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DICTIONNAIRE

LA NOBLESSE
ALESTROIT(DE),en
Bretagne. C'eft faute de

plus ample inftruction

que nous avons raffemblé

fous la même lettre, en

1765, dans notre Calen-

drier des Princes de la

Noblejfe, deux xMaifons qui n'ont entr'elles

nul rapport ni confanguinité.

Le feul chef de nom & d'armes de la fé-

conde branche aînée^ aujourd'hui exiftante

de l'ancienne & très-illuftre Maifon de Ma-
LESTROiTj qualifié par fes titres d'ancfew

Prince & Baron de Bretagne & de Cor-

nouailles, eft Louis-Joseph-Armand-Coren-
TiN, Comte DE Guer-Malestroit, Marquis

de Pontcallec, Officier fupérieur de Cavale-

rie, ci-devant Chef de Brigade des Gendarmes
de M. le Dauphin.

II y a eu de cette Maifon nombre de Grands
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Capitaines, de Grands Maréchaux, Grands

Chanceliers & Connétables d'Angleterre &
de Bretagne. Plufieurs ontgagné des batailles

mémorables sur les François alors^ les Efpa-

gnols & les Allemandsj

Un JuHAEL, Sire de Malestroit, afTifla,

en l'an 11 19, aux obfèques du Duc Alain

Fergent, en la ville de Redon, en Bretagne,

en qualité de Prince, & prit féance avant

les Seigneurs Princes de Léon & de Di-

nan
;

Geoffroy & JehaNj Sires de Malestroit,

furent tués, en qualité de Lieutenans Géné-
raux de fes Armées, à la bataille d'Azincourt,

l'an 141 5, au fervice du Roi Charles VII ;

Un autre Geoffroy, Sire de Malestroit,

fut tué, quelques années après, en la même
qualité, à la bataille de Verneuil, en 1424;
Jehan & Philippe, Sires de Malestroit,

principaux Capitaines, gagnèrent la célèbre
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bataille de Formigny en i45o, commandant
de concert tous deux la même année

;

Un autre Jehan j Sire de Malestroit,

Grand Maréchal & Connétable de Bretagne

& d'Angleterre, vivoit l'an 14 19, longtems

avant la réunion de la Bretagne à la Cou-
ronne de France.

Les ancêtres de la branche du Marquis de

Pontcallec d'aujourd'hui, ont toujours porté

le nom de Comte de Guer, Ville & Comté à

fix lieues de la ville de Maleftroit, fur la ri-

vière rOuflj qui leur fut donnée en apanage

parleurs aînés. Cette Terre a tombé depuis

en plufieurs Maifons, fucceiïivement dans

celles du Bordage,d'Acigné, de Montbow-
cher, &c., et a pafle, par acquêt, depuis en-

viron un fiècle, dans celle de Marnières, ori-

ginaire du Poitou ou de l'Anjou, qui n'a

nul rapport ni confanguinité avec celle dont

nous venons de parler. (Pièces juflificatives

relevées & légalifées des Archives des villes de

Rennes & de Redon, en Bretagne ; Archives

particulières de la Maifon de Malestroit-

PoNTCALLEc, aujourd'hui fournies & compa-
rées au Parlement de Paris, avec toute la Gé-

néalogie des diverles branches de cette Mai-
fon, lors de l'érection du Marquifat de Ponf-
calleCjCn Bretagne, par Louis XIV, en lôSy,

relevées & collationnées des Regiftres du
Parlement de Paris de la même année ; voy.

auiTi ioutesïes Hiji . de Bretagne,entT^a.uttcs

celle de D. Morice, en 5 vol. in-fol.).

Les titres du Marquis de Pontcallec ou
Poiitqiialleck, juftifient, du côté de fes mères

jufqu'ici, qu'il eft iflu, par alliances, des

Maifons de Plœiic du Timeur, de Morillon,

de Rofmadec, du Juch, du Chajiel, de Qiié-

len, du Garo , de Rieux , Kerméno , du
Giiefclin , de Rohan-Rohan & Rohan-Gué-
menée, de Penhoët, de Montbourcher, d'A-

cigné, de Papin, de Longuerue , de Beau-
manoir, de Lannion, & en dernier lieu de le

Vayer de Coëténe:{, en Bretagne. {Notice

envoyée.)

La branche aînée de cette Maifon s'eft fon-

due dans celle rfe Châteaugiron.

Les armes : de gueules^ à 9 befans d'or,

3, 3 <&3.

MALET ou MALLET, en Normandie :

Maifon illuftre qui, dès le commencement
du X1II« fiècle, potlédoit, comme on l'a déjà

dit ailleurs, le Comté d'Alençon, qu'elle ven-
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dit en 1220 à Philippe-Auguste. Elle a donné
plufieurs Grands Officiers de la Couronne,
& remonte à

L Guillaume Malet, Seigneur de Monta-
gUj qui defcend, félon plufieurs Généalogif-

tes, de l'un des Chefs ou Capitaines des gens

du Nord, qui s'établirent en France fur la

fin de la Race Carlovingienne. Il vivoit en

1066, fuivant Orderic Vital, & eut pour

fils,

II. Ernest Malet, Seigneur de Graville,

auquel des Métnoires donnent pour femme
Adèle de Glocejier. (La Roque, dans fon

Hijî. de la Maifon d'Harcourt, tom. I, p.

i63, le dit fils de Guillaume Malet, Sire de

Graville, & père de

III. Robert Malet, I" du nom. Seigneur
de Graville, fuivant un Regiflre des fiefs de
Normandie, qui tenoit fa Terre du Comte
de Glocejier, pour le fervice d'un Chevalier

au Roi, & celle de Montagu du Comte d'A-
lençon, pour le fervice de deux Chevaliers.

Il fut, en 1 2o5, l'un des cautions du mariage
de Jean, Comte d'Alençon, avec Alix, fille

de Barthélémy, Seigneur de Roye. Il fe

diftingua à la journée de Bouvines l'an 12 14.

Il étoit marié, avant i2o5, avec Hele ou
Alix d'Alençon, fille de Robert, Comte ^'.4-

lençon, & de Jeanne de la Guerche, fa pre-

mier femme, laquelle devenue veuve, le rema-
ria à Emerjy, Vicomte de Chdtellerault.

Elle eut de fon premier lit :

1. Robert, qui fuit
;

2. & 3. Jeanne & Isabelle : la première,

femme de Guillaume de Meullent, Seigneur

de Gournay ; & la féconde, en 1 2 1 5, à'Henri
de Neufbourg, W du nom, Baron de Li-

varot, fils de Robert, Baron d'Annebecq

en partie, & d'I/abeau du Bec-Crépin.

IV. Robert Malet, II* du nom. Sire de

Graville, de Séez & de Bernay, qualifié Che-

valier Banneret dans les Rôles de ceux qui

polîedoient des fiefs fous le règne de Philippe-

Auguste, fe trouva à Saint-Germain-en-Laye

trois femaines après la Pentecôte de l'an

1 236, pour aller contre le Comte de la Mar-
che, & pour le même fujet à Chinon en 1 242.

On lui donne pour femme Agnès de Tan-

carville & pour enfans :

1 . Jean, qui fuit;

2. Et Agnès, femme de Thibaut de Prulay,

Seigneur de Longueau.

V. Jean Malet, I" du nom. Sire de Gra-
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ville, de Séez & de Bernay, vivoit en 1 265,

6 prétendoità la garde des enfans mineurs

de Jean de Mello, Seigneur de Meffy; il eft

nommé dans le Rôle des Chevaliers mandés

en 1271 pour aller contre le Comte de Foix.

On lui donne pour femme Marie de Léon,

veuve de Jean, Seigneur de Kergorlay, &
fille d'i/erve, Sire de Léon, & de Marguerite

d'Avaugour. Ses enfans furent :

1. JEA^, qui fuit;

2. Robert, Chevalier, mandé en i3i8pour

fe trouver à Paris aux oélaves de la Chan-

deleur & enfuite à Lifieux au mois des

Brandons, pour fervir contre les Flamands;

3. Guillaume, Seigneur de Montagu, marie

à Améline, Dame du Botirg-Achard & de

Plannes, dont :

1. Guillaume, Ecuyer, qui fervoit en

Poitou & en Saintonge fous le Sire de

Mortemart en i35S
;

2. Robert, Seigneur de Plannes, qui

plaidoit, en i328, contre l'Abbaye de

Saint-Denis
;

3. Et Jean, qui, de fon mariage avec

Jeanne de la Mouche, n'eut que deux
filles.

4. Et EusTACHE, qui vivoit ès-années 1285 &
1287, fut Chevalier, Seigneur des Pretz-lès-

Fournes, du chef de fa femme, fille de

Guillaume d'Ailly, Seigneur d'Ach, dont

il eut :

Enguerrand, tige de la branche des Sei-

gneurs de Malet-d'Hocron, éteinte au
VIIl^ degré.

VI. Jean Malet, I1« du nom, dit Guin-
gnart. Sire de Graville, de Séez & de Ber-

nay, fe trouva à Arras en i3o2, pour aller

contre les Flamands, fervit en Flandre l'an-

née fuivante, fut fait Chevalier en i3i3 &
combattit, en 1 328, à la bataille des Maraux.
Il^eut d'Anne, aliàs Jeanne de Wavrin, hé-

ritière de Coupigny, fille de Robert, Sei-

gneur de Saint-Venant :

:. Jean, qui fuit
;

2. Robert, que l'on dit auteur de la branche
de Coupigny, établie en Artois, dont nous
parlerons ci-après. Voy. MALET de COU-
PIGNY;

3. Guillaume, Chevalier, Seigneur de Mon-
tagu & du Gravier, que l'on dit auteur de
la branche des Seigneurs du Gravier de la

Golfe, en Agénois. Voy. GRAVIER de la
GOLSE;

4. Tassard, de qui defcendoit

Pierre, mort, le 25 0(5lobre 141 5, à la
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journée d'Azincourt, fans laiffer de pof-

térité.

5. Autre Jean, Chef de la branche de Malet,

Seigneurs de Coupigny, dans la Châtelle-

nie de Lille, éteinte au IX» degré
;

6. Catherine, femme deyejM, S\t& de Préaux,

mort en i35o;

7. Et Jeanne, époufede/ean de Mauquenchy,

IV» du nom, à'ilMouion, Sire de Blainville,

Maréchal de France, dont poftérité. Voy.

MAUQUENCHY.

Vil. Jean Malet, III^ du nom. Sire de

Graville, s'attacha au Roi de Navarre, ce

qui lui fut funefte, car il eut la tête tranchée

à Rouen. 11 avoit époufé Eléonore de Chd-

tillon, fille de Guy, Comte de Saint- Pol,

Grand Boutillier de France, & de Marie de

Bretagne. De cette alliance vinrent :

1. Jean, Sire de Graville, rétabli dans tous

les biens de fon père au mois de Janvier

i36i, avec pouvoir de fuccéder à ceux de

fes prédéceffeurs. Il fervit en qualité d'E-

cuyer, en 1369, avec quatre Chevaliers &
cinq Ecuyers fous le Maréchal de Blain-

ville, continua les années fuivantes juf-

qu'en i38o, étant alors Chevalier Banne-

ret. (C'eft tout ce qu'on fait de lui;)

2. Robert, qui fuit
;

3. Et Isabelle, mariée i" à Guillaume de

Trie ; & 2° à Louis, Baron de Creuilly.

VIII. Robert Malet, Sire de Graville,

vivoit en i38o, fuivant le Cartulaire de

Sainte-Honorine. On lui donne pour enfans :

1. Guy, qui fuit ;

2. Et trois autres fils, tués à la bataille de

Verneuil en 1424.

IX. Guy Malet, Sire de Graville, fervit

dans les guerres de Flandre, fe trouva à la

bataille de Rosbecque le 17 Novembre i382,

aufiège de Bourbourg en i383 & acquit, en

1410, du Sire de Bréauté, un fief dans la Pa-

roiffe de Gonneville. Il eut pour enfans:

1. Jean, qui fuit;

2. Catherine, mariée i» à Hélin , Seigneur

de Waifières; & 2» à Olivier, Seigneur

d'EJlanneville , avec lequel elle vivoit en

141 2;
3. Et Anne, femme de Louis, Sire de Loigny,

Maréchal de France.

(On trouve Jeanne de Malet, Dame de

Villemefnil ou Vivemefnil, qui vivoit le

21 Septembre 1424, avec Jean Toujiain,

Ecuyer, fon mari.)

Aij
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X. Jean Malet, IV« du nom, Sire de Gra-

ville & de Marcouiïîs, fuccelTivement Fau-

connier, Panetier & Grand Maître des Ar-

balétriers de France, s'attacha au Dauphin,

& fes Terres de Normandie furent confif-

quées par le Roi d'Angleterre. Il défendit

vigoureufement la ville de Montargis, affié-

gée par les Anglois en 1426, fervit au ravi-

taillement de la ville d'Orléans, au recou-

vrement de celle d'Yenville, de Jargeau &de
Eeaugency, puis accompagna le Roi à fon

facre à Reims en 1429, & vivoit encore en

1449. 11 avoit époufé, 1° Jeanne de Bellen-

gues, veuve de Renaud de Trie, Seigneur

de Sérifontaine, Amiral de France; & 2"Jac-

queline de Montagii,wei\vsdeJeandeCraon,

Seigneur de Montbazon, &c.. Grand Echan-

fon de France, & fille de Jean de Montagu,
Grand Maître de France, & de Jacqueline

delà Grange. 11 eut du premier lit:

1 . Marie, femme de Gérard d'Harcourt, Che-
valier, Baron de Bonnétable, &c., dont

poftérité. Voy. HARCOURT.

Et du fécond lit vinrent :

2. Jean, qui fuit ;

3. Charles, Curé de Montfort & de Beaufou
;

4. Et Louise.

Jean, IV" du nom, eut encore un fils na-

turel, nommé
Jean, qui s'eft marié à Guillemette, Dame

d'EJlelan, dont il étoit féparé en 1463.

XI. Jean Malet, V*du nom, Sire de Gra-

ville, de Marcouffis, &c., Chambellan du
Dauphin, porta, du vivant de fon père, la

qualité de Seigneur de Montagu, de Mar-
couiïîs & du Bois-Malesherbes, qu'il eut de

la fucceflîon de fa mère. Il avoit époufé, i"

Marie de Montauban, fille de Guillaume,

Seigneur de Alontauban, & de Bonne de

Vijconti, dite de Milan, fa féconde femme
;

& 2° Marie de Montberon, fille de Fran-
çois, Sire & Baron de Montberon & de

Maulevrier, &c.,& de Louife de Clermont
d^Aunay. Elle partagea avec fes frères en

1468. Du premier lit vinrent:

1. Jean, Sire de Graville, Chevalier, Chambel-
lan du Roi, qui obtint, en 1470, droit de
Foire pour fa Terre de Châtres, & mourut
peu après fans enfans

;

2. Louis, qui fuit.

Et du fécond lit il eut :

3. Louise, morte le 2 Mars 1499, enterrée
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dans l'Abbaye de Bon-Port auprès de fon

mari, Guillaume Gougeul de Rouville, Sei-

gneur des Moulineaux;

4. Marie, alliée, 1° à Louis, Seigneur de Cler-

mont & de Gallerande, dont elle eut pofté-

rité. "Voy. CLERMONT, en Anjou; & 2»

avant le 8 Juillet 1484, à Antoine de Beau-
mont, Seigneur du Bury & de Chef-Bou-
tonne

;

5. Renée, femme de Jean Martel, Seigneur

de Bacqueville
;

6. Et Jeanne, première femme de François
d^Alègre, Comte de Joigny, Baron de Vit-

teaux, &c., Chambellan du Roi & Grand
Maître & Réformateur Général des Eaux
& Forêts de France, dont elle n'eut point

d'enfans. Voy. ALÈGRE.

XII. Louis Malet, Sire de Graville, de

Marcouflis, de Séez, de Bernay, de Monta-
gu, de Milly, en Gâtinois, du Bois-Males-

herbes & de Châtres, Amiral de France, Gou-
verneur de Picardie & de Normandie, Che-
valier de l'Ordre du Roi, Capitaine de 100

Gentilshommes de fa Maifon, fut un de ceux

qui eurent le plus de crédit & d'autorité à la

Cour des Rois Louis XI, Charles VIII &
Louis XII. Il le trouva à la journée de Saint-

Aubin-du-Cormier en 1488, fuivit le Roi

Charles VIII à la conquête du Royaume de

Naples & de Sicile, fut rembourfé au retour,

par ce Prince, d'une fomme de 23,175 livres

qu'il avoit avancée de fes deniers pour cette

expédition, fe démit de la charge d'Amiral

en i5o8, en faveur de Charles d'Amboife,

Seigneur de Chaumont, fon gendre, après

la mort duquel il y fut rétabli en 1 5 1 1 ;
prê-

ta au Roi Louis XII 90,000 livres, fomme
pour laquelle ce prince lui engagea à vie, par

Lettres données à Blois le 17 Mai i5i3, les

Domaines de Melun, de Corbeil & de Dour-

dan; mais par fon teftament du 22 Mai fui-

vant, il ordonna que ces Domaines fuffent

rendus au Roi en confidération des grands

bienfaits qu'il avoit reçus defesprédéceffeurs,

le fuppliant de décharger de pareille fomme
les Bailliages de fon Royaume les plus char-

gés d'impôts, afin que ce legs revint au fou-

lagement du peuple. II mourut au Château

de Marcouffis le 3o Oflobre i5 16, âgé de 78
ans, & fut enterré dans l'églife des Cordeliers

de Malesherbes qu'il avoit fondée. Il eut de

Marie de Balfac, fon époufé (morte le 23

Mars i5o3 & enterrée dans l'Eglife des Cé-

lelfins de Marcouffis), fille de Roffec de Bal
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fac, II« du nom. Seigneur de Glifenove, &c.j

& de Jeanne d'Albon,

I. & 2. Louis & Joachim, morts jeunes;

3. Louise, femme de Jacques de Vendôme,
Vidame de Chartres, Prince de Chabanois,

Seigneur de la Ferté-Imbault, Grand Maî-

tre des Eaux & Forêts de France, fils de

Jean de Vendôme, Prince de Chabanois,

& de Jeanne de Brejé;

4. Jeanne, émancipée par fon père le 28 Juin

1485, mariée, i" à Charles d'Amboife, II«

du nom, Seigneur de Chaumont, Maréchal,

Amiral & Grand Maître de France; & 2"

à René d'Illiers, auquel elle donna, par

fon contrat de mariage, les Terres de Mar-
coufils, de Saint-Clair, de Gometz-le-Châ-
tel, de Châtres & de Nozay-la-Ville, dont

il fit hommage le 16 Août iSzb. Elle mou-
rut au Château de Marcouffis le 18 Sep-
tembre 1640 , ayant fait pour fon légataire

univerfel, Gitillaume de Balfac, Seigneur

d'Entragues, fon neveu, & fut inhumée au-

près de fa mère dans l'Eglife des Céleftins

de Marcouffis
;

5. Et Anne, Dame du Bois-Malesherbes,
femme de Pierre de Balfac, Baron d'En-
tragues, &c., Capitaine de Corbeil & de
Fontainebleau & Lieutenant de Roi de la

Province d'Auvergne ; elle vivoit avec lui le

14 Décembre i52 5, & eut plufieurs enfans.

Voy. BALSAC. Cette Dame, par ordre
' de la Reine Claude, première femme de

François !'="', mit, de vieux langage & profe,

en nouveau flyle & rime, le Roman des

Amours d'Archytas & de Palémon, tous

deux amis & tous deux rivaux, extrait de

la Théjéide, poëme Italien de Boccace.

Cet ouvrage d'ANNE Malet de Graville
eft à la Bibliothèque du Roi.)

Les armes : de gueules, à 3 fermeaux ou
boucles d'or.

BRANCHES
du nom & des armes de Malet, dont on

n'a point trouvé lajonâion avec la pré-
cédente :

Seigneurs de Cramesnil & de Drubec.

\. Guillaume Malet, dit de Cramesnil,

Chevalier, Seigneur d'Auchtal, fervit le Roi
Charles VI dans fes guerres, fuivant une
quittance qu'il donna le 3i Juillet 1392, fur

le fceau de laquelle paroin'ent/roz.y_/er»2eaMX.

Il prend la qualité de Seigneur de Cramef-
nil, dans une autre quittance du 3o Septem-

bre 1 4o5 & exerçoit l'office de Maître des Ar-
balétriers en 141 5. Il eut de Jeanne d'Yve-

tot, fon époufe :
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1. Guillaume, qui fuit
;

2. Pierre, auteur de la branche des Seigneurs
de Cramefnil, rapportée ci-après.

On trouve une Marguerite Malet, mariée
en 1425, à Jean, Seigneur de Rouvray & de
Cretot.

II. Guillaume Malet, Ile du nom. Cheva-
lier, Seigneur de Drubec, de Taillanville, en
Caux, d'Auchtal & de Vafly, rendit aveu de
fes fiefs en 141 9 & palTa des ades avec fon frère

en 143 1, 1440&1461. Il eut pour enfans :

1. Nicolas, préfent à un acïle de 1498;
2. Jean, qui fuit.

m. Jean de Cramesnil, dit Malet, Sei-

gneur de Drubec & de Taillanville, produi-
fit fa Généalogie vérifiée par Lettres ancien-

nes, devant les Commiffaires en Normandie
l'an i523; il avoit rendu aveu au Seigneur
d'Yvetot, le 3o Juillet i 5 1 5 . De fon mariage,
contraiSié le 11 Novembre 1498 (auquel Jean
fon père affifta), avec Jeanne du Mont, fille

de Jean., Seigneur des Hunières, & de Louife
de Gantiers, il eut :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Louise, femme, par contrat du 21 Décem-
bre 1 540, de François de Bouquetot, Sei-
gneur de Rabut, dont poflérité. Voy.BOU-
QUETOT

;

3. Et Jeanne, femme de Guillaume Toujlain,

Seigneur de Millouet.

IV. Pierre de Cramesnil, dit Malet, Sei-

gneur de Drubec & de Taillanville, de Val-

femé, d'Argenne, &c., produifit fa Généalo-

gie au mois d'Avril 1540, devant les Com-
milïaires du Roi en l'Eleftion de Lilleux,

depuis Guillaume de Cramesnil & Jeanne
^'Fveifof, fon époufe, vivant en 1403. Ilavoit

donné aveu de la Terre de Taillanville à la

Seigneurie d'Yvetot, le 8 Mars i53g, & le

rendit pour Bouquetot le 23 Août 1540. II

époufa, le 18 Décembre 1541, Madeleine
Patry, fille & héritière en partie de Geof-

froy, Seigneur de Culey- le- Patry, & de

Jacqueline de Saint-Germain, dont :

1. Valeran, mort avant le 4 Oclobre iSjS,

ne lailfant que trois filles de fon mariage

avec Charlotte de Hautemer, fille de Jean,

IV^ du nom, Seigneur de Fervacques, &
à'Anne de la Baume-Montrevel, fa pre-

mière femme
;

2. François, qui fuit
;

3. Olivier, Seigneur de Bouquetot, dont le

petit-fils,Olivier,obtint des Lettres Royaux
le 20 Janvier 1640; il demeuroit dans la
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paroifle de Norville, Eledion de Caudebec,

avec Pierre, fon frère, lorfqu'il eut afle de

la repréfentation de fes titres de Nobleffe

devant M. Barrin de la GalilTonnière, In-

tendant de la Généralité de Rouen, le i3

Juin 1670 ;

4. jAC(iUES, vivant en iSyS ;

5. Zacharie, Seigneur de Tailianville & de

Grandmont, dont le petit-fils, Olivier,

Seigneur de Tailianville, obtint Sentence

du Vicomte d'Auge, le 21 Janvier 16 56,

& demeuroit en la paroifle de Clarbec, E-
leclion de Pont-l'Evêque, lorfqu'il eut auffi

ade de la repréfentation de fes titres de

nobleffe devant M. Barrin de la Galiffon-

nière, Intendant de Rouen, le i3 Juin

1670 ;

6. Jacquette, mentionnée dans le partage de

l'an 1573 ;

7. Et Jacqueline, aliUs Françoise, femme de

Jacques, Seigneur de Benneville & des

Granges,Confeillerau Parlement de Rouen,
dont poftérité. Voy. BENNEVILLE, Sei-

gneur des Granges, &c.

V. François MaleTj Seigneur de Drubec,

de Tailianville, d'Argenne& de Bouquetot,
Chevalier de l'Ordre du Roi, fit hommage,
le 4 0£lobre \5j5,k Ifabeau Chenu, Prin-

cefle d'Yvetot, à caufe de fa Vavaflorie fran-

che &^ noble de Tailianville, qui lui étoit

échue par la mort de fon frère Valeran, &
de la fuccefllon de Pierre & Jean Malet,
fes père & aïeul. Il avoit époufé, par traité,

fous feing privé, du 3i Mai iSjS, reconnu
devant les Tabellions de Roncheville le 1

1

Décembre fuivant, Francoife de Hautemer,
fille de Jean, IV" du nom. Seigneur de Fer-
vacques, &c., & de Guillemette de Martin-
ville, fa féconde femme. Elle étoit veuve en
1620, & eut de fon mariage :

1. Jean, qui fuit
;

2. Olivier, Seigneur de Culey, Confeiller au
Parlement de Rouen, Prieur Commenda-
taire de N.-D. de Beaumont

;

3. Robert, Seigneur de Saint-Martin & de
Cricquebœuf, Député aux Etats de Nor-
mandie en 1609, qui tranfigea avec fes frè-

res le 6 Août i63o, & fut déchargé de l'ar-

rière-ban comme ayant fervi le Roi en
Hollande, par Sentence du Lieutenant Gé-
néral de Rouen, des 5 Janvier & 10 Odo-
bre i636. Il avoit époufé, par contrat du
10 Février 16 14, Marguerite des Marets,
dont :

I. Pierre, Ecuyer, Seigneur de Graville,
qui obtint avec fon frère une Sentence
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du fiège de Pont-l'Evèque le 5 Juin
i655;

2. Et François, Ecuyer, Seigneur de
Saint-Martin, de Drubec & de Cric-
quebœuf, qui eut aifle de la repréfen-

tation de fes titres de nobleffe devant
M. Barrin de la GalilTonnière, Inten-
dant de Rouen, & produifit pour armes
celles DE Malet, telles qu'elles font

expliquées ci-devant, le 12 Février 1 66g.
Il avoit époufé, par contrat du i'^ Sep-
tembre i655, Gabrielle Langlois.

4. Et Pierre, vivant en i63o.

VL Jean Malet, Chevalier, Seigneur de
Drubec, de Valfemé, en la Vicomte d'Auge,
de Brumare & de Culey, époufa, par contrat

du 7 Juillet 1620, Madeleine de Choifeiil,

fille de Ferry, Comte du Pleflls, &c. , & de
Madeleine Barthélémy. Elle renonça à la

fucceffion de fon mari le 18 Avril 1644, &
mourut le i5 Janvier 1678. Ses enfans fu-

rent :

1. Olivier, dit le Comte de Drubec, mort
avant 1679, laifTant :

1. Hyacinthe, dit auffi le Comte de Dru-
bec ;

2. Et Geneviève, femme de N... ^e la

Clique, Seigneur de Bournainville.

2. Ferry, qui fuit;

3. Robert, mort Chevalier de Malte
;

4. Et François, Prêtre & Dofleur de Sor-

bonne, Abbé Commendataire de Boffan-

court & de Bellefontaine, Aumônier du
Roi, Abbé de Saint-Martin de Troyes & de

Saint-Pierre de Melunen 1693, qui mourut
en 1701. 11 avoit fait don à fon frère, en

id53, de la terre de Valfemé.

VII. Ferry Malet de Gr.vville, Cheva-

lier, Seigneur de Culey, dit le Marquis de

Fa(/e/?îe, Capitaine-Lieutenant des Chevaux-

Légers de M. le Duc d'Orléans, mourut le i^'

Avril 1716. 11 avoit époufé, par contrat du

27 Août i653, Marguerite Mandat, fille de

Nicolas, Maître des Comptes à Paris, & de

Francoife Petit. Elle eft morte aux Feuil-

lantines en 171., où elle s'étoit retirée. De
ce mariage vinrent ;

1. Louis, qui fuit ;

2. Gilbert Malet de Graville de Valsemé;
3. Et N... Malet, Religieufe à Saint-Nicolas

de Pontoife.

VIII. Louis Malet de Graville, Cheva-

lier, Seigneur de Valfemé, dit le Marquis de

Valfemé, commanda, par la démifïïon de fon
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père, les Chevaux- Légers d'Orléans pendant
plufieurs années, devint Lieutenant Géné-
ral des Armées du Roi, Commandeur de

l'Ordre de Saint-Louis; fut envoyé pour
commander les troupes du Roi en Provence

& au Comté de Nice, & mourut fubitement

à Toulon peu après fon arrivée. Il avoit

époule, par contrat du 27 Février lôgS,

Marguerite de Sorining, fille de Jean, Se-

crétaire du Roi, Receveur Général des Fi-

nances de la Généralité de Paris, & d'Anne
Rollot, morte le 3 Janvier 1727, dans fa 62«

année. Elle avoit pour frère Louis-Augiijie

de Sonning, Receveur Général des Finances

de la Généralité de Paris, époux de Marie-
Sophie Puclwt des-Alleurs, fœur du Comte
des Alleurs, mort AmbalTadeur à la Porte

en 1755. Louis Malet a eu de fon mariage:

1. Louis- Robert, qui fuit;

2. Et Louise-Françoise Malet de Graville,
première femme, le 16 Décembre 1720, de

Jean-Amédée des Noyers de l'Orme, Sei-

gneur de .Montoire, Intendant de l'Ordre

militaire de Saint-Louis, Premier Préfident

de la Chambre des Comptes de Blois & In-

tendant des Finances du Duc d'ÛRLÉANS,

Régent du Royaume. Il s'eft démis de toutes

fes charges,& s'eft marié en fécondes noces.

IX. Louis-RoBERT Malet, Comte de Gra-
ville, appelé d'abord le Marquis de Valjemé,

baptifé le 22 Janvier 1698, Lieutenant, puis

Capitaine au Régiment du Roi, Infanterie,

le 25 Avril 17 18, Guidon des Gendarmes de

Flandre le 20 Octobre 17 19, reçu Chevalier

des Ordres de N.-D. du Mont-Carmel & de

Saint-Lazare en 172 1, Enfeignedes Gendar-
mes d'Orléans le i3 Oftobre 1728, Sous-

Lieutenant des Chevaux-Légers du Berry le

27 Janvier 1730, Mettre de Camp Lieute-

nant du Régiment d'Orléans, Cavalerie, le

10 Mars 1734, Brigadier le 18 Oftobre fui-

vant, Maréchal de Camp le 20 Février 1743,
Infpedeur Général de Cavalerie & de Dra-
gons le 10 Juillet 1745, Lieutenant Général
le 1" Janvier 1748 & Commandant en Rouf-
fillon en 1753, a été créé Chevalier des Or-
dres du Roi le 2 Février 1759. Il a époufé^

le 3o Mai 1730, Madeleine-Marie-Francoi-

fe Bouton de Chamilly, née le 17 Novembre
1697, veuve de François Martel, Comte de

Clère, & fille de François Bouton, Comte
de Chamilly, Lieutenant Général des Ar-
mées du Roij Commandant dans les Provin-

ces de Poitou, la Rochelle & pays d'Aunis,
& ci-devant Ambalïadeur en Danemark, &
de Catherine Poncet de la Rivière, dont :

Marie- Louise- Barnabe Malet de Gravil-
le, née & ondoyée le 20 Février lySg. Les
cérémonies du baptême lui ayant été fup-

pléés dans la Chapelle du Palais du Luxem-
bourg, elle a eu pour parrain & marraine
Louis d'Orléans, premier Prince du Sang,

& la Reine, féconde Douairière d'Efpagne.
Elle a époufé, le 17 Février 1760, Louis-
Antoine -Giijlave, Comte des Salles, Colo-
nel du Régiment de Cavalerie de fon nom
depuis 1748, fils de Clatide-Gujïave-Chré-
tien, Marquis de Bulgnéville, Maréchal de
Camp du 10 Mai 1748, & à'Adélaïde-Can-
dide- Marie-Louife de Brancas- Villars. Elle
eft morte fans poftérité en 1761.

Seigneurs de Cramesnil.

IL Pierre Malet, Chevalier, Seigneur de
Cramefnil (fécond fils de Guillaume, & de
Jeanne d'Yvelot), rendit hommage au Roi le

i5 Décembre 1456 du fief de Cramefnil ; il

vivoit, âgé de plus de 80 ans, en i5o8. On
lui donne pour femme Guillemette de Bet-
teville, dont :

III. Jacques Malet, Ecuyer, Seigneur de
Cramefnil, qui fit hommage au Roi de cette

Seigneurie le 9 Juillet iSog. Il avoit époufé
Jeanne du Qiiefnay, laquelle étoit veuve le

20 Février 1534. Ses enfans furent :

1. Nicolas, qui fuit;

2. Et Geneviève, femme, le 19 Janvier 1578,
de Nicolas, Seigneur de Contremoulins &
d'Auzouville.

IV. Nicolas Malet, Ecuyer, Seigneur de

Cramefnil, rendit aveu de la terre d'Oudalle

à la Seigneurie de Rouvray le 16 Juin i536.

IIépoufa,le i^Juillet i555, Marie le Lieur,
veuve de Charles le Grand, Seigneur de la

Haye, dont :

1. Nicolas, qui fuit
;

2. Et Jean, Ecuyer, Seigneur de Saint-Ouen,
lequel, au nom de fon frère aîné, paffa une
tranfaélion le 24 Juillet iSgy, devant les

Tabellions d'Arqués.

V. Nicolas Malet, Ecuyer, Seigneur de

Cramefnil & d'Oudalle, rendit hommage au

Roi, le ]*' Février i582, du fief de Cramef-

nil, & en obtint mainlevée par Arrêt de la

Chambre des Comptes de Rouen du 16 Juin

1608. II avoit époufé, par contrat du 23

Avril 1578, reconnu le 5 Mai fuivant, Per-
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rette de Linbœuf, veuve de Pierre du Bofc,
Ecuyer^ Seigneur de Granville^ & fille de

Guillaume, Ecuyer, Seigneur de Saint-De-

nis & de Montauban, & de Françoife des

Champs, dont :

I. Louis, qui fuit
;

2. Et un autre garçon, père d'une fille unique,

mariée au Seigneur d'E^y^'pv'is, de Fécamp.

VI. Louis Malet, Ecuyerj Seigneur &
Patron de Cramefnilj d'Oudalle, Saint-De-

n\s, &c., député de la Nobleffe du Bailliage

de Caux en 1 63 r
^
pour les Etats de Norman-

die, donna^ le 21 Février 1639 , aveu au Roi

du fief de Cramefnil. Il époufa
,
par contrat

du 22 Mars i623j Renée de Calais, fille de

Jacques, Seigneur & Patron de Manneville,

& deFrançoi/e de Vieuxjpont. Leurs enfans

furent :

1. François, qui fuit
;

2. Charles, Prêtre, Curé de Saint-Ouen-des-
Champs en 1654 & 1660, Chanoine de la

Cathédrale de Rouen & Grand Vicaire de

l'Archevêque de cette Ville en 1668;

3. Pierre, Ecuyer, Seigneur de Belleville,

vivant en 1654 & 1660;

4. Adrien, Ecuyer, Seigneur de Saint-Denis,

aufTi vivant aux mêmes années
;

5. N.... Malet, mariée à N..., Seigneur du
Fonteny, près de Bolbec

;

6. N.... Malet, époufe de N..., Seigneurie

la Grandville, près de Dieppe
;

7. Et N... Malet, femme de "H... Millebufc,

Seigneur de Chaumont, près de Fécamp.

VII. François Malet, Chevalier^ Seigneur

& Patron de Cramefnil, d'Oudalle & de

Saint-Denis, donna partage à fes frères le 16

Décembre 1654, tranfigea avec eux le 19 Dé-
cembre 1660, & demeuroit en la paroiffe de

Cramefnil, éleffion de Montivilliers, lorfqu'il

eut afte de la repréfentation de fes titres de

nobleffe devant M . Barrin de la Galiffonnière,

Intendant de Rouen, le 9 Février 1667.' Il

avoit époufé, r' le i5 Février 1648, Marie
de Millebufc, fille de Nicolas, Ecuyer, &
(ÏAnne de Grainville; & 2" par contrat du
10 Août 1654, Loui/e de Brefdoul. Du pre-

mier lit vinrent ;

1. Charles, qui fuit;

2. Catherine, mariée, en 1675, à N... des

Marets, Seigneur de Saint-Aubin, près de

Bolbec.

Et du fécond lit il eut :

3. Madeleine, alliée, en 1691, à N... de

Brion ;

4. Et Charlotte , Religieufe Urfuline au
Havre.

VIII. Charles Malet, Chevalier, Seigneur

& Patron de Cramefnil , d'Oudalle & de
Saint-Denis, maintenu dans fa nobleffe par
jugement du 20 Avril 1700, avoit époufé, le

28 Avril i683, Loui/e du Fay, fille de Gil-

les, Chevalier, Seigneur de Vergetot, Châte-
lain de la Brière, Seigneur & Patron de

Graimbouville, de Prétot, de Bois-.Tourdain

& du Bois-Bernard, Meflre de Camp des

Armées du Roi & Maréchal de Bataille de

l'Armée de Malte, & de Madeleine de Fouil-

leufe. De ce mariage font iffus :

1. Alexandre-Robert-Louis, qui fuit
;

2. Madeleine, non mariée en 1706 ;

3. Et Jeanne-Louise.

IX. Alexandre-Robert-Louis Malet de

Cramesnil, Chevalier, baptifé le i'^' Novem-
bre 1689, a été préfenté pour être reçu Page
à la Grande Ecurie du Roi le 24 Janvier

1706. Il s'eft marié, & eut pour fils,

X. Louis-Robert-Charles Malet, Mar-
quis de Graville, d'abord Guidon des Gen-
darmes de Berry, le i" Décembre 1745, En-
feigne des Gendarmes Bourguignons en 1748,
Chevalier de Saint-Louis & ancien Chef de

Brigade de Gendarmerie. Il a époufé, 1° le

24 Mai 1753, Angélique-Marie Surirejr

de Saint-Remy, veuve de Robert, Marquis

de Pierrepont, & fille de Michel Surirey,

Seigneur de Saint-Remy, &c., Tréforier des

Ponts & Chauffées de France, et de Marie-

Louife Vacherot. La Marquife de Graville

efl morte à Paris le i3 Février 1773, fans

enfans, & fon mari a époufé, 2° en 1774, N...

du Hainel, fille de ^... du Hamel, Cheva-

lier de Saint-Louis, dont un fils.

La branche des Seigneurs de Brevaux,

dont on n'a point auffi trouvé la jonftion

avec les précédentes, porte également pour

armes : de gueules, à 3 fermeaux d'or. Elle

a pour auteur Jean Malet, Ecuyer, mort en

1498. Il étoit quart-aïeul de Charles Malet,

Ecuyer, Seigneur & Patron de Brevaux,

maintenu dans fa nobleffe par Ordonnance

du Commiffaire du Roi au régalement des

Tailles en la Généralité d'Alençon, le 4 Mai

1641. Il fervit comme volontaire dans la

Compagnie des Chevaux-Légers du Comte
de Grancey en 1642 & 1643, préfenta à la

Cure de Brevaux le 2 Janvier i652 ; fithom-



17 MAL MAL i8

mage au Roi de cette Terre en la Chambre

des Comptes de Normandie te i5 Décembre

i655; en fournit aveu & dénombrement le

8 Février lôSy, & en conféquence en eut

mainlevée par Arrêt de ladite Chambre des

Comptesj le 7 Août fuivant. 11 demeuroiten

la paroiffe de Brevaux, éledion d'Argentan,

lorfqu'il fut maintenu dans fa nobleiïe par

jugement de M. de Marie, Intendant d'A-

iençon, le 16 Avril 1666. Il avoit époufé, par

contrat du 16 Novembre i638, Marie du

Four, fille de N... <i!< Four, Baron de Guy,

Lieutenant Général d'Argentan. (On ignore

s'il en eut poftérité.)

Les Seigneurs du Bois, qui ont auffî pro-

duit pour armes : de gueules, à 3fermeaux
d'or, ont pour auteur Jean Malet, Ecuyer,

fils puîné de Gervais, Ecuyer (dont le père

étoit Jean Malet, Ecuyer, mentionné ci-de-

vant, tige des Seigneurs de Brevaux), &
d'Anne de Cobar. 11 vivoit en 1 5 28 & 1544.

Pierre Malet, Ecuyer, fon arrière-petit-fils,

e.\xt Ae Sufanne Pitard, fon époufe: Pierre

& IsAAC Malet, mineurs en 1660 & 1666;

& deux filles, mineures en 1660. Leur mère

fut maintenue avec eux dans leur nobleffe,

par Jugement de M. de Marie, Intendant

d'Alençon, le 16 Avril 1666. (P. Anfelme,

Hiji. des Grands Officiers de la Couronne,
tom. VII, p. 866&fuiv.)

MALET DE COUPIGNY,en Artois. Nous
avons dit, d'après Scohier, que c'efl une
branche de la Maifon de Malet de Graville,

rapportée ci-deffus. Elle a, dit-on, pour au-

teur

VII. Robert Malet, dit Guingnart, Cheva-

lier (fils de Jean \\,^à'AnnedeWavrin, hé-

ritière des Terres de Coupigny, en Flandre&
en Artois, qu'elle eut entr'autres biens pour

fon partage), qui fut Seigneur des Prez&de
Coupigny ; en mémoire de fa mère, il en prit,

fuivant la convention du contrat de mariage

de fes père & mère, le nom & les armes, &
il retint l'écu de Malet en chef de celui de

CoupigJty. Il luivit, ainfi que fon frère Jean,

le parti du Roi de Navarre, à caufe de quoi

fes Terres furent confifquées; elles lui furent

rendues après qu'il eut obtenu rémifllon avec

les 3oo Seigneurs auxquels le Roi pardonna

en i36o. Il fervit fous Philippe de Navarre,

Comte de Longueville, aux environs du Co-
tentin, au mois de Mars i362; l'année fui-

Tome XIII.

vante vers Beaumont-le-Roger contre les An-
glois, & en iSyS, fous le Maréchal de Mau-
quenchy. Il époufa, en Flandre, en iSSy,

N... du Mefnil, fille de Jean, Chevalier, Sei-

gneur de Rofimbos, dont :

1. Jean, qui fuit;

2. Et Jacqueline, mariée à Baudouin, Sei-

gneur de Noyelle, qui fut mère de Baudot
de Noyelle, Chambellan du Duc de Bour-
gogne en 1420 & Chevalier de la Toifon

d'Or en 1443.

VIII. Jean Malet, III« du nom. Cheva-

lier, Seigneur de Coupigny, fut tué le 17
Novembre i382, à la bataille de Rosbecque,

dont le Maréchal de Blainville, fon parent^

commandoit l'avant-garde. Il laifla de fa fem-

me, Marie de Capinghem, fille de Jean, Che-

valier, Seigneur dudit lieu,

IX. Jean, IVi= du nom. Seigneur de Cou-
pigny, d'Avion & de Sallau, du chef de fa

femme Marie d'Avion, héritière defdits lieux.

Il fut fait Chevalier à la bataille de Liège en

1407. De ce mariage vinrent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Antoine, époux de la fille du Comte
de Grimilly.

X. Jean, V du nom. Seigneur de Coupi-

gny, Avion & Sallau, acquit en 1435 la

Terre deFouquières, en Artois, avec fa fem-

me Catherine-Antoinette de Brimeu, fille

du Seigneur de Humbercourt, Chevalier de

la Toifon d'Or. De ce mariage vint :

XI. David Malet, Seigneur de Coupigny,

Avion, Sallau & Fouquières, qui mourut en

i5o3, laiffant d'Ifabelle de Cornille, fon

époufe, entr'autres enfans :

1. Jean, VI"= du nom, Seigneur de Coupigny,

&c.. Chambellan de Philippe, Archiduc

d'Autriche, Duc de Bourgogne; fut Capi-

taine du Château de Gofnay, & tefta le 4
Aoûti5i3, en faveur de fes neveux. Ilvivoit

encore en i520, & mourut fans enfans,

iCAnne du Bois deFiennes ;

2. Jacques, qui fuit;

3. Et Antoine, mort en 1 520, Abbé du Mont-
Saint-Eloy, près d'Arras.

XII. Jacques Malet, I«'' du nom. Cheva-

lier, Seigneur d'Herfin, la Foffe, d'Hénin-

Liétardqu'il vendit, deFouquières, Noyelles-

Godault, Quiéry & Belleforière, Confeiller

& Maître d'Hôtel de l'Empereur Maximilien,

Duc de Bourgogne, en 1493, Capitaine &
Grand Bailli de Lens & de Bevere, époufa
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Marguerite de Bourgogne,Dame de la Foffe

,

veuve de lui en 1 5 1 3 . Elle étoit fille de Phi-

lippe, Seigneur de Bevere, Amiral de Flan-

dre, Gouverneurd'ArtoiSj Chevalier de l'Or-

dre de la Toifon d'Or, & à'Anne de BorJ-

Jele, Dame de la Vère, fille de Wol/art de

Borjfele, Maréchal de France, & de fa fé-

conde femme, Charlotte de Bourbon, fille

de Louis, l"du nom. Comte de Montpenfier,

Dauphin d'Auvergne, & petite-fille A'Antoi-

ne, dit le Grand, bâtard de Bourgogne, Sei-

gneur de Bevere, &c., Chevalier de Saint-

Michel & de la Toifon d'Or, qui fut légitimé

par Charles VIII, Roi de France, en 1485.

Jacques lailla de fon mariage :

1. Adolphe, qui fuit
;

2. Jacques, rapporté après fon aîné;

3. Et Anne, Dame de Fouquières, morte le 7
Mai 1541, ne laiffant que deux filles, Re-
ligieufes, de fon mariage avec Jean de Wi-
gnacourt, Seigneur de Bunette.

XIII. Adolphe, l'^du nom. Seigneur de

CoupiGNY,&c.,époufa Guislaine de Noyelle,

fille de Guillaume, & d'I/abeau de Lichter-

velde, dont :

Anne, qui s'eft mariée à Ferry de Wijfocq,

de laquelle naquit Julien de Wijfocq, qui

mourut fans avoir été marié.

XIII. Jacques de Coupigny, II>=du nom.
Seigneur de Belleforière & autres lieux, laiffa

de Marie de Torques, dite Herpin, fon

époufe,

i. Adolphe, qui fuit;

2. Jean, rapporté après fon aîné;

3. Et autre Jean, Chanoine de Notre-Dame
de Tournai.

XIV. Adolphe, II» du nom. Seigneur de

Belleforière, &c., par la mort de Julien de

Wijfocq, fon coufin germain , devint Sei-

gneur DE Coupigny. Il étoit en i562 En-
ïeigne de la Compagnie des Ordonnances du
Roi, fous la charge du Comte de Hoogftrae-

ten. Il n'eut de fa femme, Marie Chevalier,

qu'un fils, nommé
Adolphe, qui mourut fans avoir été marié.

XIV. Jean, VIl"^ du nom, héritier d'A-

DOLPHE III, fon neveu. Chevalier, Seigneur

DE Coupigny, s'allia, le 2 Septembre i562, à

Jacqueline de Rouck, fille de Louis, Ecuyer,
Haut-Bailli de CalVel en Flandre, veuve de

lui en 1 584. Il en eut 1 3 enfans, entr'autres :

I . Philippe , Seigneur de Coupigny, de Belle-

forière & d'Avion, qu'il vendit le 4 Août
iSgp, mari de Madeleine Fléchi», dont la

poflérité s'éteignit
;

2. Antoine, qui fuit
;

3. Charles, rapporté après fon aîné
;

4. Louis, né pofthume, tige delà branche des
Seigneurs de Noyelles, rapportée ci-après ;

5. Marie, née le 3o Décembre i563, époufe
de Charles de Havrech ;

6. Catherine, AbbefTe de Flines;

7. Et Jeanne, AbbelTe du Sauchois.

XV. Antoine, Seigneur de Fouquières,
époufa Anne de la Haye, Dame d'Efcaille-

vant, qui fut mère de

1 . Anne-Catherine, qui porta à Charles Che-
j'ii/ier,Vicomte de Bergues-Saint-Winock,
fon mari, la Terre de Coupigny, dont elle

avoit hérité & que le Prince de Rache, fon
arrière -petit -fils , a vendue en 1750 au
Sieur Coppens ;

2. Et Jacqueline, morte en 1629, qui avoit

époufe Charles de Longueval.

XV. Charles, I'='' du nom (frère cadet

d'ANTOiNE), Seigneur de Sallau, &c.. Lieute-

nant & Gouverneur des Ville & Château de
Béthune, fut créé Chevalier, lui & fa poflé-

rité, le 22 Décembre 1616. Il époufa, 1° le

II Février 1600, Honorine de Saluées de
Bernemicourt, Dame de Foreflel & d'Ochi-

nelj fille de Charles, & d'Honorine de Hor-
nes ;

2" le 9 Juin 16 14, Anne de Héricourt •

3° Sufanne des Wattines, fille & héritière

de Renon,^&Tondes Wattines, Sieur de Hé-
nu & de Warlincourt; 4° Antoinette de
Mauville ; & 5° Loui/e de Griboval. Du
premier lit vinrent:

1. Philippe, qui fuit, auteur de la t)ranche

des Seigneurs de Fouquières ;

2. Antoine, chef de la branche des Seigneurs

de le Barque, rapportée ci-après.

Et du troifième lit efl forti, entr'autres en-

fans :

3. Louis-Philippe, tige de la branche des

Seigneurs de Hénu, rapportée après les

deux premières.

BRANCHE
des Seigneurs de Fouquières.

XVI. Philippe de Coupigny,ChevaIier,Sei-

gneur de Fouquières, Sallau, Locon &Crè-
vecœur, figna le contrat de mariage d'AN-

TOiNE, fon frère, en i63o, & tranfigea avec

lui le 5 Décembre 1640. Il époufa 1° Anne
Laurin ,•

2" Francoije de la Porte, fille de
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Louis, Sieur de Vaux; & 3° Louife de Bé-

thune, veuve de lui fans enfans en i685. Il

eut du premier lit :

XVII. Charles de Coupigny, U" du nom,

Chevalier, Seigneur de FouquièreSj Sallau,

&c., qui s'eft marié, par contrat du 6 Mars

i653, à Marie-Anne de Varick, dont :

1. Philippe-Constant-François, qui fuit;

2. Louise-Françoise, femme de Julien de

Gargan, Sieur de RoUepot
;

3. Et Marie- Anne - Clémence- Françoise,

époufe de Philippe-Florent d'Hibert.

XVIII. Philippe-Constant- François de

Coupigny, Chevalier, Seigneur de Fouquiè-

resj&c, Député delà Noblefleaux Etats d'Ar-

tois, mourut le 17 Décembre 1737. Ilavoit

époufé, le 14 Février 1692, Marie-Jofèphe

du Pont de Tenneville, Dame du Plouy, dé-

cédée le 5 Juillet 173 1, dont:

1. Charles-Constant- François, qui fuit
;

2. Marie-Florence, mariée, en i-j22,àFran-

çois-Jofeph de Beauffort, duquel elle a eu

plufieurs enfans. Voy. BEAUFFORT;
3. Marie -Thérèse, Religieufe à Meffine,

Abbaye noble en Flandre
;

4. Et Marie-Constance, dite Mademoifelle
d'Ochinel.

XIX. Charles-Constant-François de Cou-

pigny, Chevalier, Seigneur de Fouquières,

Sallau, &c., chef du nom & des armes de fa

Famille, a époufé, le 18 Janvier 1745, Anne-

Charlotte Monck, Dame d'Occoche, &c.

(qui compte parmi fes ancêtres l'illuftre

Georges Monck, Duc d'Albemarle). Leurs

enfans font :

1. Philippe-Pierre-Joseph, né le 10 Novem-
bre 1745 ;

2. Charles-Alëxandre-Joseph, né le 26 Août
1755;

3. Constant-François-Joseph, né le 3 i Août

1757.

(M. deFouquières porte les armes pleines de

Coupigny, qui font : d^a\ur, à Vécuffon d'or.)

BRANCHE
des Seigneurs tfe le Barque.

XVI. Antoine de Coupigny, II" du nom,
Chevalier, Seigneur de Foreflel (fils puîné de

Charles, {" du nom, & d'Honorine de Sa-
luées de Bernemicourt, fa première femme),

mourut le i"' Juin 1660. Ilavoit époufé, le 26

Novembre 1 63o, Eléonore de Saint-Amand,
dont il étoit veuf en i653. (Elle étoit d'une

ancienne Maifon, illuftrée dans le XII" fiècle

MAL 22

par le célèbre Odon de Saint-Amand, Grand
Maître des Templiers, & fille de Bernard de
Saint-A7nand Si.d'Anne de Boiifflers, du chef

de laquelle elle hérita des Terres de le Bar-

que, Riencourt & de celle de Louverval, an-

cienne Baronnie acquife par les ancêtres, fur

la Maifon de Montmorency.) Il laiffade fon

mariage,

XVII. Charles-J acques de Coupigny, Che-

valier, Seigneur de le Barque, Riencourt,

Louverval, né le 20 Avril i633, qui époufa,

le n Août i653, Françoije-Robertine de

Blocquel de Wifmes, niorte le 2 3 Janvier

171 5 (grand'tante du Baron de Wifmes, ci-

devant Député ordinaire, à la Cour de la No-
blelTe d'Artois.) De ce mariage font nés :

1. Jean- François, qui fuit
;

2. Charles-Louis, dont le fils,

Gabriel-Joseph, Seigneur du Péage, Ca-

pitaine dans le Régiment de la Vieille-

Marine, a été tué en 1744, à l'affaire

de Saverne, ne laiffant qu'une fœur,

acluellement vivante & Religieufe à

Meffine.

3. Caroline-Thérèse, mariée 1° à Philippe-

Albert du Mont-Saint-Eloi, mère du Baron

de Nédonchel, Capitaine dans le Régiment

de la Vieille-Marine, mort en lySo ; & 2°

à Philippe-François de Coupigny, fon pa-

rent, rapporté ci-après.

XVIII. Jean-François de Coupigny, Che-

valier, Seigneur de le Barque, Louverval,

&c.,néle4 Décembre 1661, mourut le 3o

Décembre 1711 . II avoit époufé, le 8 Février

1695, Marguerite de Haynin, fille d'ErneJi,

Chevalier, Seigneur du Cornet, &c., & de

Marie-Catherine-Emmanuelle de la Biche,

Dame de Cerfontaine ; elle eft morte le 3 Mai

1721, ayant eu pour enfans:

1. Charles- François-Joseph, qui fuit;

2. MARiE-GABRiELLE,néele 16 Décembre 1695,

mariée, le 8 Décembre 1721, avec Robert-

Hyacinthe-Jofeph de Briois,Cht\aXiM, Sei-

gneur d'HulIuch, mort le 3o Décembre

1758, ayant eu des enfans. Voy. BRIOIS
(de), en Artois ;

3. Et Eléonore-Dominiqoe, dite Mademoi-

felle de Coupigny, née le 8 Janvier i-oS,

élevée à Saint-Cyr, où elle efl entrée en 1 7 1 6.

Elle y a prouvé fa defcendance de Nobleffe

devant M. d'Hozier, depuis & inclufive-

ment Jacques de Coupigny, Chevalier, Maî-

tre d'Hôtel de l'Empereur Maximilien, &
époux de Marguerite de Bourgogne. (Voy.

les Preuves de la Nobleffe des Demoifelles

Bij
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reçues à Saint-Cyr, tom. VIII, fol. 55, où
il en eft parlé plus au long.)

XIX. Charles-François-Joseph de Cou-
piGNY, Chevalier, Comte de Malet & de Cou-
pigny, Seigneur de le Barque, Noreuil, Lou-

verval, &c., né le 17 Février 1697, a époufé,

le II Décembre 1722, Marie-Françoije-

Florence-Jofèphe de Briois, fille de Charles,

Chevalier, Seigneur de Sailly, &c., & de

Madeleine le Merchier- Noureiiil, Dame
d'Hulluch, & fœur de Robert-Hyachithe-

Jofeph de Briois , c\-detîus mentionné, dont:

1. Constant-Marie-Hyacinthe-Joseph, qui

fuit;

2. Aimé - Charles- Maximilien - Joseph , dit

VAbbé de Coupigny ;

3. Alexandre-Joseph, dit le Chevalier de

Coupigny , Lieutenant - Colonel & Aide

Major aux Gardes VVallones en Efpagne
;

4. Constance-Josèphe, dite Mademoifelle de

la Motte ;

Et quatre autres Demoifelles, dans les Ab-
bayes nobles des Pays-Bas.

XX. Constant-Marie- Hyacinthe-Joseph
MALETDECoupiGNY,Ghevalier,Comtede Cou-
pigny , Seigneur de Noreuil, s'eft marié le i'^

Septembre 1760, avec Marie-Maximilienne-
Henriette de Prend'homme de Haillies, fille

d'Antoine-Jofeph , Chevalier, Capitaine dans

un Régiment de Dragons, & de Catherine-

Conjîance-Eugénie de Dion. De ce mariage
il a eu quatre garçons.

Les Seigneurs de le Barque continuent de
porterl'e'cî^ de Malet, en chef de celui de Cou-
pigny, favoir : d'azur, à PécuJ/bn d^or ; au
chef de gueules, chargé de 3 boucles oufer-
meaux d'or, pofés 2 i5 i

.

BRANCHE
des Seigneurs de Hénu.

XVL Louis-Philippe de Coupigny, Che-
valier, Seigneur de Hénin-Wachin, fils de

Charles, I^^du nom, &ideSufa}tne desWat-
tines, fa troifième femme, hérita des Terres

& Seigneuries de Hénu & de Warlincourt,

par la mort de Jean-Charles, fon frère, époux
d'Anne de la TFoe/?>^7îe.Il|époufaj par contrat

du 21 Juin 1644, Eléonore le VaJJ'eur, fille

de Barthélémy, Sieur de Verquigneul, &c.,

& d'Eléonore de Croix-des-Tracelles, &
mourut, étant veuf d'elle, le 20 Août 1688,

âgé de 63 ans. Il eut de fon mariage
XVII. François- Philippe de Coupigny,

Chevalier, Seigneur de Hénu & de Warlin-

court, qui s'efl marié, par contrat du 20 Dé-

cembre 1 685 , à Anne-Francoife de la Woef-
tyne, Dame de Gaver, nièce d'Anne de la

Woejlyne, ci-devant nommée, & fille de Phi-

lippe , Chevalier, Marquis de Beclaeere, &
dt Madeleine de T'raèaqe, Baronne du Saint-

Empire. Il mourut avant fa femme, le 21

Août 1693, âgé de 48 ans, laififant :

1. Charles-Maximilien, qui fuit;

2. Et Jean-Charles-Bernard, dit le Cheva-

lier de Coupigny; mort vers 1729, Capitai-

ne au Régiment du Roi, Infanterie, où il

fervoit avec diflinflion.

XVIII. Charles-Maximilien, Comte de

Hénu, Seigneur de Warlincourt, Député de

la Nobleffeaux Etats d'Artois,s'eft marié, en
Juin 1720, à Marie-Françoife-Philippine

de Héricourt, fille unique & héritière du
Baron de Baumetz, dont :

1. Charles-Philippe, qui fuit ;

2. Adrien-Ferdinand^ dit /e Chevalier deHé-
nu, Chevalier de Saint-Louis, Capitaine au
Régiment du Roi, qui a eu le bras emporté
d'un boulet de canon à la bataille d'Haften-

beck
;

3. & 4. Joseph-Maximilien& Léon-Ernest;
5. Marie-Amélie, àxn Mademoifelle deHénu,

mariée au SeigneurdeNéelle de Lo:jinghem;

6. Marie-Hubertine, dite Mademoifelle de
Terbis, mariée au Seigneur d'Alleniies;

Et deux autres Demoifelles, à l'Abbaye noble

de Bourbourg, dont Camille-Josèphe, l'aî-

née, en efl Abbeffe.

XIX. Charles- Philippe de Coupigny, dit

le Comte de Baumet^, s'eft marié, i» au mois
d'Avril ly ^-j, avec Marie-Agnès-Conflance-
Alexandrine de Gojfon, dont il n'a point eu

d'enfans; &. 2» le 23 Juillet 177 1, en l'Egli-

fe des Religieufes Capucines de Lille, avec

Marie- Albertine-Félice- Colette de Han-
gouart, née le 14 Août 1740, veuve de N...

de Prud'homme, Seigneur de Hannefcamps,

& fille d'Antoine- François-Jofeph, Comte
& Marquis de Hangouart, Baron, Seigneur

d'Avelin,&c., & de Marie-Anne-Françoife-

de Preud'homme de Haillies, dont il a eu :

Philippine-Colette-Joséphine de Coupigny
de Hénu, née le 8 Mai 1772.

Le Comte de Hénu porte les armes pleines

DE Coupigny.
BRANCHE

des Seigneurs de Novell es &
«î'Estringhuem.

XV. Louis DE CoupignYj Seigneur de Dix-
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fort (fils pofthume de Jean, VII^ du nom,

& de Jacqueline de Rouck) , naquit le 8

Septembre 1584. Ilépoufa Marie d'Obert,

avec laquelle il vivoit en 1624, & en eut:

XVI. François, Seigneur d'Eftringhuem,

qui s'eft marié 1° à Jeanne-Claire de Mar-

kaisj & 2° à Anne le Maiflre. Il a eu :

1. Antoine -Dominique-François, Capitaine

de Cavalerie
,
qui eft décédé le 5 Janvier

1 7 5o ; il avoit époufé,par contrat palTé devant

QueidinSiBaret, Notaires à Cambrai, le 24

Juillet 1745, Marie-Jacqueline-Françoife

de Gauville, fa coufine germaine, veuve de

Guillaume d'OshannuJfyyMaréchalde Camp
& fille de François de Gauville, & as Flo-

re de Coupigny. De ce mariage il eut un

fils, mort en bas âge en 1750 ;

2. Et Philippe-François, qui fuit.

XVII. Philippe- François de Coupigny,

Chevalier, Seigneur de Noyelles, Sorel,&c.j

s'eft marié, le 10 O^îlobre i/oS, à Caroline-

Thérèse de Coupigny, fa parente, née le 2 3

Mars 1667, veuve de Philippe- Albert du

Mont-Saint-Eloi. Ils font morts l'un & l'au-

tre en 1750, lailTant de leur mariage:

1. François, qui fuit
;

2. Et N... DE Coupigny, Religieufe à Bour-
bourg.

XVIII. François, Marquis de Coupigny,

Chevalier, Seigneur de Lignereuil, Sorel &
Noyelles, ci-devant Capitaine dans le Régi-

ment de la Vieille-Marine, né le 26 Octobre

1704, a époufé, en 1732, Marie-FrançoiJ'e-

Walpurge de Hangoiiart, morte en 173 6,

fille de Charles-Philippe, Comte de Han-
gotiart, &ic., 8l de Marie-Florence Snoy,
dont il a eu fept garçons : trois font morts en

basàge;deuxau fervice de France, Capitaines

dans le Régiment du Roi en 175 1, & deux

Officiers dans celui de la Vieille-Marine
;

l'aîné a époufé,le i3 Juillet ij58,N...d'Ef-

claibes , fille du Comte d'Hulft, de laquelle

il a eu un fils, né en lySg.

Le Marquis de Coupigny porte les armes

pleines de Coupigny.

(Ce que nous venons de rapporter eft extrait

en partie des Lettres Patentes du mois d'Aotit

1765, qui érigent en Comté la Terre de

Louverval, fous le nom de Malet-Coupigny,

en faveur de Charles-François-Joseph Ma-
let DE Coupigny.)

MALETou MALLET de VANDÈGRE.
Cette ancienne Noblefle, établie en Auver-

gne depuis environ 3oo ans, eft originaire

du Velay, où elle eft connue dès les XI 1« &
XIII' fiècles, fous le nom de Malet-Cabres-

piNEj par fes alliances & par différens aveux

des Terres de Cabrefpine & de la Tour, faits

aux Evéques du Puy, confervés dans les Ar-

chives de l'Evêché, ainfi que par d'autres

monumens, rapportés dans les Recherches

du Père Boyer, favant Bénédictin. Depuis

fon établifîement en Auvergne, elle y tient

à toutes les meilleures Maifonsde la Provin-

ce, par fes alliances avec celles de Dienne,

de Bourna^el, Marillac, Beauclair, la Fo-

reJi-Bulhon, du Croc, Anle:{jy, Chaperon,

Roquelaure,7^ournebife,Senne terre, Chauf-

fecourte , Mitte de Chevrières , & autres

d'un rang diftingué, comme en Dauphiné,

par celles de Mujy, Clermont-Tonnerre,

Pernes, Epinac, Grolée, Montmorency, la

Marck, Poitiers, &c., & en dernier lieu,

par celles de la Fontaine-Solare & de Bou-

lainvilliers, elle tient à ce qu'il y a de plus

grand dans le Royaume, dit le Mercure de

France de Janvier 1746, p. 192.

François- Joseph- Josserand de Malet,

Chevalier, Comte de Vandègre, Baron de la

Foreft, Seigneur de Bulhon, de la Goutte-

lès-Tales & de la Bouterefle (fils de Gabriel-

Marie-Josserand de Malet, Chevalier, Mar-

quis de Vandègre, & de Claudine -Genéfie

Torrent de Chiliaguet),eiï devenu Marquis

de Vandègre, par ladifpofition teftamentaire

de fon coufin, François-Josserand-Josephde

Malet, Marquis de Vandègre, mort au Châ-

teau de Bulhon, en Auvergne, le g Décembre

1737, fans enfans de Jeanne-Lucie de Caf-

tillon de Saint-Viâor d'AJlriès, veuve en

premières noces du Marquis de Roque/euil,

& d'une des meilleures Maifons de Proven-

ce, originairedeNaples. (Les biens dece Mar-

quis de Vandègre dévoient paflérà la Com-
tefle de Chavagnac-la-Chambre, fa nièce,

fans le teftament qu'il fit en faveur de fon

coulin, François-Joseph-Josserand, la fub-

flitution de fes biens étant finie dans fa per-

fonne.) François-Joseph-Josserand de Malet,

Comte de Vandègre, &c., a époufé, le 21

Octobre 1745, Louife-Sidonie-Viâoire de

la Fontaine-Solare, née le 24 Février 1724,

féconde fille de François, Comte de la Boif-

fière. Chevalier de Saint-Louis, Lieutenant

de Roi à Dieppe, & de Marie-Anne-Hen-
riette de Boulainvilliers. Il y avoit de ce
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mariage, en 1700, deux filles. (Mercure de

France dcMni lySS, p. 1021.)

MALÉTROIT, en Bretagne. Voy. MA-
LESTROIT (de).

MALÉZIEUj Seigneur de Chaftenay.

Nicolas de Malézieu^ Seigneur de Chafte-

nayj Chancelier de la Souveraineté de Bom-
bes, Secrétaire Général des SuilTes & Grifons,

l'un des 40 de l'Académie Françoife & Ho-
noraire de celle des Sciences^ mourut le 4 Mai
T727. 11 avoit époufé Françoife Faudel , ci-

devant Gouvernante des Enfans du feu Duc
du Maine, décédée au mois de Décembre
1 74 1 , à fa Terre de Chaftenay, près de Sceaux,

âgée de 91 ans. Leurs enfans furent entr'au-

tres :

1. Nicolas, Evêque de Lavaur en 171 3 &
AbbéCommendataire de l'Abbaye de Mo-
reilles, Ordre de Cîteaux, Diocèfe de la

Rochelle, mort en 1729;
2. Pierre, Seigneur de Chalfenay & des Tour-

nelles, Lieutenant Général de l'Artillerie

de France, Secrétaire Général des Suiffes

& Grifons en 1727, mort Lieutenant Gé-
néral des Armées du Roi & Commandeur
de l'Ordre de Saint-Louis le 21 Mars 17 56;

3. Charles - François
, Lieutenant - Colonel

d'une Brigade de Carabiniers, fait Briga-

dier de Cavalerie le i^' Mai 1745, mort à

Châlon-fur-Saône le 3 Septembre 1763,
Gouverneur des Tours, Ports, Chaînes &
Havre de la Rochelle ;

4. Elisabeth, veuve à'Antoine Defrioux

,

Comte de MelTimy, Premier Préfident du
Parlement & Intendant de la Souveraineté

de Dombes, mort le g Novembre 1712, âgé
de 39 ans;

5. Et Marie, femme de Louis, Comte de Gui-
ry, Seigneur de Noncourt & de la Ron-
cière, Meftre de Camp de Cavalerie, ancien

Exempt des Gardes du Corps du Roi,

Lieutenant Général de la Province d'Au-
nis. Ville & Gouvernement de la Rochelle

& autres lieux en dépendans, & Gouver-
neur des Tours, Ports, Havre & Chaînes
de la Rochelle, duquel elle a eu poUérité.

Voy. GUIRY. {Mercure de France de

Décembre 1741, p. 2964.)

Les armes : d'a^^ur, au chevron d'or, ac-
compagné en chef de deux lis d'argent, &
en pointe d'un lion d'or.

MALFILLASTRE ou MALFILASTRE,
ancienne Noblelle de Normandie, qui poffé-

doit de tems immémorial la Baronnie de

Curcy-le-MalfillaJlre , près de Falaife, dans

le Diocèfe de Bayeux. (Faute de Me'wozre&.
de titres, nous ne donnerons, fur cette Fa-
mille, que ce que nous avons découvert par

nos recherches.)

Roger de Malfillastre, Chevalier, Sei-

gneur & Baron de Curcy, Seigneur de la

Gaine, d'Ouffières, de Valcongrain, &c.,

donna, pour fon falut & celui d'EuoEs, fon

fils, au Prieuré de Saint- Vigor, près de

Bayeux, les patronages des Eglifes de Curcy,

d'Ouffières & de Valcongrain, par Charte du
24 Mai 1096, témoins : Roger Suhard, Jean

de Mathan & Guillaume de Breteuil. Il don-

na aufTi à l'Abbaye de Beaumont-lès-Tours,

le Monaftère de N.-D. de la Caine avec tout

le village & toutes fes appartenances, pour
être fa Celle (ut fit ejus Cella), jufqu'à ce

que par l'aide de Dieu, il puifle être érigé

en Abbaye, & après que cette érection fera

faite, l'Abbeffe dudit lieu fera établie par

l'Abbeffe de Beaumont & par fa Commu-
nauté & foumife à l'Abbaye de Beaumont.

11 aumôna à cette Celle, pour fon ufage, tout

ce dont elle aura befoin dans tous fes bois,

la moitié de la pêche dans la rivière l'Orme,

excepté les lamproies & les faumcns dont il

ne lui accorde que la dîme, foit qu'il foit pré-

fent ou abfent. Il y ajouta la dîme de fes do-

maines & de fes prairies & les Eglifes de

Montfecret. 11 fit ces donations & donna cette

Celle de la Caine à l'Abbaye de Beaumont
pour avoir part aux prières de ladite Com-
munauté, & il s'en retint pour lui & fes hé-

ritiers la qualité de Défenfeur & de Patron.

Eudes de Malfillastre (fils dudit Ro-
ger), Chevalier, Seigneur & Baron de Cur-

cy, la Caine, Ouffières, Valcongrain, &c.,

eft cité dans la Charte de 1096.

Roger de Malfillastre, Chevalier, Baron

de Curcy, eft cité dans une Charte d'HENRi

II, Roi d'Angleterre & Duc de Normandie,

au fujet de l'Abbaye d'Aunay. Lui & Guy de

Boviler aumônèrent au Prieuré de Sainte-

Barbe, en Auge, le patronage de l'Eglife de

Cottun fous l'Epifcopat de Philippe d'Har-

court, Evêque de Bayeux. 11 mourut en 1 164.

Thomas de Malfillastre, pour être relevé

d'une excommunication qu'il avoit encou-

rue, renonça, en 1 190 devant Henri, 11= du

nom, Evêque de Bayeux, à toutes les préfen-

tations qu'il foutenoit avoir au patronage de

Curcy & aux biens que le Prieuré de Saint-
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Vigor y poffédoit. 11 aumôna au Prieuré de

Sainte-Barbe, en Auge^ les Terres que Jean

de CottuHj Prêtre, & Vincent, fon frère, te-

noientdelui dans la ParoilTe de Cottun. Il

reconnut par une autre Charte que Roger

DE Malfillastre, fou frère aîné, avoit aufll

fait plufieurs donations & cédé fon patronage

de Cottun au même Prieuré, déclarant que

Louis-Thomas & Eudes, fon fils, qui étoit

alors Chevalier, avoient confirmé la dona-

tion de Roger. (Henri 1 1 ^ Evéque de Bayeux,

ratifia cette donation en 1 192.)

Thomas de Malfillastre, Seigneur & Ba-

ron de Curcy, Saint-Germain-d'Elle & de

Vidouville,eft nommé dans la Bulle du Pape
Innocent III, de Fan 1210, pour avoir don-

né à l'Hôpital de Saint-Thomas & de Saint-

Antoine de Caen fon bois de la Rouelle &
deux muids d'avoine de rente à Curcy. 11

donna au Pleffis le patronage de Saint-Ger-

main-d'Elle pour fon falut & celui d'£'OTM2ej

fille A^Eiides, & à Longues tout le droit de

l'Eglife de Vidouville.

Elie de Malfillastre & Pierre, fon frère.

Chevaliers, approuvèrent, en i2i3, la dona-

tion que Thomas de Malfillastre, leur on-

cle, avoit faite à Longues du patronage de

Vidouville, & étant au Prieuré du PlelTis ils

ratifièrent celle de Saint-Germain-d'Elle qu'il

avoit faite à ce Prieuré.

Thomas de Malfillastre, comme Suze-

rain, par Charte du mois de Janvier i252,

confirma les donations que Thomas Teffon

d'Hérouville &^licie, fa femme, avoient

faite au Prieuré du Plelïis, dans la ParoilTe

du Mefnil-au-Grain, exceptant toutefois les

rentes & hommages dus à fon fief.

Roger ou Raoul de Malfillastre, Baron
de Curcy, fit preuve d'ancienne Nobleffe, en

1463, devant Raymond de Montfaut, Com-
miffaire du Roi.

Gilles deM alfillastre, héritier de Roger,
efl. nommé dans un Arrêt de l'Echiquier de

l'an 1497.
Jean de Malfillastre, Seigneur de Mar-

tinbofcq, comparut, le 27 Juin iSoo, à l'E-

chiquier de Normandie, pour délibérer fur

la fucceflîon de Jacques d'Harcourt, Baron
de Beuvron.

Jeanne, fille du Seigneur de Curcy & de

Martinbofcq, époufa, vers le même tems,

Jean de Canville, Seigneur de Courvaudon.
Gilles de Malfillastre, Prêtre, Seigneur

temporel de Martinbofcq, & Nicolas, fon
frère, tranfigèrent, le 6 Mars i5o6, avec le

Prieuré de Saint-Vigor de Bayeux, au fujet

des droits honorifiques de Curcy.
Jean de Malfillastre, Seigneur de Mar-

tinbofcq, Vicomte de Falaife; Nicolas, Sei-

gneurdu Mefnil-au-Grain, Maitre des Comp-
tes de Normandie (tous deux fils de Guillau-
me), & leur neveu Gilles, Seigneur d'Argen-
ces, fils de Jacques, demeurant à Paris, fu-

rent maintenus dans leur qualité, en 1599,
par M. de Roilîy, CommilTaire du Roi, de
même que Rolland de Malfillastre, fils de
Geoffroy, de Sainte-Honorine-du-Fay, en
l'Eledion de Caen.

Jean de Malfillastre, Seigneur & Patron
de Curcy-le-Malfilla(lre & de Martinbofcq,
Confeiller du Roi, Vicomte de Falaife &
Maire dudit lieu, acheta, le 2 Décembre i Go5,

40 acres de terre en plufieurs pièces liges à

Curcy, de noble Seigneur René du Breuil,

Baron d'Ingrande & Seigneur du Fief de
Curcy-Clérel, fis à Evrecy. Il avoit époufé,

par traité fous feing privé du 17 Mai 1579,
reconnu à Falaife le 6 Décembre 1584, Ma-
rie de Morel de Putanges, dont il ne laiffa

point d'enfans. (La Terre de Curcy, après fa

mort, fut décrétée, vers 161 3, fur Nicolas
DE Malfillastre, fon frère, à raifon des rem-
placemens de la dot de la Dame veuve dudit

Jean, & adjugée au profit de Guillaume de
Morel, Ecuyer, Seigneur de Putanges, E-
cuyer de la Reine & co-héritier de ladite

Dame, fa tante.

Rolland de Malfillastre reçut la tonfure

& les autres Ordres mineurs, le 18 Oftobre
1 622, dans l'Abbaye de Fontenay, des mains
de Guy Champion, Evéque de Tréguier, Ab-
bé de Fontenay, près de Caen, fur la per-

miffion du Vicaire Général de l'Evéché de

Bayeux. (Il eft parlé de cette ancienne No-
blelïe dans VHiJl. de la Mai/on d'Harcourt.)

Les armes : d^argent, à 3 merlettes defa-
ble, 2& 1.

MALH'AN (de), Famille établie à Aube-
nas, Diocèfe de Viviers. L'ortographe de ce

nom qu'on prononce Malian, a varié dans
tous les tems; il efl, dans les titres, indiffé-

remment écrit & figné : Maillan, Malian,
Mailhan, Mallian, & plus communément
Malh'an, avec an accent entre VH 8l VA.
Cette dernière ortographe, quoique la moins
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naturelle^ a prévalu depuis un tems immémo-
rial. Cette Famille eH une des plus anciennes

du Vivarais, & l'on trouve, par titres origi-

naux, que
I. Noble Pons de Malh'aNj I" du nom.

Chevalier, Seigneur de Saint-Montant, Ro-
che-Chérie, Châteauneuf, d'un Fief dans les

Terres de Boulogne & plufieurs autres, &
noble Pons d'Antraigues paiTèrent une tranf-

adion pour un cens de fix deniers fur une
vigne fituée au terroir de Marçonnave, le 12

d'avant les Calendes de Décembre de l'an

1266. Ledit Pons de Malh'an fe fit paffer

nouvelle reconnoiffance par Guillaume de la

Conche, un de les ValTaux, du Mandement
de Boulogne, le 17 Août de l'an 1290. Il fut

père de

1. André, qui fuit;

2. Pierre, auteur de la féconde branche, rap-

portée ci-après
;

3. 4. & 5. Jean, Pons & Aymon, tous les trois

Chanoines de l'Eglife Cathédrale de Vi-
viers.

Toute la Famille des Malh'an, entr'autres

les cinq frères ci-deffus nommés, firent, à la

fin du XIII'' fiècle, une donation confidé-

rable au Chapitre de Viviers, dont il jouit

encore, laquelle fut augmentée & ratifiée

par leurs defcendans ou héritiers, le 6 Jan-

vier 1374. Les trois Chanoines, comme tu-

teurs des enfans de leurs frères, rendirent

hommage (ainfi qu'avoient fait leurs ancê-

tres) à l'Evéque de Viviers, pour les Terres

& Seigneuries de Saint-Montant, Roche-
Chérie, Châteauneuf, &c., le 14 Février

i333.

II. André de Malh'an, cité dans ladite do-

nation, ainfi que fa femme Guillelmine, eut

pour enfans :

1. Pons, qui fuit
;

2. Et Pierre, dont on ignore lapoflérité.

III. Pons de Malh'an, II^ du nom, ren-

dit hommage pour les mêmes Terres de

Saint-Montant, Roche-Chérie, Sec, à Ai-
mar, Evéque de Viviers, le 19 Août i362.

Il fut père de

IV. Bonnelle de Malh'an (fille unique &
héritière de cette branche), qui hommagea,
comme l'avoient fait fes ancêtres, à l'Evéque

de Viviers les mêmes Terres, le 19 Octobre
i383. Elle fut mariée avec noble Pierre de
Serre-Scudier, Famille pour lors confidé-

rable & dont il y a eu un Cardinal, & elle

n'eut de ce mariagequ'une fille, nommée XZ/jf

de Serre-Scudier
,
qui hommagea aulïï à

l'Evéque de Viviers en 1444; elle fut mariée
à noble François d'Arlatnde, dont font ilTus

les Marquis de Mirabel du nom d'Arlatnde,

en Vivarais.

SECONDE BRANCHE.
II. Pierre de Malh'an, Chevalier (fécond

fils de Pons, F"' du nom). Seigneur de Fief

dans les Terres & Mandement de Boulogne,
époufa Aj^nione, dont on ignore le nom de
Famille. (Jeannette Charoulleconfentit à une
vente qui lui fut faite le jour de la Fête Saint-

Martin de l'an i3o2.) Il eft cité avec fa fem-
me, Aymone, dite de Malian, dans la ratifi-

cation de la donation au Chapitre de Viviers,

du 6 Janvier 1374, étant déjà mort. De fon

mariage il eut:

III. Guillaume de Malh'an, Seigneur de
Fief dans les Terres & Mandement de Bou-
logne, pour lequel Raymond d'Alzon con-
fentit à une vente le 6 Mars i3i7. Il rendit

hommage, en qualité àtDainoifeait,k'p\iii-

fant Seigneur Aimar de Poitiers, Comte de
Valentinois, Seigneur de Boulogne, le 14
Juin i32i, renouvela fon Terrier & fit pafler

nouvelle reconnoiffance à fes Emphytéotes
du Mandement de Boulogne, l'an 1327. Il

eft cité, ainfi que Catherine, comme étant

morts l'un & l'autre, dans la fufdite ratifi-

cation du 6 Janvier 1374. Ils eurent:

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Pons, dont on ignore la deftinée.

IV. Jean de Malh'an Seigneur de Fief

dans les Terres & Mandement de Boulogne,

fit paffer une nouvelle reconnoiffance féodale

à Pierre la Combe, de Veffeaux, le 5 Juin

1343. Antoine de Fougeiroles & Jeanne, fa

femme, firent auffî paffer en faveur dudit

Jean de Malh'an, nouvelle reconnoiffance

le 12 Janvier 1346. Il fit l'acquifition d'un

fief avec Pons de Malh'an, fon frère, de Ga-
monne du Solier, femme de Pierre du Solier,

le 14 Mars de ladite année 1346. Il époufa

noble Hugonette de Fourchade, & en eut:

V. Pons-Falcon de Malh'an, Damoileau,

Seigneur de Fief dans les Terres & Mande-
ment de Boulogne, lequel fit paffer à Guil-

laume la Combe, de Veffeaux, fils de Pierre,

nouvelle reconnoiffance portant diminution

de cens, le 28 Mars iSyS. Il acquit de Pons
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Maza certains fondsfituésdans le Mandement
de Boulogne, le 9 des Calendes de Juin iSjg;

fit renouveler fon Terrier en iSSg; infe'oda,

le i5 Mars 1414, à Jean-Vincent de Mar-
çonnave, l'eau de la rivière l'Oife, pour arro-

fer une prairie. De noble Jeanne de Chalis,

fon époufc, il eut :

VI. Philippe de Malh'an, qui rendit hom-
mage (ainfi qu'avoient fait fes ancêtres) à

Guillaume de Leflrange, Seigneur de Bou-
logne, pour fon Fief dans lefdites Terres, le

7 Mai iSgS. Uépouisinohlelmberte de Ma-
îellot, du Limoufin, de laquelle vinrent :

1. Jean, qui fuit;

2. Barthélémy, Prêtre & Prieur de Saint-

Andéol-de-BouTlenc
;

Et quatre filles, dont une mariée à N... Gor-
don, & une autre dans la Maifon de Mar-
çonnave.

VII. Jean de Malh'an, II" du nom. Sei-

gneur de Fief dans les Terres & Mandement
de Boulogne, fit une acquifition d'Antoine,

Viguier de Saint-Andéol, le 25 Août 1483.

Il époufa noble Chrijiine de Charrenfac.
Leurs enfans furent :

1. Antoine, qui fuit
;

2. Claude, tige de la branche des Seigneurs
de Figères, éteinte, rapportée ci-après;

3. & 4. Jean & Jacques, tous deux morts au
fervice

;

5. Guillaume, Prêtre;

6. Delphine, mariée à Blaife de Fontbonne,
de Saint-Andéol

;

7. Et Ongage, mariée à Pierre de Lubac.

VIII. Antoine de Malh'an, Seigneur de
Fief dans les Terres & Mandement de Bou-
logne, rendit hommage en qualité de Gentil-
homme (comme le porte l'afte), à Louis de
Leftrange, Seigneur de Boulogne, le i5 Oc-
tobre 1492, & tefta le 12 Odobre i528. Il

époufa noble Jeanne de Rochefauve, dont il

eut :

1. Pons, mort fans poftérité;

2. Laurent, qui fuit
;

3. Jacques
;

4. & 5. Claudine & Françoise;
Et deux filles naturelles, appelées Jeanne.

IX. Laurent de Malh'an, Seigneur de
Fief dans les Terres & Mandement de Bou-
logne, rendit hommage noble, à puilTant
Seigneur Aimar de Poitiers, Seigneur de
Boulogne, le 20 Mars i534, & dénombra au
Roi, devant le Sénéchal de Nîmes, les biens
nobles qu'il poffédoit dans ladite Sénéchauf-

Tome XIII.

fée, le 14 Mars iSSg. Il époufa, le 29 No-
vembre iSSg, nohlt Madeleine du Chailar,

Dame de Lachamp, fille unique & dernière

héritière de fa Maifon. Il fit fon teftament,

partant pour l'armée de Piémont, le 23 No-
vembre i556. De leur mariage naquirent:

1. Gratian, qui fuit;

2. 3. & 4. Antoine, Claude & Louis
;

5. Et Antoinette.

X. Gratian de Malh'an, W an nom. Sei-

gneur de Lachamp & de Fief dans les Ter-

res de Boulogne, époufa, 1° noble Margue-
rite de Bénéfice; & 20 le 22 Juillet iSgi,

noble Jeanne de Vernet d^Avenas. Il tefta

le 12 Novembre 1608, & fa femme, le 9 Juil-

let 1621, étant veuve. Du premier lit ileut:

1. Pierre de Malh'an.

Et du fécond lit vinrent.

2. Louis, qui fuit ;

3. 4. 5. & 6. René, Claude, Jean & Gratian
;

7. François, établi au lieu de Chauliac, pa-
roifle de Veffeaux, qui époufa, le 27 Jan-
vier 1643, Sufanne Sauret. Il tefta, le 10

Janvier 1676, en faveur de fon fils Fran-
çois

;

8. Antoinette, mariée à noble Louis de Sur-
ville ;

9. Et Jeanne.

(Tous les Malh'an furent maintenus dans
leurnobleffe par Jugement fouverain le 10

Juillet 1669.)

XI. Louis de Malh'an, Seigneur de La-
champ, de Fief, &c., fervit fort longtems
dans les Chevaux-Légers. Il fut marié, i" le

3 Juin 161 8, à Geneviève de Barjac; & 2°

Sivec Jeanne de la Tour-Choifinet. Il fit fon

teflament le 18 Décembre 1664, par lequel

il inflitua héritier fon fils aîné, & fit un legs

à fes autres enfans. Du premier lit vinrent :

1. Gratian, qui fuit
;

2. François, auteur de la troifième branche,
rapportée ci-après

;

3. Marie, femme de M. Vincent Alignial.

Et du fécond lit fortit :

4. Gaspard de Malh'an.

XII. Gratian de Malh'an, II» du nom.
Seigneur de Lachamp, de Fief, &c., époufa,

le 17 Novembre i652, Marie de Fontaines,

dont il eut :

XIII. Louis-Claude de Malh'an, Seigneur

de Lachamp, de Fief, &c., qui époufa N
de Fargier, dont il n'eut qu'un fils, lequel,

C
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étant mort après fon père fans avoir tefté,

laifla toute la fucceflion de cette branche &
la Terre de Lachamp à fa mère, d'où elle a

paffé dans la Famille de Pages, par le ma-
riage que Madame de Malh'an fît de fa nièce^

FrançoiJ'e de Fargier, avec Guillaume de

Fages, V"" du nom. Seigneur de Sévérac.

TROISIÈME BRANCHE.
XII. François de Malh'an (fécond fils de

LouiSj Seigneur de Lachamp^ &c,, & de

Geneviève de Barjac , fa première femme),

fut d'abord Lieutenant dans le Régiment de

M. le Prince, dans lequel il fervit l'efpace

de 10 ans, & le quitta pour prendre le com-
mandement d'une Compagnie de Fufiliers. Il

époufa, le i6 Juillet i6yg, Antoinette Rim-
baud, &. tefta le 21 Avril 1724. Il avoit eu

de fon mariage :

1. Louis, qui fuit;

2. Et Jacques, mort fans poftérité, Lieute-

nant dans le Régiment de la Chaux-Mon-
tauban.

XIII. Louis de Malh'an, Co-Seigneur du
Petit-Paris, Seigneur de Fief dans le Man-
dement de Boulogne, Capitaine dans le Ré-

giment de la Chaux-Montauban, né à Vef-

feaux le 3 1 Juillet i685, époufa,io le 24 No-
vembre 1712, Marie- Anne de Surville,

dernière héritière de fa Maifon; ils firent un
teftament réciproque le i5 Avril 1725. De-

venu veuf & fans enfans, il époufa, 2° le 3

Juillet 1735, Margiterite-Françoife d'Ori-

ple, fille de René, Seigneur de Saint-Nazai-

re. Capitaine d'Infanterie, &. de Marguerite

de Rofe de Provenchères (a). Il fit fon tef-

tament le 6 Décembre 1747, & mourut le 3

Janvier 1750, lailTant de fon fécond mariage :

1. Henri-René-Louis, qui fuit
;

2. Marie-Charles-César, mort en lySS;

3. Louis-Henri- RÉGIS, né le j3 Avril 1743,

Religieux Bénédiflin
;

4. René, né le 27 Mars 1644, Lieutenant

dans le Régiment de Champagne, puis

Lieutenant-Colonel au fervice de Pologne

en 1777, lequel s'eft marié, en 1772, avec

Catherine Hartmann ;

5. Louis-Hyacinthe, né le 16 Août 1746,

Lieutenant dans le même Régiment;

(a) Par ce mariage la Famille de Malh'an,
eft alliée aux Maifons de Rofe, de Saint-Belin,

le Peultre, de Marigny , de la Tour-du-Pin
4e Peauvoir du Roure, & autres.

6. François-Denis-Auguste, né le 5 Novem-
bre 1748, Religieux à Clervaux ;

7. Et Jeanne-Françoise, née le 4 Mars 1741,

Religieufe à Aubenas dans l'Abbaye de

Saint-Benoît.

XIV. Henri-René-Louis de MALH'AN,Sei-

gneur de Fief dans les Terres & Mandement
de Boulogne, né à Veffeaux le 6 Juin 1738^

Capitaine dans le Régiment de Champagne,
a époufé, par contrat du 19 Janvier 1763,

Marie-Catherine de Gay, fille de feu Mef-

fire François-Jofeph- Marie, Chevalier de

Saint-Louis, Capitaine dans le Régiment de

Limoufin, & de Dame Marie-Catherine de

Gilles. (Nous ignorons s'il a eu des enfans.)

BRANCHE
des Seigneurs de Figères, éteinte.

VIII. Claude de Malh'an (fécond fils de

Jean, II" du nom, & de Chrijline de Char-
renjac), époufa la fœur de fa belle-fœur,

Françoife de Rochefauve; ilen eut plufieurs

enfans, entr'autres:

IX. Etienne de Malh'an, qui s'eft marié

avec Antoinette Tujlala de Fa/5, dont plu-

fieurs enfans, entr'autres :

X. Valentin de Malh'an, qui époufa Mar-
guerite de Pou:{ols. (Les biens de cette bran-

che, tombée en quenouille, ont été difperfés

dans plufieurs Familles: celle de Vincenti

de Montfevenjy en polTède une partie.)

Les armes : parti, au i d'a:{ur, à 3 che-

vrons d''argent ; & au 2 de gueules , au lion

d^or. {Mémoire envoyé drelfé fur titres.)

MALHAN, autre Famille, qui porte:

d'or, à l'aigle éployée de fable.

MALHANE ou MAILLAN, en Rouer-

gue.

Jacques de Malhane eut de fa féconde

femme Anne des Ondes,

Jean de Malhane, qui s'eft marié, le 22

Juin 1 638, à Madeleine de Lufirac, fille du
fécond lit de Gabriel de Lufirac, Baron de

Saint-Sernin, laquelle eut pour fon partage

la Baronnie de Saint-Sernin. De ce mariage

vint :

Jean de Malhane, Baron de Saint-Sernin,

qui époufa, en 1673, Marguerite d'Ifar,

troifième fille de Benoît d'Ifar, Seigneur de

Varanches, dont :

I. J.-Benoît, créé Marquis de Saint-Sernin

en 1720, Lieutenant Général des Armées
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du Roi le 18 0(5lobre 1734, mort Gouver-
neur de Belle-Isle

;

2. 3. & 4. Gilles, Gjlbert & Louis
;

5. Et Jeanne, mariée à Louis de Béral, Sei-

gneur de Mazerolles en Rouergue. (C'eft

ce que nous favons fur cette Famille, n'en

ayant point reçu de Mémoire.)

* MALHERBE, Maifon des plus ancien-

nes de Normandie, qu'on croit ilTue d'un

Seigneur Danois, ce qui eft prouvé par un

extrait de l'HiJi. de Vincentius (rapporté par

du Chefne), qui l'a tirédel'/f//?. deNorman-
die, par Saint-Odon, Abbé de Saint-Martin

de Tours & de Cluny. Cet extrait en latin a

été attefté par feu M-. Bignon, Bibliothécaire

du Roi, par Lettres du 29 Juillet 1767.

Ce Compagnon des travaux de Rollon,

premier Duc de Normandie, eut en partage

entr'autres Terres la Baronnie de la Haye-
Malherbe, près de Pont-de-l'Arche, Diocèfe

de Rouen, de laquelle il emprunta le furnom

& le tranfmit à fes defcendans. Ils ont formé

un nombre prodigieux de branches tant en

France, qu'en Angleterre, lefquelles, par une
tradition confervée de fiècles en fiècles, re-

connoiflent toutes avoir la même origine &
réclament également pour fouche commune
les anciens Barons de la Haye-Malherbe.
(C'eft aujourd'hui l'Abbaye de Royaumont
qui poffède cette Baronnie.) Elle fut confif-

quée avec d'autres belles Terres, parce que
Pavende Malherbe fit un appel au tils du
Roi de France, depuis Louis le Hutin, qui
avoit infulté gravement le fils du Duc de
Normandie. Plufieurs Seigneurs Normands
ctoient du complot. (Voy. les Œuvres de
Malherbe dans les Lettres.)

On diftingue trois branches principales

qui portent des armes différentes les unes
des autres. Lesarmesdes Seigneurs de 5'a/7jf-

Agnan-le-Malherbe font : d'argent, femé
d'hermines, & 6 rofes de gueules 3, 2 «S^ i

.

Supports : deux lions. Celles des Seigneurs
de la Meauffe font : d'or, à 2 jumelles de
gueules, pofées en fafce, l'une au-deffus de
l'autre, & 2 lions, aujfi de gueules, affron-
tés & pofes au chef de Vécu; & celles des
Seigneurs de Meuvaines font : de gueules,
à 6 coquilles d'or, 3, 2 & i ; au chef d'or,
chargé d'un lion paffant de gueules. Cette
diverfité d'armes n'efl point une raifon de
croire que ces branches foient de Familles
différentes. On fait qu'anciennement dans

les Xni« & XIV» fiècles, il étoit affez d'u-

fage parmi les cadets des Maifons nobles de
changer de métaux & de pièces pourdiverfi-

fier leurs armes. Ce changement alloit même
jufqu'à quitter le nom patronymique pour
prendre celui d'une Terre ou d'une Seigneu-

rie, comme par exemple les cadets de la Mai-

fon de Malet de Graville, qui portent aduel-

lement le nom de Cramefnil avec les armes

de la branche aînée qui ne fubfifte plus, &
beaucoup d'autres.

Nous n'entreprendrons pas ici de donner

la filiation exafte de cette nombreufe Famille

de Malherbe ou de fes trois principales

branches, il faudroit un volume pour la con-

tenir. Nous nous bornerons feulement à

celle des Seigneurs de Saint-Agnan-le-Mal-

herbe, après avoir fait quelques remarques

fur les deux autres.

De la branche des Seigneurs de la Meauffe,
fortoit Jean de Malherbe, Ecuyer, marié,

vere l'an 1340, à Perrette de Longvillers,

laquelle lui apporta une portion de la Sei-

gneurie de Longvillers, que fa poftérité pof-

fède encore aujourd'hui ;
— Guillaume de

Malherbe, Seigneur en partie de Longvillers,

fit preuve d'ancienne nobleffe, en 1463, de-

vant Montfautj ainfi que fes collatéraux, du
nombre defquels fe trouve Alain de Malher-
be, Seigneur de Gathemo, dans l'Eleftion de

Vire ; — Charles de Malherbe, Chevalier,

Seigneur en partie de Longvillers, fit la mê-

me preuve, en 1666, devant Guy Chamillart,

Intendant de la Généralité de Caen ; il étoit

bifaïeul de Jean-François-Robert de Mal-
herbe, Chevalier, Seigneur en partie de

Longvillers & de N.-D. dudit lieu, décédé à

Caen le 14 Novembre 1768, laiffant un frère

& un fils unique.

De la branche des Seigneurs de Meuvaines
étoit ifTu Hugues de Malherbe, qui, l'an

1 179, foufcrivitavecGuillaumedeTournebu,

Doyen de Bayeux, depuis Evêque de Cou-
tances, à la donation du patronage de Mon-
drainville par Guillaume Patry, en faveur

du Prieuré du PlefTis-Grimoult ;
— Raoul &

Hugues de Malherbe comparurent aux afïïf-

fes tenues, en 12 14, à Bayeux par le Bailli

de Caen; — Raoul de Malherbe, Clerc,

donna, au mois de Juin 1239, aux Chape-

lains de N .-D. de Bayeux pour ion falut & ce-

lui de Hugues, fon père, un fetier de froment

dans la paroilfe de Saint-Côme-de-Frefné-

C ij
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fur-Mer; — Guillaume (dit Guillot, par

abréviation), fils de Hugues de Malherbe,

aumôna aux mêmes Chapelains au mois de

Juillet 1223 & au Saint-Sépulcre de Caen

au mois d'Août de la même année plufieurs

pièces de Terre fifes à Meuvaines & à Fref-

nay, pour terminer le procès que Jean de

Cuffy de Crépon lui faifoit au fujet de la

mort de Richard de CulTy, fon frère, & de

celle de Samfon de Crépon, dont ledit de

Malherbe avoit été accufé à la Cour du Roi
;

— M. Raoul de Malherbe, Chevalier, Sei-

gneurie Patron préfentateurde Meuvaines,

acquit, par ade pafle à Bayeux le Dimanche

après la Notre-Dame de Mars 1 3 1 5, du Curé

dudit lieu, deux tiers de la groffe dîme de

cette paroiffe, à condition, qu'en le rembour-

fant lui ou fes hoirs (fut-ce après 400 ans)

de 100 écus d'or, le Curé ou fes fucceffeurs

rentreront en polfefTion de ladite dîme. Fn
1 3 20, ce Seigneur fe défit de la même dîme
en faveur de l'Abbaye de Saint-Julien de

Tours, aux conditions qu'il Favoit acquife
;— Guillaume & Marc-Antoine de Malherbe

(defcendus par degrés de Raoul de Malherbe,

Chevalier, Seigneur & Patron de Meuvaines

en i355), furent confirmés dans leur ancien-

ne noblelfe : le premier, en 1463, par Ray-
mond de Montfaut, & l'autre, en i665, par

Guy Chamiilari, Intendant de Caen.— Du
fufditM arc-Antoine de Malherbe, Ecuyer,

Seigneur & Patron de Saint -André de

Bayeux & de Vérigny,eftlorti Pierre de Mal-
herbe, père de Pierre de Malherbe, Cheva-

lier de Saint-Louis, Major de Cavalerie au

Régi ment d'Orléans, qui s'eft marié à Jeanne-

Louife Patiy de Vaux, dont il a eu un fils.

Les Malherbe font nobles de nom & d'ar-

mes, comme on le voit par toutes les recher-

ches où ils font mis au nombre des anciens

Nobles.— Le Baron de la Haye-Malherbe
accompagna, en 1034, Robert, l" du nom,
Duc de Normandie, dans fon Pèlerinage de

la Terre Sainte; — Raoul de Malherbe,
Chevalier, Seigneur & Baron de la Haye-
Malherbe, fut du nombre des Héros qui ai-

dèrent le Duc Guillaume, en 1066, dans la

conquête d'Angleterre : c'eft ce qui eft prouvé

par Maffeville dans fon Hijl. de Normandie,
tom. I, p. 201 , & par un Procès-Verbal du
Bailli de Caen rendu le i3 Juin 1619, comme
on le verra à la fin de cette Généalogie. —
Jean de Malherbe, Chevalier, Seigneur de

Saint-Agnan-le-Malherbe, eft compris par-

mi les Chevaliers Bannerets, qui furent, en

1096, à l'expédition de la Terre Sainte & à

la prife de Jérufalem en 109g. C'eft de lui

que defcendent ceux dont nous allons donner
la filiation.

1. Jean de Malherbe, I" du nom, Cheva-
lier, Seigneur de Saint-Agnan-le-Malherbe,

fervitj fous Philippe-Auguste, à la bataille

de Bouvines en 12 14 & accompagna Saint

Louis dans fon voyage d'Outre-mer en 1248.

Il eut pour enfans :

r. Raoul, qui fuit;

2. Et Marie, femme, en 1247, de Jean d'Ef-

fort, Ecuyer.

H. Raoul de Malherbe, Chevalier, Sei-

gneur de Saint-Agnan-le-Malherbe, fervit

avec fon père fous Saint Louis au voyage de

la Terre Sainte,& efl cité dans deux Chartes,

l'une du mois de Janvier i25o & l'autre du
mois de Juin 1273, Son fils,

III. Jean de Malherbe, II« du nom. Che-

valier, Seigneur de Saint-Agnan-le-Malher-

be, eft employé, avec la qualité de Chevalier,

dans une Charte du Jeudi après la mi-Carême
1292 & dans une autre du Mercredi après

la Purification 1299. Il eut pour fils,

IV. Jean de Malherbe, II I'^ du nom, Che-

valier, Seigneur de Saint-Agnan-le-Malherbe,

qui efl cité dans un afte du Dimanche après

la Sainte-Croix, en Septembre 1327, comme
ayant époufé Jeanne Bacon, ifl'ue des Sei-

gneurs du Mollay-Bacon. Il obtint une Sen-

tence arbitrale, datée du Jeudi avant la Saint-

Marc 1349, contre l'Abbé & les Religieux

de Fontenay, au fujet du droit de préfenter

à la Cure de Saint-Agnan-le-Malherbe, &
en i358 un Arrêt de l'Echiquier, confirma-

tif de ladite Sentence. Ses enfans furent:

1. Jean, qui fuit;

2. Guillaume, chef de la branche des Sei-

gneurs dit Bouillon , rapportée ci-après ;

3. Pierre, Panetier du Roi, qui acquit, le 10

Juillet i38i, le fief du Bouillon;

4. Et Colin, lequel eut poflérité.

V. Jean de Malherbe, IV'' du nom, Che-

valier, Seigneur de Saint-Agnan-le-Mal-

herbe & d'Ecorchebeuf, enterré dans l'Eglife

de Lacy (paroiffe où eft fitué le fief d'Ecor-

chebeuf), avoit époufé, par contrat du 7 Dé-

cembre i365, Guillemette d'Ecorchebeuf,

fille aînée de Guillaume, Ecuyer, Seigneur

dudit lieu, & de Thomaffe de Samoy j celle-
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ci fille de Robert, Chevalier, Seigneur de Sa-

moj'. Guillemette d'Ecorchebeuf, veuve en

iSgS, fe remaria à Colin de Miffy. Elle eut

de fon premier mari :

1. Guillaume, qui fuit;

2. Alix, femme de Jean de la Haye, Ecuyer,

Seigneur de Peuguerolles & Baron de Cou-

lonces
;

3. Et Guillemette, femme de Pierre Au-
poix, Ecuyer, Seigneur des Pins & de Croi-

fiUes.

VI. Guillaume de Malherbe, Chevalier^

Seigneur de Saint-Agnan-le-Malherbe, de

Savenay & de Landes, partagea, fuivant un
titre du ig De'cembre 1394, les acquêts de

Pierre de Malherbe, Seigneur de Landes,

ion oncle, avec Guillaume de Malherbe,

Ecuyer, Seigneur de Landes & du Bouillon,

fon autre oncle. Il mourut fans enfans de fon

mariage, contradé le 17 Avril iSgô, avec

Jeanne de MiJJy (fille ainée de Colin, Ecuyer,

Seigneur de Mijjy), laquelle le remaria à Col-

lard de Criquebeuf, & partagea avec fes co-

héritiers les biens de Colin de MiJJy, fon

père, le 22 Mai 1405. (Les Seigneurs de la

Haye-Coulonces & du Poix-des-Pins, fi-

rent des lots des biens de Guillaume de Mal-
herbe, Seigneur de Saint-Agnan, leur beau-

frère, le 8 Avril 14 10.)

BRANCHE
des Seigneurs du Bouillon, Se,

V. Guillaume de Malherbe, Ecuyer, Sei-

gneur de Landes, du Bouillon & de Save-
nay (fécond fils de Jean, III^ du nom. Sei-

gneur de Saint-Agnan, &ide Jeanne Bacon),

comparut à la revue des Gentilshommes qui

fe fit à Pontorfon en i Sy i ; acquit, en 1 382,

de Pierre de Malherbe, fon frère puîné, le

fief de Bouillon, dont ledit Pierre avoit fait

l'acquifition l'année précédente, & fit un
compromis le 26 Août i3g8, conjointement

avec fa femme & Guillemette d''Ecorchebeuf,

fa belle-fœur, veuve de Jean de Malherbe,
Chevalier, Seigneur de Saint-Agnan. 11 avoit

époufé, par contrat du 17 Avril iSgô, Ri-
chette d'Ecorchebeuf, fille puînée de Guil-

laume, Seigneur d'Ecorchebeuf, & de Tho-

maffe de Samoy, De ce mariage vinrent :

1. Guillaume, Curé de Hamars;
2. Pierre, Seigneur de Landes & de Bonne-

ville, Capitaine de 40 hommes d'armes en
la Garde de la frontière du Château de
Caen, marié à Gravette de Miffy, fille puî-

née de Ntcol, Seigneur de Miffy, de la-

quelle il eut:

1 . Catherine , femme d'Henri de Me-
herenc, Ecuyer, Seigneur dudit lieu

;

2. Jeanne, mariée à Enguerrand de la

Rivière, Ecuyer , Sieur du Mefnil-

Salles
;

3. Tassine, époufe de Jean de Nourry,
Ecuyer, Sieur de Bouffey

;

4. Et Jeannette, alliée avec Guillaume

de Vieux, Ecuyer, Sieur de Grefilly.

3. Jean, qui fuit;

4. Enguerrand ou Guerrot;
5. Et Guillemette, femme de Raoul du Bois,

Ecuyer.

VI. Jean de Malherbe, Ecuyer, Seigneur

du Bouillon & de Savenay, partagea (fe fai-

fant fort pour Guerrot, fon frère puîné) avec

Pierre de Malherbe, fon frère aîné, les biens

de fes père & mère, par afle du 21 Janvier

14 10, ainfi que ceux de Guillaume, leur aî-

né. Curé de Hamars. 11 reçut 5o roubles d'or

pour la rançon du Seigneur de Credon, An-
glois, qu'il avoit fait prifonnier en combat-
tant pour le Roi Charles VI. Ildonna à l'E-

glife d'Arry le 8 Décembre 1432, fix boiffeaux

d'orge de rente pour avoir, dans cette Eglife,

droit de fépulture pour lui, fa femme & fes

defcendans. Il avoit époufé, par a£le palTé de-

vant les Tabellions de Caen, le 17 Mai 1421,

Jeanne du Bofc, propriétaire de la Terre

d'Arry, fille de Geoffroy du Bofc, Ecuyer,

& de Guillemette Gragne. Leurs enfans

furent :

1. Jean, qui fuit;

2. Autre Jean, auteur de la branche des Sei-

gneurs (X'Arry, du Bois, &c., rapportée ci-

après;

3. Guillaume, homme d'armes;

Et quatre filles : Guillemette, Catherine,

Perrette & Jeanne.

VII. Jean de Malherbe, II« du nom de fa

branche, Ecuyer, Seigneur du Bouillon, fit

des lots & partages de la fucceffion de Jean,

fon père, & de Jeanne du Bofc, fa mère,

avec Jean & Guillaume, fes puînés, & fes

quatre fœurs, par ade paflé au Tabellion-

nage de Villers & d'Evrecy, le 8 Mars 1453.

II époufa, le 3 Juin de la même année, par

traité paflé au Bailliage de Lifieux, Tiphai-

ne Hérault, fille de Guillaume Hérault, E-

cuyer. Sieur de la Mare, du Bouillon, près

du Mont Saint-Michel, & coufine germaine

de Guillaume des Pas, Chevalier, Seigneur
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& Baron de Coulonces, qui ratifia ledit ma-
riage devant les Tabellions de Vire, le 19
Mars 1455. Ils eurent pour enfans :

1. Guillaume, qui fuit;

2. Et Jeanne, femme de Thomas de Morfain,
Sieur de la Chevalerie.

VIII. Guillaume de Malherbe, 11° du
nom, Ecuyer, Seigneur du Bouillon & d'E-
corchebeufj acquit ce fief le 2 Septembre
1485, lequel avoit été aliéné, en 1401, par
Guillaume de Malherbe, Seigneur de Saint-

Agnan. Il mourut à Caen & fut enterré

dans l'Eglife paroififiale de Saint-Etienne. Il

avoit époufé, par contrat pade devant les Ta-
bellions de Bernay, le i3 Décembre 1484,
Robinette de Grieii, fille de Gabriel, E-
cuyer. Seigneur de Saint- Aubin-le-Ver-
tueux, & de Chrijline Bellenger, dont :

1. Jacques, qui fuit;

2. Richard, Archer de la Garde du Roi;
3. Et Gabriel, Prêtre & Curé de Bény.

IX. Jacques de Malherbe, Ècuyer, Sei-
gneur du Bouillon & d'Ecorchebeuf, Lieu-
tenant Général du Vicomte d'Orbec, fut in-

quiété fur fa qualité de noble, par les habi-

tans dudit lieu; mais par la produflion qu'il

fit de fes titres devant la Cour des Aides de
Rouen, il prouva authentiquement qu'il étoit

iffu de l'ancienne Maifon de Malherbe-Saint-
Agnan, & obtint un Arrêt, le 3 Décembre
i5i9, qui le maintint en fa qualité &
l'exempta de toutes charges comme noble
d'ancienne race. Il avoit époufé, par contrat

du 1 1 Avril avant Pâques 1 5 i 3, reconnu le 1

2

Juin i5i4, au Bailliage d'Evreux, C/i^r/o^e
Henry, fille de Mathieu Henry, Ecuyer,
Sieur du Brouillard & de la Guéroulde, Vi-
comte d'Ecouché & de Breteuil, de laquelle

naquirent plufieurs enfans : l'aîné fut

X. Gabriel de Malherbe, Ecuyer, Sei-

gneur du Bouillon & d'Ecorchebeuf, qui
s'eft marié, par contrat du 10 Juillet 1547
(reconnu à Caen le 10 Avril i553), k Jacque-
line Beaiiffain, fille de noble homme Jean
Beauffain, Baron dt Curcy& Patron de Mon-
tigny, dont:

1. Jacques, qui fuit
;

2. Marie, alliée, parcontrat du 22 Avril i583,

à Jean du Boii/quet, fils aîné de Guillaume,
Ecuyer, Sieur de Rye

;

3. Et Marguerite, mariée, parcontrat du 8
Juillet 1579 (reconnu A Saint-Sylvain le 24
Janvier iSgo), avec Olivier de Moges, fils

de noble homme Robert de Moges, Ecuyer.
Sieur de Montenay.

XI. Jacques de Malherbe, II» du nom,
Ecuyer, Seigneur du Bouillon & d'Ecorche-
beuf, Lieutenant Général & Criminel au
Bailliage & Siège Préfidial de Caen, rendit

aveu au Roi, le 17 Janvier i573, pour le

membre de Fief, appelé Savenay, faifant

partie de celui du Bouillon dans la Sergen-
terie d'Evrecy, par lequel il reconnut devoir,

par chacun an, à la Sainte Chapelle 12 li-

vres de rente aux termes de Pâques & de
Saint-Michel également, & mourut à la fleur

de fon âge. Il avoit époufé, par contrat du
14 Février i58o, reconnu à Caen le i5 Mai
i583, Marie Aitger, fœur de Madeleine,
femme à'Antoine Tiirgot, Seigneur du Mé-
nil-Gondouin. Elle étoit veuve en iSgS, &
avoit plufieurs enfans, entr'autres:

XII. François de Malherbe, Ecuyer, Sei-
gneur du Bouillon, Confeiller du Roi, Tré-
forier Général de fes Finances au Bureau de
Caen, qui produifit fes titres de nobleffe, en
1599, devant M. de Roiffy, Commiffaire du
Roi, & fut maintenu dans fa qualité de Gen-
tilhomme,comme étant defcendu des anciens
Seigneurs de Saint-Agnan-le-Malherbe. II

avoit époufé, 1° par contrat paffé à Caen le

12 Février i6o3, reconnu çn i6o5, Judith
de Vallois, fille unique de Jean, Ecuyer,
Sieur d'Ifs & de Montenay, & de Jea7ine de
Maimbeville; & 2° par contrat auffi paffé à

Caen le 3 Septembre 1622, Anne le Clerc,
fille de noble homme Jacques, Confeiller au
Bailliage & Siège Préfidial de Caen, &
d'Anne de Cauvignjr. Du premier lit il eut:

1. Jacques, qui fuit.

Et du fécond lit vinrent :

2. François, auteur de la branche des Mar-
quis DE Malherbe, rapportée ci-après

;

3. Et Charles, Sieur du Bouillon & de
Noyers, Préfident au Préfidial de Caen,
qui époufa, en la Paroiiïe de Saint-Jean de
Caen, le 27 Janvier 1668, Catherine du
Moujïier, fille unique de Nicolas, Ecuyer,
Sieur de la Motte, & d'Anne de la Mouton-
nière, de laquelle fortit

Marie-Anne-Gabrielle, qui s'eft mariée,
par contrat du 22 Février 1690, à Jean-
Baptijle - Jacques Ollier , Chevalier

,

Marquis de Verneuil.

XIII. Jacques DE Malherbe, III«du nom,
Ecuyer, Seigneur du Bouillon & d'Ifs, reçu
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Confeiller au Parlement de Rouen en 1664,

mourut la même année. Il avoit époufé^ par

contrat du 25 Juillet 1649, Françoife de la

Belière, fille & héritière en partie de Gré-

goire de la Belière, Chevalier, Seigneur

Châtelain de Saint-Pierre-Laugier, Capi-

taine-Garde-Côtes de Genefl & de Pontor-

fon, & de noble Dame Françoife de la Cha-

ronnière. Leurs enfans furent :

1. Nicolas, Religieux de l'Ordre de Saint-

François
;

2. Et Marie, Dame du Bouillon, femme d'/Zj'a-

cinthe Paviot , Procureur Général à la

Chambre des Comptes de Rouen.

BRANCHE
des Seigneurs, Marquis de Malherbe.

XIII. François de Malherbe, Chevalier,

Seigneur de Juvigny & de Saint -Vaaft,

Grand Prévôt des Haute & BalTe- Norman-
die (fils de François, Seigneur du Bouillon,

& d'Anne le Clerc, fa ieconde femme), s'allia

par traité du 18 Avril i665, reconnu à

Rouen, le 8 Juillet 1669, avec Charlotte

Bigot, fille de Guillaume, Chevalier, Sei-

gneur de Graveron, Confeiller du Roi, Avo-
cat Général en la Cour des Aides de Rouen,
& de Marie de Beaulieu, dont :

XIV. Jean-Baptiste, Chevalier, Marquis
DE Malherbe, Seigneur & Patron de Juvi-

gny, Saint-Vaaft, Préaux, Bizy & du Bouil-

lon, baptifé à Saint-Pierre de Caen le 9 Jan-
vier 1677, Enfeigne de la Compagnie des

Gendarmes Anglois& auparavant Guidon de

celles des Gendarmes Flamands, qui mourut
âgé de 58 ans le 16 Février 1732. Il avoit

époufé, par contrat palle au Notariat de Caen,
le 19 Janvier 1704 Marie-Françoife-Hen-
riette le Prevoji, morte le i5 Septembre

1743, âgée de 60 ans, & inhumée dans le

Chœur de l'Eglife de Juvigny, où l'on voit

fon épitaphe ; elle étoit fille de Louis le Pre-
voji, Chevalier, Seigneur de Reviers, & de

Sufanne-Laurence CaJîel-de-Saint-Pierre.
De ce mariage font ilTus :

1. Augustin-François, qui fuit
;

2. Jean-Baptiste-Antoine, né en la paroiffe

de Saint-Jean de Caen, le 12 Janvier 1712,
Prêtre, Abbé Commendataire de Greftain

en 1735, de Livry en lySg, puis de Thiron,
Do(5leur de la Maifon & Société de Sor-
bonne, Chanoine de la Cathédrale de N.-
D. de Paris, décédé le 5 Février 177t. Il

avoit refufé, en 1745, l'Evêché de Béziers,

auquel il avoit été nommé, ainfi que l'Ar-

chevêché de Tours ;

3. Louis-Joseph-Valentin, né le 29 Janvier

1714, mort jeune
;

4. Et Marie-Henriette-Charlotte, femme
de René-Bernard le Berceur, Marquis de

Fontenay, Chevalier de Saint- Louis &
Major de Cavalerie au Régiment de Tou-
loufe.

XV. Augustin-François, Marquis de Mal-
herbe, Seigneur de Juvigny, Saint-Vaaft,

Préaux, Teffel, &c., baptifé le 3o Août
1706, Officier dans le Régiment du Roi &
Chevalier de Saint-Louis, a époufé, le 21

Mai 1735, dans la Chapelle du Château de

Lion, prés de Caen, Anajiafie-Madeleine-
Thérèje de Sabine, fille unique de Pierre de
Sabine, Seigneur & Patron de Saint-Lau-
rent-du-Rieu, Comte de la Quèze, Gentil-

homme ordinaire de la Maifon du Roi, Che-
valier de Saint-Louis, & de Catherine-Thé-

rèfe Héron de la Tuilerie. Ils eurent:

1. Augustin-Bernard, né le 28 Mai 1739,
mort avant fa fœur

;

2. Et iMarie-Henriette-Louise, néele 1 1 No-
vembre 1736, décédée le 29 Oélobre 1752.

BRANCHE
des Seigneurs isCArry, du Bois

rf'EscuREs, Se.

VII. Jean de Malherbe, dit le Jeune, E-
cuyer. Sieur d'Arry & du Buillbn (fécond

fils de Jean, Seigneur du Bouillon, & de

Jeanne du Bojc), époufa Catherine le Ver-

rier, & fut inhumé avec elle, en i5o6, dans

l'Eglife d'Arry. Ils eurent pour enfans :

1. Richard, Prêtre, Licencié en Droit, Curé
delà Madeleine de Bayeux & de Gathemo;

2. Jean, Sieur d'Arry, de Mondeville &. du
Mefnil-Patry, pourvu de la charge de

Lieutenant Général au Baillage de Caen
en i5i8. Il étoit à la tête des Juridiflions

en i532, lors des entrées de François I"

& du Dauphin i\ Caen, & mourut en i55r.

De Jeanne de la Valette de Troifmonts,

fon époufé, il eut :

Jeanne, qui s'eft mariée à Pierre le

Bourgeois, IV" du nom, Ecuyer, Sei-

gneur de Navarre & de Benauville,

Lieutenant Particulier au Bailliage de

Caen, dont des enfans. Voy. ^ BOUR-
GEOIS (le).

3. Pierre, qui fuit ;

4. Robert, homme d'armes du Duc d'A-

lençon ;



47 MAL MAL 48

5. Et Guillaume, auteur de la branche des
Sieurs de MiJJy, &c., rapportée ci-après.

VIII. Pierre de Malherbe^ Ecuyerj Sieur

d'Arry^ alla s'établir dans la ParoilTe de N.-
D.-de-Frefnayj Généralité d'AlencoHj Elec-

tion d'Argentan : ce fut fans doute à l'occa-

fion de fon premier mariage. Par contrat

paffé devant le Tabellion de Montpincon^ le

21 Avril i5oij il acquit deux poules & deux
deniers de rente foncière, de Geoffroy-le-

Simon, de la ParoilTe de Frefnay
;
par un au-

tre contrat du même Tabellionage, le 8 Oc-
tobre i5o9j il fitj dans ladite ParoiflCj l'ac-

quifition d'une pièce de terre en pré de Jean
& Macé le Bourg, & le 7 Juin 1 534, il reçut

une décharge de Louifede Bailleul, veuve de

Jean de Vieux-Château, Ecuyer, Seigneur
de Caftillon, pour une lettre obligatoire de

8 liv. de rente, à prendre fur les héritiers

dudit défunt Seigneur de Caftillon. 11 avoit

époufé, lo fuivant un contrat paflé au Tabel-
lionage de Montpinçon^ le 17 Oflobre 1496,
Sufanne de Frefnay, fille de noble homme
Guillaume de Frefnay, Ecuyer, Sieur du
Val ; & 2° Aîarie le Vallais. Du premier lit

vinrent :

1. Jean, Sieur d'Arry & du Poirier, qui s'allia,

par traité du 11 Novembre 1548, à Marie
le Prévojl, dont fortirent :

Jacques & Robert de Malherbe, qui
produifirenten Juftice,le 5 Juillet iSyy,

avec leurs coufins, leur Généalogie,
dans laquelle il e(l fait mention d'ANNE
& de Barbe de Malherbe, leurs fœurs.

2. Robert, Ecuyer, Sieur de Garcelles, Pro-
cureur du Roi & du Duc d'Alençon, frère

de S. M. Il époufa IJabeau Erard , dont
il eut :

I. Robert, Ecuyer, Sieur de Garcelles &
de la Rouillerie, demeurant à Notre-
Dame-de-Frefnay, qui étoit encore en
bas âge, quand, en vertu de l'Ordon-
nance du Roi, fut produit, en 1577, fa

Généalogie, avec celle de fes confan-
guins; il vivoit encore en 1624 & laiffa

cinq filles, favoir :

Marguerite, Isabeau, Charlotte,
Marie & Barbe ; celle-ci femme
de Gilles Viga», Ecuyer, Sieur de
Bellefontaine, avec lequel elle ven-
dit, le 26 Décembre i652, fa part
de deux fiefs nobles de la Rouil-
lerie & du Radier, fis à Frefnay,

à Hugues de Malherbe, Ecuyer,
Sieur de Malicorne. [Toutes ces

fœurs firent des lots & partages

devant les Tabellions de Mont-
pinçon, le 2 5 Avril i665 ;)

2. & 3. Jacqueline & Charlottte.
3. Charles, qui fuit

;

4. & 5^. Tassine & Françoise.

IX. Charles de Malherbe, Ecuyer, Sieur

du Buiffon & de Clopée, Vicomte d'Argences

& de Saint-Gabriel, & Jean & Robert, fes

frères aînés, par a£fe pallé devant les Tabel-
lions de Trun le 16 Mars 1542, reconnurent
leurs faits & fignes appofés au bas d'un ac-

cord faitentr'eux & Marie le Vallois, veuve
de noble homme Pierre de Malherbe, E-
cuyer, Sieur d'Arry, leur père, pour régler

le douaire de ladite veuve. Charles, comme
le puîné^ préfenta, le 27 Avril 1548, à Jean

& à Robert, fes aînés, les lots des biens à

eux échus par le décès de leur père, qui fu-

rent choifis le 3o Juillet i55o, devant le

Lieutenant du Bailli d'Alençon^ en la Vi-
comte d'Argentan & d'Exmes. Les mêmes
Charles & Pierre de Malherbe, à caufe de
leurs femmes & autres co-héritiers, donnè-
rent, le i" Mai i553, la déclaration de leurs

héritages, fis à Mondeville & à ColombelieSj

au Lieutenant du Vicomte de Caen. En qua-
lité de tuteur des enfans de Jean de Malher-
be, fon frère aîné, Charles paffa un bail ju-

diciaire au Bailliage de Trun, le 2 Février

1564, & mourut le 8 Février 1571. Il avoit

époufé, 1° par contrat du 14 Mai 1542, Gué-
rine Patrice, morte en couches le 1 5 Sep-
tembre 1554, fille de noble homme Philippe

Patrice, Sieur de Clopée ; & 2° par contrat

reconnu en juftice au Bailliage de Trun, le

27 Septembre i556, Marie le Prévojï, fille

de Pierre, Ecuyer, Sieur du Bois,& d'Anne
du Dret, Dame des fiefs d'Odon, Frefnel &
Arpaulley. Du premier lit vinrent huit en-

fans, dont quatre moururent au berceau ou
jeunes. Les autres furent :

1. Guillaume, qui fuit
;

2. Pierre, né le 10 Février 1644, tué à la ba-

taille de Moncontour
;

3. Charles, tige de la branche des Sieurs à'A-

manville, &c., rapportée ci-après
;

4. Marguerite, née le 17 Janvier 1548.

Et du fécond lit naquirent :

5. 6. 7. 8. & 9. Jacques, Jean, Bertrand,
Charles & Salomon, dont les branches font

éteintes. Bertrand de Malherbe, Ecuyer,

avoit époufé Catherine de VEjlang, dont il

eut :
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JoACHiM, qui, par fa femme, Anne de Vau-

meffe, fut père de

Pierre, Ecuyer, Sieur du Buiffon,

qui s'eft marié à Anne le Monnier,

dont fortit:

Pierre, Ecuyer, Sieur de Prode-

manche, qui époufa Elifabeth

le Prévojl, dont eft iffu

IsAAc, qui fut père par fa

iimme,Françoife de Rouf-

Jel, de Jacqueline, héri-

tière de fa branche.

X. GuiLLAUMEDE MalherbEj Ecuyef, Sieur

de Clopée, né fur la lin de Mai i543, pro-

duifit (avec fes frères, Pierre & Charles, &
leurs confanguins, -pour eux & pour leurs

frères mineurs du fécond lit) fa Généalogie

l'an iSyi .Ces troi s frères (enfans de Charles,

Sieur du Builfon, & de Guérine Patrice, fa

première femme') firent des lots & partages

le 26 Janvier iSyS. Ils tranfigèient devant

les mêmes Tabellions, le i5 Février 1576,

avec Marie le Prévojl, leur belle-mère, à

l'occafion de fon douaire. Enfin, comme tu-

teur des enfans mineurs de fon frère Charles,

Ecuyer, Sieur des Carrières, ledit Guillaume
futpréfent à leurs lots & partages, arrêtés au

TabellionagedeMontpinçonjleiôMarsiSgS;

il mourut le 25 Septembre iSgy. Il avoit

époufé, par contrat fous feing privé, du 25

Septembre 1 572, reconnu le 2 1 Janvier 1 574,
au Bailliage de Trun, Sufanne Hérault, dé-

cédée le i5 Juin 1591, fille de Guillaume,

Ecuyer, Sieur de la Rivière, & de Françoije

de Neuville. De ce mariage vinrent :

1. Charles, qui fuit
;

2. Henri, né le 20 Janvier i 576, qui s'eft marié

ù Anne Picquot, dont vint:

Rolland, Ecuyer, Sieur du Hamel, qui

s'eft marié, par traité reconnu le 12 Mars
1629, à Ifabeau Toujlain, fille de Jac-
ques, Ecuyer, Sieur du Pont, & de

Marie Grenier.

3. Guillaume, né le 4 Février i583
;

4. Pierre, né le 4 Mars i 585 ;

5. Et YoLETTE, née le 3 Mars 1591.

XI. Charles de Malherbe, II' du nom,
Ecuyer, Sieur du Bois, né le 16 Novembre
1573, tit des lots avec Henri & Pierre de

Malherbe, fes puînés, de la fuccefTion pater-

nelle, devant les Tabellions de Montpinçon,
le 12 Janvier 1600. Il paffa un contrat, le 4
Oftobre 1608, avec Henri, fon frère, auquel
il affranchit une rente, par contrat pafl'é au

Tome XIII.

Tabellionage de Falaife le 6 Décembre 16 17,

mourut le 20 Novembre 1621 & fut inhu-

mé dans l'Eglife de Notre- Dame- de - Fref-

nay. Il avoit époufé, par traité fous feing pri-

vé, du 2 1 Oftobre 1 5 94, reconnu au Tabellio-

nage de Vaucelles, à Caen, le 24 du même
mois, Marie Bv.nel, décédée le 25 Janvier

161 5, fille d'Etienne, & de Jeanne Heujle,

dont plufieurs enfans, entr'autres :

1. Etienne, qui fuit;

2. Daniel, Ecuyer, Sieur du Perron, mort

fans poftérité le 17 Juin 1623
;

3. Hugues, auteur de la branche des Seigneurs

de Frefnay, rapportée ci-après
;

4. Marguerite, mariée, le 24 Novembre 1624;

Et d'autres filles.

XII. Etienne DE Malherbe, Ecuyer, Sieur

du Bois, né le 5 Février iSgS, partagea avec

Hugues, fon frère, la fuccefTion de leurs père

& mère & celle de Daniel, leur frère, de-

vant les Tabellions de Caen,le 17 Avrili625,

& mourut le 25 Avril 1640. Il avoit époufé,

par traité du 2 Juillet 1628, Francoije de

Qicatre-Puits, morte en 1673, fille de Jean,

Ecuyer, Seigneur & Patron de Qiiatre-Puits

& de Cefny-aux-Vignes en partie, & de

Madeleine de Coulibœuf. De ce mariage

vinrent :

1. Gaspard, qui fuit
;

2. Jean, Ecuyer, Sieur de Saint-Martin, néle

7 Décembre i635
;

3. Madeleine, née le 14 Avril 1629, morte

le 10 Novembre i653;

4. Marie, née le 7 Février i632 ;

5. Françoise, née le 5 Avril 1634, décédée en

1660
;

6. Jacqueline, née le 23 Février i638;

7. Et Jeanne, née le 6 Novembre 1639.

XIII. Gaspard de Malherbe, Ecuyer, Sieur

du Bois, né le 26 Mars i63o, partagea la

fuccefTion de fon père avec Jean, fon frère, le

14 Oftobre 1661, devant les Tabellions de

Saint-Sylvain, mourut le 9 Décembre 1692,

à Rouen, & fut inhumé dans TEglife de

Saint-Martin-fur-Velle. II avoit époufé, par

contrat palTé au Tabellionage de Saint-Mar-

tin-du-Bois, le 25 Aoiit 1657, Marie Far-
rouil, movtQ le 27 Mars 1694, dont vinrent:

1. Daniel, qui fuit;

2. Et Françoise, née en lôSg.

XIV. Daniel DE Malherbe, Ecuyer, Sieur

du Bois, né le 28 Juin i658, décédé le 7
Avril 1736, avoit rendu aveu à la Seigneurie

D
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d'Ecajeulj le 29 Mai 1721, pour fa Terre

d'Efcures. Il avoit époufé
,
par contrat paffé

le II Septembre 1699, Marie-Renée For-

mage du Hommet, morte le 19 Mars 1745,

dont pour fils unique

XV. Pierre de Malherbe, Ecuyer^ Sieur

du Bois, baptifé le 21 Mars 1701, qui rendit

aveu, le 3 Juin 1739, à la Seigneurie d'Eca-

jeul, pour fa Terre d'Efcures. Il a époufé, par

a£te fous feing privé, du 9 Août 1752, Ma-
rie-Renée-Charlotte de Philippe de Beau-

mont, de laquelle font iflus :

1. Joseph-François-Charles, né le 18 Février

1756, Page chez M. le Duc d'Orléans, puis

Sous-Lieutenant au Régiment de Bourbon-

nois, Infanterie
;

2. Et Louis-Ambroise, né le 5 Février i7.';7.

Page chez le Roi en 1774.

BRANCHE
des Seigneurs ^sFresnay.

XII. Hugues de Malherbe, Ecuyer, Sieur

de Malicorne, né le 18 Mars 1604 (troilième

fils de Charles, Ecuyer, Sieur du Bois, & de

Marie Bunel), partagea, le 17 Avril 1625,

avec Etienne, Ion frère aine, la fucceffion pa-

ternelle, & mourut en 1670. Il avoit époufé,

par acte fous feing privé, du i5 Août 1625
,

reconnu au Tabellionage de Montpinçon, le

5 Janvier 1627, Yolette de Mannourj-, fille

de Guillaume, II ^ du nom, Ecuyer, Sieur

de Perduville^ &c., & de Philippe de Thire-

viois. De ce mariage vinrent :

1. Nicolas, qui fuit
;

2. Et JoACHiM, Sieur du Bofc, qui fut père de

Laurent, Ecuyer, Sieur d'Ozeville, qui

s'efl marié à Marie-Charlotte de Thi-

remois, dont font nées :

1. Marie-Thérèse, qui s'efl alliée par

difpenfe ù fon coufin, Jean-Fran-

çois DE Malherbe, Ecuyer, Sei-

gneur & Patron de Frefnay, &c.,

rapporté ci-après degré XV ;

2. Et LouisE-AiMÉE, qui fut femme
de Louis DE Malherbe, Seigneur

de Malicorne, fon coufin, men-
tionné au degré fuivant.

XIII. N1COLASDE Malherbe, Ecuyer, Sieur

de Beauval, produifitfes titres & fut confir-

mé dans fa noblelfe le 10 Mai 1673, par Ju-

gement de M. de Marie, Intendant de la Gé-

néralité d'Alençon. Il partagea avec Joachim,

Sieur du .Bofc, fon frère, la fucceffion de Htj-

GUESj leur père, le 28 Novembre 1 685, devant

les Tabellions de Montpinçon, & fervitdans

l'arrière-ban, pour & au lieu du Sieur de

Malicorne, fon père, fuivant un certificat de

M. de Matignon, Lieutenant Général de la

Province de Normandie, du 26 Juillet i7o3,

& mourut le i'^"' Février 1707, âgé de 80 ans.

II avoit époufé, par traité paffé devant les

Tabellions de l'Hôtellerie, Vicomte d'Orbec,

le 3o Mars 1662, Anne Parent, ûWedeJean,
Ecuyer, Sieur du Val, & de Marie le Sou-
doyer. De ce mariage il eut :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Louis, Sieur de Malicorne, Cornette de

Dragons dans le Régiment d'Asfeld, Etran-

ger, par Brevet du 4 Septembre 1693. Il fe

maria avec Louise-Aimée de Malherbe,
fa coufine, fille puînée de Laurent, Ecuyer,

Sieur d'Ozeville, dont une fille, qui s'efl ma-
riée à Pierre- Richard -François Bonnet,

Ecuyer, Sieur de Méautis;

3. N.... de Malherbe, Sieur de la Tour, Of-

ficier dans la Maifon du Roi;

4. Françoise, femme de Charles du Bofc, E-

cuyer, Sieur de la Bréherie
;

5. Et Marie-Madeleine, époufé d'Hervé de

Bonnechoje, Ecuyer, Seigneur de Courval.

XIV. Pierre de Malherbe, Ecuyer, Sieur

du Homme, Seigneur de Frefnay, expédia,

en cette dernière qualité, une quittance de-

vant les Notaires de Montpinçon, le 16 No-
vembre 1709, & conjointement avec Louis,

fon frère. Sieur de Malicorne, une autre quit-

tance à Charles du Bofc, fon beau-frère, de-

vant les mêmes Notaires, le 19 Mars 1720.

Il palTa un contrat de fief le 24 Juin 171 9 &
mourut le 17 Juin 1732. Il avoit époufé, par

contrat palTé au Notariat de Montpinçon, le

i'^'' Odobre 1687, Anne-Marie Margeot,
fille de Charles, Ecuyer, Seigneur de Saint-

Ouen, & de Marie le Normand, dont :

XV. Jean-François de Malherbe, Ecuyer,

Seigneur & Patron de Frefnay & de Lau-
nay, né le 7 Juillet 1 692, qui fervit quelques

années dans les Cadets Gentilshommes,& ob-

tint une Sentence au Bailliage d'Exmes, le 17

Décembre 1732. II avoit époufé par difpenfe,

contrat paffé devant les Notaires de Jort, le

9 Mars 17 19, Marie-Thérèse DE Malherbe,

fa coufine, fille aînée de Laurent, Ecuyer,

Sieur d'Ozeville, & de Marie-Charlotte de

Thiremois, mentionnés ci-devant. De ce ma-
riage eft iflu

XVI. Laurent- François de Malherbe,

Chevalier, Seigneur & Patron de Notre-Da-
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me-de-Frefnayj de Launay, Abbeville, Ré-
veillon, du Radier^ &c.j qui a fervi dans la

Maifon du Roi & eft Lieutenant des Maré-
chaux de France au département de Falaife,

par proviûons du 28 Août 1773. Il a époufé,

par contrat fous feing privé, du 19 Août
1746, célébration le 26, Blanche-Anne-Ma-
rie-Madeleitie le Tellter, fille de Pierre-
François-Hippolj'te, Chevalier, Seigneur &
Patron de Vaubadon, la Boulaie, Quiry,
Qiâteau-Tellier, Lieutenant des Maréchaux
de France en la Généralité de Caen, & de
Marie -Anne - Charlotte de Chanteloup.
Leurs enfans furent :

1. Jean-François-Pierre, qui fuit;

2. Pierre - Charles - Louis, né le 25 Août
1748, Chevau-Léger de la Garde du Roi,

mort en 1768;
3. Joseph, né le 5 Otflobre 1749, Prêtre, Etu-

diant en Sorbonne;

4. PiERBE-ALEXANDRE,rapporté après fon aîné;
5. Et Marie-Pauline, née le i3 Décembre

1752, non mariée en 1774.

XVII. Jean-François-Pierre de Malher-
be, Chevalier, né le 4 Juillet 1747, a fervi 10

ans Chevau-Léger de la Garde du Roi. Il a

époufé, par aile du 24 Juillet 177 1, Made-
leine-EliJabeth-Dorothée de Neuville.

XVII. Pierre- Alexandre de Malherbe,
Chevalier (frère puîné du précédent), né le 28
Septembre 1750, auiïî Chevau-Léger de la

Garde du Roi, a époufé, parade du 22 Octo-

bre 1771, Françoife de Neuville, dont :

Alexandre- François, baptifé le 16 Juillet

'774-
BRANCHE

des Sieurs d'An AtfviLhu <? rfe Granchamp.

X. Charles de Malherbe, né le 12 Juillet

i552, Ecuyer, Sieur des Carrières (troiilème

fils de Charles, Ecuyer, Sieur du Buiflon &
de Clopée, & de Guérine Patrice, fa pre-

mière femme), efl employé dans les lots de
la fucceiïion paternelle, arrêtés devant le Ta-
bellion de Montpinçon,le9 Novembre iSyi,

& mourut en 1587. II avoit époufé, par con-
trat fous feing privé, du i«'' Mai i^j'i , re-

connu au Tabellionage d'Ecots, le 26 Novem-
bre 16 II, Marie Hérault, fille de Guillau-
me, Ecuyer, Sieur de la Rivière, dont :

1. François, qui fuit;

2. Jean, Ecuyer, qui s'eft marié, par traité fous

feing privé, du 27 Juin i Sqb, à Gabrielle du
Moujlier, Je laquelle vinrent :

I. Jacques, Ecuyer, qui eut de Jeanne
de la Porte, foo époufé,

Marie, qui s'eit alliée, par contrat du
16 Oaobre 1666, à Jacques d'Of-
mond, Ecuyer, Sieur de la Rochelle.

2. Pierre, Ecuyer, Sieur du Taillis;

3. Et Marie. (Ils partagèrent les biens
de leur père, par acfle paffé, le 24 Sep-
tembre i633, devant les Tabellions
d'Ecots : cet a<5le marque que Jean de
Malherbe, Ecuyer, père des co-par-
tageans, étoit fils & héritier en partie
de Charles, fils d'un autre Charles,
fils de Pierre de Malherbe, Ecuyer,
trifaïeul des co-partageans.)

3. Etienne, qui acquit, le 16 Février 1622
de noble homme Pierre de Malherbe
Sieur de la Tour, la Terre de Gaillon. près
de Caen. 11 époufa, en 1601, Marie de
Coulibœuf, dont il eut :

Nicolas, Ecuyer, Sieur de Gaillon, qui
s'allia avec Hélène de la Cour, dont
fortit :

Etienne, Ecuyer, Sieur de Gaillon,

qui, de fa femme, Catherine de
Chennevières, eut:

Nicolas, Ecuyer. Sieur de Gail-

lon, qui mourut en 1706, laif-

fant de fon époufé, Loui/e Hue,
décédée le 24 Avril 171 2, pour
fille unique,

Emilie, morte fans poftérité.

4. Et Eléonore, mariée, en 1 598, à Gervais
Bunel.

XL François de Malherbe, Ecuyer, Sieur

d'Aigres, tranfigea, conjointement avec i^ran-

çoife le Gallois, fa femme, le 2 5 Septembre
161 5, devant les Tabellions de Livarot, avec

les enfans de Blaife de Vergaji, Ecuyer,
pour leur compte de tutelle. Il paiïa, le 29
Juin i635, devant le Tabellion d'Ecots, un
acte, par lequel, déclarant qu'étant âgé de 72
à 75 ans, & infirme, il avoit requis & prié

Etienne de Malherbe, fon fils, Ecuyer, Sieur

d'Amanville, d'aller pour lui & en fon lieu

en la ville d'Evreux, afin d'y recevoir les or-

dres du Duc de Longueville, Lieutenant
Général pour le Roi en Normandie & de
faire le fervice à S. M., comme les autres

Gentilshommes de fa Généralité. Il avoit

époufé, par contrat du 20 Juin 1604, recon-

nu à Livarot, Françoife le Gallois, men-
tionnée ci-deffuSj veuve de Blaife de Ver-
gaji, Ecuyer, Sieur de Chitillon. De ce ma-
riage vint :

Dij-
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XII. Etienne DE M ALHERBEj Ecuyer, Sieur

d'Amanville, qui obtint un Arrêt de Rouen,

le i3 Août i63i, contre Pierre & Henri de

MalherbEj EcuyerSj Sieurs de la Rouillerie

& de Monteclair. Il mourut en i65ij& le

20 Odobre de la même année, Marie Hue,
fa veuve, fut, par délibération de parens, paf-

fée au Bailliage de Trun, élue tutrice de fes

enfans en bas âge, favoir: du premier lit un
fils, & du fécond, un fils & deux filles. Il

avoit époulé, i» par acte du 17 Novembre
i633, reconnu le 24 Février 1634, devant

le Tabellion de Mézidon, Elijabeth de Pic-_

qicot, fille de Pierre, Ecuyer, Seigneur &
Patron de Magny-la-Campagne, & à''Anne
de Neuville ; & 2" par acte du 29 Avril 1 645,
vérifié au Bailliage de Caen le 21 Novembre
1662, Marie Hue, fille de Pierre, Ecuyer,

Seigneur & Patron de Frefnay, près de Di-

veSj & de Claude le Vallois. Du premier lit

vint :

1 . Claude, Ecuyer, Sieur d'Amanville, qui s'efl

marié, par a6le du 3 Février 1 656, avec Ca-
therine Philippe, fille de Louis, Ecuyer,

Sieur de la Chênaie, & de Geneviève Bro-
chard, dont vinrent :

I. Charles, Ecuyer, Sieur d'Amanville,

qui s'efl marié il Antoinette de Bonnet :

ilsfe réparèrent civilement de bien, par

ade du 1 1 Mai i683;

2. Et Charlotte-Marie, qui renonça à

la fucceffion de Claude, fon père, le

2 5 Oolobre 1707, au Bailliage de Saint

Sylvain.

Et du fécond lit fortirent :

2. Jean, qui fuit
;

3. & 4. Et deux filles.

XIII. Jean de Malherbe, I^'' du nom de

fa branche, Ecuyer, Sieur de Granchamp,
baptifé le 26 Mai 1646, dans l'Eglife de la

Gravelle, fit donner une afTignation, le 17

Janvier 17 16, pour être payé du refiant de

la dot de fa femme, à fes beaux-frères : Char-
les de Margeot, Ecuyer, Sieur de Saint-

Ouen; Etienne, Yves &. Sébaftien de Mar-
geot, Ecuyers. Il avoit époufé, par traité

paffé, le 3oMai 1666, au Tabellionaged'Or-

bec, Marguerite de Margeot, fille de Jean,
Ecuyer, Sieur de Saint-Ouen, le Houx, &
de Barbe Gautier. Leurs enfans furent :

I. Jacques, Ecuyer, Sieur de Granchamp,
qui fervit pour fon père parmi les Gentils-

hommes du détachement, fuivant les cer-

tificats du Marquis de la Brifolière, Grand

Bailli d'Alençon, Commandant la Noblefle

de ce Duché, des 20 Odobre 1688 & 25

Juin 1693. Il fervit depuis dans les Gen-
darmes de la Garde ordinaire du Roi, félon

le certificat du Prince de Soubife, Capi-

taine-Lieutenant de ladite Compagnie,
daté du 8 Mai 1 697 ; il efl mort fans alliance

;

2. Autre Jacques, mort fans enfans de N...

d'Ardais, fon époufe ;

3. Jean, qui fuit;

4. Et Marie-Thérèse, alliée, par traité du
Notariat de Renouard, le 17 Avril 1710,
avec Jacques-Archange leMaiJlre, Ecuyer,
Seigneur de Vauvert.

XIV. Jean de Malherbe, 11= du nom, E-
cuyer. Sieur d'Amanville, entra dans le Ré-
giment de Bourgogne, Infanterie, en qualité

de Sous-Lieutenant, par Brevet du 4 Mars
1696 & le 26 Novembre 1697, le Sieur de

Bar, Lieutenant-Colonel & Commandant ce

Régiment à Landrecies, lui délivra un certi-

ficat, comme il fervoit avec beaucoup d'appli-

cation depuis deux ans, & mourut fur la fin

de l'année 1739. Il avoit époufé, 1° par con-
trat reconnu au Notariat de Livarot, le 3

Oftobre 171 1, Marie-Anne de Broffard,
dont il n'eut point d'enfans, fille d'Ifaac de

Brojfard, Ecuyer, Sieur du Val, & de Char-
lotte de Mannoury ; & 2° par contrat re-

connu au Tabellionage de Saint-Julien-le-

Faucon, le 27 Août 17 18, Anne-Jeanne de
Courceulle, fille de Marc, Ecuyer, Seigneur

de Brocottes, & ô^Antoinette de Maurey.
Elle fut, par a£te paffé au Bailliage de Trun,
le 3 Janvier 1740, élue tutrice de fes enfans

mineurs, qui font :

1 . Jean, qui fuit
;

2. Louis-Gabriel, rapporté après fon aîné;

3. Louis - Charles - Dominique, mentionné
après fes deux frères ;

4. Louise-Thérèse, mariée par contrat re-

connu le 10 Mai 1742, à Noël le Vallois,

Ecuyer, Sieur de Monceaux, fils de Phi-

lippe, Ecuyer, Sieur de Rarers, & de Ma-
rie-Madeleine le Vallois;

5. Marie-Marguerite, mariée, par contrat

du S Janvier lySS, ^Adrien-Jean de Voif-

ne, Ecuyer, Sieur des Aunais, fûsàt Pierre-

Thomas, Ecuyer, Sieur des Aunais, & de
Marie-Marguerite de Morel ;

6. Et Marie-Anne, alliée, le 7 Février 1753,

à Jacques-Philippe du N^ot de Grandval,

fils de Gabriel-Jacques du Not de Saint-

Maclou, Ecuyer, Seigneur d'Houlbec & de

Grandval.

XV. Jean de Malherbe, III» du nom, E-
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cuyer, appelé le Baron de Malherbe d'A-

MANViLLE, tranfigea avec fes frères^ le 3o Dé-
cembre 1754, pour régler ce qui leur appar-

tenoit de la fucceffion immobilière de leurs

père & mère. Ilavoitépoufé^ parade reconnu

au Notariat de Livarot, le 9 Mars 1752,

Marie le Cornu, morte le 4 Février 1776,
veuve de Jean-Baptijîe de Mannoury, E-
cuyerj Sieur de Fribois, fille de François le

Cornu, Chevalier, Seigneur & Patron du
Buat, & de Louife-Françoife de Briiet.

De ce mariage il a eu :

Philippe-Jean de Malherbe -d'Amanville,
Confeiller, Procureur du Roi au Bureau des

Finances & Tréforier de France à Caen.

XV. Louis-Gabriel de Malherbe, Ecuyer,

Sieur de Grandchamp, né le 14 Juin 1729
(fécond fils de Jean II, & à'Anne-Jeanne de
Courceulle, fa féconde femme), époufa, par

contrat du 3o Juillet 1750, Francoife de
Saint-Clair, fille d'Adrien, Ecuyer, Sieur de

Vaux, & de Laurence le Pefqueur. De ce

mariage font iffus :

1. Louis- Paul-Gabriel, né le !" Septembre

1754, mort le 29 Juin 1773 ;

2. Jean-François, né le 24 Mai 1756;
3. Joseph- Urbain, né le 19 Mars 1761 ;

4. Charles-Jacq.ues-Hubert, né le 2 Novem-
bre 1770 ;

5. Pierre-Alexandre, né le 14 Mars 1772,
mort peu de jours après;

6. Louise -Françoise -Eléonore, née le 3i

Mai 1751, décédée le 8 Janvier 1753
;

7. Marie-Catherine-Charlotte, née le 2 5

Novembre 1752, morte le i8 Novembre
•753;

8. Laurence -Eléonore, née le 16 Avril

1758;

9. Victoire, née le 22 Novembre 1760;
10. Marie-Adélaïde, née le 23 Juin 1764;
11. Et Henriette-Rose, née le 17 Décembre

1767.

XV. Louis-Charles-Dominique de Mal-
herbe, Ecuyer (troifième fils de Jean II

, &
A'Anne-Jeanne de Courceulle), a. époufé, 1°

par contrat du 9 Oclobre 1755, reconnu à

Livarot le 2 Août 1772, Francoife d' Or-
ville, fille de Pierre, Ecuyer, & de Marie-
Jojèphe le Cornu ; & 2° par contrat palTé à

Falaife le 6 Mai 1767, Marguerite-Jeanne
du Haujfay, fille de François, Ecuyer, &
de Catherine Prodhomme. 11 n'a point eu

d'enfans de cette deuxième femme; mais de
la première font illus :

1. Louis-Charles-Dominique, Ecuyer, né en
•759;

2. Pierre-Joseph, né en 1760;
3. François-Désiré, né en 1762;
4. Dominique, née en 1761;
5. Et Françoise-Dominique, née en 1765;

BRANCHE
des Sieurs de Missy, la Pigacière

& de DiGNY.

VIII. Guillaume de Malherbe, Ecuyer,
Sieur de Miffy (5" fils de Jean, dit le Jeune,
Ecuyer, Sieur d'Arry,& de Catherine le Ver-
rier), obtint en i535 une Sentence au Bail-
liage de Caen, contre Charlotte de Long-
champs, laquelle fut condamnée à faire regra-
ver fur la tombe de Jean deMalherbe, Ecuyer,
Sieur d'Arry, & de Catherine le Verrier,
père &mèreduditSieurde Mifly,lesmots de
Seigneurs d'Arry, qu'elle avoit fait effacer,

&fit un accord fur procès le 18 Juillet i552,
avec François de la Rivière, Ecuyer, Sieur
de Miffy. 11 eut de fon mariage avec Marie
d'Elbeuf :

1. Bertrand, qui fuit;

2. Guillaume, Chanoine du Saint-Sépulcre,
Prieur de la Maifon-Dieu de Caen & Con-
fervateur des Privilèges Apoftoliques de
rUniverfité de cette ville;

3. Et François, rapporté après fon aîné.

IX. Bertrandde Malherbe, Ecuyer, Sieur
de la Pigacière, eut pour fils,

X. Pierre de Malherbe, Ecuyer, Sieur du
même lieu, qui tranfigea, le 2 Juillet 1612,

avec Thomas & Charles de la Rivière, E-
cuyers, Sieurs de Mifl'y, père & fils. Pierre

laiffa :

XL André de Malherbe, qui porta long-

tems les armes pour le fervice du Roi, & le

maria, par contrat du 6 Avril 161 5, avec

Marie Goffelin. Il eut un grand procès avec

Charles de la Rivière, Ecuyer, Sieur de
Miffy, qui lui difputa fa qualité, & dans le-

quel intervinrent Eléazar, Jacques, Augus-
tin & Pierre de Malherbe, Ecuyers, Sieurs

de Dignv, fes coulins iffus de germain; il en

réfulta un Arrêt des Maîtres des Requêtes de

l'Hôtel du Roi, en date du 19 Septembre
1 645, qui, fur la production des titres, main-

tint ledit André de Malherbe & fes coufins

ci-deffus mentionnés, dans la qualité de no-

bles d'ancienne race & iffus de la Famille

de Malherbe-Saint-Agnan, faifant expreffes
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inhibitions & défenfes audit de la Rivière &
à tous autres de les troubler en ladite qua-
lité, à peine de 3ooo livres d'amende & de

tous dépens^ dommages & intérêts.

IX. François de Malherbe^ Ecuyer, Sieur

de Digny (troifième fils de Guillaume, & de

Marie d'Elbeuf), Confeiller au Bailliage &
Préfidial de Caen, partagea avec Bertrand,
fon aîné, le 25 Janvier iSqS, la fucceffionde

Guillaume, leur père. Il le lit huguenot fur

fes dernières années & mourut fort âgé en
1606. Il avoitépoufé, par aile fous feing privé

du i3 Juillet 1554, Louifele FâiZ/ow (avec la-

quelle il vécut 5o ans), fille à^Henri le Val-

lois, Ecuyer, Sieur d'Ifs, & de Catherine le

Joly. Cette Dame, après la mort de fon mari,

fit, le 14 Juin 1606, des partages avec fes en-
fans, qui font :

1. François, qui fuit;

2. Et Eléazar, rapporté après fon aîné.

X. François de Malherbe, II" du nom,
Sieur de Digny, né en 1 555 , Ecuyer du Roi,
Gentilhomme de fa Chambre, eft regardé

comme le Prince des Poètes, & le premier
qui ait fait fentir que la langue françoife

pouvoit s'élever à la majefté de l'Ode; W a

faifi le génie de cette langue, & en eft en
quelque forte le créateur. 11 fut comblé des
faveurs d'HENRi 1 V, & mourut en 1 628.(Voy.
fon éloge dans Moréri.) Il avoit époufé, en
Provence, Madeleine de Coriolis, veuve i»

de Baltha:{ar de Catin, Seigneur de Saint-
Savournin ; & 2° de Jean de Bourdon, Sei-

gneur de Bouc. François eut plufieurs en-
fans, morts avant lui, entr'autres :

Marc-Antoine, brave & bien fait, qui fut tué
en duel par un Gentilhomme Provençal,
nommé de Piles. Il n'avoit pas dégénéré de
fon père pour le génie.

X. Eléazar de Malherbe, Ecuyer, Sieur
de Digny (fécond fils de François, & de
Louife le Vallois), fut Confeiller au Bailliage

& Préfidial de Caen , fur la démiiïion de fon
père. Il époufa, par contrat du 21 Mars
1594, reconnu le 25 Mars 1595, Marie Lam-
bert, qui, étant veuve, fit dreffer, le i3 Juin
1619, un Procès- Verbal par le Lieutenant
Général de Caen, des armes des Seigneurs de
Malherbe, lefquelies font peintes dans l'Ab-
bayede Saint-Etienne deCaen. Dece mariage
vinrent :

1. Eléaz.\r, Ecuyer, Sieur de Digny, II« du

nom , Confeiller au Bailliage & Préfidial

de Caen, qui fut maintenu avec fes frères,

le 3 Août 1643, dans la qualité de noble

d^ancienne race, par M. de la Poterie, In-

tendant de la Généralité de Caen. Il eut

pour enfans:

1 . André, Sieur d'Allemagne, qui s'eft ma-
rié, le 17 Août 1594, à Marie Bou-
rienne, fille de Guillaume, & de Marie
Carrey; on en ignore la poftérité;

2. Et Jacques, père de Jacques-Siméon,
qui a continué fa branche.

2. Jacques, qui fuit;

3. Augustin, Ecuyer, Sieur de Digny, qui fut

père de

1 . Richard, Ecuyer, Sieur de Caligny,qui

mourut fans hoirs
;

2. & 3. SusANNE & Gabrielle : celle-ci

mariée à François de l'Isle, Ecuyer,

Sieur d'Arry.

4. Pierre, mort fans alliance;

5. Jean, Religieux Bénédiftin en l'Abbaye de

Saint-Etienne de Caen, mort Diacre le 22

Octobre 1625
;

6. & 7. Et deux filles, mariées ; l'une à Char-

les du Vernay, Ecuyer, Sieur de Criftot
;

& l'autre à Etienne Lai/né, Ecuyer, Sieur

dudit lieu.

XI. Jacques de Malherbe, Ecuyer, Sieur

d'Allemagne, efl employé avec Eléazar, fon

père, & Augustin & Pierre, les frères, dans

l'Arrêt du 19 Septembre 1645, qu'ANDRÉ de

Malherbe obtint pour être maintenu dans

fa noblelTe, & fut également confirmé avec fes

frères & confanguins en 1666, par M. de

Chamillart, Intendant de Caen. Il époufa

Marie de Vendes, dont vint :

XII. LoUIS-ELÉAZARDEM.\LHERBE,EcUyer,

Sieur d'Allemagne, qui s'eft marié, par con-

trat du 29 Oèlobre 167g, reconnu le 23 Juin

1700, à Alarie-Anne de Cheux, fille de Ri-

chard, Ecuyer, & de Madeleine de la Mare.
Après fa mort, elle fut, par a£te du Bailliage

de Caen, du 27 Janvier 1706, élue tutrice de

fes enfans mineurs, qui font :

1 . Richard, qui fuit, nommé tuteur avec elle
;

2. Louis-Eléazar, rapporté après fon aîné
;

3. Marie, femme de Jean Maheu, Sieur de

Vaucouleurs
;

4. Marguerite,mariée à GuillaumeHoulliot ;

5. Anne, époufe de Charles la Haye ;

6. & 7. Et deux filles, non mariées.

XIII. Richard de Malherbe, Ecuyer,

Sieur d'Allemagne & d'Ifs, rendit aveu au
Seigneur de Mifly, le 3o Septembre lySS,
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pour fa Terre de Milfy. Il époufa Margue-
rite le Cointe, tille & héritière de Marin,
Doifteur agrégé de Médecine en l'Univerfité

de Caen^ & de Marie-Anne Fallet, dont :

1. Marin-François, qui fuit
;

2. Et Marie-Anne-Marguerite-Madeleine
DE Malherbe, mariée, en 1752, à Charles

DE Malherbe, Ecuyer, Sieur d'Allemagne,

fon coufin germain, ci-après.

XIV. Marin-François de Malherbe^ E-

cuyefj a époufé, 1° par afte du 12 Oftobre

1748, Françoife - Catherine Hérault du
Moutier, fille de Nicolas, Confeillerau Bail-

liage & Prélidial de Caen, Seigneur & Pa-

tron de Sainte-Croix-fur-Mer, & de Cathe-
rine du Mouchet; & 2° par a£te du 27 Sep-

ternbre 1767, Sufanne - Jeanne -Flore de

GoJ/elin, fille de Louis-Gabriel, Ecuyer,

Seigneur de GarcelleSj & de Rofe Loudon
de Couvens. 11 a eu du fécond lit :

1. Augustin-Louis-François, né & baptifé le

22 Décembre 1708;
2. Louis-Charles, né & baptifé le 18 Juin

177';
3. Et Jacqueline-Aimée, née le 24 Odobre

1772.

XIII.Louis-Eléazar de MALHERBEjEcuyer,
Sieur d'Allemagne (fécond fils de Louis-E-

LÉAZAR, & de Marie- Anne de Cheux), a

époufé Françoife de Gallon, de laquelle eft

iffu

XIV. Charles deMalherbe, Ecuyer,Sieur

d'Allemagne, qui s'eft allié, par contrat du 18

Janvier 1752, avec fa couline germaine Ma-
rie-Anne-Marguerite-Madeleine de Mal-
herbe, fille de Richard, Ecuyer, Sieur d'Al-

lemagne, &. de Alarguerite le Cointe, dont

desenfans.

De cette même Famille étoit N... de Mal-
herbe , Gentilhomme François, dont il eft

parlé dans Moréri. Il fut nourri fort jeune

en Efpagne, fe mit fur la flotte des Indes &
pafTa au Pérou, où il fit de nouvelles décou-

vertes. Il revint en France pour en donner
avis; mais il ne fut point Prophète en fa pa-

trie, ce qui l'obligea de retourner en Efpa-
gne, où il fut mieux reçu. On lui fit armer
quelques vailTeaux avec lefquels il palïa aux
Indes, & y eut le fuccès qu'il s'étoit promis.

Etant de retour pour la féconde fois en Ef-

pagne, le Roi lui donna 10,000 écus de pen-
fion & le 60'' denier de tout l'or que S. M.
tireroit de ces Terres-là, dont Malherbe fe

fit un parti qui lui valoit 90,000 écus par an.

(Voy. le Perroniana.)
A cette Famille appartiennent :

1° Françoise-Madeleine de Malherbe,
baptifée le i5 Mars 1675, dans l'Eglife pa-
roiffialede Sept-Vents, audiocèfede Bayeux,
qui a été reçue à Saint-Cyr au mois d'0<5lo-

bre 1686, après avoir prouvé que Jean de
Malherbe, Seigneur de la Boifléllerie, qui
vivoiten i533, étoit fon cinquième aïeul j

2" Les Malherbe de Poillé, en Touraine,
dont il eft parlé dans VArmor. génér. de
France, reg. I, part. I, p. 365, branche qui
a été maintenue dans fa noblelTe en 1715.
Jean de Malherbe, Ecuyer, vivoit en 1469,
avec fa femme, Jacquine de Poillé.

Les armes : d'or, à 7. jumelles de gueules,

pofées en fajce, l'une au-dejfus de l'autre,

& 2 léopards, auffi de gueules, affrontés &
pojés au chef de Vécu:

3" Et Augustin de Malherbe, chef de la

branche établie à Paris, Chevalier, né le 22

Décembre 171 5, Procureur Général du Roi
en la Chambre Souveraine delà Marée depuis

le 6 Août 1756, ferment prêté en la Grand'
Chambre du Parlement ledit jour, lequel s'eft

marié, le 21 Mai 1748, à Paris, célébration

en l'Eglife Saint-Jacques-la-Boucherie, avec

Madeleine de Sauvage, fille de Jacques, &
dt Madeleine du Mont, dont vinrent:

1. Claude, Chevalier, né le 12 Juin 1751,

qui fut reçu, au mois de Janvier 1 777, Lieu-
tenant particulier des Eaux & Forêts de
France, au fiège principal de la Table de
Marbre du Palais à Paris

;

2. Charles, Chevalier, né le 12 Août 1753,

reçu Commifiaire des Guerres en Février

1 777, qui s'eft marié à Verfailles, le i" Juin

1778 (contrat figné par la Reine le i6 Mai
précédent), avec Marguerite - Sufanne de
Lhommel de Beauregard de Belle-Isle,

fille de feu Pierre, Ecuyer, Sieur de Belle-

Isle; la Reine, après fon mariage, le nom-
ma un de fes Maîtres d'Hôtel

;

3. Jacques, né le 4 Janvier 1769, Etudiant en

Droit;

4. Pierre, né le 11 Juillet 1768 ;

5. &6. Et deux filles, non encore mariées :

l'une, nommée M ADELEiNE,ell née le 7 Sep-

tembre 1734; la féconde, nommée Agathe.

eft née le 2 Décembre i75g.

Nous avons dit au commencement de cette

Généalogie qu'il y avoit plufieurs branches

de cette ancienne race établies en Angleterre,

& en effet elles ont follicité plufieurs de cel-
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les de France d'y patTer^ où elles auroient eu

un fort diflingué ; mais nos Malherbe Fran-
çois, attache'sà leurs Souverains, ont toujours

préféré d'être fimples Officiers en France,

aux grades fupérieurs qu'on leur faifoit ef-

pérer dans ce pays étranger. Ils y ont même
abandonné ce qui leur appartenoit par l'ex-

tinftion de quelques branches de la Famille

d'Angleterre, par le même motif qui les a

toujours conduit & animé.

Le Bailli de Caen, à la réquifition de la

Famille, fe tranfporta à l'Abbaye de Saint-

Etienne de Caen, fit faire ouverture des falles

de cette Abbaye, où il y avoit plufieurs écuf-

fons peints des armes des anciennes Famil-

les nobles de la Province de Normandie, &
entre lefquelles il attefta, par fon Procès-

Verbal du i3 Juin 161 g, avoir vu celles de

la Famille de Malherbe-Saint-Agnan, qui

font : d'argent, femé d'hermines fans nom-
bre; à 6 rofes de gueules; & les Religieux

préfens atteflèrent lavoir, par tradition des

Religieux qui les avoient précédés, que ces

armes avoient été peintes par ordre du Duc
Guillaume, en faveur de la nobleffequi l'avoit

fuivi à la conquête du Royaume d'Angle-

terre, & le Bailli de Caen ordonna que l'é-

cuflbn des armes de la Famille de Malher-
be-Saint- Agnan feroit peint en marge de fon

Procès-Verbal: ce qui fut exécuté par le

Peintre Voyer, de ladite ville de Caen, qui

en donna fonatteftation; la Famille de Mal-
herbe efl faille de ce titre. (Généalogie rédi-

gée d'après un Mémoire envoyé par M. l'Ab-

bé Béziers, Chanoine du Saint-Sépulcre de

Caen.)

MALIDE, à Paris : Famille noble, dont

eft Joseph-François de Malide, né le 12 Juil-

let 1730, qui fut nommé à l'Evêché d'Avran-

ches & lacré le 3i Août 1766, enfuite à l'E-

vêché de Montpellier le 20 Janvier 1774.

* MALINES : ce pays a eu des Seigneurs

particuliers, qui l'étoient auffi de Grimber-
ghen, & en même tems Avoués ou Protec-

teurs de Malines.

Marguerite, fille de Renaud, Comte, puis

Duc de Gueldre, vendit, le i5 Décembre
i333, du confentement du Duc, fon père,

l'Avouerie de Malines à Louis, Comte de

Flandres. Elle retint le pavs de Malines
qu'elle laiffa à fa fœur Mechtilde, qui, le 27
Juin i38i, céda le pays de Malines à Char-

les d'Immer^eele, Sire d'Amay, pour la

fomme de 3oo,ooo vieux écus qu'elle lui de-

voit. Le 26 Oflobre de la même année, il

tranfporta l'aiSion qu'il avoil à Jean de Cal-

Jleren, Sire de Linde, jufqu'à la fomme de

60,000 defdits écus, & à Nicolas Swaëf,
Chevalier, les 40,000 écus reflans ; mais Jean
de Calfteren vendit fa prétention, le 25 Dé-
cembre 1384, à Jean, Sire d'Arkel, mari
de Jeanne de Juliers, qui avoit pour aïeule

maternelle Sophie de Malines. Jean d'Ar-
kel vendit ladite aflion en 1425, à Jean,
Sire de Wefemael, qui acquit, le 4 Février

1427, tout le droit qu'avoit fur le pays de
Malines les enfans de Nicolas Syvaëf: il réu-

nit ainfi les deux portions de cette Seigneu-
rie, qui lui fut difputée peu après par Guil-

laume , Sire d'Egmond , fils de Marie d'Ar-
kel & ilTu de Sophie de Brabant , à qui elle

fut adjugée par la Cour Féodale de Brabant
le 27 Mai 1441 ; mais par un autre jugement
définitif du 6 Novembre 145g, le pays de

Alalines fut adjugé à Jean de Wefemael, qui

n'ayant point eu d'enfans, inflituapar fontef-

tament, du 6 Septembre 1462, pour héritier

univerfel Charles de Bourgogne, Comte du
Charolois, qui unit le pays de Malines à fes.

Domaines.
Les armes de Malines étoient : d'or, à 3

pals de gueules, que les Bauterfem portoient

en chef. (Une héritière époufa un des auteurs

des derniers Glymes, Comte de Grimber-
ghen, lelquels ajoutèrent l'éculïon de Bra-
bant, au franc-quartier.)

MALlVERNY,en Provence; Familledont

il efl parlé dans VHift. héroïque de la No-
bleffe de Provence, tom. II, & dans l'Etat

de la Provence, par l'Abbé Robert de Brian-

çon, auffî tom. II. Elle efl originaire de la

petite ville de Cotignac & remonte à

Claude de Maliverny, Confeiller, Secré-

taire du Roi & Greffier Criminel au Parle-

ment d'Aix en 1567. De lui defcend au VI«

degré,

Joseph-Claude de Maliverny, deuxième

Préfident à Mortier au Parlement d'Aix, qui

s'eft marié avec Henriette-Agathe de Simia-

ne, fille aînée de Jofeph de Simiane de la

Cépède, Marquis de Simiane,&c.,& de Mar-
guerite de Valbelle-Meyrargues de Rians,

dont pour fille unique, en 1757,

Antoinette-Marie-Mabille, qui s'eft alliée

avec Louis-Anne-Emmanuel de Covet, Mar-
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quis de Marignane, des Isles-d'Or, Seigneur

de Vitrolles, Saint-Vidloret & du Rove,

Cornette des Chevaux-Légers de la Garde

du Roi, dont poftérité. Voy. COVET.

Les armes : d'a^iir, à un chevron d'ar-

gent, accompagné en pointe d'un lionceau

d'or ; au chef couju de gueules, chargé de

3 étoiles d'or, celle du milieu à 8 rais.

* MALLELOY, au Duché de Lorraine :

Terre & Seigneurie érigée en Comté, par

Lettres du ig Mai 1724, en faveur d'En-

MOND, Comte DE CoLLiGNONj ConfciUer d'E-

tat & Chambellan du Duc Léopold, mort le

17 Février 1747^ ayant eu pour fils unique

d'Urfulede Gombeniaux, morte le 8 Septem-

bre 1734,
LÉopoLDj Comte de Collignon & de Mal-

leloy. Chambellan du Duc Léopold, qui a

épouféj en 1728, Gabrielle de Mahuet, fille

de Charles-Ignace, Comte de Lupcourt^ Ba-

rondu Saint-Empire «ScdeDrouville^Minirtre

d'Etat de Lorraine, & de Marie-Nicole de

Hoffeli^e, dont un fils, mort jeune en lySo,

&unefillej morte fans alliance en ly 5^. {Dic-

tionnaire des Gaules, tom. IV.)

MALLET, Ecuyer, Seigneur de Boifma-

let en Normandie^ Ele(51ion de Domfront,

qui porte : d'a^^ur, au chevron d^or, accom-
pagné en chef de 2 tours d'argent, & en

pointe d'un lion léopardédu même ; à la bor-

dure de gueules, chargée de 3 fermaux
d'or.

MALLET, en Picardie. Jacques Mallet,
Seigneur de Druffy, fut reçu Confeiller en la

cinquième Chambre des Enquêtes du Parle-

lement de Paris, le 5 Septembre 1679.

Jacques Mallet, Seigneur de Belloy en

Beauvoifis, fut Lieutenant-Colonel du Régi-

ment d'EfclainvillierSj fer vit pendant 3 5 ans,

& reçut plufieurs bleffures : c'eftce que nous

favons, d'après le Nobiliaire de Picardie,

furcette Famille, dont les armes font : d'azur,

à 3 trèfles d'or.

MALLEVILLEde PANNEVILLE, an-

cienne Famille du pays de Caux, dit la Ro-
que, dont defcendent les Seigneurs de Pan-
neville. Elle fut maintenue dans fa nobleffe

le 16 Décembre 1667.

Pierre de Malleville avoit époufé Ifa-
beau de VEpinay ; il en eut :
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Isabelle, qui s'efl mariée à Pierre BloJ/el,

Seigneur de Saint-Pierre, vivant en 1344.

Guillaume de Malleville, Chevalier, eft

nommé dans un Armoriai de la fin du XIV'
fiècle, rapporté par Gabriel du Moulin

;

Jean de Malleville, Ecuyer de la Com-
pagnie de MelTire Jean d'Harcourt (montre
faite en Juin i368), fervoit, en qualité de

Chevalier, dans la guerre d'Allemagne, com-
me on le voit par le prêt & par deux Lettres

données à Châlons, en Champagne, du 2 Sep-

tembre r388. Dans le même compte il eft dit

que Pierre de Malleville fervoit en qua-

lité d'Ecuyer]

Guillaume de Malleville, ou d'Esmalle-

viLLE, Ecuyer, Seigneur de Cailletot, Vicom-
te de Caudebec, fut Ecuyer d'Ecurie du Roi,

par Lettres données à Auxerre le 5 Décembre

1470;
Adrien de Malleville, Seigneur de Pan-

neville, époufa Diane de Clère vers 1600.

{Hiji. de la Mai/on d'Harcourt, pag. 592,

ii52, 1578, 1696, i856 & 1857.) Voy. la

Généalogie que nous avons donnée de cette

Famille au mot ESMALLEVILLE. Il pa-

roît, félon la Roque, qu'ils ont porté l'un &
l'autre nom, comme on l'a vu ci-defiTus ; mais

celui de Malleville a prévalu, comme le rap-

porte Chevillard.

MALLIER. Cette ancienne Famille, dé-

corée par fes alliances & par fes diftindions

dans l'Eglife, l'Epée & la Magiftrature, a

fucceffivement habité l'Orléanois, l'Isle-de-

France, le Poitou & la Bretagne, où elle a

été naturalifée & admife dans l'ordre de la

Nobleffe aux Etats de cette Province, par

Arrêt du Parlement de Rennes, rendu le 14

Juillet 1770, fur Requête du i3 Juin même
année & fur les titres & pièces juftificatives.

I. Jean de Mallier, I" du nom, Confeil-

ler à Orléans, vivoit en i38o. Il eut de fa

femme, dont on ignore le nom,
II. Hugues de Mallier, Seigneur de la

Haye, aufTi Confeiller à Orléans, qui époufa

Marguerite Boucher, dont:

1. Jean, II» du nom. Bailli de Beaugency,

qui s'eft marié à Guillemette Bourgoing,

de laquelle vint:

Jean, III^ du nom, Confeiller au Parle-

ment, qui mourut fans poftérité.

2. Et Pierre, qui fuit.

I I I. Pierre de Mallier, Seigneur du Houf-

E
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iay, près de Chartres, Terre qu'il poffédoit

dès l'an 1490^ eut de fa femme, dont le nom
eft ignoré,

1. Sébastien, qui fuit
;

2. Et Claude, Seigneur du Houffay, Confeil-

ler Secrétaire du Roi, Maifon & Couronne
de France, marié à Marguerite de Lionne.

IV. Sébastien de Mallier, Seigneur du
HoulTay, de Loigny & de Villeneuve, Con-

feiller du Roi & Tréforier Général de France

en la Généralité d'Orléans, époufa Marie
Godet, dont vint:

V. Claude de Mallier, l'f du nom. Sei-

gneur du Houiïay, employé avec diftinftion

au fervice du Roi Charles IX, dès 1572. Il

fut Secrétaire des Finances d'HENui 111 en

i58i. Intendant de l'armée royale de Pié-

mont en 1617, Confeiller d'Etat Privé même
année. Intendant des Finances de France en

1621, Contrôleur Général des Finances &
Confeiller d'Etat en 162g, pourvu de nou-
veau du Contrôle Général des Finances en

i63o & i636, mourut vers 1642, dans un
âge fort avancé, après avoir fervi fous quatre

Rois, & fut enterré à la Chapelle de MM. de

Mallier, dans l'Eglife Saint- Paul de Pa-

ris. 11 avoit époufé, par contrat du 3o Mai
1600, Marie de MeliJ'an, de laquelle il lailTa :

1. Claude, qui fuit;

2. Louis, auteur de la branche des Seigneurs

de Chaffonville, rapportée ci-après;

3. François, Evêques de Troyes en i636;

4. Isabelle ou Elisabeth-Marie, mariée,

en 1621, à Nicolas de Bailleul, Chevalier,

Baron de Château-Gontier, Miniftre d'E-
tat & Surintendant des Finances, dont un
fils, Grand Louvetier de France, & Marie
de Bailleul, qui s'eft alliée , i» en 1644, à

François de Brichanteau, Marquis de Nan-
gis, dont la Maifon a donné un Amiral &
un Maréchal de France; & 2" en 1646, à

Louis-Châlon du Blé, Marquis d'Uxelles,

Comte de Bufly, Maréchal de France, dont
elle eut Nicolas du Blé, auffi Maréchal de

France;

5. Et Marie, femme de Léon d'Illiers de Bal-

fac, Chevalier, Marquis d'Entragues, Sei-

gneur de Chantemesle, &c., dont elle n'eut

point d'enfans. Voy. ILLIERS.

VI. Claude de Mallier, 11° du nom. Sei-

gneur du Houfl'ay, &c.,fucce{rivement Con-
feiller au Parlement de Paris, Maitre des Re-
quêtes, Confeiller d'Etat, puis Amballadeur

à Venife, époufa, 1° en 1628, Marie le Pel-

letier, d'une Famille illuflre dans la Robe
;

& 2° en i63i, Marie de Bailleul, hl\e de

Nicolas, Préfident à Mortier au Parlement
de Paris, & de Loui/e de Fortia. Etant de-

venu veuf, il embraffa l'Etat Eccléfiaftique

& fut Evêquede Tarbes. De fa féconde fem-

me, il eut :

VII. Claude de Mallier, II I» du nom,
Chevalier, Marquis du Houffay, &c., qui

s'allia, le 7 Janvier 1657, avec Geneviève de

Hoitdetot, d'une Maifon qui a donné un
Grand Maître des Arbalétriers de France.

De ce mariage fortit :

VIII. Louise DE Mallier, femme, en 1691,

de Louis-Jofeph de Maillé, Baron de Cou-
lonces, Seigneur de Secqueville (iffu d'un

Maréchal de France), dont elle eut poftérité.

Voy. MAILLE, branche des Seigneurs de

Brezé, &c.
BRANCHE

des Seigneurs de Chassonville.

VI. Louis DE Mallier, Chevalier,Seigneur

de Chaffonville (fécond fils de Claude, I^'' du
nom, & de Marie de Melifan), fut Enfeigne

aux Gardes Françoifes avant 1643, Capitaine

au même Régiment en i65o & Maréchal

des Camps & Armées du Roi en i652. Il

époufa, par contrat du 3 Septembre i665,

Julienne le Petit de Vernot , defcendant des

Princes du Bas-Berry & alliée à la Maifon de

Coffé-Briffac ,• fille de Louis le Petit, Mar-

quis de Chaufferais, & d'Anne le Porc de la

Porte, de l'illuflre Maifon de la Porte-Ve-
:[ins. De ce mariage vinrent :

i. Louis-Marc, qui fuit
;

2. Louise -Julienne - Madeleine, mariée à

Louis-Georges de la Rocque, Ecuyer, Sei-

gneur & Patron du Theil
;

3. Et Nicole- Ursule, morte fans alliance.

VIL Louis-Marc de Mallier, Comte de

Chaffonville, fut Capitaine de Cavalerie en

1701, Colonel de Dragons & Brigadier des

Armées au fervice de fon Alteffe Ele£lorale

de Cologne en 1704, premier Gentilhomme
de la Chambre du même Elefteur en 1705,

puis Maréchal de Camp au fervice de France,

& efl mort Lieutenant Général des Armées

du Roi. 11 avoit époufé, en 1707, Marie-

Adrienne de Glymes-de-Brabant, iffue des

anciens Souverains de Brabant & Chanoi-

neffe de Mouftier-fur-Sambre, morte le 8 Oc-

tobre 1774, âgée de 80 ans, laiffant :

1. Jean-Charles-Louis, qui fuit
;

2. Et Marie-Henriette-Rebecca, alliée, par
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contrat du 2 Décembre 1732, figné du Roi

& de la Famille Royale, à Philippe-Augujle

de Volvire, Comte de Ruffec, Lieutenant

Général des Armées du Roi, Sic-, (d'une

Maifon qui a donné plufieurs Chevaliers

du Saint-Efprit.) Voy. VOLVIRE.
VIII. Jean -Charles- Louis de Mallier,

Seigneur de Chaffonville, a époufé^ en 1741,

Thérèfe-Eugénie-Françoife- Geneviève du

Moulin, Dame du BrolTay (de l'illuftre &
ancienne Famille du Moulin ou des Mou-
lins, qui a donné un Grand Maître de l'Or-

dre de Saint-Jean de Jérufalem & plufieurs

grands hommes en différens genres.) De ce

mariage font ilTus :

_

T. Daniel- Henri- Louis- Philippe-Auguste,
qui fuit ;

2. Ursule-Augustine- Rebecca, mariée, en

1761, à Joachitn-Fulgertce de Robinaxdt,

Chevalier, Seigneur du Bois-Baflet, près

de Saint-Méen, dont elle a eu poftérité
;

3. Louise - Célestine-Henriette-Thérèse,
appelée MademoifeUe de Mallieb, née le

22 Mai 1748 ;

Et quatre autres enfans, morts en bas âge.

IX. Daniel- Henri - Louis- Philippe - Au-
guste de MallieRj appelé le Comte de Chaf-
fonville, héritier principal & noble, ci-de-

vant Officier de Cavalerie au Régiment de

Royal- Pologne^ a époufé, le 20 Février 177 1,

Jeanne-Pauline de Cornulier, fille de Char-
les- Touffaint , Comte de Largouët & de

Vair, Marquis de Château-Fremont, Baron
de MontrelaiSj Préfident à Mortier au Par-

lement de Bretagne^ & à'Angélique-Marie-
Sainte de Cornulier, fon époufe par difpen-

fe. (Cette Maifon a donné un Evéque de

Rennes & s'efl alliée à celle de Montmoren-
cy.) Le Comte de Chaffonville a eu de fon

mariage

1. Adrien-Toussaint, né en 1773;
2. Et Thérèse-Sainte-Pauline, appelée A/a-

demoifelle de Chaffonville, née le 25 Fé-
vrier 1772.

Les armes : d'argent, à lafafce de gueu-
les, accompagnée de 3 rofes du même, po-

fées 2 & i.

MALMONT, en Breffe, doqt étoit

Claude de MalmonTj Ecuyer, Seigneur du
Tillet^qui vivoit, en 1450, a\ec Antoinette
de Gorrevod, fille de Hugonin, Chevalier,

& de Jeanne de Chevrel. 11 en eut :

Philibert de Malmont, Seigneur du Til-

let, qui fe maria à Philiberte d'Andelot,

fille d'Ame, Seigneur de Preflîa.Sc de Phili-

berte de Nance. Elle tefta le 5 Août i555

& laiffa :

1. Jean, Seigneur duTillet, mort fans enfans;

2. Adrienne, Dame du Tillet, femme de Gi-

rard de Richarme, Seigneur du Buiffon
;

3. & 4. Antoinette & Permette. (C'eft ce

que nous favons fur cette Famille, d'après

feu Piganiol de la Force.)

Les armes : d'azur, au chevron d'argent.

MALNOUE ou MALENOUE, en Nor-

mandie, Eleaion de Bernay, Famille qui

porte : d'a:{ur, à 3 canettes d'argent, 2&\.

MALO. De cette Famille étoit Charles

Malo, Seigneur de Sery , Confeiller en la

Grand'Chambre du Parlement de Paris, qui

eut pour fils

Jacques Malo, Seigneur de Sery, Subfti-

lut du Procureur Général du même Parle-

ment, le 1" Juillet 1679, Confeiller au Grand

Confeil le 7 Février 1691, mort, fans allian-

ce, le 3i Mai 171 1, à 52 ans.

Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-

compagné de 2 rofes d'argent en chef &
d'un croiffant du même en peinte.

MALOISEL, en Normandie, Eledion de

Caen; Famille noble qui polîède les Terres

de Bouttemont & de Graye. Elle porte : d'or,

au lion de gueules, armé £- lampaffé d'ar-

gent ; au chefd'azur, chargé d'un croiffant

d'argent, accofîé de 2 étoiles d'or.

MALON (de), Famille noble qui paroît

être originaire du Vendômois, où elle apof-

fédé fucceffivement un nombre de Fiefs &
où elle a fait auffi des fondations à la Paroi ffe

de la Madeleine de Vendôme, jufqu'au mo-

ment qu'elle vint s'établira Paris, en entrant

dans la Robe.

I. Gervais Malon, Seigneur de la Terre

d'Ofmoy, relevant en haute Juftice du Comté

de Vendôme, du fief de Crévecé, qu'il ne pa-

roît point avoir acquis, de celui de Chaflay

& de quelques autres biens nobles, fous le

nom delà Varenne,deMaudétour, &c.,avoit

époufé Agnès le Copelet : c'eft ce qui confie

par un acte pofiérieur à fa mort, en date de

i364 {a). 11 eut entr'autres enfans :

[a] On voit par cet afle que fa veuve avoit eu

le Bail de fes enfans mineurs. Le Bail eft la

garde-noble dans la Coutume d'Anjou, qui régit

le Vendômois.
Eij
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II. Noble homme Guillaume Malon, Sei-

gneur d'Ofmoy, de Chaffay & de Crévecéj le

feul qui ait eu poftérité, mort en 1404^ laif-

fant de fa femme^ qu'on ne connoît point :

1. Macé, Ecuyer, Seigneur d'Ofmoy & de
ChafTay, mort fans alliance, & fur lequel

on trouve plufieurs ad.es de fervices dans
les Compagnies d'Ordonnances

;

2. Et Jean, qui fuit.

III. Noble homme Jean Malon, Seigneur
d'Ofmoy j de Crévecé & de Mayer^ né en
iSgS, fut convoqué au ban des Nobles du
Vendômois en 1467; il conduijhit chiens &
oifeaux comme les Nobles dupays & fit tou-

tes les guerres de Charles VII & fuivantes.

II époufa Alardine de Châteaurenaiilt, fille

de Guy de Châteaurenaiilt
, qui fut fait

Chevalierj à la bataille de 'Verneuil, en 1424.
De ce mariage vinrent :

1. Noble homme Mathurin, Seigneur d'Of-

moy, à la mort de fon père, en 1477 ;

2. Noble homme Colin, Seigneur de Ville-

marets, Rocé, &c.
;

3. Et Guillaume, qui fuit.

IV. Noble homme Guillaume Malon, E-
cuyer, Seigneur de Saint-Cyr^ de Villaria &
du PoutreaUj par fa femme^ noble Dame Ca-
therine Bechebien, dont fortit

V. Jacques Malon, Ecuyer, Seigneur du
PoutreaUj de Jupeau, de la Hafferie^ de la

Prouterie (toutes terres du Vendômois), &
de celle de Bercy par fa Itmma, AnneRobert,
qu'il avoit époufée avant 1493, fille de N....

Robert, Greffier en chef Criminel du Parle-

ment. Il en eut :

1. Nicolas, qui fuit;

2. Et Guillaume, Ecuyer, lequel forma une
branche, maintenant éteinte, & qui a don-
né deux Chevaliers de Malte, l'un en 1598,

& l'autre en 1606.

VI. Nicolas MaloNj EcuyeFj Seigneur de
Jupeau, de Bercy, Conflans, &c., le pre-

mier de cette Famille qui entra dans la Robe,
fut, en i52i, Greffier en chef Criminel du
Parlement, dans le même tems que du Til-

let poffédoit pareille charge au Civil. Un Ar-
rêt du Parlement, rendu fur une difculTion

élevée fur leurs prérogatives refpeftives, afTi-

mila les droits & prééminences de chacun
d'eux dans leurs fonilions. TyAnne du Val,

fon époufe, il eut :

i. Claude, Ecuyer, Seigneur de Bercy, Con-
flans, &c., qui époufa Catherine Séguier,

tante du Chancelier de ce nom, dont pour
fille

Marie, femme de Claude de l'Aubépine,

Secrétaire d'Etat, morte fans enfans.

2. Bernard, Ecuyer, Seigneur de Jupeau &
enfuite de Bercy, Secrétaire de la Cham-
bre d'HENRi III & de la Reine, fa mère

;

3. & Charles, qui fuit
;

VII. Charles de Malon, P"" du nom, E-
cuyer. Seigneur de Mézières, Confeiller au
Parlement de Bretagne en i566, mourut
avant de polTéder la Terre de Bercy, qui pafîa

à Charles, fon fils, qui fuit, qu'il laifToit de
Marie Roujfelin, fa féconde femme.

VIII. Charles de Malon, I1« du nom.
Chevalier, Seigneur de Bercy, Conlîans, Mé-
zières, Sainte-Efcobille, &c., né poflume en

Novembre i568, fut Confeiller en la Cour
des Aides de Paris en Décembre iSgS, au
Parlement le 5 Février iSgS, Maître des Re-
quêtes le 12 Février 1608, Préfident du
Grand Confeil en 1610, Confeiller d'Etat

en i6i3, eut en i635 des Lettres de Con-
feiller d'Etat au Confeil des Finances, &.

mourut le 20 Juin i638. Il avoit époufé, par

contrat du 16 Février iSgg, Catherine Ha-
bert de Montmort, fille de Louis, Sieur du
Mefnil-Habert, Tréforier de l'Extraordinaire

des Guerres, & de Marie Rubentel. De ce

mariage vinrent :

1. Charles-Henri, qui fuit
;

2. Anne, mariée, par contrat du i3 Oilobre
i63i, à François de Goyon, Sire de Mati-
gnon, Comte de Thorigny, &c., Chevalier

des Ordres & Lieutenant Général des Ar-
mées du Roi. Elle mourut le 2 Avril 1688,

ayant eu des enfans. Voy. GOYON de
MATIGNON;

3. Catherine, mariée, en lôSg, à Edouard
Ollier, Marquis de Nointel, Ambaffadeur
à la Porte, dont poftérité. Voy. OLLIER,
au pays Chartrain

;

4. Et Marie, AbbefTe de Cordillon.

IX. Charles-Henri de Malon, I"du nom]
Chevalier, Seigneur de Bercy, ConHans, Cha-

renton, &c., Confeiller au Grand Confeil le

3 Septembre 1626, Maître des Requêtes en

1634, Préfident au Grand Confeil en i636,

préfida aux Etats de Languedoc en i653, à

la place de M. de Cardaillac de Levis, Comte
de Bioule, mourut Doyen des Maîtres des

Requêtes, & fut inhumé aux Grands Auguf-

tins de Paris. Il avoit époufé, le 27 Juillet

i63i, Françoi/e Berthelin, morte au mois
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de Septembre 1671, hWe d'Edmond Berthe-

lin. Secrétaire du Roi & Greffier de la Cham-

bre des Comptes, & A'Anne du Puis. Leurs

enfans furent :

1. Anne-Louis-Jules, qui fuit;

2. Catherine -Anne, mariée, le 3 Février

1660, à André Potier de Novion, II' du

nom. Seigneur de Novion, &c.. Maître

des Requêtes, puis Premier Préfident au

Parlement de Paris,qui mourut le 24 Janvier

1677, & elle le i'^"' Septembre 171 5, ayant

eu poftérité. Voy. POTIER, à Paris;

3. Et Françoise, née le 20 Février i638, Ab-
beffe de Meaux.

X. Anne-Louis-Jules de Malon, Cheva-

lier (filleul de la Reine Anne & de Louis

XIV, repréfenté par le Cardinal Mazarin),

Seigneur de Bercy, Conflans, Charenton,

des Carrières, de la Grange-aux-Merciers,

Confeiller au Parlement de Metz le 17 Octo-

bre 1662, de Paris le 27 Août 1667, Maître

des Requêtes le 3 Mars 1674, Intendant en

Auvergne en i683, en Bourbonnois & à

Lyon en 1684, & Intendant pour la vifite

des Ports de mer en 1 686, mourut le 5 Ofto-

bre 1707, âgé de 63 ans. Il avoit époufé, en

Février 1677, Marie-Angélique le Ragois

de Bretonvilliers, morte le 24 Août 1730,

fille de Bénigne, Seigneur de Bretonvilliers,

Préfident de la Chambre des Comptes, & de

Claude- Elijabeth Perrot de Saint-Dié,

dont:

1. Charles-Henri, qui fuit;

2. Jean, Seigneur de Charenton, né le 17 Dé-
cembre 1678, Enfeigne des VaifTeaux du
Roi le 2 1 Avril lyoS, qui mourut Lieutenant

de Vaifleau, fans alliance, en 172 3;

3. Et Louis-Claude, né le 25 Février 1680,

Lieutenanten 1704& Capitaine aux Gardes

en i7i4Jufqu'en 172?, qui s'eff marié, en

iy28,à. Henriette-ViâoireCollart, morte en

couches le 21 Mai 1729, âgée de 25 ans, de

Marie-Charlotte, née le 18 du même
mois, qui s'eft mariée, le 7 Novembre

1747, à François-Louis de Salignac,

Marquis de Fénélon, &c.. Lieutenant

Général des Armées du Roi, ci-devant

Gouverneur Général de la Martinique

& des Isles du Vent. Elle eft morte le

9 Septembre 1760, laifTant des enfans.

Voy. SALIGNAC de FÉNÉLON.

XI. Charles-Henri de Malon, Il'du nom.
Chevalier, Seigneur & Marquis de Bercy,

Conflans, Charenton, Baron de Couvron,

&c., le i3 Janvier 1678, fut d'abord reçu

Confeiller au Grand Confeil le 3o Avril 1702,

puis Maître des Requêtes ordinaire de l'Hôtel

du Roi le 4 Juin 1706; fut chargé au mois

de Février 1708 de la Direftion Générale des

Ponts & Chauffées de France,& au mois d'A-

vril fuivant, il eut la charge de faire contrô-

ler les Comptes avant que d'être portés à la

Chambre ; fut pourvu au mois d'Août 1709

de Confeiller d'Etat & Intendant des Finan-

ces, qu'il exerça jufqu'au mois de Septembre

1715, & mourut le 19 Janvier 1742. Il avoit

époufé, le 21 Septembre 1705, Charlotte-

Angélique Defmarets, fille de Nicolas, Mar-

quis de Maillebois, de Blévy, &c., Maître des

Requêtes, depuis Contrôleur Général des Fi-

nances & Miniftre d'Etat, & de Madeleine
de Béchameil. Elle eft morte le 10 Septem-
bre 1745, lailïant:

XII. Nicolas-Charles DE Malon, Cheva-

lier, Seigneur de Bercy, de Conflans, Cha-

renton, &c., né le 2 Août 1708, Confeiller

au Parlement de Paris le 16 Février 172g,

Maître des Requêtes le 10 Février 1735,

Préfident au Grand Confeil le 20 Février

1740 & Rapporteur du point d'honneur au

Tribunal de MM. les Maréchaux de France

en 1745. Il avoit époufé, le 28 0£fobre 1734,

Marie-Angélique-Françoife Tachereau de

Baudry, tille de Gabriel, Seigneur de Bau-
dry & de Lignières, Confeiller d'Etat & In-

tendant des Finances, mort le 23 Avril 1755,

âgé de 82 ans, & de Philippe Taboiireau des

Réaux. De ce mariage vinrent:

1. Maximilien-EmiMANuel-Charles, qui fuit;

2. Et Charlotte-Philippine, née en 1736,

mariée, par contrat figné le 16 & célébra-

tion le 22 Février 1762, à Charles-Fran-

çois-Jiijl , Marquis de Monleil, Baron du
Lac, &c.. Maréchal des Camps & Armées
du Roi, ci-devant Miniltre Plénipotentiaire

de S. M. auprès de l'Eledeur de Cologne,

puis, en 1758, en Pologne. Voy. MON-
TEIL.

XIII. Maximilien-Emmanuel-Charles de

Malon, Chevalier, Seigneur des Ville& Châ-

tellenie de Bléré, dit le Marquis de Bercy,

Confeiller au Parlement de Paris le 3o Jan-

vier 1766, étoir, en 1774, Capitaine de Ca-

valerie au Régiment Royal-Cravates; il n'eft

pas encore marié.

Les armes: d'azur, à 3 canettes d'or, 2 &
I. (Généalogie en partie drelîée d'après un
Mémoire rédigé, fur les titres originaux, par



75 MAL MAL 76

M. de la Croixj Généalogifte de l'Ordre de
Malte). Voy. le Mercure de France de Fé-
vrier 1742, p. 39g.

MALORTIEj Famille marquée parmi les

Nobles de Normandie, & connue ancienne-
ment fous le nom de Benel.

Richard, dit Cardot de Malortie, Sei-

gneurde la Motte, rendit des fervices confidé-

rables au Roi Charles VII. Parmi les titres

de cette Famille on trouve des Lettres de ce

Prince, données aux Montils-lès-Tours, le

9 Janvier 145 i, par lefquelles S. M. ordon-

ne, en confidération des fervices que lui avoit

rendus Cardot Benel, dit de Malortie, au
Grand Sénéchal de Normandie & au Bailli

de Rouen, qu'en cas que Marie l'Empereur,
fille & héritière de Jacques l'Empereur, E-
cuyer, eut donné volontairement & fans con-

trainte une promede de mariage audit Car-
dot Benel, ils la filTent accomplir & don-
naflent à l'un & à l'autre mainlevée de la

faifie qui avoit été faite de leurs corps & de
leurs biens. De leur mariage naquit :

Jean de Malortie, Seigneur de Viljers, qui
époufa, en i535, Yolande Daniel du Bois
d'Ennemets;

François de Malortie fut accordé avec
Jeanne du Fay-
Jean de Malortie, Seigneur de Villers,

époufa, en 1564, Louife de Bimont

;

Gabriel de Malortie, leur fils, fut marié,

en 1599, avec Sufanne le Valois de Villet-

te, fille de noble homme Louis le Valois, vi-

vant, Seigneur de Fontaine, & de Catherine
Bourdin, Dame de Villette

;

Jacques de Malortie fut accordé avec

Louife de Belleau en i64i,de laquelle il

eut :

François de Malortie, IJo du nom, qui
s'efl marié, en 1664, à Anne Ferrand, dont:

1. Jacques-Gustave, qui fuit;

2. Gabriel, marié, en 1682, à Marie-Julienne
des Guesf, fœur de Sam/on, Seigneur de
la Barre, Belleville-en-Thimerais, Il fut

père de

Louis, mort enfant en 1688, dans l'E-

leftorat de Hanovre, où fon père & fa

mère s'étoient retirés étant Proteftans
;

Et une fille, morte auffi Proteftante à Ha-
novre depuis 1742. (Les biens de cette
branche n'ont point palfé à cette fœur;
mais après la mort de Louis, fon frère,

ils ont été confifqués & la confifca-

tion accordée à Jacques-Gustave, fon
coufin germain, dont on va parler.)

3. Et Henriette, morte dans la paroiffe de
Fontaine-la-Louvet, près d'Orbec.

Jacques-Gustave de Malortie, Chevalier,

Seigneur de BoLitteville, Brigadier des Ar-
mées du Roi, Infpedeur Général de Cava-
lerie & Dragons, en faveur duquel la Sei-

gneurie de Hombourg fut confirmée, et, en
tant que befoin feroit, érigée en titre & di-

gnité de Comté de Hombourc;, par Lettres

données à Verfailles, en Janvier ijiS, regif-

trées au Parlement de Metz le 6 Avril fui-

vant. Il avoit époufé, le 12 Novembre i6gi,

Marie-Thérèfe Brifacier , fille de Nicolas
Brifacier, Gouverneur de Sierck & du Com-
té de Hombourg, & de N... de Monby. De
ce mariage font illus :

i. Jean-François, qui fuit;

2. Et Marie-Thérèse, Comteffe de Hombourg,
Dame de Boutteville, qui époufa François-
Léonor de Gaudes, Comte & Seigneur de
Alartenneville, Vicomte d'Omar, Baron de
Cottigny, Chevalier de Saint-Louis & Mef-
tre de Camp de Cavalerie, dont vint pour
fille unique, Mârie-Thèrèfe de Gaudes, qui
a époufé, par contrat du 2 3 Juillet 1749,
Philippe -Charles, Comte de Hunoljlein,
Seigneur de Chateauvoël, &c., Capitaine
de Cavalerieau Régiment Royal-Allemand,
dont des enfans. Voy. HUNOLSTEIN.

Jean-François de Malortie, né en 1696,
Comte, puis Marquis de Boutteville, reçu
Page du Roi en 171 1, fait Colonel du Régi-
ment de Foix en 1734, Brigadier le 20 Fé-
vrier 1743, Maréchal de Camp le i" Mai
1745, eft mort fans poftérité en 1747. Il avoit

époufé, en Avril 1729, Françoife-Charlotte
de Senneterre, ou Saint-Nedaire, Marqui-
fe de la Ferté, veuve de François-Gabriel
Thibault, Marquis delà Carte, & filled'i/en-

ri-François de Senneterre, Duc de la Ferté,

Pair de France, & de Marie de la Motte-
Hoiidancourt. Elle efi morte en fon Château
de la Ferté, près de la ville d'Orléans, le 4
Novembre 1745, âgée de 66 ans. Voy. SEN-
NETERRE.
Une branche de cette ancienne Famille

établie en Picardie à Merlieux, Eledion de
Laon, fut confirmée dans fa noblefle le 23

Novembre 1667 & le 4 Avril 1668. Elle fub-

fifloit alors dans Claude de Malortie, Sei-

gneur de Roys &. de Manneville-la-Raoult,
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& dans Louis de Malortie, Seigneur deCam-

pigny, frères, qui produifirent leurs titres

en remontant à Richard, ditCARDOT de Ma-
lortie, Ecuyer, qui obtint des Lettres Pa-

tentes du Roi Charles VII, le 24 Janvier

145 I. (Nous ignorons fi elle fubfifte.)

Les armes : d''a^ur, à 2 chevrons d'or, ac-

compagnés de 3 fers de lance ou dards à

Vantique, renverfés d'argent
, pofe's 2 & 1.

La branche de Picardie écarteloit d'a:{ur, à

4 croix d'argent, pofées 2 & 2.

* MALTE ou MALTHE. L'Isle de ce

nom, Fief de la Sicile, eft une Principauté,

qu'on peut regarder comme un centre de la

Nobleffe de l'Eurape : cette Isle, poffe'dée,

depuis i53o, par les Chevaliers de Saint-

Jean de Jérufalem, établis enfuite à Rhodes

& enfin à Malte, eft en la polleirion de ces

Chevaliers, qui ont pour Chef ou Grand

Maître, un Seigneur choifi dans cet Ordre,

qui a le titre d'AlteJ/'e EminentiJJime; &fi

l'on faifoit une lifte exafte de tous ces Che-

valiers, on y verroit les noms de tout ce qu'il

y a de haute Nobleffe en Allemagne, en

France, en Italie, en Elpagne, en Portugal,

& autrefois en Angleterre. Ce n'eft pas néan-

moins que tous les Chevaliers foient fortis de

Maifons également illuflres, mais ils favent

les diftinguer exaitement, & cela fuffit. Dans
ceux qui ont été Grands Maîtres, on y ver-

roit les noms refpeilables : d'AJJally ou de

Sailly, de Comps, de Villiers, de Villaret,

de Pins, d'AubulJon,d'Amboife,de Villiers-

l'Isle-Adam, de Wigiiacourt, de la Valette,

de Vintimille-Lafcaris, de Clermont, de

Rohan, &c., qui tous ont été François, fans

parler des Seigneurs des autres Nations Eu-
ropéennes.

MALTERRE, reffort de Dinan en Breta-

gne. Par Arrêt rendu en la Chambre de la

Réforniation le 19 Janvier 1669, au rapport

de M. de la Bourdonnaye, ceux de ce nom
furent d'abord interloqués, & par autre Ar-
rêt rendu en la même Chambre le i'*'' Mars
fuivant, au rapport de M. le Febvre, ils ont

été déclarés nobles d'extradion.

Les armes : de gueules, à 3 chevrons d'ar-

gent, accompagnés de 3 mdcles du même, 2

& I. (Extr. d'un manufcrit in-fol., des Gé-
néalogies de Bretagne.)

MALTORGE, en Normandie, Eleflion de

Lifieux; Famille qui porte pour armes: d'a-

i^ur, au chevron d'argent, accompagné de 3

fers de pique du même, les pointes en bas,

pofés 2 6^ I .

* MALTOT, en Normandie, Eledion de
Caen : Terre compofée de divers fiefs , tous

polïédés par Jacques Fortin, Ecuyer, Sei-

gneur de Feuguerolles, depuis le décès d'An-

toine-Jean-GaJîon-Jérôme Fortin, Seigneur

de Maltot, mort fans enfans en 1702.

MALVAL, en Champagne, porte: d'azur,

à la fafce d'argent, chargée de 3 étoiles de

fable & accompagnée en chef d'un lion

d'or.

MALVIN, en Albret, en Agénois & en
Languedoc. On ignore l'origine de cette Mai-
fon, mais elle peut palTer, fans contredit,

pour l'une des plus anciennes. LesSeigneurs

de la Lanne, du lurnom de Malvin, étoient

établis & connus dans l'Albret & dans le

Condomois, vers le milieu du XI* liède.

Cette Maifon, fur laquelle nous n'avons reçu

aucun Mémoire, a formé beaucoup de bran-

ches. C'eft de celle des Malvin, Seigneurs de

la Lanne, que s'efl formée la branche des

Malvin, Seigneurs de Monta^et, de laquelle

eft N... DE Malvin de MoNTAZET,qui euten-

tr'autres enfans:

1. Anne-Charles- François, qui fuit;

2. N... DE Malvin, dit le Comte de Monta-
jet, Grand'Croix de l'Ordre de Saint-Louis

& de celui de Marie-Thérèfe, Lieutenant

Général des Armées du Roi en 1760, lequel

a fervi pendant la dernière guerre dans les

Armées de l'Impératrice-Reine, &a étéfait

Gouverneur de Saint-Malo le 9 Juin 1764;
3. Antoine DE Malvin de Montazet, né le 17

Août 171 3, fucceffivement Aumônier ordi-

naire du Roi le 27 Décembre 1742, Abbé
Commendataire de l'Abbaye de Nogent-
fous-Coucy, le 23 Juin i 743, Evêque d'Au-

tun & Abbé Commendataire de l'Abbaye

de Montier en Argonne, le 10 Mars 1748,

aujourd'hui Archevêque & Comte de Lyon
depuis le 12 Mars lySS, Abbé de Saint-

Vidor-Iès-Paris en 1764, & nommé par le

Roi, le 26 Février 1775, à l'Abbaye de Fon-
tenay. Ordre de Saint-Benoît, Diocèfe de

Bayeux. {Gabelle de France, N" 17.)

4. N... DE Malvin, dit le Chevalier de Mon-
ta^et, Maréchal de Camp en 1761 ;

5. Et N... DE Malvin, dit aufTi le Chevalier de

Montazet, Chevalier de Malte.

A.nne-Charles-François de Malvin, Mar-
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quis de Montazet, mourut en 1754. Ilalaiffé

des enfansj entr'autres

Charles, dit auffi le Marquis de Montazet,
Colonel du Régiment d'Enghien, le i" Dé-
cembre 1762, après fon oncle le Chevalier
de Mo)itajet.

(La généalogie de cette Maifon eft ample-
ment décrite dans YArmor. génér. de Fran-
ce, reg. Vj part. II.)

Les armes : écarielé, aux i & 4., d'azur, à
3 étoiles d'or, pofe'es 2 & i, qui efl de Mal-
vin; & aux 2 & 3 de gueules, à 2 balances
d'or, pofées Piine au-dejjus de Vautre, qui
eft DE MONTPEZAT.

$ MALVOISIN (de), ancienne Noblefle
originaire du Duché de Luxembourg, & éta-

blie à Nancy en Lorraine, qui a prouvé une
filiation fuivie depuis le XI V^ fiècle jufqu'à

nos jours par titres originaux qui nous ont
été communiqués. Elle a pour auteur connu

I. Jean de Malvoisin, Ecuyer, qui afTifta

à un accord fait entre deux partis de Familles

nobles le 25 Septembre i334 & appofa un
des premiers fon fcel, avec les Chevaliers &
Ecuyers, chefs du fécond parti. Il avoit

époufé Mette de Vailly, de laquelle il eut:

1. Nicolas, qui fuit
;

2. Et HuGUENiN, Ecuyer, vivant en 1400.

IL Nicolas de Malvoisin, I*'' du nom,
Chevalier, Seigneur dudit lieu, époufa Mar-
guerite de Houjfe, avec laquelle il vivoit en
1396. Il en eut :

1. Jacquemin, qui fuit
;

2. Et Guillaume, Ecuyer, vivant en 1484.

III. Jacquemin de Malvoisin, Ecuyer, Sei-

gneur dudit lieu, Ecuyer d'Ecurie du Roi de
Sicile, fcella un a£le du 5 Avril 1432 de
fon fceau, qui repréfente une croix potencée,

furmontée d'un cajque, où on lit encore au-
tour,y?^... Malvoi..., c'efl-à-dire fceau de
Malvoisin : cet afte e!l confervé au Tréfor des
Chartres de l'Hôtel de Ville de Metz, & une
expédition authentique & coUationnée mot
à mot fur l'original, en a été délivrée à la fa-

mille. Il eut de fon époufe, Jeanne de Par-
faire,

1. Nicolas, qui fuit
;

2. Et Jean, Ecuyer, vivant en 1473.

IV. Nicolas de Malvoisin, II^ du nom,
Ecuyer, Seigneur dudit lieu, Tromborn,
Han & Happoncourtj fit un accord avec

Jean, fon frère, touchant la fucceffion de leurs
père & mère, devant Sarra^^in, Notaire à
Nancy, le 5 Mai 1473. Il fit fon teflament le

10 Février 007, dans lequel il rappelle fon
père & fa femme, Ifabelle de Foug, de la-

quelle il lailTa :

1. Claude, qui fuit
;

2. Et Françoise, mentionnée audit teflament.

V. Claude de Malvoisin, I"' du nom, E-
cuyer, Seigneur dudit lieu, Tromborn, Han
& Happoncourt, nomma le 26 Janvier i526
des Procureurs pour pourfuivre la fucceffion

de Dame Ifabelle de Foug, fa mère. Il étoit

mort le 12 Juillet 1573, que fa veuve, Nicole
de Réance. qu'il avoit époufée par contrat
du 12 Mars i553, fit accord avec fon fils

Claude, qui fuit. Elle vivoit encore le 3i
Mars 1608, qu'elle fit fon teflament devant
Faulchon, Tabellion au Comté de Vaudé-
mont.

VI. Claude de Malvoisin, II» du nom, E-
cuyer. Seigneur dudit lieu, Tromborn, Han,
Happoncourt, Aboncourt, Hammeville, Ha-
donville & Coinches, Confeiller d'Etat de
Charles III, Duc de Lorraine & de Bar,
duquel il obtint par fes Lettres Patentes du
16 Juillet 1592, dépofées au Tréfor des
Chartres de la Chambre des Comptes, l'é-

reftion de fa Maifon de Vézelife en Fief,

pour les agréables fervioes que lui & fes an-
cêtres avoient rendus à ce Prince & à fes

prédéceffeurs Ducs, & fut maintenu, fur la

production de fes titres conflatant fa noble &
ancienne extraftion, dans l'ancienne & légi-

time poffeffion de porter pour armes comme
ont toujours fait fes ancêtres : d'argent

,

à la croix potencée de gueules, &c. Il rendit

fes foi & hommage le 28 Juin 1612 pour fa

Seigneurie d'Hammeville & le Fief de Véze-
life, & le 2 1 Oflobre 1 6 1 5, pour fa Seigneurie

d'Aboncourt, au Duc Henri, qui, par fes Let-

tres Patentes du 17 Janvier i6i3, l'avoit dé-

claré ilTu de perl^onnes nobles d'ancienne

extraftion des deux côtés, d'après les preu-
ves qu'il en fit, remontante Nicolas fon

trifa'ieul , & le reconnut pour gentilhomme
d'ancienne race. Ilfit fon teflament en 1622 &
mourut après, lailïant de fa féconde femme.
Dame Claude de Grammont, fille de Meffire

Antoine, Chevalier, Seigneur de GelTans,

Melifey,&c., & de Fernandine de la Roche,
qu'il avoit époufée par contrat du 8 Février

1 610 (c'eft depuis cette alliance que la Famille
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DE Malvoisin écartèle les armes de celles de

Grammont) :

1. Jean-Philippe, qui fuit;

2. Claude-François, Seigneurd'Hammeville,

qui conftitua, avec la Dame fa mère, par

ade du 10 Février i636, 180 livres de rente,

monnoie de Befançon, au profit de noble

Claude-François Perrenot de Granvelle

;

3. Claude-Nicole, femme de Charles de Mi-

try, qu'elle avoit époufé en 1625, Che-

valier, Seigneur de Fauconcourt & d'Igney,

Maître d'Hôtel ordinaire de S. A. le Duc de

Lorraine, fon Grand Fauconnier, Bailli &
Gouverneur d'Epinal, dont poftérité. Voy.

MITRY. Elle fit accord le 19 Odobre 1643

avec Jean-Philippe & Claude-François de

Malvoisin, fes frères.

VU. Jean-Philippe de Malvoisin, Cheva-

lier, Baron d'Aboncourt, Seigneur d'Ham-
meville, Coinches & Saulx, fit fes foi & hom-
mage le 26 Février 1664 pour Hammeville,

dont il donna dénombrement le 25 Oflobre

i665; obtint de Louis XIV des Lettres de

fauvegarde pour fes Terres comme Gentil-

homme Lorrain, lignées du Roi, la Reine

Régente préfente, & fcellées du grand fceau;

fut fuccefïlvement Lieutenant- Colonel du
Régiment de Baflbmpierre, Cavalerie, fe fi-

gnala, en cette qualité, en diverfes occalîons,

& enfuite Colonel d'un Régiment d'Infante-

rie, par brevet du Duc Charles IV, donné
à Bruxelles le 12 Mars i652 ; il reçut plu-

fieurs lettres de ce Prince,qui fe dit/o;2 très-

affeâionné ami. Le Baron d'Aboncourt fit

fon teftament olographe le 16 de Février

1688, dans lequel il rappelle fes deux enfans

ci-après. 11 avoit époufé, 1° par a£le du i3

Février 1643, aflîflé de Claude de Gram-
mont, fa mère; Claude de Baillivy, fille de

ClaudejW" du nom. Seigneur de Guéblange,
Ochey, &c., & de Nicole d'Einville; & 2"

par aite du 24 Février i653, Françoife de
Brachet-Villars, fille de Gilles de Brachet,
Chevalier, Seigneur de Villars, Forêts, Auge,
Confeiller & Maître d'Hôtel ordinaire du
Roi, Gentilhomme ordinaire de fa Chambre,
& A'Aimée de la Grange-d'Arquian. Du
premier lit il eut :

1. Claude-Charles, qui fuit.

Et du fécond lit vint :

2. Marie-Marguerite, qui fit accord avec
fon frère confanguin, le i3 Aoilt 1697.

VIII. Claude-Charles de Malvoisin, Che-

Tome Xlir.

valier. Baron d'Aboncourt, Seigneur de
Champigneules, Hammeville & Coinches,
né en 1644, fut Capitaine au Régiment de
Vaudémont; fit fes reprifes des terres de

Champigneules, Malzéville, Faulx-Saint-
Pierre& Faulx-Saint-Etienne, le i5 de Juillet

1681 . Il avoit époufé, par afte du 24 Novem-
bre 1680, Marie-Elifabeth de Collignon

,

fille de Louis-Robert, Seigneur de Champi-
gneules, Val des Faulx, & d'Anne de Col-

lignon, fa confine, de laquelle il eut:

i. Charles-François, Baron de Malvoisin,

Chevalier, d'abord Officier au Régiment du
Han, puis Prcfident à la Cour Souveraine

de Lorraine & Barrois, mort fans poftérité

en lySb & inhume en l'Abbaye de Saint-

Léopold de Nancy, où on voit fon épitaphe
;

2. Nicolas, Sous-Lieutenant des Chevaux-Lé-
gers de Lorraine, maintenu avec fes frères,

par lettres de François, I^r du nom. Duc
DE Lorraine & de Bar, depuis Empereur,
données à Lunéville le 20 Novembre 1736,

dépoféesauTréfor des Chartres de la Cham-
bre des Comptes de Nancy, dans le droit

& poffeiïion de prendre & porter la qualité

de Baron, à l'imitation de leur père & de
leurs aïeux, avec les mèm;s armes de leur

Famille, comme on les rapportera à la lin

de cette généalogie ; leurfiliation y efl prou-
vée depuis Nicolas de Malvoisin, Cheva-
lier, vivant en 1396, jufqu'à Joseph-Fran-
çois, père de ceux qui fubfiftent. Nicolas,

Baron de Malvoisin, époufa, en 173*2,

Jeanne-Antoinette d'Affigny, fille de Louis-

Achille, Marquis d'AJ/igny, & à'Edmée-Ge-
neviève de Loiivier ;

3. Joseph-François, qui fuit
;

4. Et une fille, morte Religieufe.

IX. Joseph-François, Baron de Malvoisin,

Chevalier, Seigneur d'Aboncourt, Chef-Haut,
Blémerey, Boulaincourt, né en 1693, Lieute-

nant-Colonel au fervice de l'Empire, mourut
en fon château d'Aboncourt le 7 Août 1744.
Il avoit époufé, par contrat du 6 Février 1733,
Catherine de Myon, née en 1709, vivante

en 1780, fille de MelTire Gabriel de Myon,
Chevalier, BarondeGombervaux,&de^ra«-
coije de Drouet de Sainte-Livière. Il laiffa

en bas âge fix enfans, favoir :

1. Charles- François, qui fuit
;

2. Gabriel- François, rapporté après fon aîné;

3. Melchior-François, né le 14 Juin 1736,
Chanoine de l'Eglife Primatiale Cathédrale

de Nancy, Vicaire Général du Diocèfe de

Befançon, & nommé, en 1773, Abbé Com-
mendataire de l'Abbaye Royale de Saint-
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Saulve de Montreuil-fur-Mer, au Diocèfe
(l'Amiens

;

4. Pétronille-Angélique, née Baronne de
Malvoisin, « dont les preuves ont été faites

le 12 Novembre 1776, pour être reçue au
Chapitre noble de Neuville-les-Dames, »

enfuite mariée, par contrat du 4 Mai 1778,
pafle devant Pierre, Notaire à Nancy, à

Meffwe Denis-Georges-Jofeph, Vicomte rfe

Nédonchel, Chevalier, Seigneur d'Antreuil-

le, ci-devant reçu Chevalierde Malte, a dont
il continue de porter la Croix de cet ordre

avecpermiffion du Grand Maître, depuisfon
mariage, » fils de Denis-Georges-Alexan-
dre, Chevalier, Marquis de Nédonchel, Vï-
comte de Staple, Seigneur du Comté Sou-
verain de Bruay, & de Marie-Annc-Jo/èphe
de Douay, VicomtelTe de Staple, Dame de
Baralle, Bufly, Grancourt, &c.

;

5. & 6. Catherine-Thérèse & Marie-Char-
lotte, Baronnes DE Malvoisin,»; qui ont été

reçues Chanoineffes d'honneur au Chapitre
des Dames-Comteffes de Salles, en Beau-
jolois »

(Charles-François, Gabriel-François &
Melchior-Francois de Malvoisin, frères, ont
apportionné leurs fœurs, le 21 Avril 1760,
fuivant la Coutume de Lorraine, & ont par-

tagé entr'eux le 22 la fucceffion de leur père.)

X. Charles-François, Baron deMalvoisiNj
Chevalierj Seigneur d'Aboncourtj Blémerey,
Chef-Haut & Boulaincourt, né le 10 Mai
i734,ci-devantCapitaineauRéginientd'Har-
court. Dragons, Major en 1778 du Régiment
de Dragons de Monsieur & Chevalier de

Saint-Louisj a époufé, par contrat du 6 No-
vembre 1764, Gabrielle-Francoife de Con-
triffon, t< fille de Pierre-Gabriel, Chevalier,

Seigneur de ContriJJ'on ,• il en a eu

Pétronille-Charlotte, née le 11 Août 1769.»

X . Gabriel-François^ Baron de Malvoisin^
Chevalier, Seigneur d'Hammeville, dont il a

rendu foi et hommage au Roi le 20 Novem-
bre 1776, né le 4 Juin 1735 (fécond fils de feu

Joseph-François, Baron de Malvoisin, & de

Catherine de Myon), Chevalier de Saint-

Louis^ Major de Dragons avec rang de Mettre

de Camp par brevet du 9 Mars 1774, enfuite

Lieutenant-Colonel du Régimentde Dragons
de la Rochefoucauld^ du 4 Mai 1776, a épou-

fé, par contrat du 22 Avril 1770, Béatrix-
Marie de Beurges, fille de Meffire Jean-
Baptijie^ Chevalier Seigneur de Renelîbn,

Trémont, Vovincourt, &c.j & d'Anne de
Beurges, (a coufine. Leurs enfans font :

MAL 84

1. Melchior- François, Chevalier, né le 14
Juillet 1776 ;

2. Catherine-Louise;
3. Et Anne-Pauline.

(On compte parmi les alliances les Maifons
d'Harcoiirt, Grammont, la Roche, Beaitf-
fremont, Beauvau, Saulx, Rye, Grachaux,
la Joncière, Raincourt, Mitry, Craincourt,
d'Oiirckes, Nettancourt, du Hautoy, des
Salles, Courcy, & Lardenoy, &c.

Les armes : écartelé, aux i & 4 d'azur, à
3 bujles de Reine de carnation, couronnés
d'or à l'antique, 2 «5 i, qui eft de Grammont;
aux 2 <? 3 écartelé d'or & de gueules, qui eft

DE Myon; & fur le tout; d'argent, à la croix
potencée de gueules, qui eft de Malvoisin.
L'écu furmonté d'une Couronne de Baron.
Supports : deux lions au naturel, lampaffés
de gueules & couronnés d'or. Devife : a Dec
SOLO. (Généalogie dreiïéefur titres originaux
communiqués, & que nous avons vérifiés.)

MALYVERTou MALI vert, en Breffe:

Famille noble dont nous allons parler, d'a-

près unManufcritde feu Piganiol delà Force.

L Jacques de Malwert^ Ecuyer, vivoit en

1490; il eut de fa femme, dont le nom eft

ignoré:

1. Aimé, qui fuit
;

2. Philippine, femme de Hiimbert de Gril-

let, Seigneur de Vernay, fils puîné de Gi-
rard, & de Françoife Bergier

;

3. Philiberte, femme de Philibert de Jçly,
Seigneur du Gravier, mort fans enfans;

4. & 5. GulLLEMETTE & ANTOINETTE.

H.Aimé de Malyvert, Ecuyer, époMfa, le

28 Janvier i526, Marie de Belly, fille de

Poncet, Ecuyer, & de Françoife de Bujfy,
dont entr'autres enfans :

III. Philibert de Malyvert, Seigneur de

Conflansj Corvei(riat& de Vaugrigneufe,qui

s'eft marié, i» en 1^4-7, avec Catherine de

Grillet, ^Wtà'André, Seigneur du Belley, &
de Richarde Montmoret, morte fans enfans;

& 2° en i55o, avec Claudine de Meyria,
fille de Jean, Seigneur de Rofy, & de Clau-

dine de Morel. Philibert tefta le 6 Octobre

i583. II eut defon fécond mariage:

i. Gaspard, qui fuit;

2. Claude, Seigneur de Vaugrigneufe, dont

la poftérité fera rapportée après celle de

fon aîné
;

3. IsABEAu, mariée, le 5 Janvier iSjz, avec
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Gabriel d'Arloj, Seigneur de Picareyffia

& Loblaz, en Genevois;

4. Philiberte, femme d'Anitibal de Varax,

Seigneur de Crangeat & de Chavain
;

5. Antoinette, Religieufe à la Chartreufe de

Poletins;

6. Louise, mariée, le 6 Février 1677, avec

François Crajfiis, Confeiller de S. A. de

Savoie & fon Sénateur à Chambéry
;

7. Et Claudine, femme de Claude de Platiè-

re, Gentilhomme de Savoie, Major de la

ville de Bourg.

IV. Gaspard de Malyvert, Seigneur de

Conflansj époufa, 1° le 8 Janvier i588, Per-

ronne de BuJJj',?i\\Qde Jean,]i!iTonàe.^non,
Seigneur d'Heyriat, & de Loitife de Pal-

mier ; & 2" Marie de Molan, veuve à''An-
toine de Verjon, Baron de Mornay, fille de

Jean de Molan, Seigneur de la Tour-de-
Neuvllle, & A'Ainarde de Maiibec. Sa fé-

conde femme mourut fans enfans, ceux du
premier lit furent :

1. Claude-Antoine, qui fuit;

2. Louise, femme de François de Tocquet,

Seigneur de Mongefond & de l'Isle
;

3. Marguerite, Religieufe à Sainte-Colombe,
près de Vienne;

4. Et Claudine, mariée à Georges de Thelis,

Seigneur de Lefpinaffe, en Beaujolois.

V. Claude-Antoine de Malyvert, Sei-

gneur de ConflanSj Challes & Corveiffîatj

Gouverneur pour le Roi de la ville de Pont-
de-Vaux, époufa, 10 le 26 Août 1614^ Anne
de Berbi^y, fille de Perpétue, Seigneur de

Ventoux, Préfident au Parlement de Bour-
gogne, & A^Anne des Barres, Dame de Cha-
rency; 2°le 24 Janvier 1626, Lucrèce Grol-
lier, fille d'Antoine, Chevalier, Baron de

Servières, Seigneur de Prizy, Sec, Confeil-

ler, Maître d'Hôtel ordinaire du Roi, & de
Marie Camus jSc 3° le g Janvier i636,Fran-
çoife de Pollod, Dame de Saint-Agnin, en
Dauphiné, veuve de Jacques-Louis de Pin-
gon, Seigneur de Prangin, fille & héritière

de Louis de Pollod, Seigneur de Saint-A-
gnin, & à'Ifabeau de Sere\in. Du premier
lit il eut :

1. Claude-François, Seigneur de Réoux, en
Valromey

;

2. François.

Du fécond lit vint :

3. Marie, Religieufe de la Vifitation en la

ville de Bellev.
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Et du troifième Ht fortirent:

4. 5. 6. & 7. SciPioN, Claude, Armand &
Hyacinthe

;

8. Et Françoise. (Nous ignorons la deftinée

de tous ces enfans.)

IV. Claude de Malyvert, Seigneur de

Vaugrigneufe (fécond fils de Philibert, &
de Claudine de Meyria, fa féconde femme),

Capitaine de Cavalerie en Savoie & Commif-
faire des Guerres, au delà des Monts, tefla le

i3 Mars i636; il eut de fon mariage avec

Etiennette Bellet :

1. Guillaume, qui fuit
;

2. François, Religieux Capucin;

3. Renaud, Religieux & Grand Prieur d'Am-
bronay

;

4. Claude- Antoine , Prieur de Gigny, au
Comté de Bourgogne

;

5. Antoine, Religieux à Nantua;
6. Bertrand, marié, le g Juin 1647, avec

Hiéronyme Drtiays, veuve du Seigneur

de Barbare! en Dombes, fille de Claude-
François Druays , & d'Urbaine d'Oncieu;

7. Gasparde, Religieufe à Sainte-Claire d'An-

necy
;

8. Marie, Religieufe au mémo lieu
;

9. Laurence, Religieufe à l'Annonciade de

Saint-Claude ;

10. Louise, Religieufe au même lieu;

11. Et Etiennette, Religieufe à Sainte-Urfu-

le, de Crémieu.

V. Guillaume de Malyvert, Seigneur de

Vaugrigneufe, époufa Anne deRovorée, fille

de Jean-François, Seigneur de Montburon,

& à'Anne de Vachon, dont il eut :

1. Louis, décédé jeune;

2. Guillaume-Joseph, Officier d'Infanterie;

3. Philippe, Lieutenant au Régiment de Lor-
raine, Dragons

;

4. Et Anne. (Nous ignorons aufii leur defti-

née, faute de Mémoire.)

Les armes: bandé d'argent & de gueules

de 6 pièces.

MAMETZ, aliàs MAMEZ, en Artois :

d''argent, à 3 maillets de fable, 2 & ï.

MANAY ou MANNAY, Famille de Pi-

cardie, qui a fait fes preuves de noblefle de-

puis le 28 Juin 1476, que vivoit Lancelotdu

Manay, Ecuyer.

Les armes : d'argent, à Vaigle au vol

abaijjé de fable j écartelé, d'or, à la croix

ancrée de gueules.

MANCELj en Normandie, Eleflion de Li-

Fij
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fieux; Famille qui porte : defable, à lafafce
d'argent, accompagnée de 6 coquilles ran-
gées d'or, 3 i& 3.

MANCHICOURT ou MANCICOURT:
gironné d'or & de gueules.

MANCINI. On trouve dans VHiJî. des

Grands Officiers de la Couronne, tom. V,
p. 462 & fuiv., la Généalogie de cette Mai-
fon : elle eft originaire de Rome, fuivant les

preuves de Philippe-Julien Mancini-Maza-
RiNij Duc de NeverSj faites devant MM. les

Ducs de Mortemart& d'Aumont^ Chevaliers

des Ordres du Roi, lequel a été reçu Cheva-
lier des mêmes Ordres le 3i Septembre 1661.

Dans un Mémoire Généalogique de cette

Maifon, qui nous a communiqué, elle re-

monte à

I. Mancinus Lucii, vivant vers l'an 990.
On lui donne pour fils,

II. Pierre Mancini, qui eut pour enfans :

LÉON, Gérard, qui fuit, Bonne & Constan-
ce, lefquels firent tous les quatre don à

l'Archiprêtre de Sainte- Marie- la- Neuve
d'une place près du portique de cette Eglife.

Dans le titre qui eft de l'an 1042, fous le

Pontificat de Benoît IX, ils font qualifiés

très-nobles hommes, & leurs fœurs très-no-

bles femmes, enfans de Pierre & petit -fils

de Mancinus.

III. Gérard Mancini eut pour fils

IV. Pierre Mancini, lequel fut père de

Pierre, qui fuit
;

Et Gérard.

V. Pierre Mancini , III" du nom, fit avec

ion frère cefTion ou vente d'une partie de

maifon à Jean, Acolyte du Palais de Latran.

Dans le titre qui efl de i iSq, ils font dits fils

de Pierre & petit-fils de Gérard Mancini.

VI. Pierre Mancini, IV= du nom,' fils de

Pierre III, renonça, avec plufieurs autres,

aux oblations qui leur étoient dues dans l'E-

glife de Saint-Jean-de-Latran, & par l'Afte

qui eft du 10 Mai 1177, fous le Pontificat

d'ALEXANDRE III, il cft dit fils de feu Pierre

Mancini. Ses enfans furent:

1. Jean, vivant en ixoi, c[\xa\\fié puiffant Sei-

gneur par Zazzera ;

2. Pierre, vivant auffi l'an 1202;

3. Et Laurent, qui fuit.

VII. Laurent Mancini donna avec fes frè-

res quelques ornemens pour le fervice des

Autels de Sainte-Marie-la-Neuve. Dans le
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titre qui eft de 1202, il eft dit fils de Pierre

Mancini, & fuivant un autre titre de 1229, il

époufa Philippe, que l'on dit avoir été de la

Maifon de Frangipani, ce qui femble fe juf-

tifier par un tranfport fait à ladite Philippe

par Grégoire, fils de feu Odon Frangipani,
de certains droits fuccefTifs. Dans cet afle,

dont la date manque, elle eft dite femme de

Laurent Mancini. Leurs enfans furent :

i. Nicolas, qui fuit;

2. Et Jacques, lequel, pour éviter la perfécu-

tion des Vitellefchi, Tirans de Rome, fe

retira en Sicile vers l'an 12 56. De lui font

defcendus les Barons de Tordello, de Tu-
mini & à'OgUaJlro.

VIII. Nicolas Mancini eft dit fils de Lau-
rent, dans un titre du Cartulaire de Sainte-

Marie-la-Neuve de l'an 1259. Il fut père de

IX. Gérard Mancini, II'^ du nom, fuivant

une atteftation des Magiftratsde Rome (don-

née en apparence du tems du Cardinal Ma-
zarin & imprimée, dans laquelle la Généa-
logie des Mancini eft énoncée depuis Manci-
nus). 11 fut père de

X. Gérard Mancini, III« du nom, qui eft

dit fils de Gérard II & petit-fils de Nicolas

dans un titre du Cartulaire de Sainte-Marie-

la-Neuve, de l'an i33o, & fuivant l'attefta-

tion mentionnée ci-delîus, il eut pour fils

Pierre, dit Toussaint Mancini, qui fuit, par

lequel commence la Généalogie de celte

Maifon AansVHiJl. des Grands Officiers de

la Couronne.

XI. Pierre, dit Toussaint Mancini, qua-
lifié Grand Comte Romain, par Camille Le-

lii, mourut le 20 Février i384, fuivant fon

épitaphe qui fe lit fur une tombe plate dans

la Chapelle Saint-Thomas de l'Eglife des

Saints-Apôtres, & où font gravées fes armes

qui font: deux poiffons, pofés en pal. Des

Mémoires lui donnent pour femme Jeanne,

fans dire de quelle Famille elle étoit. Elle

mourut en 1427 & fut inhumée à côté de fon

mari. Leurs enfans furent:

1. Laurent, qui fuit;

2. Jean, Omni-Sanâi, dit Mancini, nommé
avec fon frère dans un titre du 18 Janvier

iSgS. 11 époufa Andreo:{e ou Andrée, dite

Andreoja, laquelle renonça, le 9 JuiniSgS,

à la moitié d'un aqueducà elle appartenant,

en faveur de Laurent Mancini, fon beau-

frère, & lui vendit, du confentement de fon

mari, le i5 Septembre 1414, une moitié de

maifon fituée dans le quartier de Trevi,
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avec fes dépendances, pour le prix de loo

florins;

3. Et Jacomella, allas Jacqueline Mancini
Lucii, mentionnée comme veuve dans un
titre du 3o Novembre 141 1.

XII. Laurent Onini-Sanâi Mancini de

Lucii, nommé dans les afles cités ci-deffus de

iSgS^ 1398 & 1414, acheta, le 17 Juin 1415,

pour le prix de 10 ducats d'or de Laurent

Scazii, Procureur de Marguerite d'Utina,

une Maifon fituée dans le quartier de Trevi,

avec fes confins, & en acquit une autre fituée

dans le même quartier, paroilTe de Sainte-

Marie in vid latâ, pour le prix de 3oo florins

de François Rue'dij par aiSte du 7 Février

1422: il eft nommé dans un autre contrat

d'achat du 19 Février 143 1; fit un échange,

le 19 Septembre 1440, avec les Chanoines de

Sainte-Marie in via latâ, d'une vigne qui

lui appartenoit, fituée au lieu à\i Prêta Pa-
pa, pour une de leurs maifons fife dans le

quartier de Trevi qu'ils lui cédèrent, & ache-

ta, le 3 Juin 1441, pour le prix de 5ooo flo-

rins, de Jacques Conti, fils de Nicolas Conti,

Comte d'Anguillara, le Château ruiné, dit

Leprignana , avec tout fon territoire & fes

dépendances, fitué hors la porte Saint-Pan-

crace. Il tefta le 20 Janvier 1444, & inflitua

fes enfans pour héritiers univerfels. On voit

dans l'Eglife d'Ara-Cœli, une épitaphe de L.

Mancini, mort le i" Septembre 1447, & il

y a apparence que c'eft celle de ce Laurent
Mancini. 11 y eft dit que le Roi Alphonse le

ht Chevalier. Elle commence ainfi: Lucia

Jîirps Claris olim lucebat alumnis, &c. Il

époufa, fuivant Lelii, Marie Burgamini, if-

fue d'une illuftre Mailbn, mentionnée dans

le teftament de fon mari, qui en eut:

1. Jacques, lequel tefla le i3 Juin 1465 &
inflitua héritier Alexandre Mancini, fon

neveu, rapporté en fon rang. Il avoit épou-

fé Lucinia Bobacina-Cavalieri,menûonnés
dans les contrats de mariage de fes filles,

qui font :

1. CoNSTANZA, alliée, par contrat du 14
Septembre 1461, à Grégoire Cola-Jan-

ni de ïljle
;

2. Et Paulina, mariée, par contrat du
10 Novembre de la même année, à

Pierre MarcelUni.

2. Etienne, nommé avec fes frères dans un
titre du 12 Septembre 1457. Il eft fait men-
tion du droit de patronage qu'ils avoient
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dans la Chapelle Saint-Thomas de l'Eglife

des Saints-Apôtres
;

3. Julien, qui fuit
;

4. & 5. Cecca & Antonia, nommées dans le

teftament de leur père
;

6. Et 'Vannoza, femme de Jacques dello Scu-
to, fuivant un adle du 3 Juin 1492.

XIII. Julien Mancini, mentionné dans un
afte du 3 Mars 1455 & dans les autres cités

pour fes frères & fœurs, époufa Jacomella
ou Jacqueline ou Jacquette Miiti, nommée
dans l'acle de 1455, & que Batijle Cochi inf-

litua pour héritière univerfelle, par aile de
l'an 1450: l'on mari y eft qualifié de noble
homme & dit fils de feu Laurent, & petit-fils

de Toussaint Mancini. Decemariage vinrent:

1

.

Alexandre, qui fuit
;

2. Louise, femme de François-Pierre-Ma-
thieu Albertoni, dont elle étoit veuve le 3

Juin 1492, lors de la donation qu'elle fit en
faveur de Sébajlienne, fille de Jacques del-

lo Scuto, & de Vannoza Mancini, fa tante;

3. Et Camille, nommée dans un aéle du 7
Oilobre 1495.

XIV. Alexandre Mancini inflitua pour
Procureur Jacques Mancini, fon oncle, par
aile du 12 Juillet 1465, & vendit avec Ju-
lien, fon fils, le 26 Avril 1485, les trois quarts

d'une quatrième partie de maifon, dite la

Selva, à Pierre de Maffimo. Il étoit mort le

20 Odobre 1491, lorfque fes fils firent un afte

d'accommodement avec la Famille des Va-
lentini. Il avoit épo\i{é Ambrofine de Fabii,

nommée dans le teftament de Jean-Baptiste
Mancini, un de fes fils, du 19 Septembre
i5i8. Elle eut de fon mariage :

1. Julien, dit Chanoine de Saint-Jean de La-
tran, dans un titre du 9 Août 1496; il

avoit paffé, les i3 & 16 Mai 1488, un bail

emphytéotique au nom d'ALEXANDRE, fon

père
;

2. Etienne, qui tranfigea, le 20 Oiîlobre 1491,
pour lui & pour fes frères, avec le Seigneur
Apollonio & les autres de la Famille des

Valentini. Il époufa, par contrat du 23

Oélobre i5og, Antonia Tomaratia, laquelle

eut en dot 1200 ducats avec fes bagues &
joyaux;

3. Do.vuNiQuE, nommé dans les afles des 3i

Mai 147S & 20 Oclobre 1491 ;

4. Jean-Baptiste, qui fuit
;

5. Jacques, rapporté après fon aîné
;

6. Et Laurent, nommé dans une tranfaiîlion

du 20 Oflobre 1491. Il fervit avec diftinc-

tion à la guerre des 'Vénitiens, mourut âgé
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de 42 ans en 1614& fut inhumé dans l'E-

glife des Saints-Apôtres. Il avoit époufé

Félicité d'Arcioni, laquelle fit fon tefla-

ment le 12 Juin i533 & ordonna fa fépul-

ture en la Chapelle, où étoit enterré fon

mari, dans l'Eglife des Saints- Apôtres.

Elle fonda deux méfiés par femaine & dé-

clara que les Seigneurs Mancini lui rede-

voient iioo ducats pour le reftant de la

reftitution de fa dot fur la maifon délia Le-

prignana.

XV. Jean-Baptfste Mancini, nommé dans

les aftes cités ci-delTus^ fit un accommode-

ment le i3 Juillet i5i4, pour lui^ Jacques

& Etienne Mancini^ fes frères, avec Domi-
nique de MalTimi, pour les confins de la mai-

fon délia Leprignana, tefta le 19 Septembre

i5 18, &inftitua héritier uni verfel Alex ANDRE,

fon fils j ordonna que s'il mouroit fans en-

fans, les enfans mâles de fes filles lui fuccéde-

roient, & au cas que fes filles n'eullent aucun

enfant mâle, il voulut que Jacques Mancini,

fon frère, & fes defcendans à l'infini en ligne

mafculine, lui fuccédaffent. Il avoit époufé

Laure Micinelli, nommée dans le teflament

de fon mari. Elle eut la tutelle de fes enfans

le 28 Mars i525, fit fon teftament le 25 Sep-

tembre 1549, y nomma tous fes enfans mâ-
les & femelles & inftitua héritière Portia

Mancini une de fes filles. Jean-Baptiste eut

de fon mariage :

1. N... Mancini, mort le 19 Juin i5i4, âgé

d'un an & cinq mois, fuivant fon cpitaphe

qui fe voit dans l'Eglife des Saints-Apôtres
;

2. Alexandre, nommé dans le teftament de

fon père & dans les 3.i\QS du i3 Mars 1 524,

& 28 Mars i52 5. Il fut père de

Jacomella ou Jacqueline, femme de Jean-

Paid Orjiiii, lequel paflâ une tranfac-

tion pour le reftant de fa dot, le 1 2 Août
i536, avec les fils & héritiers de Jean-

Baptiste Mancini ;

3. Lavinia, nommée avec fon frère & fes

fœurs au teftament de leur père & dans ce-

lui de fa mère du 25 Septembre i 54g. Elle

fut mariée à Nicolas Biiffalini;

4. Lucide, femme, par contrat du i" Décem-
bre 1 524, de Bernardin Caffarelli, dont

elle étoit veuve le 26 Mai i562, lorfqu'elle

conftitua Procureur. Elle tefta le 21 Fé-

vrier 1573 ;

5. PoRTiA, inftituée héritière univerfelle par

le teftament de fa mère
;

6. & 7- Martia & JuLiA, mentionnées dans

les aifles ci-defl'us;

8. Faustina , mariée à Pierre-Paul Arta-

vanti, lequel donna, le 12 Juin 1541, quit-

tance de II 00 ducats à compte de la dot

qui lui avoit été promife. Elle mourut
âgée de 24 ans & trois mois & fut enterrée

dans l'Eglife Sainte-Marie d'Ara-Cœli, où
fe voit fon cpitaphe que fon mari y fit po-
fer en i 514 ;

9. Et SÉRAPHINE, nommée dans un aiiî du 12

Août i536.

XV. Jacques Mancini (frère cadet de Jean-

Baptistr), efl mentionné dans les aites ci-def-

fus & dans une donation faite en fa faveur

le 23 Mars i5i5 ; il fit fon teftament le 11

Septembre i5i8; inftitua pour héritier uni-

verfel fon fils unique, & ordonna que fes fil-

les feroient dotées chacune de 2000 ducats.

Il eut de Diane Micinelli, fon époufé,

Julien, qui fuit;

Et trois filles : Hortensia, Carridonia & Tar-
quinia, dotées par le teftament de leur père.

XVI. Julien Mancini mourut le 18 Juil-

let i536, âgé de 29 ans, fuivant fon cpitaphe

que l'on voit dans l'Eglife d'Ara-Cœli. Il

avoit époufé, par contrat du 18 Février i53i,

Hiéronj-vie Capranica, laquelle eut, le 7
Août i536 & le 14 Oftobre 1549, la tutelle

de fes enfans, qui furent :

1. Laurent, qui fuit;

2. Et Diane, mariée, le 27 Janvier i55i, à

Jean-Baptijle Buffalini. Elle eut en dot

4100 ducats & 400 ducats de bagues &
joyaux.

XVII. Laurent Mancini, II" du nom,

nommé dans un aile du 26 Août i562, ven-

dit, le 23 Juillet 158;, pour le prix de 40,000

écus la maifon de Leprignana à Jofeph Juf-

tiniani, & étoit mort avant le 10 Janvier

iSSg. Il avoit époufé, par contrat du 23 Fé-

vrier 1 553, Olympe Maffimi, fille d'Angelo,

& à'Attilia Matthaei. Elle étoit veuve, &
avoit, le 10 Janvier 1589, la tutelle de fes en-

fans, qui font:

1. Paul, qui fuit;

2. Jacques, baptifé, le 3 Septembre 1 569, dans

l'Eglife de Sainte-Marie in via latâ
;

3. François- Alexandre-Paul, né le 20 &
baptifé le 25 Janvier 1576, dans la même
Eglife ;

4. Frédéric, qui donna fon confentement, le

28 Juillet 1587, à la vente que fon père

avoit faite le 2 3 du même mois, de la mai-

fon de Leprignana
;

5. Horace, lequel donna aufli le même jour

fon confentement à la même vente
;
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6. Julien, nommé dans l'afle de renonciation

de fa fœur du 25 Mai 138/;

7. ViRGiNib:, mariée, le 25 Mai i 577, dans l'E-

glife de Sainte-Marie iii yiâ latâ, à Julio

Glorieri. Elle avoit fait, le 23 du même
mois, en préfencc de fa mère, une donation

& une renonciation de tous fes biens pa-

ternels & maternels en faveur de fes frè-

res, avec la réferve de 4000 écus
;

8. Laure, mariée, par contrat du 23 Août

i584, avec Alexandre Cardelti ;

9. Clerie, femme d'Alexandre Silveri ;

10. HoRTENSE, baptifée le 3 Octobre i566,

dans l'Eglife de Sainte-Marie in via latâ,

& mariée, le 26 Novembre i585, à Jujli-

nien Sevaroli.

1

1

. Angélique-Hélène, baptifée dans la même
Eglifele 10 Mai i568;

12. Et Faustine, iemms à.'Antoine Camiani

.

XVIII. Paul Mancini, qualilié dans fon

contrat de mariage detrès-illii/Ire Seigneur,

fervit dans la guerre de Ferrare en iSgy;

cette guerre ayant été bientôt terminée^ il

revint à Rome & s'y livra à l'étude & aux

recherches les plus curieufes. Il fut le pre-

mier inftituteur de ['Académie des Hiimorif-

tes, dont les alfemblées fe tenoient dans la

maifon&s'y font encore tenues après fa mort.

Etant devenu veuf, il embraffa l'état Ecclé-

fiaftique & mourut après Tan lôSy. 11 avoit

époulé, par contrat du 7 Février 1600, Vic-

toria Capoccii, tille de Vincent, Patrice Ro-
main, & de Lucrèce Glorieri. Elle eut en

dot iSjOoo écus. De ce mariage vinrent :

1. Michel- Laurent, qui fuit;

2. François- Marie, né le 20 Octobre 1606,

créé Cardinal-Diacre du titre de Saint-Vite

& de Saint-AIodeJte, à la nomination de la

France le 5 Avril 1660, puis Cardinal-

Prêtre du titre de Saint-Mathieu in Mern-
lanâ, par le Pape Alexandre VII. Il tefla

le 29 Juin 167^, inflitua pour héritier Phi-

lippe-Julien Mancim, Duc de Nevers, fon

neveu, & lit des legs en faveur d'OLVMPE
& de Hiéronyme-Marie, fes fœurs;

3. Laurent-Grégoire, né le i3 & baptifé le

19 Mars 1608
;

4. Olympe, mariée, par difpenfe le 4 Février

1624, avec Jacques de Vellii, fon coufin,

fils d'André', & de Sulpicie Capoccii. 11

donna quittance de fa dot le i3 Septembre
1642 ;

5. Et HiÉRONYME-MARiE,née le 20 & baptifée

le 26 Mars i6o3, mariée, le 3o Janvier

i63o, à Sertorio Theophilo.

XIX. Michel -Laurent Mancini, Baron

Romain^ qualifié très-illujlre Seigneur dans
fon contrat de mariage du 6 Août i634,morut
avant le 5 Juillet 1657. Il avoit époule Hié-
ronyme Ma^arini , fille puînée de Pierre
Ma:[arini, natif de Palerme, & d'HortenJîa

Buffalini, fille d'Oâavio, & de Françoife
de Bellon, de la ville de Turin. Elle mourut
le 2g Novembre i656, & eut entr'autres en-

fans :

1. Michel, tué en i652 au combat du Fau-
bourg Saint-Antoine à Paris;

2. Philippe-Julien, qui fuit
;

3. Alphonse-Marie, né & baptifé le 24 Juin

1644, mort le 5 Janvier i658;

4. Laure-Victoire, morte i Paris le 4 Fé-
vrier 1657, dans fa 21e année, & enterrée
au Couvent des Capucines. Elle avoit épou-
fé , le 4 Février i65i, Louis, Duc de Ven-
dôme, de Mercoeur, &c.. Pair de France,
fils aîné de Céjar, Duc de Vendôme, & de
Françoife de Lorraine, Ducheffe de Mer-
cœur, dont : Louis-Jofeph, Duc de Vendô-
me, & Philippe de Vendôme, Grand Prieur
de France;

5. Olympie, Surintendante de la Maifon de
la Reine, morte le 9 Octobre 1708. Elle

avoit époufé, le 20 Février 1657, Eugène-
Maurice de Savoie, Comte de Soiffbns,

Colonel Général des Suilfes & Grifons, Gou-
verneur de Champagne & de Brie, fils de
Thomas-François de Savoie, Prince de Ca-
rignan , Grand Maître de France, & de
Marie de Boureon-Soissons, dont elle eut
plufieurs enfans. Voy. SAVOIE, branche
des Comtes de Soijfons;

6. Marie, baptifée à Rome dans l'Eglife de
Sainte-.Marie in via latâ, le i'^'' Août lôSg,
mariée, le 11 Avril 1661, à Laurent-Onu-
fre Colonna, Duc de Taliacoti, Prince de
Paliano & de Cafliglione, Grand d'Efpa-

gne. Connétable du Royaume de Naples,
Chevalier de la Toifon d'Or, fils de Marc-
Antoine Colonna, Duc de Corvari, & d'7-

fabelle Gioeni, Princeffe de Cafliglione en
Sicile. Elle étoit veuve le i5 Avril 1689, &
mourut au mois de Mai 171 5

;

7. Marguerite, née le 14 Mars & baptifée

le 18 Avril 1643, à Rome, dans l'Eglife de
Sainte-Marie in via latâ ;

8. Hortekse, née h Rome le 6 Juin 1646,
baptifée dans la même Eglife le 8 du même
mois, morte à Chelfey en Angleterre, le

16 Juillet 1699. Elle avoit époufé, le 28
Février 1661, Armand-Charles delà Porte
de la Meilleraye, Duc de Rcthélois-Maza-

rini. Pair & Grand .Maître de r.Artilleric

de France, fils dsCharlesde la Porte, Duc
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de la Meillerayc, Pair, Maréchal & Grand
Maître de l'Artillerie de France, & de Ma-
rie Coeffier, dite Rinfé d'Effiat, fa première

femme. Le Cardinal Ma^arin, fon oncle

maternel, l'avoit inflituée avec fon mari
pour héritiers univerfels, à la charge de

porter les armes pleines de Ma^arin & de
fubftitution graduelle & perpétuelle;

9. Anne, née à Rome le 27 Aoiit 1647 & bap-

tifée dans l'Eglife de Sainte-Marie in via

latâ, le 29 du même mois;

10. Et Marie-Anne, baptifée à Rome dans la

même Eglife, le i3 Septembre 164g, morte

fubitement à Clichy, près de Paris, le 20

Juin 17 14, d'où fon corps fut porté aux
Théalins, & fon cœur aux Jéfuites de la

rue Saint-Antoine. Elle avoit époufé, au

Louvre à Paris, le 20 Avril 1662, Gode-
froy-Maiirice de la Tour-d'Auvergne, Duc
de Bouillon, d'Albret & de Château-Thier-

ry, Pair & Grand Chambellan de France,

mort le25 Juillet 1722, dont elle eut pofté-

rité. Voy. TOUR-d'AUVERGNE (de la).

XX. Philippe-Julien Mancini-Mazarini,

Duc de Nevers & de Donzy, né à Rome le

26 Mai 1641, reçu Chevalier des Ordres du

Roi le 3i Décembre 1661, Gouverneur &
Lieutenant Général du Nivernois, de la Ro-

chelle & du pays d'Aunis, Capitaine-Lieu-

tenant de la première Compagnie des Mouf-
quetaires de la Garde du Roi, porta la queue

du Manteau de Louis XIV à fon Sacre en

1654, fut inftitué héritier par le Cardinal

Ma:{arin, fon oncle maternel, dans les Du-
chés de Nevers & de Donzy, & dans fes biens

d'Italie & autres portés dans fon teftament,

à condition que lui & fes fuccelTeurs pren-

droient le nom & les armes de Ma^arin avec

celles de Mancini. Il mourut à Paris le 8

Mai 1707, & fut enterré dans l'Eglife du

Collège Mazarin, dit des Quatre Nations,

& fon cœur porté dans l'Eglife Cathédrale

de Nevers. Il avoit époufé, le i5 Décembre
i6jo,Diane-Gabrielle Damas de Thianges,

morte le 11 Janvier 171 5, fille de Claude-

Léonor Damas, Marquis de Thianges, &c.j

& de Gabrielle de Rochechoiiart - Morte-

mart, dont :

1. Eloy, mort jeune
;

2. N... Mancini, dit le Duc de Don^y, mort
au mois de Mai i683

;

3. Philippe-Jules-François, qui fuit
;

4. Jacques-Hippolyte, appelé le Marquis de

Mancini, Seigneur de Claye en Brie, né le

2 Mars 1690, lubftitué par le Cardinal Ma-
jariit, fon grand- oncle, aux biens qu'il

avoit en Italie, ancien Colonel d'Infanterie,

qui mourut le 25 Novembre 1759. Il avoit

époufé, Anne-Louife de Noailles, dernière

fœur du Maréchal-Duc de Noailles, née le

26 Août 1695, auparavant veuve, le 24
Septembre 1719, de Jean-François-Macé
le Tellier de Courtenvaux, Marquis de

Louvois, Capitaine des Cent Suifles de la

Garde du Roi, &c., duquel elle eut pofléri-

té. Voy. TELLIER de LOUVOIS (le).

De fon fécond mariage elle a eu:

Deux garçons, morts en bas âge;

Et Marie -ZÉPHiRiNE ou Diane-Marie-
ZÉPHi RI NE-Adélaïde M azarini- Mancini,

née le 3 Février 1726, mariée, le 16 Dé-

cembre 1738, à Louis- MeJchior-Ar-

niand, Vicomte, puis Marquis de Poli-

gnac, Meftre de Camp du Régiment
Dauphin, Cavalerie, le 10 Avril 1738,

dont il s'eft démis en 1742 ; elle en eut

poRérité. La bénédidion nuptiale leur

fut donnée par Melchior de Polignac,

Cardinal, Archevêque d'Auch, Prélat

Commandeur des OrJres du Roi, oncle

de fon mari. Voy. POLIGNAC, en

Auvergne.

5. DiANE-GABRiELLE-ViCTOiRE,morte fans en-

fans à Paris le 12 Septembre 1716. Elle

avoit époufé, le 6 Avril 1699, Charles-

Louis-Antoine de Hénin de Bojfiit, Prince

de Chimay & du Saint- Empire, Grand
d'Efpagne

,
premier Pair des Comtés de

Hainaut & de Namur, Chevalier de laToi-

fon d'Or, Lieutenant Général des Armées
du Roi d'Efpagne, puis de France. Il a

époufé, en fécondes noces, le 2 Mai 1722,

Charlotte de Rouvroy, fille de Louis, Duc
de Saint-Simon, Pair de France, & de Ge-

neviève-Françoife de Dur/art de Larges.

Voy. ALSACE-HÉNIN-LIÉTARD ;

6. Et Diane-AdélaÏde-Philippe, mariée, le

!« Août 1707, à Louis-Armand d'Ejirées

de Laupères, Duc d'Eftrées, Pair de Fran-

ce, &c., Gouverneur de l'Isle-de-France &
du Soilfonnois. Elle efl reliée veuve, fans

enfans, le 16 Juillet 1723, & efl: morte, au

Château d'Anet, le 29 Septembre 1747, âgée

de 59 ans. Voy. ESTREES, branche des

Seigneurs & Marquis de Cœuvres, &c.

XXI. Philippe-Jules-François Mazarini-

Mancini, né à Paris le 4 Octobre 1676, Duc
de Nevers, Pair de France, par Lettres d'é-

reflion du 7 Septembre 1720, reçu au Par-

lement le 27 Janvier, Noble Vénitien, Prince

de Donziois, de Vergagne & du Saint-Em-

pire & Grand d'Efpagne de première clalfe,

Gouverneur du Nivernois & du Donziois,
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du Bailliage de Saint-Pierre-le-Moutier &
de la ville de Nevers^ &c., ci-devant Grand

Ecuyer de la feue Reine, féconde Douairière

d'Efpagne, obtint, après la mort du Duc Ma-
:[arin, fon cou fin, la nomination des places

des Gentilshommes Penfionnaires au Collège

Mazarin, dit des Quatre Natiotis, par Brevet

du mois de Novembre i7?8, pour lui &. fa

poflérité ; laquelle nomination était dévolue

au RoijCn conféquence du teflamentdu Car-

dinal Mazarin, Fondateur de ce Collège. Il

eft mort le 14 Septembre 1768. Il avoit épou-

fé, en Juin 1709, Marie-Anne Spinola,

morte à Paris le 1 1 Janvier 1738, âgée d'en-

viron 52 ans, fille ainée & héritière de Jean-

Baptijîe Spinola (de la branche de Lucques,

établie aux Pays-Bas), Prince de Vergagne,

fait Prince d'Empire en 1677, Grand d'Ef-

pagne de première Claffe, Lieutenant Gé-

néral des Armées du Roi Charles II, & ci-

devant Gouverneur & Grand Châtelain de la

ville d'Ath, & de Marie-Françoife dit Bois

de Lé-{innes, dont pour fils unique,

XXII. Louis-JuLES-B.4RBON Mancini-Ma-
ZARiNi, né le 16 Décembre 171 6, d'abord ap-

pelé Prince de Vergagne, puis Duc de Ni-

vernais, fur la démiirion de fon père, en Dé-

cembre 1780, Gouverneur de ladite Province.

Ilefl devenu propriétaire de Vergagne, Grand
d'Efpagne, le 1 1 Janvier 1738, par la mort

de famère, Noble Vénitien, &c., a été fait Bri-

gadier d'Infanterie le 20 Janvier 1743; reçu

à l'Académie Françoife la même année; Ho-
noraire de celle des Infcriptions en 1744;
nommé Ambaffadeur à Rome le i" Janvier

1748: Chevalier des Ordres le 3o Mai 175 1,

reçu en Octobre 1752; a été envoyé auprès

du Roi de Pruffe, au fujet des différends

entre les Rois de France & d'Angleterre, pour
les limites de leur domination dans le Canada,

a eu fa première audience le 10 Janvier 175 5;

aété Alfocié, comme Académicien honoraire,

à l'Académie des Sciences & Belles-Lettres

de Berlin; de retour à Paris le 22 Avril 1756,

il a eu les entrées de la Chambre, & a été en-

fuite envoyé, en qualité de Miniftre Plénipo-

tentiaire, à Londres, pour conclure la dernière

paix entre les deux Couronnes de France &
d'Angleterre. Il eft Membre de la Société

Royale de Londres depuis le 27 Avril 1763.

Il a époufé, le 8 Décembre i73o, Hélène-
Angélique-Françoije Phélj-peaiix de Pont-
chartrain, née au mois de Mai 171 5, nom-

Tome XIII.

mée Dame du Palais en Mars 1745, retirée

en Avril 1748, fœur confanguine du Comte
de Maiirepas, & féconde fille de Jérôme,
Comte de Pontchartrain, &c.. Commandeur
des Ordres du Roi, ci-devant Secrétaire d'E-

tat, & d'Hélène-Rofalie-Angélique de l'Au-

bépine, fa féconde femme; celle-ci fille d'E-

tienne-Claude , Marquis de Verderonne,

Guidon des Gendarmes de la Reine, & de

Marie-Anne de Fejlard. La cérémonie du
mariage leur a été donnée par le Cardinal

Frédéric-Jérôme de la Rochefoucauld de

Roye, Archevêque de Bourges. De ce mariage

font ilTus :

1. Un garçon, mort en naiflant,le4Juin 1787;
2. Jules-Frédéric Mazarini-Mancini, dit le

Comte de Nevers, né le 14 0(flobre 1745,
mort le 19 Septembre 1753, de la petite-

vérole
;

3. Hélène-Julie-Rosalie Mancini-Mazarini,

dite Mademoifelle de Nevers, née le 1 3 Sep-

tembre 1740, morte fur la fin de Novembre
1780, mariée, le 23 Mai lySS, par feu l'Ar-

chevêque d'Embrun, fon coufin, dans la

Chapelle de l'Hôtel de Mortemart, à Louis-

Marie Fouquet, né le 17 Mars 1732, Duc
de Gifors, Brigadier de Cavalerie le 2 Août
lySy & Meftre de Camp Lieutenant du ké-

giment Royal des Carabiniers. Il eft mort,

fans laifTer d'enfans, à Nuits le 26 Juin

1758, des bleffures reçues au combat de
Crevelt. Voy. FOUQUET, en Bretagne

;

4. Et Adéla'ide-Diane-Hortense-Délie, née

le 27 Décembre 1742, Dame d'Atours de
Madame la Dauphine en Septembre 1771,

mariée, le 28 Février 1760, à Louis-Her-

cule-Timole'on , Duc de CoJ'é, Meftre de

Camp du Régiment de Bourgogne, Cava-
lerie, en 1759, Gouverneur de Paris, Ma-
réchal de Cam.p, Capitaine des Cent Suiifes

de la Garde du Roi & Chevalier des Ordres.

Voy. COSSÉ-BRISSAC.

Les armes de Mancini font ; d'azur, à 2

poiffons d'argent en pal; mais depuis le

mariage de Michel-Laurent Mancini, Baron
Romain, avec Hiéronyme Ma^arini , fes

defcendans portent : écartelé, aux i 6^ 4 de

Mazarin, qui eft : d'azur, à la hache confti-

laire d'or, liée d'argent &pofée en pal; à la

fafce de gueules, chargée de 3 étoiles d'or,

brochante fur le tout; & aux 2 ^ 3 de Man-
cini. (Voyez MAZARINI.)

^ MANDAT, ancienne Famille noble, ori-

ginaire du Limoufin. Des recherches faites

G
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tant à la Bibliothèque du Roi que dans le Cabi-

net de plulleurs curieux en Généalogies^ nous
apprennent que cette ancienne Famille a non-

feulement fait fes preuves de Nobleffe chez le

Juge d'Armes de France, mais qu'elle eft en-

core connue dans le Cabinet des Ordres du
Roi. Nousallons en donner ici la Généalogie,

dans laquelle nous fuivrons particulièrement

la feule branche qui fubfifte aujourd'hui^ d'a-

près M. de la Cour, Généalogifte des Pages

de S. A. S. Monfeigneur le Duc d'Orléans.

—

Avant de paiïer à la filiation fuivie, nous di-

rons d'abord, que dans VHiJIoire du Berry,
par la ThaumalFière, édit. de Bourges 1689,

in-fol., pag. 477, on trouve Guillaume Man-
dat & Armifte Gommier, qui donnèrent à

l'Eglife & aux Chanoines de Saint-Cyr, tout

ce qu'ils polTédoient en l'Eglife de Saint- Pierre

de Bufly, avec les dîmes qui en dépendoient :

ce titre très-ancien eft du règne de Philippe
!<", Roi de France, & fous le Pontificat de

Richard, Archevêque de Bourges, ce qui prou-

veroic l'origine ancienne des Mandat. Deux
Pierre Mandat, oncle & neveu, vivoient en

1 339, dans la Paroilfede Préffignac. Ily a au
Cabinet des Ordres du Roi un titre de 1 366,

qui fait mention qu'un Jean Mandat étoit

Receveur du Duc d'Anjou, Comte de Tou-
loufe, frère du Roi Charles 'V, fuivant un
titre original dépofé au Cabinet du Prieuré

de Saint-Martin-des-Champs, à Paris ; un
autre Jehan Mandat elt compris en qualité

d'Ecuyerdans une montre faite au Blanc, en

Berry, le7Septembre 1418, par Meflîre Char-

les le Bouteillier, Chevalier Banneret. Le mé-
moire domeftique marque que cette Famille

a d'ancienneté fa fépulture aubas du marche-
pied du Maître-Autel de l'Eglife Paroiffiale

de la 'Ville d'Aixe, Diocèfe, Intendance &
Eledion de Limoges, & un bancàcôtédecette

fépulture; fes armes fe voient à la clef de la

voûte, au-deffus du Maitre-Autel. Le Juge
du Seigneur d'Aixe, ennemi de Pierre Man-
dat, Sieur de la Pouyade, voulut, vers l'an

1620, faire ôter ce banc du lieu où il étoit
;

mais parle crédit de MM. Mandat, l'unCon-
feiller au Parlement, & l'autre Maître des

Comptes, à Paris, cette Famille fut mainte-

nue dans fon droit, fuivant la mémoire cité.

L Guillaume Mandat, Juge Châtelain de

la Terre & Baronnie de Laltours, au Diocèfe

de Limoges, eut deux fils :

I. François, duquel efldefcendu, parplufieurs

degrés, Jean Mandat, Sieur du Puydenut,
Lieutenant Général au Siège Préfidial de

Limoges, vivant le 29 Février 1680, dont
le fils fut Brigadier dans les Gendarmes de

la Garde ordinaire du Roi
;

2. Et Galiot, qui fuit.

II. Galiot Mandat, Ecuyer, Sieur de Jon-

chère (filleul de Galiot), t Seigneur de Laf-

tours, » fut d'abord élevé Page d' Henri II,

Roi de Navarre ; eft qualifié Tréforier d'Ar-

magnac & Secrétaire de la Reine de Navarre

Marguerite d'Orléans, Duchefl'e d'Alençon

& de Berry, fœur unique de François le,

dans le contrat de mariage de Viâor Brodeau,
Secrétaire du Roi, avec Anne le Clerc, du 20

Janvier i536, auquel il fut préfent. Ledit

Galiot, « Penfionnaire extraordinaire de la

Reine de Navarre, » époufa Marie Brodeau,

d'unegrande beauté, fœurde Vidor Brodeau,
& fille de Jean Brodeau, aîné, natif de Tours,

& de Marie Pelé. Il fut préfent avec elle, le

5 Juillet 1 556, au contrat de mariage de Mar-
guerite Brodeau, leur nièce, avec Jean le

Roj^er, Secrétaire de la Reine de Navarre,

6 il y efl qualifié Noble homme, Sieur de la

Jonchere. Elu pour le Roi à Tours. C'eft en

cette qualité, & en celle d'Echevin de ladite

ville, qu'il comparut, le 8 Oifobre i559, au
procès-verbal de la rédaflion de la Coutume
de Tours, au nombre des Officiers du Roi,

aux Duché & Bailliage de Tourrai ne; étoit, la-

dite année, Confeiller, Secrétaire du Roi; la

même qualité de Noble Homme, Sieur de

la Jonchère & Elu à Tours, fe trouve encore

dans un a£le du 10 Août i566. Il échappa
aux horreurs du maffacre delà S'. -Barthélé-

my, & ne vivoit plus le 1 8 Oflobre 1 574, que
fa veuve, lors du décès de la Reine de Na-
varre, obtint du Roi de France, fon neveu,

des Lettres Patentes, données à Lyon ledit

jour, portant confirmation en fa faveur des

mêmes honneurs, privilèges, exemptions &
immunités, dont jouilfoient les Officiers &
les veuves des Officiers de Sa Majeflé, de la

Reine, fa mère^ & des frères & fœurs de cette

PrincelTe, en confidération des bons, agréa-

bles & continuels fervices, que deux des fils

de ladite veuve Marie Brodeau, qui y efl qua-

lifiée Damoifelle, avoient ci-devant & dès

longtems rendus au feu Roi Charles IX,

frère de S. M. régnante, & continuoient en-

core de lui rendre. Ces Lettres font fignées

Henbi^ & fur le repli, par le Roi en fon Con-

BIBLIOTHECA

.Pftaviensis
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feil, Pinart, fcellées & regiftrées en la Cour

des Aides de Paris, le 14 Janvier 1775. On a

d'elle deux quittances des 14 Février 1576 &
12 Novembre fuivant^ où font énoncées les

qualités fufdites de fon mari. Elle efl: quali-

fiée Dame de la Jonchère dans le contrat de

mariage de Jeanne Brodeau, fa petite-nièce,

du 22 Septembre i5go,m\tc François le Cou-

telier, Gentilhomme ordinaire de la Cham-
bre du Roi, auquel elle fut préfente. Leurs

enfans furent :

1. Galiot, qui fuit
;

2. Jean, tige d'une branche éteinte, qui n'a

formé que deux degrés
;

3. Georges, Ecuyer, Confeiller du Roi, Lieu-

tenant Criminel au Siège Préfidial de Tours,

quis'eft marié à Françoife d'Argouges, fille

de Guillaume, Ecuyer, Sieur de Vaux, &
de Jeanne Macicaut. II vivoit encore le 19

Janvier i Sgg, & n'eut qu'une fille,

Claude, qui étoit mariée, le 7 Février

1644, avec fioîi Galland, demeurant à

Tours.

3. N Mandat, femme du Sieur ie5 Grand'-

Maifons ;

4. Etune autrefille, mariéeau Sieurifi/ Tertre.

(Galiot Mandat eut encore de Mathie

Priât une fille naturelle, nommée Guye, lé-

gitimée par Lettres du mois de Novembre
i55i.)

III. Galiot Mandat, II* du nom, Ecuyer,

Sieur d'Aigrefin, Confeiller & Secrétaire du
Roi, Maifon & Couronne de France, par pro-

vilîons du 3i Oflobre 1572, fur la démilTion

de fon père, prêta ferment de cet Office ès-

mains de M. de Birague, Garde des Sceaux de

France, le 10 Novembre 1572. Il efl qualifié

Secrétaire de la Chambre du Roi & Commis
de MM. de l'Aubépine, père & fils, Secrétai-

res d'Etat, le 16 Août 1575, qu'il fut fait Se-

crétaire des Finances, fuivant les Mémoriaux
de la Chambre des Comptes; fut auffi Com-
mis de M. Pinart, Secrétaire d'Etat; acquit,

avec Pierre Jaupitre, le 25 Juin iSgg, les

fiefs deChevrigny& delà Barre, fitués dans le

Duché de Chevreufe, des Doyen, Chanoines

& Chapitre de l'Eglife Métropolitaine de Pa-

ris; mourut le 18 Février i6r2 & fut inhu-

mé fous les Charniers des Innocens. Il avoit

époufé, par contrat du 25 Juillet i575, Ca-

therine le Lièvre {a), fille de Claude, &

{a) La Chefnaye-Desbois la dit fœur de Nico-
las, Maître des Comptes, & fille de Claude, 11=

MAN I«9

de Catherine Gobelin. Elle mourut le 23 Dé-

cembre 161 2, & fut inhumée fous les Char-

niers des Innocens, où fe voit fon Epitaphe

& celle de fon mari, dans laquelle il efl mar-
qué, qu'ils avoient laifléhuit enfans, favoir :

1. Galiot, qui fuit
;

2. Claude, tige de la féconde branche, rap-

portée ci-après
;

3. Nicolas, Confeiller du Roi, Général en la

Gourdes Monnoies, en 161 1 & i6i3, puis

Maître ordinaire en la Chambre des Comp-
tes de Paris, par Lettres du 3 Juillet 1617,

& auffi Confeiller du Roi en fes Confeils,

Maître d'Hôtel ordinairede S. M. i Ilavoit

époufé Françoife Petit, fille de Denis, Si.

de Denife Germain, dont il eut :

1. Claude, Maître des Comptes; «

2. Nicolas, Chevalier, Seigneur de Che-

nevanes, Capitaine de Cavalerie au Ré-

giment de Richelieu, enfuite Confeiller

du Roi en fes Confeils, Maître ordi-

naire en fa Chambre des Comptes, après

le décès de fon frère. Il mourut fans en-

fans de Marie Pourroy, fa femme
;

3. « Et Marguerite, femme, par contrat

du 27 Août i653, de Ferry Malet de

Graville, Marquis de Valfemé, mort

le I^'' Avril 171 6, ayant eu poftérité.

Voy. MALET ou MALLET. Elle eft

morte aux Feuillantines en 171., où

elle s'étoit retirée. »

4. Catherine, mariée, le i3 Mai 16 10, avec

François Liedet, Confeiller du Roi, Correc-

teur en fa Chambre des Comptes à Paris,

« dont des enfans. > Elle fut inhumée, le

3i Mai i652, aux Jacobins du Faubourg

Saint-Germain
;

5. Marie, femme de Claude Guilloire, Con-
feiller, Secrétaire du Roi, Receveur des

Confignations du Châtelet, puis Tréforier

des Fortifications de Picardie. Elle étoit

veuve le 23 Mai 1612, & vivoit encore en

1642, c< ayant eu un fils & une fille. »

6. Marguerite, mariée à Claude de Gallard,

Seigneur de Courances, près de Fontaine-

bleau, de Dannemois, de Poinville & de Se-

monvilie, en Beauce, & en partie de la Ba-

ronnie du Puifet, Secrétaire du Roi & du

Parlement & Receveur des Confignations

du Châtelet, mort le 3o Mai i636, alors

Confeiller du Roi en fes Confeils, & inhu-

mé dans l'Eglife Saint-André-des-Arcs, &
fa femme auprès de lui, le 8 Septembre i638,

du nom, & de Charlotte de Meniiïon, ainfi qu'à

l'art. LIÈVRE de la GRANGE (le), tom. XII,

col. 89, de ceDiâionnaire. (Note des Editeurs.)

Gij
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où l'on voit leurs Epitaphes. « Ils avoient un
fils & une fille en 1619. » (Cette Famille t/e

Gallard fe trouve mentionnée dans le Mé-
morial de Malte, du 22 Juin i6G3, pour la

Maifon de Potier de Novion.)

7. Anne, baptiféeàSaint-Nicolas-des-Champs

à Paris, le 28 Juillet iSgS, Religieufe Car-
mélite

;

8. Et Madeleine, baptifée en la même Eglife,

le 16 Février iboo, auffi Religieufe Carmé-
lite.

IV. Galiot Mand.^t, III<=dunom, Ecuyer,

Sieur d'Aigrefin, Conl'eiller du Roi, Maître
ordinaire en fa Chambre des Comptes à Pa-
ris, par Lettres du 29 Janvier 161 1, en prêta

ferment & fut reçu le 22 Avril fuivant. Il

avoit épouféj 10 en Septembre i6o5j Cathe-
rine Garrault, veuve de Claude de Kerqui-

finem, Seigneur d'Hardivillers^ Confeillerau
Parlement de Paris^ & fille de Jérôme Gar-
r<îM/^,Tréforier de TExtraordinaire des Guer-
res, & de Catherine Barthélémy; elle efl

morte fans enfans « en 1621; î & 2" par

contrat du 29 Janvier i623j Marguerite le

Rebours, fille de Guillaume, Confeiller du
Roi en fes Confeils d'Etat & Privé, Préfident

en fa Cour des Aides à Paris, & de Claude le

Grand. Il paffa aftes avec elle les 3 Septembre
1640 & 9 Mars i64i,&efi qualifié Confeiller

du Roi en fes Confeils dans le contrat de

mariage de 1645, de la Dame de la Barre, fa

fille, auquel fut prélente la Dame le Rebours,
alors fa veuve, qui mourut le 2 Avril 1664 &
fut inhumée le lendemain dans la Chapelle

de MM. le Fèvre de la Barre, en l'Eglife

Saint-Gervais. De ce fécond lit naquirent :

I. Antoine, Ecuyer, Sieur de la Chafllère,

préfent, en cettequalité, l'an 1645, au con-

trat de mariage de fa fœur. Il fut pourvu
d'un Office de Confeiller au Parlement de
Metz, par Lettres du 7 Mai 1646, avecdif-
penfc d'âge, fut reçu le 12 OÂobre de la

même année, & réfigna cet Office à Ma-
thieu Garnier, qui en fut pourvu le 21 Dé-
cembre i65i. Antoine Mandat fut enfuite

reçu Confeiller au Parlement de Paris le

14 Juillet 1649; '' eft qualifié Confeiller du
Roi en fes Confeils, &c., dans le contrat
de mariage de la Dame de Val/enté, fa cou-
fine, du 27 Août i663. Il mourut fans al-

liance le 20 Mars 1697 & fut inhumé le 22

à côté de fa mère en l'Eglife de Saint-Ger-
vais. (En lui finit la branche aînée.)

2. Marie, alliée, par contrat du 10 Septem-
bre 1645, avec Antoine le Fèvre, Seigneur

de la Barre, alors Confeiller au Parlement
de Paris, depuis Maître des Requêtes ordi-
naire & Intendant de Juflice à Paris, à
Grenoble, à Moulins & en Auvergne; en-
fuite, après avoir réfigné fon Office de Maî-
tre des Requêtes en i663, il fut fait Lieu-
tenant Général & Commandant pour le

Roi dans toutes les Isles Françoifes de l'A-
mérique, Lieutenant Général des Armées
du Roi & Gouverneur du Canada en 1682.
Il mourut à Paris, en Mai 1688, fut inhu-
mé à Saint-Gervais, & fa veuve, décédée
le 20 Décembre 1689, le fut le 23 à côté
de lui

;

3. & 4. Marguerite & Catherine, Religieu-
fes.

SECONDE BRANCHE,
Seigneurs, Barons de Nullv, Se.

IV. Claude Mandat, Ecuyer (fécond fils

de Galiot, II« du nom, & de Catherine le

Lièvre), étant Confeiller au Châtelet de Pa-
ris, obtint remife de lods & vente, le 1 9 Sep-
tembre 1 607; fut pourvu d'un Office de Con-
feiller au Parlement de Paris, par Lettres du
18 Septembre 1614, reçu, le 10 Décembre
fuivant; rendit compte en cette qualité, le

29 Avril 161 g, à fes co-héritiers, de la vente

des biens demeurés après le décès de Miles
Lombard, Citoyen de Paris, oncle de ia

femme, arrivé en 161 8, & inhumé à Saint-

Euftache, defquels elle étoit héritière pour

un quart. 11 fit fon teftament olographe le 2

Odobre t634, mourutle 26 Septembre i63g,

en la Paroiffe de Saint-Nicolas-des-Champs,

& fut inhumé le lendemain aux Innocens

dans les caveau & fépulture de fes prédécef-

feurs. Il avoit époufé, par contrat paffé à Pa-

ris, au mois de Juillet 1606, célébration le

29 dudit mois à Saint- Euftache, Jeanne
Lombard, morte le 26 Novembre 1622, âgée

de 35 ans, & inhumée le lendemain en la

même ParoilTe, fille de Jean Lombard, & de

Catherine Charron. Leurs enfans furent:

I. Claude, baptifé à Saint- Nicolas- des

-

Champs, le 21 Juillet 161 1, mort jeune;

3. Autre Claude, baptifé le 10 Novembre
1616, pourvu de l'Office de Confeiller du
Roi, Maître ordinaire en fa Chambre des

Comptes à Paris, fur la réfignation de fon

grand-oncle, Nicolas le Lièvre, par Let-

tres du 4 Mars 1637, enfuite Confeiller &
Maître d'Hôtel ordinaire du Roi, par Let-

tres du 2 3 .Mai 1639; fe démit de fon Office

de Maître des Comptes en faveur d'A-
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LEXANDRE Mandat, fon nevcu, & fe retira

chez les Pères de Saint-Lazare, où il mou-
rut, le i5 Oftobre 1677, fans avoir été ma-
rié, & y fut inhumé

;

3. Galiot, qui fuit;

4. Catherine, morte jeune
;

5. Marguerite, baptifée le 4 Mars 161 5, Re-
ligieufe Profeffe, le 3 Juillet i635, au Val-
de-Grâce

;

6. Et autre Catherine, morte au berceau, le

29 Oflobre 1622.

V. Galiot Mandat, IV^ du nom, Ecuyer,

baptifé à St.-Nicoias-des-Champs, le 11 Dé-
cembre 161 8, d'abord Confeiller au Parle-

ment de Metz par Lettres du i^"' Octobre

i638, enfuite au Parlement de Paris fur la

réfignation de fon père, par Lettres du 3o

Septembre 1639, reçu le 4 Novembre fui-

vant, Confeiller d'Etat^ le 16 Août i652, &
Confeiller de Grand'Chambre Honorairej le

20 Janvier lôyS, avoit fait un accord, le 3o
Novembre 1639, avec Claude Mandat, fon

frère aîné, par lequel il confentit que fon frè-

re, en qualité de légataire univerfel de leur

père, pouvoit jouir & difpofer des rentes qui

appartenoient à fa fucceflion & à celle de

kuc Jeanne Lovibard, leur mère,& mourut
le 3o Janvier 1680, en la Paroiffe de Saint-

GervaiSj & fon corps fut inhumé aux Inno-

cens, en la fépulture de fa Famille. Il avoit

époufé, le 2 Septembre 1640, Catherine
Lioni, fœur de Marie Lioni, femme d'^H-
toine de Saint-Chamans, « Marquis de Mé-
ry-fur-Oife, » & fille de Zano Lioni, Noble
Florentin d'origine, Sieurde Thibault-Rouf-

fel, près de Pontoife, Confeiller Secrétaire

de la Reine, & de LouiJ'e Manovelli. Elle

mourut le 12 Novembre 1677 & fut inhu-
mée dans l'Eglife de Saint-Gervais. De leur

mariage vinrent :

1. Alexandre, qui fuit ;

2. Galiot, né le 7 Avril 1644, mort peu de
jours après

;

3. LÉON, baptifé à Saint-Nicolas-des-Champs,
le 2g Mai 1645, auffi mort peu de jours

après
;

4. Henri, baptifé le 10 Septembre 1649, dé-
cédé le 12 Juin i653 ;

5. Autre Galiot, baptifé à Saint-Gervais, le

18 Novembre i65o. Bachelier en Théolo-
gie, Prieur des Prieurés de Ceton & de
Pontneuf, au Perche, en 1678, qui partagea

avec fes frères & fœurs les biens de leurs

père & mère, le 1 1 Février 1680 ; alTifta au
contrat de mariage d'Alexandre, fon frè-

re; fut reçu Confeiller-Clerc au Parlement
de Paris le 12 Juillet 1680, & Confeiller de
Grand'Chambre le 3i Juin 1700; fit fon
teflament olographe le 14 Mars 1725 ; mou-
rut Doyen des Confeillers-Clercs le 6 Fé-
vrier 1732, en la Paroiflè de Saint-Sulpice,

& fon corps fut inhumé aux Carmes-Billet-

tes, où il avoit ordonné fa fépulture;

6. Antoine, baptifé à Saint-Gervais le 24 Juil-

let i653, mort le 25 Décembre i656
;

7. Jeanne, baptifée à Saint-Nicolas-des-
Champs le 26 Mai 1641, mariée, i" par
contrat du 27 Novembre i658, avec Gal-
\ois-Eiiftache dePirris, Chevalier, Seigneur
de la Philippière, de la Ferrière, Saint-An-

ge, &c., fils aîné de défunt Ediue de Pir-
ris, & de Catherine Huiâbert ; 2° par con-

trat de 1669, célébration du 2 Juin de la-

dite année, avec Vincent de la Verffite,Sei-

gneur, Baron d'Aunay , dont elle étoit

veuve avant le i5 Novembre 1674 ;& 3»

à Louis Gagnât, Seigneur d'Arzillières.

Elle vivoit avec lui en 1710 & mourut le 14

Janvier 171 5 ;

8. Marie, baptifée le 18 Septembre 1646,

élevée dans le Monafière Royal de Saint-

Louis, à Poifly, où elle fit profeffion en

1666, & mourut le 9 Décembre 1 724 ;

9. Claude-Catherine, baptifée lei i Avril 1648,

auffi élevée dans le même Monaftère, où
elle fit profeffion en 1666

;

10. Marguerite, baptifée à Saint-Gervais le 5

Janvier i652, Religieufe aux Filles-Dieu, à

Paris
;

1

1

. Madeleine, baptifée en la même Eglife, le

2 5 Oiflobre 1654, inhumée le 24 Décembre

1674;
12. Et Louise-Antoinette, baptifée à Saint-

Gervais le 20 Décembre i655, morte jeune.

VL Alexandre Mandat, Ecuyer, baptifé

à Saint-Nicolas-des-Champs, le 2 Août 1642,

pourvu d'un office de Confeiller du Roi, Maî-

tre ordinaire en fa Chambre des Comptes, par

Lettres du 19 Décembre 1669; partagea avec

fes frères & fœurs les biens de leurs père &
mère, le 11 Février 1G80; fit fon telfament

olographe le i5 Mai 17 10; mourut Sous-

Doyen de la Chambre des Comptes, le 17

Février 17 18, & fut inhumé dans le cime-

tière de la Paroifle Saint-Gervais, comme il

l'avoit ordonné. Il avoit époufé, par contrat

du 4 Mars 1 680, célébration le même jour en

la ParoilTe Saint-Leu & Saint-Gilles, à Pa-

ris, Catherine-Antoinette Herincx, morte

le 3 Février 1728, « âgée de 78 ans, » & in-

humée auprès de fon mari , fille de défunt

Jean Herincx, « un des Banquiers de Paris, »
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& à'Elifabeth-Olivier de Berf^huyfen. Ils

eurent pour enfans :

1. N... Mandat, ondoyé & inhumé à Saint-

Gervais, le 14 Décembre 1680;

2. Galiot, qui fuit
;

3. Alexandre, né le i i Mars 1691, Moufque-

taire du Roi dans fa première Compagnie,

en 17 14, puis Enfeigne au Régiment des

Gardes Françoifes : il l'étoit encore le 19

Avril 17 18, qu'il partagea avec fon frère

les biens de leur père; fut enfuite pourvu

de l'Office de Confeiller du Roi, Maître

ordinaire en fa Chambre des Comptes, à la

place de feu fon père, par Lettres du 19

Mai de ladite année 17 18; j Doyen delà
Chambre en 1/63, » Sic, tranfigea, le 12

Aoiàt 1733, avec fon frère aîné, fur le par-

tage des fucceffions des Abbés Mandat &
Herincx, leurs oncles;

4. Catherine, née le 7 Février 1682, reçue

Penfionnaire au Monaftère Royal de Saint-

Louis, à PoilTy, en 1688, morte le 18 Fé-
vrier 1703 & inhumée à Saint-Gervais

;

i. Jeanne, née le 3 Septembre i685, mariée,

par contrat du 10 Février 1711, à Saint-

Gervais, avec François de Boula, Ecuyer,

Confeiller du Roi, Tréforier Général des

Ecuries de S. M., depuis Seigneur de

Quincy, de Charny, de Montgofroid, &c.
;

elle eft morte de la petite-vérole, en 1723,
o ayant eu plufîeurs enfans ;

»

6. Et Marie, née le 3o Septembre 1693, décé-

dée le 17 Mars 1698 & inhumée à Saint-

Gervais.

VIL Galiot Mandat,V« du nom, Ecuyer,

Baron de Nully, près de Bar-fur-Aube, en

Champagne, Seigneur de Berny, Lanvin &
des Pins, né le 5 Septembre i683, pourvu

d'un Office de Confeiller au Parlement de

Paris, par Lettres du 18 Juin 1714, reçu le

27 du même mois, fucceffivement Maître des

Requêtes ordinaire de l'Hôtel du Roi, par

Lettres du 26 Janvier 1720, reçu au Grand
Confeil le 6 Marsfuivant, partagea avec fon

frère la fuccenion de leur père, le 19 Avril

17 18, & celle de leur mère, le 20 Mars 1728;

acquit la Terre & Seigneurie de Berny & le

fîef de Lanvin, fitués près de la Ville de Pé-

ronne, en Picardie, le 24 Mai 1726, & le Roi

lui donna, par Brevet du 7 Septembre de la

même année, enregiftré en la Chambre des

Domaines le i3 Juin 1727, la Terre & Sei-

gneurie des Pins, près de la Ville de Mon-
toire, en Bas-Vendomois; fit hommage à S.

M., le i5 Novembre lySo, entre les mains

de M. d'AgueO'eau, Chancelier de France,

pour la Terre, Seigneurie & Baronnie de

Nully, mouvante du Roi, à caufe de fon

Château de Bar-fur-Aube, dont il étoit pro-

priétaire à caufe de fa femme; tefla le 2 Fé-

vrier 1755, mourut le 7 &fut inhumé à Pa-

ris, dans l'Eglife Saint-Sulpice, fa ParoiflTe.

11 avoit époufé, par contrat du 28 Juillet

1730, Marie-Anne Cherouvrier des Graf-

fières, fille de Jean Cherouvrier, Ecuyer,

Seigneur de Lamhroife, deGohière,du Mef-
nilj de Pierrefitte, &c., Confeiller Secrétaire

du Roi, ci-devant Infpedeur Général de la

Marine & des Galères & Receveur Général

des Domaines en Bretagne, & de Sainte

Revol (defquels il partagea les fucceffions le

22 Août 1735, avec Jeanne-Claude Cherou-

vrier des Graffières, fa belle-fœur, époufe

à.' Urbain Aubert , Chevalier, Marquis de

Tourny, &c., Intendant en la Généralité de

Limoges. Voy. AUBERT de TOURNY.)
Sa veuve tefia le 22 Janvier 1757, mourut le

4 Février fuivant & fut inhumée le 5 dans

l'Eglife Saint-Sulpice. De leur mariage font

ifius :

1. Antoine-Jean-Galiot, qui fuit
;

2. Galiot-Jean-Marie, rapporté après la pof-

térité de fon aîné
;

3. Et Marie-Françoise-Félicité, née le 18

Janvier 1742, mariée, 1° par contrat du 4
Juillet 1763, célébration le 5 en la Paroiffe

de Saint-Gervais, avec François-Guillau-

me-Simon Briçonnet, Chevalier, Marquis

d'Oifonville, &c. (fils de feu Charles-Ber-

nard Briçonnet, & de Loui/e-Renée de Fé-

can, Dame de Mettray, Milly, Couléon &
d'Avantigny), mort le 2 3 Janvier 1766, &
inhumé dans l'Eglife d'Oiionville, au Dio-

cèfe de Chartres; & 2° en Juillet 1774, à

M Ambroije-Nicolas, » Marquis de Fra-

guier, a. Chevalier des Malte, » Brigadier

des Armées du Roi & Lieutenant de fes

Gardes du Corps, Compagnie Ecoffoife.

(Leur contrat de mariage a été figné par

Leurs Majeftés le i5 Janvier 1775.) Du
premier lit elle a eu deux filles, favoir : A-

lexanirine-Louife Briçonnet, née le 5

Novembre 1764, & Angélique- Marie

-

Henriette Briçonnet, née poflhume, le 27

Mai 1766, toutes deux mortes en bas âge;

& du fécond lit font iffus un garçon &
deux filles, vivans. Voy. FRAGUIER.

VI 1 1 . Antoine-J ean-Galiot Mandat, Che-

valier, Seigneur de Berny & des Pins, né le

7 Mai 173 1, baptifé le même jour à Saint-
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Sulpice, fervit dans la première Compagnie
des Moufquetaires de la Garde ordinaire du

Roi, depuis le 26 Novembre lySS, jufqu'au

2 Mars 1755, qu'il fut Enleigne à Drapeau

dans le Régiment des Gardes Françoifes, En-
feigneà Pique le 5 Juin 1757, & Sous-Lieu-

tenant au même Régiment le 23 Décembre

175g ;
partagea avec fes frère & fœur les

biens de leurs père & mère, le 6 Avril 1762,

& s'eft retiré du fervice avec le Brevet de Co-

lonel. 11 a époufé, par contrat du 21 Janvier

1758, célébration le 3 i du même mois, en la

Paroiffe Saint-Gervais, Angélique-Simonne

Boucher, troifième fille de feu Médire Clau-

de-Olivier, Chevalier, Seigneur de Villiers-

le-Bâcle, Presles, Montigny, &c., Confeiller

au Parlement de Paris, & de Dame Lonife-

Simonne Noblet de Romery (celle-ci fille de

Meffire Jean-Antoine Noblet de Romery,
Confeiller au Parlement, & de Dame Loui-

fe-Catherine de la Salles.) De ce mariage il

a eu :

1. Alexandre, né le 2 Janvier 1759, Enfei-

gne au Régiment des Gardes, en Mars

'775;
2. Louis -François, né le 7 Oilobre 1761,

mort en bas âge
;

3. Nicolas-Galiot, né le 3 Novembre 1763,

aufli mort en bas âge
;

4. Marie-Claude, née le 17 Septembre 1760,

baptifée le même jour à Saint-Gervais, ma-
riée, le 28 Janvier 1777, à N... Favier,

Confeiller au Parlement;

5. Et Marguerite-Alexandrine, née le 11

Juillet 1767, baptifée le même jour à Saint-

Paul, à Paris, morte en bas âge.

VIII. Galiot-Jean-Marie Mandat, Che-

valier, Baron de Nully, Seigneur de Thil,

de Grancey &. de Bouron, en Champagne (fils

puîné de Galiot Mandat, V« du nom, & de

Marie-Anne Cherouvrier des Grajfières),

né le i3 O£lobre t733, baptifé le même jour

en la Paroiffe Saint-Sulpice, fuccefTivement

Moufquetaires du Roi dans fa première Com-
pagnie, depuis le 10 Juin 1760 jufqu'au 4
Décembre lySB, fut Enfeigne à Drapeau le

même jour au Régiment des Gardes, Enfei-

gne à Pique le 6 Février 1759, enfuite Sous-

Lieutenant le 23 Décembre ijSg; fait Che-

valier de Saint-Louis le 7 Mai 1763, a reçu

la Croix le 1 1 du même mois; a rendu hom-
mage au Roi entre les mains de M. de La-

moignon, Chancelier de France, le 9 No-
vembre 1757, de fa Terre & Baronnie de

MAN 110

Nully, & a partagé, [comme on l'a dit, avec

fes frère & fœur, la fuccefTion de leurs père

& mère, le 6 Avril 1762. Il a été pourvu de
l'Ofiice de Grand Bailli de la Ville de Chau-
mont-en-BafTigny, fur la réfignation de fon

beau-père, par Lettres données à Verfailles

le 7 Juin 1769; fait Lieutenant aux Gardes
en 177 1,& eft retiré du fervice avec Brevet de

Lieutenant-Colonel. lia époufé, par contrat

du 4 Novembre 1764, célébration le 5 du
même mois, en la Paroilfe de Chamarandes,
Diocèfe de Langres, Marie-Françoife-Char-
lotte Petit de Lavaux, fille de feu Gédéon-
Claude, Chevalier, Seigneur & Baron de
Mathaux, ancien Capitaine au Régiment de
Vexin, Infanterie, Grand Bailli de la ville

de Chaumont-en-Bafîîgny, & de Charlotte-

Jeanne de Poirejfon de Chamarandes (celle-

ci fille d^Adrien-François, Ecuyer, Marquis
de Chamarandes, Seigneur de la Chapelle,

la Mothe, &c., & d'Anne-LouiJe le Moyne.)
De ce mariage font ilfus:

1. Adrien - Simon -Galiot-Marie, Chevalier,

né le 8 & baptifé le 10 Novembre 1765, en

la Paroiffe de Saint-Quentin de Mathaux,
Diocèfe de Troyes

;

2. Alexandre-Galiot-Charles, né le 3 Dé-
cembre 1766, baptifé le même jour en la

Paroiffe de Notre-Dame de Nully, Diocè-

fe de Troyes

;

3. Antoine-Galiot-Marie , né le 2 Février

1769;
4. Etienne MARTiAL,néle 12 Décembre 1770,

baptifé ledit jour en la même Paroiffe;

5. Louis-Maurice-Fortuné, né le 18 Sep-
tembre 1773, baptifée le lendemain en la

Paroiffe de Nully ;

6. Alexandrine-Claudine- Félicité, née le 25

Octobre 1767 ;

7. Anne-Sophie, née le 8 Février 1776 ;

8. Et Antoinette-Herminie, née le q Mai

1778.

Les armes : d'azur, au lion d^or, armé &
lampjjfé du même; au chef d'argent, char-

gé d'une hure de J'anglier de fable, défen-

due d'argent & accojlée de 2 rofes de gueu-

les. Supports : deux lions d'or.

MANDELOT, ancienne Nobleffe, dont

étoit

Georges de Mandelot, Seigneur de Paffy^

qui, de Charlotte d'Igny, fon époufe, eut

François de Mandelot, Seigneur de PalTy,

de Lermé & de Vireaux, Vicomte de Châ-

lons. Chevalier de l'Ordre du Roi, Confeiller
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d'Etat, Gouverneur du Lyonnois, Forez Si.

BeaujoloiSj Capitaine de loo hommes d'ar-

mes, reçu Chevalier de l'Ordre du Saint-Ef-

prit à la promotion du 3i Décembre i582,

mort à Lyon le 24 Novembre i588. Ilavoit

époufé Eléonore Robertet, de laquelle il

laiffa

Marguerite de Mandelot, Dame de Pafly,

de Lermé, &c., première femme de Charles

de Neufville, Marquis de Villeroy & d'Alin-

court, Baron de Bury, Seigneur de Magny,

&c., Grand Maréchal des Logis de laMaifon

du Roi, Chevalier du Saint-Efprit, dont des

enlans. Voy. NEUFVILLE-VILLEROY.
Les armes : d'argent, à la fafce d'a:{iir.

(Extr. de l'HiJl. des Grands Officiers de la

Couronne, tom. IX, p. 77.)

MANDERSCHEID. Selon Spener, les

Comtes DE Manderscheid defcendent de

SCHWENDISBOLD OU ScHWANTIPOLE , Roi

d'Auflrafie, dont un fils, nommé Guillaume,

qui eut pour fon apanage la Seigneurie de

Manderscheid. (Cette Maifon d'Allemagne fe

divife en deux branches, celle de Blancken-

heim-GerolJlein & celle de Kayl.)
Marie-Françoise-Ernestine, Comteffe de

Manderscheid - Blanckenheim - Gerolstein
,

Abbeffe de l'Abbaye féculière de "Vreden &
Prévôté du Chapitre des ChanoinelTes de

l'Abbaye Impériale d'ElIen, mourut le 11

Septembre 1735, à Vreden, âgée de 78 ans.

Elle étoit fille de Salentin-Ernest, Comte
DE Manderscheid - Blanckenheim , Maître

d'Hôtel héréditaire de l'Archevêché de Co-

logne, mort au mois de Février 1705, & de

Chrijîine-Elifabeth, fille de Georges-Al-

bert, Comts d^Erpach, morte le 20 Septem-

bre 1 6g I .

* MANDEVILLE, Terre en Normandie,

Diocèfe de Bayeux, qui relève de la haute

Juftice du Comté de Trévières. Le Comte de

ce nom jouit de la Fiefferme de Mandeville,

qui eft incorporée dans fon Comté de Tré-

vières, &. M. de Cuffij de Coutances, jouit

du fief de Meherne, qui lui donne le titre de

Seigneur de cette Paroifle. 'Voy. MANNE-
VILLE.

MANDON, Famille originaire du Bour-

bonnois, établie en Provence.

Charles de Mandon, cadet des Seigneurs

de Sindray, y fuivit la PrincelTe Marie, fille

de Charles I", Duc de Bourbon, lorfqu'elle
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fut mariée à Jean d'Anjou, Duc de Calabre,

fils de René, Roi de Sicile & Comte de Pro-

vence. Ce Charles de Mandon époufa, à

Arles, le 3 Décembre 1441, Alife de Def-
trech. Sa poflérité fubfifiedans deux defcen-

cendans de Jacques de Mandon de Monde,
dont l'un a époufé N... de Grille de Rou-
biac, de laquelle il a un fils; & l'autre, N...

Brunet, de la ville d'Avignon, dont il a auffi

des enfans. (Voy. VHiJi. héroïque de la No-
bleffe de Provence, tom. II, p. 97.)

Les armes : d\i:[ur, au chevron d'or,fo7n-

mé dhine fleur de lis, aupiedfiché du même,
& accompagné de 3 rofes d'argent, 2 & i.

MANDRE en Franche-Comté. De cette

Famille étoit

Herman-François de Mandre, Seigneur

de Treflondan & de Monticeux, en Comté,

vivant en iSgo, avec Hélène de Treflondan,

fille de Gabriel, Seigneur de Suaucourt, &
de Francoife de la Baulme-Saint-Amour,
dont vint:

HÉLÈNE, qui s'eft mariée, le 3 Mai 1624, à

Jean de Pina, Seigneur de Maillard, fils

d'El^éar de Pina, Seigneur de Maillard, &
de Jeanne de Joly, fon époufé.

François de Mandre (frère ou fils du pré-

cédent). Chevalier de Malte, fut tué au rivage

du Zimbère le 7 Avril 1606.

Les armes: d'azur, à la bande d'or, ac-

compagnée de 7 b mettes du même, 4 5^ 3.

* MANDRES, en Lorraine : cette Terre &
Seigneurie fut unie à celles de Boulach, Sa-

vigny-à-Etrennes,SLc., Si. érigée en Comté,

par Lettres du Duc Léopold, regiftrées, le3o

Décembre 1722, dans les Cours Souveraines

de Lorraine, fous la dénomination de Comté

de Ravenel, en faveur de Baltha^ar, dit le

Comte de Ravenel, Chambellan du même
Duc Léopold, Capitaine de CuiralFiers au

fervice de l'Empereur, ainfi qu'en faveur des

autres polTeffeurs de cette Terre. Voy. RA-
VENEL.
MANESSIER, en Picardie. La Généalo-

gie de cette ancienne NoblelTe, avec fes ar-

mes, fes fervices militaires & civils, & ceux

qui en font fortis, font détaillés dans ÏHifl.

de Ponthieu ,• dans VHifl. des Nobles de la

Germanie inférieure, imprimée à Gand en

1 657 ; dans le Tréfor héraldique de Ségoing ;

dans VIndice Armoriai de Geliot & Palliot;

àa^mVHifl.de la ville de Rouen, par Farin;
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dans VHiJl. de la Maifon de Guines, par du

Chefne; dans celles de France, parduTillet,

de Prades & Mézeray, où il eft fait mention

du Sieur Manessier de Mauvoisin, fous le

règne de Philippe-Auguste. Nous ignorons

fi cette Famille fubfifle. (Il en eft parlé dans

le Nobiliaire de Picardie, par Haudicquer
de Blancourtj p. 826 & fuiv.)

Les armes: d\argent, à 3 hures de Jan-
glier, arrachées defable. Devife : Aux mors,

AUT VITA DECORA.

MANEVILLE ou MANNEVILLE. De
cette Famille étoit

Gabriel de Maneville, Procureur du Roi,

puis Confeiller honoraire en la Sénéchauflee

du Boulonnois, qui avoit époufé Marie du
Flos, dont il eut :

Victor de ManevillEj Seigneur de Ban-
thelUj Confeiller au Châtelet de Paris, Secré-

taire du Roi près la Cour des Aides de Cler-

mont-Ferrand, lequel mourut le 5 Décembre
1738. Il avoit époufé Marie-Louife Favé,
morte le 17 Mai 1717, dont il eut :

Gabriel-Simon de Maneville, Seigneur de

Vaux & de Banthelu, né le 2 Août 1709,
Confeiller au Grand Confeil, reçu le 5 Juin

1737, qui s'eft marié, le 25 Juin 1789, à Ifi-

dore-Catherine de Pinterel des Bie:{, fille

d'Oser, Sieur de Neufchâtel, Greffier en
chef Criminel du Parlement de Paris, & de
Madeleine -Francoife Jabin, morte le 6

Avril 1762. De ce mariage font iffus:

1. Gabriel-François, né en 1745, Enfeigne
aux Gardes Françoifes le 26 Avril 1767;

2. Elisabeth-Isidore, née en 1741, mariée,
par contrat du 18 Septembre 1766, k An-
toine de Vion de Gaillon, Marquis de Tef-
fancourt, Capitaine de Cavalerie & Cheva-
lier de Saint-Louis, dont poftérité. Voy.
VION;

3. Et une fille, nommée Isidore.

Les armes : d'azur, au lion d'argent, ac-
compagné de 8 croifettes du même.

MANGEROZ. Il eft parlé dans le Nobi-
liaire de Salins, tom. 11, p. 172, de cette Fa-
mille, dont étoit

GuYON Mangeroz, Ecuyer, qui s'eft marié
à Catherine, fille de Giiyot de Poligny,
Seigneur de Cofges. Elle tefta en i5o5, en
faveur de Pierre Mangeroz, fon fils, auquel
elle fubftitua Antoine, Pierre & Hugues de
Poligny, fes frères.

Tomg XIII.

Cette Famille éteinte portoit: d'or,fretté
defable ; au chef d'a:{ur.

M.ANGON, Ecuyer, Sieur de la Houlga-
te, en Normandie, Eledion de Valognes;

Famille noble qui porte pour armes: d'ar-

gent, au chevron de gueules, accompagné
de 3 gonds defable ; au chef d'azur, char-

gé d'une main féneflre d'or en pal, iffante

d'une nuée du même, & accolée de 2 étoiles

auffi d'or.

MANGON, Ecuyer, Sieur de la Ferrière,

des Mares & du Coudray; autre Famille no-

ble des mêmes Province & Eleftion, qui pa-

roît être une branche de la précédente; elle

a pour armes: d'or, au chevron de gueules,

accompagné de 3 gonds de fable, 2 & i , au
chef d'azur, chargé d'un croiffant d'or.

MANGOT, en Loudunois: Famille noble

& ancienne, diftinguée par un Garde des

Sceaux de France. Le premier de cette Mai-

fon que l'on connoiffe eft

Claude Mangot, Avocat & Receveur du
Domaine de Loudun,qui vivoit dans leXV«
fiècle. (Cette Famille a fourni cinq degrés.)

Claude Mangot, Chevalier, Seigneur de

Villarceaux,deDreville,deVilIerand&d'Or-

gères, fut d'abord reçu Confeiller au Par-

lement en 1592 & Maître des Requêtes le i"

Février 1600. Le Maréchal d'Ancre le fit

connoître à la Reine Marie de Médicis, qui

l'envoya en AmbalTade en Suiflé; à fon re-

tour, il fut pourvu de la charge de Premier
Préfident au Parlement de Bordeaux, &, en
récompenfe de fes fervices, le Roi Louis XIII

le fit Garde des Sceaux de France, le 25 No-
vembre 1616. 11 avoit époufé Marguerite le

Beau, Damede Villarceaux,en Beauce,dont:

Anne Mangot, Seigneur de Villarceaux,

&c., qui fut reçu Confeiller au Grand Con-
feil le 27 Septembre 161 9, Confeiller au Par-

lement de Bretagne, puis à celui de Paris le

23 Février 1623, Maître des Requêtes le 18

Mars 1627, Confeiller d'Etat & Direfteurdes

Finances, & eft mort Doyen des Maîtres des

Requêtes le 10 Juin i655. Il avoit époufé

Marie Phélypeaux, fille de Paul, Seigneur de

Pontchartrain, Secrétaire d'Etat, & à'Anne
de Beauharnais, Elle mourut le i5 Avril

i65o, lailTant :

i. Marguerite, mariée, 1° en 1643, à Jean,

Marquis d'Amilly; & 2» à Jean Hérauldy,

H
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Seigneur de Roques & de Saint-Géry ; elle

eft morte le 17 Août i65i, & lui le 26 No-
vembre 1687 ;

2. Françoise, femme de Pierre Larcher, III«

du nom, Marquis d'Eflernay , Seigneur
d'Ormoy, &c., Préfident des Comptes à

Paris; morte le 18 Décembre 1662, ayant
eu poftérité. Voy. LARCHER, à Paris

;

3. Marie, Religieufe à Sainte-Marie de Saint-

Denis
;

4. Anne, Abbeffe du Val-du-Grâce
;

5. Marie-Madeleine, mariée, en Février i663,

à Paul Barillon d'Hamoncourt, Marquis de
Branges, &c., Maître des Requêtes; morte
le i7 0(5lobre 1694 & enterrée à Sainte-

Croix, ayant eu poftérité. Voy. BARIL-
LON ou BARRILLON

;

6. Et Marie-Thérèse, alliée à Antoine d'Aii-

bray, Comte d'Offémont, Lieutenant Civil

au Chàtelet; morte le 29 Juillet 1678.

Le P. Simplicien, dans VHiJî. des Grands
Officiers de la Couronne, fait Confeiller au
Grand Confeil Jacques Mangot, Seigneur
d'OrgèreSj frère du précédent.

Les armes : d'azur, à 3 trois éperviers

d'or, chaperonnés, grillés & longés du même,
2 & 1.

MANGOT, Famille différente de la pré-
cédente & dont étoit

Pierre Mangot, Procureur du Roi aux
Bailliage & SénéchaulTée de Chinon, puis
Secrétaire du Roi en i685^ qui époufa Ma-
rie de Lut^, dont il eut:

Pierre MangoTj Sieur d'Auzay^ né le 17
Août 1674, qui fut reçu Confeiller au Grand
Confeil le 16 Juin 17 14^ Secrétaire du Roi
en 1719, & mourut le 5 Septembre 1741. Il

avoit époufé Marie- Elifabeth de Joiiy,
morte le 14 Mars lySS, à 70 ans, laiffant :

1. Pierre, qui fuit;

2. Jacques, Prêtre conventuel du Temple, le

4 Mai 1744 ;

Et plufieurs frères & fœurs, entr'autres N....
Mangot, Prieure de Saint-Antoine-des-
Champs, nommée en Avril 1762 Abbeffe
de Molaife.

Pierre Mangot, né le i3 Oiftobre 1706,
Confeiller au Grand Confeil le 3 Février
1742 & Secrétaire du Roi la même année au
lieu de fon père, a époufé Marie-Anne Bou-
ré, dont des enfans.

On trouve Madeleine Mangot, veuve de
Laurent-Samuel Froment de Villeneuve,
Sieur de Sucy-le-Château. (Nous ignorons
les armes de cette Famille.)

MANIBAN, en Armagnac: Famille no-
ble, qui portoit jadis le nom de Bassa.

I. Pierre de Maniban, du pays d'Arma-
gnac, époufa Francoife de Bufca, & en eut:

II. Jean de Maniban, Seigneur de Luffon
& de la Roque, Confeiller au Grand Confeil,

reçu le 3 Août 1594, Maître des Requêtes le

3 Mars i6o3, puis Lieutenant Général en la

Sénéchauffée de Bordeaux, qu'il exerça con-
jointement avec celle de Maître des Requê-
tes. Il avoit époufé, le 6 Mai i5g6, Jeanne
de Ram, fille de Thomas de Ram, Lieutenant
Général en la Sénéchauffée de Bordeaux.
Leurs enfans furent:

Guillaume, Préfident en la Cour des Aides
de Guyenne

;

Et Thomas, qui fuit.

III. Thomas de Maniban, Avocat Général
au Parlement de Touloufe le 21 Février

i632, puis Préfident à Mortier au même
Parlement, époufa Antoinette du Faur, fille

(THenri, Maître des Requêtes, & de Claire
ou Marie de Geffé ou Gejfet, (ou, félon

d'autres, fille de Louis du Faur, Chancelier

de la Reine de Navarre, & d'Anne Guyot)
;

il en eut :

1. Jean-Guy, qui fuit;

2. Et FrançoisLancelot de Maniban de Ca-
ZAUBON, Confeiller au Parlement de Tou-
loufe, qui eut pour fils

François-Honoré de Cazaubon, nommé
à l'Abbaye de Sandras le i5 Août 1712,
Vicaire Général du Diocèfe de Tou-
loufe, Grand Archidiacre au mois de
Juillet 1714, Evêque de Mirepoix le 8

Janvier 1721, Archevêque de Bordeaux
au mois d'Octobre 1729, ferment prêté

le 1 1 Avril 1730 ; il mourut en fon Dio-

cèfe le 29 Juin 1743;

IV. Jean-Guy de Maniban, Avocat Géné-
ral au Parlement de Touloufe le 22 Avril

1654, puis Préfident à Mortier, eut de N....

de Gondrin de Termes, fa femme,

V. Jean-Guy de Maniban, II« du nom,
Prélident au même Parlement en 1687, mort

en 1707. Ua\o'itéponié Madeleine de Fieu-

bet, fille de Gafpard, Premier Prélident au-

dit Parlement, & de Marguerite de Game-
ville de Montpapou, fa première femme. De
ce mariage eft iffu entr'autres enfans:

VI. Joseph-Gaspard, Marquis de Manibak

& de Campagne, Baron de Cazaubon & de

Bufca, qui fut reçu Confeiller au Parlement

de Touloufe le 2 Juin 1 706, Préfident à Mor-
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tier le 22 Août 1714, puis Premier Préfident,

ferment prêté le 14 Oftobre 1721, inflallé le

14 Août 1722^ & mourut en 1762. Il avoit

époufé, le 4 Juillet 1707, Jeanne-Chrijîine

de Lamoignon, troifième fille de Chrétien-

François, Marquis de Bafville, &Lc., Préfi-

dent à Mortier au Parlement de Paris, & de

Marie-Jeanne Voifin. Elle eft morte à Paris

le 25 Mars 1744, ayant eu de fon mariage:

1. Marie-Françoise, Marquife de Maniban,
alliée, le i5 Mars 1729, h. Louis-Auguste
DE Bourbon, Marquis de Malaufe, Comte
de la Café, Vicomte titulaire de Lavedan,
&c.. Colonel du Régiment d'Agénois, mort
fans enfans le 27 Décembre 1741, & elle

en 17... Voy. -BOURBON, branche de
Bourbon-Malaufe ;

2. Et Marie-Christine de Maniban, mariée,

le I" Mars 1741, à Paul Sanguin^ Mar-
quis de Livry, Premier Maître d'Hôtel
du feu Roi; il mourut le 16 Mai 1758, auffi

fans poftérité. Voy. SANGUIN de LI-
VRY.

Les armes: de gueules, à deux bourdons
de pèlerin d'or,paffés en fautoir, cantonnés

d'un croiffant d'argent en chef^ & de 3 lar-

mes d'argent, 2 en flanc & i en pointe.

* MANICAMP, Terre & Seigneurie dans

le Soiffonnois, érigée en Comté, en faveur de

Louis de Madaillan de Lefparre, Ile du
nom. Marquis de Montataire, &c., par Let-

tres du mois d'Oftobre i6g3, enregiflrées le

8 Mai 1694. Voy. MADAILLAN.

MANIOU, en Bretagne: Famille déclarée

noble d'extraâion
,
par Arrêt rendu en la

Chambre de la Réformation, le 24 Mai 1670,
au rapport de M. de Lopriac.

Les armes: d'azur, au lion couronné d'ar-

gent.

MANISSlj Famille originaire de Savoie,

dont il eft parlé dans VHiJl. de la Nobleffe
du Comtat VenaiJ/in, tom. II, p. 225 & fuiv.

Elle a été maintenue dans les privilèges d'an-

cienne nobleffe du Dauphiné, par M.du Gué,
en 1668.

Les armes : de gueules, à 2 clefs d'argent,
po/ées en fautoir, accompagnées en chef
d'une étoile d'or.

* MANNEVILLE. Ily apIufieursTerres
feigneuriales de ce nom en Normandie : l'une

près de Montivilliers; l'autre dans le Diocèfe

de Lifieux, Eleftion de Pont-l'Evêque, & la

troifième, dans le Diocèfe de Bayeux, Elec-

tion de Caen : fes premiers Seigneurs en
avoient pris le nom, & portoient auffi celui

de Mandeville& Magneville. Leurs armes
étoient: d'or, au lion de gueules, dit le Dic-

tion, des Gaules; mais nous trouvons qu'ils

portoient: de gueules, à l'aigle éployée d'ar-

gent, becquée & membrée d'or.

Guillaume DE Mandeville ou Mannevil-

LE, Comte d'Effex & d'Aumale, fut chargé

avec le Sénéchal de Normandie, en 1118,

par Henri II, Roi d'Angleterre, de veiller à

la garde du Mans;
Geoffroy de Manneville vivoit en 1 153

;

fa tante, Luce de Manneville, fuivant une
Charte de 1 136, époufa Robert, Seigneur de

Mathan, Chevalier;

Roger de Manneville confirma la dona-

nation faite par Etienne de Manneville, fon

père, au Prieuré du Pleffis-Grimoult, des pa-

tronage, dîmes & aumônes de l'Eglife de

Montchauvet avec fes dépendances, fous l'E-

pifcopat de Philippe d'Harcourt, Evéque de

Bayeux, qui mourut le 7 Février 1 163.

Ceux de ce nom firent leur preuve d'an-

cienne Nobleffe en 1463, devant Raymond
de Montfaut, au nombre de fix, favoir :

1 . Guillaume de Manneville, de la Paroiffe

de Méricourt, Sergenterie de Cambrai,
Eleflion de Lifieux

;

2. Philippe de Manneville, de la Paroiffe de
Secqueville-en-Beffm

;

3. Jean de Manneville, de la Paroiffe de

Lantheuil, Sergenterie de CreuUy, Eleiîlion

de Caen
;

4. Guillaume de Manneville, de la Paroiffe

de Livry, Sergenterie de Briqueffard
;

5. Jean de Manneville, de la Paroiffe de Ca-

hagnes, Eleiflion de Thorigny, Diocèfe de

Bayeux;
6. Et Meffire Jean de Manneville, Chevalier,

Seigneur d'Yvetot, Sergenterie de Beau-

mont, Eleftion de Valognes.

Guillaume de Manneville, demeurant à

Gratot, Sergenterie de la Halle, & Abel, fon

neveu, mineur, de la Paroiffe du Sauffay,

Sergenterie de Saint-Gilles, Elecfion de Cou-
tances, juftifièrent également de leur qualité

de Noble d'ancienne race en i5q8, devant

M. de Roilfy.

Cette Terre de Manneville, dans le Dio-

cèfe de Bayeux, fut portée en mariage, vers

l'an 1340, par Jeanne de Manneville, Dame
de la Paroiffe de ce nom, à Richard de Briof-

liij
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ne, W du nom, Chevalier^ Seigneur d'Hé-
ritot & d'Hernetot. Elle paiïa depuis dans
d'autres Maifons, & appartient (en 1766) à

Jean- Robert GoJJ'elin, Seigneur & Patron
de Manneville, du Quelhay, Noyers, Anify,

&c., Chevalier de Saint-Louis. Voy. GOS-
SELIN, en Baffe-Normandie.

•MANNEVILLE-Ès-PLAINS, au pays

de Caux, Eleftion d'Arqués, Sergenterie de

MaifnièreSj Diocèfe de Rouen : Terre & Sei-

gneurie, qui fut portée en mariage par Béa-
TRix, fille & héritière de Guillaume de Man-
neville, mentionné dans l'article précédent,

Comte d'Effex & d'Aumale, Gouverneur de
Normandie pour le Roi d'Angleterre, à Guil-

laume de Say, dont le fécond fils, Geoffroy,
fut Seigneur de Manneville, & eut le Comté
d'Effex en Angleterre, que le Roi JExt^fans
Terre lui ôta. Il eut de fa femme Alix de
Veer,

III. Guillaume, II' du nom, Seigneur de

Manneville, qui s'eft marié à Hugonne de
Ribeuf, dont vint:

IV. Guillaume, Ille du nom. Seigneur de
Manneville, qui époufa Clémence de Fé-
camp ,• il en eut :

V. Geoffroy, II' du nom, ou Jourdain de
Manneville, qui prit pour femme Pauline
d'Alvemare, dont naquit:

VI. Geoffroy, III' du nom. Seigneur de
Manneville, qui s'eft marié avec Agnès de
Hotot. II en eut :

VII. Jean, I" du nom. Seigneur de Man-
neville, qui s'allia avec Macée de Vieux,
dont vint:

VIII. Jean, II«du nom. Seigneur de Man-
neville, lequel, de Guillemette de Laire, fon
époufe, fille de Laurent, Seigneur de Gen-
netuit, eut entr'autres enfans :

IX. Jean de Manneville, III» du nom.
Seigneur de Gennetuit, qui s'eft marié avec
Alix du Mont-Beaunay, de laquelle vint :

X. Etienne de Manneville, qui époufa
Catherine de Roquignjr, fille de Guillaume,
Seigneur de Saint-Aubin-fur-Mer. II laiffa:

XI. Nicolas de Manneville, mariéàyln-
ne-Eudes, Dame d'Agnicourt, qui le rendit
père de

XII. Nicolas de Manneville, IPdu nom,
qui s'eft allié à Marguerite Cauchon, Vi-
comteffede Puifieux, de laquelle fortit :

XIII. Aimare de Manneville, Chevalier
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de l'Ordre du Roi, Gentilhomme de fa

Chambre, Bailli & Gouverneur de Gifors,

qui, de fa première femme, Francoife de
Mafquerel, Dame de Neuville, eut

XIV. Jacques, Seigneur de Manneville,
Gentilhomme de la Chambre du Roi, Capi-
taine de fes Ordonnances, Meftre de Camp
d'Infanterie, qui s'eft marié à Catherine de
Guibert, Dame de Charlemefnil, dont vint:

XV. François-Bonaventure de Manne-
ville, en faveur duquel la Seigneurie de

Charlemefnil fut érigée en Marquifat, par

Lettres du mois de Février 1660, & celle de
Manneville en Comté, par Lettres du mois
de Juillet 1668, enregiftrées en la Chambre
des Comptes de Normandie, le 28 Juin 1669.
II avoit époufé, en i658, Marguerite d'Ali-

gre, Dame de la Rivière, le Favril & la Fo-
rêt, au Perche, fille du Chancelier d'Aligre.
Il en eut:

XVI. Etienne-Joseph, Comte de Manne-
ville, Marquis de Charlemefnil, Gouver-
neur de Dieppe, qui fe maria, le 2 Septem-
bre i635, avec Bonne-Angélique de Mor-
naj'-Montchevreuil, de laquelle vinrent:

1. Henri-Joseph, qui fuit
;

2. Et Charles-Louis, rapporté après fon aîné;

XVII. Henri-Joseph, Marquis de Manne-
ville, Gouverneur de Dieppe, époufa Fran-
coife-Amable-Charlotte AJfelin de Frefnel-
le, Dame de Bailleul, en Baffe-Normandie,
qui mourut le i" Novembre 1762, à 66 ans,

laiffant :

XVIII. Charlotte-Natalie de Manne-
ville, née le 5 Novembre 1728 (dernière

de la branche aînée de fa Maifon), qui s'eft

mariée, le i^r Mai 1751, à Jean-Viâor de
Rochechouart, Prince de Tonnay-Charente,
Comte de Mortemart, depuis Duc de Roche-
chouart, &c., Brigadier des Armées du Roi,
dont elle fut la troifième femme & eut pof-
térité. Voyez ROCHECHOUART, branche
des Comtes de Maure, &c.,

XVII. Charlés-Louis de Manneville,
Seigneur de Beuzeville-le-Grand (frère puî-

né du Marquis de Manneville), a époufé

Charlotte - Francoife d'Auber, Dame de

Thiou ville, Canouville, Crofville, &c., dont:

1. Charles-François, Comte de Mannevil-
le, tué à la bataille de Minden ;

2. Charles-Jean, Chevalier de Malte, mort
le 28 Mars 1763, au Château de Thiouville

en Normandie, âgé Je 29 ans;
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3. Charles-Louis-Victor, mort jeune, fans

alliance;

4. Et Charlotte-Jacqueline- Françoise, feu-

le héritière de cette branche, qui s'eft ma-
riée, le 4 Mars

1 754, à René-Henri Colbert,

Comte de Maulévrier, dont elle a été la fé-

conde femme & en a eu deux garçons.Voy.

COLBERT.
Les armes : de fable, à une aigle éployée

d'argent, becquée & membrée de gueules.

(Tablettes généalogiq., part. V., pag. 245.)

MANNEVILLE-LA-GOUPIL, Terre

fituée dans la Haute-Normandie, qui fut

érigée en Baronnie, par Lettres du mois de

Mai i663j en faveur de Jacques Bourgeois,

Seigneur & Patron de Pommeréval. Voy.

BOURGEOIS (le), Seigneur de Manneville,

&c.

* MANNEVILLETTE, au Diocèfe de

Rouen. Adrien de Hanivel obtint que le

Comté de Lihus, en BeauvoifiSj érigé en

Avril 1676, fut appelé le Comté de Manne-
villette, par Lettres du mois de Décembre de

la même année, enregiftrées au Parlement le

1 1 Février & en la Chambre des Comptes le 7
Mars 1677. Voy. HANIVEL ou HANNI-
VEL.

* MANNON (la) & mieux LAMANON :

Terre & Seigneurie en Provence, Diocèfe

d'Avignon, qui a appartenu à la Maifon de

Roux de Beauve:{er, l'une des plus anciennes

de Provence. Marie-Rofe-Jeanne de Roux
de Beauve^er, Dame de Beauvezer & de La-

manon, la dernière du nom de Roux de

Beauve\er - Lamanon , eft morte à Brigno-

les, le 14 Juillet 1767, où elle eft enterrée.

Elle avoit époufé, le 16 Janvier 1744, Pier-

re-Henri-Anne de Gantés, premier Enfei-

gne des Galères du Roi à Marfeille, & Che-

valier de Saint-Louis, dont poftérité. Voy.

GANTÉS.

f MANNOURYou MANOURY (de), an-

cienne Noblefle de Normandie, maintenue

par les Commiffaires députés du Roi pour la

recherche des Nobles en iSgS, 161 1, 1641,

& en dernier lieu par M. de Marie en 1666.

« On trouve, dans VHiJi. de la Maifon
d'Harcourt, Jean de Mannoury, Ecuyer de

la Compagnie de Meiïire Jean d'Harcourt,

qui paffa en revue le 3 Juin 1 368; Guillaume

DE Mannoury, Chevalier, & autre Guillaume
DE Mannoury, qui vivoient en 1460;
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Henri de Mannoury, Ecuyer, étoit tuteur

de Jean Guérin, Ecuyer, en 1448 ;

Jacques de Mannoury, Ecuyer, Seigneurde

St.-Germain-le-VaflbnjVivoitlei i Juin 1578;

Et Pierre de Mannoury & Francoife de

Brieux, fa femme, en i58o. »

Cette Famille a formé plufieurs branches:

de la première, dite des Seigneurs du Mont-
de-la-Vigne, étoit

Etienne de Mannoury (que La Chefnaye-

Desbois appelle Jean), dit le Chevalier du
Tremblay, vivant en i395,qui fut Seigneur

du Mont-de-la- Vigne, Terre «qui appartient

aujourd'hui au Sieur de la Roque, » & efl

fituée près de Lifieux & de Pont-l'Evéque; il

fut aufli Seigneurde Monteil, Fribois, &c.,

& Capitaine des Villes & Châteaux de Li-

fieux & d'Evreux. 11 époufa, en 1457, haute

& puiffante Princeffe Aiiflreberte de Dreux,

de la Maifon de France, fille de Robert de

Dreux , Prince & Seigneur d'Efneval & de

Beaufl'art, Baron & Capitaine de Rouen, &
de Dame Guillemette de Segrie. (Cette al-

liance eft prouvée par un ancien manufcrit

dépofé à l'Hôtel de Ville de Dreux, qui ed

une Généalogie des Comtes de Dreux-Beauf-

fart.) De ce mariage il eut :

N... DE Mannoury, dont le fils,

Louis DE Mannoury, Chevalier, Seigneur

du Mont-de-la-Vigne, Fribois, &c.. Gou-
verneur de Bayeuxj époufa Marguerite le

Veneur, « du même nom que MM. rfe 77/-

lières. » Ce Louis de Mannoury n'ayant pas

lailïé d'enfans, fa fucceiïion palTa à fes tantes,

l'avoir :

1° Antoinette de Mannoury, mariée, « en

1483, » à Jean, II" du nom, Sire de Breauté,

Chevalier, Baron de Bouffey, &c.. Capitaine

& Gouverneur de la Ville de Dieppe, dont

poftérité. Voy. BREAUTÉ;
2° Suzanne de Mannoury, femme de Nico-

las, Seigneur & Baron de Mailloc ,

3° Et Anne de Mannoury, mariée, 1° au

Sieur de la Bretonnière, Seigneur d'Eca-

jeul; & 2° au Sieur de la Varinière. (Ces

différentes alliances font prouvées par un Ar-

rêt rendu en Parlement le 9 Juillet i55i
;

elles étoient toutes trois filles d'ETiENNE ci-

deffus.)
BRANCHE

des Seigneurs de Magny-lès-Bailleul,
Perduville, la Brunetière, &c.

I. Robert de Mannoury, un des puînés de
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la branche des Seigneurs du Mont-de-la-Vi-
'

gne, fut Seigneur de Friboisj & mourut en

1 390. Il avoit époufé Catherine le Maréchal,

dont pour fils^

II. Jean de Mannoury, dit le Capitaine,

qui eft mort en 1453, ayant eu de Marie

Labbey, fon époufe^

III. Guillaume de Mannoury (a), Seigneur

de Magny-lès-Bailleul, qui mourut en 1490,

eft qualifié Noble homme en différens acteSj

& notamment dans un palTé le i" Septembre

i5o5, par fa veuve, devant les Tabellions de

MontpinçoHj Vicomte d'Argentan. Il avoit

époufé Madeleine Stiiart. Leurs enfans fu-

rent :

1 . Roger, qui fuit
;

2. Et Françoise, mariée, en i Soy, à Richard

du Bois, Ecuyer, Seigneur de l'Epinay,

Baron de Montbray, dont elle eut pofté-

rité.Voy. BOIS (du), en Cotentin, branche

des Seigneurs de VEfpinay.

IV. Roger de Mannoury, mort en i530j

avoit époufé Marguerite-Robine de Malif-

con, de laquelle il eut :

V. Guillaume de Mannoury, II" du nom,

qualifié Noble & Ecuyer dans divers aftes,

notamment dans deux paffés devant les Ta-

bellions de Livarot les 3 Juin iSyô & 12 Fé-

vrier i580j qui décéda vers i582. Il avoit

époufé, « vers l'an i558, » Laurence Hébert,

dont pour fils unique,

VI. Guillaume DE Mannoury, lll^du nom,

Ecuyer, Seigneur de Perduville, la Brune-

tière, &c.. Vicomte d'Argentan & d'Exmes,

qui fut maintenu dans fa noblelTe en iSgS.

11 reçut chez lui le Roi Henri IV, en fa

maifon du Cloquefney à Heurtevent, & mou-

rut en 1622. Il avoit époufé Philippe de Thi-

remois, fille de Laurent, Ecuyer, Sieur de

Hautenoue, & de Joliette du Four. De ce

mariage vinrent :

Sept garçons, qui formèrent différentes bran-

ches , dont quelques-unes fubfiftent ; le

quatrième fut Pierre, qui fuit
;

Et deux filles.

VIL Pierre de Mannoury, Ecuyer, Sieur

de la Brunetière, fit avec fes frères & fœurs

(a) La Chefnaye-Desbois le nomme Jean de
Mannoury, II^ du nom de fa branche, mort en

1490 ; il dit qu'il avoit époufé Marie de Braque,
& ne lui donne pour enfant que Roger de Man-
noury. (Note des Editeurs.)

des lots & partages de la fucceCfion de leur

père en 1622, & fut Seigneur d'Edtot en St.-

Lambert, fief dont il rendit aveu en 1642,

ayant été polTédé par des roturiers qui payoient

les droits de franc-fief: il en fut déchargé

comme Noble en lâSy par Jugement de la

Chambre Souveraine, & mourut en 166 1. Il

avoit époufé, en 1623, Marthe Chappey,
de laquelle il eut :

1. P'rançoiSj tué dans un combat particulier;

2. Gabriel, Ecuyer, Seigneurd'Eifot, Homme
d'armes de la Compagnie de M. le Duc de

Longucville ; il mourut en Catalogne, à

l'Armée commandée parle Prince de Condé
en 1647, ainfi qu'il appert des certificats

de fervices & de mort dûment en forme;

3. Guillaume, qui fuit
;

4. IsAAc, tige de la branche des Seigneurs

A'Haleine, à'Eâot, Saint-Eugène, A'Au-
bry, &c., rapportée ci-après

;

5. Et Françoise, aînée de fes frères, mariée,

en 1 643 , à Robert Philippe, Ecuyer, Sieur

des Acres.

VIII. Guillaume de Mannoury, IVa du
nom, Ecuyer, Seigneur & Patron d'Aubry-

en-Exmes, Bonménil, &c., fut Confeiller &
Procureur du Roi aux Bailliage & Vicomte

d'Exmes, & partagea avec fes frères & fœur

la fuccefTion de leur père en 1662. Il avoit

époufé, en 1661, Marie du Barquet, fille de

François, Ecuyer, Seigneur d'Aubry, de

Saint - Eugène & Bonménil, & de Dame
Marie de Nollent, dont :

1. Jean-Charles, qui fuit;

2. Guillaume de Mannoury de Bonménil,
Ecuyer, marié, en 1699, à Marie-Eléonore

de Sainte-Marie, àt laquelle il a laiffé deux

filles
;

3. Marie, mariée, en 1707, k François du Che-

min, Ecuyer, Sieur de Familly
;

4. Louise, femme de Guillaume de Braque,

Ecuyer
;

5. Et Françoise, Religieufe, puis Supérieure

du Couvent d'Exmes, où elle eft morte.

IX. Jean-Charles de Mannoury, Cheva-

lier, Seigneur & Patron d'Aubry, de Bon-
ménil, la Bergère & PrelTigny, &c., fuccéda

à fon père dans la charge de Confeiller, Pro-

cureur du Roi au Bailliage d'Exmes, qu'il

exerça avec diftindion l'efpace de 40 ans, &
obtint enfuite des Lettres de vétérance de S.

M. II époufa, en 1704, Françoise de Man-

noury, fa coufine germaine, fille puînée d'I-

saac, Ecuyer, Seigneur & Patron de Saint-
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Eugène^ & de Françoife du Barqiiet, fa pre-

mière femme. De ce mariage il a eu :

X. François-Charles de MannourYj Che-
valier, Seigneur d'Aubry, &c.

,
qui a été

Lieutenant de Dragons & eft mort fans al-

liance. (Sa fuccellion a paflé à Isaac-Pierre-

François-Léonor de Mannolry, Chevalier,

Seigneur d'Haleine, fon coufin, rapporté ci-

après.)

BRANCHE
des Seigneurs ^'Haleine, £?'Ectot, St.-

Eugène, ^'Aubry, Bonménil, &c.

Vlll. Isaac de Mannoury, Ecuyer, Sieur

d'Haleine, d'Eftot, Seigneur & Patron de

Saint-Eugène, quatrième fils de Pierre, E-
cuyer, & de Marthe Chappey, rendit aveu

au Roi de fon fief de Saint-Eugène en 1668

& fit enregiftrer fes armes, en 1696, à VAr-
mor. de France, par M. d'Hozier, qui lui

en expédia en conféquence un brevet. Il

avoit époufé, 1° par contrat, en 1661, Fran-
çoife du Barquet, fille de François, Ecuyer,
Seigneur d'Aubry, Saint-Eugène, Bonménil,
& de Marie de Nollent ; celle-ci fille de Ro-
bert de Nollent, qui étoit forti de Jeanne
d'Harcourt ; & 2° en 167 3, Marie de Maii-
rey, fille de Guillaume, Ecuyer, Seigneur du
Pleflîs-en-Nonant, & de Dame Renée de
Fontaine. Du premier lit vinrent :

1. Jacques, Ecuyer, Sieur de Saint-Eugène,
d'abord Moufquetaire du Roi, puis Enfei-
gne dans le Régiment des Fufiliers, avec
lequel il fe trouva aux fiège & pnfe de
Luxembourg

; il mourut fans poflérité de
fon mariage contradlé en 1689 a\ec Jeanne
deCorday, fille de Thomas, Ecuyer, & de
Louife Jaines ;

2. Charlotte, mariée à Jean de Vigneral,
Ecuyer, Seigneur de la Chapellerie, Vi-
comte & Maire d'Argentan

;

i. Françoise, mariée, en 1704, à Jean-Char-
les DE Mannoury, Chevalier, Seigneur
d'Aubry, &c., fon coufin germain, rapporté
ci-devant.

Et du fécond lit il eut :

4. IsAAC-GuiLLAUME, Ecuyer, Sieur d'Edot,
qui fervit d'abord dans les Cadets-Gentils-
hommes de la Citadelle de Tournai, fui-
vant les certificats du Capitaine-Comman-
dant, des années 1691 & 1692; fut Enfei-
gne de la Compagnie Colonelle du Régi-
ment d'Aunis, Infanterie, par brevet de l'an

1692; fervit enfuite dans la Compagnie
des Chevaux-Légers de la Garde du Roi,

ainfi qu'il confie par les certificats du Duc
de Chevreufe, du Marquis de Torcy, Sous-
Lieutenant de ladite Compagnie, & du
CommilTaire, expédiés à l'Armée de Flan-
dre, l'un au camp d'Elvaux en 1694, &
l'autre au camp de Saint-Trond, en Alle-
magne, en 1695. Il mourut dans ce Corps
fans alliance

;

5. Pierre, qui fuit;

6. Et Marguerite de Mannoury d'Ectot,
morte fille.

IX. Pierre de Mannoury, Chevalier, Sei-

gneur d'Edot, Patron honoraire de Saint-
Eugène, époufa, en 1714, Anne-Marie-
Françoife d'Oilliamfon de Courcy, fille de
René d'Oilliamfon, Chevalier, Marquis de
Courcy, &c., & de Louife- Catherine de
Rouxel de Médavy de Grancey. Elle étoit

nièce du Maréchal de Médavy, dernier mort,
& a eu pour enfans :

1. Isaac-Pierre-François- Léonor, qui fuit
;

2. Anne- Marie - Madeleine de Mannoury
d'Ectot, vivante fans alliance;

3. Et Jeanne - Charlotte- Anne- Françoise
de Mannoury d'Haleine, mariée à Siméon-
Jacques-Charles de Thibault, Ecuyer, Sei-

gneur de Placy.

X. Isaac-Pierre-François-Léonor de Man-
noury, Chevalier, Seigneur d'Haleine, d'Ec-
tot, hérita de M. d'Aubry, fon oncle, & de-

vint par là Seigneur d'Aubry, de Saint-
Eugène & de Bonménil. Il a été reçu Page
de Madame la Duchefle d'Orléans, & êll mort
en 1749. Il avoit époufé, en 1736, Françoise
de Mannoury, fa confine germaine, fille aî-

née de Guillaume, Ecuyer, Sieur de Bonmé-
nil, & de Marie-Èléonore de Sainte-Marie.
Son contrat de mariage fut fait à l'hôtel de
Madame la Ducheffe d'Orléans, qui l'honora

de fon agrément & de fon felng, & en pré-
fence de Dame Marie -Thérèfe Colbert,
veuve de Haut & PuilTant Seigneur Jacques-
Léonor de Rouxel de Grancey, Maréchal
de France, grand'tante dudit Sieur d'Halei-
ne, & de M. d'Agueffeau, Confeiller d'Etat)
coufin de ladite Demoifelle de Mannoury. De
ce mariage il a laiffé :

1. Charles - Goillaume- François- Léonor-
Isaac, qui fuit

;

2. Et Françoise- Charlotte- Marguerite -

Marie-Anne de Mannoury d'Aubry, ma-
riée à Jean-Baptijle-Alexis de Gaultier,
Chevalier, Seigneur des Authieux-Ménival.

XI . Charles-Guillaume-Francois-Léonor-
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IsAAC DE Mannoury, Chevalier j Seigneur

d'Aubry-en-Exmes, Saint-Eugènej Bonmé-
nil, la Bergère, Saint- Lambert^ Maimbe-
villej né le 10 Février 1748, Lieutenant des

Maréchaux de France au département d'Ex-

mes, fert dans la Compagnie des Chevaux-
Légers de la Garde du Roi depuis lyôS &
eft penfionné de S. M. Il a époufé, par con-

trat « fous feing privé » du 20 Juillet 1771

(t dépofé devant le Notaire de Trun en

1776 »), Madeleine -Charlotte le Raijlre,

dont font ifTus :

1. Guillaume-Léonor, Chevalier, né en 1774,
Page de Madame la ComtefTe d'Artois

;

2. Jean - Charles -Alexandre - François, né
en 1777;

3. Louise-Charlotte-Madeleine-Marcelle,
appelée Mademoifelle de Mannoury d'Axj-

bry, née en 1772.

« De la branche des Seigneurs de la Bru-
netière eft N de Mannoury, qui eut pour

enfans :

1. Pierre-Louis, qui fuit
;

2. Et Louis-Robert, dit le Chevalier de la

Bninetière, Chevalier de Saint-Louis, qui

a eu pour fils

Robert-Louis, Ecuyer.

Pierre-Louis de Mannoury, Ecuyer^ Sieur

de la Brunetière, Chevalier de Saint-Louis,

ancien Brigadier des Gendarmes de la Garde,

Capitaine des Chaffesde S. M. pour le Comté
de Montgomméry, & Confervateur des Chaf-

fes de Monlîeur, frère du Roi, pour les Ba-

ronnies de Montpinçon & de Malicorne, a

époufé Marie- Angélique de Margeot; il

en a eu

Charles de Mannoury de la Brunetière, E-

cuyer, ancien Gendarme de la Garde.

La branche des Seigneurs de Valingoux
fubfifle dans la perfonne de Jean -Auguste
DE Mannoury, Ecuyer, Sieur de Valingoux,

ancien Garde du Corps du Roi^ où il a fervi

10 ans, & Lieutenant des ChafTes de Mon-
fieurj pour les Baronnies de Montpinçon &
de Malicorne. Il n'a point eu d'enfans de Ma-
deleine DE Mannoury delà Brunetière, fa

femme.
Le chef de la branche des Seigneurs de

Putot-en-Auge eft Jean-Baptiste-Guillau-

ME DE Mannoury, Chevalier, Seigneur de

Putot-en-Auge, Trihan, Livet & le Quef-

nay, ancien Chevau- Léger de la Garde du

Roi, afluellement Capitaine au Régiment de
Languedoc, Dragons. »

(Tous les fus-nommés, ainfi que M. de

Mannoury des Authieux, defcendent d'un
des fept fils de Guillaume de Mannoury, III«

du nom, Ecuyer, Seigneur de Perduville, la

Brunetière, &c., qu'ils reconnoiffent pour
leur auteur commun.)

Il y a encore la branche des Seigneurs de

Croifilles, qui fubfifte dans la perfonne de
M. de Mannoury, Seigneur de Croifilles, le-

quel defcend de Girard de Mannoury-, Sei-

gneur de Fontaine, le Pin, Tréprel, qui étoit

forti d'un puîné de Mannoury, des Seigneurs

du Mont-de-la-Vigne. (Lefdits Sieurs de

Mannoury, fufnommés, ont tous, de père en

fils, fervi l'Etat & S. M., tant dans la Robe
que dans le Militaire.)

Les armes : d'argent, à 3 mouchetures
d'hermine de fable, 2. & i. Supports : deux
licornes, & une pour cimier. Devife : Régi
FiDELis. La branche des Mannoury d'Aubry

les porte : écartelê , aux i 5^ 4 comme ci-

delïus; & aux 2 & 'i d'argent, à 3 coqs de
gueules, becqués & crêtes d'or, 2 & \ ,

qui eft

DE ROUXEL DeGrANCEY.
(Généalogie faite d'après nos recherches &

un Mémoire dreffé fur titres.)

MANOELd'ATALAYA, Famille du Por-

tugal, fortie de Jean-Emmanuel (fils naturel

du Roi Edouard, & de Jeanne Manoel), le-

quel, avant fa retraite du monde, eut de Jujie

Rodrigue^, fa concubine,

Jean Manoel, qui époufa Ifabelle de Me-
ne^es. Leur fils,

NuNÈs Manoel, époufa Léonore de Milan,

de laquelle il eut :

Frédéric Manoel : fes defcendans. Comtes
à'Atalaya, &c., ont fini à

Jean Manoel, Comte d'Atalaya, Vice-Roi

de Sardaigne pour l'Empereur, lequel fervit,

pour ce Prince, au Royaume de Naples, en

1718.
Les armes : écartelê, aux i <S^ 4 de Por-

tugal; & aux 2 ^ 3 DE Manoel, qui eft : de

gueules, à une main de carnation, ornée

d'un demi vol d'aigle, & tenant une épée

d'argent garnie d'or.

* MANŒUVRE, Terre & Seigneurie éri-

gée en Baronnie, pur Lettres du moisd'Août

1643, regiftrées les 23 & 27 Mai 1644, en

faveur de François de Verthamon, Seigneur
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de Bréau , Maître des Requêtes, puis en

Marquifat, par Lettres du mois de Décem-

bre i653, reginrées le i5 Juin 1657, en fa-

veur de fon fils, Michel de Verthamon, qui

eut de Marie d'Aligre, fon époufe, Fran-

çois-Michel de Verthamon, Premier Préli-

dent au Grand Confeil & Greffier desOrdres

du Roi le 4 Février 17 16, lequel a furvécu

à tous fes en fans & a fait pour héritier le fils

du Marquis d'Aligre, Premier Préfident

du Parlement.

MANR1Q.UE, Maifon des plus anciennes

& des plus illuftres d'Efpagne, qui defcend

de GoNSALVE Fernandez, Comte de Caftille

& de BurgJs, vivant vers l'an 900.

Elle a formé un grand nombre de bran-

ches, lavoir: les Vicomtes deNarbonne, Sei-

gneurs de Molina ; les Seigneurs à'Anntfco,

deSanta-Gadea, &c.; les Comtes d'O^orwo

& Ducs de Gali/îeo ; les Comtes de Morata-
les Comtes de Montehermofo & Fuenfalda-

gne ; les Seigneurs à'Amufco, Ducs de Na-
jera, Comtes de Trevigno & Seigneurs de

Saint-Léonard ; les Comtes AzParcdesjlts

Comtes de Bitrgo-Lave^ar , Seigneurs de

Villaverde,8i. les Comtes de Zara, Seigneurs

de Cajtrogerii. (Toutes ces branches font

détaillées dans Moréri, édit. de 1759. Voy.

aufli Imhoffenfes Vingt Familles d'Efpa-
gne.)

Les armes de Manrique font : de gueules,

à 2 chaudières d'or; à la bordure d'argent,

chargée de 8 mouchetures d'hermine de fa-
ble.

MANSANCAN, ou MANSENCAL, Fa-

mille de Robe du Parlement de Touloufe,

dont étoit

Jean de Mansancan, Premier Préfident de

ce Parlement, qui mourut en i56i. Il eut de

Jeanne de Vidal, fa féconde femme,

Pierre de Mansancan, Seigneur de Mira-

mont, Do(5leur ès-Lois, Confeiller au Grand
Confeil, par Lettres données à Saint-Ger-

main-en-Laye le 18 Juin i56i. Il futenfuite

Avocat Général au Parlement de Touloufe

en i568, puis Préfident aux Enquêtes du
même Parlement. (C'efI ce que nous favons

de cette Famille, faute de Mémoire.)
Les armes : de gueules, à Vaigle éployée

d'argent, chargée de 3 croifettes de fable

enfafce, & tenant une roue de fable en cha-

queferre.

Tome XIII.

MANSARD, Famille anoblie, dont étoit

Le célèbre Jules Hardouin, dit Mansard,
Surintendant & Ordonnateur des Bâtimens
du Roi, qui acquit la Terre de Sagonne,
érigée en fa faveur en Comté, par Lettres

du mois de Juillet i699,enregiftrées le 3odu
même mois. Il eut pour fils,

Jacques Hardouin -Mansard, Comte de

Sagonne, ci-devant Intendant du Bourbon-
nois

,
qui eft mort à Paris le 27 Oftobre

1762, à 86 ans, le dernier mâle de fa Famille.

Les armes : d'azur, à la colonne d'argent,

la bafe, le chapiteau & le piédefîal d'or,fur-

montée d'unfoleil du même ; ladite colonne

accoflée de 2 aigles d'or, affrontées &fixant
le foleil.

* MANSES, en Languedoc : Terre & Sei-

gneurie, laquelle, avec celle de Lapenne,

étoit une très-ancienne BaronnieSc l'une des

fix du Diocèfe de Mirepoix, qui ont toujours

donné & donnent aftuellement aux proprié-

taires le droit d'entrée aux AfTiettes du Dio-

cèfe, pour y repréfenter le corps de la No-
bleffe. Cette Baronnie a été poffédée fuccef-

fivement par les Maifons de Levis ou Lévy,

de Dieules & de Bourbon-M alause. Elle

appartient aduellement au Préfident de Por-

tes, & a été unie aux Paroiffes & Confulats

de Manfes, Teillet, de Vais, Saint-Félix,

Lapenne, Villautou, les Cazazils, RibouilTe,

Seignalens, Lignairolles, Courbières & Lau-

re. Elle a été érigée en Marquifat fous la

dénomination de Portes, à l'effet de quoi S.

M. a commué & changé le nom de Manfes
en celui de Portes, par Lettres Patentes

données à Verfailles au mois de Février

1747, regiftrées au Parlement de Touloufe

le 25 defdits mois & an & en la Cour des

Comptes, Aides & Finances de Montpellier,

le 1 1 Mars fuivant, en faveur de François-

Jofeph de Portes de Pardaillan, Préfident

aux Enquêtes du Parlement de Touloufe, de

fes enfans, poflérité & defcendans, & ce en

confidération de l'ancienneté de fa Famille,

ainfi que des fervices de fes ancêtres, dans

différens emplois militaires & dans les prin-

cipales charges de la Magiftrature. {Tabl.

généal., part. VII, p. 124.)

MANSFELD, Ville & Comté de l'Em-

pire, dans la Haute-Saxe, qui a tiré fon nom
d'un Château célèbre du pays que les Alle-

mands appellent Graffchaft Manffeld, Ic-

I
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quel eft fitué entre la Principauté d'Anhalt,

le Duché de Merfebourg, la Thuringe pro-

pre^ &c. Autrefois ce pays avoit fes Comtes;

mais le Duc de Saxe paye penfion à ceux de

cette Maifon & eft maître du Comté^ où il y
a quatre Villes principales, qui {ont Manf-

feld, Leimbach, Eisleben & Wippra.
La maifon des Comtes de Mansfeld a eu

des Seigneurs qui fe font dillingués en di-

verfes occafions ; elle eft divifée en plufieurs

branches, dont il y en a de Catholiques & de

Proteftantes. Dans le XV fiècle, cette Fa-

mille, étant à la huitième génération, fedivifa

en deux branches principales, qui produi-

firent l'une & l'autre des grands hommes. Le

chef delà branche aînée fut Albert V, Comte
DE Mansfeld, mort le 3 Décembre 1484, &
le chef de la féconde eft Ernest, Comte de

Mansfeld, mort en i486. La première bran-

che a produit le rameau de Mansfeld, dit de

Heldruugeii, qui a fini l'an 1604; celui de

Mansfeld, dit d'Ani/iein, qui s'cft éteint en

i6i5, & le rameau de Mansfeld, dit d'Ar-

tern, qui a fini en i632. La branche cadette

s'eft éteinte l'an 1666 dans la perfonne de

Chrétien - Frédéric , Comte de Mansfeld
mort fans enfans. Il eft forti un rameau de

cette branche cadette qui a fini en 1629
(Voy. Imhoff, Notit. imp.) On trouve la gé-

néalogie de cette Maifon dans Moréri, édit

de 1759; mais non pas l'état aduel des bran-

ches qui fubfiftent.

De la branche Catholique, fuivant ÏAlma
nacli depoche de Berlin, eft Henri-François

fécond Comte de Mansfeld & Prince de

Fondi, né le 16 Juillet 17 12, régnant depuis

le 18 Juillet 1728, qui s'eft marié en fécon-

des noces, en 1741, à Marie-Anne, Comteffe

de Chemin, née le 19 Janvier 1722. Il a de

fon premier mariage, avec Marie-Jofèphe,

Comtelfe de Thun :

1. Josëph-Wenceslas, Prince héréditaire, né
le 12 Septembre 1734, marie à N..., Com-
tefle de Régal, née le 21 Février 1742.

Et du fécond lit vinrent :

2. Georges-Henri-Gaspard, né le 18 Décem-
bre 1752

;

3. Et Marie-Isabelle, née le 29 Août 1750,

mariée, à François-Gtindaccar, Comte de

Colloredo.

Le Comte de Mansfeld, Prince de Fondi,

a pour fœurs :

I. Marie-Anne, née le 2 Janvier 1709;

2. Et Marie-Eléonore, née le 11 Juin 17 10,
mariée, le 11 Février 1735, avec le Comte
Wenceslas-Jean-François de Wurben.

MANSOIS (le). Famille de Normandie,
Eleflion de Vaiognes,qui porte pour armes:
d'argent, au lion de fable ; au chef coufu
d'or, chargé de 3 coquilles d'azur.

MANSON, de la ville d'Arles, en Provence.
Pierre-Paul Manson, Seig.ieur de Saint-

Roman, eft 'Vifiteur Général des Gabelles de-
puis le i5 Décembre 1735 : cette charge a les

mêmes privilèges dont jouilfent celles des Of-
ficiers de la Cour des Comptes.

Les armes ; d'azur, à la bande d^or, char-
gée de 3 croifettes aléfées defable.

* MANTES. Les Seigneuries à'Anet, de
Nogent-le-Roi, de Mantes, de Meulan, de
Monchauvette & de Brêne, furent données
pour fupplément d'apanage, au nioisd'Ofto-

bre i3i7, par le Roi Philippe le Long, à

Louis de France, Comte d'Evreux. Le Roi
Jean, pour dédommager Charles d'Evreux,
11"= du nom, dit le Mauvais, Roi de Navar-
re, de fes prétentions fur les Comtés de
Champagne & de Brie, & le détacher du par-

ti des Anglois, lui donna Mantes & Meulan,
Valognes & Carentan, avec le Clos du Co-
tentin, le Comté de Beau mont-le- Roger, la

'Vicomte de Bretagne & les Seigneuries de

Conches & de Pont-Audemer, qui furent

érigées en Pairie au mois de Février i353.

Charles V, Roi de France, fucceffeurdu Roi
Jean, reprit les Comtés de Mantes & de Meu-
lan, par un traité du 6 Mars 1364, & donna
en échange, au Roi de Navarre, la Ville &
Baronnie de Montpellier, s'en réfervant la

fouveraineté: ainfi ces Seigneuries revinrent

au domaine de la Couronne & la Pairie fut

éteinte. Henri 11 donna, le 28 Mars i557,

les Comtés de Mantes & de Meulan à Cathe-
rine de Médicis, Reine de France, fa femme.
Charles IX fit don, le 8 Février i566, à

François de France, fon frère, des Comtés
de Mantes & de Meulan & autres Seigneu-

ries, pour les tenir en Pairie & en apanage,

à la charge de réverfion à la Couronne au

défaut d'hoirs mâles. Les anciens Seigneurs

de la Roche -Guyon étoient Vicomtes de

Mantes.
Les armes de ce Comté -Pairie, éteint,

étoient : écartelé, aux i <? 4 de Navarrej

& aux 2 & "i d'Evreux.
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MANTILERI, Famille noble, venue du

Piémont en Provence en 1 5 5o, & de laquelle

étoit Françoise de MantilerIj qui époufa

Pierre de Loule, Avocat & deux fois Alfef-

feur de Marfeille en 1642 & lôSg, mort à

Romans, en Dauphiné, avant eu poftérité.

Voy. LOULE, aliàs LOULLE.
Cette Famille porte, par conceiïion de

l'Empereur Charles- Quint, pour armes:

<<'or, à Vaigle impériale de fable, écartelé

d'argent, à Varbre arraché de finople de 3

branc'tes, difpofées en croix ; au chef d'a-

!^ur, chargé de 3 étoiles d'or, à 8 rais du

même.

MANTINj Famille originaire de Norman-
die, qui palTa d'abord en Dauphiné, & s'éta-

blit enfuite en Provence, où elle a été main-

tenue le 19 Janvier 1669. Cette Famille lub-

fifle dans

Jean -Baptiste de Mantin^ Seigneur de

Crochant & Seigneur fuzerain en partie de

Mondragon, marié avec N... Palerne, fille

de N... Paterne, Tréforier de la Chambre
Apoftolique, féant à Avignon. (Voy. VEtat
de la Provence dansfa Nobleffe, par l'Abbé

Robert de Briançon, tom. II, p. ^14, &
VHiJi. de la Nobleffe du Comtat Venaifjtn,

par l'Abbé Pithon-Curt, tom. lljp. 229.)

Les armes: écartelé, aux i <& 4 d'or, au
lion de gueules^ & aux 2 <S 3 d'argent , à

la merlette defable.

* MANTRY, en Franche-Comté. Cette

Terre, avec les villages de Mauffans, leBois-

Gelot, les Monceaux, &c., fut unie & érigée

en Comté fous le nom de Mantry, par Let-

tres du mois de Mars 17 16, enregiftrées à

Dôle, en faveur d'Henri-François Bourre-
lier de Malpas.

MANVIEUX, Famille de l'Eleaion de

Bayeux, en Normandie.
Pierre Paysant, Vicomte de Bayeux, Sei-

gneur de Manvieux, fut anobli, par Lettres

données à Paris au mois de Juin 1544, enre-

giftrées au Parlement & en la Chambre des

Comptes de Rouen la même année. Par ces

Lettres il lui fut permis de prendre, au lieu

de Payfant, le nom de Manvieux. Il eut

pour fils Richard-François, Louis & Fran-
çois DE Manvieux. Cette Famille s'eft éteinte,

en 1756, par la mort du dernier mâle qui
étoit à l'Ecole Royale Militaire.

MAQUEREL, & mieux MACQ.UEREL
de Q.UESMY, en Soiffonnois: Famille qui

produifit des titres de fix races depuis 1480.
I. Jean de Macquerel ou Maquerel, E-

cuyer, époufa Marie de Quicr\y, qu'il lailTa

veuve avec fes enfans, favoir :

1. Louis, qui fuit ;

2. Jean, Ecuyer, Seigneur de Quefmy, Capi-

taine des Ville & Citadelle de Noyon, ma-
rié avec Françoife de Bertaiicourt ;

3. Claude, Ecuyer, Seigneur de Quefmy, ma-
rié à .4 n;ie iei^rawcièrei, qu'il laiffa veuve;

4. & 5. Jeanne-Françoise & Anne.

II. Louis de Macquerel, Ecuyer^ Seigneur

de Rimbercourt & de Vaux en partie, Gen-
tilhomme de la Chambre de l'Evéque de Sain-

tes, tranfigea, le 22 Juin i556, avec Jean,

fon frère, Anne de Francières , veuve de

Claude, fon autre frère, par acle paffé de-

vant Antoine Vrevin, Notaire à Chauny, au

fujetd'un bail qu'il avoit de fes fœurs, fur

une rente de 5o livres qu'il difoit lui être

due & à Marie de Quier^y , fa mère. Il

époufa, par contrat du 26 Décembre 1547,

figné Boiffelet & Brahier, Notaires au Châ-
telet de Paris, Ifabelle Teflu, fille de noble

homme Guillaume , Vicomte hérédital de

Breteuil, Seigneur de Villers-Vicomte, &
à'Ifabelle le Lieur. De ce mariage naquit:

III. Louis de Macquerel, II^ du nom.
Chevalier, Seigneur de Rimbercourt, de la

Warde, Montbrehain & de Quefmy, Gen-
tilhomme fervant de M. le Cardinal de Bour-

bon, puis Lieutenant au Gouvernement de

la Capelle, Capitaine & Gouverneur pour le

Roi de la ville de Noyon. Il époufa, par con-

trat du 1 8 Juillet 1 572, paffé devant de Her-

te, Notaire à Saint-Quentin, Charlotte de

Valpergue, fille de Georges, Chevalier de

l'Ordre du Roi, Gentilhomme ordinaire de

fa Chambre, Gouverneur du Catelet & Sei-

gneur de Presles, Montbrehain& Wiencourt,

& d'Antoinette des Molets, Dame du Fay,

Charles de Valpergue, Ecuyer, paffa, le 12

Mars iSyS, une obligation devant Geffart,

Notaire à Saint -Quentin, au profit dudit

Louis de Macquerel
,
pour la fomme de

1200 livres qui lui étoit due de refte de la

dot de fa femme. Il tranfigea, par acte paffé

le 3 Février 1 588, devant Simon, Notaire à

Noyon, comme tuteur de Louis, fon fils,

avec i^rançoi/et/eBerMMCOMrf, fur ce qu'elle

prétendoit, comme légataire à la fucceffion

lij
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de feu Jean de Macquerel, l'on mari. Sei-

gneur de Quefmy. Du mariage de Louis

vinrent :

1. Louis, qui fuit
;

2. Anne, Ecuyer, Seigneur de Wiencourt &
de Ducy

;

3. Et Françoise-Jacqueline, mariée à Claude

de Pari/y, Ecuyer, Seigneur de Cheri-
folles.

IV. Louis DE MacquereLj III° du nom.
Chevalier, Seigneur de Quefmy, Ramicourt,

Montbrehain, Douai &Fontaine-fur-Somme,
tranfigea, par ade du 4 Janvier 1620, paffé

devant Simon, Notaire à Noyon, avec fes

frères & fœur, fur la fuccefllon des biens de

leurs père & mère. 11 époufa, par contrat du
5 Novembre i633, palfé devant Beaiivais,

Notaire au Châtelet de Paris, Catherine de
Biencourt, fille de feu Jacques, 11» du nom,
Chevalier de TOrdre du Roi, Seigneur de

Poutrincourt , Chauvincourt , Frefneville,

&c., & de Renée de FumecJion. Il eut de ce

mariage

V. Louis DE Macquerel, I V<= du nom, Che-
valier, Seigneur de Quefmy, Ramicourt,
Douai, &c., baptifé le g Avril i635, qui

époufa, par contrat du 9 Avril i663, paffé

devant Tupigny, Notaire à Ribemont, .(4wne

de Bachelier d' Yanville, fille de Louis, Che-
valier, Seigneurde Rollencourt, Pleine-Selve,

Hervilly, Parpeville, Maréchal des Camps
6 Armées du Roi, & de Gabrielle de Alon-
ceau. Ce Louis de Macquerel fut confirmé

dans fa noblelTe, par Sentence rendue à Soif-

fons le 22 Août 1667, fur la repréfentation

de fes titres, faite à M. Dorieu, Maître des

Requêtes & Commiflaire départi en ladite

Généralité. Il eut pour fils,

VI. Jean de Macquerel, Chevalier, Sei-

gneur de Quefmy, né le 29 Mars & baptifé

le 23 Avril 1668, en la Paroiflede Quefmy,
au Bailliage de Chauny. (On ignore la fuite

de cette filiation, faute de Mémoire. ) Yoy .le

Nobil. de Picardie, p. 3i5.

Les armes ; d'azur, à 3 maquereaux d'or

en pal, 2 i5 i , couronnés, crêtes & barbés
de gueules. Cafque de front, cercle de Ba-
ron dejfus. Supports : deux licornes d'ar-

gent. Cimier : une demi-licorne.

MARAFIN, Famille éteinte, originaire de

Touraine,qui a donné un Evêque de Noyon,
Pair de France en 1473, dans Guillaume
Marafin, mort le 5 Août i5oi.

François Marafin fut Maître d'Hôtel, fer-

vant en Juillet & Août i582, du Roi Hen-
ri III, & fon fils, François Marafin, mort
fans poftérité, eft le dernier mâle de cette Fa-
mille.

Les armes : de gueules, à la bande d'or,

accompagnée de 6 étoiles du même, rangées
en orle.

* MARAINVILLE, en Lorraine, Diocèfe

de Toul : Terre & Seigneurie au Bailliage de
Mirecourt, érigée en Comté, par Lettres du
29 Juillet 1728, en faveur de Charles-An-
toine Royer, Chevalier de l'Empire, premier
Maître d'Hôtel de S. A. R. Il eft mort en

1730, laiiïant de Marie Boudet, fon époufe,

pour fille unique, Charlotte Royer, veuve
à'Etienne-Julien Locquet, dit le Comte de
Grandville, Lieutenant Général des Armées
du Roi, frère de Thérèfe-Gillette Locquet
de Grandville., mariée, le 5 Février 1716, à

François-Marie, Maréchal-Duc de Broglie.
Voy. BROGLIA ou BROGLIE. Leur fille

cadette, N... Locquet de Grandville, a porté

leComtéde A/<3r<7/Hvz7/eenmariage,en 1750,
à Charles-Jojeph de Rutant, Chevalier de
Saint-Louis, Capitaine de Carabiniers. Sa
fœur, Sufanne-AJadeleine de Rutant, Dame
de Mandres-fur-les-Côtes & de Marainville
en partie, a époufé, le 1 5 Mars 1755, Jofeph,
Comte de Cujline d'Offlance, ancien Capi-
taine de Cavalerie dans le Régiment Royal-
Piémont, dont poftérité. Voy. CUSTINE.

MARAIS. Les Seigneurs de ce nom font

une branche de la Maifon Hurault; ils ont
commencé à Jean Hurault, Seigneur de

Veuil Sa du Marais, ?As de. Jacques Hurault,
& de Marie Garandeau. 11 fut reçu Confeiller

au Parlement de Paris le 8 Mars i5io. Voy.
HURAULT.

MARANS, au Maine. Madeleine & Thé-
rèse de Marans, nées en 1676, & reçues à

Saint-Cyr au mois de Juin 1686, fur les

preuves de leur noblelfe, étoient de cette Fa-

mille; elles prouvèrent qu'elles defcenloient

de Pierre de Marans, Seigneur des Ormes-
Saint-Martin, & de Francoije de Pindray,

fa femme, qui vi voient en i5i5.

Les armes : fajcé & contrefafcé d'or &
d'azur de 6 pièces; à Vécu d'argent en abî-

me j au chefparti de 3 pièces : la première

tranchée d'or & d'azur ; la deuxième d'à-
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^ur parti d'or, & la troi/ième taillée d'a!{ur

& d'or.

* MARANT (le), en Bretagne. Par Arrêt

rendu en la Chambre de la Réformation le

i5 Septembre 1670, au rapport de M. des

Cartes, Vincent le Marant, Sieur de Pe-

nanvern, fut d'abord débouté de fa nobleffe,

enfuite reftitué contre l'Arrêt, déchargé de

l'amende de 400 livres,& déclaré noble d'ex-

traâion, par un autre Arrêt rendu en la même
Chambre le 21 Février 1671, au rapport de

M. Saliou.

Les armes : d'a^iir, à la tête d'aigle ar-

rachée d'argent, accompagnée de 3 molet-

tes du même, 2 S 1 ; aufranc-canton parti

DE Bretagne & de Rohan. (Manulcrit in-fol.

des Généalogies de Bretagne.)

* MARBAIS. Il y a près de Bruxelles la

Terre de Marbais, qui appartient à M. de

Montmorency, Marquis de Morbecque.

MARBAIS, Famille ancienne dans le Bra-

bant & dont éioit

Louis-Ernest de Marbais, Ecuyer, Sei-

gneur de Vervalle, qui époufa Jeanne-Eli-

Jabeth de Levai de la Marche, fille de feu

Jacques de Levai, Chevalier, Seigneur de la

Marche, &c., & de Jeanne de Levai, ia. cou-

fine germaine. De ce mariage vinrent :

1. N DE Marbais, mort en 1747, étant

Major du Régiment Royal des Carabiniers,

Brigade de Montmorency, & Chevalier de
Saint- Louis

;

2. N...DE Marbais, Sous-Lieutenant dans les

Gardes Wallones au fervice d'Efpagne,
avec Commiffion de Capitaine en 1761 ;

3. Philippe- François- Eugène, Chevalier,

Seigneur de la Tour, Lieutenanl-Colonel
au Régiment de Bruxelles, aufli au fervice

d'Efpagne, qui a époufé, par contrat du 17
Février 1756, Marie-Anne-Françoife de

Levai, fa coufine germaine. Voy. LEVAL ;

4. Et Rosalie, qui a été mariée, en .Artois,

le 25 Octobre 1757, avec Philippe-Ma.vi-

milien de Servins, Ecuyer, Sieur d'Hal-
lennes, & de Marie-Madeleiue de Wigiia-
court. \'oy. SERVINS d'HÉRICOURT.

Les armes : d'argent, à lafafce de gueu-
les, accompagnée de 3 merlettes du même,
rangées en chef.

MARBEUF,en Normandie. Voy. ACHÉ
deMARBEUF.
MARBEUF ou MARBŒUF, en Breta-

gne: ancienne Maifon de Chevalerie, enfuite
trés-diflinguée dans le Parlement de cette

Province. Ceux de ce nom, par Arrêt rendu
en la Chambre de la Réformation, le i5 No-
vembre 1668, au rapport de M. des Cartes,
furent déclarés nobles d'ancienne extraâion
& maintenus en la qualité de Chevalier, fur
la produclion de leurs titres.

I. Des Lettres de l'an i2 3o, fcellées d'un
fceau fur lequel eft empreint la figure d'un
homme armé à cheval, l'épée haute, avec
trois chabots fur le contre-fcel, marquent que
Thibaut Chabot, du confentement de nobles

hommes Gérard & Sebran Chabot, fes frè-

res, donna à Dame Jeanne Chabot, fa fœur,
femme de noble homme Pierre de Marbeuf,
Chevalier, Seigneur de l'Etang, un droit de
chauffage dans la Forêt de la Rochefervière,

pour le fupplément de la dot qui lui avoit

été promife par fon contrat de mariage.

IL Des Ailes de i326 & 1392, prouvent
qu'HuBERT de Marbeuf, Chevalier, fils de
Pierre, ci-deffus nommé, & de Jeanne Cha-
bot, avoit époufé Dame Gertrude du Chaf-
tellier. Suivant un afle du Vendredi avant
Noël i326, figné Vincendea, Clerc du Roi
au liège de la Roche-fur-Yon, il eft prouvé
que de ce mariage vint :

III. Richard de Marbeuf, Chevalier, Sei-
gneur de l'Etang & du Pleflis, qui, du con-
fentement de Dame Catherine le Goff, fa

femme, confirma une donation faite à Etienne
Guibert, en récompenfe de fes fervices par feu

Hubert de Marbeuf, Chevalier, & Gertrude
du Chajlellier , fes père & mère. II eut en-
tr'autres enfans :

IV. Thibaut de Marbeuf, Varlet, quis'eft

marié,& vivant en i385,avec.i4^a^^ei?OMaH/f.
Leurs enfans furent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Pierre.

V. Jean de Marbeuf, Varlet, fils aîné &
principal héritier, paffa une tranfaclion le 7
Février i385, fignée Guillier, Notaire à la

Roche-fur-Yon, parlaquelleildonna à Pierre,
fon frère, lafomme de 1200 livres pourtoute
la part qu'il pouvoitprétendreaux luccefTions

de les père & mère. Par un acte du 17 Mars
1392 Hervé de Volvire, Sire du Frefnay &
de la Rochefervière, lui confirma & aux
enfans qu'il avoit de Guillemet te Bardon,
fa femme, le droit de chauffage qu'il préten-
doitdans la Forêt de la Rochefervière, parce
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qu'il avoit fuffifamment prouvé, par adlefai-

fant foi, qu'il étoit fils de noble Thibaut de

Marbeuf, & d^Agathe Rouault, que Thibaut

étoJt fils aîné de Richard de Marbeuf, Che-

valier, & de Catherine le Goff; que Richard

étoit fils aîné de Médire Hubert de Mar-
beuf, Chevalier, & de Gertrude du ChaJ-

tellier, & qu'HuBERT étoit auffi fils aîné des

nobles perfonnes Meffire Pierre deMarbeuf,

Chevalier, & de Dame Jeanne Chabot, aux-

quels Meffire Thibaut Chabot, Sire de la

Rochefervière avoit donné ce droit, par Let-

tres de l'an i 23o. Guillemette Bardon, veuve

de Jean de Marbeuf, fe remaria à Guillaume

de Laitnay, Seigneur de Richebourg, dont

e.\\Qç.nX.Jacquette de Launay, mariée à Pier-

re le Bafcle, laquelle tranfigea, du confen-

tement de fon mari, avec l'es frères & fœur

confanguins le 9 Avril 1459, au fujet des dif-

férends qu'ils avoientà caufe de la fucceffion

de Guillemette Bardon, leur mère. Du pre-

mier lit vinrent :

i. Jean, qui fuit
;

2. & 3. Guillaume & Agnès.

VI. Jean de Marbeuf, IIi= du nom. Che-

valier, époufa, par contrat du 5 Août 1409,

paffé devant Moreau, Notaire à Montaigu,

Marie de la Roche, fille de noble Aimery,
Sieur de Saint-André, & de Jeanne Char-

bonneaii. Leur fils aîné fut

VII. Louis de Marbeuf, Chevalier, qui

s'allia à Marie Rondeau , dont entr'autres

enfans :

VIII. Pierre de Marbeuf, 11= du nom,

Ecuyer, Seigneur du Chefne, qui tranfigea,

le 3 Septembre 1475, devant 5o7îo^?m77, No-

taire, avec Jean de Chaillou, Licencié ès-Lois,

fur les différends qu'ils avoient à caufe de la

vente des lieux de la Lande, de Riaillé & de

Riveret, que Louis, & Marie Rondeau, fes

père & mère, avoient vendu audit Jean de

Chaillou, le 9 Oftobre 1462, & dont Pierre

DE Marbeuf, leur fils aîné, demandoit la re-

traite comme venant de Guillemette Bar-

don , fon aïeule. Il époufa, par contrat du

i3 Septembre 1478, reçu par Cathus, No-

taire de la Cour de la Rochefervière, Marie

Tigniot ou Tinguirot, fille du Seigneur de

la Motte, & de Jeanne Prévojî. De ce ma-
riage vinrent :

1. Mathurin, qui fuit;

2. Jean, Chanoine de Montaigu;

3. Pierre, Ecuyer;

4. Et Gillette, femme de Renaud de Fer-
millon, Sieur de la Touche.

IX. Mathurin de Marbeuf, Chevalier,
Seigneur du Chefne, partagea, le 21 Mars
i5i9, parafte palTé AfvsinX. Bertonneau, No-
taire à Montaigu, la fucceffion de fes père &
mère avec fes frères & fa fœur ; rendit aveu
de la Métairie de la Haye, tenue à foi & hom-
mage plein & à rachat de la Seigneurie de la

Rochefervière, le 27 Juin i525, à Aloph
Rouault, Seigneur de Gamaehes & de la Ro-
chefervière, & à Anne Rouault, fa fœur. Il

époufa, par contrat du 19 Décembre i5i2j

Bernarde de Giraud, ou Girard de la Ga-
landière, fille de Jacques, & de Marguerite
Beufvicier OM Beufvier,Sc vendit, le 18 Juin

1544, tous les droits qui appartenoient à fon

époufe, de la fucceffiion de fa mère. Elle étoit

veuve lorfqu'elle rendit aveu au Seigneur de

Ghambrettesj le 23 Juin i55i; fon mari y
efl: qualifié un des 100 Gentilshommes de la

Maifon du Roi. Elle eut de fon mariage :

i. 2. & 3. René, Claude & Gilles;

4. Jean, qui fuit
;

5. Et Hélène, femme de Claude de Méaucé,
Confeiller du Roi, fécond PrcfiJent en la

Chambre des Comptes de Bretagne. (Ces

cinq enfans furent partagés par leur mère
de la fucceffion des biens de leur père, le

26 Décembre i563, par a<5le paffé devant

Bertonneau, Notaire à Montaigu.)

X. Jean de Marbeuf, Ecuyer, Seigneur de

la Pilletière, du Chefne &. de la Motte, Con-
feiller en la Cour du Parlement de Bretagne,

eut quittance, le 6 Juillet i558, de la fomme
de 6000 livres, à laquelle cet office avoit été

évalué, fur la démiffion de Jean du Refuge,

qui palfa au Parlement de Paris; il rendit

deux aveux, l'un en 1 572, à Françoife de Ro-
han, Duchefle de Nemours & Dame de la

Garnache, pour la Seigneurie de Gargoulé, &
l'autre en 1577 à Albert de Gondi, Comte de

Retz, pour les Terres, fiefs & héritages qu'il

pofledoit à Foi & hommage plein &à rachat,

comme fils & héritier de feu Mathurin de

Marbeuf, fon père. Il tefta le 14 Août 1597
& difpofa de fes biens fuivant les coutumes

des partages nobles du Poitou & de Bretagne,

en faveur de Claude, fon fils aîné, & de Ma-
rie le Blois, Dame de Gargoulé fa femme,
fille de François, Seigneur de Gargoulé, Con-
feiller du Roi, Préfident en fa Chambre des

Comptesde Bretagne,& àt Marie Chaudron.

Laii& fon époufe avoient fait, le T' Juini58o,
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le partage noble à Claude le Blois, fa fœur.

Dame de Malvoifine, des biensdelafuccefiTion

de leurs père & mère. Jean de Marbeuf eut

pourenfans :

1. Claude, qui fuit;

2. Autre Claude, Chevalier de Malte;

3. Jeanne, Dame de la Morlière;

4. Et Claudine, mariée à Anceaume Gajli-

naire, Sieur de la Papinière & de la Preuille.

XI. Claude DE Marbeuf, Chevalier, Baron
de Blaifon^ Vicomte de Chemillers, Seigneur

du Chefne, Confeiller du Roi en fes Confeils

d'Etat & Privé, Préfident au Parlement de

Bretagne au femeftre d'Août, obtint des Let-

tres Patentes le 29. Novembre 1626, par lef-

queiles S. M. le confirma dans la charge de

fon Lieutenant en Bretagne, fur la nomina-
tion qu'avoit faite de fa perfonne le Cardinal

de Richelieu, Grand Maître, Chef & Surin-

tendant Général de la Navigation &. du Com-
merce de France, & par un Brevet du 6 Fé-

vrier 1649, S. M.j confidérant les fervices

qu'il lui avoit rendus & au feu Roi, tant dans

la charge de fon Procureur Général au Par-

lement de Bretagne l'efpace de 14 ans, & en

celle de Préfident au même Parlement pen-
dant 32 ans, qu'en plufieurs & honorables

emplois dans la Marine & dans les Armées
Navales, le retint dans la charge de Confeil-

ler ordinaire en tous de fes Confeils d'Etat,

Privé & de fes Finances, dans laquelle char-

ge il avoit déjà été reçu & en avoit prêté

ferment dès le 29 Janvier 161 3. Il avoit épou-
fé, loen iSgg, Robinele Febvre; & 2° Fran-
coife Poijfon. Du premier lit vinrent:

1. Guillaume, Baron de Blaifon, marié à

Jeanne de Hay, dont deux filles, mariées :

la première à Guillaume Marot, Sieur de
la Garaye; & la féconde à N.... de Bira-
gue, Seigneur d'Entrammes;

2. N.... DE Marbeuf, Seigneur du Verger au

Coq, qui époufa Nicole Liays, dont il n'eut

point de poftérité
;

3. Claude, qui fuit
;

4. N.... DE Marbeuf, Marquife de la Roche;
5. Et Jeanne, mariée à Jacques de Margue-

rye. Chevalier, Baron de Valfy, &c., Con-
feiller en la Cour, dont poftérité. Voyez
MARGUERYE, MARGUERIE ou MAR-
GUERIT.

XII. Claude de Marbeuf, Chevalier, Ba-
ron de Blaifon, Vicomte de Chemillers, Sei-

gneur du Chefne, de Laillé, de la Pilletière

& de la Morlaye, Confeiller du Roi en fes

Confeils d'Etat & Privé, & Préfident à Mor-
tier au Parlement de Bretagne, par provifions

du 10 Septembre 1645, époufa, i" par con-

trat du 6 Janvier 1646, Jeanne Cadio; & 2°

par contrat du 9 Juin i663, reçu par Ber-
thelot & du Chemin, Notaires à Rennes,
Louife-Gabrielle du Louet, fille de feu Oli-

vier, Chevalier, Seigneur de Coetjunval &
de Coëtménec'h, & de Catherine de Pen-
hoadic. Il eut du premier lit :

1. Claude, Abbé de Langonnet;
2. Guillaume, Préfident au Parlement de

Bretagne, marié à Angélique Pépin ;

3. Jeanne, alliée, i" à Jean-François-Marie
du Han ; & 2" à Hercule de Francheville,
Sieur de Québriac.

Et du fécond lit vint :

4. Charles -François Claude, Seigneur du
Guay, Préfident au Parlement de Bretagne,
marié à N.... de Mu:;illac.

Nous ignorons l'état afluel de cette ancien-

ne Noblelfe, faute de Mémoire; mais nous
favons que le Marquis de Marbeuf, Maré-
chal de Camp en 1761, Gentilhomme de la

Manche de M. le Dauphin, a époufé, le 4
Juillet 1757, Henriette-Françoife Michel,

fœur de Gabrielle-Augujîine Michel, femme
de. François de Levis; qu'il a un frère, nom-
mé Yves- Alexandre de Marbeuf, né en

1732, qui eft Comte de Lyon & Abbé de

Saint-Jacut, ci-devant Vicaire Général du
Diocèfe de Rouen, ancien Doyen du Chapi-

tre de la Cathédrale de Rennes, nommé à

l'Evéché d'Autun en Avril 1767, & facré le

12 Juillet de la même année. Ils font neveux

de l'Abbé de Marbeuf, Confeiller d'Etat, an-

cien Aumônier de feu la Reine; du Comte
de Marbeuf, Maréchal de Camp, Lieutenant

de Roi de Bretagne & Maréchal Général des

Logis de l'Armée Françoife en Portugal,

Commandant en Corfe, en 1765, des Trou-
pes Francoifes, nommé, le 28 Mai 1766,

Commandeur de l'Ordre de Saint-Louis; &
du Chevalier de Marbeuf, Commandeur de

Malte.

Les armes : d''a:{ur, à 2 épées d'argent,

garnies d'or & paffées enfautoir, les poin-

tes en bas.

MARBODIN (de), en Bretagne. Charles

DE Marbodin, Seigneur de la Roulais; Louis

de Marbodin, Seigneur de Vauvert, fon frère,

& leurs enfans, comme anoblis en 1634, fu-
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rent maintenus^ en payant 1000 livres^ par

Arrêt rendu en la Chambre de la Réforma-
tion, au rapport de M. Barrin de la Galif-

fonnière, le 7 Août 1669.

Les armes : d'argent, à 6 merlettes de

fable, ?),2 & I .

MARBRÉ, Famille delà même Province,

retïort de Nantes, qui a été déclarée noble

d'extradion, par Arrêt rendu en la Cham-
bre de la Réformation le 22 Novembre 1668,

au rapport de M. Deniau. Elle remonte à

Arthur de Marbré, dont le fils, Robert de

Marbré, Seigneur du Frefne, époufa, en

1478, Aliette de Montauban.
Les armes : d'argent, à l'aigle éployée

dé fable.

MARBRE, autre Famille du même nom,
auflî de Bretagne & du reffort de Nantes,

qui a pareillement été déclarée noble d'ex-

traâion, par Arrêt rendu en la même Cham-
bre de la Réformation, du 21 Novembre
1668, au rapport du même Intendant M.
Deniau. Ses armes font: d'azur, à la croix

d'argent, chargée de 5 aiglettes de gueules.

MARC DE LA FERTÉ, en Picardie, dont

les Seigneurs de la Salle-Canouville, de la

Ferté, 8lc. L'Auteur de l'HiJl. de Gerberoy,

parlant du premier fiège de cette place, fait

par Guillaume 1«'', Roi d'Angleterre & Duc
de Normandie, l'an 1078, rapporte que Gue-

DoiN Marc, Commandant de Cavalerie de ce

Prince, y fut tué avec Estemblot & Emery
Marc, fes deux fils.

I. Gourdin Marc, Seigneur du Frefnoy

en Vermandois, par titre de l'an i385, eut

pour fils,

II. Martin Marc, Seigneur du Frefnoy,

qui s'efl marié, le i5 Juin 1422, avec Elifa-

betli Maillette. Il fut tué au combat donné

devant Gerberoy en 1435, félon le même Au-

teur, qui affure qu'il commandoit une Lé-

gion d'Infanterie, fous le Comte d'Arondel,

Anglois,qu'ilétoitdelaracedeGuEDOiN Marc
& qu'il fut inhumé dans l'Eglife de Saint-

Julien de Beauvais. Il fut père de

III. Estemblot Marc, Seigneur du Fref-

noy, qui eut :

1. Jean, qui fuit;

2. 3. & 4. Mathieu, Guillaume & René, E-

cuyers.

IV. Jean Marc, Seigneur du Frefnoy, par-

tagea chacun de fes frères de 570 livres, puis

fe retira au pays de Caux, en Normandie,
comme il efi juflifîé par une Sentence des

Affifes de Longueville, du 26 Février i56o.

Le nom de fa femme eft ignoré, mais il en
eut :

V. Hugues Marc, Seigneur du Bofc, qui

s'ei[ marié avec Florimonde de Braqiiemont
(d'une très-ancienne & illuflre Maifon, qui a

été dans une haute élévation; car Renaud^
Sirerfe Braquemont, en la Vicomtéd'Arques,
de Traverfain & de Sotteville, eft qualifié

Monfeigneur, Chevalier Bachelier & Capi-
taine du Château de Lillebonne ou Lisle-

bonne, par divers comptes des Tréforiers des

guerres depuis l'an i337Jufqu'en 1 35g, qu'il

fervit contre les Anglois). Hugues Marc eut

de fon mariage :

1. Nicolas, qui fuit;

2. Pierre, auteur de la branche des Seigneurs

de la Ferté, rapportée ci-après
;

3. Et Jean, qui fut d'Eglife.

VI. Nicons Marc, Seigneur de Rofay, de

Bretteville & de la Salle-Canouville, dont il

fit foi & hommage au Roi Henri II, le 17

Mai i55o, rendit de continuels fervices à ce

Prince dans toutes fes guerres depuis l'an

i533, dans la Compagnie d'Ordonnances de

Charles de Moy, Seigneur de la Mailleraye,

ce qu'il continua de faire fous le Roi Char-
les IX, notamment à la bataille de Moncon-
tour, donnée le 3 Octobre 1 56g, où il fit des

adions fi confidérables à la tête de l'armée

qu'il mérita l'Ordre de Chevalier& l'Accolade,

qui lui fut donné par Henri lil, lors Duc
d'Anjou, frère du Roi, qui commandoit l'Ar-

mée, & il lui en fit expédier les Lettres au

Camp de Luret, près de Saint-Jean-d'Angély,

le même mois d'Oflobre i56g. Il avoit été

déchargé de la taxe des francs-fiefs comme
perfonne noble, par Sentence du i5 Novem-
bre i56o. II avoit époufé, le 6 Mai i533j

Antoinette Ferment, dont il eut :

1. Adrien, Seigneur de Rofay & de la Salle,

Capitaine du Château de Bellencombre en

1578, homme d'armes des Ordonnances du
Roi, dans la Compagnie du Marquis de

Mouy, fuivant la montre qui en fut faite à

Faronval, près de Guife, le 8 Oiflobre 1 583.

II mourut fans enfans de fon mariage con-

trarié, le 4 Odobre 1571, avec NicoU
Bourgeoife;

2. Et François, qui fuit.
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vu. François Marc, Seigneur de Canou-

villCj fe maria avec Ifabeau Malheiie^ dont :

1. Nicolas, qui fuit;

2. Et François, Seigneur de Bretteville. (Ces

deux enfans furent fous la tutelle d'AnaiEN,

leur oncle, en i583.)

VIII. Nicolas Marc, Seigneur de Rofay,

de Bretteville & de la Salle-Canouville, dont

il rendit foi & hommage au Roi^ le 29 Jan-

vier i6oij époufa, le 2 Juillet iSgj, Claude
de Suzanne, fœur puînée de Marguerite,
femme de Jacques d'Efcannevelle, Seigneur
de Coucy & de Parpeville (d'une ancienne

Famille de Champagne)^ toutes deux de la

Maifon des Comtes de Cerny. De ce mariage
vint ;

IX. Philippe Marc, Seigneur de Rofay &
delà Salle-Canouvillej qui fut fous la garde-

noble d'Ifabeau Alalheiie, fon aïeule, le 29
Mars 1604. Il fut maintenu dans fa noblede

par Arrêt de la Cour des Aides de Rouen^ du

24 Juillet i6o8j avec Louis MarCj Seigneur

de la Ferté, fon coufin; fervit depuis dans

les troupes du Roi pendant 40 ans, tant en
qualité de Capitaine d'Infanterie que de Ca-
rabinierSj où il s'acquit beaucoup de réputa-

tion, & fut commis, le 16 Janvier i638,

pour appaifer le trouble arrivé en la ville de

Condé-fur-NoireaUj à l'occafion du logement

des gens de guerre avec un pouvoir abfolu :

il s'en acquitta fi dignement^ que S. M. le fit

Capitaine d'une des Compagnies de 100 Mouf-
quetaires à cheval. Carabiniers, qui furent

incorporées dans la Cavalerie, par fes Lettres

du 19 du même mois de Janvier i638. Il

avoit époufé, le 24 Mars 1624, Madeleine

de Boudeville, de laquelle il n'eut point d'en-

fans.

BRANCHE
des Seigneurs de i.x Ferté.

VI. Pierre Marc, Seigneur de la Ferté

(fécond fils de Hugues, Seigneur du Bofc, &
deFlorimonde de Braqueiuont), eutde Mar-
guerite Bridou, fa femme :

1. Louis, qui fuit;

2. Et Nicolas. (Ils furent fous la tutelle de

Nicolas Marc, Seigneur de Canouville,

leur coufin, le 22 Décembre iSjg.)

VIL Louis Marc fut Seigneur de la Ferté,

du Mefnil-du-Refcru, puis de la Salle-Ca-

nouville, qu'il eut par retrait lignager fur

Pierre Brinon, Confeiller au Parlement de

Rouen, qui l'avoit acquifede Philippe Marc,

Tome XIII.

dont nous venons de parler, fuivant une Sen-
tence des Requêtes du Palais, du 16 Octobre
1624. Il avoit époufé, le 26 Novembre iSSg,
Anne Baudouin, nièce de Guy Baudouin de
Préaux, reçu Chevalier de Malte le 9 No-
vembre i55r, & fille & héritière de Gajîon
Baudouin, Seigneur de Préaux, Confeiller

au Grand Confeil, & àt Jeanne Bigot. Leurs
enfans furent :

1. SciPiON, qui fuit;

2. Emery Marc de la Ferté, Chanoine de
Rouen, Député aux Etats de Normandie,
l'an i63o, pour y préfider au nom du Cler-

gé, où il fit remarquer un fi profond favoir

(quoiqu'il n'eut alors que 21 ans), que les

mêmes Etats le députèrent pour préfenter

au Roi les Cahiers de toute la Province.

Il traita d'une charge d'Aumônier deS. M.,
qui affifta à fa première MefTe & commu-
nia le premier de fa main. Ce Monarque
eut tant d'efiime pour fon mérite, qu'il vou-
lut que ce jeune Aumônier tint compagnie
à M. le Cardinal de Lyon, Grand Aumô-
nier de France, qu'il envoya vers le Pape
Urbain VIII, pour affaires importantes à

l'Eglife & à l'Etat, où il n'acquit pas moins
d'eftime de S. S. & de la Cour de Rome,
qu'il n'en avoit acquis en celle de France.

A fon retour, le Roi voulant s'affurer, par

un nouveau ferment, de la foi de M. le

Comte de Soiffons, qui s'étoit retiré à Se-

dan, fit choix de M. de la Ferté, fon Au-
mônier, qu'il y envoya ; il s'y comporta fi

bien & avec tant d'efprit, que ce Prince en

remercia le Roi & rendit témoignage à S.

M., par une Lettre exprefie, de la confé-

rence que ce jeune Aumônier avoit eue

avec du Moulin, le plus fameux d'entre

ceux de la R. P. R., qui le tenoient pour

leur oracle; dans laquelle conférenceill'avoit

convaincu, en fa préfence, d'avoir falfifié

les Textes qu'il alléguoit & de les avoir mis

dans une confufion honteufe. L'Evêchédu
Mans étant venu à vaquer par le décès de

Charles de Beaumanoir- Lavardin, le 21

Novembre 1637, le Roi y nomma Emery
Marc de la Ferté, & le-Pape, qui l'avoit

vu à Rome, voulut que fon Nonce allât le

complimenter de fa part, honneur que les

Pontifes font rarement , & qui marque
d'autant plus l'eflime particulière qu'il fai-

foit de ce Prélat, lequel fonda au Mans un
Couvent de Filles de l'Ordre de Saint-Do-

minique : il y mourut le 3o Avril 1648 &
fut inhumé dans le fanduaire de fon Egli-

fe, qu'il avoit gouvernée avec tant de zèle

& de charité, que fa mémoire y eft encore

en très-grande vénération;

J
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3. Laurent, Seigneur Châtelain de Reux, en
Auge, &c., mort fans enfans, le 1 1 Janvier
1664 ;

4. Geneviève, première Prieure du Couvent
des Filles de Saint-Dominique du Mans,
fondé par l'Evêque, fon frère

;

5. Marie, femme de Georges Jitbert, Seigneur
de Bonne-Mare, Tréforier de France, dont
des enfans. Voy. JUBERT

;

6. Anne, qui époufa Charles Jubert, Seigneur
de la Gripière, dont auffi poftérité

;

7. Marguerite, morte fans enfans de Pierre
de Bec-de-Lièvre, fon mari. Seigneur de
QuevilIy,Confeillerau Parlement de Rouen,
qu'elle avoit e'poufé par contrat du 9 Mars
1619. Voy. BEC-DE-LIÈVRE;

8. Et Catherine, mariée avec Nicolas le Tel-
lier, Seigneur de Tourneville, Sotteville &
Criquebeuf-Ia-Campagne, dont la fille uni-

que, Catherine le Tellier de Tourneville,

époufa, le 27 Avril 1648, François d'Har-
court, 111= du nom, Marquis de Beuvron
& de Beauffou, &c., Chevalier des Ordres
du Roi, Lieutenant Général pour S. M. au
Gouvernement de Normandie & Gouver-
neur du vieux Palais de Rouen, dont des
enfans. Voy. HARCOURT, branche des
Barons, Marquis de Beuvron, &c.

VIII.SciPioN Marc DE l.*. Ferté, Seigneur
de la Fertéj delà Salle-Canouville, de Rofay,
de Saint-Léger^ du Mefnil-du-Refcru & de
Thibermefnil , Lieutenant Général de Rouen
en 1623, Maître des Requêtes ordinaire de
l'Hôtel du Roi, Confeiller en les Conieils &
Intendant de Juflice enla Généralité d'Alen-
çon, puis en celles de Touraine^ Anjou &
Maine, mourut en i65i. Il avoit époufé, par
contrat du 24 Avril 1629, Anne de Faidcon
de Ris, fille de Charles, Seigneur de Ris,

&c.. Premier Préfident au Parlement de
Normandie (d'une Mailbn originaire de Flo-
rence), & de Charlotte du Drac. Elle mou-
rut en 1 692, ayant eu de fon mariage :

1. Louis, qui fuit
;

2. Emery, Seigneur de Mondrainville & de
Camfieur, Confeiller au Parlement de
Rouen

;

3. Charles, rapporté après fon aîné
;

4. Anne, mariée à Alexandre Tarteron, Sei-
gneur de Montiers , Préfident au Grand
Confeil

;

5. Et Madeleine, femme de Pierre Briffaut,

Seigneur de Brécy, dont la fille unique a
époufé N... des Pre:^, Seigneur de Bebec.

IX. Louis Marc, Seigneur de la Ferté, de
Thibermefnil, &c., Préfident à Mortier au

Parlement de Rouen en 1 674, époufa Mar-
guerite Civille, dont il eut des enfans.

IX. Charles Marc de la Ferté, Seigneur
Châtelain de Reu.x, de la Salle-Canouville,
&c. (troifième fils de Scipion, & à^Anne de
Faulcon de Ris), fut reçu Confeiller au
Grand Confeil le 7 Juin 1680 & honoraire le

20 Juillet 1708. Il époufa, en Juillet 1680,
Marie-Françoife Amyot, fille de/ea«, Sieur
d'Inville, & de Marie Haltes. II en a eu
pour enfans :

1. Charles-François, Seigneur de Reux, du-
quel on ignore la de(linée,faute de Mémoire ;

2. Marie-Anne, mariée, par aifte du 3 Avril

1705, palfé devant Co;(rro;5 &. Bofcheron,
Notaires au Chàtelet de Paris, à Antoine
delà Myre, Seigneur de la Motte-Séguier,
d'Eterpigneul, de Hanecourt, Baron Châ-
telain d'Hangeft, de Davenefcourt, &c.,
Chevalier de Saint-Louis, Capitaine dans
le Régiment du Roi, Infanterie, puis Lieu-

tenant pour S. M. au Gouvernement de
Picardie, dont poflérité. Voyez MYRE ou
MIRE (de la);

3. Et Emerique-Thérèse, mariée, par contrat

du 9 Mai 171 1, à Louis de Bec-de-Lièvre,
!«' du nom, Marquis de Cany&de Que-
villy, Confeiller au Parlement de Rouen.
Voy. BEC-DE-LIÈVRE.

Selon leNobiliaire de Picardie, par Hau-
dicquer de Blancourt, pag. 328 & fuiv.,

d'où cette Généalogie eft extraite, cette an-
cienne Noblelfe porte pour armes : rf'a^jM/-, à
3 marcs avec leurs anjes d'or.

D'autres difent : écartelé, aux i <5 4 d'a-

zur, au chevron d'or, accotjipagné de 3

marcs avec leurs an/es du même; & aux 2&Z
de fable, à 2 épées d'argent, garnies d'or,

Tpojées enfautoir, les pointes en haut.

MARC, MARCH ou MARK, de la ville

de Salon, en Provence : Seigneurs de Châ-
teauneuf, de Cannaux & de Lamanon en

partie. Il en eft parlé dans l'Etat de la Pro-
vence

,
par l'Abbé Robert de Briançon

,

tom. H, pag. 3 18 & fuiv. De cette Famille

noble étoit César de Marc de Tripoli de

Panisse, Confeiller au Parlement de Proven-

ce, qui époufa N... de Balon de Saint-Ju-

lien, héritière de la riche fuccefTion d'Henri

de Thomas, Marquis de la Garde & autres

lieux, fon coufin germain, qui mourut fans

enfans. (Cette Terre de la Garde fut portée en

mariage par Claudine, fille & héritière de
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Louis de Glandevès, à Gafpard de Thomas,

fon mari.) Il eut entr'autres enfans :

Joseph-Charles de Marc de Tripoli de

Panisse, Marquis de la Garde, du chef de fa

mère,Confeillerau Parlementd'Aixen ijSij

lequel a eu pour enfans :

1. Henri de Marc de Panisse, Marquis de la

Garde, Officier au Régiment des Gardes

Françoifes
;

2. Et N.... DE Marc, Chevalier de Malte &
Moufquetaire de la Garde du Roi, mort en

1758.

Les armes : d^a:{ur, à 3 diamans de forme
triangulaire, d'argent, les pointes en haut,

pofés 2 & \, & fttrmontés d'une étoile à 6

rais d'or.

MARCA DE LA MARQUE, noble & an-

cienne Famille de Béarn, dont deux bran-

ches établies en Bigorre, au Comté de Coni-

minges. Nous allons en donnerunextrait gé-

néalogique,d'après lesmanufcrits&pièces qui

nous ont été communiqués par les Barons

de BoilTède & de Saint- Lary. Le premier

connu de ce nom eft

Pierre de Marca, qui eut de noble Mar-
guerite d'Andouins, fa femme,
JÉRÔME DE Marca, Seigneur de Doublet &

de la Paliffe, Capitaine de 5o Arbalétriers &
Gouverneur de Furnes, en Flandre, qui épou-

fa, en 1341, Amandine de Ribera ou Riviè-

re (d'une Famille d'Efpagne) , dont il eut :

Pierre de Marca, 1 1« du nom, qui époufa,

en iBgS, Catherine de Mun. Il fut auteur

de deux branches, de l'une defquelles étoit

N...DE Marca, Archevêque de Touloufe,puis

de Paris, qui a confervé l'ancien nom de

Marca
;

L'autre, établie à Cafteinau-Magnoac,
changea fon nom en celui de la Marque, qui

fembloit plus françois, vers le milieu du XV I"^

fiècle. Ce fut le célèbre Cardinal d'Offat, alors

précepteur d'un neveu de Thomas de Marca
ou DE la Marque, qui donna lieu à ce chan-

gement; mais cette branche a repris, fur la

fin du XVII^ fiècle, fon ancien nom de Mar-
ca, depuis la mort de Galatoire de Marca,
Préfident au Parlement de Pau, dernier mâle
de la première branche , lequel n'a laiffé

qu'une fille.

La branche établie à Caftelnau, au lieu de

la Marque, a pour auteur
L Noble N... Marca de la Marque, Sei-

gneur de la Paliffe, &c., qui eut, entr'autres

enfans, de fa femme dont on ignore le nom:

1. D0MINIQ.UE, qui fuit;

2. Pierre, Ecuyer & Grand Vicaire d'Auch,

qui vivoit le 1 5 OiSobre 1 536, tems auquel

il figna au contrat de mariage de fon frère

aîné
;

3. Thomas, Ecuyer, Seigneur de Doublet, qui

vivoit le 22 Août i558, date du contrat de

mariage de Pierre, fon neveu;

4. Et Jean, Ecuyer, Seigneur en partie de

Doublet, qui vivoit encore le 22 Août i 558,

qu'il figna au contrat de mariage de Pier-

re, fon neveu.

II. Noble Dominique Marca de la Mar-
que, Ecuyer, Seigneur de la Paliffe, époufa,

par contrat paffé dans la ville de Montviel,

devant Bernard Ulmo, Notaire Royal de la

ville de Caftelnau-Magnoac, le i5 OiElobre

i536, noble Marie de Michel, Dame de Bo-

colan. Elle étoit fœur de noble Louis de Mi-

chel, Seigneur de Paillac, Capitaine d'une

Compagnie & Grand Arquier,&. coufine ger-

maine de François de Gémit, Seigneur de

Lufcan, & de Jean de Gémit, Chanoine &
Archidiacre de Saint-Bertrand, qui fignèrent

audit contrat. De ce mariage vint entr'au-

tres enfans:

III. Noble Pierre Marca de la Marque,

Ecuyer, Seigneur de Bocolan & de la Palif-

fe, qui époufa, par contrat paffé en la ville

de Trie, Jugerie de Rivière & Sénéchauffce

de Touloufe, devant Jean Montajlruc, No-

taire Royal de la ville deCaftelnau-Magnoac,

noble Barthélemie de Navarre, fille de feu

nohlt Jean, Seigneur de Lalanne, & de no-

ble Catherine d'Agut. (Elle étoit fœur de no-

bles Pierre, Jean & autre Jean de Navarre,

& nièce de nobles Gafpard & Guillaume

d'Agut, qui tous fignèrent audit contrat,

ainfi que Thomas & Jean de la M arque; Ber-

trand de Lufcan, Seigneur dudit lieu & de

BarfousjJean de Lufcan, Capitaine, & Gé-

raud de Lufcan, oncles dudit Sieur de la

Marque.) Ce Pierre Marca de la Marque

eft qualifié de noble & Capitaine de la ville

de Cafîelnaii-Magnoac, dans fon teftament

paflé dans fa maifon, fife hors des murs de

ladite ville, appelée Loufiaunau, àtxànX Jac-

ques Barreria, Notaire Royal en la même
ville, le 12 Novembre 161 8, par lequel il

voulut être inhumé dans le tombeau de fes

pères, en l'Egliie Saint-Anne, & dans lequel

il rappela tous fes enfans & petits-enfans. Il

en nomma exécuteurs Guillaume Junca &
Jij
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Arnaud Maupas^ Chanoine de Caflelnau, en

préfence defquels il le figna, ainfi que de

PiERREDELA. Marque. De cc mariage vinrent c

1 . Barthélémy, qui fuit
;

2. Thomas, dont la poftérité fera rapportée

ci-après ;

3. Charles, qui n'eut de fon mariage avec

Marie de Fontaine, fa femme, que deux

filles : Pauline & Brigitte de la Marque.
II étoit mort fix ans avant le teftament de

fon père, du 12 Novembre 1618, par le-

quel il donna à fes deux petites-filles les

Terres de Bordes, la Palille, la Gleifette,

fa maifon, dite de Loiijlaunau, & une fom-
me de 7000 livres tournois, favoir : 4000
livres à la dite Brigitte, payables lors de

fon mariage, & le furplus à fa fœur aînée;

4. Paule, mariée à noble Jacques d'Aignan
(fuivantle même teftament dans lequel ils

font rappelés), dont des garçons
;

5. Et Marie, également mariée, fuivant ledit

teftament, à noble Jean Cefchan-de-Mi-
rande.

IV. Barthélémy Marca de la Marque^ E-
cuyer, Seigneur & Baron de Genfac, eut,

entr'autres enfans , de fa femme dont on
ignore le nom,
V. Pierre- François Marca de la Marque,

Seigneur & Baron de Genfac, qui repréfenta

festitresde nobleffe devant M. du Mas, Sub-

délégué en l'Eleflion de Comminges, de M.
Pellot, qui étoit alors Intendant en Guyenne,
lequel lui donna acte de la repréfentation def-

dits titres & le maintint en fon ancienne No-
bleffe le 25 Mai 1667. 11 y ert qualifié_;î/.j de

Barthélémy, aîné defa Maifon, &c. De fon

mariage, avec Julienne de Timbrune, il n'a

laiffé que deux filles, dont on ignore la defli-

née.

BRANCHE
des Seigneurs de LA Marque.

IV. Thomas Marca de la Marque, IIl«du

nom, Ecuyer, fervit d'abord dans les Gendar-

mes, ainfi qu'il paroît par un certificat, dé-

livré à Paris le 7 Novembre i635, par Guil-

laume de Simiane, Seigneur de Gordes, Con-

feiller du Roi en fes Confeils , Chevalier de

fes Ordres, Gouverneur de Pont-Saint-Efprit

& premier Capitaine des Gardes du Corps, fi-

gné ; Gordes ;
contre-figné : Miraillet, & fcel-

lé. llelt qualifié Gentilhomme ordinaire de la

Chambre du Roi & Seigneur de la Marque,
dans fon teflament olographe du 10 Décem-

bre i65i, dont il fit exécuteurs fa femme;

Barthélémy Marca de la Marque, fon frère

aîné, & Guillaume de Boffojî ou Bouffojl,

Seigneur de Campels,& y nomma fes enfans.

Il avoit époufé, par contrat palTé devant An-
glades, Notaire, le 28 Juillet 1 620, Margue-
rite de Bofjofl d'Efipenan, laquelle, étant de-

venue veuve au mois de Mai 1652, deman-
da, le 3o Novembre de la même année, de-

vant Dominique de Garac, Confeiller du Roi,

Juge d'Aure, Magnoac, Barrouffe & Nefte,

dans la ville de Caffelnau, que le teflament,

dépofé par le défunt ès-mains de Pierre

Santis, fon Confeffeur, fut dépofé au Greffe

dudit Siège. De ce mariage vinrent:

1. Alexandre, Prêtre & Chanoine de l'Egli-

fe Collégiale de Notre-Dame de Caffelnau;

2. Jean-Arnaud, qui fuit;

3. Léonard, Ecuyer, Seigneur de Montaut,

d'abord Capitaine à Philippsbourg, en Alle-

magne, puis Capitaine au Régiment de

Campels, par Commiflion du 12 Juillet

i653. II fut maintenu en fa Nobleffe avec

Jean-Jacques, Balthazar, Roger & Louis,

fes frères, par Jugement de M. Pellot, In-

tendant en Guyenne, rendu à Agen le 3

Juillet 1677, figné: Pellot, & plus bas, par

mondit Seigneur , de Gennes, d'après l'ade

de repréfentation de leurs litres de noblef-

fe, qui leur avoit été accordé le même jour,

en vertu de l'Arrêt du Confeil du 22 Mars

i656, en la même ville, figné: du Puy,
Procureur du -Roi ;

4. Jean-Jacques, Ecuyer, maintenu dans fa

noblefle avec fes frères, par le Jugement
fufdaté, & qualifié Capitaine au Régiment
de Cajlelnau. Il l'eft encore qualifié dans

le contrat de mariage de Jean-Arnaud,

fon frère aîné, du 24 Janvier 1671, auquel

il fuccéda dans la place de Capitaine

d'Infanterie au Régiment de Rambures,

par commiffion du Roi, donnée à Verfailles

le 18 Février 1674, fignée : Louis, & plus

bas, par le Roi, le Tellier ;

5. Jean-Denis, mort jeune;

6. Balthazar, Lieutenant au Régiment de

Silly, par Lettres du Roi du 6 Avril 1666,

maintenu dans fa nobleffe, avec fes frères,

le 3 Juillet 15G7;

7. Roger, auffi Lieutenant au même Régi-

ment de Silly, ledit jour 6 Avril i566, &
maintenu dans fa nobleffe comme fes

frères
;

8. Louis, Ecuyer, auffi maintenu en fa no-

bleffe
;

9. ANDRÉE-MADELEiNE.Religieufeau Couvent

des Dames de Sainte-Anne de Cafteinau ;

10. Jeanne, mariée, par contrat paffé devant
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Sabbatier, Notaire Royal à Cartelnau-Ma-

gnoac, le lî Décembre i65o, à Roger de

Comenge, Chevalier, Seigneur& Baron de

Saint- Lary, dont poflérité. Voy. CO-
MENGE ou COMiMINGES

;

II. Et Marguerite, nommée aufli dans le tefta-

ment de fon père, laquelle fut mariée à no-

ble Arnaud de Santis, Juge Magillral des

Quatre Vallées, &c., dom Ber}iard de San-
tis, Seigneur de la Grange, Juge, après fon

père, des Quatre Vallées, & Légataire parti-

culier de Jean-Arnaud de la Marque, fon

oncle.

V. Jean-Arnaud Marca de la Marque, E-

cuyer, Seigneur dudit lieu, fut maintenu
dans fa nobleffe, d'après l'Enquête faite le 2

Septembre 1666 (Roger de Noé^ Baron dudit

lieu & autres places, étant Sénéchal ès-pays

d'Aure, MagnoaCj Baroufle & Nefte), devant

Arnaud de Santis, Confeiller du Roi, fon

Juge & Magiftrat Royal ès-méme pays^ par

laquelle le Procureur du Roi & grand nom-
bre des principaux notables de la ville de

Caftelnau, atteflèrent qu'il était natif de
cette ville, & que lui & fes ancêtres avaient

toujours fervi le Roi dans fes Armées &
commandé dans icelles; qu'ils étaient vrais

Gentilshommes & de condition ilhi/lre,&.cA[

époufa 10 Antoinette de Bujj)^
; & 2" par

contrat pafle devant Michel du Frangvjr,
Notaire Royal à Abbeville, en Ponthieu,
le 24 Janvier 1671^ Lauife Bourdon, fille de

feu Jean, Confeiller du Roi, Lieutenant de

l'Amirauté de France, au Siège d'AbbevillCj

& de Nicole Dorefmieulx; & fœur de Ma-
deleine Bourdon, mariée à Gabriel de Vines

ou Vives, Ecuyer, Capitaine au Régiment
de la Marine, dont un fils, & de Nicole
Bourdon, fans alliance, lesquelles lignè-

rent audit contrat, quittancé pardevant le

même Notaire, le 2 Février fuivant. 11 fut

Capitaine d'une Compagnie de nouvelle le-

vée dans le Régiment de Rambures, Infan-

terie, par commiiïîon du Roi, donnée à Fon-
tainebleau, le 2 3 Août lôji.fignée: Louis, &
plus bas, par le Roi, le Tellier, & fit fon

teflament devant Jean Sabbatier, Notaire
de Caftelnau, le 3o Août 1686, par lequel il

voulut être inhumé au tombeau de fes pères,

dans le chœur de l'Eglife de Caftelnau, à la-

quelle il fit plufieurs legs, ainfi qu'à les ne-

veux, & inflitua pour héritière ladite Dame
fon époufe, dont il n'eut point d'enfans; mais
du premier lit il eut pour fils unique,

VL Thomas-François de Marca, Cheva-
lier, Seigneur de la Marque, de Salonnet,
&c., qui fervit dans les Chevaux-Légers de
la Garde ordinaire du Roi, comme il paroît
par un certificat, qui fut donné à Paris le 23
Novembre 1691, par Charles-Honoré d'Al-
bert, Duc de Chevreufe & de Luyne?, Pair
de France, Chevalier des Ordres & Capi-
taine-Lieutenant defdits 200 Chevaux-Lé-
gers, dans lequel il eft dit qu'il s'était trouvé
au combat de Lens le 19 Septembre précé-
dent, llavoitépoufé, par contrat paffé à Ab-
beville, devant le Febvre, Notaire, le 26 Jan-
vier 1684, Marie-Scholajlique de Champa-
gne, fille unique d'Henri, Chevalier, Sei-

gneur de l'Echelle, & de Marie Bourdon,
fœur de ladite Dame Louife Bourdon. Elle

fit fon teftament, devant Pierre Latajle, No-
taire Royal de Puntous, le 3o Décembre
1702, dont elle nomma exécuteur Bernard
de Santis, Seigneur de la Grange, fon cou-
fin germain, par fon mari. Ilavoit fait le fien

devant le même Notaire, le 22 Juillet 1702,
qui fut contrôlé à Caftelnau le i" Avril

1710, jour de fon décès. Il eut de ce ma-
riage :

1. Louis-François, qui fuit
;

2. Jean-François, rapporté après fon aîné. (Il

eft nommé dans les teflamens de fes père

& mère, des 22 Juillet & 3o Décembre
1702.)

3. Mathieu-François, auffi nommé dans ces
deux teflamens;

4. & 5. Antoinette-Scholastique & Marie-
Catherine, toutes deux égalementnommées
dans les tellamens ci-deffus cités.

Vil. Louis-François de Marca, Chevalier,
Seigneur de la Marque, époufa, d'après les

articles fous feing privé & conventions de
mariage, palïés le 29 Juin 171 1, dans la mai-
fon feigneuriale de Montagut, contrôlés à
Caftelnau le 6 Août fuivant, Jacquette de
'Verdelin-de-Saint-Paul, fille d'Alexandre
de Verdelin, Seigneur & Baron de Monta-
gut, Saint- Paul & autres lieux, & de Jeanne
de Canaux. Il fit fon teftament devant Caa-
ra\e. Notaire Royal de Caftelnau, le 3o Dé-
cembre 1741, par lequel il inftitua pour hé-
ritière univerfelle ladite Dame fon époufe,
Ilavoit été Capitaine au Régiment du Maine

;

fait Chevalier de l'Ordre Militaire de Saint-

Louis, par Lettres du Roi, données à Ver-
failles le 25 Juillet 1734, fignées : Louis, &



^55 MAR MAR i56

plus bas : Chaiiyn, & fcelléesj & Major de

la Rochelle, étant alors Capitaine au Régi-

ment d'Eu, par commiffion du Roi, donnée

à Verfailles le i"' Décembre lySS, fignée :

Louis, & plus bas : Chauyn, enregiftrée en

l'Hôtel de Ville de la Rochelle le 9 Avril

lySg, en vertu de la délibération dudit jour,

& fuivant l'aifle de fa réception, figné : Me-
^eau. De ce mariage eft né

VIII. Alexandre DE Marca delà Marque,
Chevalier, Seigneur dudit lieu, qui a époufé,

d'après les articles & conventions de ma-
riage paflés, fous feing privé, à la Marque,

le i3 Février lySg, Marie-Anne de la Far-

gue, fille de feu Pierre de la Farffue, & de

Loiiife de Médrane.

VII. Jean-François de Marca, Chevalier,

Seigneur de la Marque, &c. (fécond fils de

Thomas-François, & de Marie-Scholajîique

de Champagne), Lieutenant des Grenadiers

au Régiment de Bretagne, a époufé, par con-

trat palTé au lieu de Larroque le 2 3 Septem-
bre 1 741, devant C^a/«^, Notaire Royal,

Marie-Anne de la Fargiie , fille de feu

Pierre de la Fargue, & de Loiiife de Mé-
drane ; & nièce de Dominique de la Fargue,
Bachelier enThéologieSc Curé de Juillan, en
Bigorre, & de D. Jean-Baptijie de la Far-
gue, ProfefTeur en Théologie dans l'Uni-

verfitéde Touloufe.

Les armes : d'a:[ur, à unepalme d'or, po-

fée en pal, accompagnée de 3 montagnes,
chacune de 6 coupeaux d'argent.

MARGADÉ , en Bretagne , reffort de

Ploërmel : Famille déclarée noble d'extrac-

tion, par Arrêt rendu en la Chambre de la

Réformation le 29 Août 1670, au rapport de

M. Deniau.

Les armes : d'argent, à 3 lionceaux mor-
nes de gueules, 2& i.

MARCADEY, en Normandie, Ekaion de
Carentan, Famille qui porte : de gueules, à

la fafce d'argent, chargée d'un croijfant

de gueules, & accompagnée de 3 coquilles

d'argent, 2 & i.

MARCADEY, autre Famille des mêmes
Provinces & Eleflion & dont les armes font:

d'argent, au lion de fable.

" MARCE, Terre en Anjou, fituée à côté

de Jarzé, qui a donné fon nom, ou qui le

tient d'une ancienne Noblefle originaire da

la même Province. Elle a pour auteur

I. Guillaume DE Marcé, Ecuyer, Seigneur

dudit lieu, qui s'eft marié, en i38o, à Guil~

lemette de Villiers , dont il eut :

II. André de Marge, Seigneur dudit lieu,

qui époufa, l'an 1407, Tiphaine de Ronfard,
de la même Famille que le Poète Ronfard,
en Vendômois. De cette alliance vint :

III. Guillaume de Marge, II« du nom.
Seigneur dudit lieu, qui prouva fa nobleffe

devant les Commiffaires du Roi, les 20 Juin

1448 & i5 Décembre 1460; il mourut la

même année. De Marie Baillet, dite des

Hayes, qu'il avoit époufée en 1440, il eut :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Jean, tige de la branche des Marge, de

Chinon, en Touraine, dont il fera parlé ci-

après ;

3. Et Blaise, Maréchal des Logis de Madame.

IV. Pierre de Marge, Seigneur dudit lieu,

&c., Lieutenant de Cavalerie fous M. de

Montpenfier, époufa, en 1467, Ifabelle ou
Perrette le Bariller, fille de Marin, & d'/-

fabelle de Courtalin, en Dunois, de laquelle

Famille de Courtalin, l'hérédité a pafle dans

la Maifon de Montmorency-Foffeux.Vftcz
mariage vinrent :

i. Philippe, qui fuit
;

2. Marin, Sieur des Minerts, marié, par con-

trat du 28 Avril iSig, à Catherine Maslon,

fille de Jacques, Sieur d'Acarie, & à'Anne
Robert. Ils moururent fans enfans

;

3. Et Louise, femme de Louis Thibault, Sieur

de la Rondellière, en Touraine.

V. Philippe de Marge, Capitaine de 100

hommes d'armes pour le Roi, époufa, l'an

i5oo, Marie de Brejfeau, fille de Jamet, &
de Jeanne du Plejfis, dont :

1. Marin, qui fuit
;

2. Jean, auteur des Marcé de Baugé ;

Et peut-être des filles, dit le Mémoire qui

nous a été envoyé.

VI. Marin de Marcé, Ecuyer, Seigneur

dudit lieu & des Loups, époufa, l'an iSig,

Radégonde de Neuport. Il paffa une tranf-

aftion, le 6 Janvier i556, avec Louis Thi-

bault, Sieur de la Rondellière, & eut pour

enfans :

1. Jean, qui fuit;

2. Catherine, femme de Jean Rouget, E-

cuyer, Sieur de la Chaife
;
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3. Et Anne, mariée à Pierre de Clinchamp,

Seigneur de la Buizardière.

VII. Jean de Marge, Seigneur dudit lieu

& des Loups, pofledoit de grands biens. Il

époufa, 1° le 26 Novembre i55g, Anne du

Bue, ûlls de Claude, Sieur du Thiré, dont

vint une fille ; & 2° Marie Abot (a), fille de

Fr^«ço!5j Chevalier, Seigneur de la Breton-

nière&de la Meilleraye, Gentilhomme ordi-

naire de la Chambre du Roi, & de Sitfanne

Bohier, Elle prouva, au Mans, le 16 Janvier

1608, fa noblelTe & celle de fes entans, favoir :

1. Valentin, qui fuit
;

2. Claude, Gouverneur d'Alençon, depuis En-

feigne des Gardes de Marie de IVIédicis,

mère de Louis XlH. Il ne voulut jamais

quitter le fervice de cette Princeffe, la fuivit

dans fon exil en Flandre, où il époufa, en

i638, Anne de Bourgogne, fortie de la

Maifon des Ducs de Bourgogne. Lors du

décès de la Reine il étoit Capitaine de fes

Gardes, & ramena fon cœur à Saint-Denis.

Le Roi, pour reconnoitre fes fervices & fa

fidélité, lui fit préfent d'une charge de Maître

d'Hôtel & de Chambellan du Duc d'Or-

léans, & fa femme fut Gouvernante des

Filles d'honneur de la Ducheffe d'Orléans.

Il mourut fans enfans
;

3. Et Marie.

VIII. Valentin de Marge, I" du nom,
Seigneur dudit lieu & des Loups, époufa, le

5 Novembre 1607, Marie de Taillevis, fille

de René, Seigneur de la Mézière, Confeiller

des Confeils Privés des Rois Charles IX,
Henri III & Henri IV, Capitaine & Gou-
verneur du Château de Vendôme & Grand
Maître des Eaux & Forêts du Vendômois,
6 d' Yolande de Beaufils, de la Maifon de

Villepion, eh Beauce, dont le père étoit Gou-
verneur d'Orléans & Chevalier des Ordres
du Roi. De ce mariage vinrent :

1. Valentin, qui fuit
;

2. Claude, Lieutenant-Colonel du Régiment
de Provence, lequel eut le Gouvernement
de Caftillon, en Catalogne, & ceux de Ta-
rafcon & de Saint-Tropez, en Provence ; il

s'y maria à N de Colonna, dont il eut
une fille

;

(<j) Elle étoit veuve en premières noces, en
1 566, de Gallois de Turé, Sieur de Bretel, &
en fécondes, en i58o, de René de Monthiard,
Sieur de la Meilleraye. Elle eut en fuccelTion de
Marie Bohier, la Terre de la Meslerie, enTou-
raine. & Sablans, près de Tours, par partage
avec le Seigneur de la Bourdaijière.

3. Anne-Marguerite, mariée à N... de Tron-
fon de Loinville, Maître des Requêtes

;

4. Et Marguerite, femme à'Etienne Poitevin,
Ecuyer, Sieur de la Vallée &. de la Vallerie.

IX. Valentin de Marge, II' du nom. Che-
valier, Seigneur dudit lieu & des Loups,
époufa, en i63o, Catherine de Qiiegnereau,
veuve d'Ifaac le Camus, de fille de Girard
de Qiiegnereau, Ecuyer, Maître d'Hôtel de
M. LE Prince, & de Barbe de Voré, fille de

Gilles de Voré, Chevalier des Ordres du Roi,

& de Marie Thevot. Leurs enfans furent :

1 . Valentin, mort fans enfans de fon ma-
riage avec Marguerite Jourdain ;

2. Michel, qui fuit
;

3. 4. 5. & 6. Barbe, Catherine, Charlotte-
Isabelle & Denise.

X. Michel de Marge époufa, en lôgS,

Jacquette de Villeneau, de la ville de Luçon,
en Bas-Poitou, fille de Joachim de Villeneau,

& de Renée Coutanchau. Il en eut :

1. Michel, qui fuit
;

2. Et André ou Charles, mort fans poftérité.

XI. Michel de Marge, IL du nom, E-
cuyer. Seigneur d'Humbercourt en partie,

fervit dans la Cavalerie & fut réformé. Il

époufa, en lySa, Marie- Charlotte-Cathe-
rine de Wignacourt (d'une Maifon qui a

donné deux Grands Maîtres de l'Ordre de

Saint-Jean de Jérufalem), fille de Charles-

Maximîlien de Wignacourt, & de N de
Plsle de Roucj^ ; ceWe-cï fille de N...de l'Isle,

Gouverneur de Cafale, en Italie. De ce ma-
riage font iffus :

i. Michel, ci-devant Officier dans les Grena-
diers de France, qui s'eft marié, le i3 Sep-
tembre 1774, à N... Auger

;

1. René-Jérôme, qui fuit
;

3. Et Marie-Charlotte, qui s'ell alliée avec
Charles-François de Citais, Ecuyer, Sei-

gneur de la Touche, de Lairoux & autres

lieux.

XII. René-Jérôme de Marge, ci-devant

Officier dans les Grenadiers de France, mem-
bre du Corps de la Noblefle des Etats d'Ar-

tois, a époufé, 1° Marie-Guislaine de Ha-
mel, Dame de Manin, morte fans enfans, fille

de Charles-Friinçois-Jofeph, Chevalier, &
de Marie-Françoife-Guislaine des Maijiè-

res; & 2° le 6 Juin 1774, Elijabeth-Jeanne
Vacquettede Lanchères , fille ds Jean-Louis,

Confeiller au Parlement de Paris, & de Ca-
therine-Françoife Olivier.

Sur la branche établie à Chinon, en Tour-
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raine, de laquelle nous n'avons point reçu de

Mémoire, on Ht dans le Mercure de France
d'Août 1770^ p. 228, que Louis-Henri-

François, Comte de Marcé (fils de Louis-

Henri-François, Chevalier, Comte DE Marcé,
Lieutenant des Maréchaux de France au dé-

partement de Chinon), Chevalier. Seigneur

de VaumenaifCj prèsdeChinon,en Touraine,

Chevalier de Saint-Louis^ Colonel d'Infan-

terie, Aide Maréchal Général des Logis de

l'Armée du Roi en Corfe, Lieutenant-Co-

lonel des Grenadiers Royaux d'Artois, a

époufc, le 26 Juin 1770, dans la Chapelle

Collégiale du Château d'Ulle, Eleftion de

Chinon, Catherine-Louife le Royer de la

Sauvagère, fille de feu Louis-François le

Royer, dit le Chevalier d'Artlie^é, Cheva-
lier^ Seigneur de Braye, en Touraine, ancien

Diredeur en chef dans le Corps Militaire du
Génie, & de Catherine Chevalier de la Bor-

de.Yoy. ROYER delà SAUVAGÈRE (le).

Les armes: d'argent, à 6 quintefeiiilles

de gueules. Couronne de Comte. Cimier :

un lion d''or, tenant dans fa patte fénejîre

une fleur de lis d'argent. Devife: Arte et

MARTE.

MARCÉ : c'eft une branche de la Maifon

de Goyon de Matignon, connue fous le nom
de Goyon de Marcé, & dont efl Amatiry de

Goyon, Comttàt Marcé, Seigneur & Baron

de la Mufle^ en Bretagne, Meflre de Camp,
Lieutenant du Régiment Colonel -Général

des Dragons, appelé le Marquis de Goyon,
né le i" Septembre 1717- Il a pour frère cz.-

àeX.Jean-Amaury de Goyon de Marcé, Con-
feiller au Parlement de Rennes^ qui s'efl ma-

rié, par contrat de Novembre 1745, à Char-

lotte-Hcrmine-Gédéone Augier de Lohéac,

héritière des Seigneurs, Marquis de Crapado.
11 eft appelé le Marquis de Lohéac. Voy.
GOYON DE MATIGNON.

MARCEL, Famille de Robe, qui adonné
plufieurs Maîtres des Comptes, des Confeil-

1ers au Grand Confeil, & un Intendant des

Finances dans

Claude Marcel, qui s'efl marié à Jacque-

line Hotman, dont :

Mathieu Marcel, reçu Confeiller au Grand
Confeil le 28 Mai 1608.

Claude Marcel, Seigneur de Bouqueval,

Confeiller au Grand Confeil le 25 Juin 1612,

mourut Doyen de fon Sémeflre le 25 Juillet

1667. Ilavoit époufé, par contrat du 23 No-
vembre 1620, Marie Halle, morte le 9 Août
i636j fille de Jacques, Maître des Comptes,
& d'Anne le Picart. 11 en eut :

1. Jean, Seigneur de Cantelou, reçu Confeil-

ler au Grand Confeil en 1647;
2. Anne, femme de Pierre le Guerchois, Sei-

gneur de la Garenne, Avocat Général au
Parlement de Rouen

;

3. Et Marguerite, morte en i655, femme
de Charles Voifin, Confeiller au Parlement
de Paris.

Les armes : écartelé, aux i & 4 d'argent,

à la croix de Lorraine defable ; S aux 2 (5 3

d'or, à la bande d'azur, chargée de 3 étoi-

les d'or.

MARCEL-BLAIN, en Dauphiné & au
Comtat Venaiffin. Outre cette Famille, il y
en avoit une autre du même nom, qui s'eft

éteinte dans la Maifon de Borel-Pont-au-
Jar. Quant à celle de Marcel-Blain, elle a

formé plulieurs branches éteintes : l'une au
Comtat Venairrin,dans la Maifon de Guyon,
laquelle portoit le nom du Fief de Crochant.

Elle a fait des preuves pour l'Ordre de Malte
en iSgQ. Celle qui exifte à Montélimar, en
Dauphiné, & dont nous allons parler, étoit

Proteftante, & n'a donné des Chevaliers à

l'Ordre de Malte qu'en i658. Ces différentes

preuves exiftent en original & font dépofées

dans les Archives de la Langue de Provence

à Malte. C'efl: d'après ces preuves que nous
allons rapporter ce qui fuit :

I. Charles Marcel, établi à Rouffet, au
Comtat Venaiffin, où l'on voit encore de

vieilles tours qui portent fon nom, figna, avec

plulieurs Nobles, le contrat de mariage de

Gonet Attenot, Seigneur de la Batie-Rol-

landj avec Jeanne de Bellecombe. Ce con-

trat fut reçu par Colin de Mars, Notaire de

Bordeaux, le 23 Septembre i36i; il efl qua-

lifié de noble Charles ; il n'exifle de lui au-

cun contrat de mariage, ni teflament, & on
ne lui connoît d'autre fils que

II. Pierre Marcel, qui acheta dans le

Mandement de Sauzet, en i354, un Fief, un
Terrier & deux Domaines de Jacques du
Puy; fit fon teftament devant Colin de Mars,
le l'TMars i383, où il efl qualifié de noble

& fils de noble Charles. Il avoit époufé i»

Marguerite de Planchette j & 2" Alix de

Bérenger. Du premier lit vint:
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Judith, qui s'efl mariée à Louis d'Agouît.

Elle eft dite fille de noble Pierre, & tran-

figea avec noble Jean, fon frère, qui fuit,

forti du fécond lit.

III. Jean Marcel époufa,du confentement

de fon père, \° par contrat palTé devant

Pierre Grivaudi, Notaire de Die, Cathe-

rine de Varces; & 2" par contrat paffé le 2

1

Novembre 1435, devant Gerenton, Notaire

de Charpey, Léonette de Marron. Du pre-

mier lit vint :

1. André, qui a continué la branche aînée,

éteinte après quatre générations.

Et du fécond lit il eut :

2. Antoine, qui fuft
;

.3. & 4. Et deux autres enfans.

IV. Antoine Marcel, Co-Seigneur de Sa-

vaffe, époufa, par contrat paiïé devant Claude

Vairàti, Notaire à Puy-Saint-Martin, le 8

Juin 1494, Françoife Rodigon, fille de noble

Robert, dont :

i. Claude, qui fuit
;

2. François
;

3. Et Christophe, tige delà branche des Sei-

gneurs de Crachant, dont le petit-fils, Jac-

ques Marcel, fut reçu Chevalier de Malte

en 1599. Ses preuves remontent jufqu'à

Pierre, fils de Charles. (Cette branche

s'eft éteinte à la quatrième génération.)

V. Claude Marcel, Co-Seigneur de Sa-

vaffe, époufa Siifanne de Marfanne, comme
il appert de fon teftament reçu par Jacques

Roujjfet, Notaire à Sauzet, le 4 Décembre
i56i, dans lequel font énoncés fes enfans,

favoir : '

1. Pierre, qui fuit
;

2. Et Josserand, tige de la branche des Sei-

gneurs du Pavon, éteinte.

VI. Pierre Marcel, II* du nom, Co-Sei-

gneur de Savaffe, époufa, par contrat paffé le

20 Mai 1564, devant Chabane, Notaire à

Bordeaux, Marguerite de Blain , fille de

Raymond, Seigneur du Poët-Célard, & de

Blanche de Caritat de Condorcet. De cette

alliance fortit, pour fils unique,

VII. Louis Marcel, Seigneur du Poët &
autres Terres, Gouverneur du Château de

Saou, qui fe maria, par contrat paffé le i"

Septembre 1609, devant François Revol,
Notaire de Die, à Jtijiine de la Tour du Pin-
Gouvernet, dont :

I. René-Hector, qui fuit
;

Tome XIII.

2. Et Louis, tige de la branche des Seigneurs

de Saint-Andiol, éteinte, après deux gé-
nérations, dans la Maifon de Vaëfc.

VIII. Rèné-Hector Marcel, Seigneur du
Poët & autres Terres, Capitaine de Cava-
lerie au Régiment de Montauhan, par Com-
miffîon du 8 Janvier 1642, avoit époufé, par

contrat du 24 Août 1 636, paffé devant Sauf-

fe, Notaire à Bordeaux, Jeanne d^Urre, fille

de Laurent d'Urre, Seigneur de Montanè-
gre, de laquelle il eut :

1. François, qui fuit;

2. Jean-Baptiste, reçu Chevalier de Malte

en i65S; fes preuves remontent jufqu'à

Pierre, I^"' du nom
;

3. Ignace, mort fans poftérité ;

4. Isabeau, mariée, le i5 Février i652, à

Pierre de Latier, Chevalier, Seigneur de

Saint-Paulet, &c., dont des enfans. Voyez
LATIER ou LATTIER (de)

;

5. Et Marguerite, femme d'^/î^e'drrfeSe/an;

IX. François Marcel, Seigneur du Poët

& autres Terres, Capitaine de Cavalerie au

Régiment de Buzenval, par Commiffion du

i" Octobre 1672, avoit époufé (afte reçu le

10 Juillet i663, par Chajïanicr, Notaire de

Luffan), Jeanne d'Audibert, fille de Jac-

ques, II<=du nom, premier Comte de Luffan,

Chevalier des Ordres du Roi, & de Jeanne

de Grimoard de Beauvoir du Roure. De ce

mariage vinrent :

1. Joseph-François, qui fuit;

2. Laurent, reçu Chevalier de Malte en 1692;

3. François, auffi reçu Chevalier de Malte en

1700 ;

4. Jean-Baptiste, Prieur de Goudargues ;
•

5. Ignace, Capitaine au Régiment d'Angou-

mois
;

6. Louise, mariée avec Jofeph du Puy-Mont-
brun, Seigneur de Rochefort

;

7. Jeanne, Religieufe Bernardine
;

8. Et Gabrielle, Religieufe Urfuline.

X. Joseph-François Marcel-Blain, Mar-

quis du Poët, Seigneur d'autres Terres, né

en 1678, reçu Page de la Petite Ecurie du

Roi en 1694, époufa, par contrat paffé à

Creft le 5 Février 171 3, devant Rafpail &
Bayle , Notaires de Creft & de la Bâtie,

Louife de la Baume-de-Pluvinel, dont :

I. Joseph-Laurent, né en 171 5, Capitaine &
Major de Cavalerie en 1735 dans le Régi-

ment Dauphin, Etranger, après avoir fait

les deux campagnes précédentes en Alle-

magne, dans la première Compagnie des

K
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Moufquetaires de la Garde du Roi, Cheva-
lier de Saint-Louis , lequel mourut fans

avoir été marié ;

2. JosEPH-PiERRE-Louis, qui fuit
;

3. Joseph-Gaspard, Chevalier de Malte en

lySg, qui a fervi fur les Vaiffeaux de fon

Ordre en qualité de Lieutenant
;

4. Joseph-François-Ignace, aufli reçu Cheva-
lier de Malte en 1740, Capitaine de Cava-
lerie au Régiment de Clermont, retiré du
fervice;

5. Joseph-Séraphin-Roch-Antoine, aulïï reçu
Chevalier de Malte en 1740, qui a fervi fur

les Vaiffeaux de fon Ordre en qualité de
Capitaine

;

6. J0SEPH-C0NSTANTIN-P1ERRE-F1DÈLE , reçu
Chevalier de Malte en 174S. Il a fervi dans
la Marine du Roi en qualité de Lieutenant

& a commandé une Frégate dans l'Inde;

il a été tué i Pondichéry
;

7. Marie-Anne-Jeanne-Diane , mariée avec
N , Marquis de Sibeud , Seigneur de
Beauffemblant

;

8. Et Marie-Anne-Françoise, Religieufe Bé-
nédidine à l'Abbaye de Sainte-Colombe
de Vienne.

XI. Joseph-Pierre-Louis Marcel-BlaiNj
Seigneur du Poët & autres Terres, Cheva-
lier de Saint-Louis, retiré du fervice étant

Capitaine de Grenadiers, a époufé, en 1754,
Marie-Jofèphe-Aimée de Hammert de Be-
tancourt, de la ville de Cambrai, dont :

1. Joseph-Antoine, né & baptifé à Crefl le 5

Septembre 1757, Sous- Lieutenant de Ca-
valerie dans le Régiment de Conty en 1 775 ;

2. 3. 4. & 5. Un autre garçon & trois filles

en bas âge.

Les armes : parti, an i de gueules, à 3

bandes d'or: celle du milieu chargée de 3

molettes d'éperon de fable, qui eft de Blain;
£ au 2 d'argent, à la bande de gueules,

chargée de 3 croijfans d'argent, qui eft de
Marcel.

MARCELANGES ou MARCELLAN-
GES, Famille noble &. ancienne du Bour-
bonnois.

Hugues de Marcelanges, Damoifeau, vi-

voit en 1404, comme il eftjuftitié par un bail

à cens, daté du Mardi après la Fête de l'Al-

cenfion de cette année.

Antoine de Marcelanges époufa Char-
lotte du Breitil, en 1450, mais il étoit mort
en 1457; car le 5 Février de cette même an-
née Charlotte du Breuil ayant la garde-no-
ble de Jean de Marcelanges, fon fils, pré-

fenta à Charles de Bourbon, Prieur de Sou-
vigny, Jean du Breuil, qu'elle avoit nommé,
pour dellervir la Chapelle de la Madeleine,
fondée par les Seigneurs de Marcelanges,
dans l'Eglife de Souvigny.

Jean de Marcelanges, Ecuyer, Seigneur
de la Motte-Barreau, fils du précédent,
époufa, par contrat du 19 Décembre 1484,
reçu par Hunchete, Notaire au Duché de
Bourbonnois, Antoinette du Chajîel d'Uffel,

fille de feu Antoine, Ecuyer, Seigneur de
Champrignet & de la Sarce, & de Claude
de Chabannes. De ce mariage vinrent :

1. Antoine, qui fuit;

2. 3. 4, & 5. Emérence, Philippe, Jeanne
& Dauphine.

Antoine de Marcelanges, Seigneur de la

Grange, &c., époufa, vers l'an i52o, Jeanne
Saunier, fille de Philippe, Ecuyer, Seigneur
de Tory-fur-Abron, dont :

Claude de Marcelanges, Ecuyer, Seigneur
de la Grange & de Ferrières, en Nivernois,

qui époufa, par contrat du 2 Février i555,
reçu par Thévenard, Notaire à Pouzy, en
Bourbonnois, Gilberte de Murât, fille de
Jacques, Chevalier, Seigneur de Pouzy, &
de Jeanne Maréchal des Noix. Il en eut :

Renaud de Marcelanges, marié, 1° le 21

Février i583, à Edmée Gentil, fille de feu

Georges, Ecuyer, Seigneur des Ecouts-fous-

Thianges, & de Renée de Meung de la Fer-
té; & 2° par contrat du 27 Septembre iSgr,

à Jeanne Girard, fille de feu Charles, E-
cuyer. Seigneur de Paffy, & de Gilberte
de la Perrière. Du fécond lit il eut :

Gabriel de Marcelanges, qui s'efl: marié,
1° le i3 Décembre 1621, à Edmée de Roffi-

gnac ; & 2" le 4 Février i632, à Jeanne de
Laudan, ou Lodan-d'Arfon, fille de Fran-
çois, Seigneur de Vaudot, Chevalier de l'Or-

dre du Roi, & d'Anne le Long de Chenil-
lac. De ce fécond mariage vint :

Louis de Marcelanges, Seigneur d'Arfon,

qui époufa, le 25 Octobre 1660, Madeleine
de Saint-Hilaire, fille de feu Mathias, Che-
valier, Seigneur de Clavelière, &c., Comte
d'Empire, ik de Madeleine de Troujfebois.

Ils eurent entr'autres enfans :

N..., dit le Chevalier de Marcelanges, Lieu-

tenant de Vaiffeau
;

Et Madeleine, née le 3 Février 1675, reçue

à Saint-Cyr, au mois d'Août 1686, fur fes

preuves de Noblefle.
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C'eft ce que nous favons fur cette Famille

dont les armes font : d'or, au lion de fable,

armé, lampaffé & couronné de gueules.

* MARCHAIS-SOUS-LIESSE, Terre &
Seigneurie dans le Laonnois, qui a été pof-

fédée par le Cardinal de Guife, & a paffé

fucceftivement à la Maifon de Lorraine-

Guife & à celle de Bourbon-Condé.

MARC'HALLAC'H (du), ou MARHA-
LAC, en Bretagne, reffort de Quimper :

Famille noble d'extraction, reconnue telle

par arrêt de la Chambre de la Réformation,

du 21 Mai 1670, au rapport de M. de Lar-

lan. Elle porte poun armes : d'or, à 3 pots

à eau ou orceaux de gueules, 2& 1.

MARCHAND (le), Ecuyer, Seigneur de

Chavov, en Normandie, Eleftion d'Avran-

ches ; ancienne Nobleffe qui porte pour ar-

mes: de gueules, à la croix pommetée d'or,

cantonnée de 4 trèfles d'argent.

MARCHAND (le), en la même Province,

Eleflion d'Argentan; Famille dont les ar-

mes font : de gueules, à la croix d'argent,

cantonnée de 4 trèfles du même.

MARCHANT, en Breffe : ancienne No-
bleffe, dont nous ne pouvons donner, faute

de Mémoire, qu'une Notice, d'après feu Pi-

ganiol de la Force.

Raymond, Seigneur de Marchant, en

Breffe, vivoit en i263, avec Béatrix de

Cliintré, fon époufe, dont il eut :

GuiLLEMETTE, femme, en 1200, àeJean, Sei-

gneur du Saix, fils de Hugues, & d'Elifa-

beth, de laquelle on ignore le furnom.

Hugues de Marchant fit hommage à

Humbert, IV« du nom. Sire de Thoires &
de Villars, au mois de Mai 1291 ;

JossERAND de Marchant, Chevalier, fut

préfent à l'accommodement fait par Guil-
laume de Marzé, Sénéchal de Touloufe en

1298;
Guillaume de Marchant , Seigneur de

Chavous, vivant en iSgo, eut pour fille

Henriette, Dame de Chavous, qui fut femme
de Pierre de la Baume, Seigneur de Chaf-
tenay, dont poftérité. Voy. BAUME-MON-
TREVEL(dela).

Guillaume de Marchant étoit Chancelier
de Savoie en 1414 ;

Guichard de Marchant, Seigneur de Chal-

lex,aupaysde Gex,& de Beaurepaire, Chan-
celier de Savoie, époufa Françoife de Che-
vriers, fille d'Humbert de Chevriers,Chan-
celierde Savoie, dont il eut :

1. Pierre, qui fuit ;

2. & 3. Jean & Maurice, Damoifeaux.

Pierre de Marchant, Seigneur de Biffy,

Chevalier & Chancelier de Savoie, fut père de

Anne, Dame de Biffy, qui fut femme, en

1449, de Boni/ace de Chalant, Seigneur de
Varey, filsd'^4»îe, Seigneur du même lieu.

& à'Anne de la Palu.

Les armes : d'argent , au chefpaie d'her-

mine & de gueules de 6 pièces.

MARCHANT de CALIGNY (le), en
Normandie, Généralité de Caen. Voici ce

que nous ont appris, fur cette noble & an-
cienne Famille, les titres originaux qui nous
ont été communiqués.

I. Jean le Marchant, \" du nom, fut ano-
bli avec toute fa poftérité mâle & femelle,

née & à naître en loyal mariage, par le Roi
Louis XI, pour fes fervices & hauts faits

d'armes, par Lettres en Latin, en forme de
Charte, données à Bourges au mois de Jan-
vier 1466 (a), & enregilfrées en la Chambre
des Comptes le 21 Oclobre 1467 {b). Jean le
Marchant fit fes premières armes du règne
de Charles Vil, contre les Anglois, fous

Jeanne d'Arc, dite la Pucelle d'Orléans, à
la levée du fiège d'Orléans en 1429, où il fut

hlelTé d'une flèche à la jambe, enfuite fous le

Connétable de Richmond à la bataille de Pa-
tay en la même année. Il fe trouva à la prife

de Paris en 1436, à celle de Pontoife par
Charles VII en perfonne, en 1441, où il

(a) Il eft dit dans ces Lettres que ledit Jean
le Marchant &fa lignée & pojlérité mafculine,
née & à naître en légitime mariage, pourront
être décorées du titre de Chevalier/iar tels Che-
valiers qu'ils aviferont bien.

fbj Cet cnregiftrement ayant été compris dans
l'incendie arrivé en 1737, elles ont été rétablies

& enregiflrées de nouveau à la dite Chambre,
par Arrêt du 29 Décembre 1767, rendu en fa-

veur de René-Charles le Marchant, Cheva-
valier, Seigneur & Patron de FeugueroUes & de
Saint-Louet-fur-Seulles, ancien Lieutenant de
Cavalerie, avec commiffion de Capitaine, dans
le Régiment ci-devant Chabrillan, chef de la

branche aînée; & de Pierre-Paul le Marchant
de Calignv, Chevalier, Seigneur de Luc & au-
tres lieux, Chevalier de Saint-Louis, Capitaine
d'Infanterie, chef de la branche cadette.

Kij
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commença à fe faire connoître, ainû qu'au

ficge de Rouen en 1449, & à la fameufe ba-

taille de Formigny en 1450, où il combattit

vaillamment &y fit prifonnierde fa main un
Officier Anglois de remarque, nommé Kir-

queby. 11 contribua beaucoup à cette victoire

mémorable & à chaffer tout-à-fait les An-
glois de la Normandie. Louis XI, fuccelTeur

de Charles VII, qui eut connoiffance de fes

exploits & de la valeur que lui & deux de fes

fils (Ferrand & Jean, dont il fera parlé ci-

après), montrèrent à la bataille de Mont-
Ihéry en 1465, lui donna, pour récompenfe

de fes grands fervices & de fes belles aftions,

la Nobleffe & à toute fa poftérité née & à

naître en légitime mariage. Suivant ces Let-

tres rapportées plus haut, il avoit époufé

Agnès de Creuilly, fille de Thomas, E-
cuyer, & de Jeanne du Tlière. 11 eut quatre

fils {a):

1. Renaud, qui prit le parti de l'Eglife, fut

Prêtre & Curé de Turqueville ;

2. Ferrand, auteur de la branche aînée, qui

fuit
;

3. Jean, auteur de la branche cadette, rap-

portée ci-après ;

4. Et Jacques, qui prit le parti de l'Eglife,

comme fon frère aîné, & fut Prêtre.

II. Ferrand le Marchant, Sieur d'Ypre-

ville, fe trouva, comme on vient de le dire

en parlant de fon père, à la bataille de Mont-
Ihéry. Son cheval, bielle à la journée de Gui-

negatte en 1479, ayant été effarouché d'une

Enfeigne des ennemis, dont Ferrand venoit

de s'emparer, fe cabra & fe renverfa fur lui &
il faillit d'être écrafé: il n'en abandonna pas

pour cela fon Enfeigne; il fervit même en-

core le refte de la campagne; mais cette chu-

te, dont il fe fentit le refle de fes jours, le

contraignit de quitter le fervice. Il avoit

époufé Anne de la Haye, dont il n'eut

qu'un fils, nommé
III. Guillaume le Marchant, I'^ du nom,

qui, n'étant encore âgé que de 10 ans, fui-

vit fon oncle Jean le Marchant, dans les

guerres de Bretagne, fous le Roi Charles

VIII ; fe trouva à la bataille de Saint-Aubin-

du-Cormier en 1488, où il fut blefle ; à la

conquête du Royaume de Naples ; à la batail-

{a) Les titres font mention qu'il eut aufli cinq
filles, mais on ignore leurs noms de baptême &
fi elles ont été mariées.

le de Fornoue en 1495, où il eut fon che-

val tué fous lui, environné d'ennemis : fa va-
leur & fon courage n'auroient pu le fauver

du danger preffant où il étoit, s'il n'eut été

heureufement fecouru par fon oncle & par

fon coufin germain, Andrî; le Marchant,
derrière lequel il monta en croupe jufqu'à ce

que trouvant un cheval qui n'avoit point de

maître, il monta deffus & continua de com-
battre toujours avec le même courage & la

même valeur. Il époufa Catherine Radulph,
dont il n'eut que

1. Mathurin, qui fuit
;

2. Et Guillaume, auteur du premier rameau
de cette branche, rapporté ci-après.

IV. Mathurin le Marchant, Sieur de la

HoulTaye, marcha fur les traces de fes ancê-

tres, fit fes premières armes en Italie, fous

l'Amiral Bonnivet ; fervit avec diflindion

dans les guerres du Roi François I"", & fut

fait prifonnier à la bataille de Pavie en i525.

Il époufa Marguerite Blanchard, & n'en

eut que deux fils :

1. Jean, qui fuit;

2. Et Gervais, lequel fit l'acquifition des Sei-

gneuries de Feuguerolles & de Saint-Louet-

fur-Seulles en 1572. Il entra au fervice

dès fa plus tendre jeuneffe, fe diftingua

fous le nom de Feuguerolles, qu'il porta

dans la fuite, dans les guerres de la Ligue,

& mourut fans poftérité.

V. Jean le Marchant, II«du nom, Sieur

de Geffoffes, hérita, par la mort de Gervais,

fon jeune frère, des Terres de Feuguerolles

& de Saint-Louet. Il époufa Louife du Teil,

de laquelle il n'eut qu'un fils, nommé
VI. Guillaume le Marchant, 11° du nom.

Seigneur de Feuguerolles & de Saint-Louet,

qui joignit le Roi Henri IV, lorfqu'il vint

en Normandie en iSSg ; fe trouva à la jour-

née d'Arqués la même année & à la bataille

d'Ivry l'année fuivante. 11 époufa 1° Antoi-

nette de Bethon, morte fans enfans; & 2"

Charlotte Léonard. De ce fécond mariage

vinrent:

1. Jean, qui fuît;

2. Olivier, lequel embraffa l'Etat Eccléfiafti-

que, & fut Curé de Saint-Louet
;

3. Et Françoise, mariée à Alexandre de Vil-

ly, Ecuyer.

VII. Jean le Marchant, II» du nom. Sei-

gneur & Patron de Feuguerolles & de Saint-

Louet-fur-Seulles, fervit dès fa jeuneffe & fit
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la campagne de 1643, en Allemagne^ en qua-

lité de Lieutenant dans le Régiment de Ma-
tignon. Il époufa Perrette Hébert, dont il

eut:

1. Olivier, qui, après avoir fervi fur mer, en-

fuite en qualité de Cadet dans le Régiment
Dauphin, & de Lieutenant dans le Régi-

ment Royal, Infanterie, embrafla l'Etat

Eccléfiaflique, fut Prêtre & Curé de la Ba-
zoque. 11 céda à fon frère puîné fes droits

d'aîneffe & de préciput
;

2. Bénédict-Olivier, qui fuit
;

3. Barnabe, Sieur de Saint-Louet, tige du
fécond Rameau de cette branche, rapporté

ci-aprôs ;

4. Elisabeth, mariée à René Lambert, E-

cuyer. Sieur de Beauffy
;

5. Et Jacqueline, mariée à N.... de Saillen-

fert-Cachy [a).

VIII. Bénédict-Olivier le Marchant,
Seigneur & Patron de FeugueroUes & de

Saint-Louetjpar la ceffion de fon frère aîné.

Curé de la Bazoque, prit le parti de la Robe.

11 fut d'abord reçu Avocat au Parlement de

Normandie, palTa enfuite au Parlement de

Parisj où fes talens & fa probité lui acqui-

rent une grande réputation & le firent paflér

au Sous-Gouvernement & à la Lieutenance

desChaffesde Saint-Germain -en-Laye, place

qui ne s'accorde qu'aux perfonnes de naif-

fance. Il fut aimé des Grands, & connu de

Louis XI Vj qui l'honora de fa proteftion. Il

acquit la Baronniede Tracy, en Normandie,
& ne laiffa, en mourant, qu'un fils, nommé
Jean-Jacques, qui fuit

;

Et une fille, mariée au Seigneur d^Ainayé.

IX. Jean-Jacques le Marchant, Baron de

Tracy, Seigneur & Patron de FeugueroUes

& de Saint-Louet, fut d'abord Page de la

Grande Ecurie fous Louis XIV, & enfuite

Moufquetaiiedans fa féconde Compagnie. Il

fe diflingua, en Allemagne, au fiège de Lan-
dau & à celui de Fribourg en 1713, mou-
rut, le 29 Novembre 1762, au Château de

FeugueroUes,& a été inhumé dans le Chœur
de l'Eglife dudit lieu. Il avoit époufé Hen-
riette-Catherine - Francoife Hue de Lai-

rondel, dont font fortis :

I . René-Charles, qui fuit
;

(a) On trouve dans les titres une Demoifelle
LE Marchant de cette branche, mariée à un
Poterin, Ecuyer; mais on n"a pu trouver fes

père & mère.

2. Philippe, mort jeune ;

3. Jean-César, appelé le Chevalier de Feu-
gueroUes, mort aux Isles, fans alliance;

4. Olive-Catherine- Françoise, appelée iWil-

demoijelle de Tracy, morte fille
;

5. Françoise-Césarine-Gaerielle-Armande,
appelée Mademoijelle de Saint-Louet,

époufe de Meffire Charles-Cafimir de Ve-
7wiX'd'A n(!7o)'î7/e,Chevalierde Saint-Louis,

ancien Capitaine d'Infanterie au Régiment
de Vivarais

;

G. Et Renée-Charlotte, appelée Alademoi-

felle de FeugueroUes, qviiïe mana à Meffire

Pierre-Léonor de Scrans, Chevalier, Ba-

ron d'AnJrieu, morte laiflant trois fils &
une fille, laquelle a été élevée à Saint-Cyr.

X. René-Charles le Marchant, Seigneur

& Patron de FeugueroUes & de Saint-Louet,

ancien Lieutenant de Cavalerie avec Com-
miffion de Capitaine dans le Régiment ci-

devant ChabriUan & penfionné du Roi , ac-

tuellement chef de la branche aînée, a com-
mencé à fervir en qualité de Lieutenant des

Milices de Normandie au Bataillon de Caen,

par Brevet du 24 Mars 1742, puis en quali-

té de Cornette de la première Compagnie
ordinaire du Régiment de Cavalerie de

ChabriUan, par Brevet du i" Août 1743;
enfuite en qualité de Lieutenant dans le

même Régiment, par Brevet du i" Février

1757. Etant Cornette dans ledit Régiment,

il fervit cinq mois aux Volontaires de Saxe

pendant la campagne de Courtrai en 1744,
& y donna des marques de la plus grande

valeur dans différentes attaques les plus vio-

lentes. Sur le compte qui en fut rendu au
feu Maréchal de Saxe, le Roi le gratifia de

400 livres, & le 26 Janvier 1750, S. M. luia

accordé 3oo livres d'appointemens de réfor-

me par an, en confidération de fes ferviccs.

Il a époufé, 1° le 26 Août 1759, Marie-An-
ne-Julitte Potier de Semillj', morte le 18

Décembre 1770; & 2" en 1771, Marie-An-
ne-Renée Grant du Catelet. Du premier

lit font iffues :

1. Marie-Jeanne-Françoise, appelée Made-
moifelle de FeugueroUes, née le 29 Oéto-

bre 1760, morte le 4 mai 1772 ;

2. Françoise, appelée MaJemoifelle de Saint-

Louet, née le 24 Mars 1762 ;

3. Constance- Charlotte - Louise , appelée

Mademoi/elle de Tracy, née le 10 Août

1764;
4. Adélaïde-Marie-Anne-Julittf, née le 14

Mai 1768.
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Et du fécond lit cft fortie

5. Marie-Louise- Henriette- Aimée-Pauli-
ne, née le i" Juillet 1773.

Premier Rameau de la branche aînée.

IV. Guillaume le Marchant (fécond fils

de Guillaume^ & de Catherine Radulph), fut

Sieur des Ligneritz, & eut pour fils unique
V. Gilles le Marchant, Sieur des Ligne-

ritz, dont le fils,

VL NoEL LE Marchant, Sieur des Ligne-
ritz, fut père de

VIL Jean le Marchant, Sieur des Ligne-
ritz, Avocat au Parlement de Rouen, qui vi-

voiten i65i,&dont on ignore la pofléri té; on
fait feulement que ce rameau, qui en a formé
d'autres, efl: établi à Cerceaux, près d'Ar-
gentan, & a donné plufieurs Chevaliers de
Saint-Louis.

Second Rameau de la branche a^née.

VIII. Barnabe le Marchant, Sieur de

Saint-Louet (troifième fils de Jean, II' du
nom, & de Perrette Hébert), eut deux fils :

Jean-François le Marchant de Saint-Louet,
qui fut Lieutenant d'Infanterie dans le Ré-
giment de Normandie, & fervit dans les

guerres que Philippe V, Roi d'Efpagne,

eut à foutenir au commencement de fon

règne ; il efl mort fans poflérité
;

Et Marin-Joseph, qui fuit.

IX. Marin-Joseph le Marchant de Saint-

Louet, appelé le Chevalier de Saint-Louet,

fervit comme fon frère aîné; il époufa Ca-
therine de Nollent, d'une Famille noble

d'Irlande, & a laiffé en mourant :

Pierre-Joseph, encore garçon;

Et Antoine-Martin , appelé le Chevalier de

Saint-Louet, qui a fervi d'abord dans les

troupes du Roi d'Efpagne & efl actuellement

Garde-Gentilhomme de M. le Prince de
Conty; comme fon frère aîné, il n'a point

encore pris d'alliance.

BRANCHE CADETTE.
IL Jean le Marchant (troifième fils de

Jean, l" du nom, & d'Agnès de Creuilly),

fe trouva, avec fon père & fon frère Ferrand,

à la bataille de Montlhéry. Il fe diftingua

beaucoup fous le règne de Charles VIII-,

dans les guerres de Bretagne & celles d'Ita-

lie, où il accompagna ce Prince en 1494, &
fut bleffé, en 1495, à la bataille de Fornoue
en combattant tout près du Roi. Il avoit

époufé Robine Thefart, dont il n'eut qtie

deux fils :

André, qui fuit;

El Robert, rapporté après fon aîné.-

III. André le Marchant, qu'on trouve
qualifié de MeJJire dans un titre original

paffé devant le Notaire d'Etreham, le 9 Août
iSqS, fuivit, en 1494, fon père en Italie, fe

trouva, avec lui, à l'entrée triomphante du
Roi Charles VIII à Rome, qui fe fit la nuit

à la lueur des flambeaux, enfuite à la con-
quête du Royaume de Naples & à la bataille

de Fornoue, où, à l'aide de fon père, il déga-
gea fon coufin germain, Guillaume lé Mar-
chant, qui avoit eu fon cheval tué fous lui&
qui étoit prêt à être écrafé par les ennemis.
Il fervit aufTi fous les Rois Louis XII &
François V, fut blelïé & fait prifonnier de
guerre à la retraite de Rebecq en 1524, &
en 1544 il reçut, à la bataille de Cérifoles,

un coup de feu à la cuilTe, dont il reffa ef-

tropié. Il avoit époufé Catherine Avice, de
la paroiffe de Luc, où il avoit placé pendant
fon mariage la plus grande partie de ce qui
lui étoit échu de la fuccefTion de fon père, &
s'y retira après la bataille de Cérifoles. 11 eft

mort fans poflérité.

III. Robert LE Marchant (frère cadetd'AN-
DRÉ), époufa 1° Gillette de Mathan ; & 2"

Jeanne le Petit, de la Paroiffe de Saint-Man-
vieu. Les enfans du premier lit furent :

1. Richard, qui fuit;

2. Catherine.

Et du fécond lit vinrent :

3. Thomas, appelé d'Efqiiay, qui fut Prêtre;

4. Jean, appelé du Rofel, auteur du premier
rameau de cette branche cadette, rapporté
ci-après

;

5. Et Pierre, mort fans poflérité.

IV. Richard le Marchant fut mené, par
fon oncle André, aux guerres d'Italie; il fe

trouva avec lui à la bataille de Cérifoles en
1 544; l'année fuivante il fervit dans les Trou-
pes qu'on envoya en Ecoffe au fecours de la

Reine Douairière, contre le Roi d'Angleter-

re, enfuite, en iSSy, à la journée de Saint-

Laurent, en Picardie, où il futblefîé. Il le fut

encore dangereufement au fiège devant Rouen
en i562; fe trouva encore à la bataille de

Moncontour en 1569, & enfin il fut tué au
fiège de Saint-Lô en 1574, au milieu de fes

deux fils Jean & Jacques, en montant avec
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eux à la brèche ; le dernier y périt auiïi à fes

côtés. En faveur de fon mariage avec Jeanne

de Bailleul {a), Robert, fon père, alors re-

marié à Jeanne le Petit, lui avança & céda,

à la charge de faire mariage à fa fœur Cathe-
rine (fortie comme lui du premierlit),& pour

toute & telle part qu'il pourroit prétendre à

fa fucceflionj tous les biens qui lui étoient

échus de celle d'ANDRÉ lr Marchant, fon

frère aîné, tant à Luc qu'ailleurs. Il n'eutde

ladite Jeanne de Bailleul que deux fils :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Jacques, tué à côté de fon pure, comme
nous l'avons dit, au fiège de Saint-Lô, en
i574, en montant à la brèche, fans avoir

pris d'alliance.

V. Jean le Marchant, 1 !« du nom de cette

branche, furnommé le Fortuné, fe trouva

avec fon père au fiège de Rouen en 1562, à

la bataille de Moncontour en i56g & au fiè-

ge de Saint-Lô, où il vit tomber à fes côtés

fon père & fon frère puîné. Devenu plus ter-

rible par leur mort, il fit des prodiges de va-

leur, & continua de fervir avec honneur juf-

qu'en iSgo, qu'il reçut, à la bataille d'Ivry

(en combattant pour le Roi Henri IV & où
ce Monarque commandoit en perfonne), un
coup d'arquebufade qui lui fracalïa l'épau-

le. II eut dans cette action fon cheval tué

fous lui; fa bleffure &. fon peu de fortune le

forcèrent de quitter le fervice; il fe retira à

Luc, où il vécut encore plufieurs années, du
bien qui lui refloit du chef d'ANDRÉ le Mar-
chant, fon grand-oncle. Il ne lailïa que deux
fils:

1. Jean, qui fuit
;

2. Et André, lequel a formé le fécond rameau
de cette branche cadette, rapporté ci-après.

VI. Jean le Marchant, III<= du nom, com-
mença à porter les armes en 094. Le Capi-
taine des Roches, qui l'aimoit beaucoup,
l'ayant engagé d'aller avec lui, en iSgS, au

[a) Un Mémoire imprimé en 1754, concer-
nant la Maifon de Bailleul, dit que les Lettres
Patentes d'éreélion du Marquifat de Croiffan-
ville, en Normandie, du mois de Juillet 16S0,
en faveur de Jacques de Bailleul, Chevalier,
Seigneur de Croillanville, attellent qu'il defcen-
ào'xl li'Enguerrand de Bailleul, Amiral de Fran-
ce, lequel é toit defcendu J'Edouarode Bailleul,
Roi d'EcolTe. Suivant les contrats de mariage de
la! Maifon le Marchant, ladite Jeanne de Bail-
leul étoit de cette même Maifon de Bailleul, qui
fubfifte aujourd'hui en diilérentes branches.

fiège de la Chaife, il y reçut deux coups de
feu, un au bras gauche & l'autre à la han-
che, dont il a été incommodé le refte de fes

jours; il eut la douleur de voir tomber à fes

côtés le Capitaine des Roches, qui fut tué

roide d'un coup de moufquet. Ses blelTures

l'obligèrent de quitter le fervice, & il ne laif-

la qu'un fils, qui fuit.

VII. Jacques le Marchant, I" du nom,
époufa Marie Rouxelin, dont il n'eut que

1. Pierre, qui fuit
;

2. André, Sieur de Beauvais, auteur du troi-

fième rameau de cette branche cadette,

rapporté ci-après
;

3. Et Jacques, Sieur des Vaux, tige du qua-
trième & dernier rameau de cette branche,
mentionné enfuite. (Tous les trois fe font

diftingués dans le parti de la Robe, qu'ils

ontembraffé.)

VIII. Pierre le Marchant, U' du nom,
n'a lailïé, en mourant, que trois fils & deux
filles, favoir :

1. Jean-Jacques-François, Sieur du Rofel.

Ce furnomluifut donné, Jean-François le
Marchant, Sieur du Rofel, fon coufin du
Ill'au IV'^ degré, étant mort fans poftéri-

té. Il embraffa, comme fon père, le parti

de la Robe & efl mort fans alliance;

2. Jacques, Sieur de Vallière, mort auffi fans
alliance

;

3. Nicolas-Philippe, qui fuit ;

4. Marie-Thérèse, appelée Mademoifelle du
Rofel, qui s'efl mariée deux fois, & eft

morte fans enfans de fes deux maris
;

5. Et Jeanne-Elisabeth, appelée Mademoi-
felle de Vallière, mariée à Jean-Augujiin-
Louis le Cocq, Sieur d'Efquay.

IX. Nicolas- Philippe le Marchant de
Caligny, I'^'' du nom. Seigneur de Luc &
autres lieux. Capitaine d'Infanterie, acquit,

en 1746, le Fief & Seigneurie de Luc, qui
fut anciennement à Caligny, dénomination
que ce Fief a depuis eu de fon ancien Sei-

gneur, l'ufage étant alTez, dans les tems re-

culés, d'appeler le Fief, appartenant, par
exemple, à un nommé Richard, le Fief de
Richard, ou àRichard, ou Richard, quoique
ce Fief eut véritablement un autre nom,ainfi
que quantité d'autres ; c'elf d'où le Seigneur
de Luc, pour conferver la mémoire de cette

dernière dénomination de fon Fief, qui a
repris fon ancien nom, a ajouté à fon nom
de Famille le furnom de Caligny, pourdif-
tinguer, à l'avenir, fa branche cadette de la

branche aînée. Depuis le tems qu'il a com-
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mencé à porter les armes^ jufqu'à fa mort, il

a fervi avec tout l'honneur & toute la dif-

tindion poffibles pendant la guerre de 1734.

Le Roi lui accorda une commilïïon de Capi-
taine d'InfanteriCj en confide'ration des fer-

vices qu'il avoit rendus précédemment, en

qualité de Lieutenant, fur les Côtes de Nor-
mandie. Il fervit dans cette guerre, dans celle

de 1741 & dans celle de 1756, avec un zèle

toujours égal pour fon Roi & pour fa patrie.

Il eft mort au Château de Luc le 29 Janvier

1765, à la veille d'obtenir la Croix de Saint-

Louis, qui lui étoit acquife par fes fervices

& qu'on lui avoit fait efpérer, & dont il au-

roit été décoré, fans l'ordre du Roi de n'en

donner que cinq ans après la paix. Son corps

fut porté à Caen le 3 i du même mois & in-

humé en la Chapelle de Saint-Exupère, dans

l'Eglife de Saint-Pierre de cette Ville, ainfi

qu'il l'avoit défiré. Le Chevalier deCanchy,
Chevalier de Saint-Louis, Major des "Ville &
Château de Caen, & Commandant alors dans

la place, lui fit rendre, par la garnifon, les

honneurs funèbres qui lui étoient dus. De
fon mariage avec feue Marie-Elifabeth De-
nis des Cours, fille de feu Meffire Jean-Bap-
tijîe, Ecuyer, Sieur des Cours, Capitaine

d'Infanterie, & de feue Renée-Laurence de

Boiijfel, de l'ancienne Maifon de Boujfel

,

l'un & l'autre en Normandie; il a lailTé pour
fils unique

X. Pierre- Paul le Marchant de Galigny,

II« du nom. Seigneur de Luc & en partie de

la Délivrande, Seigneur de Langrune, de

Crépon {a) & autres lieux. Chevalier de

Saint-Louis, Capitaine d'Infanterie, aduel-

lement chef de la branche cadette. 11 a fervi

avec le plus grand zèle dès fa plus tendrejeu-

nelTe, s'eft furtout diflingué au combat na-

val donné dans la baie de Q_uiberon le 20 No-
vembre 1759, entre l'armée navale de France,

commandée par M. le Maréchal de Conflans,

Vice-Amiral,& l'armée navale d'Angleterre,

commandée par l'Amiral Hauck. Voici com-
ment le Maréchal de Conflans s'explique fur

le compte de cet Officier, à la fin de fa Let-

tre, écrite à la Cour le 24 du même mois.

(j) Par contrat pafTé devant les Notaires de
Caen 104 Novembre 1767, il a acquis de Meffire
Philippe-Louis de Borel, Chevalier, Seigneur de
Clarbec, les Seigneuries de Langrune & de Cré-
pon, & le Fief de Moncoq.

quatre jours après le combat, laquelle a été

imprimée & rendue publique : M. de Luc,
Commandant les Garde-Côtes embarquées
fur le Soleil-Royal, a également fu, par
fon exemple & fa valeur, infpirer à ces Mi-
lices lesfentimens & l'âme des vieilles trou-

pes les mieux difciplinées. Il a époufé/caM-
ne-Elifabeth-Henriet te Vauquelin de Neci,

iflue, par fon père, Louis-François-Gabriel
Vauquelin, Chevalier, Seigneur de Neci, de
la noble & ancienne Maifon de Vauquelin,
en Normandie, en faveur de laquelle trois

Marquifats ont été érigés par nos Rois dans
cette Province, favoir : le Marquifat d'f/er-

manville ; le Marquifat des Yveteaux, & le

Marquifat de Vrigni, & cela en confidéra-

tion des fervices rendus à l'Etat & de la no-

blefle ancienne & illuftre de cette Maifon,

dont plufieurs, fuivant le Diâionnaire de

Moréri, édit. de lySg, tom. X, p. 497, por-

toient les titres de Prince & de Sire avant

Guillaume le Bâtard, Duc de Normandie,
avec lequel quelques-uns de ce nom paflfèrent

en Angleterre, & dont un de leurs defcen-

dans, Nicolas Vauquelin, Seigneur des Yve-

teaux, fut choifi par Henri le Grand, pour

être Précepteur du Dauphin, fon fils, qui,

après lui, a régné fous le nom de Louis XIII.

Elle étoit ilTue, par fa mère, Marie-Anne-
Angélique de Touchet des Moiilineaux, de

la Maifon de Touchet, en Normandie, dont la

noblelïe remonte à l'année 1082; & encore

iflue, par fon aïeule paternelle, Marie-Anne
du Four de Citj-, de la Maifon de du Four de

Cuy, auffi en Normandie, également noble

& ancienne. Il a eu de ce mariage:

1. Phiuppe-Paul-Aimé, qui fuit;

2. Hubert-François-Guillaume, appelé le

Chevalier de Caligny, né le 19 Novembre
174S, Moufquetaire de la Garde du Roi,

dans fa féconde Compagnie , en Janvier

1768. C'efl lui qui fit, le 6 Oflobre 1768,
fur les Côtes de Luc, ce bel acle d'humani-
té, en fe jetant à la mer pour fauver la vie

à un inconnu, qui y étoit tombé du haut
de la Falaife, lequel, emporté par la marée,

fe noyoit à plus de 5o pas du bord, & au
fecours duquel perfonne n'ofoit aller, la

mer étant alors fort groffe & très-agitée.

Il l'attira fur le rivage & lui fit donner,

mais inutilement, les plus grands fecours.

Cette belle adion, qui lui fait tout l'hon-

neur poffible, & où il a fait voir qu'il n'eft

point d'obltacle pour un cœur vraiment

grand, fut inférée, en ce temps-là, dans
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les Papiers publics, d'où nous l'avons ex-

traite. Il a été compris, ainfi que fon aî-

né, dans la fupprefTîon des deux Compa-
gnies de Moufquetaires, en Décembre lyyS,

avec des appointemens de réforme;

3. Claude-Achille-Hippolyte, appelé le Vi-

comte de Caligny, né le 5 Août lySr, Of-

ficier au Régiment du Roi, Cavalerie, mort
à Caen le 22 Novembre 1772, & enterré le

23 dans la Chapelle de Saint-Exupère, en
l'Eglife Saint-Pierre ;

4. Et Marie -Jeanne-Elisabeth, née le 3i

Août 1752, fille unique.

Les quatre enfans de Pierrr-Paul le

Marchant de Caligny defcendentj par leur

mère, de la Maifon de Montgommérjr, une
des plus illuftres & des plus anciennes de

Normandie, alliée aux Couronnes de France
& d'Angleterre^ & ils font parens^ de ce côté-

làjdes Maifonsrfe Thiboutot, de Caulincourt
[a), de Saint-Simon-Coiirtomer, de Dreux,
de Clacy, de Vaffy-Brejfey, de Diirfort-

Duras, d'Aiimont, de Ma-{arin, de Durfort
de Larges , de Choifeiil, de Roiivroy de
Saint-Simon, de Bourbon-Malaufe, de Lor-
raine-Armagnac, dePignatelli d'Egmond,
d'Albert de Luynes & de Peqiiigny, de la

Rochefoucauld , branche aînée, & de la bran-

che de la Rochefoucauld de Roye, de Bé-
thune-CharoJi , de Montmorency-Robecq,
de Clermont-Tonnerre, de Lannion, de Lo-
priac de Donges , de Rohan-Chabot , de
Brancas-Villars, de Phélypeaux de Mau-
repas, de Vaudrey-Saint-Phal, de Tliiai

d

de BiJJy, de Chajlenay de Lanty, de la

Touche, & de plufieurs autres des premières

du Royaume.
XI. Philippe-Paul-Aimé le Marchant de

Caligny, né le i3 Septembre 1746, Ecuyer,

ancien Moufquetaire de la Garde du Roi dans

fa féconde Compagnie, en Janvier 1768, fut

compris dans la fuppreirion avec des appoin-

temens de réforme. Il a époufé, par contrat

du 20 Janvier 1777, Marie-Madeleine-Fran-
çoije de Marguerye de Pierrepont, fille de
feu Bernardin, Ecuyer, Seigneur de Cour-
cy, & de Marie-Madeleine-Aimée de Tou-
chet des Moulineaux . Il en a eu :

I. Robert-Edouard-Gabriel-Aubin, né le 11

Oaobre 1778;

{a) Ils font également parens, du côté parter-
nel, du Comte de Caulincourt, près d'Argentan,
en Baffe-Normandie.

2. Et Aimé-Jean, né le 2 Février 1780.

Premier Rameau de la branche cadette.

IV. Jean le Marchant, appelé du Rofel
(fécond fils de Robert le Marchant, & de
Jeanne le Petit, fa féconde femme), fut un
des Enfans d'honneur qui décorèrent l'entrée

du Roi François I" à Caen, en i532, & qui
avoient à leur tête noble homme François
d'Harcourt, Baron de Beuvron & Vicomte
de Caen. Il dérogea à fa noblclTe en entrant
dans le commerce, oh il amaffa de grands
biens, ce qui lui fit faire les acquifitions des

Terres de Saint-Manvieu, du Rofel & d'Ef-

quay. Il ne laiffa, en mourant, que trois

fils, qui obtinrent, du Roi Henri III, des

Lettres Patentes, par lefquelles ils furent re-

levés de fa dérogeance & maintenus dans leur

ancienne noblejfe. Ces enfans furent:

1. Robert, Sieur de Saint-Manvieu, qui fut

Confeiller, Secrétaire du Roi, Maifon &
Couronne de France, & mourut fans poflé-

rité
;

2. Pierre, qui fuit
;

3. Et Gaspard, Sieur d'Outrelaize, qui fut

Confeiller du Roi, fon Avocat en la Cour
des Aides de Normandie, & mourut fans

poflérité.

V. Pierre le Marchant, Sieur du Rofel,

fuivit fon oncle Richard le Marchant dans

les guerres, & fe trouva avec lui au fiege de

Rouen en t56c & à la bataille de Dreux la

même année. Il quitta enfuite le fervice, prit

le parti de la Robe, fut un des Elus de Caen,

& après Confeiller du Roi, Tréforier Géné-
ral de France en la même ville ; il efl: un
des bienfaiteurs de l'Univerfité de Caen : en

i583 il lui donna & aumôna 33 écus un tiers

de rente, &, de concert avec fon frère Gaspard,

il fit bâtir, en i6o5, la fuperbe Chapelle de

Saint-Manvieu {b), qui eft à côté de l'Eglife

dudit lieu. Il fe maria & n'eut qu'un fils,

nommé
VI. Pierre le Marchant, Sieur de Saint-

Manvieu, qui fut, comme fon père, Tréfo-

rier Général de France à Caen ; il réunit dans
fa perfonne les grands biens de fon père & de

fes deux oncles. C'eft lui qui a bâti & fondé

avec François le Révérend, Sieur de Calix,

(b) Il y a dans cette Chapelle un Caveau, dans
lequel ont été mis plufieurs defcendans de ce
rameau.

Tome Xni.
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en 1 6 19, la Chapelle des deux Amis, qui eft

à côté du Chœur de l'Eglifc des PP. Corde-

liers de Caen (a). Quelques années après, il

fonda auiïi au Puy du Palinod, de Caën, une

Ode françoife, dont le prix eft un 100 de je-

tons d'argent, renfermés dans une bourfe de

velours vert. (Il a été le dernier mâle de ce

rameau qui eft tombé en quenouille.)

Second Rameau de la branche cadette.

VI. André le Marchant (fécond fils de

Jean, furnommé le Fortune), prit le parti de

la Robe & fe diftingua dans le Barreau par

fon efprit & fon éloquence. Il n'a eu pour en-

fans que deux fils & une fille, favoir:

1 . Jean, auquel on avoit donné le furnom de

du Rofel. Il eft mort garçon
;

2. Augustin, qui, après la mort de fon frère

aîné, prit le furnom de du Rofel. Il eut un

fils unique, nommé

Jean-François, qui n'eut point de lignée.

3. Et Salomée, qui eft devenue, par la mort

de Jean-François, fon neveu, fans pofté-

rité, feule héritière de ce Rameau. Elle

eft morte en 1724, veuve fans enfans de

Georges le Bas, Ecuyer, Seigneur de Cam-

bes. (Ainfi tous les biens de ce rameau ont

paffé aux trois fils de Jacques 1er, favoir:

à Pierre, l'aîné, rapporté ci-defTus; à An-

dré , fécond fils , chef du troifième ra-

meau, rapporté ci-après, & à Jacques, troi-

fième fils, chef du 4uQtr;*me & dernier ra-

meau, mentionné enfuite.)

Troifième rameau de la branche cadette.

VIII. André le Marchant, Sieur de Beau-

vais (fécond fils de Jacques, I" du nom, &
de Marie Rouxelin), époufa Marie-Anne

Fortin, (k nelaiflaen mourant que trois fils,

favoir :

I. André le Marchant de Beauvais, appelé

l'Abbé de Beauvais, qui fut Prêtre & Curé

de Teflel, mort
;

2. Joseph-François, qui fuit;

3. Et N LE Marchant de Beauvais, mort

Religieux à l'Abbaye de Blanchelande.

IX. Joseph-François LE Marchant de Beau-

vais, appelé dans fa jeuneffe le Chevalier de

Beauvais, & enfuite Sieur de Vaubijfon,

époufa Marie-Anne de Prépetit de Cahan.

Il efl mort fans enfans mâles & n'a laiffé pour

[a] Il eft inhumé dans cette Chapelle.

feule & unique héritière de tous fes biensque

X. Jeanne-Anne-Marie-Madeleine le

Marchant de Beauvais, qui s'eft mariée à

MefTire Louis-Pierre le Roy, Ecuyer, Sieur

de la Reauté, ancien Lieutenant des Milices

de Normandie au Bataillon de Saint-Lô, &
enfuite Capitaine Général du Gué de la Ca-
pitainerie Garde-Côte d'Etreham.

Quatrième & dernier Rameau de la

branche cadette.

VIII. Jacques le Marchant, Sieur des

Vaux (troifième fils de Jacques, I'^ du nom,

& de Marie Rouxelin), époufa Marie-Anne-

Emilie- Sibylle de Pierrepont, dont font

fortis :

1. Louis-Augustin le Marchant des Vaux,

appelé l'Abbé des Vaux, mort Prêtre ;

2. François-André, qui fuit ;

3. Et Marie-Anne-Madeleine le Marchant
des Vaux, mariée à Nicolas-Jacques-Ro-

bert-François le Tellier, Seigneur de Vau-

ville.

IX. François- André le Marchant des

Vaux, appelé le Chevalier des Vaux, a fervi

dès fa jeuneffe. Il a d'abord été Lieutenant

d'Infanterie dans le Régiment de Champa-
gne & a donné des marques de la plus gran-

de valeur dans laguerre de 1741, àla bataille

de Lawfeld en 1747 & au fiège de Maëfiricht

en 1748. Le Bataillon dans lequel il étoit,

ayant été réformé en 1749, il fut employé en

qualité d'Officier dans les Garde-Côtes de

Normandie. Il a fait la guerre de 1756, & en

1758, le Roi lui a accordé une Commiffion

d'Aide Major d'Infanterie. Il eft père de

1. Nicolas-François-Xavier, auquel le Roi

a accordé, en 1759, une Commiffion de

Lieutenant d'Infanterie;

2. 3. & 4. Et trois filles.

(Cette Famille, ayant été recherchée & in-

quiétée fur fa noijleffe, a obtenu trois Arrêts,

l'un â la Cour des Aides de Normandie, au
mois de Décembre 1 65 2 ; le fécond à la Cham-
bre Souveraine des Francs-Fiefs de Rouen,

le 7 Mars 1 656, & le troifième au Confeil du
Roi le 9 Août 1721, qui tous trois la main-

tiennent dans fa nobleffe.)

Les armes : d'argent, au chevron de gueu-

les, accompagné de 3 rofes doubles du mê-

me, pojées 1 & i. Vécu timbré d'un cafque

de profil montrant 5 grilles, les bords d'ar-

gent, orné d'un bourrelet de 6 pièces d'ar-
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gent &de gueules, & defes lambrequins de

gueules; doublés d'argent. Cimier : un lion

d'or naijfant, armé & lampaffé de gueules,

tenant de la patte dextre une épée haute, la

lame auffi de gueules, croifée & pommetée
d'argent, & de la patte fénejlre 3 rofes dou-

bles de gueules, tigées &feuilléesdefinople,

en forme de bouquet. Devife : Nostri serva-

BiT ODOREM. Supports : deux lions auj/i d'or,

la tête contournée, également armés & lam-

pajfés de gueules, tenant chacun Vécu d'une

patte, & de l'autre une épée haute, la lame

de Vépée de gueules, croifée €• pommetée
d'argent, les lions pofés fur une terraffe de

Jinople.

Le Marchant de Caligny porte : écartelé,

aux I <5 4 (fe LE Marchant; au 2 contre-

écartelé, aux i & ^ d'azur, au fautoir en-

grêlé d'argent, cantonné de ^croijfansd'or,

qui eftDEVAUQUELiN; aux 2 & 3 contre-écar-

telé, aux i S ^.de gueules, à 3 coquilles d'or;

& aux 2 &3 de France, qui efl de Montgom-
méry; & fur le tout du fécond contre-écartelé :

d'argent, au chevron d'azur, accompagné
de 3 rofes de gueules, tigées & feuillées de

finople, qui eft de du Four de Guy ; & au 3

parti d'hermine & de gueules, qui eft de

Bailleul.

Le Marchant des Vaux porte comme ci-

deffus aux r, 4 <? 3 quartiers; S- au 2, il

porte : de gueules ; au chefdenché rf'or, qui

eft DE PiERREPONTj cn Normandie.

Depuis cette Généalogie dreffée, on nous a

communiqué quatre titres originaux en par-

chemin, découverts au Cabinet des manuf-
crits du Grand Prieuré de Saint-Martin-des-

Champs à Paris :

Le premier eft du 7 Avril 1 350j où Robert
LE Marchant eft titré Vicomte de Caeii

;

Le fécond eft de l'an 1 35 i , où ledit Robert
LE Marchant eft encore titré Fîcojnfe^eCaen,-

Le troifième comprend : 1° un état de la

montre ou revue de Guillaume de Caretot,

Ecuyer, & de fix autres Ecuyers de fa Com-
pagniCj reçue à Carentan, le i^r Mars i386,

du nombre defquels Ecuyers étoit Thomas le

Marchant; & 2° une Ordonnance du même
jour de MM. les Maréchaux de France, ad ref-

fée aux Tréforiers des Guerres, pour payer
les appointemens defdiis Ecuyers;
Et le quatrième eft une Ordonnance de

MM. les Maréchaux de France, du \" Dé-
cembre 1395, adreffée h Guillaume d'Orge-

mont, Tréforier des Guerres, portant envoi

de la revue de Thomas le Marchant, Ecuyer,

& de neuf autres Ecuyers de fa Compagnie,
avec ordre de payer les appointemens dudit

Thomas & de fes Ecuyers.

La Famille prétend que Robert le Mar-
chant, Vicomte de Caen, étoit père de Tho-
mas, ci-deffus, & que Thomas étoit père de

Jean, par lequel commence cette Généalogie.

Comme Robert & Thomas étoient originai-

res de la Généralité de Caen, & que ceux

dont nous venons de parler font de cette mê-
me Généralité, il y a toute apparence qu'elle

eft fondée dans fa prétention ; mais n'ayant

point trouvé dans lestitreslajoniîlion deTHO-
M as avec Jean, nous ne pouvons en faire men-
tion au défir de cette Famille.

MARCHANT de CHARMONT (le), en

Boulonnois. De cette Famille étoit

Marie le Marchant de Charmont, née le

jT Avril 1680, qui fut reçue à Saint-Cyr au

mois d'Octobre 1687, après avoir prouvé fa

NoblelTe depuis Guillaume le Marchant,

Seigneur de Roquethun, qui vivoit en i5o3

& étoit fon V" aïeul.

De la branche établie près de Gifors, en

Normandie, des mêmes nom & armes, que la

précédente, étoit

Françoise le Marchant de Charmont,

née en 1682 (fille de Louis le Marchant, E-

cuyer. Seigneur de Charmont, & de Marie

BrarharJ), qui fut reçue à Saint-Cyr au mois

de Novembre 1690, après avoir prouvé fa

Nobleffe depuis Guillaume le Marchant,

Seigneur de Roquethun, qui s'eft marié, en

i5o5 , à Joachime de la Motte: il étoit fon

V" aïeul.

Les armes : d'or, à 3 rocs d'échiquier de

gueules.

MARCHANT de la CHATELAINE (le),

au Comté de Bourgogne: Famille originaire

de la ville de Salins, & qui remonte à

Enguerrand le Marchant, qui vivoit en

1479. De lui defcend par divers degrés

Joseph-Antoine-Emmanuel le Marchant
DE la Châtelaine, Seigneur de Bannans,

&c., qui fut pourvu d'une charge de Cheva-

lier d'honneur en la Chambre des Comptes

à DôIe, le 22 Novembre 173 1. Il a époufé,

par contrat du 22 Novembre \-j'i6, Jeanne

de Reinach, ComtelTe de FoulTemagne, fille

de feu François-Jofeph-Ignace, Comte de

Lij
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Reinach, Seigneur de Fontaine, &c.j & de

Marie-Claire de Reinach, Comtefle de Fouf-

femagne; & fœurde N... rfe Reinach, Dame
de Remiremont. De ce mariage font ilTus :

1. Un garçon, mort deux mois après fa nail-

fance
;

2. Henri -SiGiSMOND-JosEPH, né le 21 Mars

1743, qui a eu pour parrain Jacqiies-Sigif-

mond de Reinach, Prince de Porentruy,

Evêque de Bâle, fon grand-oncle mater-

nel, & pour marraine Nicole-Henriette

du Saix, fon aïeule maternelle
;

3. Charles-Benoit, né en 1744;
4. Et Marie-Claire-Isabelle, née le 21 Sep-

tembre 1737, mariée, le 29 Août 1754, à

Antoine-François Bancenel, Ecuyer, Sei-

gneur de Champagne, dont pollérité. Voy.
BANCENEL.

Les armes : d'or, à 6 têtes de paon, arra-

chées definople, 2 & i.

(11 y a eu d'autres Familles le Marchant,
au Comté de Bourgogne, qui font éteintes.)

* MARCHE (la). Province de France

avec titre de Comté. Les Seigneurs de Lufi-

gnan furent Comtes de la Marche, Jufqu'au

tems de Philippe le Bel, qui réunit ce Comté
à la Couronne. Il fut érigé en Pairie au

mois de Mars i3i6, par le Roi Philippe le

Long, en faveur de Charles,Ton frère. Ce Roi

étant décédé le i" Janvier 1821, le Comte de
lu Marche lui fuccéda, & cette Pairie fut

éteinte; mais comme le même Roi donna, en

1827, ce Comté en échange à Louis de Bouk-
BON, au lieu du Comté de Clermont-en-Beau-

voifis, il fut érigé de nouveau en Pairie au
mois de Décembre de la même année. 11 refla

dans la Maiibn de Bourbon jufques vers l'an

1440, qu'ELÉoN'ORE, fille de Jacques de Bour-
bon, II'' du nom, Comte de la Marche, le

porta dans celle d'Arviagnac, parionmariagc

avec Bernard, Comte de Pardiac. Après la

mort de leur fils Jacques, arrivée le i" Août
1477, Louis XI donna ce Comté à Pierre de

Bourbon, Seigneur de Beaujeu, qui avoit

époufé Anne de France, fa fille. Susanne de

Bourbon, leur fille, le porta en dot au Con-
nétable Charles de Bourbon. Après fa mort
il paffa à Louise de Savoie, mère de Fran-
çois l". Cette Princefl'e étant décédée, ce Mo-
narque le réunit à la Couronne en i53i, &
le donna, le 12 Juin 1540, à fon troifième fils,

Charles de France, Duc d'Orléans, pour le

tenir en Pairie. Ce Prince mourut le 9 Sep-
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tembre 1545. Le Comté de la Marche eft au-
jourd'hui le titre du fils du Prince de Conti.
Voy. BOURBON.

Les anciens Comtes de la Marche ont com-
mencé à Bojon I", Comte de la Marche &
de Périgord, qui vivoit en 945 . De ces anciens

Comtes de la Marche font iffus les Comtes
de Périgord, qui portoient : de gueules, à
3 lions d'or, armés & couronnés d'azur; &
les Comtes de la Marche, de la Maifon de
France, portoient : femé de France, au bâ-
ton de gueules en bande, chargé de 3 lion-

ceaux d'argent.

* MARCHE (la), en Bourgogne, Diocèfe

& Bailliage de Châlon-fur-Saône : Terre
confidérable érigée en Marquifat, par Let-
tres Patentes du mois de Mars 1763, enre-

gifirées le 10 Février fuivant. S. M. déclare

que c'ell en faveur des fervices de Claude-
Philibert Fyot de la Marche, Comte de Bof-

Jan, Baron de Montpont, &c.. Premier Pré-

fident du Parlement de Bourgogne, & de

ceux de fes ancêtres, qu'elle érige en Mar-
quifat la Terre de la Marche, ancien patri-

moine de fa Maiibn. Voyez FYOT de la

MARCHE.
MARCHE (la), en Franche-Comté, porte:

de fable, bandé d'or de 3 pièces.

MARCHE (de la), en Berry : d'argent, à
la bordure de gueules j au chef du même.

MARCHE (de la), en Bretagne, reflort

de Quimper : Famille noble d'çxtradion, qui
remonte à Anceau, Sieur de la Marche &
de Bodriec, vivant en 1426.

Ceux de ce nom ont été déclarés Nobles
par Arrêt rendu en la Chambre de la Réfor-

mation le 4 Décembre 1670, au rapport de

M. des Cartes, Intendant de la Province.

Les armes : de gueules, au chef d'argent.

*MARCHE-EN-WOEVRE(LA),au Du-
ché de Bar: Terre & Seigneurie érigée en

Baronnie, en faveur de Remy Guérin de la

Marche, par Lettres du 16 Avril 1725, ac-

cordées par le Duc Léopold, qui changea fon

nom de Has en celui delà Marche.

MARCHÉ (du). Famille qui porte : parti

d'azur & d'argent
i
aufoleil parti, d'orfur

l'azur, & de gueules fur l'argent.

MARC'HEC ou MAREC (le). Famille

noble de Bretagne, des reflbrts de Saint-

Brieuc & de Lannion (dont les Sieurs de
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Montbarrot, de Kerbaul, &.C.), qui a été dé-

clarée noble d'extraâion, au rapport de M . de

la Bourdonnaye ,
par Arrêt rendu en la

Chambre de la Réformation le 4 Mai i66g.

Les armes: d'argent, au lion de gueules,

armé, lampaJJ'é & couronné d'or j à lafafce

de fable brochante, chargée de 3 molettes

d'argent.

MARG'HEC, ou MAREC (le). Famille

noble de la même Province, rellbrt de Mor-

laixj qui a été déclarée noble d''extradion,

par Arrêt rendu en la Chambre de la Réfor-

mation le II Mai 1669, fur le rapport de

M. de Lopriac. Elle remonte à

Guillaume le Maisc'hec, qui s'efl marié,

en 1477, avec Anne de la Foreji.

François le Marc'hec, Seigneur de Keri-

dec, fut déclaré noble d'extradion, au rap-

port de M. des Cartes, par Arrêt rendu en

ladite Chambre, le 2: Décembre 1670.

Les armes : d'a:{ur, à 2 badelaires d'ar-

gent, garnis d'or, pajfés en fautoir, les

pointes en haut.

MARC'HEC ou MAREC (le), aufTi en

Bretagne : autre Famille noble du reffort de

Carhaix, qui a aulTi été déclarée noble d'ex-

tradion^ au rapport de M. Huart, par Arrêt

rendu en la dite Chambre de la Réformation,

le 16 Février 1669.

Les armes : d'argent, à 10 feuilles de

lierre definople, 4, 3, 2 6^ 1.

MARCHES (de), en Gafcogne : Famille

noble dont il eft parlé dans VArmor. génér.

de France, reg. Il, part. II.

Jean de Marches, Chevalier, Seigneur de

Cellerier, Cornette, puis Lieutenant dans la

Compagnie franche des Dragons de Charron

de Sales, par Brevets des i5 Janvier & 18

Juillet 1689, Capitaine de Dragons dans le

Régiment de Wartigny le 2 Septembre 1693,

époufa, par contrat du 24 Décembre 1697,
Anne - Claire de Vauclérois , Dame de

Guirfch, dont naquirent :

André, Ecuyer, Sieur de Cellerier, fucceffive-

vement Garde du Corps de S. M. dans la

Compagnie d'Harcourt, puis Capitaine de
Cavalerie par Commiffion du 5 Novembre
1733;

Et Joseph, Ecuyer, Cornette de la Compa-
gnie de fon frère.

Les armes : d'argent, à 2 lions affrontés
de fable, foutenant un croiffant d'azur.

* MARCHÉVILLE, Terre & Seigneurie

dans leVerdunois, au pays Meflin, poffédée,

pendant plus de deux fiècles, par la Maifon

d'Afpremont aux Merlettes, d'où elle a

palTé dans la Maifon de Gournay. Voyez
GOURNAY.
MARCHEVILLE, en Champagne, Fa-

mille dont les armes font : d'a!;ur, à 5 be-

fans d'argent, 2,1 & i.

MARCHIN, Maifon noble du pays de
Liège, qui a donné un Maréchal de France

& un Chevalier des Ordres. Elle remonte à

Renebond de Marchin, vivant en 1457
avec Lente Jeavien, fon époufe.

Jean de Marchin, un de fes defcendans au
V^degré,eutdeyeaH«e del Kaî/ji;, fon époufe,

Jean-Gaspard-Ferdinand de Marchin, qui

fut admis dans le corps de la Noblefl'e de

Liège & du Comté de Looz, par l'afTemblée

générale tenueà Liège le 7 Juillet i64g,étoit

Gouverneur de Bellegarde & de Tortofe,

Lieutenant Général de l'Armée que le Roi

avoit en Catalogne, Capitaine Général de

cette Province ès-années 1649, i65o& i65i

& Gouverneur de Stenay. Deux ans après il

quitta le fervice de France, paffa à celui du
Roi d'Efpagne, fut Capitaine Général de fes

Armées aux Pays-Bas en i653; fecourut Va-

lenciennes en i656; commanda l'année fui-

vante toutes les forces de mer & de terre du

Roi d'Angleterre pour le recouvrement de

fes Etats; lut fait Chevalier de fon Ordre de

la Jarretière en i658. L'Empereur le créa

Comte de Marchin & du Saint-Empire en

Août i658. Il commanda les troupes d'Ef-

pagne dans les Pays-Bas en 1667. Voulant

jeter du lecours dans la ville de Lille, afTiégée

par le Roi, il fut battu devant cette place fur

le canal de Bruges par le Marquis de Cré-

quy, & ayant été mandé à l'aflemblée des

États de Liège en 1 67 1
, il mourut le 9 Mars

1673. llavoit époufé,le28 Mai ï6bi, Marie

de Balzac, morte le 9 Novembre 1691, âgée

de 74 ans, feule héritière de tous les biens de

fa Maifon après fa fœur aînée, morte fans

enfans ; elle étoit fille d'Henri de Balfac

,

Marquis de Clermont-d'Entragues, &c., &
de Louife l'Huillier. De ce mariage vinrent :

Ferdinand, qui fuit
;

Et une fille, morte jeune.

Ferdinand, Comte DE Marchin& du Saint-

Empire, né à Malines au mois de Février"
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i656, vint en France après la mort du Com-
te DE Marchin, fon père, n'étant alors âgé
que de 17 ans. II fut, en lôyS, Capitaine

Lieutenant des Gendarmes de Flandre; fait

Brigadier de Cavalerie après quelques cam-
pagnes en Août 1688; commanda la Gen-
darmerie en 1689; fervit en Flandre en iCgo,

fous le Maréchal de Luxembourg; fut fait

Maréchal de Camp en Mai i6g3; fe diftingua

à la bataille de Nerwinde, à la prife deChar-
leroi; eut la croix de Saint-Louis en 1694;
fut fait Lieutenant Général en Juin 1701;

nommé Ambaffadeur extraordinaire en Ef-

pagne le mois d'Août fuivant, & Chevalier

des Ordres le 2 Février lyoS. Il contribua

beaucoup au gain de la bataille de Spire,

donnée le i5 Novembre de la même année &
à la prife de Landau; fut nommé Maréchal
de France, fe trouva à la journée d'Hoch-
ftaedt, où les ennemis ne purent empécherfa
belle retraite; fervit fous les ordres du Duc
d'ORLÉANs en Italie, & fut bleflé à mort au

combat donné près de Turin \ey Septembre

1706, fans avoir été marié.

Les armes : écartelé, aux 1 & 4 d'argent,

à un barbeau de gueules, mis en pal, qui eft

DE Marchin ; aux 2 <5 3 d'azur, à i fautotrs

d'argent, 2 & \; au chef d''or, chargé de 3

fautoirs d'azur, qui efl de Balsac.

MARCIEU, nom d'une branche cadette

éteinte de la Maifon de Monteynard, en
Dauphiné.Voy.MONTEYNAKD ouMON-
TAINARD.

* MARCILLAC, Terre & Seigneurie dans
l'Angoumois, qui paffa de la Maifon deSain-
te-Maure dans celle de Craon, d'où elle fut

portée, dans le XV" liècle , dans la Maifon
de la Rochefoucauld, par le mariage de Mar-
guerite de Craon, avec Guy, VIIF du nom,
trifaïeul de François II, Comte de la Roche-
foucauld, qui le premier fe trouve qualifié

Prince de Marcillac, titre que fes defcendans

ont toujours pris depuis Louis-Alexandre de
la Rochefoucauld , unique fils du feu Duc
d'Aitville, héritier du Duché de la Roche-
foucauld, né le II Juillet 1743, appelé Prin-
cedeMarcillac.Yoy.ROCHEFOUCAULD
(de la).

MARCILLÉ,en Bretagne, reffort de Ren-
nes. Par Arrêt rendu en la Chambre de la

Réformation, le 9 Octobre 1668, au rapport
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de M. de Bréhan, Paul de Marcillé, Sei-

gneur d'Argentré & de Launay, fut déclaré

noble d'ancienne extraâio?t & maintenu en
fa qualité de Chevalier, & par autre Arrêt

rendu en ladite Chambre fur le même rap-

port, le 28 Janvier 1671, ceux du même nom
furent auiïi déclarés nobles d'extraâion.

Cette Famille remonte à Guillaume de

Marcillé, vivant en 1 390. (Elle a formé deux
branches, dont nous ignorons l'état a£luel,

faute de Mémoire.)
Les armes : d'argent, à la bande de gueu-

les, chargée de 3 channes d'or.

'^MARCILLY, Terre & Seigneurie au
Bailliage de Montcenis, en Bourgogne: c'eft

une ancienne Baronnie portée, fuivant Gui-
chenon, dans la Maifon de Damas, par l'al-

liance de Jeanne de Bourgogne, avec Hu-
gues de Damas, II" du nom, Seigneur de

Coufan, Vicomte de Chàlon, vivant en 1 208.

Il fut père de Renaud, & aïeul de Guy, dont

le troilième fils, Robert de Damas, eut en

partage la Baronnie de Marcilly & la Vi-

comte de Châlon, & mourut en \'io\. Jean

de Damas, defcendu de Robert, au Vile de-

gré, obtint des Lettres Patentes en 1489,

pour l'établifTement de quatre foires par an

&d'un marché par femaine à Marcilly. Voy.

DAMAS.
MARCILLY, en Normandie, Eleffion de

Lifieux, Famille qui porte pour armes: d'a-

zur, à 3 merlettesd'or, 2 S- i.

MARCK (de la), grande Maifon qui tire

fon origine des Comtes d'Altena ou d'Altem-

berg, d'où font fortis les Ducs de Juliers &
de Clèves, &c., rapportés, avec leurs bran-

ches, dans VHiJî. des Maifons fouveraines

de l'Europe.

Y

o\q\, d'après VHiJî. des Grands

Officiers de la Couronne, tom. VII, p. i65

& fuiv., & Moréri, la filiation des Comtes de

LA Marck, & de quelques branches qui en

font defcendues :

I. Adolphe, I'!'' du nom. Comte de la Marck,
foufcrivit, en 1222, une Charte d'Henri,

Landgrave de Thuringe. II acquit la Sei-

gneurie de LA Marck, qu'il fit ériger en Com-
té. Il laifla pour fils,

II. Engelbert, le' du nom, Corrtte delà
Marck, mort en prifon en i25i, qui avoit

époufé, 1° Cunégonde de Schawenberg ; &
2° Elifabeth de Falkenberg. Du premier lit

il eut:
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Evrard, qui fuit.

Et du fécond lit vinrent :

Quatre filles, qui fe font mariées dans de puif-

fantes Maifons.

III. Evrard, I" du nom. Comte de la

Marck, combattit, en 1288, à la bataille de

Woringen, pour Jean, Duc de Brabant, con-

tre Renaud, Comte de Gueldre, & mourut le

12 Décembre i3o8, ïa.ilXa.nt d''Ennengarde,

fon époufe, morte en 1293, fille d'Adolphe,

\", Comte de Mons,

1. Engelbert, qui fuit
;

2. Adolphe, Evêque de Liège, mort le 3 No-
vembre 1344. (Moréri dit en 1349) ;

3. Conrad, fait Chevalier en 1 328, Fondateur
du Monaftère de Sainte-Claire de Huer-
den ;

4. Catherine, Religieufe à Vrondenberg
;

5. EtCuNÉGONDE,femme de Thierry de Heins-
berg, Comte de Looz & de Chiny.

IV. Engelbert, 11= du nom. Comte de la

Marck, mourut en i328; il avoitépoufé Ma-
thilde, Dame d^Arenberg-, fille unique de

Jean, Seigneur d'Arenberg, dont :

1. Engelbert, mort fans enfans mâles de
Richarde de Juliers ;

2. Adolphe, Archevêque de Cologne & Evê-
que de Munfler, Comte de la Marck, ma-
rié, en i332, à Marguerite de Clùves, d'où

font defcendus les Ducs de Clèyes & les

Comtes de Nevers ;

3. Autre Engelbert, Evêque d» Liège &
Coadjuteur de Cologne, mort le 22 Août
i368;

4. Evrard, qui fuit
;

5. Et Madeleine, femme à'Othon, Comte de

Clèves.

V. Evrard de la Marck, II" du nom. Sei-

gneur d'Arenberg, mourut en iSSy. Il avoit

époufé Marie de Loo:{, Dame de Lumain &
de Neufchâtel-en-Ardennes, fille unique de

Guillaume, & de N de Limbourg, Dame
de Lumain, dont:

Evrard, qui fuit ;

Et Marie, morte fans enfans de fon mariage,

contrarié en i38i, avec Robert, IVi^dunom,

Seigneur de Florange.

VI. Evrard de la Marck, IIP du nom.
Seigneur d'Arenberg, de Neufchàtel, de Lu-
main, &c., acheta, en 1424, les Seigneuries

de Sedan & de Florenvillede Z,oz«'5,Seigneur

de Braquetnont, fon beau-frère, & fit com-
mencer la forterefle de Sedan en 1446. Il
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avoit époufé, i" en 1410, Marie de Braque-
mont, fille de Guillaume, \" du nom, dit

Bracquet, Seigneur de Sedan & de Floren-

ville, & de Marie de Campremy. Elle étoit

veuve de Louis d'Argies, Seigneur de Bet-

tencourt; ôc 2° en 1422, Agnès de Roche-
fort, fille unique de Jean, Seigneur de Ro-
chefort, en Ardennes, & à'IJabelle, Dame
d'Agimont. Du premier lit vinrent:

i. Jean, qui fuit
;

2. Jacques, Seigneur d'Aifleu, en Vimeux,
mort fans poftérité;

3. Elisabeth, femme de Georges de Sayn,
Comte de Wittgenftein fur le Rhin.

Et du fécond lit vinrent :

4. Evrard, mort fans poflérité
;

5. Jean, Archidiacre de Liège
;

6. Et Louis, Seigneur de Rochefort, marié à

Nicole d'Afpremont, morte en 1470, fille

de Gobert d'Afpremont, Seigneur de Bu-
zancy, dont :

1. Evrard, Seigneur de Rochefort, marié
à Nicole Raiilin, fille de Louis, Sei-

gneur d'Aymeries ; il n'en eut point

d'enfans, mais un fils naturel, nommé
Evrard

;

2. Philippe, aufli Seigneur de Rochefort;

3. Louis, Seigneur de Neufchàtel, marié
à Agnès de Rodemack, dont Louis,
mort fans enfans de fon mariage avec

Elifabeth d'Autriche, fille naturelle de
l'Empereur Maximilien, avec laquelle

il vivoit en i 643;

4. Engelbert, mort fans enfanslégitimes;

5. Et Louise, Dame de Rochefort, fem-
me de Philippe, Comte de Kunegjlein,

auquel elle porta la terre de Roche-
fort.

VII. Jean de la Marck, \" du nom. Sei-

gneur d'Arenberg, de Sedan, d'Aigremont,

de Neufchàtel, de Lumain & de Braque-

mont, Chambellan du Roi Charles VU, fit

achever la fortereffe de Sedan en 1454, ac-

quit la Seigneurie de Daigny en 1462, & vi-

voit encore en 1480. Il avoit époufé, en

1443, Agnès de Vernonbourg , fille de Ro-
bert, dont :

1. Robert, qui fuit;

2. Evrard, lequel continua la poflérité des

Comtes diArenberg, éteinte dans fon ar-

rière-petit-fils, Robert de la Marck, qui

ne laiffa de Walpurge d'Egmond, fa fem-

me, qu'une fille, Marguerite de le Marck,
laquelle porta la terre d'Arenberg dans la

Maifon de Ligne, par fon mariage avec
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Jean de Ligne, Baron de Barbancon, &c.
Voy. LIGNE

;

3. Guillaume, tige de la branche des Sei-

gneurs de Liimain, rapportée ci-après ;

4. Adolphe, mort fans enfans de Marie de
Hamal;

5. Jean, Chanoine de Liège & Archidiacre

de Hainaut
;

6. Et Louis, Confeiller de René d'Anjou,
Roi de Sicile, nommé dans le contrat de

mariage de Robert, fon frère, & dans un
titre de 1460.

Vin. Robert de la Marck^ !« du nom,
Seigneur de Sedan, de Florangej de Jametz,
&c., Duc de Bouillon^ par donation que lui

en fit Guillaume DE LA M ARCKjSeigneur de Lu-
main, fon frère puîné^ à qui Jean de Hornes^
Evéque de Liège^ & fon Chapitre, l'avoient

engagé, en exécution du traité de paix fait à

Tongres le 22 Mai 1483. Le Roi Charles
VIII, par Lettres données au bois de Vin-
cennes le 3 Juillet i486, le prit fous fa pro-

teflion, lui, fon fils aîné, leurs terres & mai-
fons, contre Maximilien, I" du nom. Archi-
duc d'AuTRTCHE, ou autTCs qui voudroient
leur faire la guerre, avec promeffe de les af-

fifler, fecourir & favorifer, &c. Il fut tué au
fiège d'Yvoy en 1489. II avoit époufé, le 22
Juin 1449, Jeanne de Marlay, dite du
Saulcy, fille & héritière de Collard de Mar-
ley, Chevalier, Seigneur du Saulcy, de Dun,
de Jametz & de Florange, dont :

1. Robert, qui fuit
;

2. Evrard, Ëvêque de Liège, puis de Char-
tres, enfuite Archevêque de Valence, en
Efpagne, fait Cardinal par le Pape Léon
X, Légat aux Pays-Bas par le Pape Clé-
ment Vil, mort à Liège le 16 Février i538,

& inhumé dans le chœur de fon Eglife
;

3. Claude, mariée, le 22 Mai 1470, à Louis
de Lenoncourt, Vicomte de Meaux, Cham-
bellan du Roi Louis XI, dont eliê- n'eut

point d'enfans. Voy. LENONCOURT;
4. Et Bonne, mariée, en 1475, à Pierre de

Baudoche, Seigneur de iVloulins, & morte
en i5o5.

IX. Robert de la Marck, II" du nom. Duc
de Bouillon, Seigneur de Sedan, de Florange

& de Jametz, Chevalier de l'Ordre du Roi,

compris au traité de paix fait à Senlis, entre

le Roi Charles VIII & Maximilien d'Au-
triche, !«' du nom, Roi des Romains, fait

en 1493, & nommé, avec Evrard, fon frère,

Evéque de Liège, dans le traité de Cambrai
du 10 Décembre i5o8, fut chef des Bandes

Noires à la journée de Novare, où il foutint
le fort des SuilTes, avec beaucoup de courage
pour le fervice de la France, la nuit du 5 au
6 Juin 1 5 1 3 . Ayant appris que les Seigneurs
de Florange & de Jamet:{, fes fils, qui com-
mandoient les gens de pied allemands, étoient
demeurés bleffésdans un foifé au milieu des
ennemis, il fendit les bataillons avec fa Com-
pagnie d'hommes d'armes, les tira de dan-
ger, chargeant l'aîné fur fon cheval & faifant

mettre le cadet fur le cheval d'un de fesGen-
darmes. En i5i8, il fe joignit, avec fon

frère Evrard, dans la ligue offenfive & dé-
fenfive qu'il conclut avec Charles d'Autri-

che, Roi d'Efpagne. Il fe repentit bientôt

d'avoirviolé, pourquelquesmécontentemens,
fa foi au Roi François I*"', car il en reçut de
plus grands de la part de l'Empereur Char-
les-Quint

; mais il fit fa paix avec François
\", s'obligea de le fervir envers & contre
tous le 14 Février i520, y ayant été excité

par Robert, Seigneur de Florange, fon fils

aîné, qui étoit reflé attaché au fervice de la

France. Il déclara la guerre à l'Empereur, la

lui envoya dénoncer par un héros à la Diète

de Worms, en i52i] perdit prefque toutes

fes places; fe vit réduit au feul château de
Sedan, & ne fut garanti d'une ruine entière

que par la guerre qui fe fit entre le Roi de

France & l'Empereur. Il mourut, fuivantdu

Bellay, en i536. Il avoit époufé, en 1491,
Catherine de Cro_y, morte en 1544, fille de

Philippe, Comte de Chimay, & de Walpurge
de Mœurs, dont :

i. Robert, qui fuit
;

2. Guillaume, Seigneur de Jametz, lequel fe

fignala à la journée de Novare, & mourut
fans enfans, en i 529, de fon mariage, con-

trarié, en iSig, avec Madeleine d'A^ay,
fille de François, Seigneur dudit lieu, la-

quelle étoit veuve de Georges de la Tré-
moille, Seigneur de Jonvelle, & fe maria,

en troifièmes noces, au mois d'Avril i 532,

à Gilles de Linières, Baron d'Orvau, en
Poitou

;

3. Jean, Seigneur de Jametz, Chevalier de
l'Ordre du Roi, Capitaine de 5o lances,

mort au mois de Juin i56o, laiffant d'Hé-
lène de BiJ/ipat, une fille, nommée

Philippe, femme de Louis de Dommar-
tin, Seigneur de Fontenoy.

4. Antoine, Abbé de Beaulieu , en Argonne;
5. Philippe, Chanoine & Archidiacre de l'E-

glife de Liège en i553;
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6. Jacques, Chevalier de Malte;

7. Philippe, femme, en i52i, de Renaud,

Seigneur de BrederoJe, en Hollande, Che-
valier de la Toifon d'Or

;

8. Et Jacqueline, Religieufe.

X. Robert de la Marck, III° du nom,

.Duc de Bouillon, Seigneur de Sedan & de

Florange, Chevalier de l'Ordre du Roi, dit

le Maréchal delà Marck, le trouva à la ba-

taille de Novare en i5i3, où il fut bleffé; fut-

fait prifonnier à celle de Pavie, & conduit à

l'Eclufe, en Flandre, où il écrivit : Hijl. des

chofes mémorables advenues en France, Ita-

lie & Allemagne, depuis i 4ggjii/qu'en i52i;

recouvra fa libertéquelque tems après; fut ho-

noré du Collier de l'Ordre de Saint-Michel en

i5i9, du bâton de Maréchal de France en

i526;obtintdeS.M.,aumoisdeNovembrede
la même année, les Chàtellenies de Château-

Thierry & de Châtillon-fur-Marne; défendit

vaillamment la ville de Péronne, afliégée par

le Comte de NalTau, Général de l'Armée de

l'Empereur en i536; fut attaqué au mois

d'Août de l'année fuivante d'une fièvre dont

il mourut fort regretté du Roi & des Princes,

dit Belleforeft. 11 avoit époufé Guillemette

de Sarrebruck, Comteffe de Braine, Dame
de Montaigu, de Neufchàtel, de Pont-Arcy,

de la Ferté-Gaucher, fille de Robert, Comte
de Roucy & de Braine, & de Marie d'Am-
boife. Elle mourut le Jeudi 20 Septembre
iSyi, laifTant pour fils unique,

XI. Robert de la Marck, IV« du nom.
Duc de Bouillon, Comte de Braine & de

Maulévrier, Seigneur de Sedan, Jametz, Flo-

range, Raucourt, Château-Thierry, Nogent-
le-Roi, &c.. Chevalier de l'Ordre du Roi,

Capitainede 5o Lancesdefes Ordonnances&
des Cent SuifTes de fa Garde en 1 54? ; connu
dans fa jeuneffe fous le nom de Seigneur de
Florange, oa de jeune Adventureux. Henri
II l'honora du bâton de Maréchal de France

en 1547; il fut envoyé enambaffadeen i55o,

vers le Pape Jules III, reprit le Château de

Bouillon en i552, peu de tems après eut le

rang de Duc en France; fut fait prifonnier

le 18 Juillet de l'année fuivante, à la prife du
Château de Hefdin; conduit au Château de

l'Eclufe & très-maltraité des Efpagnols qui

lui firent payer 60,000 écus de rançon, par

la trêve conclue à Vaucelles le 5 Février

i555, & mourut en i556, du poifon qui lui

avoit été donné avant fafortie. Il avoit épou-

Tome XIII.

fé, dans la Chapelle du Louvre, à Paris, le 19
Janvier i538, Francoife de Bre^é, Comteffe
de Maulévrier, Baronne de Mauny & de Sé-

rignan, morte en 1574, fille aînée & héri-

tière de Louis de Bre^é, Comte de Maulé-
vrier, &c., Grand Sénéchal & Lieutenant

Général au Gouvernement de Normandie,

&c., & de Diane de Poitiers, Ducheffe de

Valentinois, fa féconde femme. Leurs en-

fans furent :

1. Henri-Robert, qui fuit
;

2

.

Charles-Robert, rapporté après fon aîné
;

3. Chrétien, mort âgé de 5 à 6 ans
;

4. Antoinette, première femme d'Henri,
1er du nom. Duc de Montmorency, Pair,

Maréchal & Connétable de France, Che-
valier des Ordres, fils dM «ne, Duc de Mon-
morency. Pair, Maréchal, Grand Maître

& Connétable de France, & de Madeleine

de Savoie ;

5. Guillemette, née le 29 Mars 1 543, & morte

le iS Juin 1544 ;

6. Autre Guillemette, mariée, 1° à Jean de

Luxembourg, Comte de Brienne & de

Ligny, dont des enfans. "Voy. LUXEM-
BOURG ;& 2» à Georges, Comte de Croi-

filles. Elle mourut en 1592 ;

7. Diane, femme i" ie Jean-Jacques de Clè-

ves. Seigneur d'Orval, Pair de France, fé-

cond fils de François de Clèves, Duc de

Nevers, Pair de France, & de Marguerite

de Bourbon-Vendôme ;
2° d'Henri de Cler-

mont, Comte de Tonnerre, Vicomte de

Tallard, Duc et Pair de France, Gouver-

neur du Bourbonnais & d'Auvergne, Colo-

nel d'Infanterie du Piémont, dont pofté-

rité. Voy. CLERMONT, en Dauphiné;

& 3° de Jean Babou, Comte de Sagonne,

fils de Jean, Seigneur de la Bourdaifière,

Maître Général de l'Artillerie de France,

& de Francoife de Robertet;

8. Françoise, née le 20 Mars 1745, Abbefle

d'Avenay en i585 ;

g. Et Catherine, Dame de Bréval, née le 24

Août 1548, mariée, le 20 Août i582, à Jac-

ques de Harlay, Seigneur de Champval-

lon, fils puîné de Louis, Seigneur de Cézy,

& de Louife de Carré.

XII. Henri-Robert de la Marck, Duc
de Bouillon, Prince de Sedan, Chevalier de

l'Ordre du Roi, Gouverneur de Normandie,

né le 7 Février i539, remit au roi Henri II

le Château de Bouillon avec fes dépendances,

au-delà de la rivière de Semoy, l'an iSSg,

pour fatisfaire aux conditions du traité fait

la même année au Gâteau -Cambréfis, par

M
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lequel on étoit convenu qu'il feroit rendu à

l'Evêque de Liège^ fans préjudice des droits

& aQions du Prince de Sedan, & le Roi, par

fes Lettres du 25 Mars fuivant, s'obligea à en

donner récompenfe à ce Duc, qui protefta

que la remife qu'il faifoit du Château de

Bouillon, à la feule prière du Roi, ne pour-

roit lui préjudicier à l'avenir, ni à fes fuc-

cefl'eurs pour leurs droits fur le Duché de

Bouillon. Quelque tems après il favorifa le

parti des Religionnaires de France, & il fut

privé de la Compagnie des Cent SuilTes de

la Garde du Roi, qu'il avoit commandée pen-
dant la prifon de Ion père. Il caufa par fa

négligence la furprife de la ville de Rouen,
fe trouva au fiège de la Rochelle en iSyS; fit

fon tef^amentle i" Septembre 1574, & mou-
rut le 2 Décembre fuivant. 11 avoit époufé,

le 7 Février i558, FR.iNçoisE be Bourbon,
morte en 1587, fille de Louis, II" du nom.
Duc de Montpenfier, &c.. Pair de France,

& de Jacqueline de Longwj^, fa première
femme. De cette alliance vinrent :

1. Guillaume - Robert , Duc de Bouillon,
Prince de Sedan, Capitaine de 100 hom-
mes d'armes des Ordonnances du Roi, né
à Sedan le ler Janvier iSba, qui fit son
teftament le 27 Décembre iSSy, par lequel

il inftitua pour héritière univerfelie Char-
lotte, fa fœur, à laquelle il fubflitua

François de Bourbon, Duc de Montpen-
fier, fon oncle maternel, & à ce dernier,
Henri de Bourbon, Prince de Dombes,
fon fils. Il mourut ù Genève le i" Janvier

l588, fans avoir été marié
;

2. Jean, né le 4 Mai i564, qui prit le titre de
Comte DE la Marck, & mourut aufTi fans

alliance le 5 Odobre i587;
3. Henri-Robert, né le 24 Novembre i57i,

mort jeune;

4. Et Charlotte, DuchefTe de Bouillon,

PrincefTe de Sedan, née le 5 Novembre
1574, mariée, le i5 Oclobre iSgi, à Henri
de ta Tour, Maréchal de France, fils de

François de la Tour, III* du nom, Vi-

comte de Turenne, &c., & à'Eléonore de
Montmorency. Elle mourut fans enfans,

ayant fait fon mari héritier de tous fes

biens. Voy. TOUR d'AUVERGNE (de

la).

XII. Charles-Robert de la Marck (fécond

fils de Robert, IV* du nom, & de Françoi/e
de Bre:^é), Comte de Maulévrier & de Braine,

Vicomte de Huiffay, Baron de Pont-Arcy,

de Mauny & de Sérignan, Chevalier des Or-

dres, Capitaine des Cent Suiffes de la Garde,
fut bleffe au fiège de Rouen en i562, afTifta

à l'entrée folennelle du Roi Charles IX dans
la ville de Paris en 1571 ; fervit au fiège de

la Rochelle en 1573 ; fut fait Chevalier des

Ordres le 3i Décembre 1578; prit le titre de
Duc de Bouillon après le décès de Char-
lotte DE LA Marck, fa nièce; mourut au
mois de Septembre 1622, âgé de 84 ans; fut

inhumé dans l'Eglife de l'Abbaye de Saint-

Yved de Braine , & fon cœur dépofé aux
Célefiins de Paris. Il avoit époufé, 1° Jac-
queline d'Averton, fille de Payen, Seigneur

de Saint-Belin, & d'Anne de Maillé de la

Tour-Landry ;
2" Antoinette de la Tour,

veuve de Jean d'Avaugour , Seigneur de

Courtalin, & fille de Gilles de la Tour, Sei-

gneur de Limeuil, & de Marguerite de la

Cropte, Dame de Lanquais; & 3° Elifabeth

de Pluviers, veuve de Jacques d^Autun, Sei-

gneur de Campelos, morte en i632. Du pre-

mier lit il eut :

1. Françoise, mariée à Henri Pinart , Vi-

comte de Comblizy.

Et du fécond lit vinrent :

2. Henri-Robert, qui fuit
;

3. Louis, Marquis de Mauny, Chevalier des

Ordres du Roi, Capitaine de fes Gardes du
Corps, puis premier Écuyer de la Reine
Anne d'Autriche & Gouverneur de Caen,
mort en 1626, fans enfans légitimes d'J/a-

belle Jouvenel des Urfins, veuve de Mer-
cure de Saint-Chamans, Seigneur du Pé-

ché, & fille de Chriflophe Jouvenel des

Urjlns, Baron de Trainel, &c., Chevalier

des Ordres du Roi, & de Madeleine de
Luxembourg. (Les enfans naturels qu'il eut

iXElifabeth Salviati, fa coufme, furent au
nombre de quatre, trois garçons & une
fille;)

4. Alexandre, Abbé de Braine et d'Igny;

5. Antoine, Comte de Braine, mort fans en-

fans de fon mariage contracté avec Marie
Hennequin, veuve d'Olivier le Fèvre, Sei-

gneur d'Eaubonne, & fille de Pierre Hen-
nequin, Seigneur de Boinville, &c., & de

Marie Brulart

;

6. Et Catherine, femme de Jean Fle/chard,

Seigneur de PrelTins.

XIIF. Henri-Robert de la Marck, II» du
nom, Comte de Braine, Baron de Sérignan,

dit le Duc de Bouillon, reçu Capitaine des

Cent Suiffes de la Garde du Roi en furvi-

vance de fon père, le i" Août iSSg, après le
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décès duquel il exerça cette charge, mourut

en fon Château de Braine, près de Soiffons,

le 7 Novembre i652, âgé de 77 ans, & fut

enterré dans l'Eglifc de l'Abbaye de Braine.

Il avoit époufé, 1° Marguerite d'Autun,

fille de Jacques, Seigneur de Campelos, &
à'IJabelle de Pluviers, morte à Avignon le

21 Février 161 6, & inhumée dans l'Eglife

de l'Abbaye de Braine; 1° le 14 Avril 1628,

Antoinette d'Albert, veuve de Barthélémy
de Mons, Seigneur de Vernet, & fille d'Ho-
noré d'Albert, Seigneur de Luynes, &c.,

& d'Anne de Rodulf; & 3» en Avril 1645,

Francoife d'Harcourt, veuve de François

Giffart, Marquis de la.Marzelière, & fille de

Pierre d'Harcourt , Marquis de Beuvron,

&C.J & de Gillonne de Goyon de Matignon.

Il n'eut des enfans que du premier lit, fa-

voir :

1. Robert, né le 21 Septembre 1614, qui n'a

vécu que 7 mois ;

2. Marie-Charlotte, première femme de

René de l'Hôpital, Marquis de Choify, Vi-

comte d'Omer, &c., dont poftérité. Voy.
HOPITAL (l');

3. Henriette - Marguerite, Rcligieufe en

l'Abbaye de Chelles, puis Prieure du Mo-
naftère de Notre-Dame de Braine où elle

efl morte
;

4. Et Louise, mariée, par contrat paffé à

Paris le 23 Janvier i633, à Maximilien
Efchallard de la Boulaye, en Poitou, fils

de Philippe, Seigneur de la Boulaye, &c.,

& de Marie Huraulc du Marais. Elle mou-
rut à Paris le 17 Mai 1668, âgée de 56 ans,

& fut inhumée dans l'Eglife de Saint-Yved

de Braine. De ce mariage vint : Henri-
Robert Efchallard, dit de la Marck, qui prit

le titre de Comte de la Marck, en mémoire
des prétentions de fes ancêtres du côté ma-
ternel. Il époufa, le 24 Juin 1657, .Jeanne

de Saveiife de Bouquainville, fille d'Henri

de Saveufe, Seigneur de Bouquainville, &
de Madeleine Viole (celle-ci fille de Nicolas

Viole, Confeiller au Parlement, et de Mar-
guerite de Cordes, & petite-fille de Louis

de Saveufe, Seigneur de Bouquainville, &
d'Anne de Hélin.) De ce mariage fortirent

deux filles
, favoir : i. Louife - Madeleine

Efchallard de la Marck, Comtefle de Brai-

ne, de Sérignan, &c., mariée, le 7 Mars
1689, à Jacques-Henri de Durfort, Duc de

Duras, mort en Septembre 1697, & elle le

i3 Avril 1717, ayant eu poflérité ; 2. &
Francoife Efchallard de la Marck, élevée

Fille d'honneur auprès de la Reine, morte
le 27 Avril 1726, dans fa 76e année, femme

de Pierre, II" du nom. Comte de Lannion,
Lieutenant Général en 1702, mort le 26
Mai 1727, dans fa 76" année, dont des en-

fans. Voy. ESCHALLARD de la BOU-
LAYE, DURFORT et LANNION.

BRANCHE
des Comtes de Lumain.

VIII. Guillaume de la Marck, furnommé
le Sanglier des Ardennesk caufe de fa féro-

cité [a) (troifième fils de Jean, Ii'i'du nom, &
d'Agnès de Vernonbourg), Seigneur de Lu-

main, deVerpré, d'Aigremont & de Lognes,

fut Chambellan du Roi Louis XI. Il fit un
traité de paix à Tongres, le 22 Mai 1483,

avec Jean de Homes, Evéque de Liège, &
les Etats du pays qui lui accordèrent en ré-

compenfe des frais & dépenfes qu'il avoit faits

pour la défcnfe du pays de Liège une fomme
confidérable, pour le payement de laquelle en

exécution de ce traité l'Evéque & le Chapi-

tre de Liège lui engagèrent le Duché de Bouil-

lon, qu'il céda à Robert de la Marck, fon

frère aîné. Il tomba enfuite entre les mains

de Maximilien, Archiduc d'Autriche, qui fit

conduire GuiLLrujiE à Maëdricht, oia fon

procès lui fut fait, & il y eut la tête tranchée

au mois de Juin i685. Il avoit époufé ye<7«-

ne d'Arfcliot, Dame de Schoonhoven, fille

dtJean, &. d'Odile de Merode, dont:

1. Jean, qui fuit
;

2. Guillaume, Chevalier, Seigneur d'Aigre-

ment, de Montbazon, de Sainte-Maure &
de Nouâtre, Chambellan du Roi, Cheva-

lier de fon Ordre, qui accompagna Louis

XII à fon entrée folennelle dans la ville

de Gênes, le 26 Août i5o2 ; fut Capitaine

des Cent Suiflés de la Garde de ce Prince

le 19 Oélobre i5o3, mourut le 20 Mai

i5i6, &fut inhumé dans le Chœur de l'E-

glife de Sainte-Maure, près de Fontenay, en

Poitou, où l'on voit fon tombeau. Il avoit

éqoufé Renée du Fou, veuve de Louis de

Rohan, 111'= du nom. Seigneur de Guéme-

née & de Montbazon, &c., & fille unique

de Jean du Fou, Seigneur de Roflrenen,

Gouverneur & Bailli de Touraine, Grand

(a) Ce fut lui qui tua inhumainement de fa

main Louis de Bourbon, Evêque de Liège, &
jeta fon corps, du haut du Pont, dans la Meufe.

Ce malheur arriva dans une fédition qu'il avoit

fufcitée avec quelques Chanoines contre ce Prin-

ce, en 1482. Ce Louis de Bourbon eft auteur

de la MaifonDE Bourbon-Busset. Voy. BOUR-
BON.

M ij
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Echanfon de France, & de Jeanne de la

Rochefoucauld, dont trois filles, favoir :

1. Renée, morte fans enfans d'Ame de
Sarrebruck (fils de Robert, & de Ma-
rie d'ylHièoi/e), qu'elle avoit époufé le

i8 Juin i520;

2. Anne, première femme de Jean, Sire

de Rambures, fils d'André, & de Jean-

ne de Hallwin. Elle avoit été accor-

dée, par contrat du 25 Juillet i5i5, à

Bertrand de Bourbon, Seigneur de
Carency, tué à la bataille de Marignan
avant fon mariage accompli

;

3. Et Françoise, mariée à Joachim de

Hangefl, Seigneur de Montmor, &c.,
tué par les Impériaux en iSSy. Voy.
HANGEST (DE).

Guillaume de la Marck eut encore pour en-

fans naturels :

1. Guillaume, bâtard de la Marck, E-
cuyer d'Ecurie du Roi François I'',

en i534; il laiffa une fille;

2. Et Françoise, bâtarde de la Marck,
première femme de François de Ville-

quier, Seigneur de Clairvaux, Cheva-
lier des Ordres du Roi, morte à Poi-

tiers au mois de Septembre iSyy.

3. Marguerite, femme ds Lancelot, Seigneur
de Berlaymont ;

4. Et une autre fille, femme de Robert, Sei-

gneur de Fauquemont, au pays de Liège.

IX. Jean de la Marck, h'' du nom, de fa

branche. Seigneur de Lumain, fut en con-
currence pour l'Evéché de Liège après le dé-

cès de Louis DE Bourbon, avec Jean de Hor-
nes. La préférence qui fut donnée à ce der-

nier, caufa de grands troubles, lefquels fu-

rent terminés par le traité de Tongres en
1483. Il eut de fon mariage avec Margueri-
te, fille de Théodoric, Seigneurie Riinckel,

& à'AnaJlafie Wicdane^

Jean, qui fuit
;

Et Guillaume, Chanoine & Archidiacre de
l'Eglife de Liège.

X. Jean de la Marck, 1I« du nom. Sei-

gneur de Lumain & de Seraing, époufa, en
1534, Marguerite de Wajfenaer , fille de
Jean, Vicomte de Leyde, Chevalier de la

Toifon d'Or, & de Joffine d'Egmond, dont;

I. Guillaume, Seigneur de Lumain, qui em-
braffa le parti des Mécontens des Pays-
Bas, fut Lieutenant du Prince de Naffau

;

prit fur les Efpagnols, en 1572, la ville de
Brielle, ce qui caufa la rébellion de pref-
que toute la Hollande & d'une grande par-

tie de laZélande. Il fut défait près de Har-
lem en 1578, par Don Juan d'Autriche,
fe retira à Liège & y mourut ou de poifon,

ou de la morfure d'un chien enragé la

même année;
2. Georges, Chevalier de l'Ordre Teutonique;
3. Philippe, qui fuit;

4. Marguerite, femme de Charles de Gavre,
Comte de Beaurieux

;

5. JossiNE, Abbeffe de Thore;
6. Et Madeleine, femme de Philippe, 111'= du

nom , Chevalier , Seigneur & Baron de
Beauffort, en Artois, &c., dont elle eut

poftérité. Voy. BEAUFFORT.
XI. Philippe de la Marck, d'abord Ecclé-

fiaftique & Chanoine, devenu Seigneur de

Lumain après le décès de fon frère aîné,

mourut le i5 Juin i6i3. Il avoit époufé Ca-
therine de Manderfcheid, tille de Théodo-
ric , & d'Erique, Comtelfe de Waldech,
laquelle eut en dot 6000 écus, des pierres &
des bijoux, & renonça, en i58i, à la fuccef-

fion de fes père & mère en faveur de fes frè-

res. Leurs enfans furent :

1. Ernest, qui fuit;

2. Elisabeth-Catherine, femme de Pierre-
Ernejt de Gavre, Comte de Frézin, Baron
d'Inchy;

3. EtJossiNE, mariée, en 1610, k Jean-Théo-
doric. Comte de Lowenjlein & de Roche-
fort, feptième fils de Louis III, & d'Anne
de Stolberg.

XI I. Ernest de la Marck, Comte de Lu-
main & de Manderfcheid, Avoué héréditaire

de Franchimont, tefta le 3o Juillet i653,

mourut en 1 654 & fut inhumé dans le Chœur
de l'Eglife de Schleiden. Il avoit époufé i"

Sibylle de Hohen^olleni, fille de Jean-Geor-
ges, & de Françoife, Comtefl'e du Rhin

;

& 2» le 27 Février 1645, Catherine-Richar-
de d'EJch, inhumée fous un tombeau de

marbre que fon mari lui fit faire dans l'E-

glife paroifTiale de Meyfchen. Il eut du pre-

mier lit :

1. Jean-Guillaume, Comte de la Marck,
mort le 29 Août 1674, fans poftérité.

Et du fécond lit vinrent :

2. François-Antoine, qui fuit
;

3. Engelbert, mort fans alliance
;

4. Marie-Madeleine, mariée & qui a laiffé

deux enfans fans poftérité
;

5. Et Catherine-Françoise, morte Religieufe

au Monaftère de Sainte-Agathe de Liège.

XIII. François-Antoine DE la Marck, Ba-
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ron de Lumain & de Seraing, Comte du
Saint-EmpirCj dit le Comte de la Marck^
mourut à Schaumbourg, le 21 Juin 1680. Il

eut de Catherine-Charlotte de Waîlenrodt,

fon époufe, fille de Jean-Ernejl, & de Cathe-

rine de Mondfchein,

1. Jean- Bertrand- François, né en 1672,
Mettre de Camp du Régiment de Cavalerie,

mort à Paris fans avoir été marié, le 1

9

Janvier 1697;
2. Louis-Pierre-Engelbert, qui fuit

;

3. Et Jules-Auguste, dit /e Comte Augujîe,

né en 1680, Major Général de la Cavalerie

au fervice de l'Empereur en 171 8 & Gou-
verneur du Duché de Juliers. 11 a pafTé de-

puis au fervice de rEle(51eur Palatin, a été

Lieutenant Général de fes Armées & Che-
lier de fon Ordre de Saint-Hubert. Il eft

mort le 8 Septembre 1753, non marié, âgé
de 73 ans, étant Général de l'Artillerie de
l'Empire.

XIV. Louis-Pierre de la MarcKj né en

1674, Comte de Schleiden^ Baron de Lu-
main & de Seraing, Seigneur de Kerpen^ de

Schaumbourg, de Gueltdorf, de Boulogne^

&C.J dit le Comte de la Marck, Avoué hé-

réditaire du Marquifat de Franchimont

,

Comte du Saint-Empire^ fait Meftre de Camp
du Régiment de Furflenberg en lôqy, d'un
Régiment d'Infanterie 6 mois après. Briga-

dier en 1704, Maréchal de Camp en 1709,
Envoyé extraordinaire dans le Nord en 17 17,
Lieutenant Général en 17 18, nommé Che-
valier des Ordres le 2 Février 1724, reçu le

3 Juin fuivant; fait Gouverneur de Landre-
cies le 20 Mai 1737, Ambaffadeur extraor-

dinaire auprès du Roi d'Efpagne en 1738
& Grand d'Efpagne de première claflTej par

ce Prince, le 19 Décembre 1740, eft mort
à Aix-la-Chapelle, le 7 Novembre 1750, âgé
de 76 ans. II avoitépoufé, par contrat du 12

Mai 1700, Marie- Marguerite -Françoife
de Rohan-Chabot, fille de Louis, Duc de

Rohan, Pair de France, &c., & de Marie-
Elifabeth du Bec de Vardes. Elle eft morte
le 28 Janvier 1706, lailTant :

Louis-Engelbert, qui fuit
;

Et Félicité-Charlotte, née en 1704.

XV. Louis-Engelbert DE LA Marck, né le

21 Décembre 1701, Comte de Schleiden, Ba-
ron de Lumain & de Seraing, dans les Ar-
dennes, Avoué héréditaire du Marquifat de
Franchimont, au pays de Liège, Seigneur,

Marquis de Vardes, en la Vicomte de Pont-
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Audemer, en Normandie, par fuccefTion des
Maïl'ons du Bec 8l de Rohan-Chabot, Grand
d'Efpagne, Comte de l'Empire, ci-devant nom-
mé le Comte Louis, aujourd'hui Comte de la
Marck, Duc par Brevet (du vivant de fon pè-
re), Gouverneur de Cambrai & du Cambréfis,
a d'abord été Colonel du Régiment de la

Marck, Allemand, en 1719, Brigadier d'In-
fanterie le 1" Août 1734, Maréchal de Camp
le i" Janvier 1740, Grand d'Efpagne pardé-
mifTion en Avril 1744, Lieutenant Général
des Armées du Roi le i" Mars 1745, & eft

devenu poliefleur de la Grandeffe, le 7 Novem-
bre i/So, par le décès de fon père. Il a épou-
fe, 1° le 3o Juin 1727, Marie-Anne-Hya-
cinthe de Vi/delou, fille & héritière de René-
François, Seigneur de Bienaffis, en Breta-
gne, appelé le Comte de BienaJJis; morte le

17 Odobre 173 i ; & 2° en Avril 1744, Ma-
rie-Anne -Françoife, dernière fille du feu

Maréchal-Duc de Noailles, née le 1 2 Janvier
1719. Du premier lit il a eu:

Louis-Jules-Jean-Claude, né le 14 Oflobre
1731, mortàParisle i5 Mai 1734;

Et Louise - Marguerite, née le 18 Juillet

1730, mariée, en Juin 1748, àCharles-Léo-
pold-Marie-Rayinond de Ligne, appelé le

Prince de Ligne, Duc d'Arenberg, Prince
d'Empire, Grand d'Efpagne, Grand Bailli

du Hainaut & Gouverneur de Mons, dont
des enfans. Voy. LIGNE.

Nous ignorons de quelle Famille eft N...,

dit le Chevalier de la Marck, Lieutenant-
Colonel du Régiment de la Marck, nommé
Brigadier des Armées du Roi à la promotion
du 20 Mars 1747.

Les armes de la Maifon de la Marck font :

d'or, à la fafce échiquetée d'argent & de
gueules de 3 tires j au lion iffant de gueules
en chef.

MARCONNÈS, en Normandie, Eleflion

de Bayeux.
Simon de Marconnès, Sieur de Bonfofle,

Lieutenant Général en l'Eledion de Bayeux,
fut anobli par Lettres de iSgS, vérifiées en
la Chambre des Comptes le 27 Octobre 161 1;

Jean de Marconnès fut reçu Chanoine
en la Cathédrale de Bayeux le 21 Décembre
1601 ;

Jacques de Marconnès, pareillement en la

même prébende le 6 juin 1609;
Simon de Marconnès, auffi Chanoine dans

la même Cathédrale, Prieur Commendataire
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de l'Hôtel-Dieu de BayeuXj Chapelain de la

Chapelle de Saint-Gourgon, mourut le 9
Juin 1647 et fut inhumé dans le Chœur de
l'Eglife de l'Hôtel-Dieu. Il lailTa plufieurs
frères, neveux & nièces. Ses fœurs furent
Suzanne & Marie de Marconnès

;

Simon de Marconnès^ Ecuyer, Sieur de
Leville, demeurant en la paroiffedc Saint-
André de Bayeux, mort le 27 Mai 1684^ âgé
de 66 anSj & François de MarconnèSj E-
cuyer, demeurant en la paroilTe de Saint-
Sauveur de ladite Ville, furent confirmés
dans leur noblelTe par M. de Chamillart, In-
tendant de Caen. {Notice envoyée.)

Les armes : paie d'or & de gueules de 6

pièces; au chef de fable.

MARE (la), Ecuyer, Seigneur des Beaux :

ancienne noblelTe des Elevions de Couches
& de Bernay, Généralité d'Alençon,en Nor-
mandie, reconnue dans la recherche de 1606,
& dont les armes font : d'azur, à la fafce
d'argent, accompagnée de 3 molettes d'é-

peron d'or, 2 (5 I.

MARE DE CRESSENEUILLE (la):

d'a:[ur, à une cigogne d'argent.

MAREC. Voyez MARC'HEC (le).

MARÉCHAL: il y a peu de Provinces
dans le Royaume, où il n'y ait des Familles
de ce nom; mais fur lefquelles, pour la plu-
part, nous ne pouvons donner qu'une no-
tice, faute de Mémoire, & d'autres, feule-
ment le nom & les armes :

MARÉCHAL (le), à Paris. Henri le
Maréchal, Seigneur de Corbeil, Secrétaire
du Roi, Maire de Bourges & Général des
Finances en Berry, eut de Jeanne de Ganajr,
Dame d'Azy & de Corbeil, en Berry, fon
époufe,

1. Henri, IJo du nom, reçu Confeiller au
Grand Confeil, le 23 Février 1673, mort le

16 Janvier i583. Il avoit époufé Bonne
Boiirdin, fille de Gilles, Procureur Gé-
néral au Parlement de Paris, & d'I/abelle

Fufée. Devenue veuve, elle fe remaria à
Pierre Gilbert, 11" du nom, Seigneur de
Voifins, &c., & en eut poftérité. Voy. GIL-
BERT de VOISINS

;

2. Claude, reçu Confeiller au Grand Confeil,
le 25 Janvier i583 après fon frère, & en-
fuite Confeiller au Parlement de Paris en
161 5. De fa femme, dont le nom eft ignoré,
il eut :

Jeanne, lariée cl Claude le Bègue, Sei-

gneur de Dornou, Confeiller au Préfi-
dial de Bourges, dont une fille.

Les armes ; d'argent, à 2 lions affrontés
de fable, fupportant un delta ou triangle
d'argent.

MARÉCHAL, en Dauphiné, Famille qui
porte : d'or, à 3 pins de Jinople, rangés en
fa/ce, fûtes defable, terrajfés chacun d'une
motte de Jinople ; à l'étoile d'azur en chef.

MARÉCHAL, autre Famille de la même
province, dont les armes font : d'azur, à 2
tours crénelées, chacune de 2 pièces entiè-
res et 2 demies d'argent, féneflrées & por-
tillées defableJéparêes par une croix d'or,

aléfée &furmontée d'un croiffant d'argent
en chef, foutenu d'un autre du même en
pointe.

MARÉCHAL (de), en Languedoc, porte

d'a:[ur, à 3 coqs d'or, les 2 du chef affrontés
& I en pointe.

MARÉCHAL (le), en Normandie, Elec-
tion de Couches, porte : d'azur, au lion d'or,

accompagné de 3 rofes d'argent, 2 6^ i

.

MARÉCHAL, en Bourbonnois : c'eft une
des plus nobles & des plus anciennes Famil-
les de cette Province.

I. Guillaume Maréchal, Damoifeau, Sei-
gneur de CrelTanges & autres lieux, époufa
une femme nommée Ifabelle, & fit fon tefta-

ment le Lundi d'après la Fête de Saint-Denis
de l'an 1348, par lequel il choifit fa fépulture
dans le cimetière de l'Eglife de CrelTanges^

auprès de fon père. Il fit plufieurs legs pieux
aux Eglifes de fes terres et inftitua pour hé-
ritier univerfel Pierre, fon fils, qui fuit:

II. Pierre Maréchal, Damoifeau, époufa,
par contrat du Samedi d'après la Fête de
l'Exaltation de Sainte-Croix de l'an i35o,

palTé devant Sih'inge, Notaire du Duché de
Bourbonnois, Marguerite de Meffarges,
fille de /e(7n, Damoifeau, & de Garine, fa

femme. De ce mariage vint :

III. Guillaume Maréchal, qui époufa, en

1407, Philippe de Maugilbert, dont :

IV. Jean Maréchal, Seigneur des Noix &
du Fourchant, qui s'efi marié, par contrat
du 24 Juin 1417, avec Antoinette du Four-
chant, fille de Guillaume, Ecuyer. Ils teflè-

rent conjointement le 3 Mai 1463 &: inftituè-

rent pour héritiers univerfels & exécuteurs

teftamentaires leurs trois enfans, favoir :
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Jacques, qui fuit
;

Jean & Geoffroy ; celui-ci Chevalier de Rho-
des & Commandeur de Blondets.

V. Jacquf.s MaréchaLj Seigneur des Noix,

époufa^ par contrat du 12 Août 1449^ paflé

devant Pochon, Notaire de la Chancellerie

du Duché de Bourbonnois^ Hélène de Saint-

Julien, fille de feu Hélion de Saint-Julien,

& de Guicharde, fa femme. Ils firent leur

teftament le 10 Novembre de l'année 1470^

par lequel ils inrtituèrent pour héritier uni-

verfel Geoffroy^ qui fuit, & firent légataires

Antoine, Gabriel, Catherine, Jeanne &
Marguerite, leurs autres enfans.

VI. Geoffroy Maréchal, Seigneur des

Noix & du Châtelier, époufa, par contrat du

10 Janvier iSSy, Perronnelle de Saint-

Avit, fille d'Antoine, Ecuyer, Seigneur d'Ai-

guemorte, & de Perronnelle du Pin, dont :

VII. Pierre Maréchal, II" du nom. Sei-

gneur des Noix, qui s'eft marié à Jeanne de

Saint-Aubin, fille de Jacques, Ecuyer, Sei-

gneur de Saligny & de Vougon, Grand Pré-

vôt de la Connétablie de France, & de Mar-
guerite de Vogon. 11 en eut :

VIII. Gilbert Maréchal, Ecuyer, Sei-

gneur des Noix, qui s'eft marié, par contrat

du i3 mai 1548, k Perronnelle de Bonnay,
fille de feu Gilbert, Ecuyer, Seigneur deDe-
moret, & de Marguerite de Bar-Baugy.
Leur fils fut

IX. Jean Maréchal, Ecuyer, Seigneur de

Francheffe, qui époufa, par contrat du 3

Janvier 1600, Catherine de la Trollière,

Dame de la Trollière, de Beaumanoir, de

Saint-Maurice & de Geneftine, veuve de

Chrijlophe de Saint-Hilaire, Ecuyer, Sei-

gneur du Coudreau, & fille de feu Louis de

la Trollière, Chevalier, Seigneur de Hou-
plin , Capitaine & Lieutenant du Comte
d'Egmond, au Château de Gand, & Gentil-

homme de la bouche de S. M. C, &de Ma-
rie de Nonnelles. De ce mariage vint:

X. Claude Maréchal, Ecuyer, Seigneur

de Francheffe, qui époufa, par contrat du 9
Février 1682, Charlotte du Château, fille

de Jean, Ecuyer, Seigneur de la Pierre & de

Valigny-fur-Cher, & d'Antoinette de Pal-
las. Leurs enfans furent :

1 . & a . Jean & Claude
;

3. Martin, qui fit fes preuves pour être reçu
Chevalier de Malte au Grand Prieuré d'Au-
vergne le 12 Avril i656

;

4. Edme
;

5. Et Louis, qui fuit.

XI. Louis Maréchal, Ecuyer, Seigneur de
Francheffe, &c., époufa, par contrat du 28
Décembre 1666, reçu par Michel, Notaire à

Moulins, Charlotte de Chambord, fille de

Philippe, Ecuyer, Seigneur de Verrières, &
de Perrenelle de Renaud de Chandian.

Ils eurent :

Marie Maréchal de Franchesse , née au
mois de Septembre lôyS, reçue à Saint-Cyr
au mois de Juin 16S6, fur fes preuves de
nobleffe.

Les armes : d'or, à 3 tourteaux d'a:{ur,

bordés d'or, & chargés chacun d'une étoile

du même.

MARÉCHAL ouMARESCHAL,enBref-
fe : il y a trois Familles de ce nom dans cette

Province, toutes différentes d'armes & d'o-

rigine. La troifième, qui eff la plus ancien-

ne, efi, fuivant l'opinion commune, origi-

naire d'Angleterre, où elle a été jadis fort 11-

luflre, & de laquelleétoientles anciens Com-
tes de PeiwèrocA-e & de Warwick.

I. Pierre Maréchal, Chevalier,eff ditpré-

fent dans un traité de paix fait en 1 3
1
4,entre

le Dauphin de Viennois & le Comte de Sa-
voie. 11 eut pour {tmme. Alix de Corgenon,
fille de Jean, Seigneur de Corgenon, Bailli

de Breffe, & de Marguerite de la Baulme. Il

avoit pour oncle Pierre Maréchal, Chanoi-

ne de Lyon, qui tefta l'an 1271. Ce qui fait

voir que celui-ci n'efl: pas le premier de cette

Famille; mais on ne peut remonter plus

haut faute de Mémoire. Le fils de Pierre &
d'Alix de Corgenon fut

IL Jean Maréchal, Chevalier, qui s'efl

marié, 1° avec Ancelije de Chalamont,DnTne
de MeximieuXj fille de Guillaume, Seigneur

de Meximieux ; & 2° à Simonne de Tour-
non, veuve de Jean de Coligny, Seigneur

de Creffia, & fille de Guillaume, St\^nznvde
Tournon, & d'Alix d'Usés, dont il n'eut

point d'enfans. Ceux du premier lit furent :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Jaques, auteur de la branche des Seigneurs

de Laval-d'Ifère, rapportée ci-après ;

3. Et Antoine, mort fans poftérité.

111. Pierre Maréchal, II« du nom. Sei-

gneur de Meximieux, mort en 141 3, avoit

époufé, en i385, Alix de Corgenon, fille de

Jean, Seigneur de Meillonnas, & dt Jeanne
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de Saint-Trivier, dont entr'autres enfans :

IV. HuMBERT OU Imbert Maréchal, Sei-

gneur de McximieuXjCorgenonj Montanay,
&c., qui s'eft marié^en 1417, avec Jeannette
de Menthon, fille d'Henri, Seigneur de

Menthon, & de Marie de Saint-Amour.
De ce mariage vinrent :

1. François, qui fuit
;

2. Jean, Seigneur de Creft, près de Montmel-
lien, marié à Philippine Aleman, fille d'An-
toine, Seigneur de Saint-Georges, en Dau-
phiné, & de Giiyotte de Flamenches de Ca-
derouffe, de laquelle il eut deux filles :

1. Catherine, femme 1° de Pierre, Sei-

gneur de Toligny , fils de Pierre, &
de Catherine de la Farge ; & 2° de

Jean de Saint-Symphorien, Seigneur

de Chamouffet, fils de Dalmace de

Saint-Symphorien, & de Marguerite
de Cucurieu ;

2. Et Françoise, mariée àFrançois,Com-
te de Chalant, fils d'Iblet, 11"= du nom,
Seigneur de Chalant, & de la fille du
Seigneur de Nons ou de Nuy, dans la

Vallée d'Aofle.

3. Antoine, Seigneur de la Tour, marié, en

1463, à Catherine de CorveyJJia, dont :

1. Guillaume, Chevalier;

2. Hugues, Seigneur de Revonnas, père

de Claudine Maréchal, Dame de la

Tour & de Revonnas en i 644 ;

3. Georges, Abbé de Saint-Rambert, en
Bugey, en 1494 ;

4. Et Claudine, femme de Guillaume de
Chabeu, Seigneur de la Tour -des-

Pronneins.

4. Louis, Abbé de Saint-Rambert en 1449;
5. Anne, mariée, le 14 Juillet 1449, à Claude,

Seigneur de Franchelins & de Glettins,

dont des enfans. Voy. FRANCHELINS,
en Dombes

;

6. Et Jeanne, femme de Jacques de la Palu,

Seigneur de JarnofTe, &c., dont poftérité.

Voy. PALU (de la).

V. François Maréchal, Seigneur de Me-
ximieux & de Montanay, Capitaine Géné-
ral des Fortifications de BrefTe, partagea avec

fes frères le 29 Janvier 1459. Il époufa Jean-

ne de Vijjfac, fille à'Antoine, Seigneur d'Ar-

lenCj & de Adarguérite d^Apchon, dont :

1. Claude, qui fuit
;

2. Catherine, femme de Jacques, Comtz de
Montbel & d'Entremont , Confeiller &
Chambellan du Duc de Savoie, duquel elle

n'eut point d'enfans. Voy. MONTBEL
;

3. Et Marguerite, mariée, i" en 1466, h An-

toine de Merles, Seigneur de Rebé; & 2"

le 10 Juillet 1469, à Odon onOde deChiel,

Seigneur de Chanvcs, en Bugey, &c., dont
elle eut poflérité. Voy. CHIEL (de).

VI. Claude Maréchal, Seigneur de Me-
ximieux & de Montanay, époufa, en 1484,
Gabrielle de la Queuille, fceur de Guyot,

Chanoine, Comte de Lyon, & fille de Jac-

ques, Seigneur de Lons, & de Louife de

Giac, dont :

1. François, qui fuit
;

2. Jean, Protonotaire du Saint-Siège, Cha-
noine, Comte de Lyon en 1484, mort en
i5i6

;

3. Humbert, Seigneur de Montfort, Régent
delà Principauté d'Orange en 1499;

4. & 5. Antoine & Claude, morts jeunes;

6. Antoinette, femme de Louis de Viry,

Seigneur de Saint-André-de-Briord, fils

d'Ame, Seigneur de Viry, en Genevois, &
de Jeanne de Compeys ;

7. Et Philiberte, Prieure de Blye.

VII. François M aréchal, I P du nom, Sei-

gneur de Meximieux & de Montanay, Grand
Chambellan de Savoie, Gouverneur de Phi-

lippe de Savoie, Duc de Nemours, Ambaffa-

deur en Suiffe & à Rome en i5ii, époufa

Philippe-Francoije de Luyrieux, morte en

i538, fille & héritière d'Humbert de Luy-
rieux, Ss'igneur de la Queuille, &c.,& de Ca-
therine de Bourgogne, Dame de Verdun &
de Branges. Leur fille unique,

IsABEAU, époufa Charles de la Chambre, Sei-

gneur de Sermoyer, Chevalier de l'Ordre

de Savoie, fils puîné de Louis, Comte de la

Chambre, & d'Anne de Boulogne, dont
Claudine-Philippe de la Chambre, qui porta

la Baronnie de Meximieux à Chrétien de
Villelume, Vicomte de Montaigu, fon mari.

Voy. MEXIMIEUX.

SECONDE BRANCHE,
Seigneurs de Laval-d'Isère.

III. Jacques MARÉCHAL,Seigneur de Com-
befort & de Châtel-fur-Saint-Michel(fecond

fils de Jean Maréchal, Chevalier, & d'Ance-

lije de Chalamont , Dame de Meximieux, fa

première femme), tefia le ii Mai 1396. Il

mouruten 1397, laiffant de Catherine Tho-

mas, qu'il avoit époufée en i36o,

1. Jean, qui fuit
;

2. Pierre, Chevalier, mort en 1423, qui laiffa

un fils, nommé Jean Maréchal, Cheva-
lier, lequel tella le 6 Avril 1476 ;

3. Et Catherine, mariée, 1° le 22 Janvier
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1411, à Jean de Clermont, Seigneur de

Saint- Pierre-de-Soucy & de Sainte-Hélè-

ne-du-Lac.

IV. Jean Maréchal, Seigneur de Combe-
fort & de Châtel-fur-Saint-Michel, tefla le

18 Mars 1400. Il avoit époufé Antoinette de

Cuyne, fille de Pierre, Seigneur de Ribaud,

en Savoie. Leurs enfans furent :

1. Jean, qui fuit
;

2. EtJActiUES, Seigneur de Châtel-fur-Saint-

Michel, lequel tefla le 9 Mars 1454. De lui

fontdefcendus les Seigneurs de Châtel-fur-

Saint-Michel, en Savoie, dont nous n'avons

pas la fuite.

V.Jean Maréchal, 11= du nom. Seigneur

de Combefort, vivant ês-années 1450& 1455,

époufa Anne de Bonnivard, dont :

1. Jean, mentionné ci-après
;

2. Et Jacques, Seigneur du Parc,de Sénozan,

en Mâconnois, & de Deaux, en Dombes,
marié à Laurence-Françoife de Luyrieux,
fille à'Hugues, Seigneur de la Velière, &
de Philippe-Hélène de Sajjenage, dont :

Françoise, Dame du Parc & de la Veliè-

re, femme, en i55o, de Jean Mitte de

Miolans, Seigneur de Chevrières, Che-
valier de l'Ordre du Roi, dont des en-

fans. Voy. MITTE DE CHEVRIÈRES.

VI. Jean Maréchal, III« du nom. Sei-

gneur de Combefort, époufa Urbaine de

Diiyn, fille àtJanus, Baron de Laval-d'Ifè-

re, Vicomte de Tarantaife, & de Marie de

Menthon, aux conditions que leurs enfans

feroient tenus de porter le nom ^ les armes

de Duyn, qui font: d^or, à la croix de gueu-
les. De ce mariage vinrent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Louise de Duyn, dite Maréchal, femme
de Louis de Chdtillon, Seigneur de Mufi-
nens, Grand Ecuyer de Savoie.

VII. Jean de Duyn, IV" du nom, dit Ma-
réchal, Baron de Laval-d'Ifère, Seigneur de

Combefort, Vicomte de Tarantaife^ époufa,

en i53o, Françoife de Tavora, Dame d'hon-

neur de BÉATRix DE Portugal, Duchefi'e de
Savoie(dela Maifon de Tavora en Portugal.)

II en eut :

1. Jean-Marie, qui fuit
;

2. Jean-Baptiste, Seigneur de Combefort,
Protonotaire Apoftolique

;

3. Et Claude, mort fans hoirs.

VIII. Jean-Marie DE Duyn, dit Maréchal,
Baron de Laval-d'Ifère, Vicomte de Taran-

Tome XHI.

taife. Seigneur de Combefort, fe maria avec

Gafparde de Cuyne, Dame de Ribaud, fille

de Jean, Seigneur de Ribaud, en Savoie, &
à'Anne de Granges. Leurs enfans furent :

1 . Pierre, qui fuit
;

2. Et Je.\n-Antoine, Capitaine des Carabins

des Gardes de Charles-Emmanuel, Duc de

Savoie, mort aux guerres de Maurienne.

IX. Pierre de Duyn, dit Maréchal, Baron

de Laval-d'lfère & de Sainte-Hélène-des-

Millières, Seigneur de Combefort, de Ribaud

& du Châtelard, Vicomte de Tarantaife, Che-

valier de l'Ordre de Savoie, premier Ecuyer

de S. A. Charles-Emmanuel, Duc de S.ivoiE,

Lieutenant Général de fon Infanterie & Che-

valier d'Honneur de Madame Royale, époufa

Antoinette de Locatelli, Dame de Sainte-

Hélène, fille & héritière de Jean-Baptijle,

Baron de Sainte-Hélène-des-Millières, & de

Catherine le Roux du Terreau. Il en eut:

1. Jean-Baptiste, qui fuit
;

2. Hector, Chevalier de Malte;

3. 4. & 5. SiGis.MOND, Philibert & Antoine,

defquels nous ignorons la deftinée.

X. Jean-Baptiste de Duyn, dit Maréchal,

Comte de Laval-d'Ifère, Vicomte de Taran-

taife, Commandeur d'AUinges, Chevalier de

l'Ordre des Saints-Maurice & Lazare, Co-

lonel d'un Régiment de Gens de pied, en-

tretenus en Piémont, vivant en i65o, époufa

Anne-Antoinette d''Ourches,f\\\tàQNicolas,

Seigneur de Bûhl, en Lorraine, & d'Antoi-

nette de Saint-Belin : nous ignorons s'il a

eu poftérité, faute de Mémoire. (Voyez fur

cette Maifon VHiJîoire de Breffe & de Bu-

gey, par Guichenon.)

Les armes : d'or, à la bande de gueules,

accompagnée de 6 coquilles du même, po-

fées en orle.

MARÉCHAL ou MARESCHAL, autre

Famille de Breffe, non moins ancienne que

la précédente. Elle remonte à

1. Etienne Maréchal, Damoifeau, demeu-

rant à Pont-de-Veyle & vivant en 1384. II

eut de fa femme, nommée Amphelife,

!. Jean, qui fuit;

2. Et Antoinette, femme d'Hugues de Saint-

Cyr, Damoifeau.

IL Jean Maréchal, Seigneur de Loëze &
des Beloufes, vivant en 1420, eut pour femme
la fille du Seigneur de Loë:{e, dont entr'au-

tres enfans :

N
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III. Etienne Maréchal, Seigneur de

Loëze & des Beloufes, qui s'ed marié, i° le

17 Février 1441, avec Gidllêmette de Co-
lomb, fille de Guy, Seigneur de la Salle, &
de Michelle de Seyturier ; & 2° le 3 Août
1453, avec Agnès de Coiicy, fille à^Aimé,

Seigneur de Génifliat, & de Marie de Gin-

gins, dont il n'eut point d'enfans. Ceux du
premier lit furent :

1. Jacques, qui fuit ;

2. PÉTREMAN, Seigneur des Beloufes, marié

à Philiberte de Tarlet, fille de Jeau, Sei-

gneur de Marmont, & de Louife de Bey-
viers, fa féconde femme. Il eut pour fille

unique

Claudine, Dame des Beloufes, femme de

Philibert de la Baume, Seigneur de
Grand-Champ.

3. Jacqueline, mariée à Humbert de Sachiits,

Seigneur de la Milatière,,& deGuillemetle
Bolomier ;

4. Et MicHELETTE, morte fans alliance.

IV. Jacques Maréchal, Seigneur de Loëze,

époufa , 1° Antoinette Langlois, fille de

Pierre, Seigneur de Saint-Aubin, dont il

n'eut point d'enfans; & 2» Antoinette de
Montjouvent, fille à'Antoine, Seigneur de

Monljouyent,Si.ds Philiberte de Buifadam.
Il mourut en iSog, laiCfant de ce mariage:

1 . Anne, Dame de Loëze, femme de Jean de

Candie, Seigneur de la Berruyre
;

j. Et Claudine, mariée, le 29 Août i5ii, à

Claude de Charno, Seigneur de Villerets,

fils de Jean, Seigneur de Ramboz.

Les armes : d^argent, à 3 fajces defable;
à la bande de gueules, brochantefur le tout.

MARÉCHAL, à Salins, en Franche-
Comté : Famille éteinte depuis environ trois

fiècles & dont il eft parlé dans VHiJl. gé-
néal. des Sires de Salins, tom. II, p. 80.

MARÉCHAL DE BALDECK: d'argent,

à la barre lofangée de fable.

MARÉCHAL ou MARESCHAL de la

BERGERIE, en Champagne: Famille no-
ble, dont il eft fait mention dans YArmor.
génér. de France, reg. IH, part. II.

I. Raymond Maréchal, Ecuyer, époufa

Jeanne de Montormentier, dont :

II. Jacques Maréchal, I" du nom, E-
cuyer, qui s'eft marié, le 19 Janvier i535, à

Tiennette le Sain, fille de Jean-Baptijîe,

Ecuyer, & à'Agnès de Martigny. De ce

mariage vint :

III. Claude Maréchal, Ecuyer, qui épou-

fa, le 23 Décembre i563, Marie-Anne de
Clairet, fille de René, Ecuyer, & d'Anne
Martin. Il eut pour fils,

IV. Pierre Maréchal, Ecuyer, Avocat
au Parlement & au Siège Royal de Langres,

qui époufa, en iSgi, Qitentine Rouffat, fille

de Jean, & à.'Antoinette Brochot , dont
fortit :

V. François Maréchal, qui, comme fon

père, fut Avocat au Parlement & au Siège

Royal de Langres. Il époufa, le 27 Août 1 624,
Agnès de Joyfel, fille d'Honoré, Seigneur

de Joj-fel, Sieur de Betoncourt, Lieutenant

pour le Roi au Château de Coiffy, & de

MargueriteMaréchal. De ce mariage il eut:

VI. Simon Maréchal, Seigneur d'Hortes

en partie, qui s'eft marié, en 1657, à Mar-
guerite Armynot, fille de Charles, Bailli

du Comté de Châtelvilain, & d'Anne Mar-
tin. 11 mourut en Mars lôSg, & fa veuve fe

remaria à Antoine de Valette, Ecuyer, Ca-
pitaine dans le Régiment de Brinon. Elle

eut de fon premier lit :

VII. Jacques Maréchal, II' du nom, E-
cuyer, Sieur de Vernois, baptifé le 23 Fé-
vrier 1659, qui s'eft marié, le 10 Septembre

1690, à Madeleine Périer du Treuil, fille

de Louis-François, & de Jeanne Armynot.
Il en eut entr'autres enfans :

1. Louis-Charles, qui fuit;

2. Et François, rapporté apris fon aîné.

VIII. Louis-Charles Maréchal, Ecuyer,

né le 24 Juillet 1696, d'abord Lieutenant de

Grenadiers dans le Régiment Royal des Vaif-

feaux, pafla depuis en Bavière en 1724, oti

il fut fait Lieutenant des Gardes de l'Éleileur

& fit toutes les campagnes de Hongrie. II

époufa, en 1741, Marie-Elifabeth-Ernef-
tine, née Comtefl'e rf'^u/iei5, Damedel'Ori-

dre de l'Impératrice, & veuve du Comte de

Metfch, Vice-Chancelier du Saint-Empire.

VIII. François Maréchal, II<^ du nom.
Sieur de la Bergerie, né à Langres le 2 Fé-

vrier 1700 (fils puîné de Jacques, & de A/a-

deleine Périer du Treuil), s'efl établi dans

risie de Saint-Domingue, où il a e,%Sïcé les

charges de Confeiller du Roi, Lieutenant Ci-

vil & Criminel au Siège Royal de Léogane &
de Procureur du Roi au Siège de l'Amirauté

de la même viUe. Il a époufé, le 21 Aoûit
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1729, Marie-EUfabeth Bigot, veuve de

Jean-Baptijle Glaife, & fille de Pierre Bi-

got, & de Marie de Fauveau, dont :

IX. Jacques-François Maréchal de la

Bergerie, Ecuyer, né le 28 0£lobre lySo.

(Nous ignorons s'il eft marié.)

Les arnnes : d'azur, à 5 lofanges d'argent,

bordées de fable & pojées en croix, i, 3

& 1.

MARÉCHAL de BIÈVRES, Famille ori-

ginaire d'Irlande, qui n'eft connue en France

que depuis

L Georges Maréchal, Irlandois, qui, du-

rant les troubles d'Angleterre, fous Charles

l", vint demander de l'emploi dans un Ré-

giment Étranger au fervice de France. Cet

Officier ayant été bleffé à la bataille de Ro-

croi en 1643, fe retira à Calais, où il vécut&
mourut fort pauvre, lailTant

IL Georges Maréchal, II» du nom, né en

1648, Chevalier, Seigneur de Bièvres-le-

Châtel, Velizy, &c., qui n'eut en nailïant

d'autre reflburce que le talent qui le fit pre-

mier Chirurgien du Roi Louis XIV en 1703.

Ce Prince, dont il mérita la confiance, lui

donna, en 1706, une charge de Maître d'Hô-

tel. Louis XV, qui lui continua les mêmes
bontés, l'honora & le revêtit, en 1723, de

FOrdre de Saint-Michel. Il mourut dans fon

Château de Bièvres, le i3 Décembre 1736,

âgé de 78 ans. 11 avoit époufé, le 25 Oftobre

1684, Marie Roger, dont :

1. Georges-Louis, qui fuit;

2. François, Abbé Commendataire de Belle-

fontaine, Confeiller au Parlement, mort
en 1735 ;

3. Et N.... Maréchal, Lieutenant au Régi-
ment des Gardes Françoifes, tué au fiège

de Fribourg en 1713.

III. Georges- Louis Maréchal, Chevalier,

Seigneur de Bièvres, &c., né à Paris en

i685. Maître d'Hôtel & Gentilhomme ordi-

naire du Roi en 1716 & Fermier Général,

obtint la même année un Brevet qui lui

conlerva les entrées de la Chambre & du Ca-
binet de S. M. Il mourut à Paris le 5 Mai
1747. II avoit époufé, le 20 Février 1710,
Anne-Antoinette Blanchet, née à Paris en
1692. De ce mariage fontifl'us :

1. Georges-François, qui fuit;

2. Alexandre-Georges, Seigneur de Velizy,
né à Paris le 20 Septembre 172 1, qui a

d'abord fervi dans la Marine, & a depuis

été Maître d'Hôtel de feue Madame la

Dauphine. 11 a époufé. le 9 Janvier 1767,

Louije - Antoinette -Clermonne de Flavi-

gny, dite Mademoifelle de Chambrj^, dont

une fille ;

3. N... Maréchal, né à Verfailles le 3 Ofto-

bre 1722, ondoyé, devant être tenu parle

Roi, &mort à Bièvres en 1725 ;

4. Denis- François-Georges, rapporté après

fon aîné
;

5. Charles, aufTi mentionné après fes deux

frères
;

6. 7. 8. & 9. Et quatre filles.

IV. Georges-François Maréchal, Cheva-

lier, Seigneur de Bièvres-le-Châtel, Velizy,

&c., né à Paris le 8 Août 1719, Confeiller

du Roi en la première Chambre des Enquê-

tes du Parlement, reçu le 5 Janvier 1745,

mourut à Paris le 29 Septembre 1747, âgé

d'environ 37 ans. II avoit époufé, le 2 Dé-

cembre 1744, Anne-Viâoire Eynaud, la-

quelle s'eft remariée au marquis de Raiilly,

Capitaine aux Gardes Françoifes, Brigadier

des Armées du Roi, dont une filte, née le 3o

Novembre 175 i. De fon premier lit elle a eu:

1. Georges-François, qui fuit
;

2. Et Marie-Louise, née à Paris le 20 Sep-

tembre 1746.

V. Georges-François Maréchal, Cheva-

lier, Seigneur de Bièvres, Velizy, &c., eft

Moufquetaire du Roi de la première Compa-

gnie depuis 1766. (Nous ignorons s'il eft

marié.)

IV. Denis-François-Georges Maréchal

DE Montéclin, né à Paris le 9 Octobre 1728

(quatrième fils de Georges, & A'Anne-Antoi-

nette Blanchet), a d'abord été Moufquetaire

& enfuite Capitaine de Cavalerie . II a époufé,

en 1753, Marie-Henriette le /.e«,dont font

ilïus :

i. Antoine-Henri-Georges, né à Soiffons en

1754;
2. Pierre-François, né en 1727;

3. Anne- M.\rie-Alexandre, née en 1756;

4'. Et Marguerite-Anne, née en 1759.

IV. Charles Maréchal de Favreuse (frère

du précédent), né à Paris le 9 Janvier 1729,

d'abord Moufquetaire, enfuite Capitaine de

Cavalerie, époufa, le 5 Mars 1755, Marie-

Anne-Louife de Ferey de Guyonvelle,àont

plufieurs entans.

Les armes : de finople, à la fafce ondée

d'argent, accompagnée de 3 rochers du

N ij
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même, 2 ê i . Supports : deux licornes. {^lé-

moire envoyé.)

MARÉCHAL DE LA BRETONNIÈRE
(le)j en Bretagne, reflbrt de Hédéj Diocèfe

de Rennes.
Pierre le Maréchal, Sieur de la Breton-

nière, fut déclaré noble d'extraction, par

Arrêt rendu en la Chambre de la Réforma-
tion, le 3 Mai 1669, au rapport de M. le Ja-

cobin.

Les armes : d'argent, à 3 hures defan-
glier, arrachées de fable, 2 <S i. (Manufcrit

in-fol., des Généalogies de Bretagne.)

MARÉCHALouMARESCHAL-MONT-
SIMOND, en Breffe : Famille qui vient de

Savoie, & dont nous ne connoillbns que les

armes, qui font : d'azur, à lafafce d'argent,

accompagnée en chef de deux étoiles, & en

pointe d'un croiffant, le tout d'argent.

MARÉCHAL-SAINT-AMOUR: parti,

au I de gueules, à lafafce d'argent, voûtée

& abaiffée , fitrmontée de trangles auffi d'ar-

gent j au 2 de gueules, à lafafce d'argent.

MARES (des), en Normandie, Ecuyer,

Sieur de Bellefoffe ; d'a:{ur, à trois croiffans

d'argent, 2 & i

.

MARESCAL, Famille noble alliée à celle

de la Fons, en Picardie, & dont les armes
font : d'or, à trois befans d'azur, chargés au
milieu d'une étoile d'argent.

M ARESCOT. Voici ce que nous apprend

le Mercure de France des mois de Février

1734, p. 405 & de Décembre 1740, p. 2756:
Gilles-Michel de Marescot, Seigneur de

Thoiry, de Morgny, &c., Meflre de Camp
d'un Régiment de Cavalerie, Maréchal Gé-
néral des Logis de la Cavalerie Légère de

France & Chevalier de Saint-Louis, mourut
le 8 Mars 17 14, laiffant d'Angélique Da-
pougny, fa femmejdécédée le 9 Janvier 1705,

pour fille & unique héritière

Angélique, Dame de Thoiry, mariée 1° avec

Claude-Adrien de Baujfan, fon coufin ger-

main, Chevalier, Seigneur de Thoiry, E-
cuyer du Roi, mort le 7 Novembre 1731,

dont un fils unique. Voy. BAUSSAN ;
2° le

26 Janvier 1734, à François de Renouard,
Chevalier, Comte deVillayers & d'Auteuil,

Seigneur de Drouges, de Couvran, &c.,

Maître des Requêtes ordinaire de l'Hôtel

du Roi depuis 1 7 1 9, & auparavant Ccnfeiller

au Parlement de Paris, où il avoit été reçu

en 1716 ; & 3° le 2 Mai 1751, à Jean-Bap-
tiJle-Louis Auberj', Comte de Vatan, Capi-

taine au Régiment des Gardes Françoifes.

Gilles-Michel avoit pour frère Charles-
René de Marescot, Clerc t)nfuré du Diocèfe

de Paris, ci-devant Titulaire de quelques

Prieurés qu'il avoit réfignés à la charge d'une

penfion. Il eft mort à Paris le 3 Odobre
1741, âgé de 92 ans, & étoit parvenu à ce

grand âge fans infirmité. Il jouiflbit de

22,000 livres de rente fur les anciennes ton-

tines, & a laiffé pour héritière Angéliciue de

Marescot, fa nièce.

Les armes : de gueules, à 3 fafces d'ar-

gent, au lion léopardé d'or, brochantfur le

tout ; au chef du même, chargé d'une aigle

couronnée defable. Cimier: un léopard,fur-

monté d'une aigle de fable auffi couronnée.

(Ces armes font les mêmes que portent les

Marescotti de Bologne en Italie, qui ont re-

connu les Marescot de France pour leurs

parens.)

MARESCOT, en Normandie, Famille qui

porte : d'azur, au chevron d'or, accompagné
de 3 coqs du même, 2 <S^ i.

MARESTE: d'a:{ur, à 2 fafces d'argent;

à la bande de gueules, brochantefur le tout.

MAREUIL, en Picardie: Famille noble

qui remonte à

Adrien de Mareuil, Seigneur de Belloy,

anobli par Lettres de l'an 1594, regiftrées

dans toutes les Cours en 1654;
Pierre de Mareuil, Seigneur de la Fer-

rière-lès-Amiens, époufa Marguerite du
Souich, qu'il laiffa veuve & mère de

i. Pierre, Seigneur de Saint-Hubert & de

Belloy, Capitaine-Lieutenant d'Infanterie;

2. Et Jean, Seigneur de Belleville. (Nous en

ignorons la poftérité.)

Les armes : d'azur, à la fafce d'or, ac-

compagnée de 3 étoiles du même. (Extr. du

Nobiliaire de Picardie, p. 334.)

MARGALET, Famille noble, dont il eft

parlé dansïEtatde la Noblejfe de Provence,

tom. II, p. 32 1, & dans VHifl. héroïque de

Provence, tom. II, p. 99.

I. Claude de Margalet, originaire de St.-

Paul-lez-Durance, où fa Famille tenoit de-

puis longtems un rang honorable, fe retira à
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Aix &fut pourvu dans cette ville d'un office

de Confeiller du Roi & Référendaire en la

Chancellerie. Il étoit grand Jurifconfulte &
on a de lui un Traité dujlyle de la Cour
des SoumiJJions. Il s'allia, en 1529, avec

Marguerite de Colonna, dont :

Pierre, qui fuit
;

Et Jean, qui a fait tige en Auvergne, & duquel

font iffus les Seigneurs àe Laval & du Ver-

net, dans la même Province.

II. Pierre de Margalet, Seigneur de

Saint-Auquile dans le territoire de Beau-
montj élu AfTelTeur d'Aix & Procureur du
pays ès-années iSôy & iSyS, fe maria, en

i563, avec Anne de Coriolis, fille de Louis,

Confeiller au Parlement & enfuite Préfident

à Mortier, & d''Hoiiorée d'Efcalis de Bras,
de laquelle il eut:

Claude, qui fuit
;

Et Sibylle, époufe de noble Louis de Mey-
Joneri , Médecin ordinaire du Roi Louis
XIII.

III. Claude de Margalet, 11° du nom,
Confeiller en la Cour des Comptes en 1602,

mort Doyen delà même Cour,avoitépouféji"

en 1 5g7, Françoife de Simiane, fille de Clau-
de, Seigneur de la Cofle, Confeiller au Par-
lement, & à^Anne-Catherine de Veteris; &
2°GaJpardedeSaqui. Du premier lit naqui-

rent :

1. Pierre, qui eut de Marguerite de Carbo-
nel, Dame de Collobrières, une fille uni-

que, qui s'efl alliée à Charles de Saqui,
Seigneur de Collobrières par fa femme

;

2. François, qui fuit
;

3. & 4. Antoine & Charles, reçus Chevaliers

de Malte en 1624 & 1626
;

5. Marthe, femme de Jean-Baptijle d'Albert,

Seigneur de Saint-Martin, Auditeur des

Comptes.

Et du fécond lit vint:

6. Pompée, père d'une fille, qui fut mariée à

noble Pierre de Moujiiers, de la ville de

Marfeille.

IV. François de Margalet, Confeiller en

la Cour des Comptes en i633, fe maria, en

1 649, à Madeleine de Ségur, Dame de Luy-
nes (héritière de l'ancienne Famille de ce

nom, dont étoit iffue Jeanne de Ségur,
aïeule du Connétable Charles d'Albert de

Luynes.) De ce mariage vinrent :

I. Antoine, qui fuit
;

2. Et Jean-Antoine, Chevalier de Malte,

mort Commandeur.

V. Antoine de Margalet de Ségur, Sei-

gneur de Luynes , Confeiller en la même
Cour, après fon père, en 1680, époufa IJa-

beau de Toron d'Artignofc, & en eut:

1. Antoine, qui fuit;

2. Et un autre fils. Chevalier de Malte.

VI. Antoine de Margalet, II« du nom.
Seigneur de Luynes, Confeiller en la Cour
des Comptes, s'allia avec la fœar de Jean-

Baptijte de Maliverny, Préfident à Mortier

au Parlement de Provence, dont entr'autres

enfans :

VII. François-Auguste de Margalet de
Ségur, Seigneur de Luynes, fuccefïivement

Confeiller & Préfident en la Cour des Comp-
tes, qui fe maria 1° à Claire de Thibaud-

Tifatjr de Sannes, de laquelle il eut des en-

fans, morts en bas âge ; & 2° en 1 7 28, à Su-
fanne de Lombard , fille de Gafpard, Sei-

gneur du Caftellet, Préfident en la Cour des

Comptes, & de Ga brie lie d'Albertas de
Saint-Maime. De cette alliance font iffus :.

1. JosEPH-CoNSTANCE, qui n'étoit pas marié

en 1759, & dont nous ignorons la deftinée
;

2. Balthazar- Antoine, mort Chevalier de

Malte;

3. Et trois filles, dont l'aînée eft mariée dans

la Maifon d'Augier, de la ville d'Avignon.

Les armes : d'a\ur, à 3 croijfans montans

d'argent, pofés enpal l'un fur l'autre.

MARGARIT. Voy. MARGUERYE.

MARGARO (du), en Bretagne, reffortde

Rennes. Gilles du Margaro fut déclaré no-

ble d'extraâion , par Arrêt rendu en la

Chambre de la Réformation le i
"= Mars 1 66g,

en prouvant qu'il remontoit fon origine à

Guillaume du Margaro, Sieur de Langouè'-

dre, de Coetcouvran, de Pencrec'h & de la

Motte-Moyfan, qui comparut aux montres

de Dinan en 148 1.

Les armes: d'a:[ur, à 3 coquilles d'argent,

2^1.

MARGAT, en Berry: Famille maintenue

dans fa noblelTe par Ordonnance du 1 2 Fé-

vrier 1 7 1 6, & dont il efi parlé dans VArmor.
génér. de France, reg. II, part. II.

François Margat fut nommé, le 25 Mars

1548, par Marguerite de France, Reine de

Navarre, Ducheffe d'Alençon «Se de Berry, à
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l'office de Lieutenant Général au Siège &
Reffort de Concreffaultj dont il obtint des

Provifionsdu Roi Henri IIj le 27 Juin 1549.

Son arrière-petit-fils,

François de Margat^ Ecuyer, Seigneur de

BufTèdej né en i633, Lieutenant Général

d'EpéCj premier Confeiller au Préfidial de

Bourges, époufa, en 1 683, Marie de la Cha-
pelle, dont entr'autres enfans:

1. Pierre-François, qui fuit;

2. Et Philippe-Emmanuel , né le 3o Avril

1693, Chanoine de l'Eglife Cathédrale de

Bourges.

Pierre-François de Margat, Ecuyer, Sei-

gneur de Buffèdej Confeiller au Bailliage &
Siège Préfidial de Bourges en 17 16, puis

Lieutenant Général de Police & Maire de la

même Ville, époufa Marie-Francoife Robert
de Pejfelières , fille de François, Ecuyer,

Seigneur de PelTelières, Châtelain de Jallo-

gnesj Seigneur de Chalivoy, de Vaupy, &c.

Leurs enfans font:

1. Robert-François DE Margat de Bussède,

Ecuyer, Seigneur de Crécy, dont nous igno-

rons l'état adluel
;

2. Et Marie-P'rançoise, alliée, par contrat

du 9 Septembre 1735, à Philibert de Bo-
uin, Ecuyer, Seigneur de Cluzeau.

Les armes: de gueules j au chef d'argent,

chargé de 3 annelets de gueules.

MARGEOT, en Normandie, Eleftionsde

Bernay & de Lifieux ; Famille noble qui

porte : d'argent, à l'écujfon de gueules en

abîme, accompagné de 9 viacles de fable,

rangées en orle.

MARGERET. Il eft parlé de cette Fa-
mille dans le Mercure de France de Février

1738, p. 370.
Pierre J^Iargeret, Seigneur de Pontault

& de Longvilliers, Grand Audiencier de

France, mort le 2 Oftobre 1682, avoit épou-
fé Catherine Picot, dont :

Pierre Margeret, Seigneur de Pontault,

Longvilliers, &c.. Chevalier de Saint-Louis,

Maréchal des Camps & Armées du Roi,
mort à Paris le 7 Janvier 1738, âgé d'envi-

ron 70 ans. Il avoit paffé 38 ans dans le Ré-
giment des Gardes Françoifes, où il étoit en-

tré, en 1689, en qualité d'Enfeigne, monta,
en 1691, à une Lieutenance, obtint, en 1696,

une Compagnie; fut fait Brigadier d'Infan-

terie le 29 Mars 1710, Maréchal de Camp

le I" Février 1719, & fe retira du fervice au

mois de Mai 1727, avec une penfion de 7,000

livres. Il avoit époufé, au mois de Novem-
bre 1709, Anne-Thérèfe Zylof, de Bergues-

Saint-Winoc, en Flandre, morte le 1 5 Janvier

1725, âgée de 41 ans, fille de Jacques Zy-
lof. Seigneur de Steenbourg, & de Marie de

Floris de Bofcherol. De ce mariage font if-

fus:

1 . Pierre, Capitaine de Cavalerie dans le Ré-

giment de Bretagne en 1738, dont nous

ignorons la poflérité ;

2. Charles-Auguste, deftiné à l'Etat Ecclé-

fiaflique
;

3. Marie-Anne-Thérèse, alliée avec N... de

Pertièra, Gentilhomme de la Province du
Poitou

;

4. Et Claude-Adélaïde, Religieufe.

Les armes : d'argent, à la fafce d'apir,

chargée dhine fleur de lis d'or, & accoynpa-

gnée de 3 léopards de fable , langues de

gueules.

* MARGUERIT, Famille de Norman-
die, qui a formé plufieurs branches. Par

Lettres Patentes du mois de Décembre 1 73 1

,

regifirées à Rouen, le 17 & le 18 Juin fui-

vant, les terres de Mai^ières, Guibray &
Verfainville, &c,, furent unies & érigées

en Marquifat fous le nom de Marguerit,

en faveur de François-Joseph de Marguerit

DE Versainville, Préfident honoraire en la

Chambre des Comptes de Rouen, mentionné

ci-après, branche des Seigneurs de Guibray

& de Verfainville.

Nous allons répéter ici ce que nous avons

dit sur cette Farnille dans le tom. V, p. Sog,

de notre prem. Edit.

BRANCHE
des Seigneurs ^'Eran, Se.

I. Philippe de Marguerit, Ecuyer, Sei-

gneur d'Eraa, d'Outrelaize, de Renemefnil

& de Soignolles, Patron des Seigneuries de

Saint-André-de-Briouze, de la Motte-fous-

Rouvres & de laCour-du-Hou, qualifié noble

homme dans plufieurs ailes, vivoit le 17 Mai

i533. De Philippine du Buiffon, fon époufe,

il eut :

II. Charles de Marguerit, Ecuyer, Sei-

gneur d'Eran, de la Motte, &c., qui s'eft

marié à Marguerite de la Rue, dont entr'-

autres enfans :

III. Jean de Marguerit, Ecuyer, Sieur
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du But, de Guibray^ de SoignoUes, de Saffy,

&C.J Avocat Général au Parlement de Rouen,

qui fut maintenu dans fa nobleffe le 28 Juin

1699, par Ordonnance de M. de RoilTy. Il

époufa, 1° en i583, Michelle An:[eray, fille

de François Atn^eray, Ecuy er. Sieur de Bois-

Normand & de Savenay, Préfident à Mortier

au Parlement de Rouen; & 2» Marie des

Retours, fille de Julien, Seigneur des Re-
tours, & de Nicole de Vaffy. Il eut du pre-

mier lit :

1. François, qui fuit.

Et du fécond lit vinrent entr'autres :

2. Jacques, auteur de la branche des Seigneurs

de Rouvres & de Malle/villes, éteinte dans
Jean de Marguerit, Ecuyer, Seigneur &
Baron de Rouvres, Seigneur de Mallefvil-

les, de SoignoUes, des Foffes & de Quef-

nay, qui n'a eu que deux filles de Louife

de Négrier, fa femme
;

3. Et Guillaume, tige de la branche des Mar-
quis nE Marguerit, Seigneurs de Giiibray

& de Verfainville, rapportée ci-après.

IV. François de M.arguerit, Ecuyer, Sei-

gneur & Patron de SoignoUes, du But, d'E-

ran, de Saint- Pavin, &c., mourut en i636. Il

avoit époufé, en i6ig, Françoije de Vau-
quelin, dont neuf enfans, favoir:

1. Bri.x ou Brice, qui fuit
;

2. Nicolas, chef de la branche des Seigneurs
de Saint-Pavin, qui fubfide dans François-
Philippe-Ferdinand DE Marguerit, E-
cuyer, Seigneur de Saint-Pavin & Patron
honoraire de Saint-Pierre-de-Fourneaux,
né le 4 Mai lyoS, lequel s'eft marié, en

1737, avec Marie du Hamel, dont il n'a eu
qu'un fils, né en 1739, mort

;

3. N... DE Marguerit, duquel on ignore le

fort
;

4. Philippe, tige delà branche des Seigneurs

à'AiJy & du Frefiie, rapportée ci-après;

5. Guillaume, auteur de celle des Seigneurs

à^Eran & de LiVcï, mentionnée en fon rang
;

6. N... DE Marguerit, duquel on ignore aulli

la deftinée
;

7. 8. & 9. Et trois filles.

V. Brix ou Brice de Marguerit, Ecuyer,
Seigneur d'Eran, du But & autres lieux, a

eu pour petit-fils,

VI. Victor -Constantin de Marguerit,
Ecuyer, Seigneur du But & de Cerceaux,

qui s'eft marié, avec N... de Cerceaux, dont
il n'a eu que deux filles.
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BRANCHE
des Seigneurs d' AiSY & du Fresne.

V. Philippe de Marguerit, Ecuyer, Sei-

gneur du But (quatrième fils de François,

& de Françoije de Vauquelin), époufa, en
i653, Marie Baudouin, fille & unique hé-
ritière de Charles Baudouin, Ecuyer, Sei-

gneur d'Aify, près de Faiaife. 11 en eut:

VI. Guy de Marguerit, Ecuyer, Seigneur
d'Aify & du PVefne, près de Conches, qui
s'eft marié à Catherine-Claire de Sarcilly,

dont vint entr'autres enfans :

VII. Guy-Philippe-Auguste de Margue-
rit, Ecuyer, Seigneur d'Aify & du Frefne,

né le 3i Mai 1693, qui époufa, en 17 14, Ma-
rie-A nne Edeline, fille de Nicolas Edeline,
Seigneur & Patron du Bois-Hubert, &c. De
ce mariage il a eu:

1. Guy-Philippe-Auguste, baptifé le 25 Dé-
cembre 171 5, lequel a fervi en qualité de
Capitaine d'Infanterie

;

2. Guy, mort jeune
;

3. Charles-André, baptifé le i^f Décembre
1726, Capitaine dans le Régiment de
Rouergue en 1761 ;

4. & 5. Marie-Catherine &Thérêse-Guyon-
NE, mortes.

BRANCHE
des Seigneurs d'E R\ii & de hiwEr.

V. Guillaume de Marguerit, Ecuyer, Sei-

gneur des Loges & d'Eran (cinquième fils

de François, & de Françoije de Vauquelin),

fut Major du Régiment de la Meilleraye; il

époufa Jeanne de Saint-Martin, fille de N...

de Saint-Martin, Ecuyer, Seigneurde Livet.

Leur fils,

VI. Brix ou Brice de Marguerit, Ecuyer,
Seigneur des Loges & d'Eran, Capitaine au
Régiment de la Meilleraye, eut de Marie-
Roje Viart d'Ingléville, fon époufe,

VII. Charles-Antoine-Brice de Margue-
rit, Ecuyer, Seigneur de Livet & de Fon-
taine, né le 20 Septembre 1707, qui s'eft

marié avec Françoife de la Perrelle, dont:

1. Louis-Brice- François, qui fuit
;

2. Et François, Ecuyer, Lieutenant en 1761,

dans le Régiment de Saintonge.

VIII. Louis-Brice-François de Margue-
rit, Ecuyer, né le 3o Mars 1730, étoit en

1761 Capitaine dans le même Régiment de

Saintonge. (On ignore s'il eft marié & s'il a

poftérité, faute de Mémoire.)
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BRANCHE
des Marquis de M a r g u e r i t. Seigneurs de

GuiBRAY^ de Versa INVILLE.

IV. Guillaume de Marguerit, Ecuyer,

Seigneur de Guibray, de SafTy, de Saint-

Pierre-du-Bû & des Traits-Ia-Champagne
(fécond fils de Jean de Marguerit, Seigneur

du But^ & de Marie des Retours, fa féconde

femme), fut d'abord Guidon d'une Compa-
gnie de Gendarmes, & prit enfuite le parti

de la Robe. Il fut déclaré noble de race par

Ordonnance de l'Intendant de Rouen le i"

Février 1641, & fut compris, le 28 du même
mois, dans le rôle de la paroilTe de Saint-Ger-

vais de Falaife, au Chapitre des Nobles. De
fon mariage, accordé en 1 629, avec Charlotte

de Vigtieral, vint entr'autres enfans :

V. François de Marguerit, Ecuyer, Sei-

gneur de Guibray, de Verfainville, &c., né

le 19 Oftobre i63i, qui fut reçu Confeiller

au Parlement de Rouen en 1654, & mourut
Doyen le 3o Juillet 1719. Il avoit époufé, le

8 Novembre 1672, Madeleine Tliowpfon,
fille de Thomas, Ecuyer, Sieur du Manoir,
&.C., de laquelle il ne laiffa qu'un fils, nom-
mé

VI. François-Joseph de Marguerit, Che-
valier, Marquis de Marguerit, Ecuyer, Sei-

gneur de Maizières, de Guibray, de Verfain-

ville, des Traits-la-Champagne, de Condé,
&. deCirfontaine, né le 21 Mai 1676, connu
fous le nom de Marquis de Verfainville,

qui fut reçu, en 171 1, Préfident en la Cour
des Comptes, Aides & Finances de Norman-
die; il étoit Préfident honoraire lorfqu'il ob-
tint, le 17 Décembre 1741, des Lettres de

Confeiller honoraire au Parlement. Ce fut

en fa faveur que S. M. unit, en 1731, pour
iui & fes hoirs mâles, lefdites Terres & Sei-

gneuries de Maizières, de Guibray, de Ver-

fainville, les Traits, &c., qu'elle érigea en

Marquifat, fous le nom de Marguerit. Il

époufa, i" le 9 Avril 1707, Marie-Anne-Ma-
deleine Huet de Grainville, fille & unique
hént\èTeà\Abraham Huet , Ecuyer, Seigneur
de Grainville, & de Marie - Madeleine Ha-
rouet; & 2° le 5 Mars 1730, Marie-Thérèfe
de Chauinont, fille d'Antoine de Chaumont,
Marquis de la Galaifière, Seigneur de Brc-
toncelles, de Coulonges, de la Madeleine, de
Mareil, &c. De cette féconde alliance font

iffus :

i. Antoine, qui fuit;

2. Ferdinand-Marc-Antoine-Joseph , né le

i3 Mars 1739, mort en 1742;
3. François-Joseph-Philippe de Marguerit

de Guibray, né le 25 Mars 1741 ;

4. Marie-Isabelle de Marguerit de Ver-
sainville, née le 2 Mars 1731 ;

5. Et Apolline-Thérèse de Marguerit de
Maizières, née le 28 Septembre 1745.

VU. Antoine de Marguerit, Chevalier,

Marquis de Marguerit, Seigneur de Maiziè-
res, de Guibray, de Verfainville, &c., né le

18 Septembre 1735, d'abord Enfeigne, puis

Colonel du Régiment Royal-Lorraine le 25

Avril 1748, n'étoit pas marié en 1761.

Les armes: d'or, à 3 rofesde gueules, fi-

gées êfeuillées de finople, pofées 2 & i.

MARGUERIT, au Comté de Bourgogne:
definople, à 3 marguerites d'or.

* MARGUERITTES, Terre & Baronnie

en Languedoc, Diocèfe & Recette de Nîmes,
Généralité de Montpellier, Intendance de
Languedoc, compofée des Terres de Mar-
guerittes, Roquecourbe, Bagarne & Cou-
lours, qui a autrefois appartenu à MM. rfe

Ventadour, d'où elle a paffé dans la Famille

de Teiffier. Le Roi Henri 11 avoit établi,

dans la Ville & Baronnie de Marguerittes,

deux foires par an, par Lettres Patentes du
mois de Janvier 1547 ; mais ces foires ayant

été interrompues par les troubles arrivés de-

puis en la Province de Languedoc, pendant
lefquels les villages de Bagarne & de Cou-
loures furent entièrement réduits en cendre,

elles furent renouvelées au mois de Décembre

1737, & plus récemment en faveur de Jean-
Jofeph-Marie-Augujlin-Chriflophe Teiffier,

Seigneur & Baron de Marguerittes, qui a ob-

tenu des Lettres Patentes de furannation fur

le rétabliffement defdites foires dans cette

Ville & Baronnie: ces Lettres, données à

Verfailles le 26 Mars 1766, ont été enregif-

trées au Parlement de Touloufe le i3 Juin
fuivant & au Prélidial de Nimes le 6 Juil-

let de la même année. Voy. TEISSIER de

MARGUERITTES.

MARGUERYE,MARGUERIEouMAR-
GUERIT & MARGARIT. Il y a peu de Fa-

milles, qui, fans une illuflration confidérable,

foient dans le cas de faire des preuves plus

anciennes que celle-ci, connue dès le com-
mencement du XI« fiècle, & originaire de
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Normandie, Diocèfe de Baveux^ où elle pof-

fédoit plufieurs Fiefs du nom de Marguerie.

On voit à Eftreham, Bretteville & ailleurs,

les armes de cette Famille, qui font les mê-
mes qu'elle porte aujourd'hui. Dans la Re-
cherche de la Noblelte faite par Raymond de

Montfautj en 1463, elle fut reconnue tioble

d'extradion, & confirmée par Guy de Cha-

millart, en 1666, fuivant des certificats déli-

vrés & fignéSj le 3o Mai lySo, par M.deClai-

rambaultj Généalogifte des Ordres du Roi,

& légalifés, le 27 Février lyS i, par M. d'Ar-

gouges. Lieutenant Civil de la Ville & Vi-

comte de Paris.

L'HiJIoire de Normandie, par Mafleville,

tom. II, p. 340, & les Conquêtes des Nor-
mands français, &c., par du Moulin, ap-

prennent qu'un Seigneur du nom de Margue-
rie pafTa en Calabre avec les fils de Tancrè-

de de Hauteville. Suivant des Mémoires do-

mefliques appuyés par l'Hifloire, il efl auteur

d'une branche, dont étoit l'Amiral Margarit,

qui depuis ce tems eft établie en Catalogne

& en Efpagne, fous le nom de Margarit de

Caracena & d'Aguilar. Elle a donné, dans

Bérenger de Margarit, un Capitaine, qui

fe fignala en 11 88 devant la ville de Tyr,

aflîégéepar Saladin, Soudan d'Egypte; dans

Jean de Margarit,- un Cardinal, qui florif-

foit dans le XV' fiècle, & qui, avec fon frère

Bernard, rendit de grands fervicesàJEAN II,

Roi d'Aragon; dans Louis de Margarit, un
Gouverneur de la Chambre Royale de Sicile,

& enfin un Gouverneurde Catalogne & Lieu-

tenant Général des Armées de France dans

Don Joseph DE Margarit, qui fit beaucoup
parler de lui vers le milieu du XVII" fiècle.

Jean de Margarit, Marquis d'Aguilar, un
de fes fils, devint chef de cette branche qui

fubfilfe dans fa poftérité, & dont les armes

font : de gueules, à 3 marguerites de pré
d'argent; au chef de Naples-Aragon, par

grâce accordée à cette branche, par les Rois

d'Efpagne, pour fervices rendus.

Cette ancienne Nobleffe, dont nous avons
déjà parlé dans notre prem. édit. tom. V, a

formé deux branches principales divifées en

plufieurs rameaux, dont un efl établi en Lor-
raine, fur lequel nous entrerons dans un plus

long détail d'après les titres originaux qui

nous ont été communiqués. Elle remonte à

Jean DE Marguerye, Ecuyer, qui s'attacha

à Richard, II« du nom, Duc de Normandie.

Tonte XIII.

Ilépoufa Marie de Grente,8i. vivoiten 1004.
De lui defcendoit

Raoul de Marguerye, Ecuyer, lequel fe

maria avec Ifabeau de Percy. Il en eut :

Pierre de Marguerye, Ecuyer, qui épou-
fa Jeanne de Grimouville, fille de Jean de
Grimoiiville, Baron de Larchamp. De ce

Pierre defcendoit Aubin, depuis lequel la fi-

liation efl luivie.

1. Aubin de Marguerye, Ecuyer, étoit, en

1295, du nombre des Chevaliers employés
dans l'Armée commandée par les Seigneurs

de Montmorency & d'Harcourt, qui prirent

la ville de Douvres, en Angleterre. (Voy.

VHiJi. de la Mai/on d'Harcourt, par la Ro-
que, tom. II, liv. X, p. 941.) De fa femme,
dont le nom efl ignoré, il eut:

II. Guillaume de Marguerye, I" du nom,
Ecuyer, marié à Jacqueline de Teffon, fille

de Philippe, Seigneur de l'Epinay, dont :

III. Guillaume de Marguerye, IP du
nom, Ecuyer, Seigneur d'Eftreham, Cante-

pie, Airel, Forges, Vidouville, Moon, Ber-

rolles, &c., qui rendit aveu au Roi en 1394.

Il acquit de Perrin Brunville une Vavafîe-

rie noble, contenant 5o acres de terre, fife aux
paroiffes de Sainte-Honorine-des-Pertes &
de Trévières & environs, dans la Vicomte de

Bayeux, par afte paffé devant les Tabellions

de cette Vicomte, le 20 Décembre 1403. De
Catherine de Malherbe, fon époufe, fille de

Richard, Seigneur de Varaville, &c., il eut:

i. Michel, qui fuit
;

2. Et Pierre, auteur de la féconde branche,

dite des Seigneurs de Sorteval, rapportée

en fon rang.

PREMIÈRE BRANCHE.
IV. Michel de Marguerye, Ecuyer, Sei-

gneur d'Eftreham, Tours, CoUeville, la Mot-
te-d'Airel, Forges, Berrolles, &c., époufa

Catherine de Maillard, fille de Jean, dont :

1. Gautier, qui fuit;

2. Michel, Seigneur de Hotot, tige de la bran-

che des Seigneurs de Forges &. de Berrol-

les, éteinte
;

3. Robert, Seigneur de Saint - Martin -le-

Vieux ;

4. Et JEAN,Seigneurde Notre-Dame-des-Fof-

fés. (Ils font tous les quatre employés dans

la Recherche de 1463.) De Jean, rappelé le

premier dans celle de 1666, éft defcendu,

par divers degrés,

François, Ecuyer, employé auffi dans la

O
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recherche de 1666, avec fon fils, nom-
mé
Jean, Ecuyer, lequel fut père de

1. Jacques, Sieur de Livry, tige

de la branche des Seigneursde

Montfort, établie en Lorraine,

rapportée ci-après;

2. Et Jean, dont le fils, Guillau-
me, Ecuyer, Seigneur de Pier-

repont, demeuroit à Bayeux
& produifit fes titres en 1666.

La branche des Seigneurs de Livry efl:

éteinte. Celle des Seigneurs de Pierrepont

& de Coitrcy, en Normandie (formée par

Jean de MargueryEj Ecuyer, Seigneur du
Maizeret, forti au huitième degré de Jean 1 1^

Seigneur de Livry & de Berrolles, & de Mar-
guerite du Boufquet, dont il fut le fécond

fils), fubfifle dans les enfans de feu Bernar-
din DE Marguerye, Ecuyer, Seigneur de

Courcy, & de Marie-Madeleine-Aimée de
Touchet, Dame, Patronne & Châtelaine des

Moulineaux, qu'il avoit époufée par contrat

du 17 0£lobre lySô. Ses enfans font:

1. Féllx-Bernardin, Ecuyer;
2. Jacques-Aimé-Bernardin, appelé le Cheva-

lier DE Marguerye, qui a fervi dans les

Dragons
;

3. Et Marie-Madeleine- Françoise de Mar-
guerye DE Pierrepont, mariée, par con-
trat du 20 Janvier 1777, à Philippe-Paul-
Aimé le Marchant de Calignr, Ecuyer,
ancien Moufquetaire de la féconde Com-
pagnie, dont poftérité. Voy. MARCHANT
DE CALIGNY (le).

La branche de la Motte-d'Airel a formé
celles des Seigneurs de la Barre, en Bour-
bonnois; des Seigneurs de Courbetin, en
Brie, & des Seig'neurs de la Vaudinière, que
nous ne connoilTons point faute de Mémoi-
re. Celle des Seigneurs de Courbetin, près

de Montmirailj en Brie, qui a commencé à

Michel de Marguerye, l'un des cadets de
Jean, dit le Jeune, & par lui petit-fils de

Michel de Marguerye^ marié à Catherine
de MazV/arijf, lequel époufa Jeanne des Bor-
des, Dame de Courbetin, Torailles, Domart,
de Rognonjà la fin du XV'^fièclejS'eft étein-

te en la perfonne d'ANOÉLiQUE-MADELEiNE,
fille de François-Charles de Marguerye,
Seigneur de Courbetin, Torailles,& de Jean-
ne-Madeleine de la Coutrie-Perdrix, la-

quelle a époufé, le i3 Mars 1726, François-
Claude-Jacques de Champagne, Seigneur
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de Villeneuve^ Chapton, &.c., duquel elle a
eupofiérité. Voy. CHAMPAGNE, féconde

branche des Seigneurs de Morcins. Nous fa-

vons aufTi que la branche des Seigneurs de
la Motte-d'Airel fubfifle dans Pierre-Alexis

& Jean-Gabriel de Marguerye, Ecuyers^ de-
meurant à Airel, Diocèfe de Bayeux.

V. Gautier de Marguerye, Seigneurs de
Tours, d'Efireham, &c., fait Chevalier au
fécond Chapitre de l'Ordre de Saint-Michel

fous Louis XI, fut maintenu dans ïon an-
cienne nobleJJ'e, par Montfaut, Commiffaire
pour la Recherche des Nobles en 1463 : il j
efl: qualifié de Mejfire & de Chevalier. Il

avoit époufé Anne le Gallois de la Variniè-

re, fille de Robert, Seigneur de Blainville &
de la Varinière, Gouverneur du Château de
Caen. De ce mariage vint :

VI. Gilles de Marguerye j Chevalier,

Seigneur d'Eftreham, Colleville , &c., qui

s'allia, en 1495, avec Catherine de la Dan-
gie, fille de Richard de la Dangie, Seigneur
d'Agyj Ranchy, 8cc., dont:

1. Guillaume, qui fuit
;

2. Et Charles, tige de la branche des Sei-

gneurs de Colleville, mentionnée ci-après.

VII. Guillaume de Marguerye^ III« du
nom^ Chevalier^ Seigneur d'Efireham, &c.,

époufa, l'an 1540, Marie du Praël, & en

eut:

1. Jean, qui fuit;

2. Et Guillaume, auteur de la branche des

Seigneurs de Saint-Côme, qui fubfifloit,

en 1761, dans Jacques-Charles de Mar-
guerye, Chevalier, ancien Capitaine au
Régiment de la Marche.

VIII. Jean de Marguerye, Chevalier, Sei-

gneur d'Eflreham, &c., fut dilpenfé de l'ar-

rière-ban, par Brevet du Roi, du 26 Juillet

i363, comme étant employé ailleurs par or-

dre du Duc d'Etampes, pour le fervice de S.

M. Ilépouia,en \56y,ScholaJlique de la Ma-
re, dont :

IX. Bernardin de Marguerye, Chevalier,

Gentilhomme ordinaire de la Chambre du
Roi, qui eut de fon père une penfion de looo

écus d'or fol & fix chevaux, pour aller fervir.

D'EJlher le Verrier, fa femme, fille & uni-

que héritière de Claude le Verrier, Ecuyer,

Baron de Vafly& autres lieux, il eut :

1. Jacques, qui fuit
;

2. Henri-Louis, tige des Seigneurs de Neu-
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viUe, rameau qui fubfifte dans Jean-Jac-

ques DE Marguerye, demeurant àMoncy,
Diocèfe de Bayeux ;

3. N.... DE Marguerye, dont on ignore le

fort;

4. Et autre Jacques, dont la poflérité fera

rapportée après celle de fon aîné.

X. Jacques de Marguerye, Chevalier, Ba-

ron de Vaffy, Seigneur du Theilj Huppain,

Sainte-Honorine, &.C., Confeiller au Parle-

ment de Bretagne^ époufa, en 1660, Jeanne

de Marbeuf, fille de Claude, Chevalier, Ba-

ron de Blailbn, &c., Confeiller du Roi en fes

Confeils d'Etat & Privé & de fes Finances,

Préfident à Mortier au même Parlement, &
de Robine le Febvre. De cette alliance vint:

XI. Claude-François de Marguerye, Che-

valier, Marquis de Vaffy, qui s'eft marié, en

1692, à Louife le Prevojî. Leurs enfans fu-

rent:

1. Jean-Jacques-François, Officier de Gen-

darmerie, [Meftre de Camp de Cavalerie,

mort fans enfans;

2. Et Henri-Charles-Antoine, qui fuit.

XII. Henri-Charles-Antoine de Margue-

rye, Chevalier, Marquis de Vafl'y, Seigneur

du Theil, Moncy, &c., a été Enfeigne des

Gendarmes de Bretagne, aujourd'hui Bour-

gogne, & s'eft marié, en 1727, avec Louife-

Henriette de Montéclair , fille & unique

héritière de Louis-François, Comte de Mon-
téclair, Seigneur de Fontaine, Henry, Tre-

ville, &c. (Nous ignorons s'il a eu poftérité,

faute de Mémoire.)
X. Jacques de Marguerye, IP du nom.

Chevalier (quatrième fils de Bernardin, &
d'EJiher le Verrier), époufa, le 20 Novem-
bre 1668, Madeleine de /ï'reva/, duquel ma-
riage fortit :

XI. Jean-Baptiste de Marguerye, Che-
valier, qui s'allia avec Léonore de Freval, fa

coufine germaine, dont :

1. Jean-Jacques-François;
2. Et Jean-Louis-Henri, qui fuit.

XII. Jean-Louis-Henri de Marguerye,
Chevalier, a époufé Cécile-Agathe du Cha-
tel, de laquelle il a pour enfans en 1774,

1. Jean-Jacques, qui fuit;

2. & 3. Deux filles, Religieufes, l'une aux Da-
mes Hofpitalières à Caen, & l'autre à l'Ab-

baye de Cordillon, Diocèfe de Bayeux.

XIII. Jean-Jacques de Marguerye, Che-
valier, âgé de 27 ans, fert depuis trois ans

dans la Marine & eft Enfeigne desVaiffeaux

du Roi; il pafl'epour un des bons Géomètres

de l'Europe. (C'eftce que nous favons fur les

quatre derniers degrés d'après une Notice

envoyée.)
BRANCHE

des Seigneurs de Colle ville.

VII. Charles de Marguery-e, Ecuyer (fé-

cond fils de Gilles, Seigneur d'Eftreham, de

CoUeville, &c., & de Catherine de la Dan-

gie), épou{a,eni525, Marguerite de Boran,

dont :

VIII. Gilles de Marguerye, Ecuyer, Sei-

gneur d€ CoUeville, qui s'eft marié, en i54g,

à Marie Onffroy, fille de Marin, Ecuyer,

Seigneur de Saint- Laurens-fur-Mer, de la-

quelle il eut :

IX. P.4.UL DE Marguerye, Ecuyer, Seigneur

de CoUeville, qui époufa, en 1587, Made-

leine Néel. Leurs enfans furent :

1. Charles, qui fuit
;

2. Pierre, auteur delà branche des Seigneurs

de la Londe, laquelle fubfiftoit, en 1761,

dans la perfonne de Jacques-François de

Marguerye, demeurant 5 St.-Domingue;

3. Et Bernardin, tige de celle des Seigneurs

de Vierville, rapportée ci-après.

X. Charles de Marguerye, IP du nom,

Ecuyer, Seigneur de CoUeville, époufa, en

1611, Judith Guillebert, fille de François,

Seigneur de Secqueville, &c., & de Sufanne

de Longueval (d'une Maifon alliée à celles

de Vendôme, de Flandres, de Montmoren-

cy, d'EJîrées, &c.). De ce mariage vint :

XI. Gilles de Marguerye, III^ du nom,

Chevalier, Seigneur de CoUeville, Gentil-

homme ordinaire de la Chambre du Roi, qui

s'allia, en i65i, avec Léonore de Laillier,

fille de Louis, Seigneur de Beaubuiffon ; il

en eut :

1. René, qui fuit
;

2. Et Gilles-Hyacinthe, Capitaine au Régi-

ment de Bourgogne, Cavalerie, mort fans

poftérité.

XII. René de Marguerye, Chevalier, Sei-

gneur de CoUeville, époufa, en i685, Cathe-

rine de Héron, dont :

1. Louis-Claude-René, qui fuit;

2. Gilles-Hy-acinthe, Curé de CoUeville &
Syndic du Clergé de Bayeux

;

3. EtJACQUEs,ancien Capitaine de Grenadiers

au Régiment d'Auxerrois & Chevalier de

Saint-Louis.

Oij
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XIII. Louis-Claude-René de Marguerye,
Chevalierj Seigneur de CollevillCj ancien Ca-
pitaine au même Régiment d'Auxerrois,

époufa^ en 1722, Bernardine CaJ^e!, tille de

Thomas, Marquis de Saint-Pierre, &c., de
laquelle il a eu :

1. Henri-Claude-Louis-René-Bon, qui fuit;

2. Et Charles-Léonard-Hyacinthe, Cheva-
lier, Capitaine au Régiment d'Auvergne en

1761, Colonel d'Infanterie& Commandant
en furvivance de la Hougue, en Cotentin,

en 1774.

XIV. Henri-Claudê-Louis-René-Bon de
Marguerye, Chevalier, ci-devant Capitaine
au Régiment d'Auvergne^ puis Capitaine
Général de la Capitainerie des Garde-Côtes
de Earfleur, a époufé, en 1751^ Marie-Ma-
deleine de Héron, Dame de Belloyj Collines,

&c. De ce mariage font iffus :

t. Henri-Bon-Marie, né le 20 Septembre
'754;

2. Joseph-Victor, né le 1" Juillet 1757, inf-

crit pour l'Ordre de Malte, mort le 1 1 Dé-
cembre de ladite année 1757 ;

3. Louis-Charles-Léonard, né le 18 Juillet

1758;

4. Et Bernardine, née le 3i Janvier 1752.

BRANCHE
des Seigneurs de Vierville, S^c.

X. Bernardin de Marguerye, Ectiyer,

Seigneur de Houtteville (troifième fils de
Paul, Seigneur de Colleville, & de Made-
leine Néel), époufa, par contrat du 16 Fé-
vrier i638. Renée de Méhérenc, fille & hé-

ritière de Gilles, Seigneur de Laubel, & de
Marie Vaultier. De ce mariage vint:

XI. Gilles de Marguerye, Chevalier, Sei-

gneur de Houtteville, qui s'eft marié, par
contrat du 22 Oîlobre 1670, à Marie-Thé-
rèfe Maillard, fille de René, Ecuyer, Sei-

gneur de Léaupartie, Sec, & de Charlotte
Simon. Leurs enfans furent :

1. Gilles-Armand, qui fuit
;

2. Et François, Chevalier, Capitaine au Ré-
giment de Vermandois, Infanterie, tué, en

1704, en défendant la ville de Landau,
fous les ordres de M. Magontier de Lau-
banie.

XII. Gilles-Armand de Marguerye, Che-
valier, Seigneur de Vierville, Houtteville &
Mauminot, époufa, par contrat du 20 Sep-
tembre ijo5 , Jeanne Helj^es de Clinchamps,
fille & héritière d'Edouard Helyes, Seigneur

de Clinchamps, & de Marie Lourdet. De ce

mariage eft né

XIII. Gilles-Edouard de Marguerye,
Chevalier, Seigneur de Vierville, Mauminot,
Houtteville, le Mollay, Formigny, Beau-
mont, &c., qui a époufé, par contrat du 19
Mars ij^i,Marie-ThérèJe de Pleurre, fille

& héritière en partie de Jean-Nicolas de
Pleurre, Seigneur de Romilly, la Ferté-Vil-

leneuil, Saint-Laurent, de la Troche, &c.,
Confeiller honoraire en la Grand'Chambre
du Parlement de Paris, & de noble Dame
Marie-Thérèfe Gaillard. Ils ont eu :

1. Jean-Edouard, Moufquetaire
;

2. Gabriel-Edouard, Capitaine au Régiment
du Roi, Infanterie

;

3. Edouard- Marie, reçu Moufquetaire du
Roi dans fa féconde Compagnie

;

4. Et Marie-Thérêse-Françoise , mariée à

Jofeph-Jacques- Henri Morin, Seigneur de
Vaulaville & de Litteau.

(Ce que nous venons de rapporter des Sei-

gneurs de Vierville, eft d'après un Mémoire
envoyé.^

BRANCHE
des Seigneurs de Montfort, établie

en Lorraine.

Jacques de Marguerye, Ecuyer, Sieur de

Livry (fils de Jean, & petit-fils de François

DE Marguerye, Ecuyer, employé dans la Re-
cherche de 1666), époufa Jeanne Eurry,
dont il eut pour fils aîné,

Jean de Marguerye, Ecuyer, Sieur de Li-

vry, demeurant en l'Ele£lion de Bayeux, pa-

roilTe de Longraye.qui produifitfes titres en

1666. Il avoit époufé, par contrat du 6 No-
vembre i6iy, Marie Miffant, fille d'Heâor,
Ecuyer, Sieur de Berrolles, & de ColaJ/e

Helyes. Leurs enfans furent :

1. Martin, qui fuit
;

2. Pierre, Seigneur de la Forge ;

3. Jacques, Sieur de Montenay
;

4. Et JoACHiM. (Ils furent taxés pour la con-

tribution du ijan et arrière-ban, le 2 5 Sep-

tembre 1695, & eurent quittance le 3o Oc-

tobre fuivant.)

Martin de Marguerye, Ecuyer, Sieur de

Montfort, eut une atteftation de Michel Su-

hard. Subdélégué de l'Intendant de Caen,du

ig Février 1696, qui certifie, qu'en 1666,

ayant été chargé par M. de Chamillart de la

Recherchedes ufurpateurs de nobleffe& com-

mis à l'examen des titres des Gentilshommes,
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lui, Martin de Marguerye, Sieur de Mont-
fort, avoit été compris dans le rôle des véri-

tables Gentilshommes d'ancienne Famille,

ainfi que fes prédéceffeurs employés dans la

Recherche de Montfaut en 1463. Il paya les

contributions faites fur les Gentilshommes
hors d'état de fervir, le 12 Mai 1703, dont il

eut quittance le 9 Août fuivant. 11 mourut
& fut inhumé à Gonneville le 2 Avril 1714.

Il avoit époufé, par contrat du i3 Septembre

1659, Catherine de Ciiffy, fille de Gédéon,

Ecuyer, Sieur de Courfeulles, & de Jeanne

de Varignon. De ce mariage vinrent :

1. René-Guy, qui fuit;

2. JoACHiM, Doyen des Chanoines réguliers

de l'Hôtel-Dieu de Caen
;

3. Et Jacques, Ecuyer, Sieur de Florainville,

qui eut une atteflation, datée du 2 5 Mai

1716, du CommilTaire adjoint de la No-
biefle du Bailliage de Caen & Major Gé-
néral des Côtes de Normandie, qui certifia

qu'il avoit fervi toutes les fois que la No-
bleffe avoit été convoquée fur les Côtes de

cette Province, comme étant un des Gen-
tilshommes y fujets, d'ancienne noblefle.

René-Guy de Marguerye, Ecuyer, Sieur

de Montfort, né le 24 Septembre 1673, fui-

vant fon extrait baptiftaire levé à la paroifle

de Saint-Germain-d'Eclot, le 16 Juin 171

5

& légalifé le lendemain, alla s'établir à Pont-

à-Moulîon, en Lorraine. Il donna, le 20 Sep-

tembre 17 14, fa procuration, paffée devant le

Notaire Royal de cette ville, à Jacques de

Marguerye, Sieur de Florainville, demeu-
rant en la paroifle de Gonneville-fur-Mer-

ville, Eledion de Caen, pour, en fon nom,
renoncer ou accepter les fuccelTions de fes

père & mère; & Joachim de Marguerye,
Doyen des Chanoines réguliers de THôtel-

Dieu de Caen, & le même Jacques, fes frères,

palïèrent un afle pardevant Flaguet & Bou-

lin, Notaires, Garde-Notes Royaux à Caen,

le 16 Juin 17 16, par lequel ils certifièrent

que ce René-Guy de Marguerye, réfidant à

Pont-à-Mouflbn, étoit leur propre frère, &
comme eux ifl'u du mariage de Martin de

Marguerye, Sieur de Montfort, & de Cathe-

rine de CuJJy, leurs père & mère. Il époufa,

par contrat du 4 Novembre 1695, pafle de-

vant le Notaire Royal de la Prévôté de Sar-

reguemines, Marguerite Berthollet, dont :

René-Mathurin de Marguerye, Ecuyer,
Sieur de Montfort, né le 9 Février 1 699 , bap-

tifé dansl'EglifedeSarreguemines, félon fon

extrait baptiflaire figné Scholtis, Curé dudit

lieu, délivré le 20 Mars 1713 & légalifé par

le Prévôt & Gruyer de ladite ville le même
jour. Il fut Avocat à la Cour de Nancy, &
obtint de Léopold, Duc de Lorraine, des

Lettres Patentes de Confeiller furnuméraire

au Bailliage de Nancy, le 7 Juillet 1723, en

laquelle charge il fut reçu le 10 Septembre

fuivant. Il fut rendu en fa faveur un Arrêt au

Confeil d'Etat le 26 Juin 173 i, qui, fur pro-

dudion des pièces juflificatives de fa Noblefle

& de fes auteurs rapportés en la Recherche de

1463, l'a maintenu comme noble de race,

au droit & poffefllon de prendre la qualité

d'Ecuyer, & cet Arrêt ordonne que comme
tel il jouira de tous les privilèges attachés à

la nobleffe, dont jouiffent & peuvent jouir de

droit les autres nobles de race. Il a été reçu

à l'office de Bailli au Marquifat d'Haroué,

le 2 Juin 1736, & a eu un Brevet de 628 li-

vres de penfion annuelle du Prince de Craon,

le 3 Décembre 175 1. Il a époufé, par contrat

pafle à Nancy, le 14 Odobre 1721, devant

Maiijeau, Tabellion général de cette ville,

Jeanne-Françoife de Saint-Mihiel, fille de

Nicolas-François, Avocat au Confeil de S.

A. R., Garde du Tréfor de fes archives, &
de Thérèfe Henrj^, fon époufe. De ce maria-

ge font ilTus :

1. Nicolas-René, qui fuit
;

2. Claude-Mathurin, rapporté après fon aîné;

3. Antoine-François, né le 2 Mars lySô ;

4. Françoise-Marguerite, née le 27 Juillet

1732;'

5. Et Rose, née le 6 Décembre 17J4.

Nicolas- René de Marguerye, Ecuyer,

Sieur de Montfort, né le 22 Novembre 1726,

reçu à l'office de Bailli aux Siège & Bailliage

du Marquifat de Craon, le 21 Janvier 1756,

a époufé, par contrat paffé devant Papigny,

Notaire à Mirecourt, le 2 Février fuivant,

Anne-Rofe Alba,?^\\<i dt Louis-Pierre, Sei-

gneur de Ravon les Haute & Bafle, ancien

Confeiller du Roi, fon Lieutenant Général,

ci-devantau Bailliage des Vofges, demeurant

audit Mirecourt, & de feue Dame Anne du

Coing. De ce mariage il a eu :

Joseph-René, Ecuyer, né le 19 Août 1763.

Claude-Mathurin de Marguerye, Cheva-

lier, Sieur de Montfort (fécond fils de René-

Mathurin,& de Jeanne-Françoife de Saint-

Mihiel), né le 18 Mai 1729, a été reçu dans

la Compagnie des Gentilshommes du feu Roi
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Stanislas, le 14 Décembre 1742-, Enfeigne
au Régiment de Royal-Barrois le 1 1 Décem-
bre 1745, après avoir fervi trois années dans
la Compagnie des Cadets-Gentilshommes,
dont certificat lui fut délivré le 3o dudit mois
de Décembre, enfuite Lieutenant au Régi-
ment des Gardesde Lorraine le I r Avril 1747,
où il a fervi jufqu'au 1 janvier 1 750, fuivant

le certificat du Prince de Beauvau ; a palTé

aux Indes le 29 Novembre 1756, en qualité

d'Aide Major au Régiment de Lorraine, & eft

revenu en France, le 23 Septembre 1759,
avec un certificat de fes fervices du 24 Mars
même année, figné par le Lieutenant-Colo-
nel de ce Régiment dk les autres Officiers du
Corps, & un autre certificat du 25 Septem-
bre de ladite année. Ledit Claude-Mathu-
RiN DE Marguerye, Chevalier, Sieur de Mont-
fort, réfide à Senones, fous les titre & qualité

de Confeiller intime, Gouverneur & Grand
Veneur de la Principauté de Salm, par
Lettres Patentes du 7 Février 1770, à lui

données, par Louis-Charles-Othon, Prince
de Salm-Salm & du Saint-Empire, &c. Il a

époufé, par extrait de mariage du 22 Décem-
bre 1762, pallé dans l'Eglife paroifliale de
Saint-Maurice de Senones, Principauté de
Salm, Gabrielle Malcuit, fille majeure de
M. Malcuit, Auditeur, Maître des Comptes
de Nancy, & de Dame Catherine Boislinel.
Leurs enfans font :

1. Nicolas, né le 7 Mai 1766;
2. Charles, né le 5 Septembre 1768;
3. Catherine, née le 10 Décembre 1763;
4. Et Marie-Jeanne, née le 28 Février lyGS.

(La filiation fuivie de ce rameau ou branche
des Marguerye de Montfort a été dreffée

d'après les titres originaux qui nous ont été

communiqués.)

SECONDE BRANCHE,
féparée en 1433.

Seigneurs c/êSorteval, &c .

IV. Pierre de Marguerye, Ecuyer, Sei-
gneur de Sorteval (fécond fils de Guillaume,
II« du nom, & de Catherine de Malherbe),
partagea par ade paffé devant Tigis, Notai-
re en la Vicomte de Bayeux, le 1 9 Novembre
1433, avec Michel de Marguerye, Ecuyer,
fon frère aîné, les Fiefs, Terres & Seigneu-
ries des Authieux, Saint-Nicolas-des-Cour-
tils, Sorteval, Argouges-fous-Mosle, Ruffy,
Sainte-Honorine, Bretteville, Cantepie-en-

AgrauvilleStFormigny, Vierville, Eftreham,
Houtteville, Louvières, Saint- Pierre- du-
Mont, Saint-Laurens-fur-Mer, Suratin, Tré-
vières, Magneville, TelTy, Dambofquille &
d'Avelles, lefquelles Terres provenoient de
lafuccelllon deGuiLLAUME, leur père. 11 épou-
ia noble Dame Gillette Heujle, Dame de
Connière, & en eut :

1. Pierre, Ecuyer, Seigneurde Sorteval, reçu
oppofant & demandeur au Décret de cer-

tains héritages fis en la paroiffe de Sainte-
Honorine, dépendant de fon fief, pour ar-

rérages de rentes foncières & feigneuriales

dues par Alain Francy, par afte paffé, de-
vant Nicolas de Foidoigne, au Siège de la

Vicomte de Bayeux, & Jean des Marets,
Tabellion audit Siège, le 1 1 Août 1453

;

2. Jacques, qui fuit
;

3. Et Jean, Ecuyer, Seigneur de Sorteval &
de Vidouville, lequel obtint des Lettres
Patentes de Charles, Roi de France, don-
nées à Saint-Mathurin-de-Lanham le 22
Septembre 1484, pour lui rendre foi & hom-
mage au nom de Pierre de Marguerye,
Ecuyer, fon père, à caufe de leurs fufdits

Fiefs. Conformément à ces Lettres, il le

rendit le 28 des mêmes mois & an devant
Jean le Sens, Ecuyer, Lieutenant Général
du Bailli de Gaen, Commiffaire du Roi en
cette partie.

(Ces trois frères, Pierre, Jacques & Jean de
Marguerye, Ecuyers, partagèrent entr'eux,

par ade pafle devant les Tabellions Royaux
de Villers, le 1 1 Juillet 1499, les Terres &
Seigneuries de Sainte-Honorine-des-Pertes,
Dollieu, Memers, Varaville, Petiville, Vi-
douville, &c., provenant tant de la fucceffion

dudit feu Pierre de Marguerye, Ecuyer,
Seigneur de Sorteval, &c., que de noble Da-
me Gillette Heujle, Dame de Connière, leurs

père & mère.)

V. Jacques de Marguerye, Ecuyer, Sei-

gneur de Sainte- Honorine-des-Pertes,RuCfyj
Houtteville, &c., rendit le 10 Septembre

1496, au Bureau de la Chambre des Comp-
tes, foi & hommage de fes Terres & Fiefs

dépendant du Roi ; il en rendit encore un fé-

cond le 8 Septembre 1 5 1 5, en la même Cham-
bre. De fon mariage avec Barbe le Vallois,

fille & héritière de feu noble homme Jean
le Vallois, il eut :

1. Christophe, qui fuit;

2. Et Philippe, Prêtre & Chapelain de Vara-
ville.

VI. Christophe de Marguerye, Ecuyer,
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Seigneur de Sorteval, &c., émancipé par dé-

libération de parens le 26 Janvier i52i, fit

un échange le 3 Avril i533, par acte pafl'é

devant les Tabellions du Siège de Saint-Sil-

vain-du-Thinj avec Jean de la Frelnaye^ E-

cuyer, Sieur de Bretteville-fur- Laize, de dif-

férentes pièces de Terres en labour & en pré^

& de plufieurs rentes tant en argent qu'en

volailles. Par une Sentence rendue aux Afll-

fesde Bayeuxle22 Juin 1546, par Pierre An-
dré, Ecayer^ Lieutenant Général au Bailliage

de Caen, il fut chargé, comme oncle mater-

nel, de la tutelle de Jean de Méhérenc, fils

de feu François de Méhérenc, Ecuyer, Sei-

gneur d'Avelles, & cette Sentence fut confir-

mée par une autre- rendue audit Siège, du 4
Septembre 1546. Ilavoitépoufé Michelle de

Malherbe (un autre Mémoire dit IJabeau,

fille de /ean de Malherbe, Seigneur de Mon-
deville, Arry, Mifly, &c.. Lieutenant Géné-

ral au Bailliage de Caen), & en eut :

1. Jean, qui fuit
;

2. Jeanne, femme de N... de Bures de Clin-

champs. ( C'eft ce qui appert d'un a6le

paffé devant François le Mignon & Guil-

laume Poret, Notaires en la Vicomte de

Saint-Silvain, le 2 5 Mars i 564, par Jean de
Marguerye, fon frère, avec ledit Sieur de

Bures, au fujet de fon contrat de mariage);

3. Et Gratienne, mariée, par afle pafle devant

Michel Totain Si. Michel Marie, Tabellions
Royaux en la Vicomte de Falaife, le 16

Oiftobre 1 574, à noble homme Parife de
Baillehadie, Seigneur de Longueval.

VIL Jean de Marguerye, Chevalier, Sei-

gneurde Bretteville, Sorteval& Fontenay-le-

Tefl'on, Gentilhomme ordinaire de la Cham-
bre du Roi, en récompenfe de fes fervices,

par Lettres données à Saint-Germain-en-
Laye le 18 Mars 1621, fut homme d'armes,

fuivant un certificat du 20 Oflobre i554, à

lui donné par Jean -Thomas de Vezolles,

Enfeigne en la Compagnie du Prince de Fer-

rare, & André de Dampont, Commiffaire
ordinaire des Guerres. 11 eut commifTion, le

10 Oftobre 1 562jd'Henri-Robertde la Marck,
Duc de Bouillon, Chevalier de l'Ordre du
Roi, Gouverneur & Lieutenant pour le Roi
en Normandie, dans laquelle il eft parlé des

levées de 400 hommes de guerre Arquebu-
fiers pour le fervice de S. M. & pour la fureté

& confervation de la ville de Caen, contre

les entreprifes des Anglois, alors defcendus

ès-viile du Havre & autres places du Gou-

vernement du Duc de Bouillon; defquels

400 hommes la conduite de 100 lui fut con-
fiée pour les commander. 11 fut député, le 10

Oclobre iSyô, par la Nobleffe de la Vicomte
de Caen, pour afTifler aux Etats Généraux de

Blois, & reçut procuration le 12 Novembre
de ladite année, de M. de Beuvron, Député
pour la Nobleffe du Bailliage, pour faire en

fa place. Il commanda à Caen pendant les

guerres civiles & contribua beaucoup à rete-

nir cette Ville dans l'obéiffance, ce qui fe

prouve par une Lettre du Roi Henri IV, du
29 Septembre iSSg, qui fe conferve dans fa

Famille,& obtint, le 8 Juillet 1623, en vertu

de fa charge de Gentilhomme ordinaire de la

Chambre du Roi, le droit de Committimus,
pour renvoyer fes caufes aux Requêtes du
Palais, lequel droit lui fut encore confirmé

par S. M., le 10 Novembre 1624. Il avoit

époufé Marie le Foiirnier, de laquelle vin-

rent :

1. Nicolas, qui fuit;

2. Et Jean, Seigneur de Fontenay, auteur de

la branche de ce nom, qui fubfifle dans la

perfonne de JEAN-LotJis de Marguerye,
lequel a deux fils : Jean- François, Cha-
noine de Bayeux; & Jacques, Chevalier,

marié, en lySy, à Jeanne de Cairon.

VIII. Nicolas DE Îvîarguerye, Chevalier,

Seigneur de Bretteville, étoit Enfeigne dans

la Compagnie des Gendarmes de M. le Comte
de Thorigny, lorfqu'il fut déchargé, parle

Roi Henri IV, le 22 Mars iSgo, des dettes

contraftées par Jean de Marguerye, fon père.

Les lettres de ce Prince furent entérinées le

25 Décembre i5gi, en la Chambre du Do-
maine de Caen le i5 Mai 1592. Il fut alTaf-

llné, en 093, par Antoine Viart, Sieur de

Beaupalais, dont le procès fut fait par contu-

mace à la Requête de Jacques de Marguerye,

Ecuyer, Sieur de Cambremer, le i5 Décem-

bre iSgy. Nicolas avoit époufé, par contrat

pafle en la Vicomte d'Exmes le i5 Février

i58o, infinué le n Mars i585, Madeleine,

le Fournier, fille & héritière de Pierre,

Ecuyer, Sieur des Aunais, & de Guillelmine

de Nojfj'j celle-ci veuve de noble Philippe

le Bérenger. Madeleine le Fournier fut

élue, par ade de délibération de parens, le

24 Juin 1593, tutrice de fes enfans mineurs,

favoir :

1. Jean, qui fuit;

2. Robert, rapporté après la poftérité de fon

aine;
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3. Et Marie, laquelle partagea avec fes frères

le 23 Mars i63o. Elle fut femme de Jac-

ques le Maignen, Ecuyer, Confeiller& Pro-

cureur Général de S. M., & en a eu pofté-

rité. Voy. MAIGNEN (le).

IX. Jean de Marguerye, Chevalier, Sei-

gneur de Bretteville, Gentilhomme ordinaire

de la Chambre du Roi, époufa, en 1620,

Marguerite le Blanc du Rolet, fille de N....

le Blanc , Seigneur du Roletj Maréchal des

Camps & Armées du Roi , Prévôt Général

de Normandie & Chevalier de l'Ordre de

Saint-Michel. Sa poftérité s'eft éteinte dans

fes trois fils, morts fans enfans, favoir :

I. N DE Marguerye, qui étoit Capitaine

d'Infanterie & Chevalier de Saint-Louis;

2 & 3. Louis & Henri.

IX. Robert de Marguerye, Chevalier, Sei-

gneur du Mefnil-Bacley & de Sorteval (fé-

cond fils de Nicolas, & de Madeleine le

Fotirnier), fit un accord le 1 3 Septembre 1 622

avec François de Beaurepaire, Ecuyer, Sei-

gneur de Louvagny & des Aunais, pour ter-

miner un procès mù ou à mouvoir au fujet

de la fuccefTion de Nicolas, fon père. Il fer-

vit fous les ordre-s du Duc de Longueville,

fuivant un certificat de ce Seigneur, donné
au Camp de Saint -Nicolas le 10 Octobre

i63o, & par un ordre qu'il reçut du Sei-

gneur de Matignon, Chevalier des Ordres

& Lieutenant Général en Normandie, le i^f

Oftobre i636,on voit qu'il étoit Chef de Bri-

gade & qu'il eut un congé du Duc de Lon-
gueville, pour aller vaquer à les affaires par-

ticulières, le 29 Novembre fuivant. Il avoit

époufé, par contrat palfé, le 19 Avril 1619,
devant Jacques Piqiiot & Jean le Tellier,

Tabellions Royaux en la Vicomte de Falaife,

Catherine Mallard, dont :

X. François de Marguerye, Chevalier,

Seigneur du Bourg, qui fervii en qualité

de Capitaine d'Infanterie pendant 25 ans. Il

époufa, en 1672, noble Claude d^Anfray,
fille de Claude, Ecuyer, Seigneur du Mefnil-

Germain, & de Marguerite le Cornier. Il

en eut :

XI. César de Marguerye, Chevalier, Sei-

gneur de Sorteval, qui fervit auffi pendant
20 ans au moins dans la Cavalerie & enfuite

dans les Gendarmes de la Garde. Il époufa,
en 1704, Francoije le Normand, de laquelle

eft jffu

XII. François-Charles-Gabriel de Mar-

guerye, Chevalier, qui a fervi le Roi pendant
25 ans, en qualité de Lieutenant d'Infan-

terie. Il efl breveté de Capitaine de Cavale-
rie & décoré de la Croix de Saint-Louis. De
fon mariage, contracté en 1753, avec Anne-
Louife-Gabrielle Bofquillon de Bouchoir,
font iffus :

1. Laurent-Gabriel, né en 1754, Élève dans
le Corps Royal du Génie;

2. Et Claude-François-Gabriel, dit le Che-
valier DE Marguerye, né en 1760.

II y a M. de Marguerye, Gentilhomme
d'honneur de M. le Duc d'ORLÉANs, Lieute-
nant des Maréchaux de France en 'Valois, &
François de Marguerye, Seigneur de Mont-
pinçon, fon frère, qui font de cette branche,

& qu'un Mémoire fort confus nous marque
être defcendus de Robert, par un François
DE Marguerye, Seigneur de Montpincon;
apparemment que ce François efi frère de
César de Marguerye, Chevalier, Seigneur
de Sorteval, mentionné ci-deffus, mais c'eft

ce que nous ne pouvons affirmer.

(La filiation direile de Pierre de Margue-
rye, auteur de cette branche de Sorteval

,

drelTée fur les titres, nous a feulement été

fournie.)

Les armes : d''a^ur, à 3 marguerites de
pré, tigées & feuillées d'argent, 2 & i.

Devife : Cherche qui n'a.

MARICOURT, en Beauce : fuivant une
Notice de feu Piganiol delà Force, cette an-

cienne Nobleffe efl éteinte.

I. Thibaud de Maricourt, Seigneur dudit

lieu, &c., époufa Robine de Trie, feptième

fille de Jacques de Trie, Seigneur de Mou-
chy-le-Châtel, & de Catherine le Jay de
Fleurigny. Il devint héritier de Philippe de
Trie, fon beau-frère, des Terres de Mouchy-
le-Chàtel, Sérifontaine, les Loges, Deuil &
Tachai nville, en Beauce,& écartela fes armes
de celles de Trie. Il mourut le 18 Mai 148 1,

lailTant de fon mariage :

1. Jean, qui fuit
;

2. Guy, Chanoine de Saint-Pierre de Beau-
vais, mort en i Sog

;

3. Pierre, nommé dans un partage avec fes

frères, & mort fans hoirs en i 5i 5 ;

4. Jeanne, femme d'Heâor de Mauvoifin ;

5. Perrette, mariée, le 4 Février 1483, à

Guy de Marchais, Seigneur de 'Vigny,

près de Dreux;
6. Philippe, alliée avec Richard de Hellen-
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villiers, Seigneur de Feuguerolles, en Nor-
mandie

;

7. Et Françoise, femme de N..., Seigneur de

Monthullé.

I

I

. Jean de M aricourt, Baron de Mouchy-
le-Châtelj Seigneur de MaricourtjRolleboife,

Monceaux, Se'rifontaine, les Loges, Deuil &
Gourdez, Capitaine de 3oo Arbalétriers dans

Harfleur, époufa, en 1498, Jacqueline d'Au-

noy, fille de Philippe, 111"= du nom^ Sei-

gneur d'Orville, de Louvres-en-ParifiSj &c.,

& de Catherine de Montmorency. Il mou-
rut le 28 Septembre i523j lailïant :

1. Louis, qui fuit;

2. Jean, rapporté après fon aîné;

3. Pierre, Protonptaire du Saint-Siège Apof-

tolique & Chanoine de Saint-Pierre de

Beauvais;

4. GuYON, Chevalier de Rhodes, mort le 16

Juillet i528;

5. Marguerite, mariée, 1° avec Jacques de
Dreux, WAsim^ d'Efneval; & 2° en 1 322,

à

Jacques de Hellenvilliers, Baron de la

Ferté-Frefnel & des Planches, dont des

enfans. Voy. HELLENVILLIERS;
6. Antoinette, alliée, 1° en i526, avec An-

toine de Hénin-Liétard, \'^^ du nom. Sei-

gneur de Cuvillers, &c.. Pair du Cambré-
fis, dont poflérité. Vov. ALSACE-HÉ-
NIN-LIÉTARD; & 2» en i534, k Jean
d'Ollehain, Chevalier

;

7. Et Marie, Religieufe à Poiffy.

in. Louis de Maricourt, Baron de Mou-
chy-le-Châtelj Seigneur de Sérifontainej &c.,

fut envoyé par le Roi Louis XII à Beau-
vais en i523, pendant les guerres d'Italie,

pour faire fortifier cette ville, & partagea

avec fes frères & fœurs en i528. Il mourut
fans poflérité en i53i, de fon mariage, con-
trafté du vivant de fon père, avec Antoinette
de Mailly.

III. Jean de Maricourt, fon frère, lui fuc-

céda dans tous fes biens, fut Chevalier de
l'Ordre du Roi & fon premier Echanfon. Il

époufa, en i533. Renée du Qî/e/we/, Gou-
vernante des enfans du Roi Henri II, & fille

de Pierre du Quefnel, Seigneur de Coupi-
gny, & A''Hélène de Garancières. Elle laiffa

à fon mari, qui mourut en i583,

i. Emery, décédé fans hoirs en 1548;
2. François, qui fuit

;

3. Jean, Seigneur des Loges, tué à l'affaut de
Rouen le i5 Novembre i562

;

4. Jean, dit le Jeune, mon auffi fans avoir
été marié en iSôg;

Tome XIII.

5. Françoise, troifième femme de Charles
de Rochechouart & de Barbajan, Cheva-
lier de l'Ordre du Roi, Baron de Saint-
Amand, &c., Colonel de 1000 hommes de
pied, duquel elle eut poflérité. Voy. RO-
CHECHOUART, branche des Seigneurs
de Saiul-Amand, &c.;

6. Et Claude, mariée, 1° le i5 Février i573,

à Nicolas Rouault, l" du nom, Seigneur
de Gamaches,&c., Chevalier de l'Ordre du
Roi, dont elle fut la féconde femme, & du-
quel elle eut des enfans. Voy. ROUAULT
DE GAMACHES; & 2» à Joachim de
Bellengreville, Seigneur de Neuville, &c..
Chevalier des Ordres du Roi & Grand
Prévôt de France. Voy. BELLENGRE-
VILLE.

IV. François de Maricourt, Baron de
Mouchy-le-Châtel, Seigneur de Sérifontaine,

Deuil & Tachainville, Chevalier de l'Ordre
du Roi, Gentilhomme ordinaire de fa Cham-
bre, premier Maître d'Hôtel de M. le Dau-
phin & Gouverneur de Pont-de-l'Arche,

époufa, en iSSg, Michelle Robertet, fille de
Claude, Seigneur d'Alluyes, Secrétaire d'E-
tat, & d'Anne Briçonnet. Ils eurent :

1. Charles, tué en duel par le Baron de Ger-
zay, en i 585

;

2. Florimond, mort Page de la Chambre la

même année
;

3. Henri, décédé au retour du fiège de Paris,

en 1590 ;

4. René, qui fuit
;

5. Jeanne, kmmt àe Jacques de Mancel,Se\-
gneur de Saint-Léger; elle eft morte fans

enfans en 1597;

6. Jacqueline, mariée, en 1595, à Nicolas de
Prêterai, Seigneur dudit lieu. Baron de
Saint-Pair, &c., dont des enfans. Voyez
PRETEVAL;

7. Et Anne, morte fille en 1594.

V. René de Maricourt, Baron de Mou-
chy-le-Chàtel, Seigneur de Maricourt, Rol-
leboife. Monceaux, les Loges, Pannes &
Durcet, le dernier du nom & des armes de

Trie & de Maricourt, époufa Louife de
Combault, Damed'Arcis-fur-Aube,en Cham-
pagne, fille & héritière de Robert de Coin-

bault, Chevalier des Ordres du Roi, fon pre-

mier Maître d'Hôtel, Seigneur & Baron
d'Arcis, & de Louife de la Béraudière. Elle

mourut en i632, fans enfans, & fon mari,

qui refta veuf, lailia pour héritiers, après fa

mort, les enfans du Seigneur de Prêterai &
de Jacqueline de Maricourt, fon époufe,
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dans la Maifon defquels celles de Trie &
DE Maricourt font éteintes. Voy. PRETE-
VAL.
Maricourt portoit pour armes : coupé

d'argent & d'a\ur; à 3 merlettes de l'un à

Vautre, & écarteloit de Trie. Voy, TRIE.

MARIDAT, Famille de Robe, dont étoit

Pierre Maridat, Seigneur de Servières,

Confeiller au Grand Confeil le 3 Mai 1640,
mort honoraire le 7 Mai 1689, & inhumé
dans la paroille de Saint-Paul à Paris. Il

avoit époufé Anne de Ciiigjr, morte en Jan-

vier 1698, laiflant

Jean-Pierre Maridat, Confeiller au Par-

lement de Metz.
Les armes : d'a\ur, à la croix d'argent

.

MARIDOR. Voici ce que nous apprend
le Mercure de France de Novembre lySS,

p. 23 1, fur cette Famille, connue dans le

Maine parmi les plus nobles de cette Pro-

vince, depuis près de 400 ans :

\. Jacques de Maridor, vivant au com-
mencement du XV<= fiècle, fut Seigneur des

Terres des Epinais & de la Frelonnière,

du chef de fa femme Francoife Becquet,

dont il eut :

II. Jacques de Maridor, IP du nom. Sei-

gneur de la Frelonnière, qui eut de la femme,
qu'on ne connoît point,

m. Jacques de Maridor, III'^ du nom.
Seigneur de la Frelonnière, qui s'eft allié

avec Laurette deCouaifnon, Dame de Saint-

Ouen, fille du Seigneur de la Roche-Couaif-
non. De ce mariage fortit :

IV. Jean de Maridor, Seigneur de la Fre-
lonnière, de Saint-Ouen & de Château-Sé-
néchal, marié à Marguerite de Maulny,
Dame de Bretefin, en Anjou, & de l'Arthui-

zière, fille unique de Foulques de Maulny,
8i.de Jeanne l'Enfant de Varennes. Leurs
en fans furent :

1. Guillaume, qui fuit;

2. Hercule, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Saint-Ouen, &c., rapportée ci-

après
;

3. Et Jacqueline, mariée, par contrat du i5

Juillet i5oi, à Guy d'AJfé, Seigneur de
Montfaucon & de l'Epinaye, dont pofté-
rité. Voy. ASSÉ (d'), au Maine.

V.Guillaume de Maridor, Seigneur, Châ-
telain de Vaux, époufa Renée de Maulny,
Dame de Verron, de Vaux, Courchardière,

dahs le Mairie & l'Anjou, fille de Pierre,

Chevalier, Seigneur de Saint-Aignan,Cham-
bellan du Duc d'Alençon, & de Franqôijé de
Beaumanoir, dont :

1. Olivier, qui fuit
;

2. Radégonde, mariée à Loufs de Fi-efnea'u,

Seigneur d'Aviré & de Créances ;

3. Et Madeleine, mariée, en i536, à Joathîm
de Keradreux , Vicomte de Neuvillettè,

Sire de Chaftenay.

VI. Olivier de Maridor, Seigneur delà
Frelonnière & de Vaux, époufa, en i552,

Jeanne de Goyon de Matignon , Damé
d'honneur de Jeanne d'Albret, Reine de
Navarre, fœur de Jacques, Sire de Mati-
gnon, II" du nom. Maréchal de France, &
fille de Jacques, I" du nom. Sire de Mati-
gnon, &c., & d'Anne de Silly. De cette al-

liance il n'eut que trois filles, favoir :

1. Françoise, Dame de la Frelonnière, ma-
riée, i^en 1574, à Jean de Couefme, Baron
de Lucé & de Bonnétable, duquel elle n'eut

point d'enfans. Voy. COUESME; & 2» le

10 Janvier iSyô, à Charles de Chambes,
Chevalier, Comte de Montforeau, Marquis
d'Avoir, dont poftérité. Voy. CHAMBES-
MONTSOREAU

;

2. Anne, femme de Jean-Antoine de Lon-
gueval. Seigneur de Haraucourt, Maréchal
de Camp, dont des enfans. Voyez LON-
GUEVAL, en Picardie;

3. Et Philippe, alliée à Yves de Lifcouet,S&[-

gneur dudit lieu & du Bois-de-la-ROche.

BRANCHE
des Seigneurs de Saint-Ouen, &c.

V. Hercule de Maridor (fécond fils de

Jean, & de Marguerite de Maulny), fut Sei-

gneur de Saint-Ouen, Bourg-le-Roi, Dou-
celles, du Breil, de Chérencé & des Garni-

fons, du chef de fa femme, Guillelmine de
Maulny, qu'il avoit époufée le 2 Février

i532 ; elle étoit fœur de Renée de Maulny,
femme de fon frère, & fille de François de
Maultiy, & dt Renée de Villeblanche. Il en

eut :

VI. Jean de Maridor, Seigneur de Saint-

Ouen, Bourg-le-Roi, Doucelles, &c., qui

s'eft marié, par contrat du 19 Oflobre i566,

à Claude de Tillon, Dame de Groffé, fille

d'C/rèaîH, Seigneur de Sacy, & de Charlotte

de Villeblanche, dont:

1. David, qui fuit ;

2. Et Jean, Seigneur de Bourg-le-Roi, Gen-
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M.& Confeiller d'Etat, mort fans enfans

de fes deux femmes Hélène le Grand &
Barbe de Saint-Denis.

VU. David de Maridor^ Seigneur de Saint-

Ouen, décédé le 27 Septembre 1606^ avoit

épouféj le 5 Juin' i583j Germaine de Riants,

fille de Gilles, Préfident à Mortier au Parle-

ment de Paris, & de Madeleine de Feniel,

dont:

Vin. Gilles de Maridor, Seigneur, Châ-

telain deSaint-Ouen, &c., Gentilhomme or-

dinaire de la Chambre du Roi, qui fe maria,

le i3 Octobre 161 3, avec FrancoiJ'e de Vi-

gnolles, fille de Pompée, Ecuyer, Seigneur

de la Rochère, &c.-, & de Loiiife de Luday.

Leurs enfans furent :

1. Louis, qui fuit;

2. Pompée, qui a laiffé podérité ;

3. Et Marie, femme de Charles des Guctj,

Seigneur de la Pinardière.

IX. Louis de Maridor, Seigneur, Châte-

lain de Saint-Ouen, de Bourg-le-Roi, &c.,

époufa, en i663, Sitfanne de Crocelaj^,û\\e

de Michel, Seigneur de la Viollais, en Bre-

tagne, & à^Anne de Bitaut. Il en eut:

X. Louis-Charles de Maridor, Seigneur

de Bourg-le-Roi, qui s'eft marié, 1° à N... rfe

Riants, dont il n'eut point d'enfans; & 2°

en 1703, à Elifabeth-Louije- Charlotte de

Perrochel, fille de Charles François, Sei-

gneur de Grand-Champ, & de Marie-Fran-
coife de Fontenajr , dont :

XI. Charles -Louis -Auguste, Comte de

Maridor, Baron de Bourg-le-Roi, Grand Sé-

néchal de la Province du Maine, qui s'eft

marié kPhilippine-Hortenfe Colbert de Li-

nières, fille de Louis Colbert, Comte de Li-

nières, & de Marie-Louije du Bouchet de
Sourches. De cette alliance font iffus:

1. Charles, mort le 11 Avril lySS à Paris;

2. Louise-Françoise-Adélaïde , morte âgée

de 12 ans & inhumée à Saint-Sulpice le 6

Décembre 1748 ;

3. Et Louise-Julie-Sylvie, mariée, le 24 Juin

1755, à Louis-Hubert, Comte de Champa-
gne, dont elle a été la troifième femme.
Voy. CHAMPAGNE, en Anjou & au Mai-
ne.

Les armes : d'a:{ur, à 3 gerbes d'or.

MARIE, Famille de Normandie, Eleflion

d'Avranches, qui porte : de gueules, à la

bande d'argent, chargée de 2 filets d'azur,
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& accompagnée de 6 carreaux d'argent, po-

fésen orle; au lambel d'or, brochant fur le

tout.

MARIE, autre Famille des mêmes Pro-

vince & Election, qui a pour armes : d'ar-

gent, à 3 mains de gueules, une dextre &
uneféneftre en chef, & une autre dextre en

pointe.

MARIE, Famille de Normandie, Elec-

tion d'Argentan, dont les Seigneurs de A'^ojV-

ville. Elle porte : d'argent, à 3 trèfles de

gueules, 1 & \

.

MARIE, Famille de Bretagne, qui remon-
te à

Thomas Marie, vivant en 1420, dont le

fils, Jean Marie, Seigneur de la Higourdaye,

époufa, en Décembre 1465, Ifabeau de la

Motte.

Par Arrêt rendu en la Chambre de la Ré-
formation le 8 Juillet 1669, au rapport de

M. Deniau, furent déclarés nobles d'ancien-

ne extradion : Joseph Marie, Seigneur de la

Higourdaye, & fon filsaîné, Julien Marie, en

la qualité de Chevalier, provenu de fon ma-
riage contracté en Janvier 1668, avec Judith

de Talhouël de Keravéon.
Les armes: d'argent, à 3 coquilles de fa-

ble, z & i. (Manufcrit in-fol. des Généalo-

gies de Bretagne.).

MARIÉ (le), dans la même Province, du
RelTort de Nantes. René le Marié, Seigneur

de la Garnizon, Maître des Comptes de Nan-
tes, fils de Guillaume le Marié, Seigneurde

la Garnizon, fut maintenu, avec fon père,

dans fa nobleffe, conformément au privilège

de la Chambre des Comptes, par Arrêt ren-

du en la Chambre de la Réformation, le 3

Septembre 1669, au rapport de M. SalioUj

Intendant delà Province.

Les armes : d'azur, à la levrette ram-
pante d'argent, colletée d'or, accompagnée

de 3 befans du même, 2 & \.

* MARIGNA, Terre en Franche -Comté,

unie à celles de la Boiffière & de la Cornée,

& érigée en Marqtiifat, fous le nom de Ba-
lay ou Balai, par Lettres du mois de Mai

17 12, enregiftrées à Befançon & à Dôle, en

faveur & pour récompenfe des fervices à.'Ai-

mé-François de Balay, ancien Lieutenant-

Coloneldu RégimentdeVillequier(iffu d'une

ancienne Noblefle du Réthelois), lequel a été

Pij
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admis, le 24 Avril précédent, dans la Con-
frérie de Saint-Georges. Deux de fes fœurs
ont été reçues dans les Chapitres nobles de

Lons-le-Saunier & de Migette. (L'Abbé de

Longueville a donné une Généalogie de cette

Maifon, imprimée en lySo & inférée dans
Moréri.) Voy. BALAY.

* MARIGNANE, en Provence: Terre &
Seigneurie entrée, vers l'an 1190, dans la

Maifon de Baux, vendue par Guillaume de
Baux, fils naturel de Raymond, à Yolande
d'Aragon, Reine de Naples, qui, l'an 1427,
la donna ù Barthélémy Valory, fon Maître
d'Hôtel. Louis Valory, {on fils, la vendit au
Comte de Provence, qui, l'an 1450, la don-
na à Jean Cojfa, Gentilhomme Napolitain,

dont le fils, René, mourut en i5o6 fanspof-
térité. En i535, Jean-Baptijle de Coveton
Coiiet, Confeiller du Roi & Garde des Sceaux
de Provence (d'une Famille originaire de
Bourg-en-Brelfe & établie en Provence de-

puis ce tems), acquit cette terre de Marigna-
ne, qui fut érigée en Marquifat, au mois de
Septembre 1647, en faveur de fon petit-fils,

Jean-Bir.ptijîe Covet, 11'^ du nom. Gouver-
neur de Bouc & héritier des Isles-d'Or. Voy
COVET.

MARIGNO ou mARRIGNA, en Comté :

ancienne Noblefle dont étoit Jean, Seigneur
DE Marigno, vivant en i3og, qui eut pour
fille Hélis, qui fut femme, le i'''' Juin i335,

de Guichard de Chambut, fils de Jean, Sei-

gneur dudit lieu.

Les armes de Marigno font : de gueules,

à la bande d'or, accompagnée de 2 coquil-

les d'argent, l'une en chef3 l'autre en poin-
te.

* MARIGNY : il y a plufieurs Terres fei-

gneuriales de ce nom. Celle qui efl en Cham-
pagne, Diocèfe de Troyes, a été érigée en

Marquifat, par Lettres du mois dOclobre

1754, en faveur de Jean-François Poijfon

de Vandières (frère unique de feue la Mar-
quife de Pompadour, Dame du Palais de la

Reine), Direfteur & Ordonnateur Général
des Bâtimens, Jardins, Arts & Manufaftu-
res du Roi. Voy. POISSON de MARIGNY.

* MARIGNY, en Normandie, Diocèfe de

Bayeux : Terre qui n'a qu'un feul Seigneur,

dont le Fief relève du Roi par un demi-fief

de Haubert. Cette Seigneurie a appartenu
|
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anciennement à une Famille qui en avoit
pris le nom.
Reginaldde Marigny, Seigneur& Patron

de Marigny, donna, du confentement de
Guillaume, fon fils, à l'Abbaye de Longues
(qui en eft tout proche), vers l'an 1170, la

moitié du patronage de l'Eglife de Marigny.
Dans le même tems, l'autre partie de ce pa-
tronage fut donnée à ladite Abbaye de Lon-
gues/par Alverède de Soligny,pour le falut de
Jeanne, fa femme, du confentement de Raoul,
Seigneur d'Argouges, fon gendre

;

Guillaume de Marigny, Chevalier, Sei-
gneur & Patron de Marigny, fils du précé-
dent, aumôna à Longues deux gerbes de dîme
à prendre fur fon fief;

Enguerrand, Seigneur de Marigny, ap-
prouva cette donation de fon père par Charte
de l'an I223;

Geoffroy de Marigny, Ecuyer, Seigneur
de Marigny, vendit la dîme qu'il poffédoit

dans cette pareille aux Religieux de Longues,
pour la fomme de 3oo livres tournois, qu'il

leur remit enfuite pour la fondation de plu-
fieurs obits. (La vente de cette dîme fut ap-
prouvée, au mois de Juin 1275, par Odon
de Lorris, Evêque de Bayeux.)

Par contrat du 18 Oflobre 1648, la Sei-

gneurie de Marigny fut acquife par Pierre
Philippe, Ecuyer. Son arrière-petit-fils,

Pierre-Louis Philippe, eft Seigneur de Ma-
rigny. Voy. PHILIPPE.

* MARIGNY, autre Terre qui a donné
fon nom à une branche cadette de la Maifon
de Chdtillon-fur-Marne. Ce fut Jacques de
Chdtillon

,
puîné de la branche des Ducs de

ce nom, qui eut en partage la Terre de Ma-
rigny. Jacques de Chdtillon , fon petit-fils,

Seigneur de Marigny, qui le trouva à la ba-

taille de Saint-Quentin, & mourut à celle de
Dreux en i562, avoit époufé, le i5 Oftobre

154g, Francoife de Renty, dont : Jacques
de Chdtillon, Seigneur de Marigny, mort
en 161 2, qui fut père de François de Chd-
tillon, qui n'a lailfé que Madeleine de Chd-
tillon, Dame de Marigny, morte en i683.

Elle avoit époufé, le i^'Oftobre 1628, Chrif-

tophe de Conflans, dit le Comte de Ve^illy,

dont: Loitife-Catherine de Conflans, qui

s'eft mariée, après l'an 1676, à Emmanuel,
Seigneur de Proify , Marquis de Marfon-

taine. Elle fut mère de Madeleine-Anne-
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Louife-Françoije de Proify, qui a porté,

en 1699, la Terre de Marigny à fon mari,

Emmanuel-Jofeph de Hallencourt , Mar-

quis de Droménil, mort à 70 ans, le 12 Mai

1745. Il fut père de : I . Cliarles-Fratiçois-

Gabriel de Hallencourt , Marquis de Dro-

ménil, qui s'eft marié, en fécondes noces, en

Août 1743, à Jeanne-Edmée de Boulongne,

dont il a eu deux filles; 2. & Louife-Char-

lotte-Françoife de Hallencourt de Dro-
ménil, qui a époufé, en Novembre 1726,

Charles Brulart , Comte
,
puis Marquis de

Genlis, dont deux fils & une fille. Voyez
HALLENCOURT de DROMÉNIL &
BRULART.

MARIGO, en Bretagne, Rellorts de Châ-

teaulin &dePloërmel : ancienne NoblelTe qui

remonte à Eon Marigo, mentionné dans la

Réformation de 1426. (Ceux de ce nom, par

Arrêt rendu en ladite Chambre, le 3 Mai

1669, ont été déclarés nobles d'extraâion.)

Les armes : écartelé, aux i & 4 de gueules,

au lion d''orj aux 2 <5 3 d''or, à 3 rencontres

de cerf de gueules, 2 & i.

MARILLAC, ancienne Famille d'Auver-

gne, illuftrée par les grands hommes qu'elle

a fournis. Elle a pour auteur

I. Pierre deMarillac, natif d'Aigueperfe,

Capitaine Châtelain de LafHc, en Auvergne,

membre dépendant de la Baronnie de Mer-
cœur, qui vivoit dansleXVfiècle. On ignore

le nom de fa femme, mais il en eut :

1. Guillaume, qui fuit;

2. Et Julien, Confeiller du Duc de Bourbon,
fon Procureur Général ès-Comtés de Cler-

mont & Dauphiné dAuvergne.

II. Guillaume de Marillac, Seigneur de

Saint-Genès, de la Mothe-Armand & de Bi-

con, Secrétaire du Duc de Bourbon, Tréfo-

rier de Montpenfier en 1 5o6, Capitaine Châ-
telain de Laftic en i5o7, Contrôleur Général

des Finances du même Duc en 1 5 1 5, Audi-
teur des Comptes à Moulins en 1 522, & com-
mis, par la mère de François I'^"', en i527,

pour vifiter les comptes de la Maifon de

Bourbon, llépoufa 3'larguerite Geneji, fille

de Bernard, & de Blanche Chevillon. Leurs

enfans furent:

I. Gilbert, Baron de Porfac, Seigneur de
Saint-Genès, Secrétaire du Connétable de
Bourbon, qui de Perronnelle FiUiol, fon

époufe, ne laiffa qu'une fille, nommée

Perronnelle, qui s' e(l mariée, en 1546,

à Michel de Veiny, Chevalier, Seigneur

dArbouze, &c., premier Maître d'Hô-

tel du Duc d'.A.njou, Bailli de Montpen-

fier & Gouverneur d'Aigueperfe, dont

poftérité. Voy. VEINY d'ARBOUZE
(DE).

2. Jean, Avocat, mort fans alliance ;

3. Gabriel, Avocat du Roi au Parlement de

Paris, mort le 23 Avril i55i, fans enfans

de fon mariage contraclé axicAnne deLoy-

nes, fille A'Antoine, & à'Anne - Geneviève

Brinon ;

4. Charles, né en Auvergne vers l'an i5io,

Avocat au Parlement de Paris, où fon fa-

voir& fon éloquence lui acquirent l'eftime

du Roi François I". Il fuivit, à l'âge de 22

ans, Jean de la Forejl , fon coufin, dans

fon Ambaflade à Conftantinople, auquel il

fuccéda & y refta quatre ans. A fon retour,

il fut pourvu d'une charge de Confeiller au

Parlement de Paris & envoyé Ambaffadeur

en Angleterre en i538, où, pendant fon

féjour, il fut pourvu de l'Abbaye de Saint-

Pierre de Melun & d'une charge de Maître

des Requêtes, en laquelle il fut reçu à fon

retour d'.Angleterre au mois de Novembre

1541. Quelque tems après, il accompagna

le Maréchal de Cofl'é, en fon Ambaffade

dAlleraagne, où il s'acquit une grande ré-

putation; fut nommé Evêque de Vannes,

en Bretagne, en i55o; en i555, fut dii

nombre des Députés, nommés par le Roi

pour traiter dans la ville de Gravelines avec

ceux d'Efpagne, de la paix dont on avoit

fait quelques propofitions, & élevé à l'Ar-

chevêché de Vienne, en Dauphiné, en i SSj.

Ce Prélat, chef du Confeil Privé, fut pré-

fent à l'AITemblée des trois Etats du Royau-

me, convoquée au Louvre, le i5 Janvier

1557; alla Ambaffadeur à Rome; fe trou-

va, en la même qualité, à la Diète d'Augs-

bourg, après la mort de l'Empereur Char-

les-Quint ; fe fit admirer par fon éloquence

dans l'Affemblée des Grands du Royaume,

tenue à Fontainebleau le 21 Août 1 56o,

& mourut le 2 Décembre fuivant, en fon

Abbaye de Saint- Pierre de Melun, où il eft

enterré
;

5. Bertrand, Religieux Cordelier, Abbé de

Tiers, puis Evêque de Rennes, mort le 3i

Mai 1673 ;

6. Guillaume, qui fuit
;

7. Julien, Commiffaire des Guerres, qui eut

pour enfans :

I. Madeleine, qui s'efl mariée à Jacques

de la Boulaye, Seigneur de Nuncq, Ca-

pitaine de 100 hommes d'armes;
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2. Et Charles, qui, de Marguerite de
Gueldrorp, fille de Guillaume, Seigneur
d'Honnecourt, en Picardie, eut pour
«nfans :

1 . Pierre, Seigneur de Beaulieu, Gen-
tilhomme de la Maifon de Gaston,
Duc d'Orléans, vivant en 1620,
avec Anne Portai, fa femme

;

2. Jean, mort fans alliance
;

3. Catherine, mortele iSJuillet 1643,
femme de Louis Ribier, qu'elle avoit
époufé le 20 Janvier 1 6 1 ;

4. Et Hélène, morte fans alliance.

8. Pierre, Abbé de Pontigny, qui embrafla
la Religion Proteflante à 40 ans & se retira

à Genève où il fe maria
;

9. Antoine, Religieux à Tiers
;

10. François, Avocat au Parlement, marié à
Madeleine de Befançon, fille de Louis, Con-
feiller au Parlement, & de Marie Potier,
dont :

1. Jacques, vivant en 1576
;

2. Gabriel, Payeur des gages du Grand
Confeil dans la même année

;

3. Nicole, mariée, 1° a Antoine de Pani,
Seigneur d'Oflel

; & 2» à Charles, Sei-

gneur à'Arpentigny ;

4. Et Madeleine, alliée à Charles Mail-
lard.

11. Catherine, morte fans avoir été mariée;
12. Et Louise, Religieufe à Poifly.

III. Guillaume de Marillac, Seigneur de
Ferrières, Valet de Chambre du Roi en 1 55 1,
Général des Monnoies en i553. Maître des
Comptes en i555, Intendant & Contrôleur
Général des Finances en iSôp, fait Che-
valier en Mars \Sjo, mourut en 1573. Il

avoit époufé, i» Marie Aligret, fille d'Oli-
vier, Seigneur de Charentonneau, Avocat
du Roi au Parlement, morte le S Juin i568;
& 2° le 25 Mars iSyi, Geneviève de Bois-
VEvêque, veuve de Jean, Seigneur de Ro-
Jières, Maître des Requêtes. Du premier lit

vinrent ;

i. Charles, Seigneur de Ferrières, Confeil-
1er au Parlement, mort le 11 Avril i58o,
fans enfans de fon mariage contraflé avec
Marie Prud'homme, ûUede Louis, Seigneur
de Fontenay, & de Marie Luillier ;

2. Louis, Seigneur de Farainville, Confeiller
au Parlement, mort le 25 Avril 1604. H
avoit époufé, i" Marthe de la Roftère, dont
il n'eut point d'enfans ; & 20 Antoinette
Camus, fille de Jean, Seigneur de Saint-
Bonnet, Intendant des Finances, & de Ma-
rie Bouguier, dont pour fille unique,
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Innocente, qui s'efl mariée, en 1617, à

Jean d'Afpremont, Seigneur de Vandy.

3. Michel, qui fuit
;

4. & 5. Jean & Pierre, morts jeunes;
6. Marie, alliée, en 1572, à René Hennequin,

Seigneur de Sermoife, Maître des Requê-
tes, dont poftérité. Voy. HENNEQUIN.

Et du fécond lit vinrent:

7. Louis, Comte de Beaumont-le-Roger, né
polthume en 1573. Il fervit le Roi Henri
IV en plufieurs occafions, & ce Prince lui

donna une Compagnie de 100 Chevaux-
Légers après la prife d'Amiens, le fit Gen-
tilhomme ordinaire de fa Chamljre & Sous-

Lieutenant de la Compagnie des Gendar-
mes du Duc d'Anjou; en 161 1, il futenvoyé

en Ambaffade en Savoie, à Mantoue,à Flo-

rence & à Venife, & 5 ans après en Lorrai-

ne, en Allemagne & en Italie, au fujet de
la paix de Loudun. En 1617, Louis XIII le

fit CommilTaire Général de les Camps &
Armées ; il fervit en qualité de Maréchal
de Camp au fiège de Montauban, où il fut

bleffé en 162 i, & en plufieurs autres occa-
fions contre les Huguenots jufqu'à la paix

de Montpellier ; fut fait, quelque tems après,

Capitaine-Lieutenant des Gendarmes de
la Reine Marie de Médicis, Lieutenant Gé-
néral pour le Roi des Evêchés de Metz,
Toul & Verdun, & Gouverneur des Ville &
Citadelle de Verdun en i525. Il fe fignala

au combat de l'Isle de Ré, au fiège de la

Rochelle & à la prife de Privas ; fut nommé
Maréchal de France, par Lettres du 3 Juin

1629. Envoyé en Italie pour commander
l'Armée, mais confiamment attaché au par-

ti de la Reine-Mère, & faifant profelTion

ouverte d'être ennemi du Cardinal de Ri-

chelieu, il fut arrêté au Camp de Felizzo, en
Piémont, le 3o 0(5lobre i63o, conduit à
Paris, où fon procès lui fut fait par 23 Ju-
ges choifis, qui le condamnèrent à Rueil, à
avoir la tête tranchée le 8 Mai i632, ce qui
fut exécuté 2 jours après en place de Grève
à Paris. Il fut enterré dans fa Chapelle en
l'Eglife des Feuillans auprès de fa femme,
Catherine de Médicis, morte le 14 Septem-
bre i63i, qu'il avoit époufée le 20 Décem-
bre 1607; elle étoit filie de Cofme de Mé-
dicis, & de Diane, Comteffe de Bardi. Il

n'en eut point d'enfans. (Voy. les Mémoires
de Puyfégur, & le P. Anfelme.)

8. Et Valence, morte le 1 5 Janvier 161 7,veuve
d'Oâavien de Doni , Seigneur d'Attichy,
Surintendant des Finances de la Reine
Marie de Médicis, mort le 10 Janvier 16 14.

IV. Michel de Marillac, Seigneur de
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Fayet, néà Paris le 9 Oftobre i563, Confeil-

1er au Parlement en 'i 586, Maître des Requê-

tesen iSgS, Confeiller d'Etat& Surintendant

des Finances en 1624, reçut les Sceaux à

Paris de la main du Roi le i" Juin 1626^ les

quitta étant àGlatigny, près de Verfailles, le

12 Novembre i63o, le lendemain de la jour-

née des DupeSjqui ruina Ion parti^ qui étoit

celui de la Reine Marie de Médicis, auquel

il étoit fortement attaché. Il fut conduit pri-

fonnier au Château de Caen & delà transféré

àcelui de Châteaudun, où ilmourut lej Août

i632. Son corps fut apporté à Paris & en-

terré dans fa Chapelle en l'Eglife des Carmé-

lites du Faubourg Saint-Jacques, auxquelles

il avoit rendu de grands fervices pour 1 eta-

blifl'ement de leur Ordre en France, ayant

donné toute fa vie des marques d'une piété

très-exemplaire. 11 avoit époufé, i le 1 2 Juil-

let 1587, Nicole, dite Marguerite Barbe de

la Porterie, fille de Jean Barbe, Seigneur

de la Forterie, au Maine, & de Marie Car-

rier; elle eft morte le 6 Février 1600 ; & 2°

en 1 60 1 , Marie de Saint-Germain, veuve de

Jean Amelot, Préfident aux Enquêtes^ & fille

de Jean de Saint-Germain, & d'Agnès Her-

vieu. Il eut du premier lit trois enfans, morts

jeunes^ & du fécond vinrent :

1. René, qui fuit
;

2. OcTAviEN, Capucin, dit le P. Michel, nom-

mé à l'Evêché de Saint-Malo, mort le 29

Juillet i63i
;

3. Et Valence, Religieufe Carmélite à Pon-

toife.

V. René de M arillac, Seigneur de Farain-

villCj né le 18 Décembre i588, reçu Confeil-

1er au Grand Confeil le 27 Janvier 161 1,

Maître des Requêtes le 3 I Janvier 1617, mou-

rut de Maladie au Camp de Montauban en

Languedoc, le 29 Septembre 1621. Il avoit

époufé Marie de Creil, fille de Jean, Sei-

gneur de Gournay, Secrétaire du Roi, &
à'Adrienne Gamin. Leurs enfans furent :

1. Michel, qui fuit
;

2. Louis, Chevalier de Malte, mort à 21 ans,

le 12 Mai i635 ;

3. 4. & 5. Adrienne, Marie & Marguerite,

toutes les trois Religieufes Carmélites : la

première & la troifième au Faubourg Saint-

Jacques à Paris, & la féconde à Pontoife.

VI. Michel de Marillac, II« du nom, Sei-

gneur d'OUainville, Baron d'Attichy, Con-

feillerau Parlement le 6 Mars 1637, Maître

des Requêtes le 10 Avril 1643, Confeiller

d'Etat ordinaire le 6 Avril 1660, puis Con-

feiller d'honneur au Parlement de Paris,

mort le 29 Novembre 1684 & inhumé aux

Carmélites du Faubourg Saint-Jacques, avoit

époufé Jeanne Potier, fille de Nicolas, IV*

du nom, Seigneur d'Ocquerre, Secrétaire

d'Etat, & de Marie Barré. Elle mourut le

I" Juillet 1681, laiffant :

1. René, qui fuit;

2. André, Doyen de Saint-Emilion, mort en

1681
;

3. Louis, Dodeur de Sorbonne, Prieur de

Langey, Curé de Saint-Germain-l'Auxer-

rois en 1670, puis de Saint-Jacques-la-

Boucherie en 1694, mort le 25 Février

1696 ;

4. Marie-Gabrielle, Religieufe Carmélite;

5. Et Madeleine -Thérèse- EuPHRAsiE, ma-

riée, en 1682, à André' Henneqiiin, Mar-

quis' d'Ecquevilly, &c., mort en Juillet

1727, Capitaine Général de la Vénerie des

Toiles, ChafTes, Tentes & Pavillons du Roi

& de l'Equipage du Sanglier, dont des en-

fans. Voy. HENNEQUIN.

VIL René de Marillac, 1I« du nom. Sei-

gneur de la Ferté-fur-Péron, d'OUainville,

d'Attichy, &c., né & baptifé en l'Eglife de

Saint-Nicolas-des-Champs, à Paris, le i8

Février lôSg, fut Confeiller au Parlement

le I" Avril 1661, Avocat Général au Grand

Confeil en i663. Maître des Requêtes en

1671, Intendant de Poitiers en 1677, de

Rouen en 1684, Grand Maître, par Commii-

fion, des Eaux & Forêts de toute la Pro-

vince de Normandie, Confeiller d'Etat en

Février 1682, Ordinaire en Avril 1686, et

enfin Confeiller d'honneur au Parlement le

19 Décembre 1684, mourut Doyen du Con-

feil le i5 Septembre 17 19, & fut enterré aux

Carmélites du Faubourg Saint-Jacques. Il

avoit époufé, en 1664, Marie Bochart de

Saron, morte le i3 Août 1722, âgée de 80

ans, fille de François Bochart, dit de Cliam-

pig'ny. Seigneur' de Saron, Maître des Re-

quêtes, & de Marie Luillier. De ce mariage

vinrent :

1. Michel, Avocat du Roi au Châtelet en

1691, mort le ï8 Juillet 1695, fans alliance,

âgé de 21 ans ;

2. Jean-François, qui fuit;

3. Et Jeanne-Madeleine, morte le i3 Sep-

tembre 1712, âgée de 42 ans. Elle avoit

époufé, en Décembre 1689, René-Armand,
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Marquis de la Fayette, Brigadier des Ar-
mées du Roi, mort à Landau le 12 Août
1694, âgé de 34 ans. De ce mariage eft née
une fille. Voy. FAYETTE.

VIII. Jean-FrançoiSj Marquis de Maril-
LAC, Colonel du Régiment de Languedoc,
Brigadier des Armées du Roi en 1702, Gou-
verneur de Béthune, fut tué à la bataille

d'Hochflaedt en 1704, fans laiffer d'enfans

de fon mariage contrafté le 10 Janvier 1703,
avecMarie-Françoi/edeBeain'illiers-Saint-

Aignan, fille de François, T)\ic de Saint-Ai-
gnan. Pair de France, Chevalier des Ordres,

&c., & de Françoife Geré-de-Rancé, fa fé-

conde femme. Elle s'eft remariée, le 10 Mai
17 10, avec Louis-François, dit le Marquis
de l'Aubépine.

Les armes : d'argent, maçonné de fable,
de 7 carreaux, 2, 3 (? 2, celui du milieu
chargé d'un croiffant de gueules,& les autres
de 6 merlettes de fable.

MARIMONT. Les Barons de ce nom,
connus anciennement en Lorraine, fous le

nom de Bertrand, font originaires delà ville

de Metz, à laquelle ils ont donné plufieurs
Maîtres Echevins.

Nicolas Bertrand, dit le Hongre, Cheva-
lier, y fonda les Céleflins en 1374. De lui efl

defcendu
I. Jean Bertrand, qui vint en Lorraine,

où il fut Seigneur en partie de Clévant, du
chef de fa femme, Françoife de Con^é, fille

de Jacquemin, Seigneur de Clévant, Capitai-
ne Châtelain de Condé-fur-MofelIe. De ce

mariage naquit :

IL Didier Bertrand, Seigneur en partie
de Brin & de Clévant, Tréforier Général de
Lorraine & Barrois, & Ambaffadeur du Duc
René, vers l'Empereur, à la Cour duquel il

époufaAnne-Marguerite de Kuel,ouKeruel,
(d'une illuftre Maifon de Siléfie); il mourut
en 1544 & fut inhumé dans la Chapelle qu'il

avoit fait conftruire en l'Eglife desCordeliers
de Nancy. Ses enfans furent ;

1. Jean, qui fuit
;

2. Balthazar, Seigneur en partie de Brin &
de Leffe, Capitaine & Gouverneur de Châ-
teau-Salins, marié à Ifabeau de Bellange,
dont il eut :

I. Françoise, femme de Jean-Henri de
Crifinich, Seigneur dudit lieu

;

2. Barbe, mariée à FraHf0/5 rfe Theuilly,
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Seigneur de Bideftroff & d'Azerailles,

Gouverneur de Dieuze
;

3. Et une troifième fille, mariée à Nico-
las de Sau.rerotte, Seigneur dudit lieu,

Ecuyer d'Ecurie de Nicolas de Lorrai-
ne, Comte deVaudémont, Duc de Mer-
cœur.

3. Nicolas, Abbé de Moyenmoutier
;

4. Françoise, femme de Bertrand de Xau-
bourel, Contrôleur Général de Lorraine;

5. Et Jeanne, Dame de Brin en partie, ma-
riée à Jean de Janin, Seigneur de Manon-
court. Elle eft morte en iSgô, ayant eu pof-

térité. Voy. JANIN (de).

III. Jean Bertrand, Seigneur en partie de
Brin & de Manhoué, Châtelain de Dieuze &
Gouverneur de Salonne, époufa Jeanne, fille

de Jean de Lamblain, Gruyer de Lunéville,

dont :

1. Didier, qui fuit
;

2. Nicolas, tué à la guerre
;

3. François, auteur de la branche des Sei-

gneurs d'Infming, rapportée ci-après
;

4. Jean, Châtelain de Dieuze, mort fans pof-

térité
;

5. Et Elisabeth, femme de Jean- Mathieu
d'Aunay.

IV. Didier Bertrand, II" du nom. Sei-

gneur de Haudonville, Capitaine du Château
de Dieuze, Gouverneur des Salines, époufa,
vers l'an 1574, Antoinette, fille de Domini-
que le Febvre , Seigneur de Mengeon, de
Brayé& de PaCfégot, Contrôleur Général des
Eaux & Forêts en la Gruerie du Marquifat
de Pont-à-Moulfon, & de Mengette de
Brayé de Pajfégot. Leurs enfans furent :

1. Didier, qui fuit
;

2. Et Diane, Dame de Haudonville, mariée à
Nicolas de Piilnoy, Seigneur dudit lieu,

Einville, Vitrimont, Confeiller d'Etat, Tré-
forier Général de Lorraine & du Barrois,

dont des filles, mariées dans les Maifons
de Haraitcoiirtjde Stainville, de Bildefiein,

de la Vaulx & de Moras.

V. Didier de Marimont, Seigneur dudit

lieu, Walle, Nébing & Bratte, Capitaine du
Château de Dieuze, Lieutenant au Gouver-
nement de Bitche, Gentilhomme du Duc
Henri, obtint des Lettres Patentes le 3i Août
1609, lefquelles l'autorifèrent à prendre le

nom de Marimont, & par d'autres Patentes

du 12 Janvier 1612, il fut reconnu Gentil-

homme après avoir fait preuve de fon an-

cienne nobleffe. Il avoit époufé Barbe, fille
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de Jean, III« du notrij Seigneur de Juvre-

cotirt & de Bathelémont, &c.. Chevalier, &
d'Alix le Gallant. Il en eut :

1. Charles, qui fuit
;

2. Antoinette, femme de Louis de Carelle,

Seigneur de Mypont, Grand Bailli d'Alle-

magne , Gouverneur de Vaudrevange &
Colonel d'un Régiment au fervice du Duc
Charles IV. Elle eut pour fille unique

Anne-Marguerite de Carelle, qui époufa,

par contrat du 24 Septembre 1641, Jacob

,

Baron de Coiiflans, Vicomte de Germigny,

Seigneur de Fay-le-Sec, &c., dont des en-

fans. Voy. BRIENNE-suR-AUBE;
3. Et Anne-Margufrite, femme de Philippe,

Baron de Gellenoncourt, Bailli & Gouver-

neur de Homb'ourg & Saint-Avold, & des

Principautés de Lixheim & Phalsbourg.

V I. Charles, Baron DE Marimont, Seigneur

dudit lieu, de Walle & Nébing, élevé Page

du Duc Henri, créé Baron par l'Empereur,

fut Gentilhomme de la Chambre du Duc
François, qui, par Lettres du i o Avril 1 664,

lui permit d'écarteler les armes de la Maifon

de Tlntillières, avec les fiennes. Il fut Colo-

nel au fervice du Duc Charles IV, puis Co-
lonel d'un Régiment d'Infanterie en Bavière,

Chambellan de l'Eledeur Ferdinand, Gou-
verneurd'Ingolftadt & de la perfonne du Duc
Maximilien de Bavière, Grand Bailli de

Waldt-Munchen, & mourut le 4 Novembre
1668. Il avoit époufé Luce de Poinet, fille

d'Adrien, Seigneur d'Athienville,& de Mar-
the de Berry. De ce mariage vinrent :

1. Henri, Baron de Marimont, Capitaine aux
Gardes de l'Eleifleur de Bavière, puis Colo-

nel d'un Régiment d'Infanterie, qui mou-
rut fans enfans de fon mariage avec Marie-

Elifabeth,Comte ffe de Fugger,fi\\e de Jean-

Frédéric, Comte de Fugger Pfirdt, & de

Marie-Félicité-Cécile, Baronne deBranche;
2. Et Adélaïde, Fille d'honneur de rEle<flrice

de Bavière, puis mariée à Chrijlophe du
Bucliet , Seigneur d'Ajoncourt, Gentil-
homme de la Chambre de l'Eledeur de

Bavière, dont deux filles, favoir : i. Hen-
riette-Marie-Adélaide-CIiriJline du Buchet,
Fille d'honneur de l'Eleflrice de Bavière,

mariée, en 1684, à Otto-Louis, Comte de
Hunoljlein, &c., Colonel d'un Régiment
d'Infanterie en France & premier Ecuyer
de S. A. R. Madame la Duchefle de Lor-
raine ; 2. & Luce du Bucliet, femme de
François-Claude, Comte de Saint-Félix,
Chambellan du Duc Léopold.

Toiîie Xni.

BRANCHE
des Seigneurs tf'iNSMiNG.

IV. François Bertrand (troifième fils de
Jean, & de Jeanne de Lamblain), Maréchal
des Logis des Ducs Charles III & Henri,

époufa N... de Hellotte, dont :

V. Marc Bertrand, Maréchal des Logis

du Duc Henri, lequel eut de fa femme, dont

le nom efl: ignoré,

VI. Didier de Marimont, Capitaine de Ca-
valerie au Régiment du PIe(Iîs,qui s'efl ma-
rié, en i655, à Claude de Rambervillers.

Leurs enfans furent :

1. Jean-Louis, qui fuit;

2. Et Sébastien, Capitaine de Cavalerie au
Régiment de Rothenbourg, tué à la bataille

de Malplaquet. De fa femme Anne Thiriet,

il n'eut que

Marie-Catherine, femme de François,
Comte de Pindré , Seigneur de Fré-

monville.

VII. Jean-Louis de Marimont, Capitaine

de Cavalerie au Régiment de Condé, époufa,

en 1700, Barbe Thiriet, dont :

VIII. Sébastien, dit le Baron de Mari-
mont, Capitaine de Cuiraffiers dans le Régi-
ment de PaIffy, au fervice de S. M., puis

Chambellan de l'Empereur Charles VII,
Lieutenant-Colonel d'un Régiment de Dra-
gons. Il s'eft marié dans le Frioul, à N...

dePerfe, fille du Lieutenant-Colonel du Ré-
giment de PaIffy. De ce mariage efl iffu

IX. N... DE Marimont, Page, en 1743, du
feu Roi Stanislas, Ducde Lorraine & de Bar,

puis Capitaine au Régiment des Gardes de

Lorraine, qui fut tué à la guerre.

Les armes: écartelé en fautoir, le chef &
la pointe d'or & les Jlancs d'argent ; à la

croix pattée defable, brochantefur le tout.

MARIN (de), aliàs MARINI, en Pro-

vence & ci-devant en Canada avant fa ceiïion

aux Anglois. La tradition confervée depuis

plus de 100 ans, dans la Famille de MM. de

Marin, porte qu'elle eft originaire de la ville

de Gênes. Elle a été maintenue dans fa no-

bleffe par Arrêt des Commiffaires Généraux

de Provence, du 3o Juillet 1667, & a formé

deux branches, la première fubfifte encore à

Toulon.

Le chef de la féconde eft Joseph de Marin
DE LA Malgue, Ecuyer, Chevalier de Saint-

Louis, Capitaine des Troupes détachées de

Q
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la Marine au Canada. Il entra au fervice du
Roi en lySi^ fit 28 campagnes à la guerre^

dont 12 en chef à la tête des Sauvages & des

Troupes légères, &. donna des marques de fa

valeur en diverfes occafions. En 1759, après

la prife de Québec, fa maifon fut totalement

pillée par les Anglois contre les articles de la

Capitulation, en haine de tout le mal qu'il

leur avoit fait pendant le cours de la guerre.

De retour en France, il reçut ordre, en 1762,

de s'embarquer pour l'Isle de Terre-Neuve,

& fut fait prifonnier, pour la féconde fois, le

2 5 Septembre de la même année. De fon ma-
riage, contraflé à Québec le 14 Septembre

1745, avec Charlotte Fleury-de-la-Gorgen-
rf/ère, morte en 1765, fille de 7o/eji/î Fleiirj^,

Ecuyer, Sieur de la Gorgendière, Seigneur

de Déchambault, de Fleury, &c.,&de Claire

Jolliet, il a eu :

1. Joseph, Ecuyer, né le 14 Avril 1752;
2. Charles-François-Xavier, né le 3i Août

1757;
3. Charles, né le 18 Janvier 1759;
4. Et Marie-Louise, née le 23 Avril 1748;

Les armes : d'argent, à 3 bandes ondées
& entées de fable. (Voy. VArmor. génér.
de France, reg. VI, & VHiJl. héroïque de
la Nobleffe de Provence, tom. II, p. loi.)

{L'Etat de la Provence dans fa Nobleffe,
par l'Abbé Robert de Briançon, donne quatre

Familles nobles du nom de Marin; mais
comme les trois premières portent à peu près

les mêmes armes, il paroît que ce ne font que
des branches qui ont toutes la même tige.)

La quatrième Famille du nom de Marin,
efl celle d'un Baron de Saint-Michel. (Nous
ignorons fi elle fubfifle.) Ses armes font : d'a-

:{iir, à lafafce d^or, accompagnée en pointe
d'une mer d'argent.

MARIN, en Bretagne, reffort d'Auray.
Cette Famille noble remonte à Jean de Ma-
rin, Seigneur de Beauvoifin, qui s'efl marié
à Marthe Maliane, laquelle étoit veuve en
1-459.

Par Arrêt rendu en la Chambre de la Ré-
formation, du I" Mars 1669, René de Ma-
rin, Seigneur de Montcan, Confeiller en la

Cour, qui étoit marié depuis le mois d'Août
1654, avec Marguerite Chouan, fut déclaré
noble d'ancienne extraâion & maintenu,
avec fon fils aîné, Louis-René de Marin, dans
la- qualité de Chevalier.

N... de Marin, Comte de Montcan, Mare-
|

chai de Camp, Commandant en Languedoè",

fut nommé Commandeur de l'Ordre Roy^I
& Militaire de Saint-Louis en 1754.

Les armes : d'a:^ur, à 3 chevrons d'or ; au
chefd'argent, chargé de 3 rofes de gueules.

MARINIER (le), en Normandie : Fa-
mille maintenue dans fa noblelTe les 20 Fé-
vrier & 3i Juillet 1668, & qui porte ; de
gueules, au pal d'argent, chargé de 3 co-

quilles d'a\ur.

M.\RION, ancienne Famille, originaire de
Nevers, qui remonte à « Sanson Marion, né

à Nevers, fils de Miles Marion, & de Paule
Guillaume Baron, n

I. « Miles s Simon Marion, né à Nevers,

Baron de Druy, exerça pendant 25 ans, la

profeflîon d'Avocat avec diffinftion; fut A-
vocat Général delà Reine Catherine de Mé-
Dicis & du Duc d'Alençon, en la Cour de l'É-

chiquier de Normandie pour fon apanage.
Il fut anobli au mois de Janvier 1 583; devint

Coni'eiller-Clerc & Préfident aux Enquêtes
du Parlement de Paris le 3o Décembre i5g6,

Confeiller d'Etat le i5 Janvier 1597, Avocat
Général du même Parlement le 3i Mai fui-

vant, & mourut le i5 Février i6o5, âgé de

64 ans. Il avoit époufé Catherine Pinon,
dont :

1 . Simon, qui fuit
;

2. Et Catherine, mariée, en i585, au célè-

bre Antoine Arnaidd, qui eut en dot la

Terre d'Andilly.

II. Simon Marion, Baron de Druy, né le 2

Janvier 1572, Confeiller au Parlement de

Paris, le 2 Août iSgô, Maître des Requêtes

le 12 Juillet i6o5, Préfident au Grand Con-
feil en 1607 , Confeiller d'Etat par brevet du

14 Juillet 1618, avec permiflion de féparer

fon office de Maître des Requêtes d'avec celui

de Préfident, Contrôleur Général des Finan-

ces le 10 Mars 1626, & gratifié d'une penfion

de 1200 livres, mourut en 1628. 11 avoit

époufé, 1° le 22 Mars 1601, Madeleine de

Montefcot, fille de Claude, Seigneur du
Plefiis, de Laleu & de Bellague, Secrétaire

du Roi, Tréforier Général de fa Maiibn &
de fes Parties Cafuelles, & de Madeleine

Averdin; 6i 2° Marguerite du Fay. Du
premier lit il eut;

1. Robert, qui fuit
;

2. € Et Pierre, auteur delà féconde branche,

rapportée ci-après. »
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III. Robert Marion, Baron de Dru}-^ ma-
jeur en 1628, lors de la mort de l'on père,

avoitépoufé Gabriellede Pluvinel,fi\\t dMn-
toine, Seigneur du Pleffis-Saint-Antoine,

FeucheroUes, &c., Confeiller d'Etat^ Sous-

Gouverneur de Louis XIII, auparavant E-

cuyerde la Grande Ecurie & Chef de l'Aca-

démie d'Equitation, & de Marie du Mancel
des Montées; laquelle fe remaria, 1° le 25

Juin i635j à Charles de Biencourt, l" du
nom, Seigneurde Poutrincourt,&c.,dontpof-

térité. Voy. BIENCOURT; & 2» en 1649,3
Pierre de Poix, tous deux Ecuyers & Chefs

d'Académies d'Equitation. Elle eut de fon

premier mari :

1. François, Baron de Druy, mort le 18 Avril

lôSg, âgé de fix ans ;

2. Claude, qui fuit;

3. Léonor;
4. Autre François, Eccléfiaflique;

5. Madeleine;
6. Et Catherine, Religieufe à Port-Royal.

IV. Claude deMarion, Baron, puis Comte
de Druy, Seigneurde Villeneuve, obtint l'é-

reftion delà Baronnie de Druy, en Comté,
en i658; il fut Confeiller d'Etat & des Fi-

nances par Lettres du 12 Juillet i66i,&eut
aftede repréfentation de les titres de noblef-

le le 3 Mars 1667. Il avoit époufé, le 4 No-
vembre 1640, Marie de Damas d'Anleiy,
morte en Janvier 1678, fille de Pau! de Da-
mas, Comte d'Anlezy, de Crux, &c.. Cheva-
lier des Ordres du Roi & Confeiller d'Etat, &
d'Hélène Arnatilt des Gouffiers. Ils eurent:

1. François-Eustache, qui fuit
;

2. Claude-Louis, Abbé de Saint-Seine & de
Rigny en 1687, Elu des Etats de Bourgo-
gne en 1709 ;

3. Et EusTACHE-Louis, Marquis de Courcelles

& de Bonnencontre, Exempt des Gardes
du Corps, Major Général de la Gendarme-
rie de France le 12 Septembre 1690, qui

fut tué à la bataille de la Marfaille le 4 Oc-
tobre i6g3. Il avoit époufé, le 9 Juillet 1686,

Henriette-Marguerite de Saulx-Tavan-
nesde Mirebel, veuve de Louis de Montjaul-
nin, Marquis de Montai, Mettre de Camp
de Cavalerie, mort en i686,& fille de Noël
de Saulx, Marquis de Tavannes& de Mire-

bel, & de Gabrielle Jaubert de Barrault.

Leurs enfans furent :

1. Louise-Gabrielle-Henriette, née le

28 Février 1688, AbbefTe en 1724 de

Sainte-Marie à Metz
;

2. Marie-Anne-Félicité, ChanoinefTe à

Poulangy en 1709, enfuite Prieure de
Tournans;

3. Et Bénédicte-Charlotte-Victoire,
mariée, en 17 19, avec Antoine-Jofeph

d'EJlutt, Comte de Tracy, &c., Capi-

taine de Cavalerie dans la Meftre de

Camp Général, dont poftérité. Voy.
ESTUTT ou STUTT de TRACY.

V. François-Eustache DE Marion, Comte
de Druy, Capitaine de Cavalerie dans Mon-
tai en 1673, Major en 1675. Commandant
delà Ville de Bench en 1677, Meftre de Camp
d'un Régiment deCavalerie le 24 Avril 1678,

Enfeigne des Gardes du Corps en 1687, Bri-

gadier des Armées du Roi le 2 3 Décembre

1691, Maréchal de Camp le 6 Janvier 1696,

Lieutenant Général des Armées du Roi le 23

Décembre 1702, Commandant à Augsbourg
en 1704 & dans laProvince de Luxembourg
& le Comté de Chiny en Mai 1706, mourut
à Luxembourg le 11 Avril 17 12, âgé de 68

ans. Il avoit époufé, le4Mars 1669, Caff'an-

dre-Marie de Montfaulnin, morte en i685,

âgée de 47 ans, fille de Charles de Mont-
faulnin, Comte de Montai, Chevalier des

Ordres du Roi, Lieutenant Général & Gou-
verneur de Charleroi, & de Gabrielle de Sa-

lages de Fredault. De ce mariage font iffus:

1. Jean-Baptiste, qui fuit;

2. Charles, Abbé de Saint-Seine & de Belle-

Foniaine-la- Vieille, mort le 6 Décembre

1709, âgé de 36 ans;

3. Et Jeanne-Louise-Cassandre, morte le 14

Mai 1743, âgée de 49 ans. Elle avoit épou-

fé Louis de Régnier, Marquis de Guerchy,

&c.. Lieutenant Général des Armées du
Roi en 1710, Chevalier des Ordres & Gou-
verneur d'Huningue en 1733, décédé le

14 Mai 1734, âgé de 69 ans, avant eu pof-

térité. Voy. REGNIER de GUERCHY.

VI. Jean-Baptiste de Marion, Comte de

Druy, né le 5 Janvier 1671, Page du Roi en

1688, Exempt des Gardes du Corps & Mef-

tre de Camp en 1703, Brigadier des Armées
du Roi le i'^"' Février 1709^ Lieutenant de la

première Compagnie des Gardes du Corps,

elt mort à Paris le 19 Odobre 1729, âgé de

58 ans, fans avoir été marié. Il a donné le

Comté de Druy à fa fœur Jeanne-Louise-Cas-

SANDRE.

$ SECONDE BRANCHE.
III. Pierre Marion (fécond fils de Simon,

& de Madeleine de Montefcot), époufa Per-

ronnelle Abriot, dont il eut:

Q'i
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IV. Hugues Marion, né le 21 Juin i635,

marié à Bénédiâe Aiidrey, dont vint :

V. Alexis Marion, né ley Décembre 1674,
qui eft entré au fervice du Roi en lôgS dans

la Gendarmerie, Compagnie de la Reine, s'eft

trouvé à la bataille de la Marfaille, où fut tué

EusTACHE-Louis Marion, fou coufin germain

Major Général de la Gendarmerie; à celle de

Luzzara, en Italie, où il fut blelTé &fait pri-

fonnier de guerre en 1703 ; à celle de Spire,

en Allemagne, où il fut aufTi bielle d'un coup

de feu & d'un coup de fabre à la tête, dont la

cicatrice s'étendoitjufqu'entre les deux four-

cils; à celle d'Hochftaedt, en Bavière, où il fut

dangereufement blelTé: il refta fur le champ
de bataille jufqu'à ce que l'ennemi l'eut rele-

vé pour le faire prifonnier de guerre; il fer-

vit toujours dans la Gendarmerie jufqu'en

1707, qu'il entra Lieutenant dans le Régi-

ment du Prince de Marcillac, Cavalerie; en

1708 il le trouva à la bataille d'Audenarde,

où il fut blelTé à la main d'un coup de feu

dont il eft toujours refté incommodé, fervant

dans le Régiment du Prince de Marcillac; il

a reçu à la bataille de Malplaquet plufieurs

blelïures; fut en 171 1 incorporé dans le Ré-

giment de la Roche-Guyon, Cavalerie; fait

Capitaine de Cavalerie en I7i3; fit en cette

qualité la campagne de Fontarabie & de

Saint-Sébaftien; fe trouva, en 1734, aux ba-

tailles de Parme, & de Guaftalla,en Italie, où
il perdit tout l'on équipage,- fut fait Capitai-

ne des Grenadiers du Bataillon de 'Vannes :

a fait en cette qualité les campagnes de 1745,

1746 & 1747; s'eft trouvé à plufieurs fièges,

& a été blelté d'un éclat de bombe à la cuiflé

auflège de Tournai; il étoit ancien Chevalier

de Saint-Louis, & mourut d'un autre éclat

de bombe au fiège de Berg-op-Zoom le 23

Novembre 1749. llavoit époufé (le Régiment
de Cavalerie dans lequel il fervoit alors étant

en quartier en Bretagne), Louife-Anne de
Nouail, Demoifelle de la Rivière, fille de

Nicolas-Henri-Hyacinthe de Nouail, & de

Marie-Anne Bâillon. Ses enfans furent:

I. Jacques-Marie, ancien Capitaine d'Infan-

terie, Chevalier de Saint-Louis, retiré à

Maleftroit, en Bretagne, Diocèfe de Van-
nes, qui dans le commencement de fes fer-

vices étoit Lieutenant de Grenadiers dans
la Compagnie dont fon père était Capitai-

ne, & qui, au fiège de Berg-op-Zoom, eut

le canon de fon fufd coupé par un éclat de
Ja même bombe qui tua fon père;

2. Jean-Louis, qui fuit ;

3. Et Marie-Thérèse, mariée avec le Sieur

Verehin, Seigneur de la Chênaie, demeu-
rant à fon château de la Chênaie, près de

Redon, en Bretagne.

'VI. Jean-Louis Marion, né le 19 Janvier

1727, a commencé d'entrer au fervice le l'r

Mars 1746 en qualité de Lieutenant; a fait

les trois dernières campagnes de Flandre;

s'eft trouvé aux batailles de Rocoux & de

Lawfeld; en 1761, fut renfermé dans Zuig-
heim lorfque les ennemis en faifoient le

fiège ; dans une découverte il fit prifonnier

de guerre un Officier du Génie des ennemis,

avec quelques Soldats que cet Officier avoit

pourefcorte : il eut dans cette occafion fon

cheval bletfé; il fervoit alors dans les Dra-
gons du Régiment des Volontaires du Dau-
phiné; le 24 Mars pendant le même fiège de

Zuigheim, il fortit le loir avec douze Dra-

gons pour aller mettre le feu aux Faubourgs
de la même Ville, qui étoit occupée par des

troupes Heflbifes, & il eut le bonheur de

réurfir, comme les nouvelles publiques l'an-

noncèrent alors, n'ayant eu que deux Dra-

gons de tués; le Baron de Zuckmantel, com-
mandant les aftiégés, donna 24 louis aux
Dragons du détachement, & le 28 Juin fui-

vant, Louis Marion, détaché par ordre du
Marquis de Comeiras, étant pafte aux ordres

du Comte de Blot, qui commandoit un Corps
de Troupes en avant du camp de M. le Prince

de Condé; le 29 du même mois il alla avec

quelques Dragons obferver l'armée ennemie
qui étoit en marche à l'entrée d'un petit bois

;

il trouva des Cavaliers Anglois en avant

de leur colonne, qui le chargèrent vigoureu-

fement : lui & fes Dragons fe battirent en

retraite à coup de piftolet, le fabre pendu au
poignet, & le Chevalier de Gantés marcha
avec le refte de fon Piquet & quelques Dra-

gons tirailleurs pour favorifer. Dans la même
campagne il fit, le 3 Septembre, prifonnier

près d'Ofteim, à l'angle gauche d'un Batail-

lon carré, le Commandant des Grenadiers

deSchcither, fousles ordresdu Duc de Fron-
fac & du Baron de Vioménil, pour lors fon

Colonel : il eut dans cette aftion fon cheval

tué fous lui d'un coup de feu à la tête, en

faifant la pointe de l'attaque avec quinze

Dragons de l'avant-garde qu'il commandoit.
Enfin, le 4 Juillet 1762 il prit, près d'Ol-

mefar, un Capitaine de Cavalerie du Corps
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de Scheither avec quelques Cavaliers du

même Corps fous les ordres du Comte de

Melfort & du Baron de Vioménil; pendant

tout le cours de fes fervices il a été bleffé

d'un coup de feu & d'un coup de bayon-

nette. Le i*'' Juin 1768^ il a été fait Capi-

taine-Commandant du Dépôt des Recrues,

enfuite envoyé à celui de Tours; en 1769 il

a eu 5oo livres de retraite avec 3oo livres de

gratification annuelle; aeUjle2g Mai 177IJ

la Croix de Saint-Louis, & le 28 Juin de la

même année, furvivance de l'Aide-Majorité

de la Citadelle de Marfeille; le i3 Juillet fui-

vant eft parti par ordre du Roi avec le Ba-

ron de Vioménil pour aller faire la guerre en

Pologne, où il a Tervi en qualité de Com-
mandant à Bobreckj fous les ordres du Gé-
néral, & à fon retour en France il a eu du
Roi 400 livres de gratification fur le Dépar-

tement des Affaires Etrangères & 600 livres

furie Département de la Guerre, avec 3oo li-

vres d'augmentation d'appointemens. Il a

époufé, le 16 Juin 1769, Sufanne Guérard,
dont :

1. Jean-Adrien-Charles, né à Metz le 18

Avril 1772, baptifé le 19 dans l'Églife de

Saint-Vidor de la même Ville
;

2. Henri-Victoire, né à Marfeille le 17 Dé-
cembre 1775, baptifé le 1 1 du même mois
à l'Eglife de Saint-Ferréol de la même
Ville

;

3. Marie-Jeanne, née & baptifée en Norman-
die

;

4. Henriette-Victoire, née & baptifée à

Touloufe, en Languedoc
;

5. Et Elisabeth, née & baptifée à Metz.

Les armes : écartelé, aux i & 4 d'azur,

au croijfant d'argent,Jurmonté d'une étoile

d'or; & aux 2 & 3 d'or, à un arbre de fino-
ple, terrajfé du même.

MARION, en Bretagne, reflbrt de Quim-
per : Famille, qui, par Arrêt rendu en la

Chambre de la Réformation, le 4 Septembre
i66g, au rapport de M. de Langle, a été

déclarée noble d'extradion.
Les armes : d'argent, à "i fleurs de lis de

gueules, 2.& 1 ; aliàs : d'azur, à 3 fleurs de

lis d^argent, 1 & i.

MARIOUSE (de la), en Baffe-Norman-
die : Famille noble dont il eft parlé dans
VHi/l. de la Mai/on d'Harcourt.

Jean delà MARiousE,Ecuyer, Seigneur de

Bérengreville, Elu à Caen, étoit Commif-

faire pour les recherches fur la Nobleffe en

1540;
Noble homme Jean de la Mariouse, Sieur

de Sainte-Honorine, vivoit en 1578;
Marie de la Mariouse étoit femme de

François d'Orglandes, avec lequel elle vivoit

vers l'an 1600 : ils moururent fans enfans;

Fabien de la Mariouse, un des enfans de

Jean, Ecuyer, Sieur de Bérengreville, Sainte-

Honorine & Lormier, & de N... Vanderue-

Cœurs, fon époufe, fut reçu, en 1602, en

l'Abbaye de Saint-Etienne de Caen, ne prit

l'habit qu'en 1604, à caufe de fa jeunefle &
de fa petite taille, ce qui fit différer fa pro-

feiïîon jufqu'en léii . Il fut infirmierde cette

Abbaye.
C'eft ce que nous favons fur cette Famille,

dont les armes font : d'azur, à la fafce on-

dée d'or, accompagnée de 3 lofanges d'or,

2 6^ I.

MARITAIN : parti d'azur & de gueules,

à 3 chevrons d'or.

MARIVETZ, en Champagne; ancienne

Noblelîe qui porte : d'argent, au chevron de

gueules, chargé de 3 lionceaux d'argent;

aufranc-quartier d'azur, au bélier ou bouc

grimpant d'argent, affronté d'un croiflant

du même. Cimier : une bannière quarrée

de ces armes fans franc-quartier. Cri de

guerre : Quid obstet.

Une branche de cette Famille a porté

longtems \e franc-quartier leul pour toutes

armes, & une autre branche a porté : d'ar-

gent, au chevron de fable, chargé de 3 ai-

gles d'argent.

MARK. Voyez MARC.

*MARLE, en Picardie: les Châtellenies

de la Fère, Marie & Montcornet, furent

érigées en Comté, par Lettres du mois

d'Août 141 3, en faveur de Robert de Bar,

Comte de Soiffons, Vicomte de Meaux

,

Grand Boutillier de France, le même qui

fut tué à la bataille d'Azincourt le 25 Oclo-

bre 1415. Sa fille unique, Jeanne de Bar,

porta les Comtés de Marie & de Soiffons à

fon mari, Louis de Luxembourg, Comte de

Saint-Pol, & de cette Maifon ils entrèrent,

par alliance, dans celle de Bourbon. Voy.
LUXEMBOURG.
MARLE. Le nom de cette ancienne Fa-

mille, originaire de Paris, fuivant Godefroy,
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dans fon Hijî. des Chanceliers, étoit le

CoRGNE. Elle remonte à Jean de Marle,
Prévôt de Paris, qui fut pourvu de cette

charge en 1291.

I. Henri le Corgne^ dit de Marle, Sei-

gneur de Verfigny, en la Châtellenie de Sen-

lis^fut Confeilier^ puis troifième Préfidentau

Parlement de Paris en iSgB, Premier Pré-

fident le 22 Mai 1403, & Chancelier de

France le 8 Août 141 3. 11 favori fa toujours

le parti d'Orléans contre celui de Bourgo-

gne : ce qui lui coûta la vie^ car la ville de

Paris ayant été furprife, le 29 Mai 141 8^ par

le Seigneur de l'IsIe-Adam^ pour le Duc de

Bourgogne, il fut arrêté prifonnier, conduit

à la groffe tour du Palais, & le 12 Juin fui-

vant la populace de Paris s'étant mutinée^

rompit toutes les prifons & le maffacra ainfi

que fon fils aîné, Evêque deCoutanccs. Leurs

corps furent expofés dans les champs de la

clôture de Saint-Martin^ d'oti le fien fut de-

puis retiré & enterré dans l'Eglife de N.-D.

de Senlis. De fa femme, Mahaiit le Barbier,

il eut entr'autres enfans :

I. Jean, Confeillerau Parlement, puis Maître

des Requêtes, élu Evêque de Coutances en

1414, maffacré avec fon père
;

a. Et Arnaud, qui fuit.

II. Arnaud de Marle, Seigneur de Verfi-

gny, Confeiller au Parlement le 22 Septem-

bre 141 2j Maître des Requêtes le 19 Avril

1414, fut pourvu d'un Office de Préfident à

Mortier au Parlement en 1444, & mourut
en Avril 1456, lailTant àt Jeanne Blanchet,

fa première femme,
III. Henri de Marle, Chevalier, Seigneur

de 'Verfigny & de Lufancy, reçu Confeiller

au Parlement de Paris le 18 Mai 1442,
Maître des Requêtes de l'Hôtel en 1455 &
enfin Premier Préfident du Parlement de

Touloufeen 1465; il mourut à Paris en 1 5 18.

Il avoit époufé Jeanne de Cambray, dont:

IN. Jérôme de Marle, Seigneur de Lufan-

cy & de "Verfigny en partie, qui a époufé 1°

Charlotte le Breton, Dame d'Arcis-le-Pon-

fart ; & 2° Philippe Laurens. Du premier lit

il eut :

Pierre, qui fuit.

Et du fécond lit vint :

Guillaume, Seigneur de Verfigny, auteur de
la branche des Seigneurs d'Orcheux, rap-

portée ci-après.

V. Pierre de Marle, Chevalier, 'Vicomte

d'Arcis-le-Ponfart, Seigneur de Lufancy,

mourut en i53t. Il avoit époufé Anne du

Refuge, qui le rendit père de

"VI. Claude de Marle, Vicomte d'Arcis,-

le-Ponfart, Seigneur de Charmentray en
partie, fait Chevalier en i554 & de l'Ordre

de Saint- Michel le 27 Juillet iSôy, lequel

mourut le 26 Février 1606. Il laiffa deJacr
guette de Cuvillier, fa première femme,

VII. Louis de Marle, Vicomte d'Arcis-

le-Ponfart & de Coucy-lés-Eppes, député de

la NoblclTe de Laon aux Etats tenus à Paris

en 16 14. Il lailla de fa première femme,
Anne le Comte,

VIII. Claude de Marlé, II" du nom. Vi-

comte d'Arcis-le-Ponfart, &c.j qui fut père

par Catherine de VaJ/'an, fa femme, de
IX. Louis DE Marle, Seigneur de Couçy-

les-Eppes, qui s'efl marié avec Antoinette de
Flavignj-, dont il eut :

X. Pierre de Marle, Page de la Petite

Ecurie du Roi en Janvier 167g, qui époufa

Madeleine de Charmolue, fille de Frédéric-

Antoine, Seigneurde Rochemont&de Long-
pré, Préfident & Tréforier de France au bu-

reau des Finances à Soiffons. Il en a eu pour
fille unique Antoinette, née en 1714.

BRANCHE
des Seigneurs (^'Orcheux.

V. Guillaume de Marle, Seigneurde Ver-
figny en partie (fils de Jérôme, Seigneur de

Lufancy , & de Philippe Laurens), fut Maître

d'Hôtel du Roi, Chevalier de fon Ordre,

Maître des Eaux & Forêts de l'Isle-de-France,

Brie & Champagne, & mourut en 1594. Il

fut père, par Radégonde Bourdelot, sa fem-

me, de

V I . Jérôme de Marle, Seigneur d'Orcheux,
Maître des Cérémonies de France, qui fut

alTaffiné dans la forêt de Senlis, du vivant de

fon père, vers l'an i Sgo. Il eut de Madeleine

de Berbijy, fon époufé,

VIL Philippe de Marle, Seigneur d'Or-

cheux & de Verfigny en partie, qui s'efl ma-
rié en fécondes noces à Madeleine de Bra-
gelongne, dont il a eu fix filles, quatre Re-
ligieufes & deux mariées.

A cette Famille, qui a formé plufieurs

branches & rameaux, appartient Christophe

DE Marle, Seigneur de Verfigny en partie,

de Beaubourg & de Clofemont, Confeiller au

Parlement & Chanoine d'Avranches, qui
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riiiauràt en i555j âgé de 76 ans, après avoir

inftitué pour héritier univerfel Ckrijiophe

Heâor, fon neveu & filleul, à la charge de

porter le nom & les armes de Marle. Voy.

HECTOR DE MARLE, & fur cette Fa-

mille VHiJî. des Grands Officiers de la

Couronne, tom. VI, p. 38 1; Moréri; le No-
biliaire de Picardie, &c.

Les armes de Marle l'ont : d''argent, à la

bande defable, chargée de 3 molettes d'é-

peron d'argent.

MARLE, en Normandie, Eleflion de Ber-

nay, famille qui porte : d'argent, au che-

vron d'a~ur, accompagné de 3 aiglettes de

gueules, 2 & i.

MARLEY, ancienne Maifon de Lorraine,

éteinte, dont étoit

CoLLARD de Marley, SeigncuT du Saulcy,

de Dun, de Jametz & de Florange, Confeil-

lei- & Chambellan du Roi de Sicile (fils de

Jean, & de Jeanne de Lenoncoiirt, Dame de

Florange), qui s'eii marié à Ide, Odette ou
Eude, fille à' Erard du Châtelet, 11= du
nom, & d'Alix de Saint-Eulien ou de Ci-

rey. Il mourut après l'an 1446 & avant

1449, & lailTa pour unique héritière, fa fille,

Jeanne, dont il avoit arrêté le mariage, par

acie du i5 Juin 144Ô, avec Robert de la

Marck, \" du nom, Duc de Bouillon, Sei-

gneur de Sedan, &c. Ce traité eut fon exé-

cution le 22 Juin 1449, & de cette alliance

font fortis les Ducs de Bouillon. Voyez
MARCK(de la).

Les armes : de gueules, au lion d'argent,

armé, lampaffé & couronné d'or.

MARLOU : d'azur, à la montagne d'or,

fupportant 2 oijeau.x affrontés du même,
regardant unj'oleil d'or.

* MARLY, Terre & Seigneurie érigée en

Baronnie, par Lettres du mois d'Avril 1649,
enregiflrées au Parlement le 20 Mai & en la

Chambre des Comptes le 10 Septembre de la-

méiiie aniiéé.

*MARLY-LA-VlLLE,enrisle-de-France
Diocèfe de Paris : autre Terre & Seigneurie

érigée en Comté, par Lettres du mois d'Oc-
tobre 1 660, en faveur de Pierre de Hodic,
Maître des Requêtes.

MARMET DE VALCROISSANT, Fa-
mille originaire de la ville d'Apt, en Pro-
vence, qui remonte ;\

TotissArNT Marmet, quifervit avec diftinc-

tion vers le milieu du XVI' fiècle. Il étoit

homme d'armes de la Compagnie d'Ordon-
nances de M. de la 'Valette, Gouverneur du
Château de Turin. Il avoit époufé, i">le 22

Janvier i56o, Francoife de Majfe, des Sei-

gneurs de Rujlrel, de la ville d'Apt; & 2»

Catherine du Bois, de laquelle il eut :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Et Antoine, marié à Anne de Rémerville,

dont la branche elt tombé en quenouille.

Pierre de Marmet prit le parti des armes

ù l'exemple de fon père, & fut tué en 1609,

dans un combat particulier, par un Cheva-
lier de Malte. De lui ell defcendu, au IV*

degré,

Charles-François de Marmet de 'Val-

CROissANT, Seigneur de Vaumale, allié, de-

puis l'an 1737, à Charlotte- Marie d'Autric

de T7/iV/)?!///e, fille de "i^... d'Autric, Seigneur

de Bau mettes, & à'Anne de Fougaffe, dont
des enfans.

Mfxchior de Marmet, fon coufin, Sei-

gneur de ValcroilTant, Lieutenant-Colonel

au Régiment de la Reine, Infanterie, Che-
valier de Saint-Louis, étoit retiré du fervice

avec une penfion du Roi, & vivoit fans al-

liance en 1759. lia pour frère,

Pierre-Ignace de Marmet de Valcrois-

sant. Licencié de Sorbonne, fuccefTivement

Chanoine & Archidiacre de l'Eglife d'Aix,

Abbé de Sauveur de 'Vertus.

Et pour fœur, N... de Marmet de Val-
CROissANT, mariée au Sieur de Cbanteraine,

Gentilhomme de la Province d'Artois. (Voy.

i'HiJl. héroïque de la Nobleffe de Provence,
tom. 11, p. 107, & l'Etat de la Provence
dansJa Nobleffe, tom. II, p. 332 & fuiv.)

Les arm.es : écartelé, aux i & ^d'argent,
à 3 roj'es de gueules, tigées & feuillées de
ftnople, mouvantes d'un tertre du même

^

au chef coufu d'a:^ur, chargé dé 3 croiffans

entrelacés d'argent, qtii e(l de Marmet; &
aux 2 & '.'< de gueules, au chevron d'or, ac-

compagné en pointe d'un croiffant d'ar-

gent; au chef d'a:{ur, chargé de 3 étoiles

d'or, & foutenu d'argent, qui eft de Val-
CROISSANT.

* M.\RMIER. La Terre & Seigneurie de

Seveil.v , Bailliage de Gray, fut érigée en

Mai quifat, fous la dénomination de Mar-
quifat de Marmier, par Lettres Patentes du
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mois de Juillet 1740, enregiflrées au Parle-

ment de Befançon en 1741 & à la Chambre
des Comptes de Dôle la même année, en fa-

veur de François- Philippe de Marmier^ II«

du nom. Seigneur d'Avrainville^ Dainville-

aux-Forges, Pagny-la-Blanche-Côte, &c.,
Lieutenant-Colonel du Régiment de la Rei-

ne, Chevalier de Saint-Louis^ dont il fera

parlé ci-après.

La Famille de Marmier, établie depuis

près de 400 ans^ dans le Comté de Bourgo-
gne^ eft originaire d'Angleterre.

L HuGUENiN DE Marmier, Ecuyer, le pre-

mier qui d'Angleterre vint s'établir dans le

Comté de Bourgogne, en i366, au retour du
Duc Philippe le Hardi, quiyavoitétéprifon-

nier avec le Roi Jean, fon père, fut Echanfon
de ce même Duc de Bourgogne, & pofféda la

Terre de Gatey. Par fon mariage, contraflé

avec Ag>7ès de Marey, il acquit la Seigneu-
rie d'Echevanne,& obtint le droit de la haute

Juflice, de laquelle le Duc Jean 1 1 lui fit don,

ainfi que du droit d'Affouage, dans le bois

de Velefmes, en confidération de fes bons &
importans fervicesau fait des armes, comme
il eft dit par un a£te du 20 Avril 1409, con-

firmé par une Patente de l'Empereur Maxi-
milien, du 16 Juillet iSoy, donnée en faveur

de Mamès de Marmier, Ecuyer de cet Empe-
reur, & arrière-petit-fils d'HuouENiN.

II. Charles de Marmier, libre Seigneur de
Gatey & d'Echevanne, Capitaine & Gouver-
neur de Langres, fils d'HuGUENiN, époufa
Jacqueline, fille de Jean Jouard, Premier
Préfident du Parlement de Dôle. Ses en-
fans furent entr'autres :

i. Pierre, qui fuit
;

2. Et Mamès, mort Capitaine d'un Vaiiïeau
rond pour le fervice de Philippe le Bon,
Duc de Bourgogne.

III. Pierre de Marmier, libre Seigneur de
Gatey & d'Echevanne, Capitaine d'une Com-
pagnie de 5o hommes d'armes, mourut à
Ypres, où il fit fon teftament le 20 Oftobre
1423, lailTant de fa femme, nommée ^?2nerfe
Damas,

1. Jean, qui fuit;

2. Et Mamès, dont il a été parlé ci-devant.

IV. Jean de Marmier, libre Seigneur de
Gatey & d'Echevanne, fut Ambaffadeur de
Philippe le Bon, Duc de Bourgogne, près la

Ducheffe de Luxembourg, pour l'engager à

renoncer à ce Duché. Ses Terres de Gatey
& d'Echevanne furent confifquées au profit

de Guillaume de Vergy, par le Roi Louis
XI, lorfqu'il s'empara de la Franche-Comté :

ce qui obligea Jean de Marmier à fe retirer

près de la Princeffe Marie, héritière de Bour-
gogne, de laquelle il étoit Confeiller d'Etat

& à laquelle il fut toujours inviolablement
attaché. De fon mariage contraflé avec Si-
monnette de Falletans, il eut pour fils aîné,

V. Hugues de Marmier, Chevalier, Baron
de Longwy, libre Seigneur de Gatey & d'E-
chevanne, Seigneur de Moiffey & de Beton-
court, chef du Confeil de Marguerite d'Au-
triche, Comteffe de Bourgogne, Confeiller

d'Etat de l'Empereur Charles-Quint, puis

Commis aux affaires d'Etat du Comté de
Bourgogne , après avoir été Premier Préfi-

dent du Parlement en iSiy, par ordre de
cet Empereur, s'être acquitté de plufieurs

Ambaffades importantes, & avoir rendu de
grands fervices à ce Prince. Il fit fon tefta-

ment le 1 3 Septembre 1 5 5 3, & avoit été ma-
rié I" à Lotiife de Gauthiot, dont il n'sut

point d'enfans; & 2° à Anne de Poligny, de

laquelle vinrent :

1. Jean, qui fuit;

2. Simon, tige de la branche des Comtes de

Salnoue, rapportée ci-après
;

3. Hugues, Seigneur du Chemin & Cheva-
lier de l'Ordre d'Alcantara, mort en Orient,

à la fuite de Don Juan d'Autriche
;

4. Claude, Abbé de Rozières & de Goillies,

Protonotaire Apoftolique
;

5. Claudine, mariée à ^4 «ire iie Be^e;', Sei-

gneur de Tavey & de la Chaume, Cheva-
lier de l'Ordre du Roi ;

6. Et Jeanne, alliée 1" à Jean de Beffey, Sei-

gneur de Trye-Chàteau ; & 2° à Pierre de

Dorfans, Seigneur de Laumont.

VI. Jean de Marmier^ Baron de Longwy,
libre Seigneur de Gatey & d'Echevanne, Ca-
pitaine de la ville de Gray, Gouverneur de

Deventer, en Hollande, Gentilhomme de la

bouche du Roi d'Efpagne, & de fon Con-
feil de Guerre, Chevalier Commandeur de

l'Ordre de Calatrava, Grand Chambellan de

Don Juan d'Autriche, & enfin Maréchal de

Camp Général en Flandre, avoit époufé, par

contrat du 23 Août iSjS, Paule de Pontail-

lier, fille de Louis , Chevalier de l'Ordre de

Saint-Michel, & de Marguerite de Ray.
Ses enfans furent :
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1. Jeanne-Baptiste, alliée h Jacques de G ne-

don, dit de la Rouère, Vicomte de Sacque-

nay & d'Efclavolles ;

2. Alexandre, qui fuit;

3. Et Clériadus, Seigneur de Gatey, Baron
de Talmay, fait Chevalier par l'Archiduc

Albert &1' In fan te ClAiRE-EuGÉNiE,& Gen-
tilhomme de leur bouche. Il eut enfuite

une Compagnie de Gendarmerie pour le

fervice du Roi Louis XIII. Il fut marié,

l'an 1610, à Claude-Renée de Pontaillier,

fille de Jean, & d'^lwiie de Vergy. Il en
eut deux fils

,
qui moururent fans alliance

au fervice de P'rance, & trois filles, favoir:

Madeleine- Diane, quiépoufa, 1° en i63o,

Le'onor de Chabot, Seigneur de Brion,

dont elle n'eut point d'enfans ; & 2° le

24 Mars 1641, Charles-Chrijlophe de

Ma^ancourt, Vicomte de Courval, tué

au fiège de Réthel, dont des enfans.

Voy. MAZANCOURT.
BÉATRix, Religieufe aux Dames Annon-

ciades à Gray ;

Et Jeanne-.\lexandrine, femme d'Olivier

Tolojini, Seigneur de Bifcans.

Vil. Alexandre de MarmieRj Baron de

Longwy, Gentilhomme de la Chambre de

l'Archiduc Léopold, Colonel d'un Régiment

de Cavalerie au fervice de l'Empereur Fer-
DiNANDj & Capitaine de Cuirafliers pour le

fervice du Roi d'Efpagne , époufa, le 22

Février 1609, Rofe de Raj-, tille de Cléria-

dus, Baron de Ray, & de Claude-Francoife

de Baiiffremont. De cette alliance vinrent

entr'autres enfans:

1. Claude, Chevalier de Malte, Mettre de

Camp de Cavalerie en Efpagne, tué au fiège

de Lérida
;

2. Et JoACHiM-Alexandre, qui fuit;

VIII. JoACHiM- Alexandre de Marmier^
Baron d'Hugier & de Longwy, Seigneur de

Seveux, Cugney & Echevanne, Colonel d'un

Régiment d'Infanterie fur le pied Allemand,

en Efpagne, époufa, le 28 Juillet 1648, Ma-
rie, fille d'Antoine Horologi, Seigneur de

Savigny, Capitaine au Régiment des Gardes

de Louis XIII, & A'Anne-Claudine de Mont-
Saint-Léger. Il en eut:

IX. François-René, appelé le Comte de
MarmieRj Seigneur de Seveux, Capitaine de
Dragons en France & Chevalier de Saint-

Louis à la première promotion de cet Ordre,
en l'année lôgS. Il s'allia, 10 par contrat du
1 8 Mai 1 680, à Anne de Réance, fille de Lu-
pin, Seigneur de Traveron, & de Marie de
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la Rackette, Dame d'Epinant; & 2" à Anne
deNoirot, fille de Robert, Seigneur de Tour-
nay. Du premier lit fortit:

François-Philippe, qui fuit.

Et du fécond lit eft reflé

Charles-Emmanuel, Brigadier des Armées du
Roi en 1748 & Lieutenant-Colonel du Ré-
giment de Bauffremont, Dragons.

X. François-Philippe, I^^du nom, Comte
DE Marmier, Seigneur de Seveux, Avrainvil-

le, Dainville-aux- Forges, Pagny-la-Blanche-
Côte, Traveron, Seraumont & Taillancourt,

né le 6 Janvier 1681, ancien Capitaine de

Dragons au Régiment de Baufl'remont, mou-
rut en 1736. Il avoit époufé, par contrat du
21 Février 171 8, Marguerite-Emilie d'Ha-
milton(i\\ledeJean,Comied'Hamilton,Wla.-
réchal des Camps & Armées de Jacques II,

Roi d'Angleterre, & à'Elifabeth Maccann),
de la branche des Mylords- Comtes à'A-
bercorn. Pairs d'Irlande, aînée de la Maifon
d'Hamilton. Elle eft mère de

1. François-Philippe, qui fuit;

2. Et Marie-Célestine-Philippine-Joséphi-

NE, alliée, i»le 22 Février 1740, kCharles-
Marc-Antoine-Jofeph, Comte de Dortans,
Capitaine au Régiment d'Eu, mort à Straf-

bourg des bleffures qu'il avoit reçues à la

bataille de Dettingen, dont poflérité. Voy.
DORTANS; & 2° en Avril i7.='4, à Paul-
Xavier de Pons de Reiiiiepont, appelé le

Comte de Pons.

XL François-Philippe de Marmier, Il^du

nom, Baron de Ray, Seigneur d'Avrainville,

Dainville-aux- Forges, Pagny- la- Blanche-

Côte, &c., Lieutenant-Colonel du Régiment
de la Reine, Cavalerie, & Chevalier de Saint-

Louis, créé Marquis de Marmier en 1740
(comme il a été dit au commencement de cet

article), a époufé, fie 29 Janvier 1742, Ma-
rie-Joféphinc de Boufflers-Remiencourt,
morte, fans enfans, le 9 Septembre 1742; 2°

par contrat du 16 Mai 1743, Marie-Antoi-

nette Rouault, morte le 21 Mars 1747, fille

de Jean-Joachim, Marquis de Gamaches,

&c., Maréchal des Camps & Armées du Roi,

& de Catherine-Conjlance-Emilie Arnauld
de Pomponne; & 3" en 1748, Marie-Cathe-

rine-Françoife du Châtelet, née le 20 Jan-

vier 1720, morte le 24 Janvier 1778, fille

unique & héritière de René-François, Mar-
quis du Châtelet & de Grandfeille, Baron

R
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de CireVj &c., mort en lySS, Feld-Maréchal
des Armées de S. M. I. François- Etienne
DE Lorraine, Commandant dans fes Etats de
Tofcane, & de Marie de Fleming. Il a eu
pour enfans du fécond lit:

1. Un fils, mort en bas âge;
2

.

Marie-Célestine - Philippine - Joachime-
SiMONNE, née le 17 Juillet 1744, Dame de
l'Ordre de la Croix Etoilée, mariée, par
contrat du 9 Janvier 1764, à Charles-Jofeph,
Comte de Rofières, Capitaine de Cavalerie

au Régiment Royal-Picardie, duquel elle

a eu plufieurs enfans. Voy. ROSIÈRES;
3. Charlotte-Mélanie, née le 1'='' Novembre

1745.

Et du troifième lit eft iffu

4. Charles-Emmanuel-Apollinaire -Philip-

pe, Marquis de Marmier, né le i i Décem-
bre 1753.

BRANCHE
des Comtes de Salnoue.

VI. Simon de Marmier (fécond fils d'Hu-
GUEs, & d'Anne de Poligny, fa féconde fem-

me), fut Comte de Salnoue, créé Chevalier

par le Roi d'Efpagne, pour lequel il com-
mandoit deux Compagnies de Cavalerie, qu'a-

voit déjà commandées fon frère aîné. Il palTa

enfuite au fervice du Duc de Savoie, qui le

fit Gentilhomme de fa Chambre, Colonel

d'un Régiment de Cavalerie & d'Infanterie,

Confeiller d'Etat & de Guerre, puis Maré-

chal de Camp Général de Savoie, & fut tué

au liège de Genève, ayant fait fon teftament

le II Juillet 1682. 11 avoit époufé Loitife,

fille de Georges, Comte de Moniafié & de

Varize, & de Blanche-Urfine de Vifconti

,

proche parente du Duc de Savoie, & tante

d'Anne de Montajié, femme de Charles de

Bourbon, Comte de Soi lions, &c. Leurs en-

fans turent:

1. Charles-Emmanuel, qui fuit;

2. Anne, mariée, le 27 Mars 1 597, à François

de Lenoncourt, Seigneur de la Marche,

fils de Claude, Bailli de Bar-fur-Seine, &
^'Henriette de Saiil.v-Tavaiines;

3. Et Claude, alliée à François de Cleron,

Seigneur de Voifey.

V II. Charles- Emmanuel DEM ARMiER,Com-

te de Salnoue, Gentilhomme de la Chambre
de Charles-Emmanuel, Duc de Savoie, Co-
lonel de Cavalerie& d'Infanterie en Bourgo-
gne, époufa, le 27 Février 1604., Jeanne-Re-

ené de Fauche, de laquelle il eut :

Antoine, qui fuit
;

Et Jeanne-Claude, héritière de fon frère, la-

quelle porta le Comté de Salnoue, à fon

mari Antoine de Pra, Seigneur de Balai-

feaux & de Pefeux.

VIII. Antoine de Marmier, Comte de Sal-

noue, fut tué à l'attaque du Château de Vait-

te, près de Befançon, fans avoir été marié.

Les armes : de gueules, à une marmotte
d'argent. (Extr. du Diâionnaire des Gau-
les, tom. IV, p. 559 & fuiv.).

MARMIER, Famille différente de la pré-

cédente, qui tire fon origine du Bourg de

Marnay, en Franche-Comté. Selon un afle

palfé pardevant un notaire Royal à Dôle, le

3 Août i6o5, en préfence de plufieurs Gen-
tilshommes de la Province, alfemblés à cet

effet, entre Alexandre de Marmier, Baron

de Longwy, & Adrien Marmier, Ecuyer (par

lequel ce dernier reconnoît qu''il n'ejl pas de

la Alaifon du Baron de Longivj', & que

le blafon de fes armes ejl différent), il eft

prouvé que ces deux Familles, malgré l'iden-

tité du nom, n'ont pas une origine com-
mune.

MARM ION, très-ancienne NoblelTe qui a

été lUutlre en Normandie & en Angleterre,

& qui tire fon origine du Bailliage de Caen,

où elle a fait fa première demeure.

I. Robert Marmion, Vicomte deFontenay,
vivoit, comme le rapporte Guillaume Dug-
dale, fous le règne de Guillaume le Conqué-
rant, en 1066. 11 palfa avec lui à la conquête

du Royaume d'Angleterre, & eut pour fils,

II. Robert Marmion, W' du nom, Vicomte
de Fontenay, qui s'eft marié, fous le règne

d'HENRiI". Roi d'Angleterre, en 1 128, à une
nommée Melijée, dont vint :

III. Robert Marmion, III= du nom. Sei-

gneur & Vicomte de Fontenay, mort la fé-

conde année Ju règne d' Henri III, Roi d'An-

gleterre. Il foutint vigoureufement le droit de

ce Prince, contre Geoffroy, Comte d'Anjou,

qui lui difputoit la Couronne d'Angleterre.

Le Comte ne pouvant obliger Marmion à lui

rendre Falaife, qu'il tenoitpourle Roi Hen-
ri, afiiégea le Château de Fontenay, le prit

de force & le rafa en 1 iSg. Robert Marmion
eut de fa femme, nommée Philippe,

1. Robert, qui fuit;

2. Robert, dit le Jeune, dont la poftérité a

fubfiflé longtemsen Angleterre;



277 MAR MAR 278

3. Et Guillaume, Chevalier, duquel parle du

Moulin, p. 355.

IV. Robert Marmion, IV du nom, dit le

Vieux, mourut en 1248, & eut entr'autres

enfans :

V. Philippe Marmion, qui s'efl marié, i^ù

Jeanne Kelperk; le nom de fa féconde fem-

me eft ignoré. Du premier lit vinrent:

1. & 2. Jeanne & Malere, femme de Raoul

Cromwell ;

3. Et Mathilde, mariée à Raoul Boteler.

Et du fécond lit il eut:

4. Une fille, aufli nommée Jeanne, mariée, i°

avec Thomas, Mylord Z,Oii ; & 2° avec Hen-
ri Hillaire.

D'une branche établie en Angleterre, étoit

Roger Marmion, Baron de Tamerworth, qui

eut deux fils :

1. Geoffroy, auteur d'une branche dont on
n'a point de connoiffance:

2. Et Robert, Baron de Tamerworth, vivant

environ l'an 1 187, qui eut pour enfans :

Richard, Mylord Marmion
;

Robert, Chevalier
;

Et Aleerede, femme, en 12 38, de Guil-

laume de Canville ; ils vivoient fous le

règne d'HENRi III, Roi d'Angleterre.

De la même Famille étoit Geoffroy Mar-

mion, vivant en 1 140.— On lit dans Matthieu

Paris, Hijl. major Anglicte que l'an 1143,

Robert Marmion chalTa les Moines de Con-
ventrey de leur Abbaye, pour y bâtir une

forterefle.

Il y a une Charte de Richard I^', Roi d'An-

gleterre, pour l'Abbaye de Greftain, en Nor-

mandie, de l'an 11 88, en laquelle eft com-
pris RoGKR Marmion, qui y aumôna les dîmes

de fa Terre de Berwick, en Angleterre. Ro-
bert & Geoffroy Marmion ydonnèrent auiïi

plufieurs biens. Il y a une autre Charte du

Roi Guillaume le Roux, pour l'Abbaye de

Halef-Owen, enSalop, où font témoins Guil-

LAUME& Robert Marmion, Chevaliers, frères.

Philippe Marmion fut pris avec le Comte
de Warwick à Pons, en Poitou, en 1254. Il

donna plufieurs biensaux Frères Hofpitaliers

d'Angleterre, comme il fe voit par une Charte

donnée de fa main. (C'efl ce que nous avons

pu découvrir fur les Marmion établis en An-
gleterre.)

De la branche reflée en Normandie, vrai-

femblablement l'aînée, étoit

I. Roger Marmion, Chevalier, l'un de ceux

qui accompagnèrent le Duc Guillaume le

Bâtard, à la conquête du Royaume d'Angle-

terre, en 1066. Il eut pour fils,

II. Guillaume Marmion, Chevalier, Sei-

gneur de Fontenay-Ie-Marmion, l'un des té-

moins qui fignèrent aux fondationsquefirent

Robert & Eudes Tejfon à l'Abbaye du Val-

Richer en 1 120. Son fils fut

m. Robert Mar.mion, l'^du nom. Seigneur

de Fontenay, Fondateur de l'Abbaye de Bar-

bery en i iSg. Il figna la Charte de Richard

I", Roi d'Angleterre & Duc de Normandie,
donnée à Rouen, en 1 156, en faveur de l'Ab-

baye de Jumièges. Il eut pour enfans :

i Robert, qui fuit
;

2. Et Germaine, femme, en rigS, de Robert

Teffon, Seigneur de Thury, fils de Robert

Teffon, Seigneur de Thury & à'Harvife
de Sainglais.

IV. Robert Marmion, II* du nom de fa

branche, Seigneur & Vicomte de Fontenay,

eft nommé entre les Chevaliers de l'honneur

de Montfort en 1 20-1, & aulTi parmi ceux qui

portoient bannière, en 1 2 14, fous le Roi Phi-

lippe-.\uguste. Il céda, en i223, à Robert

des Ableges,Evéque de Bayeux,tout ce qu'il

podedoit dans la Baronnie de Creully ; il en

eft parlé dans la Gallia Chrijiiana, tom. XI,

col. 367, & l'Echiquier de Pâques, tenu à

Caen l'an 1222, fait mention de ce Robert
comme y étant préfent.

Dans le Rôle de la fubvention des Nobles

de la Province en 1 304, font compris dans la

Sergenterie de Dives & de Honfleur Thomas
& Mathieu Marmion, Chevaliers.

Monfieur Jean Marmion eft compris dans

la Compagnie du Sire de Fauguernon, qui fit

fa montre en 1240. — On trouve un Lau-
rent du Val, Ecuyer, marié avec Agnès de

Marmion, Dame de Gonneville. — Dès l'an

1212, un Olivier d'Harcourt étoit marié à

Mathilde de Marmion; & les Mémoires de

M. Bigot-Soufmefnil font mention de Roger

DE Marmion, Chevalier, Seigneurde Varavil-

le, vivant en i223. — Enfin dans les Archi-

ves du Saint-Sépulcre de Caen, on voit que

Robert Marmion, Vicomte de Fontenay, Che-

valier ratifia les donations faites fur fon fief

de Frefnav-le-Puceux, & que Philippe & Ro-

GER,fes fils, tranfigcrent avec Guillaume Aca-

rin. Doyen & les Chanoines du Saint-Sépul-

cre, par aile du lendemain de Saint-Marc en

l Avril 1243, fur un Procès intenté à l'occa-

Rii
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fion d'une portion de moulin qui avoit été

donnée au Saint-Sépulcre par feu Guillaume
Marmion, Clercà Frefnay-le-Puceux^ &dans
l'arrangement cette portion fut échangée pour
des terres audit lieu.

Les armes des Marmion étoient : de vair,

& lespuinés hrKoient d'une fa/ce de gueules,

frettée d'argent.

MARMONTj en Breffe. Le premier nom
de cette ancienne Nobleffe étoit le Sauvage^
qu'ellequittapourprendreceluideMABMONTj
fa Seigneurie, par l'abus qui fe pratique en-
core aujourd'hui.

I. Etienne le Sauvage, Damoifeau de Mar-
montj vivant en 1200 & en i23oj efl la tige

de cette Famille. 11 lailTa entr'autresenfans :

II. Jean de MarmonTj dit /e 5'a«)'tj^e, Che-
valier, qui, l'an 1260, reconnut tenir en fief

du Prieur de Neuville, en Breffe, la moitié
de la dîme de la Bruyère. En 1 272, il rendit

hommage à Améde Savoie, Seigneurde Baugé
& de Breffe, delà Maifon forte de Marmont,
& eut pour enfans :

1 . Guillaume, qui fuit
;

2. Etiexne, Damoifeau;
3. Henri, auffl Damoifeau, & marié à la fille

d'Hugues de Saint-Sulpis. Il fit hommage
à Amé de Savoie en 127Ô;

4. Et Jacques, Damoifeau.

III. Guillaume, Seigneur de Marmont,
époula Florence de la Bahiie, fille de Pierre,
Seigneur de Boche, & de Marguerite de la

Balme. Leurs enfans furent :

1. Geoffroy, qui fuit
;

2. Guillaume, Damoifeau;
3. Anselmette, femme de Guyonnet d'Ef-

peyjfoles, Damoifeau en iSiy;

4. Et Sibylle.

IV. Geoffroy, Seigneur de Marmont, Che-
valier, époufa Marguerite de Marbo^, dont
entr'autres enfans :

V. Etienne, Seigneur de Marmont, Che-
valier, qui eut de fa femme, dont le nom efl

ignoré, pour fils & héritier,

VI. Odet, Seigneur de Marmont & de
Longes, vivant en i35o, qui s'efl marié à

Béatrix, Dame de Béojl, fille & unique hé-
ritière de Guy , Seigneur de Béojï , & de
Béraude de Crangeac. Il en eut :

I. Jean, Seigneur de Marmont, mort fans
hoirs de fon mariage avec Marie de Macet,
fille à'Amé, Seigneur du Chanay, &c., &
de Marguerite de Franchelins

;

2. Pierre, qui fuit;

3. Et Marguerite, femme, en !363, d'Ar-
mandon de Bullion, Seigneur de Bereins.

VIL Pierre, Seigneur de Marmont, de
Longes & de Béoft en iSyS, époufa Mar-
guerite de Challes, de laquelle il eut :

1 . HuGQNiN, qui fuit
;

2. Et Louise, femme de Gérard de Colomb,
Co-Seigneur de la Salle.

VIII. Hugonin
, Seigneur de Marmont,

de Béofi &. de Longes, époufa Eléonore de
Vienne, dont :

1. Jean, qui fuit;

2. Guy, Seigneurde Béofl, mzr'ié à. Jeanne de
Germoles , fille de Geoffroy , Seigneur de
Germoles, en Maçonnais, & de Margue-
rite le Jays. II mourut en 1439, & laifla :

1. TiBURCE, Seigneur de Béoft, mort fans

hoirs en 1472 ;

2. Claude, Religieux à Cluny;
3. & 4. Antoinette & Pernette, Reli-

gieufes à Pèlerins
;

5. Et Jeanne, femme d'Antoine de Monf-
pey, II« du nom, Chevalier, Seigneur
de Luyflandres, &c., dont poftérité.

Voy. MONSPEY.
3. Jeannette, mariée ;"! Robert de Montvo-

gnard, Chevalier
;

4. Marguerite, alliée à Jean, Seigneur de

la Beyvière, dont poflérité. Voy. BEY-
VIÈRE (LA);

5. Marie, Religieufe à Neuville;

6. Et Isabelle, femme, le 9 Juillet i 3gS, de

Pierre, Seigneur de Becerel, &c., dont des

enfans. Voy. BECEREL.

IX. Jean, Seigneur de Marmont, vivant

en 1440, laiffa de fa femme, dont le nom eft

ignoré,

1. Jacques, qui fuit;

2. Claude, Seigneurde Longes;

3. Jean, Prieur de Saint-Pierre de Mâcon en

1470;

4. Jeanne, femme de Guillaume, Seigneur de

Malaval ;

5. Et Anne, Religieufe à Neuville.

X. Jacques, Seigneur de Marmont & de

Longes, un des 200 Gentilshommes & Chef

d'Hôtel, qui jurèrent pour Louis, Duc de

Savoie en 1455, le traité d'alliance fait avec

le Roi Charles VII, époufa, i" au mois de

Janvier 1445, Aimée de Ver/ey, fille de Per-

ceval. Seigneur de Verfey, & de Guille-

met te le Chauvieux; & 2° Antoinette An-
drevet , fille de Claude , Seigneur de Cor-
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fant, & de Guillemette de Chandée. Il n'eut

point d'enfans de cette féconde femme, mais

du premier lit vinrent :

I. Louise, femme, le i3 Avril 1470, de Phi-

libert Andrevet, llo du nom, Seigneur de

Corfant, &c., frère d'Antoinette , fa bcllc-

mère; elle eut poitérité. Voy. ANDRE-
VET ;

3. Et Anne, mariée à Qiientin de Meiicj', Sei-

gneur de la Broyère, en Maçonnais.

Les armes de cette Famille éteinte font :

(Vaiiir, à la bande d\irgent.

MARNAIS, en Dauphiné, dont les Com-
tes de Verceil.

Jean-Baptiste DE Marnais, Comte de Ver-

ceil, Chevalier de Saint- Louis, Lieutenant

des Gardes du Corps du Roi, Maréchal de l'es

Camps et Armées, Gouverneur de Dôle , en

Franche-Comté, mourut le 12 Janvier lySa.

Il laifla

Charles de Marnais, comte de Verceil,

Exempt des Gardes du Corps du Roi & audi

Gouverneur de Dôle, devenu Enfeigne, puis

Lieutenant le 1" Janvier 1/35, fait Brigadier

en 1744, Maréchal de camp le 16 Février

1748, & Lieutenant Général le 17 Décembre

1759. Il s'eft marié, à Paris, le 3 Novembre

1784, à Claude-Françoife Petit de Paffy,
morte le 27 Avril 1739, &. veuve, fans enfans,

de Jacques-Etienne Canaye
,

Maître des

Requêtes ordinaire de l'Hôtel du Roi, mort

le 2 Juillet 1732. Elle étoit tille de feu i^r^H-

çois-Nicolas Petit, Seigneurde PalTy, Serilly,

Hebecourt, &c.. Lieutenant Général d'Epée

au Bailliage & Siège Préfidialde Sens, & de

Jacqueline- Mai-guerite Riche?-, fa veuve.

De ce mariage vint :

Charlotte-Jacqueline-Josèphe de Marnais
DE Sai.nt-André de Verceil, morte à Paris

le 2 Juin 1762, qui a époufé, le 2g Janvier

1754, Pierre - Jacques - François - A iigujle

Ferron, Comte de la Ferronnays, Cheva-
lier de Saint-Louis, Maréchal de Camp &.

Gouverneur Je Dôle, dont poftérité. Voy.
FERRON DE LA FERRONNAYS.

De la même Maifon étoit Joseph de Mar-
nais, Seigneur de Saint-André & de la Bâtie

(oncle de Charles), appelé le Chevalier de

Saint-André, Lieutenant-Colonel du Régi-

ment Dauphin, Cavalerie, fait Maréchal des

Logis de la Cavalerie de l'Armée d'Italie en

Août 1705, Meftre de Camp par Brevet du
mois de Février 1706, Brigadier le 1" Fé-

vrier 1719, & Infpecteur Général de la Cava-
lerie le 9 Septembre 1729, Lieutenant de Roi
des Invalides le i" Juillet 1730, Maréchal
de Camp le 20 Février 1734, Commandeur
de l'Ordre de Saint-Louis, avec 4000 liv. de
penfion,le2 Février 1737, & Gouverneur des

Invalides en Janvier 1738. Il eft mort fans

alliance le iSO«5tobre 1742. (Notice e,\traite

en partie du Jlercure de France de Novem-
bre 1734, pag. 2538.)

Les armes : de fable, au chevron d'or: au
chef du même, chargé d'une hure de fan-
glier de fable, défendue d'argent.

* MARNAY-la-VILLE, Terre & Sei-

gneurie en Franche-Comté, qui fut acquife

par Laurent de Gorrevod, Comte de Pont-
de-Vaux, lequel, par fon teftament du 26 Mai
1527, inftitua pour héritier univerfel, avec

fubflitution, Jean de Gorrevod, Seigneur

de Salins, fon coufin , qui fut père de Lau-
rent, 1 1" du nom, & aïeul de Charles-Emma-
nuel de Gorrevod, en faveur duquel la Ba-
ronnie deJlIarnay, unie avec les Seigneuries

de Fourg, Byans & Cordiron, fut érigée en

Marquifat ,
par Lettres d'ALEERT &. d'IsA-

belle. Archiducs d'AcTRicHK, le 4 Mai 1600.

Ce Seigneur fut créé Dite de Pont-de- Vaux,
par Louis XIII , en Février 1623, 6i Prince
du Saint-Empire , le 22 Mars de la même
année, par l'Empereur Ferdinand II. Son
tils, Eugène de Gorrevod, étant mort le 26
Juillet 1681 , fans alliance, le dernier de fa

Maifon , fa riche fucceflion fut adjugée par

Arrêt du Parlement de Paris de 17 12, en

vertu de la fubflitution faite, en 1527, à

Louis-Benigne, Marquis de Bauffremont

,

comme defcendant de Jeanne de Gorrevod,
fœurde Laurent \\, par fa tril'aïeule Clau-
de de Villelume , fille unique de Claude-
Philippe de la Chambre, Marquis de Mexi-
mieux,& petite-fille de Jeanne de Gorrevod
& de Philippe de la Chambre , Marquis de

Meximieux. Voy. BAUFFREMONT.

MARNIÈRES, ancienne Noblelfe établie

en Bretagne, originaire du Poitou ou de

l'Anjou, & fur laquelle nous attendons un
Mémoire. De cette Famille font :

1° Le Comte de Guer-Marnières, Lieu-
tenant Général des .Armées du Roi, Com-
mandeur de l'Ordre de Saint-Louis, ancien

Lieutenant-Colonel des Gardes Françoifes &
Gouverneur de Landrecics en 1768;



283 MAR MAR 284

2° Le Marquis de Guer-MarnièreSj Pré-

fident au Parlement de Bretagne;
3" Et le Comte de Guer-Marnières, Capi-

taine des Vaiffeaux du Roi^ puis Comman-
dant des Gardes de la Marine à Breft.

Cette Famille, du Rellort de Ploërmel, a

été déclarée tioble d'ancienne extraâion, par

Arrêt rendu en la Chambre de la Réformation,

le 12 Décembre 1668, au rapport de M. de

Bréhan. Elle remonte, par filiation fuivie,

au commencement du XV' fiècle, à Maurice

deMarnirres, Seigneur de la Biffardière, qui

s'eft marié à Hélène le Camus.

Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-

compagné en chefde deux rofes & en pointe

d'un lion, le tout d'or.

MARNIX, ancienne NoblelTe Militaire &
de Chevalerie, originaire de Savoie.

I. Claude deMarnix eut de Marie deVau-
dan, fon époufe,

II. Jkande Marnix, Seigneurde Thouloufe,

lequel, de Jeanne de Cerf, eut :

III. Jacques de Marnix, Seigneur de Thou-
loufe, d'Ogimont, &c., Baron de Pottes, Com-
miflaire Général des Montres des Pays-Bas,

qui époufa, 1° Marie de Hemricourt , fille

d'Henri, Seigneur de Willerfies, & à'Eli-

Jabeth de Spangen; & 2" par contrat du 5

Février 1546, 3Jarie de Bannières, fille de

Jean, Seigneur de Souaflre, & de Jeanne
de Lannoy , Dame d'Ogimont & des Deux-
Treilles. De ce fécond mariage il eut :

IV. GÉRARD de Marnix, Baron de Pottes,

Seigneur d'Ogimont, &c.
,
qui s'eft allié à

Salomée de Gaillard, Dame de Grillât, en

Franche-Comté, dont il eut :

V. Jean de Marnix, Baron de Pottes, &c.,

en faveur duquel la Terre d'Ogimont, Sei-

gneurie en Flandre, fut érigée en Viconité,

par Lettres Patentes du Roi Catholique, du
28 Septembre 1629, regiftrées à Lille. Il fut

marié, en 1612, à Marguerite de Haudion,

fille de Pierre, Seigneur de Ghiberchies, &c.,

& de Florence de Saluées de Bernemicourt.

De ce mariage vint :

VI. Nicolas-François de Marnix,Vicomte

d'Ogimont, Baron de Pottes, Seigneur de

Germignies, qui s'eft allié, en 1642, à Ifa-

belle-Claire d'Ognies, fille de Charles-Phi-

lippe, Comte d'Eftrées, Seigneur de Rollen-

court. Il en eut :

VII. Claude-François-Dominique de Mar-

nix, Vicomte d'Ogimont, Baron de Pottes
& Seigneur de RoUencourt par retrait li-

gnager, qui époufa fa parente, Antoinette-
Agnès de Haudion, fille de Pierre-Ulda-
rich, Seigneur de Ghiberchies, &c., & de
Marie- Jeanne de Tenremonde. Ils eurent
entr'autres enfans :

1. Baudry-Adelbert, qui fuit;

2. Jean-Marie-Joseph, né le 3 Février 1701,
ci-devant Capitaine au Régiment de la

Vieille - Marine, lequel demeure en Fran-
che-Comté

;

3. Et N... DE Marnix, ChanoinelPe à Mens.

VIII. Baudry-Adelbert, dit le Comte de
Marnix, Baron de RoUencourt, époufa, en

1718, Elêonore- Aldegonde de Lannoy-
Beaiirepaire, fille d'Ignace-Philippe, Comte
de Beaurepaire, & de Françoife de Colotna,
dont il a eu :

1. Claude-François-Joseph, dit le Baron de
RoUencourt, né en lySo;

2. Pierre-Marie-Joseph, dit le Chevalier de
Marnix, Capitaine au Régiment de Tra-
zegnies, Cavalerie;

3. Charlotte -JosÈPHE
, dite Madame de

Marnix, Chanoineffe aînée du Chapitre de
Denain;

4. Anne-Antoinette-Agnès, dite Mademoi-
felle de RoUencourt, auffi Chanoineffe à
Denain

;

5. Et Hubertine, dite Mademoifelle de Mai-
foncetle, aulTi Chanoineffe à Denain. [Ta-
blet. généal. & hijlor., part. VIII, p. 272.)

De cette Mai fon étoit Philippe de Marnix,
Seigneur du Mont-Sainte-Aldégonde, né à
Bruxelles l'an i538. Il fut élevé dans les

Sciences, apprit les Langues, fe rendit très-

habile dans le Droit, & drelTa le Formulaire
de la fameule confédération de l'an i 566, par
laquelle plufieurs Seigneurs des Pays-Bas
s'engagèrent de s'oppoferà rinquifition(Bre-
derode, qui en étoit le Chef, l'en fitTréforier

Général). En iSyS, il fut l'un des Députés
des Etats en Angleterre, pour demander à la

Reine Elisabeth fa protection. Trois ans

après l'Archiduc Mathias l'envoya à la Diète

deWorms,otiil fit un difcours très-fort contre

la manière de gouverner les Efpagnols. Il

vint en France l'an i58o, après la conclufion

du Traité de Tours, que les Etats avoient

fait avec François de France, Duc d'Alençoti

puis d'Anjou, & en apporta la ratification à

ce Prince, qu'il fuivit l'année fuivante en
Angleterre; fut depuis Conful d'Anvers, qu'il
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défendit contre le Duc de Parme en 1584;
mena au Palatinat, en iSgS, la Princefle

Louife-Julienne de Naiïau, qui avoit été

fiancée avec l'Electeur P'nÉDÉRic IV, & mou-
rut enfin à Leyde, en Hollande, le 1 5 Décem-
bre i5g8, dans le tems qu'il travailloit à une
verfion flamande de l'Ecriture.

Il y a eu aufTi de ce nom Maximilien de

Marnix, Comte de Sainte-Aldégonde, Baron
de Noircarme, &c.. Gouverneur de la Pro-

vince d'Artois, qui fut fait Chevalier de la

Toifon d'Or, par le Roi Philippe IV, & mou-
rut le i3 Mars i635, laiflant pofiérité. (Mo-
réri, édit. de i~5g.)

Les armes : d'a:{W\ à la bande d'argent,

accompagnée de 2 étoiles d'or.

" MAROLLES, dans le Gàtinois Fran-

çois, Eleftion de Montereau : Terre & Sei-

gneurie érigée en Marquifat, par Lettres du
mois de Juin 1661, regillrées au Parlement
de Paris le 10 Décembre fuivant & en la

Chambre des Comptes le 23 Avril i663, en
faveur de Jean de la Barde, Confeiller d'E-

tat, Ambalfadeur de France en Suilïe, décédé

en Juillet 1692, à l'âge de go ans. Voyez
BARDE (la).

MAROLLES, ancienne Famille noble du
pays de Touraine, dont nous allons parler

d'après un Manufcrit de feu Piganiol de la

Force. Elle remonte à Raoul, Seigneur de

Marolles, Chevalier, qui donna à l'Abbaye
de Saint-Paul de Cormery, fon domaine de
Trian, Fan iiSo, par les exhortations d'un
Religieux nommé Renaud.

I. Helien, Seigneur de Marolles, donna
à l'Abbaye de Baugerais, de l'Ordre de Cî-
teaux, au Diocèfe de Tours, fes dîmes de Ma-
rolles, de Montaigu, de Pentanges & de Loi-

gné, en 12 12, du confentement de Raoul,
fon fils, qui fuit.

II. Raoul, Seigneur de Marolles, ratifia

ces donations l'an 1216, & fut père de

III. Jean, I'^'' du nom, Seigneur de Ma-
R0LLES,qui étoit en la Compagnie de Charles
d'Anjou, Roi de Sicile, lorfqu'il défit le bâ-
tard Mainfroy, l'an 1266. Il eut pour fils,

IV. Jean, Il«du nom. Seigneur de Ma-
rolles, qui efl mentionné dans un titre, daté

du jourde Saint-Mathieu, Apôtre, l'an 1327.
II fut père de

V. Guillaume, I*' du nom, Seigneur le

Marolles, qui vivoit en i382, comme il

confie par un aveu rendu à un Abbé de Vil-
leloin, pour le fief de INIéraux. Son fils,

VI. Guillaume, 11° du nom, Seigneur de
Marolles, eft dénommé dans un titre de l'an

1432, pour certains débats qu'il avoit, àcaufe
de quelques dépendances de fa Seigneurie re-

levant de Montréfor. Dans un autre titre de
l'an 1447, on voit qu'il eut pour femme Guil-
lehnine Boittet, fille de noble homme Per-
rotin Botitet, & de Roberte, fon époufe,

dont il laiffa :

1 . Jean, qui fuit
;

2

.

Et Robert, tige de la branche des Seigneurs
de Breuillard, rapportée ci-après.

VIL Jean, IIIo du nom. Seigneur de Ma-
rolles, vivant en 1463, époufa Giiyonne de
Thoret, fille & héritière de /eaw de Tharet,
Seigneur de la Touchevoifin & de Prichaut,

& de Marguerite Marthe. Leurs enfans fu-

rent :

1. Etienne, qui fuit
;

2. Marie, Dame de Bourdin. femme de Pierre
de la Croi.v, Chevalier, vivant en 149 1

;

3. Jacquette, mariée à Jean de Roiigemont,
Ecuyer

;

4. Et Diane, Religieufe à Sainte -Croix de
Poiliers.

VIII. Etienne, Seigneur de Marolles,
Gentilhomme ordinaire de la Chambre du
Roi, époufa, i°le25 Mars 1498, Catherine
Graslœuil, fille de Jean, Seigneur de la Ro-
che-Breteau, & de Catherine Guenand

; &
2° Catherine de Souvain , veuve à'Aubert
de Boifvilliers, Chevalier, de laquelle il n'eut
point d'enfans. De la première il lailfa :

i. François, qui fuit
;

2. Jean, Seigneur de Ranzay, lequel fut s'é-

tablir en Flandre, où il fe maria
;

3. Françoise, femme de Philippe de Menou,
Seigneur de Poitiers

;

4. Et Roberte, nommée Claire à la Confir-
mation, Religieufe à Fontevrault.

IX. François, Seigneur de Marolles, Gen-
tilhomme ordinaire de la Vénerie & de la

Fauconnerie du Roi, fut tué d'une branche
d'arbre dans la forêt de Loches, étant à la

chalTe avec S. M. 11 avoit époufé Philippe de
Boifvilliers., fille à'Aubert, Chevalier, Sei-

gneur du Marchais, & de Catherine de Sou-
vain, depuis remariée à fon père. De ce ma-
riage il eut :

I. Claude, qui fuit;
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rité.

X. Claude, I"'' du nom. Seigneur de Ma-
ROLLES, s'allia, l'an i558j avec Francoife
d'Erian, fille unique & héritière de Pierre
d'Erian, Seigneur de la Rochère & de Noi-
zay, & d'Anne de Giiiet. Ils eurent :

1. Claude, qui fuit
;

2. Louis, Seigneur de la Rochère, mort fans

hoirs de Marie du Fautray, fon époufe
;

3. & 4. Gabrielle & Charlotte, mortes
fans alliance; la dernière en 1627.

XI. Claude, II» du nom. Chevalier, Sei-

gneur de MAROLLEs,de la Rochère, du Breuil

&. de Noiza)', Gentilhomme ordinaire de la

Maifon du Roi, Lieutenant-Colonel des Cent
Suiiïes de la Garde du Corps, Capitaine des

Gendarmes & Chevaux- Légers entretenus,

& Maréchal de Camp dans les Armées de
Champagne, de Picardie & de Piémont, porta

jeune les armes & fe fignala en diverles oc-

cafions, en France, en Italie, en Hongrie &
ailleurs. Ce fut lui qui refta viftorieux dans
le combat qui fe fit, l'an iSSp, aux portes de

Paris, entre le Seigneur de l'Isle-Marivaux

& lui (voy. fon éloge dans Moréri). Tous
ceux qui en ont parlé ont vanté fon adrelTe,

fa valeur & fa probité. Il mourut le g Dé-
cembre i633, âgé de 69 ans. Il avoit époufé,

1° l'an 1594, Agathe de Cha/iillon, fille de

Noël, Chevalier, Seigneur des Soleillants, en

Forez, & de Jeanne de la Veuhe, morte l'an

i63o; & 2° Lucrèce du Hamel, dit Moréri.

Du premier lit il eut :

1. Claude, mort avant fon père, à l'âge de

17 ans
;

2. Gilles, décédé jeune;

3. Michel, Abbé de Villeloin & de Bauge-
rais, homme doué d'une profonde connoif-

fance des Belles-Lettres. Depuis l'an 1G19,

qu'il donna la Traduûion de Lucain, juf-

qu'en 1681, qu'il publia l'i/i/î. des Comtes
d'Anjou, il ne ceffa de travailler avec une
application continuelle & de faire paroîtrc

un nombre infini de Traduflions ; les moins
eftimées font celles des Poètes Latins, quoi-

qu'elles lui aient beaucoup coûté. L'Abbé
de Marolles mourut à Paris le 6 Mars
1681, âgé de 81 ans, le plus ancien Abbé
& le plus infatigable, ayant mis des Livres

au jour durant le cours de plus de 60 ans
;

(Voy. fon article dans Moréri.)

4. Louis, qui fuit
;

5. Charles, mort jeune;
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6. Madeleine, féconde femme d'Emond de
Menoii, Seigneur du Rabry

;

7. Et PoLixÈNE, mariée, le 20 Odobre 1624,
à Gabriel de Bridieu, Seigneur du Claveau,
Gouverneur de Mézières.

XII. Louis, Seigneur de Marolles, de la

Rochère, du Breuil & de Noizav, époufa, 1»

par contrat du 3 Novembre 1627, Claude de
Rochefort, fille de François, Baron de Lu-
çay

; & 2° en i63o, Jeanne de Menoii, fille

à'Emond, Seigneur du Rabry. Du premierlit

vint un fils, mort en naififant, avec fa mère,
en 1629; & du fécond il lailfa :

1. Emond, affaffiné à l'âge de 19 ans
;

2. Claude, mort en bas âge
;

3. Eustache
;

4. Michel, Religieux & Prieur de Veuil
;

5. & 6. René & Dieudonné-Louis
;

7. & 8. Gabriel & Claude, morts en basâge;

9. Agathe, décédée jeune
;

10. Françoise-Gabrielle, morte en bas âge;
11. & 12. Anne-Louise & Angélique.

BRANCHE
des Seigneurs de Breuillard.

VU. Robert de Marolles, Seigneur de
Breuillard (fécond fils de Guillaume, II" du
nom. Seigneur de Marolles, t'\i de Guillel-

mine Boiitet), époufa, l'an 1471, Renée de
Thoret, féconde fille de Jean de Thoret, Sei-

gneur de la Touchevoifin, & de Marguerite
Marthe (& fœur puînée de Guyonne de
Thoret, femme de Jean, 111= du nom. Sei-

gneur de Marolles, fon frère aîné). De ce

mariage vinrent :

1. François, qui fuit
;

2. Et Perrine, femme de Pierre de Thais,

Seigneur de Brée.

VIII. François de Marolles, Seigneur de

Breuillard, s'allia, vers 1490, avec Margue-
rite de Cannes ou Gaines, de laquelle il eut :

1 . Jean, qui fuit
;

2. Bertrand, auteur de la branche des Sei-

gneurs de la Boutellerie, Touviaiix, &c.,

rapportée ci-après
;

3. Et Guillaume, tige de celle des Seigneurs

des Caves, mentionnée enfuite.

IX. Jean de Marolles, Seigneur de Breuil-

lard, époufa, iTan i53b, Catherine duMef-
nil, fille de Jean, Seigneur de la Pignolière,

& de Philippe de Souvain ; & 2° Antoinette

du Claux, dont il n'eut point d'enfans. Du
premier lit il laiffa :

I. Julien, qui fuit
;
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2 Antoine, Seigneur de la Chênaie, allié i» 1

avec Marie Gaigneron ; & 2» ^ Guyonne

Savary. De fa première femme il eut :

I . Antoine, Seigneur de la Chênaie, mort

fans enfans;

2. Renée, morte fans alliance;

3. Et Catherine, femme de Jean, Sei-

gneur de Launay & de la Crevaudièrc.

Et de fa féconde femme fortirent quatre filles,

favoir:

Lucrèce, Renée, Marguebite& Jeanne.

3. Marguerite, mariée, l'an i585, à Jean de

Préville, Seigneur de la PlifTonnière;

4. & 5. Catherine & Anne, mortes fans al-

liance.

X.Julien DEM AROLLES,SeigneurdeBreuil-

lard, eut de Catherine de Sancerre, fa fem-

me, entr'autres enfans :

XI. Martin de Marolles, Seigneur de

Breuillard, qui mourut fans laiffer d'enfans

de Marie de la Croix, fon époufe.

BRANCHE
des Seigneurs deLA Boutellerie,

TouviAUx, €c.

IX. Bertrand de Marolles, Seigneur de

la Boutellerie & de Touviaux (fécond fîls de

François de Marolles, & de Marguerite de

Cannes ou Gaines), époufa 1" Catherine de

Poix, fille de Charles, Seigneur du Clou-

zeau ; 20 Jeanne de Charrue j & 3'^ Renée de

Nevet. Il n'eut point d'enfans de fes deux

dernières femmes, mais de la première vint :

X. Claude DE Marolles, Seigneur de Tou-

viaux, qui s'eft marié, en iSyy, à Florence

de Nevet, fille de Jean, Ecuyer, dont :

1. René, mort, fans enfans, au retour dufiè-

ge de Montauban;
2. François, Seigneur de la Varenne, auffi

mort fans enfans
;

3. Jacques, qui fuit
;

4. & 5. Louise & Claude, mortes en bas âge.

XI. Jacques de Marolles, Seigneur de la

Pignolière, époufa Claude Gervais, fille de

Louis, Seigneurs des Murs, & de Denife

BroJJier. 11 en eut :

1. Louis, Seigneur de la Pignolière;

2. & 3. Pierre & Jacques;.

4. & 5. Claude & Marie. (Nous ignorons la

fuite de cette branche, faute de Mémoire).

BRANCHE
des Seigneurs des Caves.

IX. Guillaume de Marolles, Ecuyer (troi-

fième filsde François, Seigneur de Breuillard,

Tome XIII.

& de Marguerite de Cannes ou Gaines),

époufa Antoinette de Montjois, Dame des

Caves, fille de Jean, Seigneur des Caves, &
de Florence Rance. De ce mariage vinrent :

1. René, qui fuit ;

2. Jean, Seigneur de la Broffe, tué à Brie-

Comtc-Robert ;

3. Louis, marié, en 1677, à Marie Rajfeteau,

dont il eut Louis, qui fe noya ;

4. Jacques, lequel fe retira en Poitou;

5. Et Françoise, femmedeN ,
Seigneur

des Forges.

X. René DE Marolles, SeigneurdesCaves,

époufa Guillemette du Breuil, & en eut:

XI. Louis DE Marolles, Seigneur des Ca-

ves, qui s'eft marié à Hélène de Bergerac,

fille de Philippe de Bergerac, Seigneur de

Ragouneau, dont :

1. Palamède, Seigneur des Caves;

2. René, mort jeune
;

3. Charles;

4. 5. &6. Renée, Marie & Geneviève. (Nous

ignorons pareillement la fuite de cette bran-

che, faute de Mémoire.)

Les armes : d'azur, à une épée d'argent,

garnie d'or, poféeenpal, accojiéede 2 pen-

nes, adojfées d'argent.

MAROT, en Bretagne, reffort de Dinan.

Raoul Marot, Capitaine & Sénéchal de

Dinan, fut anobli par le Roi Henri I^V,

pour avoir remis la ville de Dinan entre les

mains de S. M., en iSgS. Son arrière-petit-

fils,

Guillaume Marot, maintenu dans fa qua-

lité de Chevalier, fut, par Arrêt rendu en la

Chambre de la Réformation le 24 0£lobre

1668, déclaré noble d'extraâion.

Guillaume Marot, Ecuyer, Seigneur des

Alleux, Confeiller au Parlement de Bretagne,

obtint, par Lettres du mois de Septembre

1 644, enregiltrées à Nantes le 1 1 J uillet 1 645,

l'éreftion en 'Vicomte des Terres & Seigneu-

ries de Taden, la Garaye, Beaufort & les

Alleux. Ce Vicomte eft aujourd'hui polTédé

par N... Marot, dit le Comte de la Garaye.

Les armes : d'a:{ur, à la main dextre d'ar-

gent, accompagnée d'une étoile d'or aupre-

mier canton.

MARQ.UE. Voy. MARCA de la MAR-
QUE.

MARQ.UEMONT, Famille noble dont

nous ne connoifTons que les armes, qui font:

S
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d^a^ur, au chevron d'argent, chargé d'un

croiffant de gueules, & accompagné de 3

quintefeuilles^ tigées d'argent.

MARQUERAIS (de la), en Bretagne, Ref-

fort de Rennes. Ceux de ce nom furent d'abord

interloqués, par Arrêt rendu en la Chambre
de la Réformation le i"^' Novembre 1670, au

rapport de M. de la Bourdonnaye, & enfuite

par un autre Arrêt rendu en la même Cham-
bre, au rapport de M. Huart, le 4 Mars 1671,

ils furent déclarés nobles d'extradion.

Les armes : de gueules^ à lafafce d'argent,

accompagnée en pointe d'un croiffant du
même.

MARQUES (de), en Bretagne, Reflbrt de

Nantes: Famille qui remonte à Charles de

Marques, delaVilladiégo, enEfpagne, &qui,
par Arrêt rendu en la Chambre de la Réfor-

mation le 7 Février 1671, au rapport de M.
Saliou, fut déclarée noble d'e.xtraâion.

Les armes : coupé, au i d'azur, au fau-
toir aléfé d'or, accompagné en chef & en

flancs de 3 befans du même ; au 2 d'argent,

au léopard de gueules ; à la bordure d'ar-

gent, chargée de 6 annelets d'or.

MARQUESSAC, nom d'une branche ca-

dette de la Maifon de Hautefort, qui a com-
mencé à René de Hautefort, CbevaVier, Sei-

gneur de la Mothe, puisde Marqueffac, &c.,

lequel s'eft marié, le 12 Juillet 1618, avec

Jeanne de Marqueffac, héritière de la bran-

che aînée de fa Maifon, & qui porta la Terre

de Marqueffac à fon mari. (Elle n'étoit pas

la dernière de fon nom.) Sa Famille fubfifte

encore dans la branche des Seigneurs de la

Reille, qui eft repréfentée aujourd'hui par

Simon de Marqueffac, Chevalier, Seigneur

de la Reille, Serveilhac & en partie de Cou-
laures, en Périgord, lequel a époufé, le 19

Septembre 1754, Catherine Guiot, née en

Août 172g, fille de Pierre, Chevalier, Sei-

gneur d'Afnières, &c., & de feue Catherine

Vidard de Saint-Clair. 11 en a eu un fils, né

le 21 Septembre 1757, &une fille.

MARQUESY, en Provence. .'Antoine &
Jean-Baptiste du Marquesy, de la ville de

Marfeille, obtinrent des Lettres de relief de

noblelTe le 24 Juillet 1642, lefquelles furent

vérifiées & enregiftrées en la Chambre des

Comptes le 1 1 Septembre fuivant. (Leurs

defcendans continuent la poflérité.)

Les armes : d'a\ur^ au chevron d'or, fur-
monté d'une trangle du même, au-deffus de
laquelle efî une étoile d'argent. (Hijl. hé-
roïque de la Nobleffe de Provence, tom. IIj

p. 109.)

MARQUET (de). Famille noble du Dau-
phiné.

I. Barthélémy de Marquet, Préfident à

Mortier au Parlement du Dauphiné, fut ma-
rié, l'an 1587, avec Jeanne de Dorne, dont:

1. Alexandre, qui fuit
;

2. Et René, Capitaine d'une Compagnie de
100 hommes d'armes au Régiment du Puy-
Saint-Martin.

II. Alexandre de Marquet, Capitaine au
Régiment de RoufTiUon, fut tué au fecours

de Scalfe. Il avoit époufé, en 1618, Jeanne
de la Boiffe, & en eut :

1. Louis, qui fuit;

2. IsAAC, Capitaine au Régiment de Sault
;

3. Et Gaspard, Lieutenant de Galère.

III. Louis de Marquet, I^'' du nom,épou-
fa, en i656, Ifabeau de la Baflie-d'Eflable,

dont :

1 . Louis, qui fuit ;

2. Et Joseph, Capitaine au Régiment de Pi-

cardie.

\S . Louis DE Marquet, 11'= du nom. Lieu-

tenant au Régiment de Sault, époufa, en

1698, Hippolyte Fornet du Fontenil, de

laquelle vint :

V. Denis de Marquet, qui s'efl marié, en

1741, à Marie-Françoife-Sufanne de Va-

cance, dont :

Vl. Louis -François de Marquet, Capi-

taine au Régiment de Cavalerie de la Reine,

Chevalier de Saint-Louis, lequel a époufé,

en 1760, Catherine de Sarrasin delaPierre,

dont :

I. 2. & 3. Louis-SciPioN, François-Aimé &
Bernardin

;

4. Et Julie.

Les armes : d'argent, à une plante de 3

rofes de gueules, tigée &feuillée deftnople,

mouvante de la pointe de l'écu ; au chefd'a-

zur, chargé d'un foleil d'or, 7nouvant de

l'angle dextre. (Mémoire dreffé fur les ti-

tres.)

MARQUET, Famille originaire d'Arma-

gnac & tranfplantée à Paris, qui fubfifte

dans
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Louis Marquet, Confeiller du Roi, Rece-

veur Général des Finances de la Généralité

de Lyon, qui s'eft marié, le 21 Janvier 1744,

à Louije-Michelle Paris-du-Verney , tille de

feu. Jofeph Paris du- Verney, Intendant de

l'Ecole Royale Militaire, & de Louife-Ul-

rique-Eléonore Jacquin, dont il a eu deux

garçons & trois filles.

A cette Famille appartiennent N... Mar-
QUET DE Bourgade de Monbreton, qui s'eft

marié, en Janvier 1762, à N... du Mas, hlle

du Fermier Général; & 2°àN... de Sou-

beiran
;

Et N...Marquet de Peyre, troifièmemari,

en 1763, de N... Gaulard, fille de N... Gail-

lard, & de N... deJoJfet.

Les armes : d'argent, à la fa/ce d'azur,

accompagnée en chef d'un croijfant ren-

verjé de gueules, & en pointe d'un lionceau

du même. (On trouve la Généalogie de cette

Famille dans l'Annor. génér. de France,

reg. V, part. II.)

MARQUETEL de SAINT-DENIS de

SAINT-EVREMOND (le), ancienne No-
bleffe de Normandie, Eleftionde Coutances.

Jean le Marquetel, Ecuyer, Seigneur

de Saint-Denis, obtint, en l'année i5gi,

des Lettres qui l'autorifèrent à changer fon

nom de le Marquetel en celui de Saint-

Denis, que fes defcendans ont toujours porté

depuis.

De cette Famille étoit le fameux Saint-

Evremond (Charles le Marquetel de Saint-

Denis), Seigneur de Saint-Evremond, Maré-
chal de Camp, né le i"' Avril 161 3, à Saint-

Denis-le-Gaft, Terre à trois lieues de Cou-
tances, en Baffe-Normandie, lequel s'eft

rendu célèbre dans le XVII'fiècle, plus en-

core par fes Ouvrages, que par fes aftions &
la nobleffe de fon fang. 11 eft mort à Londres
en Novembre 1703 & eft enterré à Weft-
minfter, où l'on voit fon tombeau.

Cette Maifon fubfifte dans Hyacinthe-
François le Marquetel de Saint- Denis,
Seigneur et Patron de Saint-Aubin, non en-

core marié
j

Et dans Charlotte-Françoise-Henriette
LE Marquetel de Saint-Denis de Saint-

Evremond (fille unique & héritière de Jean-
François, Chevalier, Seigneur, Châtelain &
Patron de Saint- Denis-le-Gaft, Colonel d'In-

fanterie & Chevalier de Saint- Louis, & de

Chariotte-Françoife d'Ambray), laquelle a

époufé, par contrat du 12 Janvier 1748,730-
ques-François le Vaillant, Chevalier, Sei-

gneur & Patron de Tournay, Ragny, &c.,

Enfeigne dans le Régiment de Champagne,
duquel elle a eu plufieurs enfans. Voy.
VAILLANT (le), en Normandie.

Les armes de le Marquetel font : d'or, à

la quintefeuille de gueules.

MARQUETTE, Famille noble, alliée à

celle de la Fons, en Picardie, & dont les ar-

mes font : de gueules, à 3 merlettes de fa-

ble, fans bec ni pattes, pofées 2^1,6^ ac-

compagnées de 2 étoiles d'or.

^MARQUISE, Villedu Boulonnois, qui

a eu fes Seigneurs particuliers, éteints dans

le XII' fiècle
,
par le mariage de Mahaut de

Marquise, fille unique & héritière de Geof-

froy, Seigneur de Marquife, avec Arnoul,

I" du nom, Vicomte & Baron d'Ardres, &
dont elle eut poftérité. Voy. ARDRES-
COURTEVILLE-HODICQ.
La Maifon de Marquise portoit pour ar-

mes : d'or, à la croix ancrée de gueules.

MARRE ou MARE (de la). Famille qui

porte : de gueules, ait chevron d'or, accom-

pagné de 3 coquilles d'argent.

MARRE (de la), en Champagne, autre

Famille, qui a pour armes : d'argent, à 3

pals de gueules.

MARRENX, en Gafcogne, au Comté de

Fezenfac. On ignore au vrai l'origine de cette

Maifon; mais par une tradition confervée

dans la Famille (fans cependant en avoir des

preuves certaines), & par la conjecture du

nom & la fituation des Terres poffédées par

les Seigneurs de Marrenx, on a lieu de croire

qu'ils font iffus de

Raymond-Emeric, premier Baron de Mon-
TESQUiou ou M0NTESQUIU (de Montefquivo),

frère cadet de Guillaume-Astanove, Comte

de Fezenfac, fils d'EjiERic. Ce Raymond-

Emeric, ou A1MERIC, eut pour fon apanage

plufieurs Villes & Châteaux, ou Villages,

compris fous le nom de Terres d'Angles,

dont Montefquiu eftle chef-lieu, qui adonné

le nom audit Raymond-Emeric & à fes def-

cendans. Barons de Montefquiou, dans la

partie méridionale du Comté de Fezenfac.

Raymond - Emeric époufa Auriane de la

Motte, Dame de Courrenfaguez,Terre d'une

Sij
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étendue confidérable dans la partie fepten-

trionale du Comté de Fezenfac. Il naquit de

ce mariage trois ou quatre enfans maies;

mais il refte à favoir s'il y eut quelqu'un des

cadets dont le nom fut Bertrand. La con-
jeflure eft très-forte pour croire que Ber-
trand DE Marrenx, qui vivoit en 1088^ de-

voit être fils de Raymond-Emeric, premier
Baron de Montefquiou, & d^Aiiriane de la

Motte, & qu'il prit le nom du Château ou
Terre de Marrknx, qu'il reçut pour fon apa-
nage, & qui faifoit partie de la Baronnie de
MontefquioUj ainfi que toutes les terres que
l'on fait avoir appartenues à la Famille de
MarrenXj qui en a poflédé également dans
l'enclave de la Terre de Courrenfaguez. Le
lieude Marrenx appartenantà prélent^àtitre

de grange, à l'Abbaye de la Chaife-Dieu,

Ordre de Prémontrés, qui la tient de la li-

béralité des anciens Seigneurs de ce nom, fe

trouve enclavé entre le territoire de Montef-
quiou, de Poylobon & de Pis, qui font une
partie du Domaine des anciens Barons de
Montefqiiiou ; les lieux de Monclar, de Mar-
feillan ont été poffédés pendant deux ou trois

fiècles par les Seigneurs du nom de Mar-
renx, & la Terre de Montgaillard-d'Angles,
qu'une branche des mêmes Seigneurs polie-

doit en 1200, ainfi que la petite Terre de

Bougue-Agos, que les Seigneurs de Mont-
gaillard donnèrent à l'Abbaye de la Chaife-

Dieu dans le X

1

1'' fiècle, qui fe trouvent com-
prife dans l'enclave de la terre d'Angles ou
de l'ancienne Baronnie de Montefquiou.

On voit encore dans les Archives de l'Ar-

chevêché d'Auch, que les Seigneurs du nom
de Marrenx avoient, en 1278, des poflef-

fions dans la Terre de Courrenfaguez, dont
ils cédèrent les dîmes à Amanieu, Archevê-
que d'Auch. Cette Terre appartenoit, comme
on l'a déjà dit, à Auriane de la Motte, fem-
me de Raymond-Emeric, premier Baron de
MoNTESQuiou, & il eft naturel de croire que
les Seigneurs de Marrenx, dont les poflcf-

fions étoient enclavées dans l'apanage dudit

Raymond-Emeric, & dans celui d^Auriane de
la Motte, fon époufe, & leur nom même n'é-

tant pris que d'une terre dépendante de celle

de Montefquiou, dévoient être illus de ce

mariage. Les armoiries des anciens Barons
de Montefquiou font : d'or, à 2 tourteaux
ou befans de gueules, l'un au-dejfus de l'au-

tre. Dans la fuite ils ont mis un parti de

gueulesplein. LesSeigneursdu nom de Mar-
renx ont mis quelque différence dans leurs

écuflbns, quoiqu'avec les mêmes pièces &
couleurs, & ont ajouté un parti de gueules,
à 2 chevrons d'argent. Quoi qu'il en foit, on
ne peut révoquer en doute que la Maifon de
Marrenx ne foit une des plus anciennes & des

plus diftinguêes entre la Nobleffe du Comté
de Fezenfac. Elle étoit dès le commencement
du XI 11° fiècle divifée en deux branches,
celle des Seigneurs de Monclar, fondue dès

l'an 1400, dans la Maifon de Lajferan-Man-
fencôme, & celle des Seigneurs de Mont-
gaillard, qui fubfifte encore aujourd'hui,

dont nous parlerons ci-après; mais on ignore

en quel tems elles fe formèrent, & laquelle

étoit l'aînée. Le premier du nom de Mar-
renx, dont il refte des mémoires, eft

I. Bertrand de Marrenx, Damoifeau, qui

fut préfent, en 1088, avec Emeric Forton,
Comte de Fezenfac, à la donation faite par

Palumine, au Chapitre d'Auch, d'un fief&
bois, avec un payfan ou serf dans le lieu de
Marfeillan-fur-Larros, & il donna, conjoin-

tement avec Bertrand, fon fils, qui fuit, &
quelques autres Seigneurs, à Guillaume II,

Archevêque d'Auch, la Seigneurie d'Artigues

& l'Eglife de Saint-SerniUjque ce Prélat don-
na enfuite à l'Abbaye de Berdoues, Ordre de
Cîteaux. (C'eft ce qui fe vérifie par les Chro-
niques & Cartulaires d'Auch, & la Gallia

Chrijiiana.)

II. Bertrand de Marrenx, II» du nom, fut

préfent à la donation de fon père, faite à

l'Archevêque d'Auch, entra, en 1145, dans

un accord qui fut fait entre le Seigneur de

Barbazan, en Bigorre, l'Abbé & les Moines
de Saint-Savin, au même pays, par la mé-
diation de Bernard Loubat de Montefquiou,
Evéque de Tarbes.

III. Paparot de Marrenx doit être fils de

Bertrand II, quoiqu'on n'ait aucune époque
fixe de fon exiftence ; mais on ne peut la rap-

porterquefur la fin du X1I« fiècle jufqu'au

commencement du Xlll*:, que lui & Pierre

DE Marrenx, fon fils, font connus par la do-

nation qu'ils firent, conjointement à l'Ab-

baye de la Chaife-Dieu, de la quatrième par-

tie des Eglife & dîmes de Marrenx, à raifon

de quoi il eft fait mention d'eux dans le Né-
crologe de cette Abbaye, au 4 avant les Ca-

lendes de Décembre. Il y a apparence, dit le

Mémoire, que c'eft ce Paparot qui fit bâtir
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dans le lieu de Bazian, dépendant de la même
Baronnie de MontefquioUj & fur un fief que

la Famille de Marrenx a poffédé longtems

après, un moulin appelé Paparot.

IV. Pierre DE Marrenx, l"du nom, com-
pris avec fon père dans la commémoration
rapportée au Nécrologe de la Chaife-Dieu,

eft aufTi rapporté, particulièrementau 4 avant

les Ides du mois d'Août, pour avoir donné

à cette Abbaye toute la terre de Bougue-Agos

avec fon Eglife. Cette terre de Bougue-Agos
eft contiguëàcelle de Montgaillard, dont elle

eft féparée par un petit ruiffeau, & une partie

de fes dépendances, qui pafle le ruiffeau, eft

encore enclavée dans la juridiflion de Mont-
gaillard. On ne peut pas dire que ce Pierre

DE Marrenx, qui fît cette donation, eft un

autre, qui vivoit en 1278 & i3o3. Celui-ci

étoit fils d'un Bernard, qui ne vivoit plus en

1 278, & l'Abbaye de la Chaife-Dieu étoit de-

puis longtems en poffeftion de Bougue-Agos.

On donne à ce Pierre de Marrenx pour en-

fans :

1 . Bernard, auteur delà branche des Seigneurs

de Montgaillard, rapportée ci-après ;

2. Géraud, qui fuit;

3. Et Odon, Chevalier, préfent, en 1245, à la

donation que fit Arfin, Baron de Montef-
quiou, avec Raymond-Emeric, II'' du nom,
à l'Abbaye de Berdoues.

V. Géraud de Marrenx, Chevalier, Sei-

gneur de Monclar, mort en 1240 & inhumé
dansl'Abbayede Berdoues, laiffa de Navarre,
fon époufe,

1. Géraud, qui fuit;

2. Hugues;
3. Bel ou Belus, Abbé de Larreule, qui fut

tuteur de Pierre III, Seigneur de Mont-
gaillard avant i332

;

4. Et Benoîte, laquelle, en i25i, confirma
les donations faites par fon père.

VI. Géraud de Marrenx, II« du nom.
Chevalier, Seigneur de Monclar, ratifia les

donations faites à l'Abbaye de Berdoues par
Géraud, fon père, & Navarre, fa mère, & fut

tuteur de Pierre II, Seigneur de Montgail-
lard en 1 278 . II eut de fa femme, dont le nom
eft ignoré,

1. Hugues, qui fuit
;

2. Et Bertrand, marié avec Jeanne de Fau-
doas. Il rendit hommage pour la terre de
Vives, du chef de fa femme, en i3i8.

VII. Hugues de Marrenx, Damoifeau, Sei-

gneur de Monclar, vivoit en 1299. On croit
qu'il eut pour fils,

VIII. Grimoard de Marrenx, Seigneur de
Monclar, vivant en i332.

En i3i8 vivoit un Pierre de Marrenx,
qui rendit hommage pour Lefpignoli-Cour-
nut, près de Puymirol, à 5 lieues de Montau-
ban; il refte à favoir û c'eft le même que
Pierre II, Seigneur de Montgaillard, fils de
Bernard P', dont nous allons parler : la chofe

n'eft pas impofilble.

BRANCHE
des Seigneurs de Montgaillard.

V. Bernard de Marrenx, P'du nom, Sei-

gneurde Montgaillard, nevivoitplusen 1278,
fuivant un affe d'accenfement ou bail em-
phytéotique, confenti par Pierre II, fon fils,

qui fuit, le 22 Mai de ladite année, retenu par
Pons de Biran, Notaire de Vic-Fezenfac.

VI. Pierre de Marrenx, IF du nom, Da-
moifeau, Seigneur de Montgaillard, lors du
bail emphytéotique dont on vient de parler,

étoit fous la tutelle de Géraud de Marrenx,
Il«du nom, fon oncle. Chevalier, Seigneur
de Montclar, qui, en cette qualité, pada un
compromis avec le Monaftère de la Chaife-
Dieu, pour les limites du tcrroirde Bougue-
Agos, & conjointement avec fon fils, il donna
des coutumes aux habitans de Montgaillard

& les affranchit de la fervitude le quatrième
jour de la fortie du mois de Juillet de l'an

i3o3. Il eft à remarquer dans cet afle, que
quoique ce Pierre de Marrenx n'ait pris que
le titre de Damoifeau, il eft dit que pour le

rendre plus folennel, il y fit appofer fon fceau

[Sigillum fuum duxit apponendum)
; ce qui

marque que Pierre de Marrenx ayant un
fceau, fans être Chevalier, devoit être d'une
naiffance illuftre. II avoit époufé Andrine de
Caloiiet, d'une Famille très-diflinguée alors,

avec laquelle il vivoit en 1299.
Vil. Bernard de Marrenx, II" du nom,

Seigneur de Montgaillard, fut émancipé en

1299, & donna en i3o3, avec fon père, les

coutumes & la liberté aux habitans de Mont-
gaillard. On ignore le nom de fa femme, l'in-

cendie du Château de Montgaillard ayant

privé cette Famille de la plus grande partie

de fes titres ; mais on fait qu'il ne vivoit plus

en i332, & qu'à fa mort il laid'a deux fils jeu-

nes, favoir :

I. Pierre, mort en bas âge fous la tutelle de
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Belou Belus de Marrenx, Abbé de Larreu-

le, de la branche des Seigneurs de Monlclar;

2. Et Bernard, qui fuit.

VIII. Bernard de Marrenx^ III"^ du nonij

Damoifeau, Seigneur de Montgaillard, tran-

figea, en 1 332j afllflé de Paparot delà Barthe,

fon tuteur, avec l'Abbé & les Religieux de la

Chaife-Dieu, au fujet d'un legs fait par fon

père à cette Abbaye. Il fut aufli préfent, en

iSyS, à la quittance dotale de Belefgarde de

MontefquioUj femme de noble& puilfant Sei-

gneur Odonj Baron de Montaut. Il eut pour

fils:

1 . Arnaud, qui fuit
;

2. Et Odon, Religieux Prémontré, mort Oran-

ger de Bougue-Agos, lequel eut certains

fiefs au lieu de Roquebrune en augmenta-
tion dedotation d'uneChapelle qui luiavoit

été réfignée en 1372.

On trouve un Othon de Marrenx, Cheva-

lier, qui rendit homm;ige, en i3 18, pour les

Terres d'Anfan & de Blanquefort, près de

Montauban. — Un Arnaud-Guillaume de

Marrenx, qui rendit hommage^ en iSjSj

pour les Terres de Clarac, Bonas, Caumont
& Roquelaure. — Seignoret de Marrenx,
qui rendit hommage, en 1401, pour Saint-

Avit & la ClofTière. — Un autre du même
nom rendit hommage en 141 8^ pour Clarac

& Lanfès. — Et enfin Bernard de Marrenx,

Seigneur de la Louvie, en Quercy, qui plai-

doit, en 1492, au Parlement de Touloufe. —
Le même ou un autre de ce nom fut marié à

Finette de Belloc, & vivoit encore en i5oo.

IX. Arnaud de Marrenx, I«''du nom^ Sei-

gneur de Montgaillard, vivoit en iSgS. Dans
un hommage du Baron de Montefquiou, il

eft dit fon hommager. On lui donne pour

fils,

X. Pierre DE Marrenx^ IV du nom^ Sei-

gneur de Montgaillard, qui ne vivoit plus en

1447. Il eut pour enfans :

1. Arnaud, qui fuit ;

2. Et Jean, lequel ayant obtenu, en 1466, un
Arrêt au Parlement de Touloufe, tranfigea

avec fon frère pour fes droits fur la fuccef-

fion de leur père, pour lefquels Arnaud lui

céda la Boirie & le Fief de Sainte-Chriftie.

Il fut chef de la branche des Seigneurs de
Saiiite-Chrijîie, éteinte à la troifième gé-

nération.

XI. Arnaud de Marrenx, Ho du nom, E-
cuyer. Seigneur de Montgaillard & de Sainte-

ChriftlCj futpourfuivi en Juflice pour le paye-

ment de la dot de Marguerite de Marrenx,
fa tante ou fa fœur, & forcé de vendre la

moitié d'un moulin qu'il avoit à Montgail-
lard. Il rendit hommage au Comte d'Arma-
gnac, pour cette Terre en toute Juftice en

1466, & à Bertrand, Baron de Montefquiou
pour le fief de Sainte-Chrifiie, qu'il céda en-
fuite à Jean, fon frère, pour fes droits de lé-

gitime. Il fut préfent au partage de la Baron-
nie de Montefquiou en 1479. On croit que
fa mère ou fa femme étoitde la Maifon cCAfla-
rac, dont les armes font : d'or, écartelé de
gueules plein. Il fut père de

1. Bertrand, qui fuit;

2. Et Jean, avantagé par fon père. Il acquit

la Terre de Saint-Yors, & forma la branche
des Seigneurs de Saint-Yors, du nom de
Marrenx, qui a fubfifté pendant plus de

200 ans, & efl éteinte depuis 40 ans & plus.

XII. Bertrand de Marrenx, Seigneur de

Montgaillard, époufa, du vivant de fon père,

par contrat du 29 Août 1490, Jeanne de
Forgues ou Horgues, defcendante des an-

ciens Vicomtes de Lavedan. Les armes de

Forgues ou Horgues font : d'argent , à 3

corbins ou corneilles de Jable, becquées &
membrées de gueules, 2 <5 i . 11 tranfigea, en
i5 10, avec Louife du Lion de Lavedan, au
fujet de l'hommage qu'elle avoit exigé de lui

à raifon de fon tiers dans la Baronnie de

Montefquiou. De fon mariage vint :

XIII. Jean de Marrenx, \" du nom. Sei-

gneur de Montgaillard, qui tefta à Condom
le 18 Novembre i566. Ce fut de fon vivant

que le Château de Montgaillard fut incendié

pendant la nuit. Tous les titres & documens
de cette Maifon furent brûlés, fuivant le Pro-

cès-Verbal qui en fut drelfé le 4 Septembre

1570, & ce Seigneur fe fauva en chemife. II

avoit époufé, par contrat du 3 Mars i532,

Anne de Piijolé, fille de noble Seignoret de

Pujolé, Co-Seigneur de Pieux, en Condo-

mois, dont defcend le Vicomte de Juillac.

Leurs enfans furent :

1. Jean, qui fuit;

2. Jeanne, alliée avec Gaillard de MoiUle^un ;

3. Bertrande, mariée dans le Condomois;

4. Marie, époufe de N.... de la Barthe;

5. Isabeau, mariée à noble Mathieu du Pin,

habitant de'Rouède, en Allarac;

6. Catherine;

7. Et Marguerite, mariée à noble Jean d'Ar-

tigues-Nadeau.

XIV. Jean de Marrenx, II" du nom, Sci-
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gneur de Montgaillard, fervit dans les Com-
pagnies d'Ordonnances en iSyo. Il époufa^

contrat retenu par Antoine Sivord, Notaire

Royalde Maubourguet, le 24 Décembre 1 577,

Jeanne de Baudéan-Parabère, & fut alTaiïi-

né peu d'années aprèSj laiffant :

1. Henri, qui fuit;

2. Bertrand, héritier de Jeanne, fa tante,

veuve de Gaillard de Montle^un ; il ne prit

point d'alliance;

3. Cassandre, mariée à Bertrand de Saint-

Pajiour, Seigneur de Boulfas
;

4. Et Isabeau, femme de noble Jean de Bef-

/o!(, habitant deChélan, enAftarac, en 1 601.

XV. Henri de MARRENXjSeigneurde Mont-
gaillardj Capitaine de 100 Fufiliers du Ré-

giment de Parabère^ fut choifi par la Nobleffe

du Comté de Fezenfac en 1 6 1 1 & 1 6 1 2 , en

qualité de Syndic pour la députation que fit

cette Noblelïe devers le Roi & la Reine Ré-

gente. Sa mère lui fit époufer Elifabeth de

la Salle, héritière de la Maifon noble de Sus,

en Béarn, dont les armes font : de gueules^

au lion d'or, couronné du même: à la cotice

échiquetêe ou crénelée d'argent & de fino-

ple, brochante fur le tout. Le père de cette

Elijabeth de la Salle avoit époufé en fécon-

des noces^ le 19 Juillet i5g^, Jeanne de Bau-
déan-Parabère, mère de fon mari. Henri
DE Marrenx vivoit encore en 1627, & eut

pour enfans :

1. Jean-Paul, qui fuit;

2. N.... de Marrenx, Seigneur de Cézerac,

qui embraffa l'Etat Eccléfiaftique & fut

Curé à la Baftide;

3. Une fille, mariée au Seigneur d'Abidos,

en Béarn;

4. Et une autre fille, mariée au Seigneur de
Mauhic, en Armagnac.

XVI. Jean-Paul de MarrenXj Baron de
SuSj Montgaillardj Buros & la Baftide, four-

nit fon dénombrement pour la Terre de Mont-
gaillardj & vivoit encore en i663. Il avoit

épouféj le 25 Juin 1637, Francoife de Lagor
(d'une Famille qui porte .parti, au i d'ar-
gent, au pin arraché de finople; au 2 de
gueules, au lévrier rampant d^argent, col-

leté d'or; au chef d'azur, chargé de 3 étoiles

d'or.) Sa mère écarteloit de Foix&de Béarn.
De ce mariage vinrent :

1. Marc-Henri, qui fuit;

2. Bernard, Sieur de la Mothe, allié avec Ma-
rie de Rivière-Lengros, héritière de Lou-

vagnac, près de Montgaillard, de laquelle

il eut :

1. Henri, marié avec N.... de Salabert,

dont il n'eut que deux filles;

2. Jean-Marc, mort au fervice Lieute-

nant d'Infanterie;

3. Honoré, qui a embraffé l'Etat Ecclé-

fiaftique& a la Prébende Royale à Pau
;

4. Et Anne, Religieufe de Fontevrault au
Brouilh.

3. Anne, mariée avec Mefiire Honoré d'Au-

xion, Seigneur de Viven;

4. N.... DE Marrenx, mariée au Sieur de Pre-

vojl, à Lefcar, en Béarn;

5. & 6. Et deux filles, Religieufes, l'une au

Couvent de Notre-Dame à Pau, & l'autre

à Sainte-Urfule à Auch.

XVII. Marc-Henri de Marrenx, Baron

de Sus, Montgaillard, &c., époufa Francoife

d'Oroignen, dont :

1. Jean-Marc, qui fuit ;

2. N DE Marrenx, Jéfuite, mort jeune;

3. Jacques, Prêtre, Curé à la Baftide-Cézé-

racq, en Béarn;

4. Jean, qui a d'abord fervi dans les Gardes

de la Marine, & a enfuite embraffé l'Etat

Eccléfiaftique
;

5. N.... DE AÎarrenx, Religieufe au Couvent
de Notre-Dame à Pau;

6. Et une autre fille, dite Mademoifelle de

Sus, morte fans alliance.

XVIII. Jean-Marc de Marrenx, Baron
de Sus, Buros & Montgaillard, né le 25 Avril

i663, mourut à l'âge de 88 ans. Son mérite

l'avoit fait choifir par le Corps des Etats de

Béarn pour occuper la charge de Syndic

d'Epée ou de la Nobleffe de cette Province,

qui fut relevée en fa faveur en 17 16, après

avoir été vacante pendant quelques années.

Il avoit époufé, du confentement de fon père,

Eléonorc de Béarn-Abère, avec laquelle il

donna quittance de fa dot, le i o Juillet 1 7o3,

devant Palette, Notaire de Pau. De fon ma-
riage il a lailTé :

1. Philippe, Baron de Sus, Syndic de la No-
bleffe de Béarn fur la démiffionde fon père;

2. Et Jean-Pierre, qui fuit.

XIX. Jean-Pierre de Marrenx-la-Serre

a eu la Terre de Montgaillard par arrange-

mens faits avec fon frère. Il a eu de fon ma-
riage :

XX. François de Marrenx, Baron de

Montgaillard, qui s'efl allié, le 10 Février

1752^ à Marie-Anne-Louife du Pouy de Sa-
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cere, fille de feu Jean-François du Pouy, i

Baron de Sacere, & de Dame Marthe de

Comminges- Saint -Lary. De ce mariage

font iirus :

1. Jean-Pierre-Michel, mort en bas âge;

2. François, né à Tarbes le 3 Février lySô;

3. Bernard, né audit lieu le lo Novembre

1762 ;

4. Philippe-Marie-Anne, née à Montgaillard,

morte en bas âge;

5. Marie- Elisabeth- Françoise-Antoinette,

née à Tarbes le 22 Septembre 1753 ;

6. Et Marie-Anne-Dominiquette, néeà Mont-

gaillard le i5 Janvier 1758.

Les Seigneurs de Marrenx-MontgaillarDj

Barons de Sus, portent pour armes,: parti,

au I d^or, à 2 tourteaux ou befans de gueu-

les; au 2 de gueules à 2 chevrons d'argent
;

écartelé & aux 2 & 3 d^or, à 2 vaches paf-

fantes de gueules , colletées, accornées &
clarinées d'a{ur,qn'i ett. de Béarn.

Le Seigneur aftuel de Montgaillard porte :

écartelé, aux i & 4 d''or, à un tourteau de

gueules; & aux 2 & 3 de gueules^ à un che-

vron d'argent.

Les Seigneurs de Marrenx -Saint- Yors

éteints^ portoient -.parti, au 1 d'or, à 2 tour-

teaux de gueules; & au 2 de gueules, à 2

pals d'argent. (Généalogie rédigée fur un
Mémoire envoyé dreffé fur les titres.)

MARRIGNA. Voy. MARIGNO.

MARS, en Dombes & en Languedoc : Fa-

mille dont étoit Antoine de Mars, Baron de

Juis,en Dombes, qui époufa, en i650j Chré-

tienne de Champier , fille d'Antoine, Gentil-

homme ordinaire de la Mailbn du Duc de

Lorraine, & de N.... du Montet.

Les armes : paie d'or & de gueules de 6

pièces; au canton dextre d'a\ur.

MARSACj ancienne Famille noble du
Languedoc, qui a pour auteur

L Pierre Marsac, qui fut père de

H. Géraud MarsaCj lequel s'eft marié à

Ricolte Tranier, de laquelle vint entr'autres

enfans:

\\\. Antoine Marsac, Sieur de la BafiidCj

qui s'eft allié, en 1441, avec Françoije de la

Gibertie. Il en eut entr'autres enfans :

IV. PoNS de Marsac, Seigneur de SaillaCj

qui époufa 1° Jeanne Bérenger; & 2° Mar-
guerite Joffre. Ses enfans furent :

1. Antoine, Prieur de Trébofc;

2. Olivier, Gentilhomme de la Chambre;
3. Pierre, qui fuit

;

4. Jeanne, mariée ^Antoine Barrau;
5. Catherine, femme de Julien du Mont du

Fayt ;

Et quelques autres enfans.

V. Pierre de Marsac, marié avec Jeanne
de Carit, en eut entr'autres enfans :

i. Brenguier, qui fuit;

2. Et Françoise, époufa d'Antoine Daymier.

Wï. Brenguier de Marsac, Sieur de Saillac,

époufa Jeanne Saunier, de laquelle vinrent:

1. Jean, Commandeur de Malte, Baron de la

Chapelle-Livron;

2. JoYE, qui fuit
;

3. Françoise, mariée à Antoine Gaimbal,
Seigneur de Beraudier;

4. Et Marguerite, Demoifelle de la Reine,

& femme de Jean de Calmels, Seigneur

de la Roque.

VIL JoYE de Marsac, Sieur de Saillac, eut

de Louife de Durfort, fon époufe,

VIIl. Brenguier de Marsac, II« du nom,
Seigneur de Saillac, qui s'eft marié, en i6o5,

à Gabrielle de Gaulejac-E/panel, dt laquelle

vinrent :

i. Jacques, qui fuit
;

2. Et Marguerite, femme de François de

Marfa-Font-Neuve.

IX. Jacques de Marsac, Sieur de Lavau-

rette, époufa Françoife de Gaulejac-Fer-

rals, dont entr'autres enfans :

X. Louis de Marsac, qui s'eft marié i» à

Claude d'E/cayrac; & 2° avec Jeanne de

Malabiou. Ses enfans furent :

I. & 2. Louis & autre Louis, Officiers dans

le Régiment de Senneterre;

3. Raymond, Capitaine de Grenadiers;

4. Et Louis, qui fuit.

XI. Louis de Marsac, Sieur de Saint-Lau-

rent, époufa Marie-Anne de la Peyroufe

de Goyrans, fille de Charles, Seigneur de

Montmoure, & d'Ifabeau de Séverac de Ju-

ges, dont il a eu :

1 . Gilbert, qui fuit ;

2. Et Marie, femme de Raymond de la Bla-

quière-Saboitrnac.

XII. Gilbert DE Marsac a époufé,en lySo,

Anne de Saint- Maurice, fille de Pierre,

Baron de Sauffenac, & de Marie de Najac.

De ce mariage font iflus :

I. 2. 3. & 4. Jean-Aimond, Jean -Baptiste,

Jean-Joseph & Louis;
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5. 6. 7. & 8. Marie-Susanne, Jeanne-Benoî-

te, Marie-Rosaline & Marie-Louise.

(Notice généalogique envoyée, drefféefur

un Mémoire domeftique & fur un fimple

collationné de Jugement de NoblelTe.)

* MARSAN, pays, avec titre de Vicomte,

en Galcogne, dont la ville de Mont-de-Mar-

fan eft la capitale. Pierre, Vicomte de Mar-

fan en 1140, époula Béatrix, héritière de

Bigarre, fille de Centulle, II" du nom,
Comte de Bigorre, dernier mâle de la race

de Béarn, qui avoit fuccédé à celle de Ray-
mond, Souverain du Bigorre en 495 . De ce

mariage vint Centulle, III<^ du nom. Comte
de Bigorre & Vicomte de Marfan, père de

Stéphanie, femme de Bernard, I V" du nom.

Comte de Comminges, laquelle ne laiffa auffi

qu'une fille, nommée Pétronille, qui, ayant

été mariée cinq fois, donna lieu à de grands

différends pour fa fucceffion, non-feulement

après fa mort, mais encore après celle de plu-

fieurs de fes defcendans. Le Marsan fut en-

fin adjugé, en 1256, à Gajlon, Vicomte de

Béarn, & depuis ce tems il fuivi le fort du

Béarn. En 1646, Louis XIV fit don de l'Ar-

magnac à Henri de Lorraine, que fa pofté-

rité poffèdeaujourd'hui, &. comme la Vicom-

te de Marsan fait partie de l'Armagnac, le

chef d'une branche cadette de la Maifon de

Lorraine porte le ùtrcàt Prince de Marfan.
Voy. LORRAINE.

MARSANGY (de), en Champagne. Voy.
GUILLAUME de MARSANGIS.

MARSANNE de FONTJULIANE , en

Dauphiné ; Famille noble, dont les armes

font : de gueules, au lion d^or ; au chef du

même, chargé de 3 rofes de gueules.

* MARSAY,ou MARCEI, en Normandie,
Subdélégation d'Argentan : Baronnie poffé-

dée par les Abbé & Religieux de Cerify.

MARSBODIN, ou MARSBAUDIN, mê-
me Province; Famille qui porte pour armes :

d'a:{ur, à la fajce de gueules, chargée d'une

fa/ce échiquetée d'or & d'azur de 2 tires ,•

à l'aigle éployée defable, ijfante de lafafce,

& chargée d'une fleur de lis d'a\ur.

MARSEILLES, même Province, Elec-

tion d'Argentan, porte : d'a\ur, à 3 gerbes
d'or, 2 & ï.

MARSEUL, Ecuyer, Sieur de Saint-Au-

TomeXIII.

bin & de la Bazonnière, Eledion de Vire, en
Normandie, a pour armes: d'a:[ur, à 3 lan-
ces d'argent, lefer d'or, 2 «5 i

.

MARSOLLIER, à Paris. Denis Marsol-
LiER (fils de Jean, Payeur des Rentes de l'Hô-
tel de Ville, & d'Anne de Lindo), fut Con-
feiller au Parlement de Metz, enfuite reçu

au Grand Confeil le 23 Janvier 1 686, & mou-
rut le 12 Décembre 1708. Il avoit époufé, en

1682, Jeanne Durand, née en Mai 1642,
morte le 4 Juillet 1733, à 92 ans (fille àe Ma-
thurin Durand, Corredeur des Comptes),
dont :

iMarie-Anne, fille unique, qui s'eft mariée,

par contrat du 19 Mars 1704, à Louis de
Niert, Marquis de Gambais, Gentilhomme
ordhiaire du Roi & fon premier Valet de

Chambre, Gouverneur de Limoges & Ca-
pitaine du Château du Louvre, mort le 27
Mars 1735, dont poftérité. Voy. NIERT.

Les armes : d'argent, à la bande fufelée
de gueules.

MARSOLLIER, Seigneur des Vivetiè-

res, autre Famille que l'on trouve dans l'^r-

morial de DubuilTon, & qui porte : d^a'^ur, à
la fafce d'or, chargée d'une branche de lau-

rier deftnople dans le fens de lafafce, ac-

compagnée en chef d'un foleil d'or, & en

pointe d'un dextrochère armé & tenant un
poignard d'argent.

* MARTAINVILLE ou MARTINVIL-
LE, en Normandie, Diocèfe de Bayeux :

Terre qui contient quatre hameaux, le Haut-
Martainville, les Bouillons, la Rabotière &
le Parc. La préfentation de la Cure appar-

tient à la Seigneurie, qui eft au pouvoir de

Philippe de la Haye, Ecuyer, Seigneur &
Patron de Martainville.

MARTEL. II y a plufieurs Familles de

ce nom, tant en Normandie qu'en plufieurs

autres Provinces; la première & la plus re-

marquable en Normandie, tire fon origine de

Guillaume Martel, Seigneur de Bacque-

ville, qui donna, en 1 133, aux Religieux de

l'Abbaye de Tiron, le droit qui lui apparte-

noit au Prieuré de Sainte-Marie de Bacque-

ville. De lui defcendoit au III^ degré :

Guillaume Martel, Seigneur de Bacque-

ville, établi Garde de l'Oriflamme de France

le 28 Mars 1414. Il fut tué à la bataille d'A-

zincourt le 28 Odobre 141 5.

T
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Les Seigneurs de Lindebetif font d'une

branche éteinte de cette Maifon^ qui a donné

deux Chevaliers du Saint-El'prit. (Voyez

VHiJî. des Grands Officiers de la Couronne,

tom. VIII, p. 208.;

De cette Famille étoient: 1° Jean Martel,

Seigneur de Bacqueville qui avoit époufé Re-

née Malet de Graville, fille de Jean, & de

Marie de Montberon. Il en eut :

Jacqueline, qui s'efl mariée avec Conjlantin

de Barville , mort fans enfans ; il étoit

frère de Gillette de Barville, qui s'allia avec

Richard de Livet, Ile du nom. Voy. LIVET
DE BARVILLE.

Et 2° Charles Martel, Comte de Fontai-

ne-Martel, Seigneur de Fontaine-Bolbec, Ef-

malleville &c.. Maréchal des Camps & Ar-

mées du Roi, qui mourut en Juillet 1760.

Il avoit époufé FrancoiJ'e Martel de Clères,

dont il eut :

Louise-Susanne- Edmée, Dame de Bolbec,

DuchefTe de Charofl, qui s'efl mariée, fous

le titre de Demoifelle de Fontaine-Martel,

par contrat paflë le 14, célébration le 19

Février 1760, avec Armand-Jofeph de Bé-
thune, Duc de Béthune-Charoll, Pair de

France, Baron d'Ancenis, &c., Maréchal

des Camps & Armées du Roi, duquel elle

a eu poftérité. Voy. BÉTHUNE, branche

des Ducs de Charofi.

Les armes : d''or, à 3 marteaux de gueu-

les, 2 <5 I .

MARTEL, autre Famille de la même Pro-

vince, Election de Conches, qui porte : de

gueules, à 3 marteaux d'or, 2 £ \,furmon-

tés d'un lambel d'argent, à 3 pendans.

MARTEL, autre Famille des mêmes Pro-

vince & Eledion, dont les armes font: defa-
ble, à 3 marteaux d'argent, & une étoile

d'or en cœur.

MARTEL, quatrième Famille de Nor-

mandie, qui porte les mêmes armes que la

précédente : elle el\ établie dans TEledion

d'Alencon. Les Seigneurs des Chefnes, de

Montpinçon,&.duBoulaj- font de cette Mai-

fon.

Charles Martel, Seigneur de Montpin-

con & de Fontaine-Martel, avoit époufé, le

10 Octobre i62&,Alplion/ine de Balfac, dont

il eut deux filles, dont une,

Anne-Madeleine, s'eft mariée^ en 1646,

avec Louis de Caillebot de la Salle, Marquis
de Champfonels (fous le nom de la Salle),

Lieutenant Général des Armées du Roi,
& en eut poflérité. Voy. CAILLEBOT de
LA SALLE.

MARTEL, en Provence: Famille divifée

en deux branches, dont une elt établie à

Aubagne & l'autre à Barjols. Léandre Mar-
tel, de la ville d'Aubagne, obtint des Let-

tres de NoblelTe à caufe de fes fervices dans
le mois de Février 1 683, enregiftrées aux Ar-
chives de S. M. en Provence. Il étoit Capi-

taine d'une Compagnie de Chevaux-Légers,

& defcendoit probablement d'un cadet de la

Famille de Martel, du Dauphiné, lequel,

pendant les guerres civiles, vint s'établir fur

les côtes de Marfeille. Suivant un certificat

des Syndics & Commiffaires de la Noblefle

de Provence, cette Famille a toujours fervi le

Roi honorablement & a fait des alliances

dans les Maifons de Ca/iellane-Ma^augues,

d'Albertas-Jouques,&. Gautier d'Artigues,

&c.
Joseph de Martel, aujourd'hui chef de la

branche aînée, établie à Aubagne, a plufieurs

enfans : deux font Officiers, l'un dans la Ma-
rine & l'autre dans le Régiment Royal-Ar-

tillerie. (Il eft parlé de cette Famille dans

VHiJl. héroïque de la Nobleffe de Provence,

tom. H, p. no, & dans VEtat de la Pro-
vence, tom. II, p. 342.)

Les armes: d'a\ur, à trois marteaux ou

haches d'armes d'argent, 2 & i

.

MARTEL, en Bretagne, Reffort de Nantes.

Gabriel Martel, Seigneur de la Malonniè-

re, fut déclaré noble d'ancienne extraâion,

par Arrêt rendu en la Chambre de la Réfor-

mation le 6 Janvier 1669, au rapport de M.
de Bréhan;

Par un autre Arrêt, qui avoit été rendu en

ladite Chambre le i5 Novembre 1668, Char-

les & Damien Martel furent déclarés noè/es

à. d'ancienne extraâion, & maintenus dans

la qualité de Chevaliers ;

Et par un troifième Arrêt, rendu en la

même Chambre le 9 Mai 1669, au rapport

de M. Barrin, Damien Martel, Seigneur de

la Chefnardière (fils de Jean Martel, & de

Fleuried'Allerac), &.}EAK{filsde]ACQVEs,S(.

de Marguerite Penhoët), furent auiïi décla-

rés nobles & d'ancienne extraâion.

Les armes : d'or, à 3 marteaux de fable.
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MARTEL, en Dauphiné : d'or, à la bande

defable, chargée de 3 étoiles ou qiiintefeuil-

les d'argent.

MARTELIÈRE, a/îàs MARTILLIÈRE
(de la)j au Perche : Famille noble, dont il eft

parlé dans VArmor. génér. de France, reg.

V, part. II. Il ne faut pas la confondre avec

MM. de la Martellière de Chançay , qui

font d'une Famille différente. Le premier de

celle du Perche, depuis lequel on a une filia-

tion fuivie efl:

I. Guillaume de la Martelière, Seigneur

de Champaillaume, près de Mortagne, né vers

la fin du XV fiècle, qualifié noble homme
dans différents adles, palTés devant Mallet,

Notaire. Il vivoit encore en 1347, & eut pour

fils :

II. François DE la Martelière, Seigneur

de Champaillaume, qui fut fait Lieutenant

Général du Perche vers l'an i55o, dont

François de Brie parle avec éloge dans l'on

Hijiôire du Perche. Il mourut à Paris dans

le tems des troubles de Religions, étant alors

Chancelier du Roi de Navarre, père d'HEN-

Ri I V. Il avoir époufé, vers l'an i56o, Claire

de Feuillet, de laquelle vinrent :

1. Pierre, qui fuit;

2. Et une fille, mariée, en iSgS, à Anfelme
de Fontenay, Capitaine de 5o hommes
d'armes & Gouverneur de Mortagne, au

Perche.

III. Pierre de la Martelière, Seigneur

de Champaillaume, né vers l'an iSôy, fuivit

le Barreau & y acquit la plus grande répu-

tation; fut fait Confeillerd'Etat au commen-
cement du X VII'= fiècle, & fit l'acquifition de

la Baronnie de Fai & de la Châtellenie de

Paffeau. Il avoit époufé, en iSgS, Marie le

Grand, fille ai Alexandre , Coniéiller de

Grand'Chambre au Parlement de Paris, &
de Sufanne Canaj^e. Ils eurent :

1. N... DE LA Martelière, reçu Confeiller au

Parlement en 162 8, mort peu de tems après;

2. Philippe, qui fuit
;

3. Françoise, mariée, en i63o, à Gilles de

Carvoifin, Comte d'Achey, Confeiller du
Duc d'Orléans

;

4. Et Anne, mariée, en i632, à Roger de

Longueval, Comte de Leuville & de Ver-

rie. (Elles ont eu toutes les deux poflérité.)

IV. Philippe de la Martelière, Seigneur

de Champaillaume, Fai, PalTeau, l'Hermi-
tière, reçu Confeiller de Grand'Chambre au

Parlement en 1628, époufa en premières no-

ces, en 1634, Madeleine de Marefcot, fille

de Guillaume, Seigneur de Thoiry, Maître

des Requêtes de l'Hôtel du Roi, & de Va-
lentine de Loifel, & nièce du Cardinal de

Marefcot. De ce mariage il eut :

V. Alexandre-Pierre de la Martelière^

Seigneur de Champaillaume, Fai, Paffeau,

l'Hermitière, Confeiller au Grand Confeil, le

18 Juin 1659, Maître des Requêtes de l'Hô-

tel du Roi, le i5 Décembre 1668, & enfuite

Confeiller d'Etat, qui obtint l'érection de la

Baronnie de Fai en Comté, par Lettres Pa-

tentes enregiflrées au Parlement en 1670; il

mourut le 25 Février i685 & fut inhumé à

Saint-Séverin. Il avoit époufé, le 3o Janvier

1 666, Marie de Hodic, morte le 1 9 Mai 1 674,
fille de Pierre, Comte de Marly- la -'Ville,

Confeiller au Parlement, Préfident aux Re-

quêtes, & de Claude Phélj'peaux de Pont-

chartrain. De ce mariage vinrent :

1. Jean-Baptiste-Pierre, qui fuit;

2

.

François-Philippe, baptifé le 20 Juin 1 673 ;

3. Et Marie-Claude, baptifée le I" Décembre
i665.

VI. Jean-Baptiste-Pierre de la Marte-
lière, né le 24 Juin 1671, Comte de Fai,

Seigneur de Champaillaume, d'Amilly, d'A-

gny, de l'Hermitière, &c., Haut Jufficierde

Saint-Germain-de-la-Coudre, reçu Confeiller

au Parlement de Paris, le 18 Juillet 169 1, en-

fuite Maître des Requêtes, le 1 1 Août 1694,

mourut le 9 Avril 1721. Il époufa, le 2 Oc-

tobre 1697, Anne-Angélique de Goujon de

Thuify, fille de Jérôme-Ignace de Goujon,

Marquis de Thuify, Comte d'Autry, &c..

Sénéchal héréditaire de Reims, Maître des

Requêtes de l'Hôtel du Roi, & à!Anne-Fran-

coife de Nettancourt-d'Hauffonville, dont:

1. Pierre-Jérôme, qui fuit;

2. Alexandre -Louis, auteur de la féconde

branche, rapportée ci-après;

3. Et Angélique-Adélaïde, morte Religieufe

à la Vifitation de la rue du Bac, à Paris,

en 1733.

VII. Pierre-Jérôme de la Martelière,

Comte de Fai, Seigneur d'Amilly, &c., né le

3o Septembre 1702, Capitaine au Régiment

du Roi, Infanterie, mourut à Paris le 2 Août

1737. Il avoit époufé, le 18 Mai 1728, Ma-
rie- Jofèphe Thibaud de la Rochethulon

,

fœur aînée de la femme de fon frère, & fille

de Jean-Baj!tifle Thibaud de la Rochethulon,

Tij
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Seigneur de Baudiment & du Château de

Mayet, Colonel d'un Régiment de fon nom
& Chevalier de Saint-LouiSj & de Fran-

çoife Thibaud de la RochethulonJacouCme

germaine, celle-ci fiWe de Pierre-Emmanuel

Thibaud, Seigneur de la Rochethulon, & de

Marie-Claude de Beaumanoir de Lavardin.

Leurs enfans furent :

1. Benjamin-Pierre-Jean -Baptiste- Joseph,

né le 17 Avril lySo, mort fans alliance
;

2. Jérôme -François -Joseph- Bernard, qui

fuit;

3. Et Marie-Louise-Charlotte-Emilie, née

en 1734, morte fans alliance.

VIII. Jérôme-François-Joseph-Bernard de

LA Martelière, Comte de Fai, Seigneur d'A-

milly, né le 20 Mars 1732, ancien Capitaine

au Régiment de Picardie,Chevalier de Saint-

Louis, a époufé, en Ocflobre 1776, N...rfe/^

Chajlre, fille de Charles-Louis, dit le Comte
de Nançajr, Seigneur de Malicorne, &c..

Lieutenant Général des Armées du Roi, &
d'IJ'abelle-Louife Jouvenel de Harville des

Urftns.

SECONDE BRANCHE.
Vil. Alexandre-Louis de la Martelière,

appelé le Chevalier de la Martelière, Sei-

gneur de l'Hermitière, Villeneuve, &c., Haut
Judicier de Saint-Germain-de-la-Coudre, né

en 1707 (fécond fils de Jean-Baptiste-Pierre,

Comte de Fai, & d'Anne-Angélique de Gou-

jon de Thuijy), fut d'abord Moufquetaire de

la première Compagnie & enfuite Capitaine

au Régiment d'Orléans, Dragons. Uépoufa,

en 1737, Perrine-Louife-Françoife Thi-

baud de la Rochethulon, fœur cadette de la

femme de fon frère aîné. De ce mariage font

iffus :

Philippe-Louis, qui fuit;

Et fept filles, dont une Religieufe à Nogent-
le-Rotrou ; les autres non mariées, entr'au-

tres : Angélique- Louise-Charlotte-Do -

rothée-Jeanne, née en 1738, & Louise-
Charlotte-Josèphe, née en 1739.

VI II. Philippe-Louis de la Martelière,

Chevalier, Seigneur de Vaux-le-Vicomte,
Courdemanche, Haut Juflicierde Saint-Ger-

main-de-la-Coudre, Capitaine au Régiment
delà Fère, du Corps Royal-Artillerie, a épou-

fé, le 26 Novembre 1770, Madeleine-Cathe-

rine le Pellerin de Gauville, fille de Louis-

Charles le Pellerin, Comte de Gauville, Sei-

gneur du Rouvre, Villebourg, la Noiraie,

Chevalier de Saint-Louis, Capitaine au Ré-
giment de Bourbonnois. De ce mariage il a :

1. Philippe- Alexandre- Louis, né en Oflobre

1771;
2. Martial-Charles-Eugène, né en 1774,

reçu Chevalier de Malte de minorité en

'775;
3. Jules-Marc-Antoine-Jékôme, né au mois

de Décembre 1776 ;

4. & 5. Et deux filles.

Cette Famille a l'avantage d'être alliée aux
Maifons de Montmorency, Luxembourg

,

Anglure, EJlaing, Battefort , Cruffol, Sen-
neterre, Phélypeaux, la Rochefoucauld de

Roye, Boucherai, Nicolat, Argouges, Au-
bigny, Offun, Nettancourt, Olivier de Leu-

ville, Bullion, &c. (Voyez le Mercure de

France d'Août 1737, p. 1886.)

Les armes : d'or, au chevron d'azur, ac-

compagné de 3 feuilles de laurier de fino-

ple, 1 & i. Support : deux lions. (Généalogie

rédigée fur les titres originaux communiqués
à M . de la Croix, Généalogifle de l'Ordre de

Malte.)

MARTELLIÈREdeCHANÇAY(dela),
Famille établie à Paris, dont efl:

Charles de la Martellière, Seigneur de

Chançay, la Corte, Vaux, Orfeuil, Motteux,

Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon Cou-
ronne de France & de fes Finances, ci-devant

Gouverneur de Langres, qui avoit époufé

Claude-Louije de Lory, morte à Paris à 36

ans, le 7 Juin 1 742 . Elle étoit fille unique de

Jacques de Lory, Seigneur de la Gardette,

Maître des Comptes à Paris, mort le 16 No-
vembre 1727, & d'Elifabeth-LouiJe Drouin

d'Aubigny ; cette dernière s'eft remariée à

Guillaume- Charles le Febvre, ci -devant

Seigneur de la Valette, Biars, la Salle, Saint-

Remy, &c.. Gentilhomme ordinaire de Ma-
dame la Dauphine, mère de Louis XV.
Charles de la Martellière eut de fon

mariage:

1 . Charles-Jacques, qui fuit
;

2. N... DE LA Martellière, ondoyé le 19

Août 1727, mort le même jour;

3. Louis-François, né le 5 Novembre 1728,

Moufquetaire du Roi dans fa féconde Com-
pagnie, Officier au grade de Sous-Brigadier

& Chevalier de Saint-Louis;

4. Marie- Louise-Charlotte, née le 6 Février

1780, morte à deux ans
;

5. Louise-Madeleine- Antoinette, née le 3o

Juillet 1732 ;
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6. Charles-Jacques-Louis, né le 24 Septem-

bre 1736, Chevalier de Saint- Louis, qui a

aufli fervi, ainfi que fes frères, dans la fé-

conde Compagnie des Moufquetaires, juf-

qu'à la réforme, & a auffi fervi comme Aide

de Camp du Marquis de Fremeur& enfuite

du Maréchal de Richelieu, alors Général

de l'Armée ;

7. JosEPH-Louis, Ecuyer,néle 3 Oélobre 1738,

reçu Garde de la Marine le 24 Juin 1756 ;

8. Claude-Charlotte, née le 1 1 Septembre

1737, morte à deux ans;

g. Et Louise-Thérèse, née le 3i Mai 1741,

mariée, 1° le iq Septembre 1763, à Giiil-

laume de Panthou, Chevalier, Seigneur &
Patron d'Ecots, Saint-Martin-de-Frefnay,

&c. (fils aîné de Gafpard, & de Françoife

de Croijilles) , ancien Capitaine au Régi-

ment de Piémont, Infanterie, mort le 29
Août 1768, âgé de 76 ans, fans poftérité.

(Il étoit d'une ancienne Nobleffe de Nor-
mandie, connue dès l'an 1070) ; & 2° le 5

Odobre 1775, à Henri Seymour, en An-
gleterre, de la branche cadette des Ducs de

Sommerfet, & alliée aux Maifons de France
& d'Angleterre.

Charles-Jacques de la Martellière de

Chançay, Ecuyer, né le 8 Décembre 1726,

Moufquetaire du Roi dans fa féconde Com-
pagnie^ jufqu'au moment de la fappreffion

de cet établilVementj eft Officier au Grade de

Sous-Brigadier & Chevalier de Saint-Louis;

non encore marié. [Mercure de France
d'Août 1737 & de Juillet 1742, pag. 1682.)

Les armes : iTor, au chevron de gueules,

accompagné de 3 feuilles de chêne de fino-

ple.

MARTELLY. Voy. MICHEL, premier

nom de cette Famille, originaire de la ville

de PertuiSj en Provence.

MARTHONIE (de la), aliàs MONDOT
DELA MARTHONIE, en Périgord : ancienne

Nobleffe, l'une des mieux alliées & des plus

illuftrées dans l'Eglife, l'Epée & la Robe,
qui remonte à Guy de la Marthonie, vivant

en 1281.

I. Etienne de la Marthonie, Confeiller au

Parlement de Bordeaux, époufa, en 1465,

IJabeau de Pompadour, & en eut;

1. Pierre Mondot, qui fuit;

2. Jean, d'abord Abbé de Peyruffe, puis Evê-
que de Dax en i5i6

;

3. Gaston, Confeiller au Parlement de Bor-
deaux, puis Evêque de Dax après la mort
de fon frère, arrivée en iSig;

4. Robert, Chevalier, Seigneur de Bonnes,
Maître d'Hôtel ordinaire du Roi ;

5. Et N... de la Marthonie, Chanoine & Ar-
chidiacre de Bordeaux, Confeiller d'Etat

au Confeil privé du Roi.

II. Pierre Mondot de la Marthonie, Che-

valier, Seigneur de Saint-Jean-de-Côle, de

Thiviers, de Condac, de Puyguilhem & de

Milhac, fut Premier Préfident du Parlement

de Bordeaux; mais François I", Roi de Fran-

ce, en i5i4, le tira de cette place pour le

mettre à la tête de la première Cour du
Royaume.Quand ce Monarque palTa en Italie,

il lui laiffa une grande part au gouvernement
& à la conduite des affaires. On croit que
Pierre Mondot mourut empoifonnéen iSiy.

Il avoit époufé, en i5o2, Anne de Vernon,
dont entr'autres enfans :

III. Geoffroy de la Marthonie, qui s'eft

marié à Marguerite de Mareuil de Ville-

bois, de laquelle il eut:

1. Gaston, qui fuit;

2. Henri, Evêque de Limoges en 1687, &
Abbé de Saint-Juft, en Beauvoifis, mort en

1618;
3. Geoffroy, Confeiller au Parlement de

Bordeaux, Archidiacre & Chanoine de la-

dite ville, facré Evêque d'Amiens en 1577;
mort en 1617 ;

4. Jacc^ues, auteur de la branche des Seigneurs

de Puyguilhem, rapportée ci-après;

5. Claude, mariée à François de Crevant,

II" du nom. Seigneur de Bauche, dont pof-

térité. Voy. CREVANT;
6. 7. & 8. Anne, Isabeau& Françoise, toutes

trois auffi mariées.

IV. Gaston de la Marthonie, Seigneur

de la Marthonie, de Bruffac, &c.. Chevalier

de l'Ordre du Roi, époufa, en i573, Fran-
çoife de la Bafîide, dont :

1. Jacques, qui fuit
;

2. Et Raymond, élu Evêque de Limoges après

HENmi, fon oncle.

V. Jacques de la Marthonie , Seigneur

dudit lieu, &c., époufa, le 3o Janvier 1607^

Ifabeau de Montagrier, & en eut:

1. Gaston, qui fuit;

2. Et Raymond, auteur de la branche établie

en Saintonge, rapportée ci-après
;

VI. Gaston de la Marthonie, II« du nom,
époufa Jeanne Guiton de Maulévrier, Da-
me de Gagnon, dont eft né

VII. Jean de la Marthonie, Seigneur de

Bruffac, qui s'eft marié, le 14 Février 1Ô67,
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avec Marie Chamelle deJumilhac, dont vint

une fille, mariée au Marquis de Beynac.
Elle mourut avant eux, ainfi que fon mari.

Us font aïeux de la Comteffe de Bonneval,
qu'ils ont fait leur héritière. Le Comte de

Bonneval, fon mari. Brigadier des Armées
du Roi le i<='' Janvier 1740, Colonel du Ré-
giment de Poitou, mourut au Château de la

Marthonie,en Périgord, le 10 Janvier 1765,

fans enfans de fon mariage avec Marie de

Beynac. Yoy. BONNEVAL.
BRANCHE

des Seigneurs de Puyguilhem.
IV. Jacques de la Marthonie, Chevalier,

Seigneur de Puyguilhem, de Condac, Villard

& autres lieux (quatrième fils de Geoffroy,
Sad^ Marguerite de Mareuil de Villebois),

mort en 161 5, eut de Françoife de Haute-
claire, ion époufe,

V. Charles de la Marthonie, marié avec

Claudine de Beaupoil de Saint-Aulaire (for-

tie de la branche des Seigneurs de Lanma-
rjr), dont:

1. Henri, qui fuit
;

2. Et Armand, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Caujfade, rapportée ci-après
;

VL Henri DE la Marthonie écouta Jeanne
Chapt de Rajîignac, & en eut:

VII. Armand de la Marthonie, qui s'eft

marié avec Marie de Rocquard, & eft mort
fans enfans.

BRANCHE
des Seigneurs de Caussade.

VI. Armand de la Marthonie (fécond fils

de Charles, & de Claudine de Beaupoil de
Saint-Aulaire), épouid Sufanne de Ciignac,
dont il eut:

VIL Charles de la Marthonie, qui s'eft

marié avec Pétronille de Ribejyreys, & fut

père de

VIII. Jean-Louis de la Marthonie, Sei-

gneur de Cauffade, qui s'eft marié avec Ai-
mée de David de Lajlours, dont :

1. Charles-Joseph, mort, non marié, en Oc-
tobre 1760, retiré du fervice étant Cheva-
lier de Saint-Louis & Lieutenant-Colonel
dans le Régiment des Grenadiers de France

;

2. Charles, ci-devant Capitaine audit Régi-
ment des Grenadiers de France, Chevalier
de Saint-Louis, vivant non marié en 1761

;

3. Jean-Louis, nommé à l'Evêché de Poitiers
en Septembre 1748, à celui de Meaux en
1759 & la même année premier Aumônier
de Madame, fille de Louis XV

;

4. Et Aimée de la Marthonie de Caussade,
Religieufe à l'Abbaye Royale de Ligueux,
en Périgord.

BRANCHE
de LA Marthonie, eVat/fe en Saintonge.

VI. Raymond de la Marthonie, Ecuyer,
Seigneur de Gagnon, &c. (fécond fils de Jac-

ques, & à^IJaheau de Montagrier), époufa,

le i5 Février 1654, Dame Jeanne de Guip,
dont il eut :

VII. Léon-Raymond de la Marthonie, E-
cuyer, Seigneur de Gagnon & de Rouffîllon

en partie, qui s'eft marié, i°le i5 Novembre
1688, à Françoife de Marias ^ & 2° le i3

Février 17 14, à Sufanne de Galateau. Il a

eu du premier lit:

1. Jean, qui s'eft marié à N... de Châteaubo-
deau, dont une fille, mariée au Marquis de
Le/cours.

Et du fécond lit vinrent :

2. François-Léon-Marguerite, marié à Ma-
rie-Aune Guislain;

3. Joseph-Léon, marié à Louife-Marthe de
Séries ;

4. Etienne-Léon, marié à N... de Chabri-
gnac ;

5. Julie, née le 3o Juillet 1715 ;

6. Et Susanne, née le 3o Juillet 1716, reçue à

Saint-Cyr le 9 Juillet 1728, fur les preuves
de fa noblelTe.

Les armes : de gueules, au lion d'or ; au
chefcoufu defable, chargé de 3 étoiles d'ar-

gent.

MARTIGNY, Famille noble, qui porte

pour armes : écartelé, aux i & 4 d'argent,

à la croix de Jinople; & aux 2 <è 3 d'azur,

à 3 cloches d'argent. Peut-être eft-elle de

Picardie, du moins Antoine & Charles de

Martigny, Seigneurs de Varifcourt, père &
fils, de l'Eleition de Laon, obtinrent des

Lettres de relief de noblelTe, dans laquelle ils

furent confirmés. (Voy. le Nobiliaire de Pi-

cardie, p. 338.)

* MARTIGNY-suR-CHIERS,dansle Du-
ché de Bar. C'eft fous ce nom que la Terre

de Colmej', fituée près de Longuyon, dans

le Duché de Bar, non mouvant. Bailliage

d'Etain, fut érigée en Comté, par Lettres

du 9 Juin 1727, regiftrées en la Chambre
des Comptes de Bar, le 3o Août fuivant,en

faveur de Philippe-Louis du Han , Grand
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Fauconnier de Lorraine & Barrois. Voyez
HAN DE MARTIGNY (du).

* MARTIGUES, ville bâtie dans une Isle,

àrembouchure du Rhône, en 1 232, par Ray-
mond-Bérenger, Comte de Provence, avec

la permiiïion de Jean de Boardi, Archevêque
d'ArleSj qui en avait le haut domaine.

La Reine Jeanne, I"^ du nom, donna Mar-
tigues, qu'elle érigea en Vicomte en i382, à

Jacques d'ArcuJfia, Ion Grand Chambellan,

qui lui en fit hommage en i385, & mourut
le 28 Novembre i386. François d'ArciiJ/ia,

fon fils. Vicomte de Martigues, fit naufrage

en 141 1 ; Louis, fils de Charles, teftaen 1462
& mourut en 1463, & Martigues fut donné
à Charles d'Anjou, IV° du nom, Comte du
Maine, puis de Provence, qui, par fon tef-

tament du 10 Décembre 1481, donna cette

Vicomte à fon couiin, François de Luxem-
bourg, GranâSénéchal ds Provence en 149 1.

Il fe maintint en poffeffion de Martigues,
contre Palamède de Forbin, à qui Louis XI
l'avoit donné. 11 mourut en 1495.
Henri IV érigea Martigues en Princi-

pauté, en faveur de Marie, fille & héritière

de Sébajiien de Luxembourg, tué le i o No-
vembre 1569; Afarieenfithommage en 1599,
& époufa Philippe-Emmanuel de Lorraine,

Duc de Mercœur ; Francoife de Lorraine,

leur fille & héritière, époufa César de Bour-

bon, Duc de Vendôme, auquel elle porta la

Principauté de Martigues ; Marie-Anne de

Bourbon-Condé vendit, en 1714, cette Prin-

cipauté au Maréchal Duc de Villars, dont

jouiflbit le feu Duc de Villars, fon fils uni-

que.

MARTIN : ce nom ef( celui de plufieurs

Familles nobles de différentes Provinces :

MARTIN, Famille qui porte : d'azur, à

la Jajce d'or, accompagnée de 3 croijfants

& de i étoiles aujfi d'or.

MARTIN, Seigneur de la Bigotière : Fa-
mille noble de Bretagne. Jean Martin, Sei-

gneur de la Bigotière ; René Martin, Sei-

gneur de Montlige, & Jean Martin, Seigneur
deSaint-Aignan, de la même Famille, furent

déclarés nobles d'extraâ ion, par Arrêt rendu
en la Chambre de la Réformation le 18 Oc-
tobre 1668, au rapport de M. le Febvre.

Les armes : d'argent, à 3 quinie/euilles

de fable, 2. & i.

MARTIN, autre Famille de la même Pro-
vince, Reffort de Dinan, qui remonte à Jean
Martin, vivant l'an 1464. Ses defcendans

furent aufTi déclarés nobles d'extraâion, au
rapport de M. de la Bourdonnaye, par Arrêt
rendu en la Chambre de la Réformation, le

14 Janvier 1669. Elle porte : d'a:;ur, femé
de billettes d'argent ; au franc-quartier de
gueules, chargé de 3 rufîres d'or, 2^1.

MARTIN, troifième Famille nobledeBre-

tagne, qui a pour auteur Raoul Martin,
anobli en 1602. De cette Famille étoient Jean
Martin, Seigneur de la Balluère, Maître des

Comptes; Charles- Hippolyte, François,

Tanguy & Charles Martin; Jean, Charles,

François & Jean Martin (enfans de Fran-
çois, Seigneur des Brûlais, & de Mauricette
de Liniac), qui furent déclarés nobles d'ex-

traâion, par Arrêt rendu en la Chambre de

la Réformation, le 26 Janvier 1669, au rap-

port de M. de Bréhan.

Les armes : d'argent, à 3 fafces ondées

d'azur.

MARTIN, quatrième Famille de la même
Province, RelTort de Rennes, & dont étoit

Gilles Martin des Hurlières, Confeiller en

laCour, qui fut anobli en 1638, déclaré noble

& permis à lui de prendre la qualité de Che-
valier, par Arrêt rendu en la Chambre de la

Réformation, le 16 Mars 1 671, au rapport de

M. le Fèvre de Caumartin. Ses armes font :

d'or , à 3 branches de chêne de finople,

englantées du même.

MARTIN, cinquième Famille auffi de

Bretagne, Reflort de Guérande, de laquelle

étoient François & René Martin (enfans de
François Martin, Sénéchal de Guérande), qui
furent maintenus en la qualité de noble (leur

père ayant été anobli en i65i), par Arrêt

rendu en la Chambre de la Réformation, le

II Janvier 1669, au rapport de M. le Fèvre

de Caumartin.

Les armes : d'a\ur, à 3 befans d'or, 2& i,

MARTIN, Ecuyer, Sieur du Bouillon &
de la Forêt, en Normandie, Eleftion d'Avran-

ches ; Famille qui porte : d'argent, à 3 pies

de fable , 2 et i . (Cette Famille produifit

quatre degrés devant M. de Chamillart.)

MARTIN, Ecuyer, Sieur de Neuville,

autre Famille de la même Province, Elec-
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tion de Caeiij dont les armes font : d'a:{ur,

au lion d'or.

MARTIN, Famille noble, alliée à celle de

la Fons, en Picardie, et qui porte : de fino-

ple, à un âne ayant la tête de fable, le ne^

& la crinière de gueules, les épaules & les

ciiiffes d'argent, le corps d'azur, les quatre

jambes d'or & la queue d'argent.

MARTIN, en Champagne : Famille alliée

à celle de Girault , de Langres, par le ma-

riage de Philibert Martin, Ecuyer, Sei-

gneur de Daillancourt, avec Jeanne Girault,

féconde fille de Claude, Ecuyer, Seigneur

en partie de Récourt, homme d'armes des

Ordonnances du Roi en 1449, & de Guille-

mette de Goyot. Voy. GIRAULT.
Les armes : d'a:{ur, au chevron d'or, ac-

compagné de 3 cloches du même.

MARTIN, à Paris. De cette Famille eft

Charles-François Martin, Seigneur de Vau-

credbn, né le i3 Avril 1742, reçu Confeiller

au Grand Confeil le 3o Avril 1763. Il eft fils

de François- Pierre Martin, Seigneur de

Vaucreffon , Avocat Général en la Cour des

Aides de Paris, & d'Anne-Charlotte Fenel.

(Nous en ignorons l'état actuel.)

Les armes : d'a:{ur, à l'agneau pafcal fur

une terraffe, tenant un bâton avec fa ban-

derole, surmonté à dextre d'une étoile ; le

tout d'or.

MARTIN, en Provence : Famille noble

originaire de Marfeille, dont la branche aînée

a fini dans Thérèse-Jeanne-Marie de Mar-
tin, alliée à Bruno-Louis l'Enfant de la

Patrière, Baron de Bormes, CommilTaire

Provincial et Ordonnateur des Guerres, &
Intendant pour le Roi de la Garnifon de Mo-
naco, dont deux filles. Voy. ENFANT (l').

La branche cadette ne fubfifte plus que

dans N.... de Martin, vivant fans alliance à

Paris en 1757, & dans une fille, mariée, le

16 Janvier 1723, à François- Hyacinthe
Derfowi, Marquis de Pierrefeu, premier Con-

ful d"Aix, dont poftérité. Voy. DEDONS.
Les armes : de gueules, au chevron d'or,

accompagné en chef de 2 marguerites du
même, tigées definople, & en pointe, d'une

couronne murale d'or.

MARTIN, autre Famille de la même Pro-

vince, qui fubfifte dans Louis-Laurent Mar-
tin, Capitaine au Régiment d'Eu & Cheva-

lier de Saint-Louis. Elle porte pour armes :

d'azur , à la croix d'or, crénelée de fable
de 2. pièces aux quatre extrémités.

Martin, Famille auin de Provence, dif-

férente des précédente?, dont l'Etat de la

Provence dansfa Noblejfe, par l'Abbé Ro-
bert de Briançon, fait mention. Elle a été

maintenue dans fa noblefle lors de la Recher-

che faite en 1667.

Les armes : écartelé en fautoir d'or &
d'azur.

MARTIN d'AUZIELLE, en Languedoc.
Jean-Louis Martin, Seigneur d'Auzielle,

Fermier Général, ancien Capitoul de Tou-
loufe, mourut le i3 Mars 17 10. Il avoit

époufé Marie-Madeleine Demas, de laquelle

il a eu quatre filles, favoir :

1. Marie-Gabrielle, qui s'efl mariée, en Avril

1697, à Louis-Guillaume Jubert de Bon-
ville, Marquis de Panilleufe, &c., Con-
feiller d'Etat & ci-devant Intendant à Or-
léans. Elle eft morte le 3 Juillet 1 742, & fon

mari le 20 Mai 1741, lailTant fept enfans.

Voy. JUBERT;
2. Catherine, morte le 21 Juillet 173 5, fem-

me de Bernard Chauvelin , Seigneur de

Beauféjour, Confeiller d'État, ci-devant

Intendant de Picardie, mort le 16 Octobre

1755, à 83 ans, laiffant quatre fils & deux

filles. Voy. CHAUVELIN;
3. Marie-Thérèse, morte, âgée d'environ 58

ans, le i5 Odobre 1736. Elle époufa, le

29 Juin 1707, Louis de Béthune, Marquis

de Chabris, Sire de Châtillon, ancien Mef-

tre de Camp de Cavalerie & ci-devant Gou-
verneur d'Ardres, qui mourut le 28 Février

1728 & duquel elle fut la féconde femme.
Voy BÉTHUNE, branche des Comtes de

Selles, &c.
;

4. Et Marie-.'\nne Martin d'Auzielle, pre-

mière femme, en 17 10, de Philippe de Bay-
lens, Marquis de Poyanne. Elle eft morte,

le 4 Mai 1716, fans enfans. Voy. BAY-
LENS de POYANNE. (Mercure de Fran-
ce de Novembre 1736, p. 2572.)

MARTIN de CHOISEY: d'argent, à 3

martinets defable ; au chefdu même, chargé

de 3 coquilles d'argent.

MARTIN DE DISIMIEU, en Dauphiné,

dont les armes font : de gueules, à 6 rofes

d'argent, 3, 2 Ê^ i. (Voy. DISIMIEU.)

MARTINBOSCQ., en Normandie, Elec-

tion de Bayeux; Famille dont les armes font :

d'argent, au lion d'c^^ur; au chef du même.
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chargé de 2 rofes d'argent, tîgées,feuillées

& paffées enfautoir.

MARTINEAU,en Picardie. Pierre Mar-
TiNEAUj Seigneur du Perron, Eleflion de

BeauvaiSj fut jugé noble au Confeil, par Ar-

rêt du mois de Juin 1667. Dubuiffon, dans

fon Armoriai, donne à cette Famille pour

armes : d'a:[ur, à 3 tours d'argent.

MARTINENG, de la ville de Toulon, en

Provence : Famille qui fubfifte dans Jules-

François Martineng, Confeiller du Roi, Vi-

fiteur Ge'néral des Gabelles & Greniers à fel

de Provence.

Les armes : de gueules, au chevron d'or,

chargé d'un croiffant de fable, furmonté
d'une étoile d'or, S accompagné de 3 ca-

nettes du même , 2 en chef, abaiffées à l'é-

gard de l'étoile, & i en pointe.

MARTIN ET, Famille établie en Lorraine

& Champagne, dont la Nobleffe ell ancienne.

L Didier Martinet époufa noble Jeanne
Guillermin, dont il eut :

II. Jean Martinet, qui fe maria avec no-

ble Didette Durand, dont vint :

III. Claude Martinf,t, qui s'allia avec no-

ble Ifabéaii de Bernard. Il en eut :

1. Jean, auteur d'une branche de cette Fa-
mille, qui fubfifte en Lorraine, rapportée

ci-après;

2. & 3. Adrien & Claude. (Ces trois frères,

Ecuyers, demeurant à Dugny, près de Ver-
dun, obtinrent, en 1577, par ordre de

Charles II, Duc de Lorraine & de Bar,

des reconnoiffances de nobleffe, enregif-

trées en la Héraulderie de Nancy, fur les

Regiftres de la Recherche des Nobles du
Bailliage de Bar, exécutée par Didier Ri-

chier, dit Clermont, pourfuivant d'armes

de S. A., en conféquence d'une enquête

faite par ces trois frères, cotée fol. 128,

dans laquelle il eft prouvé que leurs auteurs

ci-deffus, mandés, à la tête de leurs Com-
pagnies, aux arrière-bans des années 1441,

80, i5o6, 40 & 1564, étoient eux-mêmes
ilTus d'anciens Gentilshommes.)

BRANCHE
qui fubfifle en Lorraine.

IV. Jean Martinet (l'aîné des trois frères

ci-deffus nommés, reconnus anciens Nobles
en iSyy, comme on vient de le voir), naquit

à Dugny, près de Verdun; & fut Seigneurdu
Petit-Mouchairon. Il époufa, par contrat

Tome XIII.

pafle le 19 Septembre i563, devant Thiber-
mont, Notaire à Stainville, Barbe Colleffon,

dont les armes font : d'or, coupé par un
fleuve, formant une isle, & 3 écus de gueu-
les, 2 S' I . De ce mariage vint :

V. Mathieu Martinet, né à Stainville,

Confeiller des Princes de Lorraine, qui

époufa Marguerite Martinet, de laquelle

les armes font : d'a^^ur, à 3 chevrons brifés

d'argent, accompagnés de 3 martinets du
même, 2 & i . De ce mariage fortit :

VI. Claude Martinet, né à Stainville en

1620, Seigneur de la Rochelle & d'Ambriè-

res, en Champagne, l'un des Confeillers &
Auditeurs des Comptes de la Maifon de Lor-

raine, Capitaine Commandant au Château de

Stainville, par commilTion du 3 Juin 1662.

Il avoitépoufé, en 1640, contrat pafle devant

Anthoine, Notaire à Stainville, Marie Per-

rin, dont les armes font : d'a:{ur, chargé de

trois arbalétriers en défenfe, d'argent, 2

<5 I . Il en eut :

VII. Pierre Martinet, né à Stainville le

24 Février 1647, Seigneur de la Rochelle &
d'Ambrières, près Saint-Dizier, l'un des Con-

feillers & Gentilshommes ordinaires des Prin-

ces de Lorraine, Capitaine Commandant en

leur Château de Stainville, qui s'efl marié, le

7 Oftobre 1666 (contrat paflé devant Varin,

Notaire audit lieu de Stainville), avec Mar-
guerite de Merlin^ dont les armes font :

coupé, au i d'azur, chargé de 3 merlettes

d'or ; & au 2 d'or plein. Ledit Pierre Mar-
tinet eft allié, par une fœur, à la Famille du
Général Viard, ancien Officier au fervice de

l'Empire , dont les defcendans habitent le

Barrois. Du mariage de Pierre fortit :

VIII. Charles Martinet, né à Stainville

le 3i Odobre 1676, Seigneur de la Rochelle

& d'Ambrières, l'un des Confeillers & Gen-
tilshommes ordinaires des Princes de Lor-

raine, Capitaine Commandant en leur Châ-

teau de Stainville. Il époufa, par contrat

paffés devant le Page, Notaire à Ligny, le 23

Avril 1698, Lucie Briot (d'une FamiUe du
Barrois, qui porte : d'hermine, au chef d'or,

chargé d'une aigle à 2 têtes déployée de

fable, allumée & lampafjée de gueules. De
ce mariage eft iffu

IX. Pierre-Paul Martinet, né à Stain-

ville, en Lorraine, le 19 Août 1700, Seigneur

de la Rochelle & d'Ambrières, Lieutenant

Général du Comté de Ligny, qui aépoufé,

U
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par contrat paffé devant Chodron, Notaire à

Liffol-le-Grand, le 9 Février 1726, Marie
Gérardin, ifl'ue de la Famille Courtois de

Morancoiirt,de Lorraine, & alliée au Comte
François de Bréchainville, afluellement Of-

ficier Général au fervice de l'Empire, qui a

époufé la Comtelle de Kinskj', dont la fille

eft mariée au frère du Roi de Pologne ré-

gnant. Du mariage de Pierre- Paul Marti-

net eft forti

X. Pierre-Joseph Martinet, né à Stain-

villele 29 Septembre 1740, reçu dans la Com-
pagnie des Cadets -Gentilshommes du feu

Roi de PolognCj Duc de Lorraine & de Bar,

en 1758, & aujourd'hui Capitaine au Corps

des Ingénieurs ordinaires du Roi.

Une branche de cette Famille s'eft éteinte

dans la perfonne de François Martinet, Sei-

gneur de Gudmont, mort, en 177 1, à l'on

Château, près de Joinville, fans enfans de

fon mariage avec Marie Perrin des Aimons,
dont les frères font Officiers fupérieurs du
Corps Royal de l'Artillerie;

Marguerite Martinet, fa fœur, veuve d'un

Comte de Mercy, defcendant d'un Général

Autrichien, eft aufTi morte fans enfans.

La fouche de ces deux branches n'a lieu

qu'à Didier Martinet, marié à Jeanne Guil-

lermin, premier des auteurs, auquel remonte

cette filiation.

Cette Famille a donné, dans le XlV^fiècle,

un Chevalier de Saint-Jean de Jérufalem,

fous le nom de Pierre Martinet, mort à

Rhodes;—Un Maréchal des Camps& Armées
du Roi, tué d'un boulet de canon au fiègede

Doesburg, le 2: Juin 1672, étant Infpecleur

Général & unique de l'Infanterie Francoife.

Il fut l'inventeur des Bateaux de cuivre ou
Pontons, & le premier qui ait mis en ufage,

à la place des piques, la baïonnette à douille

au bout du fufil ; avant lui on l'introduifoit

dans le canon, ce qui empêchoit qu'on s'en

fervît aufTi avantageufement ; on lui doit

aufïï la difcipline établie dans le militaire

fous Louis XIV. (Il eft parlé de ce Maréchal

des Camps dans VHiJî. de Louis de Bour-
bon, dit le grand Condé, par M. Defor-

meaux, de l'Académie des Infcriptions &
Belles-Lettres de Paris, tom. W, p. 298;
VHiJi. univerfelle de M . de Voltaire, édit.

d'Amfterdam, p. i38 & 142, & l'Abrégé des

i35 vol. de la Galette de France, année

1672.) — Et un Lieutenant-Colonel au Ré-

giment du Roi, tué au fiège de Namur, ea
montant à l'affaut à la tête de quatre Com-
pagnies de Grenadiers, le 22 Juin 1692.

Les armes de Martinet font : d'a:(ur, à
3 chevrons brifés d'argent, accompagnés
de 3 martinets du même, 2 & \. (Généalogie

rédigée fur un Mémoire fait en preuves &
drefl'é fur titres.)

MARTINI, en Provence: Famille établie

à Toulon & originaire de la ville de Montpel-
lier, en Languedoc, qui a été maintenue plu-

fieurs fois dans fa nobleffe en 1676, 1697,
1700 & 1723, & a pour auteur

Jean de Martini, Confeiller du Roi, Maî-
tre des Comptes en la Chambre de Paris &
premier Médecin de Charles IX. Il fut ano-

bli par Lettres de ce Prince le 10 Septembre

1484, enregiftrées au 8« livre des Chartes de

la Gourdes Comptes de Paris.

La branche aînée s'est éteinte dans la per-

fonne d'AGNÈs DE Martini, qui s'eft mariée,

en 1725, à Jofeph-Honoré d'Etienne, Con-
feiller au Parlement d'Aix, dont elle a eu

poftérité. Voy. ETIENNE, tom. VII, col.

610 & fuiv. de ce Diâionnaire.

La féconde branche fubfifte dans Louis-

François de Martini D'ORVEs(fils de Joseph,

Commandant des Garde -Côtes du départe-

ment de Toulon, & d'Anne-Hiéronyme de

Gratian), auquel les fervices diflingués de

Louis de Martini fon oncle, mort en lySi,

Lieutenant Général des Armées Navales, ont

mérité une penfion fur le Tréfor Royal.

Les armes : de gueules, à la fafce d^or,

chargée de 2 croijjfans de fable, & accom-

pagnée de 3 roues de moulin, crénelées

d'argent, 2 & \.

MARTINIÈRE(de la), en Bretagne, ref-

fort de Rennes. Par Arrêt rendu en la Cham-
bre de la Réformation le 16 Mars 1671, au

rapport de M. Barrin, Jean de la Marti-

N1ÈRE fut déclaré noble d'extradion.

Les armes : d'a\ur, à la bande d'argent,

chargée d'un lion de gueules, entre 2/leurs

de lis du même.

MARTINIÈRE (de la), autre Famille du

Dauphiné, qui porte : de vair plein ; à un

trèjle d'or en chef.

MARTINS (des) Cette Famille de Pro-

vence, établie à Aix, prouve fa noblefl"e de-

puis
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Jean des Martins^ qui acquit la Terre de

Puyloubier. Il commença à fe faire connoî-

tre fous Louis III d'Anjou, qui lui fit expé-

dier les provilions de la charge de fon Avocat

& Procureur l'an 142 1
, charge dans laquelle

il fut confirmé par Lettres de 1437. Il fut

aufTi en grande confidération fous le règne

du Roi René, exerça les offices de Maître Ra-

tional en 1437, de Juge Mage de la Province

en 1443 & enfin de Chancelier & de Garde
des Sceaux en 1444. Il terta le 10 Janvier

1475 & fut inhumé dans la Chapelle des

Saints-Apôtres qu'il avoit fait conftruire dans

l'Eglife Métropolitaine d'Aix, à laquelle il

légua une penlion'annuelle de 20 florins.

Jean, le fécond de fes fils, fit une branche à

Arles, éteinte depuis longtems
;

René, le quatrième, filleul du Roi René, fut

Chevalier de Rhodes & Commandeur d'Aix.

Louis -César des Martins, Marquis de

Puyloubier (defcendu au X"^ degré de Jean
DES Martins, Chevalier & Garde des Sceaux
de Provence), a époufé, en 1735, Marie-
EîiJ'abeth-Félicité-Marine de Forbin, fille

de Jean-Baptijie-Henri de Forbin, Baron
d'Oppède, Seigneur de la Verdière, &c., &
de Catherine de Forbin-Janfon, fa coufine.

De ce mariage il n'y a point eu d'enfans. Voy.
FORBIN.
Cette Famille, qui adonné plufieurs Che-

valiers de Malte, porte pour armes : d'azur, à
une colombe effarante d'argent, portant en

fon bec un rameau d'olivier definople.

MARTINVILLE d'ESTOUTEVILLE,
Famille qui porte: d'argent, à lafafced'a-
:{ur, chargée de 3 befans d'or.

MARTINY, en Provence : Famille qui
fubfifle dans Joseph de Martiny, Seigneur
de Saint-Jean-de-la-Salle, Confeillerau Par-
lement d'Aix, qui s'eft marié à la fille aînée
de Mathieu de Fulque, Marquis d'Oraifon,
&c., & de Jeanne-Thérèfe de Robin, dont
trois garçons & des filles.

Il a pour frère Joseph-Paul-Augusti.v de
Martiny de Saint-Jean de Brégançon, reçu
Confeilleren la Cour des Comptes,'Aides &
Finances de Provence, le 20 Novembre 1755,
qui s'efl marié à une riche héritière de Paris,
dont il a eu des enfans.

Les armes : d'azur, à la bande d^argent,
accojlée en chefd'un cœur, & enpointe dhme

colombe tenant enfon bec un rameau, le tout
d'argent.

MARTONIE. Voyez MARTHONIE
,

aliàs MONDOT de la MARTHONIE.
* MARTRAGNY, en Normandie, Diocèfe

de Baveux : Terre & Seigneurie qui a appar-
tenu à Jeanne Bacon du Molley, l'une des
plus riches héritières de fon tems. C'eft fous
ce titre que cette Tinmtdu Mollej^&. de Vil-
lers-Boccage céda & tranfporta, par charte
du 24 Juin 1 369, à l'Evéque de Bayeux, tou-
tes & telle portion de dîmes, comme elle

pofledoit en fief lai, en la Paroiffe de Mar-
tragnjy & ailleurs, fi elle s'y étend, tous les

droits & Seigneuries qui à ce appartiennent,
fans faire exception ni retenir aucune. Cette
Seigneurie eft aujourd'hui au pouvoir de N...

de Grimouville, fille unique d'Henri de Gri-
mouville de Larchamp, Seigneur de Mar-
tragny, Chevalier de Saint- Louis, ancien Ca-
pitaine de Cavalerie au Régiment d'Orléans,
mort le 3o Décembre 1764.

MARTS (des), en Normandie ; Famille
maintenue dans fa nobleffe le f'' Juillet 1670,
dont les armes font; de gueules, au fautoir
dentelé d'or, cantonné de 4 croiffans d'ar-

gent.

MARVILLE. Voy. FEYDEAU.
MARVILLE, en Dauphiné: Famille no-

ble, dont les armes font : d'azur, à 3 mem-
bres ou ferres d'aigle d'argent, armés de
gueules , 2 6^ I , tenant chacun un globe
d'or.

* MARVILLE, Prévôté dans le Pays Mef-
fin, qui formoit autrefois une Seigneurie in-

divife entre le Roi d'Efpagne & le Duc de
Lorraine; mais le partage en fut fait entr'eux

en 1604. Par le traité des Pyrénées le Roi
d'Efpagne céda la partie qui lui appartenoit,

& par le traité de l'an 1 66
1

, le Duc de Lor-
raine céda auffi la iienne. Ainfi depuis ce

tems-là la Seigneurie de Marville efl toute

entière à la France.

MARULLO ou MAROULLE. De cette

Maifon étoit Placide, Baron de Marullo
(ou DE Maroulle, en françois). Duc de Jean-

Paul dans le Meflinois, en Sicile, qui mou-
rut à Paris, le 7 Août 1742, âgé de 84 ans.

(Voy. le Mercure de France A'AwW 1727,

p. 686, où l'on parle de cette Maifon Meffi-

Uij
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noife & de l'occafion de fa retraite en FrancCj

en rapportant la mort de Jean-Antoine de

Maroulle, Abbé de la Frenade, Diocèfe de

Saintes.

* MARY (de). Environ l'an i200j un Fief

nommé Mary en Normandie, fut confifqué fur

une Chrétienne de Mary & réuni en partie à

la Couronne. (Ce Fiefappartient aujourd'hui

à S. A. S. M. le Duc d'Orléans.) Cette Chré-

tienne de Mary étoit probablement d'une an-

cienne Famille noble, établie en Normandie,

dans le Diocèfe de Coutances, & qui fubfifle

encore aujourd'hui, comme on le verra ci-

après: cette Famille a auffi quelques bran-

ches dans l'Eleftion d'Avranches. Il y a à la

Bibliothèque du Roi une remife delà moitié

d'une amende prononcée par le Bailli du Co-

tentin, pour caufe d'une pêcherie, accordée

le i3 Novembre iSôg, à Meiïire Guillaume

DE Mary, dont nous avons vu l'original, &
la copie communiquée, certifiée véritable par

M. de la Cour, garde des Manufcrits de cette

Bibliothèque. (Il eft parlé de cette Famille

dans VHiJl. génér. de Normandie, par Ga-

briel du Moulin, & auffi de ceux de ce nom
en plufieurs endroits de VHiJl. mamifcrite

de du Chefne, célèbre Généalogifte du fiè-

cle palTé.) Il eft probable que ce Guillaume

DE Mary, Chevalier, auquel la remife de la

moitié d'une amende prononcée contre lui

fut faite, étoit père de

I. Jean de Mary, Ecuyer, Seigneur dudit

lieu de Mary, deJobourg, &c., décédé avant

l'an 1403. Il avoit époufé Jeanne Cojiard,

fille ainée & héritière [3i\ec Robine Cojlard,

fa fœur puînée), de Jean Cojîard, Seigneur

de Longueville, Beaufeugerey, Appeville,

&c., & de Guillemette de Coudeville, Dame
dudit lieu, aux Diocèfe & Eledion de Cou-
tances. (La Terre de Longueville eft depuis

ce tems, de père en fils, dans cette Famille.)

Jean eut de fon mariage:

II. Noble homme Robert de Mary, E-
cuyer. Seigneur de Mary, de Jobourg, de

Vafcogne & Patron de Longueville, qui re-

çut aveu, le 27 Juillet 1433, de plufieurs hé-

ritages mouvants de la Seigneurie de Lon-
gueville. Il tranfigea, le 10 Décembre 1450,

avec noble Gauvain de la Haye, Ecuyer,

fon coufin germain, fils de Jean de la Haye,
Chevalier, & de Robine Cojiard, fur les

biens de défunt Jean Cojîard, Ecuyer, & de

Guillemette de Coudeville , leurs a'ieul &
aïeule maternels. Il eut pour fa part, comme
aîné en ladite fucceffion, les fiefs de Longue-
ville, de Beaufeugerey, & A''Appeville , &
ledit Sieur ie la Haye eut les fiefs de Coude-
ville & de la Poijfonnière. Robert de Mary
fit hommage de fa Seigneurie de Longuevil-

le, le 28 Avril 1452, à Guillaume, Cardinal

d'Eftouteville, Alîbé Commendataire de l'Ab-

baye du Mont-Saint-Michel, auquel il donna
aveu le 24 Février 1457. Le 28 Juin 1455,
il avoit traité avec Gauvain de la Haye, Sei-

gneur d'Eroudeville & de 'Vaudeville, au fu-

jet du payement d'une rente qui avoit étéaf-

fignée par ledit Jean Couard, Ecuyer, Sei-

gneur de Coudeville,& reçut un fécond aveu,

à caufe de fadite Seigneurie de Longueville,

le 3o Novembre 1460. Il avoit époufé Jeanne
de Verdun, dont entr'autres enfans, pour fils

puîné,

III. Thomas de Mary, Ecuyer, Seigneur
de 'Villiers & Patron de Longueville, qui

plaidoit pour & au nom de Robert, Ecuyer,
fon père, aux aftlfes du Bailliage de Coutan-
ces, où il fut rendu Sentence le 17 Septem-
bre 1459 ; il fieffa au nom de fondit père, le

24 Novembre 1461, une pièce de terre en la

Paroiffe de Coudeville; partagea, le 22 Juil-

let 1464, avec fon frère aîné, les biens qui lui

étoient échus par le décès de leurs père& mè-
re; eut entr'autres biens, lefdits Fiefs, Ter-
res & Seigneuries de Longueville & de Vil-

liers, & fit hommage aux plaids de la Baron-

nie de Saint-Pair, le 20 Décembre de ladite

année 1464, de fa Terre & Seigneurie de

Longueville & de la Terre & Seigneurie de

Coudeville, qui appartenoit à noble homme
Gauvain de la Haye, fon parager (lequel

dans la déclaration qu'il fournit, le 22 Mai
1467, à M. le Cardinal d'Eftouteville, arti-

cula qu'il tenoit, en tiers degré de Parage,

fon Fief, Terre & Seigneurie de Coudeville,

de noble homme Thomas de Mary, Ecuyer.)

II obtint des Lettres de relief en la Chancel-

lerie du Parlement de Paris le 12 Avril 1480
avant Pâques, dans lefquelles il eft dit qu'il

étoit fils & héritier en partie de Robert de

Mary, Ecuyer. Il lui fut fait tranfport, le 22

Septembre 1483, par noble homme Geoffroy
de Tournebu, Ecuyer, Seigneur de Trefnoy,

d'une rente de 26 livres 6 fols qu'il avoit

droit de prendre fur ladite Terre & Seigneu-

rie de Longueville, & qui lui étoit échue de
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la fucceffion de Dame Guyonne de la Haye,
vivante Baronne d'Annebecq, fa mèrt, & il

recutj le 12 Juin i486, aveu de plufieurs hé-

ritages tenus en foi & hommage de fa Sei-

gneurie de Longueville. De Jeanne du Hom-
me, fon époufe, il eut, entr'autres enfans :

IV. François de Mary, Ecuyer, Seigneur

& Patron de Longueville, qui étoit encore le

4 Novembre 1494, fous la tutelle de noble

homme Guillaume du Homme, Seigneur du
Mefnil-Drey, de Grofville & de Soligni, le-

quel, en qualité de tuteur & ayant la garde

par jufticedes enfans mineurs de défunt no-

ble homme Thomas de Mary, Seigneur de

Longueville, tranfigea avec les Abbé & Reli-

gieux de l'Abbaye du Mont-Saint-Michel,

Seigneurs & Barons de Saint-Pair, au fujet

de la piéfentation à la Cure de la Paroi fle

dudit Longueville, dans le droit de laquelle

préfentation il fut maintenu; cette tranfac-

tion fut confirmée par Sentence rendue aux
AlTifes du Bailliage du Cotentin tenues à

Saint-Lô le 14 du même mois. En qualité

de fils de feu Thomas de Mary, Ecuyer, il

donna aveu de fon Fief, Terre & Seigneurie

de Longueville, à la Baronniede Saint- Pair

en Juillet 1 5o5 ; il y déclara que le Fief,Ter-

re & Sieurie de Coudeville étoit tenu de lui

au quatrième degré de parage, & que ce Fief

appartenoit ànoble-honimt Jean de la Haye,
Ecuyer, à caufe de feue Robine Cojîard, fon

aïeule, fœur puînée de la mère de feu noble

homme Robert de Mary, aïeul dudit Fran-
çois. Il fit un traité, le 20 Mai i5o6, avec

noble & puilîant Seigneur Jean de la Haye,
Sire & Châtelain de Hotot, Seigneur de Bau-
ville & de Coudeville, au fujet du droit de
Patronage de la Cure de Saint-Georges dudit
Coudeville, qui étoit en litige entre ledit

Seigneur de Hotot & les Abbé & Religieux
du Mont-Saint-Michel, à caufe de leur Ba-
ronnie de Saint-Pair, & duquel Seigneur de
Longueville ladite Terre de Coudeville étoit

tenue en parage. Il reçut aveu, le 28 Avril
i5o7, de plufieurs fiefs relevants de fa Sei-

gneurie de Longueville, & ne vivoit plus le

II Janvier i53o. Il avoit époufé^»ne Z)t7v;',

des Seigneurs du Perron en Normandie, dé-

cédée avant le 27 Mars 1549, ayant eu en-
tr'autres enfans, pour fils aîné,

V. Noble homme André de Mary, Sei-
gneur & Patron de Longueville, qui donna
aveu aux Plaids de la Baronnie de Saint-

|

Pair le 26 Janvier i535, de fa Terre de Lon-
gueville & de la Terre & Sieurie de Coude-
ville tenue en parage de fadite Seigneurie, à

caufe de laquelle il reçut plufieurs aveux ès-

années 1544 & 1548. Il fut rendu Sentence
au Bailliage de Coutances, le 27 Mars 154g,
entre ledit Seigneur de Longueville, comme
fils aîné de noble homme François de Mary,
Seigneur de Longueville, & à.'Anne Davy,
fes père & mère, & l'es frères puînés, par la-

quelle il lui fut donné afte de fa déclaration

qu'il avoit pris, & prenoit ledit fief de Lon-
gueville par prééminence d'aîneffe. Il lui fut

fait tranfport d'une pièce de Terre fituée en

la paroiffe de Longueville le 1 1 Mai i552, &
reçut le 10 Juin fuivant déclaration de plu-

fieurs héritages tenus en arrière-fief de fadite

Seigneurie de Longueville, aux Plaids de la-

quelle il obtint Sentence le 3o Mars 1548,
pour la réunion à fadite Seigneurie de plu-

fieurs héritages qu'il avoit fait faifir par dé-

faut d'hommes & hommages non faits. Il ra-

tifia, par afle du 3 Septembre i568, un écrit

du 28 Juin 1539, par lequel il s'étoit obligé

d'afïïgner à Gillette le Prévojî, fa femme, fille

de feu noble homme Julien le Prévofl, Sei-

gneur de Saint-Marc-fur-Couefnon & de la

Dauphinaye, la dot qui lui avoit été confti-

tuée par noble homme Georges le Prévojl,

Seigneur defdits lieux, frère de ladite Demoi-
felle, & il la lui affigna fur la Terre & Sei-

gneurie dudit Longueville. De fon mariage

il eut :

1. Christophe, qui fuit
;

2. Et Pierre.

VI. Noble homme Christophe de Mary,
Ecuyer, Seigneur de Longueville, tranfigea,

avec Pierre, fon frère puîné, fur le partage

des biens de leur père, par afle fous feing

privé du 18 Juin i583, reconnu le i'"'' Mars

1587, & eutafte le 10 Décembre 1598, de la

repréfentation qu'il avoit faite des titres de fa

nobleffe pardevant les CommilTaires ordon-

nés par le Roi pour le régalement des tailles

en la Généralité de Caen. Il avoit époufé, par

traité accordé fous feing privé, le 3 Août
1572, Barbe de Juvigny , fille de noble

homme Jean de Juvigny, Sieur de Saint-

Nicolas & de la Roullière, & de Jeanne Ma-
hé. Sa femme, reftée veuve, vivoit encore le

26 Mai 1618. Il eut pour enfans :

i. Bernard, qui fuit
;

2. Et Hervé, Ecuyer, Sieur du Domaine.
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VII. Bernard de Mary, Ecuyer, Seigneur

& Patron de Longueville, tranfigea, le 26

Mai 16 18, avec Hervé, fon frère puîné, fur

le partage de la fucceffion de leur père, &
par cet aile il déclara prendre par préciput,

le Fiefj Terre & Seigneurie dudit Longue-
ville. Il reçut quittance, le i8 Septembre

1623, de la femme à laquelle il avoit été taxé

par le Lieutenant Général du Bailliage du
Cotentin pour fa part de celle ordonnée être

levée fur les Nobles des Vicomte & Eleftion

de Coutances, & payée au Sieur de Saint-

Vaaft, Député pour l'Etat de la Nobleffe du-

dit Bailliage, pour avoir afliflé aux convoca-

tion & alïemblée des Etats Généraux du
Royaume, tenue à Paris en 1614; eut aile,

le 14 Janvier 1 624, de la repréfentation qu'il

avoit faite des titres de fa nobleffe pardevant
les CommilVaires députés par le Roi pour le

régalementdes tailles en JaGénéralitédeCaen;

reçut quittance, le 27 Août i635, de la fem-
me à laquelle il avoit été taxé, par le Bailli

du Cotentin, pour fubveniraux frais du ban
& arrière-ban dudit Bailliage, & eut encore

a£te, le 20 Mars 1641, de la repréfentation

qu'il avoit faite des titres juflificatifs de fa

nobleffe pardevant M. le Roi delà Potherie,

Intendant de Juftice en la Généralité de Caen.
Il avoit époufé, par traité (eus feing privé

du 7 Novembre 1617, reconnu le 16 Février

i63i, Gillette le Poupinel, fille de noble

homme Melchior le Poupinel, Sieur de la

Befnardière, Confeiller du Roi au Bailliage

& Siège Préiidial de Coutances, & de Guil-

lemette Belin. Etant veuve elle obtint, par
Lettres du Roi, données à Paris le 22 Mars
1664, la garde-noble èv; adminiftration de fes

enfans, àcaufedes Fiefs & Terres qu'ils poffé-

doienten la Province de Normandie &dansla
mouvance de S. M., & elle fut préfentée, l'an

i65o, au traité de mariage de Melchior, fon

fils, qui fuit, en qualité de fa mère & tutrice.

VIII. Melchior de Mary, Ecuyer, Sei-

gneur & Patron de Longueville, époufa, par
contrat du i5 Février 1661, Francoife du
Revic, fille de Jean, Ecuyer, Seigneur de
Querqueville, & de Francoife le Moine. Elle

mourut & fut inhumée dans l'Eglife de Lon-
gueville le 28 Mai 1678, & fon mari donna,
le 3 Mai 1679, procuration peur demander
en fon nom, à la veuve de Pierre du Revic,

ce qui lui reftoit dû de la dot de feue fon
époufe. De ce mariage il eut :

IX. Claude de Mary, Ecuyer, Seigneur
de Bourville & Patron de Longueville. Sui-
vant un certificat donné à Coutances, le 21
Octobre 1689, parle Marquis de Gratot, Ca-
pitaine de 100 Gentilshommes détachés du
Bailliage de Coutances, il fervit pour fon père
au ban & arrière-ban & en fon nom, dans la

même Compagnie, le 28 Juin i6gi. Deux
quittances lui furent délivrées des femmes
auxquelles il avoit été compris pour fa part
de la contribution des années 1693 & légS,
à caufe de l'arrière-ban du bailliage du Co-
tentin : l'une de ces quittances eft du 27 Mai
1694, & l'autre du 16 Juin 1696. Il mourut
le 17 Juin 171 1 & fut inhumé le lendemain
dans l'Eglife paroifTiale de Longueville. Il

avoit époufé, en préfence de fon père, par

contrat paffé le 20 Mars 1687, Barbe Mor-
tain, fille de Jacques , Ecuyer, Seigneur de
la Branlière, Confeiller-Secrétaire du Roi,
Couronne de France & de fes Finances, &
de Francoife du BuiJJon, dont entr'autres:

X. Philippe-François de Mary, Ecuyer,
Seigneur & Patron de Longueville, né& on-
doyé le 16 Août 1690& baptifé dans l'Eglife

de Longueville le 3 Septembre fuivant. Il fut

fuccelïivement Capitaine d'une Compagnie
Franche des Milices Garde-Côtes, par Cem-
miffien du 12 Janvier 1731, & Capitaine
d'une Compagnie détachée d'Infanterie de
Longueville de la Capitainerie Garde-Côtes
de Granville, par CommifTion du i5 Février

1735. Il obtint Arrêt au Parlement de Rouen
le i5 Mai 1741, & des Lettres en la Chan-
cellerie de ce Parlement le 2e Juillet 1746;
eft mort le 3o Odobre 1753, & a été inhumé
le 1" Novembre dans le Chœur de l'Eglife

de Longueville. Il avoit époufé, par afte fous

feing privé du i5 Novembre 171 3, reconnu
le 29 Décembre fuivant, Bonne-Catherine
Brohon de Bronville, fille de Paul-Fran-
çois Brohon, Sieur de Boifval, Confeiller du
Roi, Préfident en l'Eleftion de Coutances,

& de Madeleine Haraffe de Boislandel. De
ce mariage font iffus :

1. Paul-Bernard, qui fuit
;

2. Anne-Jean-Maximin, rapporté après fon
aîné ;

3. Philippe -Bon -Marie- Anne, mentionné
après fes deux frères ;

4. Bonne- Françoise -SusANNE - Catherine -

Roberte-Michelle, mariée à N..., Comte
d'Ymouville.
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XI. Paul-Bernard de Mary, Chevalier^

Seigneur de Bourville, Seigneur & Patron

de LonguevillCj né le 12 Oftobre 17 18, bap-

tifé le i3 du même mois dans l'Eglife de

Longuevilie, fucceffivement Aide Major de

la Capitainerie Garde-Côtes de Granville le

6 Août 1747, Capitaine d'une Compagnie
détache'e d'Infanterie de ladite Capitainerie,

par Commiffion du 10 Février 1754, Capi-

taine de la Compagnie détachée de Longue-
ville dans la même Capitainerie

^
par Com-

miffion du 20 Mars 1758, & Major de ladite

Capitainerie par autre Commiffion du 6 Sep-

tembre de la même année, tranfigea avec fes

frères puînés par acle fous feing privé le 8

Juin 1757, reconnu le 14 dudit mois, fur le

partage des biens de leur père dont il a opté,

comme aînéj par préciput, la terre & Sei-

gneurie deLongueville. lia époufé, par afte

fous feing privé du 23 Août 1747, reconnu

le 21 Novembre fui vant, LouiJ'e-Gabrielle

le Pigeon, fille & unique héritière de Louis-

Gabriel, Sieur de Launay, & de Charlotte

EJlher de Montigny, dont :

XII. Anne-Bon-François de Mary deLon-
gueville, né le i3 Avril 175 1 & baptifé le

lendemain dans l'Eglife de Longueville. Il a

été reçu, fur fes preuves de noblelîe faites en

1767, Page de S. A. S. M. le Duc d'Orléans,

& a été nommé, en 1774, Capitaine au Ré-
giment d'Orléans, Cavalerie.

XI. Anne-Jean-Maximin de Mary, Ecuyer
(fécond fils de Philippe-François & de Bonne-
Catherine Brohon de Bronville), né le 2g
Mai et baptifé le i<=''Juin 172 1, en l'Eglife de

Longueville, Secrétaire des Commandemens
de M. le Duc d'Orléans, a époufé, le 10 Fé-

vrier 1773, Félicité Théreffe, fille de N....

Thérejfe, Ecuyer, & de N.... Patu, dont :

Félicité, née le 3o Mai & baptifée à Saint-

Euftache le ler Juin 1774.

XL Philippe-Bon-Marie-Anne de Mary,
( troifième fils de Philippe -François, & de

Bonne- Catherine Brohon de Bronville),

Ecuyer, ondoyé le ii Décembre 1725 &
nommé le 10 Février 1726, appelé le Che-
valier de Sainte-Marie, Confeiller du Roi,

Garde-Scel aux Bailliage & Siège Préfidial du
Cotentin à Coutances, a époufé, le 3o Jan-
vieri766, Louife-Henriette Guérin d'Agon,
fille de Louis- Charles Guérin, Chevalier,

Seigneur & Patron de la paroiffe d'Agon, &

de Marie-Anne-Catherine Herfant. De ce
mariage eft ilTu

Charles-Henri, Ecuyer, né le 24 et baptifé
le 2 5 Mars 1771 en l'Eglife de Saint-Pierre
de Coutances.

(Généalogie dreffée fur les preuves faites

d'après les titres préfentés pour Anne-Bon-
François de Mary de Longueville, à M. de
la Cour, Généalogifle des Pages de S. A.
S. M. le Duc d'Orléans, &c.)

Les armes: d'argent, au chef de gueules,
chargé de 3 rofes d'or.

MARZE (de), ancienne Nobleffe, dont
étoit Etienne deMarzé, Seigneur de Varen-
nes, en Breffe, qui eut :

1 . Antoinette, mariée à Jacques de Chacipol,
Seigneur de Léal, fils de Jean de Chacipol,
& de Catherine de Monjpey ;

2. Et Claudine, femme, 1° de Jean de Cha-
cipol, frère dudit Jacques ,• & 2° le ig Juin
1746, âCAynard de Montferrand, Seigneur
d'Attignat, dont polférité. Voy. MONT-
FERRAND, en Bugey.

On trouve un Guillaume de Marzé, Cha-
noine, Comte de Lyon & Maître de Chœur
en 1 15 i

;

Thomas, Seigneur de Marzé, qui fit hom-
mage en 1291

;

Guillaume de Marzé, Sénéchal de Tou-
loufe en 1298;

Guichard de Marzé, témoin à la tranfac-
tion palTée entre Guichard, Seigneur de Beau-
jeu, & Humbert, Sire de Thoire & de Vil-
lars, en i3o4;
Jeanne de ]\L\rzé, veuve de Jean de Tho-

/zg-;;;/- (et fille d'ETiENNE dk Marzé, Seigneur
de la Tour-de-Chavannes), époufa, par con-
trat du 26 Juin 1467, Jean de Mont-d'Or,
I" du nom, Chevalier, Seigneur d'Hoirieu,
&c.,dontdesenfans. 'Voy.MONT-D'OR(DE).

Les armes de Marzé font :fafcé d'hermine
& de gueules de 6 pièces.

*MARZELIÈRE (la). Seigneurie en Nor-
mandie. François Giffart, Baron de Bon-
nefontaine, &c. (fils de Renaud, II* du nom.
Seigneur de la Mar:[elière, & de Marie du
Gué, Dame de Brielles & du Gué), obtint du
Roi Louis XIII, des Lettres d'érection de la

terre de la Marielière en Marquifat , au-
quel il fit annexer les terres du Fretay & de
Bain: ces Lettres furent regillrées au Parle-
ment de Bretagne au mois de Février 1619.
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Il époufa, par contrat du 2 Février 1606,
Francoife d^Harcourt, née le 17 Oflobre

1589, fille de Pierre, Marquis de Beuvron,

&C.J & de Gillonne de Matignon , dont il

eut plufieurs enfans. Voy. GIFFART.

MARZEL1ÈRE(dela)j Famille dontnous
ignorons la Province. Elle porte : de fable,

à 3 fleurs de lis d'argent, 2^1.

MAS (du)j en Provence : Famille origi-

naire de la Province du Berry, qui remonte à

Robert du Mas, Seigneur de l'Isle, du Gou-
dray, de Felletin, d'Hauterive & de Boifgef-

fier, en Berry, Chambellan du Roi, qui avoit

époufé, le 29 Mai i5o5 , Jeanne de Fonte-
nay. Dame de Riffardeau, en Bourbonnois,
dont il eut entr'autres enfans :

1. Jacques, héritier de fa mère par teflament
du 6 Janvier i55o. Il eut la terre de Riffar-

deau & relia en Berry, où il époufa Fran-
çoije de Sorbiers, dont vint :

Antoine, Sieur de Riffardeau.

2. Et Jean, qui fuit.

Jean du Mas, Seigneur de l'Isle, fe retira

en Provence à l'occafion du mariage qu'il

contrafta le 27 Décembre 1542, avec Hono-
rade de Cajlellane, fille de François, Baron
d'Allemagne, & de Jeanne Gaftede la Bar-
ge, Dame d'Oize & de VitroUes. De ce ma-
riage vinrent :

I. Nicolas, qui fuit
;

ï. TiMOTHÉE, Seigneur de l'Isle & du Luc,
marié hFrançoife d'Albert, fille d'Antoine,
Seigneur de Réguffe, mort fans enfans. Sa
veuve fe remaria à François de Vintimille,

Seigneur de Tourves, auquel elle porta la

terre du Luc pour fes droits fur les biens
de fon premier mari;

3. Et Sara, mariée i" à Thadée BaJ'chi, Sei-

gneur de Saint-Eflève ; & 2" à Simon de
Villeneuve, Seigneur d'Efpinoulfe.

Nicolas du Mas hérita de Melchior de Caf-
tellane, fon oncle, Baron d'Allemagne, par
teftament de l'an i558, à la charge de porter

le nom & les armes de Cajlellane, ce qu'il

exécuta, & fes defcendans l'ont depuis conti-

nué. (Voy. fur cette Famille, que nous
croyons éteinte, VEtat de la Provence dans

fa Nobleffe, tom. II, p. 355.)

Les armes : écartelé, aux i 6^ 4 d'azur,
à la faj'ce d'or, accompagnée de 3 bej'ans

du même, qui efl du Masj aux 2 & 3 de
gueules, à un château d'or, fommé de 3

tours du même, qui efl de Gastellane.
|

MAS (du). Famille établie à Paris. Glaude
du Mas, Secrétaire & Greffier du Gonfeil
Privé du Roi & Fermier Général des Fer-
mes unies, mourut le i5 Mars 1693, âgé de

54 ans. Il avoit époufé Francoife Solu, dé-
cédée le 7 Avril 1701, femme, en fécondes

noces, de François le Juge, Seigneur de
Bagnolet, auffi Fermier Général. Son fils

aîné,

Jean-Aimé du Mas, Seigneur de Montger-
mont, Gonfeiller honoraire du Parlement de
Paris, où il avoit été reçu à la quatrième
Chambre des Enquêtes le 18 Mai i6gi, &
qui s'étoit démis de fa charge en 17 14, mou-
rut à Paris au mois de Juin 1 73g, âgé de 68
ans. Il avoit été marié avec Catherine-Hi-
laire Bernard de Montgermont,û\[e unique
& feule héritière de feu Jacques Bernard,
Seigneur de Montgermont, Pringy, Brain-
ville, Hocquay en partie Si. de Neuillan^

Lieutenant des Chalïes de Fontainebleau,

mort en lôgS, & d'Anne-Marie le Jay de
la Neuville. Ill'a lailTée veuve, âgée de 44 à

45 ans, & mère de deux fils. [Mercure de
France de Juin 1739, p. 1462.)

MAS (du). Famille que l'on trouve dans
Dubuiffon, & dont les armes font : d'azur,

au mât d'or, équipé d'argent, 7nouvant de la

pointe de Vécu. (Nous ignorons fi c'efl la

même que la précédente.)

MAS (du), en Anjou, Seigneur de BrolTay

;

Famille qui porte : écartelé, aux i & 4 d'ar-

gent, fretté de gueules j au chef échiqueté
d'or & de gueules ; & aux 2 & 3 d'hermine,
au bâton de gueules, péri en bande.

MASARGUES, Famille noble, dont il eft

parlé dans l'Etat de la Provence, t. II, p.

358. Melchior de Masargues, marié, depuis

l'an 1666, avec Hippolyte de Royer,fi\\e

d'Efprit de Royer, Seigneur de Château-
neuf, fut maintenu dans fa noblelle avec Ho-
noré DE Masargues, fon oncle, & avec les

defcendans de Jean de Masargues, fes con-
fins, par les Commiffaires députés parle Roi

le 8 Avril 1669. (Nous ignorons fi cette Fa-
mille fubfifte.)

Les armes : d'or, à une tour crénelée de
i^ pièces de gueules, maçonnée d'argent, ac-

compagnée en chef à dextre d'une branche

de laurier definople, & àféneflre d'une étoile

de gueules.
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MASCARÉNE de RIVIÈRE, en Lan-

guedoc : Famille maintenue dans fa nobleffe

en 1669, par M. Bazin de Bezons, Intendant

en Languedoc.
Jean-Paul-Mathieu Mascarène, né le i5

Oftobre ou Décembre lyBo, Moufquetaire

du Roi dans fa féconde Compagnie, a trois

frères & une fœur: Jean-François, né le 18

Mai 1735; Charles-Joseph, né le 4 Novem-
bre 1738; Jean-Félix, né le 20 Mai 1742,

& Marie-Jeanne, baptifé le 18 Mai 1745.

Les armes : d'argent, au lion de gueules,

armé & lampaffé d^or, accompagné de 3

étoiles defable, rangées en chef. {Voy. VAr-

morial génér. de France, reg. V, part. II.)

* MASCARON, Fief noble, fitué près de

Nîmes, poffédé depuis i5o ans par la Fa-
mille de Bel ou de Beau, dont le nom eft

ainfi écrit dans les titres originaux qui nous
ont été communiqués & que nous avons vé-

rifiés. C'eft une ancienne Nobleffe de nom
& d'armes, originaire du Piémont, qui eft

venue s'établir à Marfeille, & enfuite à Nî-
mes, l'an i582. Sa filiation eft fuivie depuis

I. Noble Pierre de Beau (fils de noble Tho-
mas), qui époufa noble Jeanne de Paniffe,

fille de noble Eufiache de Paniffe, établie à

Vigone,en Piémont, comme il confie par une
procuration en latin, donnée à cet effet : cet

a£le fut paffé à Marfeille le 10 Février 1554.

(Ce contrat de mariage faifant mention de

noble Thomas de Beau, père de noble Pierre

DE Beau, on peut en conclure que cette Fa-
mille jouiffoit alors en Piémont d'une grande
diftindion & qu'elle remonte fon origine à

des tems très-reculés.) Pierre eut pour fils,

II. Thomas de Beau, Ecuyer, qui fut s'é-

tablir à Nîmes, en Bas-Languedoc. 11 eft qua-
lifié SîVe dans fon contrat de mariage, du i3

Juillet i582, avec Loiiife d'Albenas, dont il

eut :

III. Noble Pierre de Beau, W" du nom,
Ecuyer, qui s'eft marié, par contrat du i3

Avril 1622, à Marie d'Artaud, de laquelle
vint :

IV. Noble Claude de Beau, Ecuyer, qui
époufa, par contrat du 5 Décembre 1657,
Antoinette du Piiy. Il en eut :

1. Noble François, qui fuit;

2. Et Pierre Beau de Mascaron, rapporté
après fon aîné.

V. Noble François de BEAu,Ecuyer,épou-

Tome XIII.

fa, l'an 1 690 , Philippine-Louife du Puy,
fa coufine. Leurs enfans furent :

1. Jacques, Garde du Corps du Roi, mort
jeune & fans alliance

;

2. Et François, qui fuit.

VI. François de Beau, II'^ du nom, E-
cuyer, né le 5 Septembre 1698, a été Lieu-

tenant au Régiment de Limoufin, Infante-

rie, & vit en 1775. Il a quittéle fervice pour
fe marier, en 17.., avec N... rfe Maffanne, de

laquelle font iffusdeux fils ; le cadet,

Louis-Philippe Beau de Mascaron, eft ac-

tuellement Lieutenant au Régiment d'Au-
vergne.

V. Pierre Beau de Mascaron, Ecuyer (fé-

cond fils de noble Claude de Beau, Ecuyer,

?^àL Antoinette du Puy), Tié\t 25 Août 1678,

entra fort jeune dans les Gardes du Corps du
Roi, fervit avec diflinftion à la bataille de

Malplaquet en 170g, où il eut une jambe
emportée d'un boulet de canon, fut fait Che-

valier de Saint-Louis & Capitaine Aide Ma-
jor à la Rochelle, où il eft mort en 1747. Il

avoit époufé, 1° en 1706, Mù rie-Barbe de

Guemir, fille de François de Guemir, E-
cuyer, Sous-Brigadier des Gardes du Corps
du Roi, Chevalier de Saint-Louis, & de

Jeanne de Bouillant j & 2" le 26 Oflobre

1720 (fuivant l'aéle de célébration), Z,0M2y"e-

Catherine de la Ribadière. Du premier lit

il a eu :

1. Pierre-François, qui fuit
;

2. Pierre-Nicolas-Hyacinthe, appelé/eCAe-
valier de Mafcaron, Capitaine dans le Ré-
giment d'Auvergne & Chevalier de Saint-

Louis, mort à Cambrai en 1762.

Et du fécond lit vinrent:

3. Louis Beau de Mascaron, Chevalier, né
en 1725 à la Rochelle, Lieutenant au Ré-
giment d'Auvergne en 1738, Capitaine en
1744, Commandant un Corps de Volon-
taires de l'Armée du Maréchal de Saxe en
1746, Chevalier de Saint-Louis, qui eut le

genou gauche fracaffé d'un boulet de ca-

non à la bataille de Rocoux, le II Odobre
dudit an, dont il mourut le lendemain, dans
fa 21^ année. Il avoit eu, peu de tems avant
fa mort, l'agrément de lever un Régiment
de Troupes Légères. Le Chevalier de Ver-
noy, Capitaine de Cavalerie, qui en a fait

l'éloge, lequel eft inféré dans \ Encyclopé-
die ou Journal militaire de l'année 1778,
N°^ 7 & S, pour fervir d'exemple aux E-

V
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lèves de l'Ecole Royale Militaire. Dès l'âge

le plus tendre, dit l'Auteur de cet éloge,

Louis de Mascaron [c'était le nom qu'il

portait] annonçait cette ardeur martiale

qui dijlingue le vrai guerrier. Ses effais

dans l'art militaire, étant alors Lieutenant

au Régiment d'Auvergne, oitfonfrère aîné

étoit Capitaine, Jirent concevoir l'opinion

qu'on devait en attendre. Il Je dijiingua

d'abord en Corfe, n'ayant que i3 ans, près

du Fart Saint- Pélégrin, à cinq licites de

Bajlia,fur le bord de la mer, oit, à la tête

de 3o foldats, il reprit un troupeau de mou-
tans , réfervé pour nourrir la garni/on,

dont les ennemis étaient venus s'emparer.

Il paffa en Bohême, en 1743, avec fon Ré-
giment, & lefameux fiège de Prague fut
pour lui le théâtre de mille aâions brillan-

tes, lljervit en Flandre fous le Maréchal
de Saxe, pendant la guerre de 1746, ait il

ne fe fignala pas moins dans les différentes

commijfions dont ce Général le chargea.

(11 feroit trop long de rapporter ici toutes

les belles allions de ce jeune Colonel :

nous renvoyons ù fon éloge & Ci VHiJl. du
Régiment d'Auvergne;

4. André, Chevalier, mort Lieutenant au
Régiment d'Auvergne en 1750, à l'âge de

1 9 ans
;

5. Louise-Radégonde, mariée, en Aunis, à

Philippe-Claude //«ei, Chevalier, Seigneur

de Sourdon, dont deux garçons & une
fille;

6. 7. & 8. Catherine, Anne-Louise-Baptis-
TE & Louise-Madeleine, non mariées.

(Elles font penfionnées du Roi, en confidc-

ration des fervices de leur père & de leurs

frères. Elles ont eu pour tuteur, par avis

de parens du 5 Juin 1757, André de la Ri-

badière. Curé d'Efnandes, leur oncle ma-
ternel

;)

Et plufieurs autres enfans, morts en bas âge.

VL Pierre-François Beau de Mascaron,
Chevalier (aîné des trois frères dont on vient

de parler^ auxquels il fervit de père, furtout

à Louis de Mascaron & à André)^ né en

Novembre 1706, a fervi en Italie en 1733,

a fait la guerre de Corfe, celle de Bohême,
étant dans Prague, lors du fameux ûège, la

campagne de la bataille de Dettingen & les

cinq campagnes en Flandre fous le Maré-
chal de Saxe. En conféquence il s'eft trouvé

à nombre de batailles, fièges & allions de

guerre de toute efpèce. Etabli, en 1747,
Commandant du Fort de Liefkenshoeck, il y
a rendu les plus grands fervices, en bombar-

dant & canonnant Lillo de l'autre côté de

l'Elcaut & en forçant les Hoilandois, quoique
bien fupérieurs en hommes & en artillerie,

à laiffer libre la navigation de ce fleuve. Il

étoit alors premier Capitaine Fadionnaire
du Régiment d'Auvergne, puis Capitaine
de Grenadiers & a été nommé, en 1 749, Com-
mandant à risle-d'Aix. Il eft Chevalier de
Saint-Louis depuis 1744 & jouit des appoin-
temcns de fa place de Commandant de l'Isle-

d'Aix; il vit à Vendôme, fans alliance, avec

fes trois fœurs.

Les armes : d'a:^ur, au chevron d'or, ac-
compagné de 2 étoiles du même, & d'un lion

pajfant auffi d'or en pointe ,- au chef de
gueules. Supports : deux lions.

MASCHAC
MACHAT, ou

DOUR.

DE POMPADOUR. Voy.
MASCHAC DE POMPA-

* MASCLAS, Terre & Seigneurie érigée

en Baronnie, par Lettres du mois d'Avril

1667, regiftrées au Parlement le 11 Mai
1668 & en la Chambre des Comptes le 14 Mai
1 66g, en faveur de Pierre de Villars, Sei-

gneur de la Chapelle, &c.. Chevalier des Or-
dres du Roi en 1654, premier Gentilhomme
de la Chambre du Prince de Conty, Lieute-

nant Général des Armées du Roi en 1657.

Le Baron de Majclas, appelé communément
le Marquis de Villars, fut marié, en i55i,

à Marie Gigault de Bellefonds, qui fut

mère de Louis-Heâor, Duc de Villars, Ma-
réchal de France. Voy. VILLARS-VIL-
LARS.

MASCRANI, aliàs MASCRANY, Fa-
mille originaire des Grilbns& une des prin-

cipales Nobleflés du pays, dont il ell parlé

dans VHiff. de l'Europe, par Davity, impri-

mée en 1640, toni. I, p. 632. Les marques
d'honneur & de diftinflion que cette Maifon

a reçues des Empereurs, des Papes & des au-

tres Princes d'Italie, aulfi bien que les Châ-

teaux, les Maufolées & les Eglifes qu'ils

avoient bâtis, qui fubfiftoient encore dans

le X V« fiècle, fuivant les atteflations que cette

Maifon en a des Gouverneurs & des Préfidens

des trois Ligues Grifes, malgré les guerres qui

ont ravagé le pays, en conftatent l'ancien-

neté. Dans le livre intitulé Amphitheatro

Romano, qui traite de la NobleO'e du Mila-

nois, imprimé il y a plus de 160 ans, pag.

108, il paroît qu'un Menfredo Atberigo
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Barbiano, Gouverneur de Chiavenna, avoit

époufé, dans le XIV' fièclej Colette Mas-
cRANi, qui lui avoit apporté dix Châteaux en

naariage. Par donation faite en 1 540^ de dif-

férentes Terres, par les nobles Seigneurs An-
toine & Paul Mascrani, pour l'augmenta-

tion d'un Chapelain dans l'Eglife de Burgo-
novo, il paroîtque cette Eglife avoit été fon-

dée par leurs ancêtres.

I. Paul m ascrani, un des donateurs, avoit

époufé Cornélie Pirin, d'une des principales

NoblelTes du pays. 11 laifl'a de fon mariage :

1. Paul, qui fuit
;

2. Et Barthélémy, tué en Italie au fervice de
l'Empereur. (IJ laiffa plufieurs enfans qui

font reliés dans le pays des Grifons.)

II. Paul Mascrani^ W'' du nom, vint s'é-

tablir en France vers i58o,oùilfit plufieurs

acquifitions, entr'autres des terres de Thu-
nes & de la Verrière, dans le Lyonnois, &
fut naturalifé par Lettres du 23 Janvier

1624. Il fe maria en iSgj, & de crainte que
fes enfans n'eulTent envie de retourner dans

leur patrie, il légua aux enfans de Barthé-
lémy, fon frère, tous les biens dont il jouif-

foit dans le pays des Grifons, fpécialement

les droits de péage, de pontage & autres ho-
norifiques qu'il y avoit, leur réfervant feule-

ment la nomination du Chapelain dans l'E-

glife de Burgonovo, fondée par fes ancêtres.

De fon mariage vinrent :

1. Alexandre, qui fuit
;

2. Paul, in« du nom, Seigneur de la Ver-
rière, lequel eut neuf enfans. Son fils aîné,

Barthélémy, Seigneur de la Verrière

,

Maître des Requêtes en 1689, mourut
le n Février 1698. Il avoit époufé, le 9
Janvier 1690, Jeanne-Baptijie le Fèvre
de Caumartin, morte le 2 5 Février

1693, ayant eu pour fille unique & hé-
ritière,

Marie-Madeleine, morte le 8 Juillet

1717, & inhumée aux Céleftins, qui
avoit époufé, le 2 Juin

1 709, Fran-
çois-Joachim-Bernard Potier, Duc
de Gefvres, Pair de France, &c.,
décédé le 19 Septembre 1757, fans
avoir eu d'enfans. Voy. POTIER.

3. Barthélémy, Secrétaire des Commande-
mens de Gaston, Duc d'Orléans, lequel
eut quatre garçons, morts fans poftérité :

l'aîné efl mort Confeiller de Grand'Cham-
bre; un autre, qui avoit été reçu Chevalier
de Malte en 1640, mourut à Nice en reve-

nant de Malte, où il avoit tenu auberge
pour être reçu Grand Prieur de cet Ordre.

III. Alexandre Mascrani, Seigneur de
Thunes & autres lieux, fut nommé, en 1640,
Prévôtdes Marchands de Lyon, &, après fes

deux années de Prévôté, il fut fait, en 1642,
Confeiller d'Etat avec la penfion de 2000 li-

vres. De 12 enfans qu'il avoit eus de fon
époufé, il n'y en eut que deux qui fe mariè-
rent, favoir:

1. Jean- Baptiste, qui fuit;

2. Et François, rapporté après fon aîné.

IV. Jean-Baptiste Mascrani, Seigneur de
Thunes, ne lailTa de fa femme, Anne Giraud,
qu'une fille, nommée

Marie, qui a époufé, en Mars lôgS, Jean le

Nain, VIo du nom. Seigneur de Guignon-
ville, Avocat Général au Parlement de Pa-
ris en 1700, mort le 23 Oélobre 1709, ayant
eu poRéritc. Voy. NAIN (le), enTouraine.

IV. François Mascrani, Seigneurd'Hermé,
Servolle, Villiers & autres lieux (frère du
précédent) , obtint que la Seigneurie de Paroy
fut érigée en Marqiiifat, en fa faveur, par
Lettres du mois de Juin i68.t, enregiftrécs

au Parlement & en la Chambre des Comptes
les 21 Juin & 14 Décembre 1686. Il avoit

époufé Catherine de Vajfan, dont :

1. Louis, qui fuit
;

2. Et Charlotte-Françoise, morte le i5 No-
vembre 1767, mariée, par contrat palTé à
Paris, le 19 Avril 171 2, à Paul- Philippe,
appelé le Marquis de la Roche- Aymon,
Page de la Chambre de Louis XIV & Ca-
pitaine au Régiment Roval, Cavalerie, dont
poftérité. Voy. ROCHÉ-AYMON (delà).

V. Louis DE Mascrani, Marquis de Paroy,
Seigneur, Comte de Chàteau-Chinon,d'Her-
mé, &c., né le 14 Février 1686, Confeiller

au Grand Confeil le i5 Mai 1709, Préfident
le 23 Février 17 14, Maître des Requêtes Ho-
noraire le 19 Juillet 1734, époufa, le 4 Jan-
vier 17 15, Marie Picot de Clo/rivière,

morte en Odobre 1761, fille de Pierre Picot,

Seigneur de Clofrivière, Secrétaire du Roi &
Audiencier en la Chancellerie de Bretagne,

&. de Julienne Eon. Leurs enfans furent :

i. François-Marie, qui fuit;

2. Joseph, Seigneur d'Hermé, Lieutenant &
Aide Major des Gardes Françoifes, mort
le i5 Décembre 1754;

3. Etienne, Grand Vicaire de l'Archevêché de
Touloufe, mort en 1753

;

Vij
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4. Louis, né le 18 Septembre i733, Chevalier

de Malte le i5 Décembre 1737, Enfeigne

des Vaiffeaux du Roi ;

5. Louise, mariée, le 10 Avril 1747, à Jean-
Armand Barbin, Comte de Broyés, Baron
d'Autry. Voy. BARBIN ;

6. Marie, née le 11 Septembre 1737, femme,
le 27 Juillet 1751, de Claude-François,
Comte de Murât, Lieutenant au Régiment
du Roi

;

7. & 8. Charlotte & Marie : la première,

Religieufe au Charme, Ordre de Fonte-

vrault ; & la féconde, Religieufe à la Pré-

fentation de Senlis.

VI. François-Marie de Mascrani^ Marquis
de Paroy, Seigneur de Château-Chinon, né

le 22 Décembre 17 iS^ Confeiller au Grand
Confeil le 28 Novembre 1737, puis Préiident

en la Chambre des Comptes en \j52,a épou-

fé, le i'' Mars 1756, Clande-Charlotte-Ca-
mille Doué de Vichy, fille de Claude-Ga-
briel Doué de Vichy, Confeillerau Parlement

de Parisj dont :

Un fils, né en 1762, mort en bas âge ;

Et quatre filles. (Tablettes généal., part. V,

p. 137.)

Les armes : de gueules, à 3 faj'ces vivrées

d'argent; auchefcouju d'a:{ur, chargé d'une
aigle éployée d'argent, couronnée d'or,

accoftée à dextre d'une clef & à Jénejlre

d'un cafque de profil du même; & en cœur
(par conceffion du Roi Louis XIIl) un écuf-

fon d'azur, chargé d'une fleur de lis d'or.

MASCUREAU, en Poitou : Famille qui

remonte à Jean Mascureau, vivant en i3io.

I. Jean de Mascureau, l'"'du nom, Ecuyer,

Seigneur de Puyraveau, qualifié Ecuyer,dè.s

l'an i5 1 1, fournit fon aveu du village de Puy-

raveau, en i544j au Connétable Anne de

Montmorency, comme Seigneur & Baron de

Montberon. 11 fut marié, en 1541, avec Anne
des Rofiers. Il en eut, entr'autres enfans :

II. Jean de Mascureau, 11"= du nom, E-
cuyer. Seigneur des Vergues, qui eut de Jac-

quette des Champs, fa femme :

1. Louis, qui fuit
;

2. Jean, auteur de la branche des Seigneurs

de Sainte-Tère, rapportée ci-après;

3. Louis, Ecuyer, Sieur de Meilhac & de la

Chapelle, marié, en i63o, avec Jeanne du
Cimetière ;

4. Et Jacques, Ecuyer.

III. Louis de Mascureau, Ecuyer, Seigneur

des Vergnes, époufa, en 1620, Francoifede
Chièvres, dont naquirent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Louis, Ecuyer, Sieur de Moret, allié, en
1671, avec Eli/abeth Raymond de Villo-

gnon, dont il y a eu poflérité;

3. Et Jacoe, Ecuyer, Sieur de Meilhac, ma-
rié, en l'année i655, avec Marie-Marthe
de Chamborant.

IV. Jean de Mascureau, III« du nom, E-
cuyer, Sieur de la Chapelle, &c., maintenu
dans fa nobleffe en 1667, époufa, fen i665,

Marguerite des Planches, dont il n'a eu
qu'une fille unique

; & 2° le 11 Juin 1680,

Jacquette Dauphin, dont font iffus :

1. Charles, qui fuit;

2. Et Marie, femme de François Barbarin,
Ecuyer, Sieur de Laugerie.

V. Charles de Mascureau, Ecuyer, Sei-

gneur de Plambeau, ci-devant Capitainedans
le Régiment de Beauce, Infanterie, a époufé,

le 26 Février 1713, Marie de Coiihé, dont
il a eu, entr'autres enfans,

Françoise de Mascureau de Plambeau, née
le 21 Septembre 1723, reçue à Saint-Cyr le

12 Juin 1733.

BRANCHE
des Seigneurs de Sainte-Tère.

m. Jean de Mascureau, Ecuyer, Sieur de

la Gaudinie (fécond fils de Jean de Mascu-
reau, II'^dunomj& de yac5«effe(fe5C/2a)n^.s),

époufa Marguerite du Cimetière, & en eut :

IV. Gabriel de Mascureau, Ecuyer, Sei-

gneur de Villars & de la Gaudinie, maintenu
dans fa nobleffe en 1669, lequel époufa, en

1661, Marie Caillou, dont naquit:

V. Jacques de Mascureau, Ecuyer, Sei-

gneur de Sainte-Tère, maintenu dans fa no-

blelfe en 1701 & i7o5, lequel époufa, en 1699,
Marie-Anne Augron, de laquelle font ififus :

1. François, qui fuit
;

2. Et Marie, mariée, en 1720, avec René
Thoreau , Seigneur de Saint-Chartres &
du Breuil.

VI. François de Mascureau, Ecuyer, Sei-

gneur de Sainte-Tère, né au mois de Mars

1707, fut reçu Page du Roi dans fa Grande
Ecurie, le 25 Septembre 1723. [Armor. gé-
néral de France, tom. I, part. I, p. 371.)

Les armes : coupé, au i fafcé d'argent &
de gueules de 6 pièces ; au 2 d'argent, à 3

étoiles de gueules, 2 & \.
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MASLE(Du)jen Bretagne, refforts de Gué-
rande & de Ploërmel. Cette Famille remonte

à Guillaume du Masle, vivant en 1400^ avec

Jeanne de la Boëjïère, fon époufe. — Ceux
decenom^ par Arrêt rendu en la Chambre de

la Réformation le 28 Février 1669^ au rap-

port de M . le Jacobin^ furent déclarés nobles

d'ancienne extradion.— Et Julien du Mas-
le, frère aîné de François & d'ALAiN du Mas-
le, fut maintenu dans fa qualité dcChevalier.

Les armes : de gueules, à 3 cygnes d'ar-

gent, 2 & \, membres & becqiiés d'or.

MASPARAULT, Famille établie à Paris.

Etienne DEM ASPARAULT, Seigneur de Chen-
nevières-fur-Marné, mourut à Rome au mois

de Juin 1668, laillant d'Odavie Cardoli

Colonna, Romaine, fa première femme,
entr'autres enfans :

Madeleine-Thérèse, décédée le 17 Décembre
1742, dans la maifon des Filles de la Croix
à Paris, âgée d'environ 77 ans, étant veuve
en fécondes noces, depuis 1709, de Jean de
Rochechouart , Marquis de Montmoreau,
Comte Je Saint-Amant, &c., avec lequel

elle avoil été mariée le 24 Mai lôgS, & du-
quel elle n'eut pas d'enfans. Voy. ROCHE-
CHOUART. Elle avoitépoufé, en premières
noces, au mois de Septembre 1686, Au-
gujiiii d'Amours, Seigneur de la Bourière,

Colonel du Régiment de Feuquières, In-

fanterie, mort le 2 Janvier 1693, dont elle

a laifle pollériîé. (Mercure de France de
Janvier 1743, p. 177.)

D'une autre branche étoit Pierre de Mas-
parault. Seigneur de Grandval, qui cpoufa
Marie Thomas, fille d'André, & d'Hélène
de la Bijîrade, dont vint :

Gabriel de M asparault, Seigneurde Grand-
val, reçu Confeiller au Grand Confeil le 16

Oftobre 1620, qui avoit époufé Marthe Tho-
mas, de laquelle vinrent :

i. HÉLÈNE, mariée à François Portail, Sei-

gneur de Frefneau, Secrétaire du Roi &
fon Maître d"Hôtel, dont podérité. Voyez
PORTAIL;

2. Et Louise, femme de Gi/iV/jume Tronjon,
Secrétaire du Cabinet.

Les armes: d'argent, au lion de gueules;
à la bordure coufue d'or, chargée de 8 tour-

teaux de gueules, furchargés chacun d'une
étoile d'or.

MASQUEREL ou MAKAREL, Sei-
gneurs d'Hermanville & du Bofc-Geffroy :

Famille de Normandie, maintenue dans fa

noblelTele 17 Janvier 1668. La Roque {Hift.
de la Maifon d'Harcourt, p. 1694 & 1698)
dit que cette ancienne Maifon paroît être An-
gloife, puifque Nicolas Masquerel étoit Sei-

gneur de Karleton, dans le Comté de Lan-
caflre, fous le règne d'EDouARD II. Le même
la Roque, & pluOeurs autres, ont cru que la

Maifon d'Hermanville, dont à préfent le fur-

nom efl Masquerel ou Makarel, étoit fortie

de celle de Clère; mais il n'ont pu appuyer
cette conjeflure que fur la conformité des ar-

mes, ce qui n'efl pas une preuve fuffifante

pour donner une même origine à ces deux
Maifons. Sans décider là-dell'us, nous nous
contenterons de dire que la terre d'Herman-
ville, que ceux du nom de Masquerel ont
toujours polTédée, efl fituée dans le Bailliage

de Caux, près de la ville de Dieppe.

I. Jean de Masquerel, l" du nom. Sei-

gneur d'Hermanville, fut un de ceux qui ac-

compagnèrent leur Duc, Robert Courte-

Heufe, au voyage de la Terre Sainte en 1097.

11 eut pour fils & fucceffeur,

II. Robert de Masquerel, Seigneur d'Her-
manville, nommé dans un vieux rôle des No-
bles de la Province de l'an 1 123. 11 laiffa de

fon mariage :

1. Roger, qui fuit;

2. Et Mathieu, Seigneur de Moyon, Cheva-
lier.

I I

I

. Roger DE M asqu erel, Seigneu r d'Her-
manville, vivoit en 1 148. Il eut pour femme
Richarde de Ricarville, dont vint :

IV. Girard ou Gérard de Masquerel, vi-

vant vers l'an 1 1 83, qui aumôna l'Abbaye de
Thiron & l'Eglife de Saint-Sylveflre de Clè-

res, de la redevance que lui devoit en fief

Robert le Quieu, afin qu'ils priallent pour
l'âme de Mathieu de Clère, \" du nom, père,

par Luce de Hangejl, fon époufe, de Luce
de Clère, femme dudit Girard. Il en eut :

1. Geoffroy, qui fuit;

2. Et HÉLÈNE, femme de Geoffroy d'Aujon-
ville, Chevalier.

V. Geoffroy de Masquerel, Seigneur
d'Hermanville, vivant en 1 198, époufa Phi-
lippe de Limbeuf, dont entr'autres enfans:

VI. Guillau.me de Masquerel, Seigneur

d'Hermanville, vivant en 1243, qui époufa

Perronne de Hajîings ; il en eut :

VII. Jean de Masquerel, Il'du nom, Sei-

gneur d'Hermanville en 1290 & vivant en-

core en i32ijquieut de Luce de Breauté, ion
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époule, fille de Guillaume, II« du nom. Sire

de Breauté, & de Catherine de Créquy,
VIII. Guillaume de Masquerel, Seigneur

d'Hermanville, qui époufa Marie de la

Heuje; il en eut :

IX. Jean de Masquerel, III'^ du nom,
Chevalier, Seigneur d'Hermanville &d'lm-
bleville, qui rendit hommage au Roi l'an

1425. Il époufa Ifnbeau de Boijfey, fille de

Robert, Seigneur de Boijfey, Baron de Mai-

nières, & de Roberte de Cailleville, dont:

X. Jean de Masquerel, IV"" du nom, Sei-

gneur d'Hermanville, de Bailleul, d'Imble-

ville. Baron du Bofc-Geffroy, vivant en 1448.

II avoit époufé Jacquette de Longrqy, de

laquelle fortit:

XI. Antoine de Masquerel, I''"' du nom.
Chevalier, Seigneur d'Hermanville, Imble-

ville, Bailleul & Baron du Bofc-Geffroy, qui

fe maria par contrat du 27 Juillet i497j ^'^'^'^

Jeanne de Dreux(A\i fang royal de France),

fille de Jacques de Dreux, Seigneur de Ma-
rainville, & à''Agnès de Mareuil, fon épou-

fé. De cette alliance vinrent:

I.JACQ.UES, Seigneur d'Hermanville, mort
fans avoir été marié en i 566

;

2. Antoine, qui fuit
;

3. Et Louis, Seigneur de Bailleul, mort fans

hoirs.

XII. Antoine de Masquerel, II^ du nom,
Baron du Bofc-Geffroy, puis Seigneur d'Her-

manville & de Bailleul après la mort de fes

frères, époufa, 1° en 1541, Françoife de

Canonville, fille de Pierre, Seigneur de Raf-

fetot; & 20 en 1547, Diane de Serviat. Il

eut du premier lit :

1. Charlotte, mariée à Jean de Mondion,
Seigneur de la Salle.

Et du fécond lit vinrent:

2. Antoine, qui fuit;

3. Charles , Seigneur d'Imbleville . lequel

laifla pour fils,

Charles, Seigneur de la Capelle, quis'eft

marié à Anne de VEJiendart, dont:

Louis, Seigneur de la Capelle;

Et plufieurs filles.

4. François, tige de la branche des Seigneurs

du Bofc-Geffroy, rapportée ci-après
;

5. Jean, reçu Chevalier de Malte en i585;

6. Françoise, première femme d'Aimare de

Manneville, Seigneur d'Auzouville, Bailli

& Gouverneur de Gifors, dont poftérité.

Voy. MANNEVILLE-Ês-PLAINS;
7. Et Madeleine, Abbeffe de Saint-Avit.

XIII. Antoine de Masquerel, III^ du
nom. Seigneur d'Hermanville, époufa, en

1571, Marguerite de Chabannes, fille de
Charles, Comte de la Palilïe, & de Cathe-
rine de la Rochefoucauld, dont pour fils

unique,

XiV. Antoine de Masquerel, IV« du
nom. Seigneur d'Hermanville, qui fut ma-
rié. (On ignore fes defcendans.)

BRANCHE
des Seigneurs Tiv Bosc-Geffrov.

XIII. François de Masquerel, Seigneur
du Bofc-Geffroy (troifième fils d'ANTOiNE, II'

du nom, & de Diane de Serviat, fa féconde

femme), époufa Catherine Barjot delà Fal-
lu, de laquelle il eut:

1. Pierre, qui fuit
;

2. Et Louis, Seigneur du Catelier, allié avec
Marie de Masquerel, Dame d'Herman-
ville, fa coufine, dont plufieurs enfans.

XIV. Pierre DE Masquerel, Baron du Bofc-

Geffroy & de Bailleul, époufa, l'an 1625,
Charlotte -Catherine de Manneville , fille

d'Aimare de Manneville, Seigneur d'Au-
zouville, Bailli & Gouverneur de Gifors,

mentionné ci-devant, & d'Avoie Taveau de
Mortemer, fa féconde femme. De ce mariage
vinrent:

1. N... DE Masquerel, mort en 1648, au re-

tour de l'armée
;

2. N... de Masquerel, Baron de la Chaife,

mort en i683
;

3. Pierre, qui fuit ;

4. Et une fille, femme du Seigneur (ie /a Pierre
des EJlenettes.

XV. Pierre de Masquerel, Marquis du
Bofc-Geffroy, époufa l'an 1660, Charlotte
Martel, fille de François, Seigneur de Fon-
taines, &c., & de Marie de Clère, dont for-

tirent plufieurs enfans, entr'autres:

Anne-Marguerite, qui époufa, en 1684,
Charles Groulard, Marquis de Torcy, Colo-
nel d'un Régiment d'Infanterie, dont pofté-

rité. Voy. GROULARD de torcy. (C'eft

ce que nous favons, fur cette ancienne No-
blelTe, d'après un manufcrit de feu Piganiol

de la Force.)

On trouve encore fur cette Famille i" Ri-
chard de Masquerel, Seigneur d'Herman-
ville, en Caux, qui époufa Marie de Clère,

Dame de Gruchy, vers l'an iBio;
2° Et Monfeigneur Jean de Masquerel,
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Chevalier Bachelier^ qui iervit le Roi l'an

i339j avec trois Ecuyers.

Les armes : d'argent, à la /a/ce d'a:{ur,

diaprée d'or, accompagnée de 3 ro/cs de

gueules, 2 & \.

MASSAC. Il eft parlé de cette Famille

dans le Didionnaire de Moréri^ édit. de

1759, & voici ce que nous en apprend un
Mémoire envoyé. Elle joint à une origine

noble l'avantage d^avoir donné divers fujets

qui ont rempli avec diftimSlion des places

dans les Armées & dans la Magirtrature^ &
plufieursqui fe I ont di (lingues dans les Scien-

ces : elle eft connue depuis près de quatre

fiècles. Une tradition^ foutenue de divers mo-
numens manufcrits ou imprimés^ apprend

qu'elle tient fon nom d'une Paroifle fituée

dans le Diocèfede Lavaur, appelée encore au-

jourd'hui Saint-Martin-de-Ma/fac . — Bar-
thélémy DE Massac lervoit en i 346, dans les

guerres de Guyenne^ Tous le Comte d'Arma-
gnac. Ses defcendans vinrent s'établir à Tou-
loule vers i38oj fous le règne de Charles

VI. Quatre d'entr'eux furent élevés au Ca-
pitoulat depuis \'i%ï, jufqu'à l'an 1438.

I. Jean de Massac, le dernier d'entr'eux,

fut anobli par Charles VII en 1434. Ses

Lettres de noblefle font foi qu'il fortoit d'une

honorable Famille & que les vaftes connoif-

fances lui avoient attiré la faveur du Prince.

Vers le milieu du XV" fiècle il vint s'établir

à Clairac,en Agénois,OLi il jouit des privilèges

de la Noblelîe. (Ce fait eft conftaté par une
Enquête faite en 1678, à la requête d'un de

les defcendans, au fujet de la perte certaine

de plul'ieurs anciens titres de fa Famille, oc-

cafionnés par la deftruclion des villes de

Clairac & de Tonneins, qui furent prifes,

pillées, démolies & brûlées en 1621, incen-'

die qui n'épargna pas plus les papiers des

particuliers, que ceux dépofés dans les Etu-
des des Notaires.) Jean de Massac eut p>our

fils,

II. François de Massac, l'un des igS Ar-
chers fous le commandement du bâtard de

Savoie, Comte de ViUars, dont montre fut

faite au camp de Turbigo, en Italie, le 3 Sep-
tembre 1

5

1 5 . Ses enfans furent :

1. Perrotin, qui fuit
;

2. Et Jean, auteur de la féconde branche,

rapportée ci-après.

III. Perrotin de Massac mourut avant

1547. II avoit époufé Naudine de Capde-
ville, & en eut :

IV. Bernard de Massac, marié à ComteJJ'e
du Pujy, de laquelle vint :

V. Pierre de Massac, qui fut père de

1. Salomon, qui fuit
;

2. Et Jean, Avocat au Parlement de Bor-
deaux, qui a formé une branche, alliée aux
Familles de Vivaiis & de Maleprade. Le
chef a(5luel de cette branche efl Jean-Sa-
LOMON DE Massac, Seigneur de la Noga-
rède, ci-devant Moufquetaire de la Garde
du Roi.

VI. Sai.omon de Massac, Dodleur en Mé-
decine, fe rendit célèbre dans fa profeflîon. Il

époufa I/abeau Coulon, fœur de Jeanne
Coulon, aïeule de Jean de Vivans, Seigneur
de Noailhac, & bifaïeule de Su/aune-Marie
de Vivans, Marquife de Jaiicourt d''E/pueil-

les. II en eut entr'autres enfans :

1. Jean, qui fuit;

2. Et Jeanne, femme de N... de Lartigue,
Lieutenant-Colonel d'un Régiment de Dra-
gons, dont N...de Z.cir/îg'ue, mariée au cé-

lèbre Préfident Charles de Secondât de
Montefqiiieu.

VII. Jean de Massac, ÏU du nom, Con-
feiller du Roi & Juge Royal de Gontaud,
époufa Anne de Loches, d'une Famille des

plus diftinguées de la Province de Guyenne
& alliée à celles d'Aligre, le Fèvre de Caii-

martin, Verthamon, Vigier, Denanes, Se

autres du Parlement de Bordeaux. De ce ma-
riage vint :

VIII. Jean de Massac, III° du nom, Con-
feiller du Roi & Juge Royal du Puch & de
Gontaud, qui époufa Marie de Larrard,
lille de François, & d'IsABEAU de Massac.
De cette alliance fortit :

IX. Jean de Massac, IV^ du nom, Con-
feiller & Penfionnaire du Roi, ci-devant

Lieutenant Civil & Criminel d'Aiguillon, en
Agénois, où il a exercé fes offices avec dif-

tinclion pendant près de 40 ans, lequel s'eft

marié avec Anne Bourrillon (d'une Famille
originaire de Saintonge), dont font iffus 20

enfans : 8 garçons & 12 filles. L'aîné des

fils,

X. Pierre -Louis- Raymond DE Massac, a

époufé, le 17 Décembre 1767, Marie-Loui/e-
Catherine le Filldtre de Marcouville, fille de

feu Jacques-Antoine le Filldtre, Chevalier,

Seigneur du Quefnnv & de 3IarcouviIlc, Of-
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ficier d'Artillerie, & de Catherine-Philip-
pine Taboureau.

SECONDE BRANCHE.
III. Jean de Massac (fécond fils de Fran-

çois), fut Seigneur de Bretillac & de Bacpe-
ron. Il eut à^Alix de la Fargiie, fon époufe,

IV. Raymond de Massac, Seigneur du fief

noble de Bicou, fitué près de Clairac, qui

embralTala profeffion de Médecin, fut s'éta-

blir à Orléans, & mourut Doyen de la Fa-
culté vers l'an 1 586 : il eft auteur de plufieurs

Ouvrages eflimés. De Louife le Gendre, fon

époufe, naquirent :

1. N... DE Massac, qui commandoit un Vaif-

feau en 1642, au combat livré le ic Juillet

entre les François & les Efpagnols, furies

côtes de Catalogne
;

2. Charles, qui travailla avec fon père à la

Traditâion d'Ovide, en vers françois
;

3. Raymond, qui fuit
;

4. François, Chanoine de Lifieux
;

5. Et Marguerite, qui époufa, le 14 Février

1 599 , André Feuillet , Seigneur du Fay
,

Ecuyer des Ecuries du Roi & Gouverneur
de Pont-Sainte- M axence.

V. Raymond de Massac, Avocat au Parle-

ment de Paris & Banquier des Expéditions

en Cour de Rome, eut de fa femme, dont le

nom efl ignoré,

1. Guy, qui fuit;

2. Michel, Redeur de la paroiffe de Grand-
Champ, Diocèfe de Vannes, en Bretagne

;

3. Et Ange, célèbre Avocat au Parlement de

Paris, très-lié dans fa jeuneffe avec l'Abbé

de Marolles. Il fut honoré d'un Brevet de
Confeiiler d'Etat & fait chef du Confeil

du Cardinal Mazarin. Il avoit été marié
deux fois, & mourut en 1676. De fes deux
femmes il avoit eu 19 enfans, dont entr'au-

tres :

Tanneguy (l'aîné du premier lit), qui fut

Prieur& Abbé de Nantua, en Bugey, &
Chanoine de Sainte-Croix d'Orléans

;

Un autre de fes fils fut Curé de la Made-
leine à Paris

;

Un autre. Officier au Régiment d'Artois
;

Un autre, au Régiment de la Reine;
Un Capitaine, Exempt des Gardes de M.

le Duc d'Orléans
;

Un Capitaine d'une Compagnie Suiffe
;

Deux Tréforiers de France en la Généra-
lité d'Orléans

;

Et enfin un autre garçon, établi à Landre-
cies, qui eut un fils & trois filles, dont
l'une mère de feu le Marquis Dupleix,

Gouverneur de Pondichéry,& bifaïeule

de Guillaume-Jofeph Dupleix de Bac-
quencourt, aujourd'hui Intendant d'A-

miens.

VI. Guy de Massac, aufll Avocat au Par-
lement, s'efl rendu recommandable par fes

lumières, furtout dans la Jurifprudence ec-

cléfiaflique. Il laiffa entr'autres enfans :

1, Claude, Général de l'Ordre desTrinitaires,

dits Mathurins, mort le 17 Février 1748;
2. Et N... de Massac, mariée au célèbre M.

Nouet, Avocat, dont le petit-fils efl Con-
feiiler au Parlement de Paris. (Ainfi cette

branche eft éteinte après avoir fubfiflé 200

ans avec éclat.)

Les armes : échiqueté d'a:[ur & d'or de 1

6

pièces, chargées chacune d'une étoile de l'un

à l'autre. L'écu timbré d'un Calque & de

Lambrequins.

MASSAN, Familledont étoit 1° Ignace de

Massan, qui a époufé Jeanne Planet, de la-

quelle il a eu :

Jeanne, qui s'eft mariée, le 26 Septembre 1716,

à Jofeph- Antoine - Pierre d'Inguimbert,

Lieutenant d'un Régiment d'Infanterie,

alors Saint-Simon, duquel elle eut poftérité.

Voy. INGUIMBERT.
2» Et N... DE Massan, neveu de la précé-

dente, mort à Saint-Domingue en 1762,

qui étoit Brigadier des Armées du Roi &
Colonel du Régiment de Quercy.

Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-

compagné en chef d'une étoile du même,
& en pointe d'uncroijfant d'argent.

MASSANNE, en Languedoc; Famille

dont les armes font : d'or, au palmier de

ftnople, accojlé de 2 rojes de gueules.

MASSE, en Provence. Bertrand Masse

paffa en France fous Louis XI, à la fuite du
Roi de Sicile, René, Duc d'Anjou, Comte de

Provence; il fut la tige d'une branche ca-

dette de la Maifon de Carrara, en Italie^

dont les polTefTions confidérables, à l'extinc-

tion de la branche aînée, font paffées depuis

par Richarde de Malafpina, fon héritière,

dans la maifon de Cibo (en faveur de laquelle

la ville de Majfe ou Maffa a été érigée en

Duché ou Principauté, par l'Empereur Ma-
xiMiLiEN II), & enfuite dans la maifon de

Modène, qui en jouit aujourd'hui.

Pour la branche cadette de Masse, établie

en Provence, elle y a eu longtems le Gou-



353 MAS MAS 354

vernement de la Bréole. Elle a produit les

différens rameaux de Riiflrel, de Serine, de

Chauvet, de la Rouvière & de Bernapré.

Les preuves de fon ancienne noblelTe & de

fa defcendance de la branche aînée du Châ-

teau de Carrare, en Tofcane, furent vérifiées

& confirmées par Arrêt du Parlement d'Aix

en 1 668. Dans tous ces rameaux il y a eu des

perfonnes qui ont porté les armes avec dif-

tinflion, quelques-uns ont eu divers com-
mandemens dans les Armées & le rameau de

Rujirel a eu un Maître d'Hôtel du Roi fous

Henri IV.

Pierre Masse, de la branche de Bernapré,

Maître Particulier des Eaux & Forêts du

Duché d'Aumale, a laide de fon mariage

avec Marie-Anne Ferrette, d'une ancienne

Maifon d'Alface, une nombreufe poflérité,

dont il refte encore :

1. Jean-Joseph
;

2. Louis-Armand, ci-devant Garde du Roi,

Chevalier de Saint Louis, attaché à Ma-
dame Adélaïde

;

3. Marie-Anne, alliée à Antoine de Beck,

Seigneur de la Valfonnière, qui a été Garde

du Roi dans la Compagnie de Villeroy, &
a eu poftérité. Voy. BECK (de);

4. Marie-Nicole, Religieufe au Couvent de

Clairuiflel, de l'Ordre de Fontevrault, prés

de Forges-les-Eaux;

5. &6. Marie-Anne-Clotilde& Marie Anne,
non mariées.

Le plus grand nombre des branches de

Masse portent : coupé, au i d'azur, au lion

léopardé d'or; au 2 de gueules, à 3 pals d'or.

La branche de Rujli el porte : de gueules, à

l'aigle d'argent, couronnée, becquée &mem-
brée d'or, accompagnée en pointe d'un fer
de lance d'argent, la pointe en bas, & 2 étoi-

les d'or fous les griffes de l'aigle. La bran-

che de Bernapré porte : d'a:[ur, à 2 maffues
d'argent, pajjées enfautoir, les manches en

bas, liées de gueules, la tête armée de poin-
tes d'or. (Voy. fur cette Famille l'Etat de
la Provence, par l'Abbé Robert de Brian-

çon, tom. II, p. 36i.)

*MASSERANO, Principauté dans le Pié-

mont. Viâor-Amé- Philippe Ferrera de
Fie/que, Seigneur, Prince de Mafferano, en
Piémont, &c.. Grand d'El'pagne, Chevalier

des Ordres de la Toifon d'Or & de Saint-
Janvier, Lieutenant Général des Amées de
S. M. C, Gentilhomme de fa Chambre avec

Tome XIII

exercice, Capitaine de la Compagnie Ita-

lienne des Gardes du Corps, a époufé,en Ef-

pagne, le 28 Oflobre lyBj, Charlotte-Louife

de Rohan-Giiémenée , née le 12 Mars 1722.

Voy. FERRERO.

MASSEY, Famille noble dont les armes

font: de fable, à la fafce d'argent, accom-

pagnée de 3 têtes de bélier du même, 2 & i.

M ASSIAC. Claude-Louis de Massiac, ap-

pelé le Marquis de Maffiac, né le 1 5 Novem-
bre 1686, Grand'Croix honoraire de l'Ordre

de Saint- Louis, nommé Vice- Amiral des

Mers du Ponant le 17 Novembre 1764, fer-

ment prêté le 18, ancien Secrétaire d'Etat au

Département de la Marine, ferment prêté le

1'' Juin 1738, s'eft marié avec N

MASSO de la FERRIÈRE, ancienne No-

blelfe, originaire de la ville de Lyon, dont la

filiation eft rapportée, depuis l'an 1400, par

Guichenon, dans fon Hijl. de Breffe & de

Bugey, art. leTrembley, p. 118.

N de Masso, Seigneur de la Perrière,

Prévôt des Marchands de la ville de Lyon,

eut entr'autres enfans :

Pierre de Masso, Seigneur de la Ferrière,

Sénéchal de Lyon, puis Commandant pour

le Roi dans les Provinces de Lyonnois, Forez

& Beaujolois, qui mourut à Lyon le 8 Sep-

tembre 1739, dans la 74" année de fon âge.

Il avoit époufé, en 1703, N... de Chaponay,

de la province du Dauphiné, dont :

Charles de Masso, Marquis de la Ferrière,

&c.. Sénéchal de Lyon & de la Province du

Lyonnois, qui eft entré, en 1730, Exempt

des Gardes du Corps, Compagnie de Villeroy,

eft devenu Enfeigne, Aide Major & Lieute-

nant à fon tour, a été fait Brigadier en 1745,

Maréchal de Camp le 10 Mai 1748, & Lieu-

tenant Général des Armées du Roi le 17 Dé-

cembre 1759. Il a époufé, le 2 Mars 1756,

Marie-Madeleine Malade (veuve de Gaf-

pard Grimod, Seigneur de la Reynière, dont

elle a été la féconde femme), fille de Laurent

Ma:{ade, Fermier Général, & de Thérèfe

des Queux. {Mercure de France d'Odobre

1739, p. 2520.)

De cette Famille eft N... de Masso, dit le

Chevalier de la Ferr/ère, Chevalier de Mal-

te, Maréchal de Camp & Sous-Gouverneur

des Enfans de France.

Les armes : écartelé, aux i & 4 d'a\ur. à

W
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la bande d'or ; au i d''argent, à 1 fafces de

fable ; à la bande de gueules, brochante fur

le tout; & au 3 d'argent, à Varbre dejïno-

pie, fruité d'or.

MASSOL, MAZZOLI, MAZZOLINI &
MAZZOLAj noms fynonymes fuivant les

prononciations Italiennes. Cette Famille no-

ble tire Ion origine de Cafale^ dans le Mont-

ferrat. Augustin Mazzoli vint en Bourgogne
'& y époufa^ en i^oj, Anne le Goux de la

Berchère ; il y fixa fa demeure & depuis ce

tems fa polléritd a donné des Préfidens^ des

Confeillers, des Avocats Généraux aux Cours

Ibuveraines, des Officiers-Généraux des Ar-

mées du Roi & d'autres Officiers diftingués,

dont beaucoup font morts au fervice. Cette

Famille eft aufli connue à Malte & dans plu-

fieurs Chapitres nobles; elle a fait de très-

belles alliances dans la Bourgogne & ailleurs.

Elis.4beth df. Massol étoit mère du Maré-

chal de France Ga'pard de Clennont-Ton-

nerre ; &. Marie de Massol, grand'mère de

la DuchelTe de Liiynes.

Gkorges-Marie- Louis, appelé le Marquis

DE Massol, Seigneur de CoUonges, Brevis,

Magny-la-ViUe & Vergy, en Bourgogne, né

à Dijon le lo Février 1689, chef de fa Fa-

mille, fut blellé au liège de Lille, où il étoit

premier Aide de Camp du Maréchal de Bouf-

flers. Louis XIV lui donna une Compagnie

de Dragons dans le Régiment de Belle- Isle,

le fit Gentilhomme ordinaire de fa Chambre

en 1711, le nomma Envoyé extraordinaire à

Génes en 17 18, & il a eu la croix de Saint-

Louis le i5 Juillet 1722. Il avoit époufé, le

14 Août r7i2, Marie-Jeanne de Bretagne,

dont :

1. Louis-Hector- François- Bernard, né le

6 Septembre 1714, Gentilhomme de la

Chambre de feue S. M. Polonoife, Duc de

Lorraine & de Bar, & Capitaine dans le Ré-

giment Royal-Barrois;

2. Gaspard, Lieutenant des Vaifleaux du Roi,

né le 19 Juin 1725 ;

3. & 4. Deux filles, Religieufes ;

5. Et Antoinette, née le 22 Août 1723, ma-

riée à Antoine de Massol, appelé le Mar-

quis de Rebet^, dans le Vexin, Seigneur de

Pvlontmoyen & de Grand-Bois, en Bour-

gogne (d'une troifiéme branche, féparée

depuis fept générations), qui a poftérité,

garçons & filles.

Le chef de la féconde branche eft Georges

DE Massol, appelé le Marquis de Serville,

Chevalier de Saint- Louis, Lieutenant-Colo-

nel dans le Régiment Meflre de Camp Géné-
ral, Cavalerie, fils de Guillaume de Massol,

Lieutenant Général des Armées du Roi, mort

de fes blelVures en 178 1.

Les armes : coupé, au i d'or, à l'aigle

éployée de fable ; au 2 de gueules, au dex-

trochère armé d'argent, tenant une maffite,

& mouvant d'une nuée d'argent à fénejire.

(L'Empereur Maximilien d'Autriche accorda

les diftinélions qui font à leurs armes, d'une

aigle à 2 têtes en chef &. aux Supports, par

Lettres Patentes données à Infpruck le i5

Janvier i5o2, à Guillaume de Massol, alors

Ambalïadeur, père d'AuGusTiN.)

MASSON, Seigneur de Beffé, de la Ver-

ronnière & de la Noue-Perez: ancienne No-
blelfe, originaire du Bas- Poitou, qui a don-

né, il y a plufieurs fiècles, des Chevaliers de

l'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem. L'HiJ}.

de Malte, par l'Abbé de Vertot, en fait men-
tion, furtout dans la lifle qu'il donne à la fin

de fon livre des Chevaliers de la Langue d'A-

quitaine.

Les armes font : d'argent, à 5 carreaux

de gueules, 3 «5 2.

Nous ignorons fi de la même Famille étoit

Charles-Emmanuel Masson, qui a obtenu que

l'ancienne Baronnie de Longivy, au Comté
de Bourgogne, fut confirmée en titre de Ba-
ronnie pour lui & fes defcendans, avec per-

midion de fe qualifier Baron de Longiuy,

par Lettres Patentes du mois de Décembre

1745, enregiftrées à Befançon & à Dôle.

MASSON, Seigneurs de Meslay& de Plif-

fay, de la Ville d'Orléans, Famille dont

étoient :

1» Jean jNIasson de Plissav, Secrétaire du

Roi, qui eut pour enfans :

1. Antoine- Lambert Masson des Montées,

Seigneur de Meslay, qui fut reçu Préfident

de la Chambre des Comptes à Paris le 11

Mars 1723. Il a époufé, le 4 Février 1744,

Michelte-Pétronille Mérault, née en 1720,

fille unique de Jérôme, III" du nom. Pro-

cureur Général du Grand Confeil, & à'Eli-

fabeth-Heiviette Racine, dont des enfans;

2. Jean Masson dk Plissay, Seigneur de Dry-

des-Oliveteaux, Secrétaire du Roi, Cheva-

lier de Saint-Michel ;

3. Marie- Madeleine, mariée, le 22 Août

1740, avec Claude-René Coriier de Lan-
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nay, appelé M, de Montreuil, Préfident

en la Cour des AiJes. Voy. CORDIER de

LAUNAY;
4. N... Masson, Dame de Villecien, du Fay,

Villevallier, &c., veuve fans enfans de N...

de Chamouffet ;

5. Et Marie-Espérance Masson de Plissay,

mariée, le 20 Avril lySo, ù Jofeph-Moulins

Brunet d'Evrj-, Baron de Châtel-Monta-

gne, Chevalier de Saint-Louis, Capitaine

de Cavalerie au Régiment du CommilTaire

Général, &c., dont pollérité. Voy. BRU-
NET, Famille originaire de Bcaune, &c.

2" Et François-Gaspard Masson, Maître

des Requêtes & Préfident aux Enquêtes au

Parlement de Paris, qui mourut en Janvier

1746. Il avoit époufé, le 21 Janvier 1727,

Marie-Marguerite Chevalier, née le 5 Mai

1710, dont il a laillé :

1. Marie-Marguer[te, morte le 17 Janvier

1760, qui s'étoit mariée, le 26 Juin 1742,

avec Jacques- François-Maxime de Chajle-

net, Marquis de Puyfégur, &c.. Lieute-

nant Général & Grand'Croix de l'Ordre de

Saint-Louis, dont plufieurs enfans. Voyez
CHASTENETde PUYSÉGUR;

2. Et Anne-Louise, née le i3 Juillet 1729,

qui a époufé, 1° f>ar contrat du 7, célébra-

tion le 26 Janvier 1745, Jacques-Philippe

Thibert des Marlrais, Préfident de la pre-

mière Chambre des Enquêtes du Parle-

ment de Paris, mort le 10 Décembre 1745,
fans laifTer d'enfans. Voy. THIBERT des

MARTRAIS ; & 2° le 10 Mai 1757, à E-
tienne-Fraiifois -Jean - Marie d'Aligre de
Boislandry , Intendant d'Amiens, &c.,mort
le 4 Septembre 1757, fans laifTer de poflé-

rité. Voy. ALIGRE ou HALIGRE.
Les armes : d'azur, au chevron, accom-

pagné en chef de i étoiles mal ordonnées,
S en pointe dhtn lion, le tout d'or.

MASSON, Famille noble & très-ancienne

du Dauphiné, originaire de Crolles, à deux
lieues de Grenoble. — Le Mercure de Fran-
ce àe, Juin 1741, p. 1471, nous a induit en

erreur, en rapportant que Jacques Masson,
Seigneur de Guérigny, en NivernoiSj avoit

été Secrétaire du Prince de Craon. Il elt vrai

que ce Jacques Masson deGuérignv, pendant
fon premier voyage en Lorraine, éprouva les

bontés particulières du Prince de Craon
;

mais il ne lui fut jamais attaché en aucune
qualité. Dom Caffiaux, Religieux Bénédiftin,

a dreflé la Généalogie de cette Famille fur les

titres authentiques,, que nous avons vérifiés^

& l'on voit qu'elle jouiffoit, dès le XIV« fiè-

cle, des privilèges attachés à la Noblelfe. Elle

remonte, par filiation fuivie, à

I. Etienne Masson, delà Paroiffe de Crol-

leSj qualifié N^ofc/e, vivant en i3S5 : ce qui eft

prouvé par une reconnoifl'ance qu'il donna
le 14 Février de cette année, où il efl dit qu'il

tient en emphytéofe, du Seigneur de Crolles,

une piécede terreau lieu dit /es Z-!7fe5. Son fils,

II. Antoine Masson, eft aulTi mis au rang

des Nobles, dans la révifion des feux de la

Paroilie de Crolles en 1458 cV dans celle de

1460. Ilfonda, paraifledu 4 Juin 1459, dans

l'Eglife de Crolles^ la Chapelle des Masson,

fous l'invocation de Saint-Antoine& deSaint-

Sébaftien, dont le Fief exifte encore à Crol-

les, & eft au nombre de ceux qualifiés dans

la Province Mai/on forte. On a de lui une
reconnoilfance du 3o Avril 1466, par laquelle

il déclare tenir en emphytéofe d'Hugues de

Thoritj Seigneur de Crolles, des biens dépen-

dans de fon Fief. Cet Antoine Masson fit

plufieurs acquifitions dans cette ParoilTe: une

le i5 Janvier 1436, de Jean Pafturel, & l'au-

tre, le 18 Février 1445, de Jean de LuUin,

Curé de Saint-Hilaire & de Saint- Pancrace,

au Diocèle de Grenoble. Le nom de fa femme
eft ignoré, mais il en eut :

1. Pierre, qui fuit;

2. Claude, Prêtre en i526;

3. Jean, auteur de la troifième branche, rap-

portée ci-après;

4. Et EiNARD, Chapelain de l'Eglife de Saint-

André de Grenoble, lequel donna quittan-

ce, le 1 2 Odobre i 5 1
1

, à noble Pierre, fon

frère, & à CIaude Masson, fon neveu.

III. Pierre Masson, qualifié iV(3fc/e,& Jean

Masson, fon neveu, firent un échange, le 10

Juin i486, avec Claude Maynard, de la Pa-

roilTe de Lumbin, de certains biens y fitués,

pour d'au très fis à la Terra né. Le même Pierre

Masson, par acle paffé le 8 Mars i5oi, ven-

dit, à faculté de rachat, à noble Einard Cha-

landière, de la Paroiflè de Crolles, trois fe-

tiers de froment de cens, qu'il avoit par indi-

vis a\ec noble Jean Masson, Ion frère, lltués

aux Paroilïes de Sainte-Agnès & de Saint-

Maurice, que noble Antoine Masson, leur

père, avoit acquis de noble Pierre Montar-

din, paradedu 4 Janvier 1450, & il fut con-

venu que le vendeur pourroit racheter ledit

bien pendant l'efpace de trois ans. Pierre

Masson eut pour enfans :

Wij
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.

Claude, qui fuit ;

2. Et Charles, Prêtre, vivant en i5o6, titu-

laire de la Chapelle des Masson.

IV. Claude Masson, Ecuyer, tranfigea

avec Charles, ion frèrej fur la fucceffion des

biens de leur père, le 24 Oflobre 1 53 1 ; tefta

le i3 Janvier i545; choifit fa fépulture dans

l'Eglife Paroiffiale de Croiles, en la Chapelle

de fa Famille; fit des legs à Claude, Prêtre,

fon fils, à fes filles, & à Guigonne Masson,

fille naturelle de noble Jean Masson, fon fils,

qu'il infiitua pour héritier univerfel, avec

fubflitution, en cas de mort fans enfans légi-

times. Il avoit époufé, par contrat du 3i

Août i5o6, Claude Reyniery fille de noble

Pierre Rejrnier, & de Francoife de Marges.
En confidération de ce mariage, Pierre Mas-
son, fon père, lui donna le tiers de fes biens,

ne s'en réfervant que l'ufufruit. Leurs enfans

furent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Claude, Prêtre, auquel fou père fit dona-
tion, le 21 Mai iSig, des biens fitués à

Croiles & aux environs, pour lui fervir de
titre facerdotal. 11 fut pourvu, le 9 Décem-
bre i53i, par le Vicaire Général de l'Evê-

que de Grenoble, de la Chapelle de Saint-

Antoine & de Saint-Sébaftien, vacante par

laréfignationde Claude Masson, fon oncle,

à laquelle il fut nommé par Claude & Lau-
rent Masson, qui en étoient Patrons

;

3. & 4. Antoinette & Archange, vivantes

en 1545.

V. Jean Masson, Ectiyer, tranfigea, le 3

Novembre 1548, avec Claude, fon frère, fur

les biens de la fuccenion de leurs père &mère;
reçut quittance, le 10 Novembre iSôg, de

Gillot Signe, Ecuyer, des lods & ventes qu'il

palTa pour l'acquilition qu'il fit d'un bien au

mandement de Lumbin, & rembourfa, le 6

Novembre iSyi, au Prieur de la Madeleine
de Grenoble, une penlion due pour un Anni-
veri'aire, laquelle penfion avoit été reconnue,

le ayAoùt i52g, parCuAUDE Masson, Ecuyer,
fon père, lltefta le 1 5 Février 1 573 & élut fa fé-

pulture dans l'Eglilé de Croiles. Jl avoit épou-

fé, par contrat du i5 Août ybSo, Ifabeaii du
Faux, fille de noble Jacques du Faux-de-la-

Terraffe, & de Francoife de Clavel. Par le

tefiament de fon mari elle eut l'adminiflra-

tion de fes biens, fubfiitués à Jacques Mas-
son, fon fils, & à Laurent, fon autre fils, en
cas de mort du premier, fans enfans légiti-

mes. De ce mariage vinrent :

1. Jacques, d'abord tonfuré le lo Janvier
1572 ; mais il quitta l'Etat Eccléfiaftique,

& époufa, par contrat du 21 Oiifobre iSgo,
Jeanne de Cogno^^ fille d'Antoine, Sieur
du Clême, dont vint :

Jean-Ennemond, Vice-Châtelain de Croi-
les, inffitué héritier univerfel par le

leflament de fa mère, du 1 1 Mars i63o,
qui fut maintenu, en lôSg, par M. de
la Guette, Intendant du Dauphiné, dans
les titres, privilèges & exemptions dont
jouifTent & doivent jouir les anciens
Nobles de cette Province. Il mourut fans
alliance.

2. Laurent, qui fuit
;

3. Catherine, légataire d'une fomme d'ar-

gent par le teftament de fit belle-fœur
;

4. Et Jeanne.

Jean Masson, Ecuyer, eut encore pour fille

naturelle

GuiGONNE, à laquelle Claude, fon aïeul, fit

un legs, par fon teftament du i3 Janvier

1545.

SECONDE BRANCHE.
VI. Laurent Masson, Ecuyer, de Croiles,

paffa une tranfaftion devant de Cro\o, No-
taire, le 16 Avril i63o, avec noble Jean-

Claude de Borde.s, Ecuyer, demeurant à Cer-

don. 11 avoit époufé Barbe de Vermeil, nièce

de noble Jacques de Vermeil, de Cerdon,

Ecuyer, laquelle, féparce quantaux biens de

fon mari, pafla un acte, le 21 Janvier i63o,

par lequel elle prolongea le tems d'un com-
promis qui avoit été fait, pour terminer un
différend qu'elle avoit avec Jacques de Ver-
meil, fon oncle. De ce mariage vint :

VII. Gérard Masson, qualifié Noble dans

l'afte de tranfport fait par Laurent, Ecuyer,

fon père, de la fomme de 3ooo livres tour-

nois de principal avec les intérêts d'icelle,

dusparnoble Jean-Claudede Bordes, Ecuyer.

Cet ad e fut paflé le 14 Février i635, devant

Brun, Notaire Royal de Cerdon. Laurent
Masson ftipula & accepta, pour Gérard, fon

fils, un contrat de rente fait par Jacques Bil-

lion, Bourgeois de Cerdon, en date du 3 Mai

1642, au profit dudit Gérard. Il quitta de-

puis la France, à caufe des troubles de Reli-

gions, palïa à Fribourg & de là à Genève,

avec Marie Contejfe, qu'il époufa en lôSy,

fille de noble homme Etienne Contejfe, Sei-

gneur de Bonneuil. Etant chargée de procu-

ration de fon mari, le 8 Août i ôSy, elle arrêta
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de compte, le i8 Avril lôSg, avec Pierre

Martini, habitant de Cerdon, qui devoit des

arrérages d'une rente par lui créée le 24 Dé-

cembre i652, au profit de défunte Dame
Barbe de Vermeil, mère de fon mari. Ils eu-

rent pour fils,

VIII. Louis-Simon Masson, né à Genève

le 21 & baptifé le 3o Novembre i663, au

Temple de Saint-Gervais de cette Ville, où
il vécut dans une noble indigence, fuite infé-

parable de l'abandon de fa patrie & de fes bien s,

& mourut le 21 Août 1734, à Longechenal.

Il avoit époufé, le 3o Janvier 1692, dans le

Temple de Saint-Pierre de Genève, ye^inAje-

Catherine Favon,'fi\\t de feu David Favon,
Citoyen de Genève, dont il eut :

1. Jacques, qui fuit
;

2. Et Marguerite, née le 2 & baptifee le 6

Novembre 1C94.

IX. Jacques de Masson, Ecuyer, né le 21

Janvier 1693, bnptifé le 3o au Temple de

Saint-Pierre de Genève, doué d'une âme forte

& d'un génieélevé, ne refta pas longtems dans

l'inaflion & l'obfcurité. 1 1 partit de Genève fort

jeune, alla à Vienne, parcourut les autres

Cours d'Allemagne, où fon mérite & l'es ta-

lens lui gagnèrent la confiance de plulieurs

Souverains. Les Princes de Wurtemberg, de

Deux- Ponts, de Bade & autres, lui confiè-

rent leurs intérêts, dès qu'il leur fit part de

fon projet de repaffer en France, où il fit ab-

juration, le i5 Novembre 17 19, dans la Cha-
pelle de Sainte-Agnès de l'Eglife de Saint-

Eurtachc à Paris. Dans ce premier voyage,

le Minifière de France employa les connoif-

fances de Jacques de Masson pour un Billon-

nage général, & lui donna les affinages de

tout le Royaume. Après ce travail, il fe ren-

dit en Lorraine auprès du Duc Léopold III,

aïeul de l'Empereur régnant en 1775 ; ne
tarda pas à avoir la confiance intime de ce

Prince, qui, par Lettres Patentes du 3o Odo-
bre 1727, où il efl qualifié Seigneur de Gué-
rigny, Marcy, Minières & autres lieux, le

fit Confeiller d'Etat, & lui donna le départe-

ment du Commerce & des Finances, avec le

titres d'Adminiflrateur de fes Finances. Le
Duc Léopold étant mort en 172g, Jacques

DE Masson employa les deux années fuivan-

tes à la liquidation, & repaffa en France l'an

173 1. Le Minifière l'y avoit appelé pour
le confultcr fur le projet de la réunion de la

Lorraine, & pour travailler au plan d'admi-

nifiration de cette Province. La réuffite de
ce projet annonce affez le fuccès du travail

de Jacques de M asson, & S. M. crutjne pou-
voir mieux lui en marquer fa fatisfaéïion,

qu'en lui confiant l'adminiftration particu-

lière des Finances de la Lorraine; mais un
Département auffi peu étendu ne devant pas

occuper tous fes momens, les différentes par-

ties de l'adminiftration du Royaume devin-

rent tour-à-tour l'objet de fes obfervations.

Ce fut dans un travail confidérable fur les

Manufaftures, qu'il vit avec regret qu'il n'y

en avoit point en France pour la fabrique

des ancres ; il fut fouftraire la France à cette

dépendance de l'Etranger, par un approvi-

fionnement indifpenfable, les ancres étant

regardées comme munition. Jacques de Mas-
son, Ecuyer, devenu Baron de Frafnay, Sei-

gneur de Guérigny, Marcy, Minières & au-
tres lieux, choifit une pofition convenable à

l'établilTement qu'il méditoit, & ralTembla

tous les moyens propres à faire réufTirfon pro-

jet. Il le propofa à M. le Comte de Maure-
pas, qui l'honoroit d'une bienveillance &
d'une amitié particulières : il trouva fon plan

bien conçu, l'accepta avec empreffement, &
donna aulïîtôt des ordres, qui portèrent en
peu de tems la Manufacture des ancres au
point de perfeftion où elle efl aujourd'hui en

France. On trouve, dans la Préface hiflori-

que du Diâionnaire de Savary, un précis du
travail que Jacques de Masson a fait fur les

Finances, les Manufactures, le Commerce,
&c. Le grand Roufleau parle avec éloge de

fes taie n s agréables & de fes Poéfies, répan-

dues dans plufieurs Recueils. Il mourut en

1741. Il avoit époufé, par contrat palTé de-

vant Linacier & Pérou, Notaires au Châte-

let de Paris, le 3 Décembre 1739, Marie
Boifnier, veuve en premières noces de Jean
Babaud. Elle tefia le 3 Août 1763, à Bour-
bon, & avoit eu deux filles de fon premier lit,

& de fon fécond vint :

Alexandre-Frédéric-Jacques qui fuit;

Jacques de M asson avoit eu d'une premiè-

re femme,

Marie-Anne- Jacqueline, mariée à Pierre

Babaud de la ChauJJade, Ecuyer, Seigneur

de Guérigny, &c.

X. Alexandre-Frédéric-Jacques de Mas-
son, baptifé le 28 Avril 1741, à Verfailles,

Marquis de Pezay, terre dont il a hérité de
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fa mèrCj refta fous fa tutelle jufqu'au i3 Jan-

vier 1764, qu'il obtint des Lettres de béné-

fice d'âge, entérinées le 3 Février fuivant. Il

eft entré, en lySS, dans la première Compa-
gnie des MoufquetaireSj qu'il quitta en 1761;

a fait les dernières campagnes en qualité

d'Aide de Camp du Prince de Rohan & de

Soubife ; a eu, le 5 Janvier 1762, Brevet de

Cornette dans le Régiment Royal-Etranger,

Cavalerie; a été fait, le 1^' Mars 1763, Capi-

taine de Dragons au Régiment de Chabot; en

1765, employé en qualité d'Aide Maréchal

Général des Logis de l'Armée, dans l'Etat

Major, fous les ordres de M. Bourfet; a eu,

le 17 Juin 1770, Commiflion de Meftre de

Camp de Dragons, & en 1773, la Croix de

Saint-Louis. (11 n'eft pas encore marié.)

Il eft connu par plufieurs Ouvrages de Lit-

térature de différens genres, tous très-efti-

més. On cite de lui le Poëme de Zeîis au
Bain; un grand nombre de Pièces fugitives,

très-agréables; les Traduirions de Catulle

& de Tibulle; un Ouvrage intitulé Les Ta-
bleaux; Les Soirées Helvétiennes

,
qui ont

encore une plus grande réputation ; l'Opéra

de La Rofière de Salancy ,&. \'HiJÎ. des cam-
pagnes du Maréchal de Maillebois. Le Mar-
quis de Pe\ajr eft aujourd'hui chef de fa Fa-
mille, comme il eft prouvé par cette Généa-

logie, dreffëe fur les titres originaux (& plu-

fieursautreSj non cités pour en abréger le dé-

tail), communiqués & vérifiés par nous;

lefquels titres Font auffi été à la Chambre
des Comptes de Grenoble, examinés de nou-

veau par ordre du Miniffre, ayant le Dépar-

tement de Paris, en vertu duquel examen
des Lettres Patentes , atteftant ^ancienne

extraâion noble de cette Famille & annu-
lant tout afle à ce contraire, ont été expédiées

le 12 Avril 1771 ; en voici la teneur d'après

l'original qui nous a pareillement été com-
muniqué: LOUIS, PAR LA GRACE DE DiEU,

Roi de France & de Navarre, à nos Ames
& Féaux Confeillers les Gens tenans notre

Chambre des Comptes de Paris, Sxlvt.No-
tre cher & bien-amé Alexandre-Frédéric-

Jacques DE M asson-de-Pezay hous a fait re-

jiréfenter que Gérard Masson, /"o« bijaïeul,

Gentilhomme d'ancienne extraâion, origi-

naire du Datiphiné, for tit de France dans
le tems des troubles de la Religion & pajja

avec Ja femme à Genève, oii il acheva Jes
jours, de même quefou fils. Mais que Jac-

ques Masson,/o« petit-fils, quitta Genève,
rentra en France, fit abjuration & mourut
en 1741, laijfant VExpofant, fon fils, qui

nétoit pour lors âgé que de fix femaines
;

quefa veuve, au lieu de fonger à raffembler
des titres difperfés par une abfence du
Royaume dedeux générations confécutives,

follicita & obtint, au mois de Mars 1739,
pour VExpofant, fon fils, des Lettres de

noblejfe qui ont été enregifirées dans nos

Cours
;
que VExpofant, en reconnoijfant

tout le refpeâ dû à cette grâce que nous

avons bien voulu lui accorder, croit ne s'en

montrer que plus digne en nousfuppliant

de lui permettre de îVen point faire uj'age;

qu'il a le plus grand intérêt que ces Let-

tres ne lui foieiit point imputées coiiime da-

te de fon origine noble, pur/qu'au moyen
des titres qu'il a raffemblés,il efi en état de

prouver une noblej/'é foutenuedepuis quatre

ficelés & dont Vorigine fe perd dans la nuit

des tems; que ces titres remontent jifqu'à
Etienne Masson, fon huitième aïeul, qui

vivait en i385 & prenait la qualité de no-

ble,- que tous fes defcendans ont fuccefjive-

ment continué de la prendre jufqu'à Gé-
rard Masson,^j<î la prenait lui-même avant

fa retraite à Genève
;
qu'à la vérité ni lui,

nifon fils, nifon petit-fils, père de VExpo-
fant, ne Vontpoint prife, tant qu'Usantfait
leur féjour dans cette Ville; mais que cette

amijfwn efi indifférente; qu'il eft notoire &
reconnu que dans la République de Genève,

les perfonnes nobles n'en prennent point la

qualité
;
que c'eft une loi de VEtat, qui n'eft

ignorée de perfonne, & qu'ainfi le défaut d'é-

nonciation des qualités nobles dans les aûes
délivrés à Genève nepeut porter aucunpré-
judice à VExpoJ'ant, dès qu'il eftjuftifié par
d'autres titres que fes ancêtres prenaient

ces qualités avant qu'ils allaffent à Genève
& les ont reprifes après avoir quitté cette

Ville; qu'en effet Jacques IAp^sso^, fatipère,

étantJorti de Genève, s'attacha d'abordau
Duc de Lorraine, Léopold, qui, pour le ré-

compenfer des fervices qu'il lui avait rendus

dans plufieurs places de confiance, lefit, en

1727, Confeiller de fon Conjeil defes Fi-

nances; qu'enjuite Jacques Masson jéfixa
en France

;
qu'il prit , comme fes ancêtres,

les qualités qui déftgnent la Nobleffe ;
qu'a-

près fon décès fa veuve , mère & tutrice de

VExpofant, lui donna, ainfi qu'à fon défunt
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mari, les mêmes quali/îcations dans tous les

aâes qu'elle eut occafion de paJJ'er ;
que c'eft

cependant elle qui a obtenu, pour l'Expo-

fant, les Lettres de Nobleffe du mois de

Mars 1739, & qui, par cette fauffe démar-

che, Va mis dans la nécejjité de recourir à

notre autorité; qu'à fon égard il s'ejî effor-

cé, par fa conduite perfonnelle, de ne point

altérer le lujlre de fon origine
;
qu'à l'âge

de 17 ans, ilejî entré dans lapremière Com-
pagnie des MouJ'quetaires de notre Gar-

de; qu'aprèsy avoir fervi trois ans, il a été

fait, en lybi, Cornette de Cavalerie, dans

le Régiment Royal-Etranger, enfuite Ca-

pitaine de Dragons dans le Régiment de

Chabot en 1763,- que depuis il avoit été ré-

formé; mais qu'en 1770, // a obtenu une

Commiffion deMefîre de Camp de Dragons,

& que c'eft le rang qu'il tient aujourd'hui

dans nos Troupes; que dans ces circonfîan-

ces il recourt avec d'autant plus de confian-

ce ànotre jufliçe, qu'il ne cherche point à

s'introduire dans un des Ordres de l'Etat

auquel il n'aitpas droit, ni ày ufurper une

place qui ne lui appartienne pas ; qu'il ne

défirê que de conferver celle que lui donne

fon origine & fa naifjance. Se. A ces Cau-

ses & autres à ce nous mouvant, & de l'avis

de notre Confeil, Nous avons ordonné, &
par ces Préfentes, fignées de notre main,

ordonnons que les Lettres de nobleffe par
nous accordées au mois de Mars iy5g, au-

dit Sieur MASsoN-DE-PEZAY^«e pourront lui

être imputées comme date de fon origine

noble, &.C., &.c. Données à Verfailles le dou-

.:[ième jour du mois d'Avril l'an de grâce

1771. Signé : LOUIS; & plus bas, par le

Roij figné : Phélypeaux, avec paraphe.

TROISIÈME BRANCHE.
III. Jean Masson (troilième fils de noble

Antoine), efl aufTi qualifié noble, avec Pierre,

fon frère aîné, dans un contrat de vente du
2oJuin 1491. 11 eut pour 61s,

IV. Jean Masson, \U du nom, qui a la

qualité de no6/e dans plufieurs aftes. Il fut

père de

V. Laurent Masson, Ecuyer, de la Paroif-

fede la TerralTe, Capitaine du Château de

•Montmélian, qui fervit avec dillinction dans

la Compagnie du Chevalier Bayard. 11 fit un
échange, le 14 Janvier 1546, de la Châtelle-

•nie de Montfort, pour certains biens, avec

Jean Gauthier, Ecuyer, du lieu de Lumbin,
dans la vallée du Gréfivaudan. C'eft ce qui
eft auffi prouvé par une quittance delods &
ventes dus au Roi Dauphin, qu'Arthus Pru-
nier, Confeiller du Roi, Tréforier & Rece-
veur Général du Dauphiné, donna audit
Gauthier, le 8 Janvier i555. Laurent Mas-
son fit fon teftament, reçu par Gleyfat, No-
taire, le i5 Mars i556, par lequel il inftitua

noble Jean, fon fils, qui fuit, héritier univer-

fel, & légua à noble Pierre Masson, fon au-
tre fils, la fomme de 1200 livres. Ce dernier

fut Dodeur ès-Droits & Avocat Confiftorial

au Parlement de Grenoble, ainfi qu'il réfulte

d'une reconnoilfance des cens qu'il prit &
exigea en la Paroi ffe de Crolles & autres

lieuxcirconvoifins, en date du 11 Mai 1564,
& il mourut en i586.

VI. Jean Masson, III' du nom, eft auffi

qualifié dans la révifion des feux du Gréfivau-

dan, faite par M. de Portes, Confeiller &
Commiifaire de la Cour du Parlement de

Grenoble en l'an 1549. Il eut procès avec

Pierre, fon frère, qui lui demandoit un fup-

pléraent de légitime; mais ils traitèrent en-
femble & Jean Masson lui remit la maifon
&. le fonds qu'il avoit en la Paroilfe de Crol-

les avec le droit de patronage de la Chapelle

fondée par les prédécelTeurs en l'Eglifedudit

Crolles, fous le vocable de Saint-Antoine &
de Saint-Sébaftien : c'eft ce qui eft prouvé
par un aète du 19 Décembre i63o portant

ceflion par noble Pierre- Béatrix Robert,

Ecuyer, Sieur de Saint-Germain, en qualité

d'héritier, avec inventaire, de feu noble Tho-
mas Masson, petit-fils dudit noble Jean Mas-
son, en faveur de Pierre Peloux. Confeiller

du Roi, Receveur en l'Election de Grenoble,

qui avoit acquis tous lefdits biens de Crolles

& droits endépendans, appartenant à noble

Pierre Masson, frère de Jean. (Cette branche

eft éteinte.)

Chorier, dans fon Etat politique du Dau-
phiné, dit qu'Antoine de Masson, qui a tra-

duit le Décameron de Boccace, étoit decette

Famille.

Les armes : de gueules, au chevron d'or,

furmonté d'une bande d'argent, au-deffus

de laquelle efl un croiffant auffi d'or. Sup-

ports : deux aigles. Couronne de Marquis.

La branche cadette, exiftante, portede même,
fur unfond d'azur, au lieu de gueules.

MASSON (le), Seigneur de Blanville;
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Famille noblCj dont les armes font : d'or^ au
lion de gueules.

MASSUAU (de), Famille noble, dont étoit

Christophede Massuau, Auditeur des Comp-
tes, qui époufa Anne Bourot, dont il eut :

Jean-Louis de Massuau, Marquis d'Arce-
lot, du chef de fa femme, & par nouvelles
Lettres confirmât! ves du mois d'Août 1697,
enregiftrées en la Chambre des Comptes le

17 Novembre 1698, qui fut reçu Confeiller

au Grand Confeil le 26 Mai 1676, puis Pré-
fident, & mourut le i«i' Novembre 1719. Il

avoit époufé, le 23 Mars 1695, Elifabeth de
Guéribout, Dame d'Arcelot, fille à'Alphonfe,
Chevalier, Marquis des Faverys, Gouverneur
de Marfal & Grand Bailli de Melun, & A'E-
lifabeth Tifferand de Chalanges. Leurs en-
fans furent :

1. Louis-Alphonse, Seigneur de Monfoult &
du Grand-Gournay, Confeiller au Châtelet
en 1719 ;

2. Et BÉNIGNE, mariée, le 9 Juillet de la même
année, à Charles-Jofeph-Eugène de Toiir-

nai-d'A£igiiies, Comte d'Oify, Meflre Je
Camp du Régiment d'Auxerrois, duquel
font iffus deux fils & une fille. Voy. ASSI-
GNIES. (Nous ignorons l'état afluel de
cette Famille, faute de Mémoire.)

Les armes : d'a:{ur, à la fafce d'argent,
accompagnée en chef de 2 maJJ'es de chan-
cellerie d^or,paJJ'ées enfautoir, & en pointe
de 3 befans du même, 2 ô \

.

MASSUE, en Picardie. Il efl parlé de cette

Famille dans le Nobiliaire de Picardie, p.

339.

Nicolas de MAssuÉépoufa Hélène d'Ailly,

fille À''Antoine, Ecuyer, Seigneur de la Mai-
rie & de Pierrepont, & de Charlotte de Fa-
mechon, tous deux mentionnés dans un titre

du 24 Odobre 1575. Il fut aïeul de

Henri de Massue, Marquis de Reinneval,

prèsd'Amiens, & de Ruvigny,qui fut Député
Général des Eglifes Proteftantes de France &
Envoyé extraordinaire par S. M. vers le Roi
d'Angleterre. Il étoit premier Fauconnier du
frère unique du Roi.

Henri de Massue, II" du nom. Marquis
de Ruvigny, fon fils, qu'il avoit eu de Marie
Tallemant, fon époufe, fut reçu en la même
charge; il fe fignala dans les combats donnés
par le Maréchal-Vicomte de Turenne, contre
le Duc de Lorraine & les Impériaux, ainfi

qu'en plufieurs autres adions. La Religion
P. R. qu'il profeffoit, l'ayant obligé de fe re-

tirer en Angleterre auffi bien que fon fils, ils

y fervirent dans les Armées du Princed'Oran-
ge, qui donna au père la Vicomte de Gallo-
way, avec le commandement des Troupes en
Irlande. Il fut un de fes Majors Généraux &
Maréchal de Camp Général en 1692. (C'eft

ce que nous lavons fur cette Famille, dont
les armes font : d'azur, au liuchet d'or, en-
guiché du même.)

* MASTAING, aux Pays-Bas: Terre &
Seigneurie qui, dès le milieu du XII h fiècle,

étoit poflédée par la Maifon de Jauche (l'une

des plus anciennes & des plus illuflres de la

Flandre Wallone), laquelle tire fon nom de la

Terre de Jauche, fituée fur les confins du
Brabant, du Hainaut, du Namurois & des

Ardennes. Voy. JAUCHE.

MASTELYN, Famille noble de la ville de

Bruxelles, dont étoit Catherine Mastelyn,
femme de Philippe Ryckewaert, \" du nom,
Chevalier, Seigneur de Tvberchamps, duquel

elle eut poftérité. Voy. RYCKEWAERT.
Les armes de Mastelyn font : d'azur, à la

faucille d'argent, emmanchée d'or, accom-
pagnée de 3 étoiles d'argent.

MASTIN ou MASTAIN (le), comme on
le trouve en beaucoup d'endroits. Cette Fa-
mille prétend être originaire d'Italie & avoir

autrefois poffédé la Principauté de Vérone.

I. Gilles le Mastin (un des defcendansde

cette Maifon), Ecuyer, Seigneur de la Roche-
jaquelein, en Bas- Poitou, vivant en i320,

avoit époufé Marie-Anne de Beaiimanoir

^

il en eut :

II. Pierre le Mastin, qui rendit homma-
ge, en 1 35 i, pour fa Seigneurie de la Roche-
jaquelein. On croit qu'il eut pour femme
Valère de Chateaubriand, dont vint :

III. Jean le Mastin, qui efl qualifié Var-
let dans un a£le qu'il paffa le 19 Juillet 1375.

Il époufa, en i382, Colette de Mar^oles, de

laquelle il eut :

IV. Gilles le Mastin, II» du nom, qui

s'eft marié, le 12 Mai 1399, à Jeanne de

Beaumont-Breffuire. De cette alliance vint :

V. Jean le Mastin, Ecuyer, Seigneur de

la Rochejaquelein, qui époufa, 1° Jeanne de

Jouffeaume, dont le fils, Jean le Mastim,

mourut fans enfans mâles; & 2° en 1466,
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Jeanne de San:;ay, fille de Jean, Vicomte

héréditaire & parageur du Poitou, laquelle

étoit, le 8 Juillet 1487, mère & tutrice, en-

tr'autres enfans, de

VI. René le Mastin, Seigneur de la Fa-

vrièrCj qui époufa Simonne de ViUeneiive-

Vence, laquelle tranfigea à Thouars le 5 Dé-

cembre i525, comme ayant la garde-noble de

fon filSj qui fuit.

VII. Gabriel le Mastin eut de fon maria-

ge, contraflé le 18 Mai r535, avec Jeanne le

Roux de la Roche des Aubiers,

VIII. Claude le Mastin, Seigneur de la

Favrière, de Châtelier- Berne, de Champagne,
&c.. Chevalier de -l'Ordre du Roi, Gentil-

homme de fa Chambre & Gentilhomme
d'honneur de la Reine Catherine de Médi-

cis. Il époufa, le 17 Décembre i575, Jeanne

de Barbe\ières, fille aînée & principale hé-

ritière de Sébajlien, Baron de Nuaillé & de

Bourgon, en Angoumois, de Ferrières, Beau-

regard, Cramahé, Courçon, la Motte, &c.,

& de Jacqiiette de Parthenaj-y Dame d'hon-

neur de la Reine Catherine de Médicis. De
cette alliance vint:

IX. Charles LE Mastin, Baron de Nuail-

lé, &c., qui s'efl marié, le 12 Odlobre 1609,

à Jeanne Tuffeau de Mai/ontiers,de laquel-

le il eut :

X. Henri le Mastin, Baron de Nuaillé,

qui s'efl allié, le 3o Novembre 1634. à Anne
de Chefnel d^E/coyeux, qui fut mère de

XI. Claude le Mastin, dit le Marquis de

Nuaillé, qui mourut le i3 Février 1692. Il

avoit époufé, le 26 Odobre i665, Marie-
Anne Tuffet. De ce mariage il a eu :

1. Charles-Germanique, Comte de Nuaillé,

mort Brigadier des .Armées du Roi & Co-
lonel d'un Régiment d'Infanterie de fon

nom. Il avoit époufé, le 10 Décembre 1724,

Anne-Louife de la Rochefoucauld-Surgè-
res, remariée au Marquis de Nieul. Elle a

eu de fon premier mariage,

Marie-Anne-Françoise- Félicité, veuve,

du 8 ,Iuin 1748, de François du Pouget
de Nadaillac, Baron de Saint-Pardoux,

qui en a laiffé cinq enfans.

2. Et Philippe-Auguste, qui fuit.

XII. Philippe-Auguste LE Mastin a époufé,

le3o Novembre 1718, Catherine de Viaud,
dont efliffu

XIII. Pierre-Auguste- Anne-César, dit

le Comte de Mastin, Fauconnier de M. le

Tome XIII.

Duc d'Orléans, lequel s'eft allié, i" par con-

trat du 21 Avril 1748, avec Marie-Françoi-

fe de Boulainvilliers; & 2° parcontratdu 23

Février iy56,eLyec Marie-Madeleinele Franc
des EJfarts, fille de feu Louis le Franc des

EJfarts, & de N.... Mignot, fœur de l'Ab-

bé Mignot, dont ileft aulTi veuf. Du premier

lit il eut:

Louis-Sylvestre, né le 17 Janvier i752.(A/er-

cure de France d'Oélobre 1756, p. 23i &
232.)

Les armes : d'argent, àla bande de gueu-

les, contre-fleurdelijée de 6fleurs de lis d'a-

MATAFELON, ancienne Noblefle du
Bugey, éteinte.

I . Barthélémy de Matafelon, Damoifeau,

vivant en 1240, eut de fa femme, nommée
Pétronille, deux fils, mentionnés dans fon

teftament de l'an 1275, favoir :

1 . Jean, qui fuit
;

2. Et Hugonet, Chevalier, Châtelain de Mor-

nay en 1 280, décédé fans poftérité de Béa-

trix de Moyria, fa femme, fille de Barthé-

lémy de Moyria, Damoifeau.

II. Jean de Matafelon, Chevalier, vivoit

l'an i3oo. Il eut de fa femme, dont le nom
eft ignoré,

III. Evrard de Matafelon, Chevalier, vi-

vant en i320, qui laifla :

I. Girard, qui fuit ;

2 Jean, Seigneur du Planet, lequel eut en-

tr'autres enfans :

Jeanne, femme de Hugues d'Andelot,

Seigneur de Preffiat & de Marmont,

dont poftérité. Voy. ANDELOT, en

Breffe.

3. Et Guillaume, Religieux de Nantua en

i35o.

IV. Girard de Matafelon, Seigneur du

MontiUé & du Planet, Chevalier, époufa, le

3 Avril i356, Henriette de Bu[fy-le-Blanc,

fille d'Etienne de Buffy-le-Élanc, Cheva-

lier. De ce mariage vinrent:

1. Henri, qui fuit;

2. Catherin, Damoifeau, Seigneurdu Planet,

vivant en 1387, qui fut père de

Antoinette, femme de Guillaume de

Rougemont, Damoifeau, fils puîné de

Jacques de Rougemont, Seigneur des

Verneaux, & A'Agnès de Vareilles.

3. FÉLiciE. mariée tJeari de Buffy, Seigneur

X
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d'Erya & d'Izernore, dont poftérité. Voy.
BUSSY, en Bugey ;

4. Et BÉATRix, morte fans alliance.

V. Henri de Matafelon, Seigneur de Mar-
tignat & du Montilléj eut de fa femmCj qu'on

ne connoît point,

1. Perceval, qui fuit;

2. Aimé, Prieur des Rippes
;

3. Claude, Capitaine du Château de Saint-

Aignan, en Berry
;

4. Jean, Seigneur de Sainte - Colombe, en

Comté, vivant en 1463;
5. Guy, Prieur de la Clufe, Ordre de Cluny,

au Diocèfe de Genève, l'an 1499;
6. Louise, première femme d'Amblard de la

Baulme, 11^ du nom. Seigneur de Pérès,

&c., dont elle n'eut point d'enfans. Voy.
BAUME ouBAULME-SAINT-AMOUR
(la);

7. Jeanne, femme de Guillaume de Moyrenc,
Chevalier;

8. Et Ancelise, Religieufe à Bons, en Bugey.

\'I. Perceval de Matafelon, Seigneur de

Martignat & du Montillé, fut un des 200

Chefs d'Hôtel qui jurèrent le traité pour

Louis, Duc de Savoie, l'an iqSS. Il époufa

Alix de Marefte, dont il eut :

1. Guibert, qui fuit;

2. Guibert, dit le Jeune, Prieur de Mouthe,

en Comté, puis de Neuville, en BrefTe, en

14.^5 ;

3. Jean, Dodleur ès-Droits, Prieur de Neuvil-

le & de Mouthe en 1471, puis de Saint-

Pierre de Mâcon en 1472 ;

4. Et Henriette, mariée, le i3 Avril 1455, à

Antoine, Chevalier, Seigneur de la Gelière,

Rofy, &c., dont des enfans. Voy. GELIÈ-
RE (la).

VII. Guibert de IMatafelon, Seigneur de

Martignat & du Montillé en 1481, époufa

Claudine de Chevelu, fille de François, Sei-

gneur de Chevelu, en Savoie. Il tefla le 10

Août 149 1, & lailla un fils, nommé
VIII. Antoine DE Matafelon, Seigneurde

Martignat & du Montillé, qui mourut vers

l'an i5i2. Il a voit époufé Guilleinette de

Saint-Point, Dame de la Salle, dont il n'eut

point d'enfans. Ainfi finit en lui la Maifon

DE Matafelon. Sa veuve fe remaria à Clau-

de du Boft, Seigneur des Communes.
Les armes : d'azur, au taureau pajfant

d'or. (Manufcrit de feu Piganiol de la Force.)

MATERONou MATHERON, en Pro-

vence : cette Famille noble efl originaire d'A-

vignon, dont une des portes tire fon nom.
Elle a poiVédé les Seigneuries de Peynier,

d'Auzet, Barras, Tournefort, Entrepierres

& Taillas, & étoit en grande faveur à la Cour
du Roi de Sicile & Comte de Provence, qui

fit don de la Terre de Peynier à Michel de
Materon, en confidération de fes fervices.

Celui-ci fut père de

Jean de Materon, Chevalier, Seigneur de

Peynier, qui devint, par fes rares taIens,Maî-

tre des Requêtes de ce Prince. Le Pape Sixte

IV lui accorda de beaux privilèges; le Duc
de Milan l'honora du Collier de fon Ordre;

Charles VIII le fit Grand Préfident, fon

Chambellan, & l'envoya plufieurs fois en Am-
baffade auprès de la République de Floren-

ce, lorfqu'il méditoit la conquête du Royau-
me de Naples. Ses defcendans, toujours dif-

tingués par des emplois très -honorables,

s'étoient alliés aux principales Maifons de

Provence.

De deux branches que cette Famille y avoit

formées, il n'y a que celle des anciens Sei-

gneurs de Taillas qui exifte : Jean- Louis

DE Materon en el^ le chef; il étoit Capitaine

d'Infanteriedans les Arméesdu Roi des Deux-

Siciles & vivoit à Naples, fans alliance, en

1759. {Hiji. héroïque delà Nobleffe de Pro-

vence, tom. Il, p. 120.)

Les armes : d''a:{ur, à une voile en poupe
d'argent, attachée à une antenne d'or, po-

fée enfafce, liée de gueules, & accompa-

gnée en pointe d'un rocher d'or, mouvant
d'une mer de pourpre.

' MATHAN. C'efi une des plus anciennes

Maifons de la Province de Normandie. La
preuve indubitable, c'efl la Terre de Mathan
qu'elle polïède de tems immémorial, à la-

quelle elle a donné fon nom. Elle eft iituée

dans le Bailliage de Caen, près l'Abbaye

d'Aulnay, dont les Seigneurs de Mathan fu-

rent bienfaiteurs lors de fa fondation : cette

Terre, relevant du Duché de Normandie, ù

laquelle le Roi réunit ctWt^àzSaint-Pierre-

de-Semillj, de Saint-André-de-VÉpine, du

MeJ'nil-Agar & du Soulaire, a été érigée en

Marquijat, fous le même nom de Mathan,
par Lettres Patentes données à Verfailles au

mois de Février lySô, enregiftrées au Parle-

ment & en la Chambre des Comptes de

Rouen, les 17 Mai & 27 Juillet de la même
année, en faveu r de Bernardin deM athan. Sa-
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ron d'Auffay, Sec, Chevalier de Saint- Louis,

&c., mentionné au degré XIX de la branche

des Seigneurs de Semilly. On ne doute point

que cette Maifon ne tire fon nom d'une Paroi fie

qu'elle pofifédoit originairement, diflante de

Caen de deux lieues, & appelée préfentement

Mathieu, par corruption du nom de M athan,

qu'elle portoit encore dans le XIV*' fiècle.

(C'eft le fentiment du célèbre M. Huet, dans

fes Origines de Caen, féconde édit., p. 336.)

Plufieurs Chartes de donations faites par

cette Maifon à l'Abbaye de Barbery & à la

Collégiale du Saint-Sépulcre de Caen, de

portions de terre de leur domaine, fituées

dans cette Paroiffe, appelée Mathan dans ces

Chartes, prouvent inconteflablement ce fait.

I. Jean de Mathan, I'^"' du nom. Seigneur

dudit lieu, e(t le premier dont la mémoire fe

foit confervée; il vivoit dans le XI"^ fiècle, &
eft cité dans une Charte du Prieuré de Saint-

Vigor, près de Bayeux, datée de l'an 1096.

Il fut du nombre des Chevaliers Bannerets

qui fuivirent, la même année, à la première

Croifade de la Terre Sainte, Robert Courte-

Heufe, Duc de Normandie. De fa femme,

dont le nom eft ignoré, il eut :

II. Robert de Mathan, l" du nom. Che-
valier, Seigneur dudit lieu, qui donna, par

Charte de l'an 1 136, aux Religieux de Savi-

gny , nouvellement établis dans l'Abbaye

d'Aulnay,la dîmededeux Moulins&dixacres
de terre de fon domaine de Saint-Georges-

d'Aulnay. (Cette donation fut confirmée,

avec les autres faites à ladite Abbaye, par la

Bulle du Pape Eugène III de l'an 1 15 3.) De
fon mariage contrafté avec Luce de Magne-
ville vint :

III. Raoul, Chevalier, Seigneur de Ma-
than, qui confirma à l'Abbaye d'Aulnay les

aumônes faites par fon père. Il époufa Ma-
rie Bacon, Dame de Jurques en partie, & en

eut :

IV. Geoffroy, Chevalier, Seigneur de
Mathan & de Jurques, qui eft cité dans une
Charte de 1 2o3, contenant une donation faite

à l'Abbaye d'Aulnay par Robert de Long-
villers. Il eut un membre de fief à Villers, à

l'occafion de fon mariage avec Laiirette de
Villers, dont naquit :

V. Jean, II«du nom. Chevalier, Seigneur
DE Mathan & de Jurques en partie, qui con-

firma à l'Abbaye d'Aulnay un demi-acre de

pré, fis à Saint-Georges-fur-Odon, qui lui

avoit été donné par Robert Gayart, fon vaf-

fal. Il ratifia, du confentement de Sara de
Longvillers, fon époufe, les donations faites

à la même Abbaye, par Jeanne, fœur aînée
de Sara, & fille aînée de Robert de Long-
villers, & ajouta ù ces donations celle d'un
acre de terre à Longvillers, qu'il aumôna à

cette Abbaye, par une Charte fans date. Il

eut de fon mariage :

1. Robert, qui fuit;

2. Jean, qui lut du nombre des Chevaliers de
la Vicomte de Caen, cités à Tours pour le

fervice du Roi, l'an 1272.

VI. Robert, II' du nom. Chevalier, Sei-

gneur DE Mathan, de Jurques & de Long-
villers, donna, par Charte de 124g, à l'Ab-
baye d'Aulnay une rente à prendre fur le Te-
nement d'un de les vallaux, & eft qualifié

Monjîeur & Chevalier, dans des Chartes de
125 2 & 1265. Il avoit époufé Marie de
Creuilly ou Creully, fille de Robert, II« du
nom, Baron de Creiiillj-, dont vinrent :

1. Guillaume, qui fuit;

2. Richard, Seigneur de Villers & de Jur-

ques, Curé de Meuvaines en i3o5;
3. Jean, chef de la branche dts Seigneurs de

Than, mentionnée ci-après;'

4. Robert, Chevalier, qui fut père de

Louise, qui sert mariée, par a(5le de i35o,

à noble homme Jean Radulph.

5. N... DE Mathan, femme de Richard de

Malherbe, Seigneur de Meuvaines
;

6. Perronnelle, vivante avec fon mari en

i3o8& i325
;

7. Et N... DE Mathan, femme de Richard de

Pellevé.

VII. Guillaume, Chevalier, Seigneur de

Mathan, Longvillers, Saint-Martin de Vil-

lers, Bellonde & Jurques, acquit, fuivant un
titre de 1293, quelques portions de terre à

Longvillers; retira, en 1296, le fief noble de

Bellonde à droit de fuzeraineté; échangea, en

i3o6, les dîmes de Villers-Bocage pour lo

livres de rente, avec le Chapitre du Saint-Sé-

pulcre de Caen, & acheta, la même année, de

Germaine, veuve de Robert Bacon, le Fief

noble de Jurques, relevant du Roi. Il eut de

Clémence d Angerville, fon époufe :

1. Jean, qui fuit;

2. Richard, Curé du Frefne;

3. Guillaume;

4 Robert, lequel fut tuteur de fon neveu en

347;

Xij
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5. Olivier ;

6. N... DE Mathan, mariée à Pierre diiFref-

ne, Ecuyer, Seigneur dudit lieu
;

7. N... DE Mathan, femme de Denis de Bre-
tew/, Chevalier, Seigneur de Brebeuf;

8. N... DE Mathan, mariée à Jeannot de

Gouvis;

9. Et N... DE Mathan, femme d'/4/ijii! de Fa-
laife. Chevalier, Seigneur de Fontaine-

Etoupefour, vivant en 1341.

VIII. Jean, IIP du nom, Chevalier, Sei-

gneur DE Mathan, Longvillers, Jurques,

Saint-Martin de Viilers & Bellonde, mourut
quelque temps après l'accord qu'il fit, en

1341, avec fes frères & fes beaux-frères. Il

avoit époufé Jeanne de Parfouru, fille & hé-

ritière de Richard, Chevalier, Seigneur de

Saint- Pierre-de-Semilly , Semilly- à-la -

Meauffe & Semilly-à-Couvains, laquelle fe

remaria à Jourdain de Rucqiieville, Sei-

gneur dudit lieu. Elle eut de fon premier

lit:

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Thomasse, mariée, en 1347, à Richard

de Longvillers, Chevalier, Seigneur dudit

lieu, dont poftérité. Voy. LONGVIL-
LERS.

IX. Jean, IV^dunom, Chevalier, Seigneur

DE Mathan, Longvillers, Jurques, Saint-

Martin de Viilers, Bellonde, & des trois Fiefs

de Semilly, commença à fervir dès fon jeune

âge. II eft compris dans le Catalogue des

Chevaliers Bannerets qui fervirent fous les

règnes de Charles V & Charles VI. Le pre-

mier titre qu'on a de lui eft de i33g, & le der-

nier efl une déclaration de l'es biens qu'il

donna au Roi en iBgoj il mourut l'année

d'après, & fon époufe, Marie de Longvil-

lers , Dame en partie de Longvillers , en

1396; elle étoit fille de Richard, Chevalier,

Seigneur de Longvillers^ & de Jeanne Tef-

fon de Saint-Vaajl. Leurs enfans furent :

1. Olivier, qui fuit;

2. Et Jacques, auteur de la première branche
des Seigneurs de Semilly, éteinte.

X. Olivier, Chevalier, Seigneur de Ma-
than, Longvillers, Jurques, Saint-Martin de

Viilers, Bellonde, Bretteville, Trihan, &c.,

comparut avec 7 Ecuyers de fa Compagnie,
aux montres faites à Ardres ès-années i386

& 1387, &. fervit avec les mêmes, la dernière

année, fur les frontières de Picardie, fous M.
dg Saveule, Capitaine Général audit pays. Il

fut du nombre des Gentilshommes chofis par

le Roi pour accompagner, en iSgS, Isabelle

DE France, fille de S. M. & Reine d'Angle-
terre, jufqu'à Calais, & mourut, en 141 1. Il

avoit époufé, du vivant de fon père, noble

Dame Marie d^Anfernet, décédée en 1434,
dont il eut :

1 . Jean, qui fuit
;

2. Jacques, mort fans alliance
;

3. M AHOUL, mort jeune;

4. Richard, Seigneur de Longvillers, Curé de
Jurques, mort en 1460;

5. Et Jeanne, femme d'Olivier des Touches,
Seigneur de Montmartin, près de Cou-
tances.

XI. Jean, V^'du nom, Chevalier, Seigneur
DE Mathan, Longvillers, Jurques, Saint-

Martin de Viilers, Bellonde, Montpied, Dou-
ville-en-Auge, Urville, la Selle, le Homme,
le Tilleul & Pierrefitte, fervoit, en 1411,

avec Robert de la Heufe, Chambellan. Il fe

trouva depuis aux lièges de Montereau-
Faut-Yonne, Melun & Meulan & aux ba-
tailles de Crevant, Verneuil, Beaugency &
Beugné, où il fut fait prifonnier. II fit preuve
d'ancienne noblejjfe devant Raymond de
Montfaut, CommilTaire nommé parle Roi en
1463, & mourut la même année. II avoit

époufé Jeanne d'Urville, fille & héritière de

Jean, Seigneur d'Urville, & de Jeanne de
Clinchamps. De ce mariage naquirent :

1. Jean, Seigneur de Longvillers, mort fans

alliance
;

2. Gilles, qui fuit
;

3. GuiLLEMETTE, Dame de Douville, mariée,

en 145 1, à Jean Bacon, Seigneur de Ba-
vent

;

4. Jean.--:e, femme de Jean Houel, Seigneur

de Montramey;
5. Et Catherine, morte fans alliance.

XII. Gilles, Chevalier, Seigneur de Ma-
than, Longvillers, Jurques, Saint-Martin de

Viilers, Bellonde, Montpied, Urville, la Sel-

le, le Homme, le Tilleul, Pierrefitte, la Fo-

rêt & Villers-Bocage, fut fait Chevalier de

l'Ordre du Roi en 1494, & mourut en i5oo.

Sa veuve, Jeanne de Coulonges, Dame de

Coulonges, au Maine, de la Chapelle, & Ba-

ronne de Saint-Ouen-le-Brifoult, réclama

un droit lignager pour fon fils, dont eUe

étoit tutrice, & rentra en poffefnon, en i5ii,

de la Seigneurie de Semilly, laquelle avoit

été le partage de Jacques de Mathan, frère

d'OLiviERj fon bifaïeul. Elle mourut peu de

tems après, ayant eu pour enfans:
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1. Gilles, mort jeune;

2. Nicolas, qui fuit;

3. Guillemette, mariée 1" à Jean de Pierre-

fitte, Seigneur de Chaumont; & 2° à Fleii-

ry de Rouxel, Seigneur de Médavi;

4. Jeanne, Dame de la Chapelle, qui époufa,

en 1495, Jeau du PleJJis, VI« du nom, Sei-

gneurdu Pleffis-Châtillon, &c.,Chevalierde

l'Ordre du Roi, dont poftérité. Voy. PLES-
SIS-CHATILLON (du);

5. Marguerite, femme 1" de François Be-
noijl. Seigneur de Ragny ; & î° de Louis de

Montfiqutt, Seigneur de Blagny
;

6. Et Hélène, mariée, par contrat de i5o5,

à Richard Puhard, Seigneur d'Amferville.

(C'eft à ce contrat que figna Jean, bâtard

DE Mathan, E'cuyer, cité par la Roque,

dans fon Traité de la Nobleffe, à l'article

des bâtards des Nobles.)

XIII. Nicolas, I'"' du nom, Chevalier^

Seigneur de Mathan, Longvillers, Jurques,

Saint-Martin de Villers, Bellonde, Montpied,

Urville, la Selle, le Homme, le Tilleul,

Pierrefitte, la Forêt, Coulonges, Saint-Ouen-

le-Brifou]t& Saint-Pierre-Je-Semilly, épou-

fa, l'an i5io, étant encore en bas âge, 1°

Sujanne le Veneur, fille de Charles, Baron
de Tillières, & nièce du Cardinal /eaK le Ve-

neur, Grand Aumônier de France; & 2° Ma-
deleine d'Efpinaj-, Dame de Vains, fille

à'Henri, S'ntd'Efpinay,en Bretagne,Cham-
bellandu Roi Louis Xll. (Par cette alliance,

la Maifon de Mathan a l'honneur d'apparte-

nir aux Maifons Royales de Bourbon & le

Valois & à celle de Lorraine.) Du premier
lit fortit:

1. Maiue, morte fans alliance, en iSag.

Et du fécond lit vinrent cinq garçons &
quatre filles, qui demeurèrent en bas âge, en

i538, fous la tutelle de Catherine d'Èjtou-
teville. Baronne de Moyon, leur grand^mère,
jufqu'en i55o, favoir :

2. JoACHiM, qui fuit;

3. Gilles, mort jeune
;

4. Georges, chef de la branche des Seigneurs
de SemUlj-, rapportée ci-après

;

5. Louis, mgrt enfant;
6. Pierre, Seigneur & Curé de Jurques &

Prieur de Saint- Froinond en iSgS;

7. Marie;
8. Perronne, femme, par contrat du 20 Juin

1 543, de Jacques de Couvert, I" du nom.
Chevalier, Seigneur de Sottevaft, &c., dont
poftérité. Voy. COUVERT;

9. Avoie, alliée, en 1341, à Louis Dur/us

Seigneur de Leflre, Gouverneur de Cher-
bourg ;

10. Et Jacqueline, mariée, la même année,

à Eujlache le Marquier, Seigneur de Geil-

leulle.

XI V. JoACHiM, Chevalier, Seigneur de Ma-
than, Longvillers, Saint-Martin de Villers",

Bellonde, Coulonges & Vains, fut pafle âgé
en i549, étant pour lors Enfeigne dune
bande de Légionnaires de 1000 hommes de

pied, & mourut en 1574. Il avoit époufé,

l'an i552, Marguerite le Marqiietel de
Saint-Denis, laquelle, étant veuve, fe remaria

à Pierre de Aloges, Seigneur de Buron, dont
elle ne laiffa point d'enfans. De fon premier
lit fortirent :

1. Antoine, qui fuit, tige de la branche des

Seigneurs de Vains, de Pierrefitte, &c. ;

2. Nicolas, auteur de celle des Seigneurs de
Mathan, de Longvillers, &c., rapportée

ci-après
;

3. Pierre, mort en i58i
;

4. Jeanne
;

5. Et Françoise, mariée, en il<)^, h Charles

le Forefiier, Seigneur de Pont-Gilbert.

BRANCHE
des Seigneurs de Vains & de Pierrefit-

te, &c.

XV. Antoine de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur de Vains, Pierrefitte, le Tilleul, Saint-

-Martin de Villers, &c., époufa, en 1375, Ifa-
beau Grefille, Dame du Rocher, fille & hé-
ritière en partie de Jean Grefille, Ecuyer,
Seigneur du Rocher, & de Françoife Thi-
bault . Il par agea, en i58i, avec fon frère,

la fuccefllon paternelle, &. en 094 celle de
leur oncle Robert de Mathan, Seigneur de
Pierrefitte, & mourut en 1616. Ils curent:

1. César-Auguste, Chevalier, Seigneur de
Vains, Capitaine, Commandant & Meftre
de Camp du Régiment de Canify, Capi-
taine des Garde-Côtes du Bailliage du Co-
tentin, décédé en 1640. 11 avoit époufé i"

Louije d'Auray de Saint-Poix: & 2» .in-
né de Vauborel, de laquelle vint :

Jean-Joseph, mort fans alliance.

2. 3. 4. & 5. JoACHiM. Louis, Rolland &
Hervé

;

6. Pierre, qui fuit;

7. Et Jacques, Seigneur de Villers & Cha-
noine d'Avranches. (Tous ces enfans font
employés, avec leur père, comme anciens
Nobles, dans la recherche de .M. de Roifly,

en iSgg.)
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XVI. Pierre de Math an, Chevalier^ Sei-

gneur de Pierrefitte, du Rocher^ de Saint-

Martin de Villers, mourut à la fin de 1639.

Il avoir époufé^ 1° en 1625, Louife de Ma-
ges, Dame de la Haye, Eftouteville, Ef-
cajeul & AmmevillCj veuve de Jacques de

Raffent, Seigneur de Bapaume, &c., & fille

de Jacques de Moges, Seigneur de la Haye,

&C.J Gentilhomme ordinaire du Duc d'A-
lençon & Lieutenant de la Compagnie des

Gendarmes du Sieur de la Vérune, Gouver-
neur de Caen, & de Marie Pyvain, Dame
d'Ammeville; & 2° en \6?>5 , Geneviève Lab-
bejr, veuve de Pierre de Mannoiiry, Sei-

gneur de Saint-Germain-le-ValTon, & fille

de François Labbejy, Seigneur de la Roque-
Baignard, & d^Anne de Trihan. Du fécond
lit il eut :

1. César-Auguste, qui fuit;

2. François, Seigneur de Pierrefitte, mort
fans alliance;

3. Claude, femme de N... des Hayes, Sei-

gneur de Barlemont
;

4. Et Charlotte, mariée à N... Goffelin, Sei-

gneur de Silly.

XV II. César-Auguste de Mathan, Che-
valier. Seigneur de Vains, Pierrefitte & le

Tilleul, né vers lôSy, époufa, en i66\, Ma-
deleine de Drofey, Dame de Sainte-Marie-

aux-Anglois, fille à^ Pierre, Seigneur dudit

lieu, & de Madeleine de Bernières de Per-
cy. De ce mariage vinrent:

1. Jean-Joseph, qui fuit;

2. François, Sieur de Beaucoudray & de

Chefny, Chanoine de Cufly, à Bayeux,
puis marié à Anne-Catherine Ribier de

Villebrojfe, à Paris
;

3. Gabriel-Philippe, auteur de la branche

des Seigneurs de Canapville, &c., rappor-

tée ci-après;

4. Et Marie-Madeleine, Religieufe à Falaife.

XVIII.Jean-Josephde Mathan, Chevalier,

Seigneur de Pierrefitte, le Tilleul & Sainte-

Marie-aux-Anglois, époufa Antre le Lajfeur,

Dame de la Cocardière, de laquelle il eut:

1

.

Pierre-Auguste, Seigneur de Sainte-Marie-

aux-Anglois & Saint-Marcouf, mort fans

enfans
;

2. Claude, qui fuit;

3. Antoine, mort fans alliance;

4. Philippe;

5. Et Marie.

XIX. Claude de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur de Pierrefitte, le Tilleul & Sainte-Ma-

rle-aux-Anglois, époufa, en 1726^ Renée-
Françoife-Anne-Marguerite Fauche, Dame
de Cordey & de Neuilly, dont il eut:

XX. Pierre-Claude-René-Henri de Ma-
than, Chevalier, Seigneur de Pierrefitte, le

Tilleul, &c., qui a époufé, en 1732, Marie-
Henriette-Jeanne le Berceiir de Fontenay,
fille de René- Bernard le Berceur, Marquis
de Fontenay, Chevalier de Saint-Louis &
Major du Régiment de Touloufe, Cavalerie,

& de Marie-Henriette-Charlotte de Malher-
be.

BRANCHE
des Seigneurs de Canapville & de

Graye-Mannetot.

XVIII. Gabriel- Phillippe de Mathan,
Chevalier, Seigneur de Canapville (troifième

fils de César-Auguste, Seigneur de VainSj

& de Madeleine de Drofey), fut marié à

Anne de Varignon, héritière de Grave & Pu-
tot. Il en a eu :

i. Jean-Joseph, qui fuit ;

2

.

Gabriel
;

3. Et Gabrielle, vivante en 1723.

XIX. Jean-Joseph de Mathan, Chevalier,

Seigneur de Graye-Mannetot, époufa j^iar/e-

Anne de Mannoury, fille de Charles, Sieur

de Reviers, & de Marie-Annede Coulibœuf,
dont font ilîus :

1. Claude-Léonor
;

2. Jacques-Joseph, mort jeune en 1770;
3. Et Marie-Jeanne-Gabrielle.

BRANCHE
des Seigneurs de Mathan^ de Longvil-

LERS.

XV. Nicolas de Mathan, II« du nom. Che-

valier, Seigneur de Mathan & de Longvil-

lers (fécond filsde Joachim, Seigneur de Vains,

& de Marguerite le Marqitetel de Saint-

Denis), Gentilhomme ordinaire de la Cham-
bre de François de France, Duc d'AIençon,

naquit le 14 Septembre i56o. Il demeura en

bas âge en 1574 & ne put obtenir le partage

des biens de fa Maifon avec fon frère qu'en

i58i. 11 eut pour fa part les Seigneuries de

MATHAN&de Longvillers,& mouruten iSgô.

Il avoit époufé, par traité du 8 Juin iSSS,

Marie Morel, morte en 162g, fille de Nico-

las, Comte d'Aubigny, Seigneur du Torpt,

& de Marie Richard de Hérouvillette, de

laquelle il laiffa :
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1. Pierre, qui fuit
;

2. Robert, Dodeur de Sorbonne, Chanoine

de Vaucelles & Archidiacre d'Exmes en la

Cathédrale de Bayeux;

3. Et Adrien, Maréchal Général des Logis

de la Cavalerie Légère de France, par Bre-

vet de i635, après en avoir fait les fonc-

tions dans l'armée de Savoie en i63o. Il

fut tué, en i65o, dans la révolte de Mar-
feille, aux portes de la ville, en portant les

ordres du Roi au Conful. (11 iaifla à fes

héritiers les Terres de Trouffeauville, So-

quence & de Querville, qu'il avoit acquifes.)

XVI. Pierre, I" du nom. Chevalier, Sei-

gneur DE Mathan, Soquence, Querville,

Troulleauville, Lorlgvillers & Bellonde, ob-

tint des Lettres de bénéfice d'âge en i6o8; il

mourut en 1 65 1, âgé de 6i ans. Delon époule,

Marie de Blondel, fille de Pierre, Seigneur

de Blondel, la Carbonnière & le Brecy, &
de Marguerite le Sueur, il eut :

i. Adrien, Chevalier de l'Ordre du Roi, Gen-
tilhomme ordinaire de fa Chambre, marié,

en i6So, à Anne-Charlotte-Léonore-Agnès

de Préfontaine, fille de Léonor-Agnès de

Préfontaine, Avocat Général au Parlement
de Rouen, & de Charlotte Scarron ;

2. Robert, Chanoine Régulier de Sainte-Ge-

neviève-du-Mont à Paris
;

3. Pierre, qui fuit
;

4. Antoine, mort jeune;

5. Jean-Baptiste, Prêtre, Seigneur & Patron
de Querville

;

6. JoACHiM, Seigneur & Patron de Soquence,
Lieutenant de la Compagnie Franche des

F'ufiliers du Capitaine la Guerre, par Bre-

vet du 18 Février 1674 ;

7. Et Marguerite, mariée, i°le ig Juin 1664,
à Charles du Chdtel, Seigneur de Rampan;
& 2° à Thomas Hue, Seigneur de Verma-
noir.

XVII. Pierre, II" du nom. Chevalier, Sei-

gneur DE Mathan, Longvillers, Bellonde,

Soquence, Querville & Troulleauville, né le

16 Décembre 1645, fut Enfeignedans le Ré-
giment de Navarre, Compagnie de Foucault,

par Brevet du i5 Février 1666. Il époufa,
par contrat du 25 Juin 1691, Ifabelle le Bas
de Cambes, fille de Georges le Bas, Ecuyer,
Seigneur & Patron de Cambes, & de Cathe-
rine de Saffray. De cette alliance fortirent:

I. Isabelle-Catherine, mariée à Bernardin
de Mathan, Seigneur de Semilly, fon cou-
fin, auquel elle porta en don mobile la

Terre de Mathan
;

2. Marguerite, Religieufe en l'Abbaye de la

Sainte-Trinité de Caen
;

3. Et Marie, alliée, en 1714, à François de
BerniÈres, Seigneur de Gavrus.

BRANCHE
des Seigneurs de Semilly, Marquis

DE Mathan.

XIV. Georges de Mathan, Chevalier, Ba-

ron de Saint-Ouen-le-BrifouIt, Châtelain de

Semilly, Seigneur & Patron de Jurques,

Montpied, la Motte, la Forêt, la Selle & le

Homme, né en i528 (troilième fils de Nico-

las, I^' du nom. Seigneur de Mathan, &c.,

& de Aladeleine d'Ej'pinay, fa féconde fem-

me), fut Gouverneur & Capitaine des Ville

& Château de Saint-Lô, Chevalier de l'Ordre

du Roi en i 5-0 & Gentilhomme de fa Cham-
bre. Il époufa, 1° en i552, Claude des AJfes,

fille de Claude, Ecuyer, Seigneur de Mir-

mont & de Grantemefnil, Confeiller au Par-

lement de Paris, & de Catherine de Pas ; &
2° en iSyo, Françoife de Créquy, veuve de

Jacques de Mailloc, Chevalier, Seigneur du
Mont de la Vigne. Georges de Mathan mou-
rut le i5 Février ogS, & fut enterré dans

l'Eglife de Saint-Pierre-de-Semilly, où l'on

voit fon tombeau élevé ainfi que celui de fa

première femme, morte le 27 Janvier i56g,

âgée de 36 ans, dont il avoit eu 12 enfans,

favoir :

1 . Adrien, qui fuit ;

2. 3. & 4. Charles, Nicolas & Pierre, morts

enfans
;

5. Robert, tige de la branche des Seigneurs

de Beaucoudray, rapportée ci-après;

6. JoACHiM, Seigneur du Homme, la Selle,

Fours & Villiers, auquel Henri IV donna
une place au vieux Palais de Rouen, où
il fit bâtir le Château de Mathan. Il fut

Curé de Jurques, Prieur de Saint -Fro-
mond & du Bourgachard, Chanoine de

Reims & de Bayeux, Archidiacre de Rouen
& Doyen d'Ecouis. Il mourut â Paris le

3o Décembre 1626
;

7. Jacques, Seigneur & Patron de Jurques,

Montpied, la Motte & la Forêt, père par

fa femme, Charlotte d'Aché, Dame de Bon-

neval, d'un garçon & de trois filles, favoir:

1. N... DE Mathan, Religieux Jacobin &
Curé de Jurques;

2. Jacqueline, femme de GabrieldeCor-

douen ;

3. Elisabeth, mariée à Pierre Bunel

^

Seigneur des Isles
;
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4. Et CÉCILE, femme à'Ifaac Roger, Sei-

gneur de Teflbn.

8. 9. & 10. Marie, Jeanne & autre Marie ;

11. Françoise, mariée, i» en 1574, à Jacques
Davy, Seigneur de Saint-Hilaire ; & 2° à

Guillaume le Gonej, Seigneur de Merville

& de Graye
;

12. Et Claude, mariée, en i SSy, à Pierre de
Camprond, Seigneur de Malaffis.

XV. Adrien de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur, Châtelain de Semilly, né en 1552^

Gouverneur des Ville & Château de Saint-

Lô, tefta en i 625, & mourut en 1 63o. Il avoit

époufé, i°en iSyy, Jacqueline de Guitton,

fille de Gilles, Seigneur de Montaigu, & de

Françoije Vivien, Dame de Saint-Aubin-
des-Bois; & 2° en i5g6j Françoife d'Acher,

morte à Semilly le 2 Septembre 1 627, fille de

Jean, Seigneur du Mefnil-Vitet^ & de Claude
du Croc ; celle-ci fille de Charles du Croc,
Seigneur de Mortefontaine, Chevalier de
l'Ordredu Roi, Capitaine de5o hommes d'ar-

mes, & de Charlotte de Montmorency. Du
premier lit vinrent:

1. Françoise, mariée, en 1601, à Jacques de
Saint-Germain, Seigneur du Poft

;

2. Marie, femme, vers 1600, de Robert le

Bourgeois, Seigneur de Héauville, dont
des enfans. Voy. BOURGEOIS (le), Sei-

gneur de Héauville, &c.;

3. Charlotte, mariée, en 1607, à Jacques
du Saujfay, Seigneur & Patron de Clais.

Et du fécond lit il eut :

4. Charles, qui fuit
;

5. François, Prieur de Saint- Fromond, Cha-
noine de Cuffy, à Bayeux,& enfuiteà Rouen;

6. Et JoACHiM, mort avant fon père en 1621.

XVI. Charles de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur, Châtelain de Semilly, Fours, Vil-

liers, le Homme, &c., mourut & fut enterré,

le 9 Décembre i63i, dans l'Eglile de Saint-

Pierre-de-SemilIy. Il avoit époufé, en 1621,

Marie Dyel, morte le g Juin i636 & enter-

rée à Rouen, fille de Jean Dyel, Chevalier,

Seigneur des Hameaux, Confeiller du Roi

en fes Confeils d'Etat & Privé en la Cour des

Aides de Normandie, & de Nicole le Clerc,

dont cinq enfans, qui, du chef de leur mère,

eurent le Comté de Beaunay & les Seigneu-

ries de Biville, Sainte -Geneviève, Saint-

Marc, les Hameaux, Beaurenouf, en Caux,
la Villette & Condécourt, près de Meulan.
De ce mariage vinrent :

t. Paul, mort âgé de 36 ans en 1660, fans

enfans de fon mariage avec Françoife le

Myre, Baronne d'Angerville, Châtelaine

de la Praterie, Vicomteffe de Fauguernon,
Dame de Saint-Philbert-des-Champs, la-

quelle fe remaria à N... le Conte, Marquis
de Pierrecourt

;

2. Jean, qui fuit
;

3. Marie, Religieufe à l'Abbaye d'Almenê-
ches

;

4. Françoise, mariée, par contrat du 10 Jan-

vier i65i, il Guillaume d'Anneville, II« du
nom. Chevalier, Seigneur & Patron de
Chitîrevaft, &c., Gouverneur & Lieutenant

Général de l'Armée de S. M. en Champagne,
dont des enfans. Voy. ANNEVILLE (d').

5. Et Sdsanne, Religieufe à Poiffy.

XVII. Jean de Mathan, VI- du nom, né

en la Paroiffe de Saint-Godard de Rouen en

1627, d'abord Chevalier de Malte, &, après

fon frère aîné. Seigneur, Châtelain de Se-

milly, du Mefnil-Agar, Fours, Villiers, Ra-
gny, Tournay, Villodon, Regnault, Comte
de Beaunay, des Hameaux, Biville, Saint-

Marc, Sainte -Geneviève, Villette, Condé-
court, & propriétaire du Château de Mathan
à Rouen, mourut à fa Terre de Ragny & fut

inhumé à Semilly le 11 Odobre 1678. II

avoit époufé, le 28 Juillet 1657, Jeanne-Gil-

lette de Boran , Dame de Ragny, fille de

Gilles, Chevalier, Seigneur de Caftilly, &c.j

& de Marie de la Dangie, Dame d'Agy &
d'Hermanville. Leurs enfans furent :

1 . Louis, Chevalier, Seigneur, Comte de Beau-

nay, Châtelain de Semilly, Gentilhomme
ordinaire de la Chambre du Roi, marié, en

168 1, à noble Dame Marie Robert, qui le

fit père de

Jean, Colonel du Régiment de Bugey, In-

fanterie, mort âgé de i g ans, à Mantoue,
le i" Septembre 1701 ;

Et Philippe, baptifé à Semilly, le 24 Oflo-

bre 1694, mort âgé de 6 ans.

2. Philippe, qui fuit
;

3. Et Jean, Chevalier de Malte, mort en 1680.

XVIII. Philippe de Mathan, Chevalier,

Seigneur & Patron de Tournay, Ragny, Vil-

lodon, Regnault, Fours & Villiers, né en

1661, mourut en Décembre 1701. II avoit

époufé, par contrat du 3 Avril 1682, Marie
Davy, Dame de Fréville &d'AuberviIIe, fille

& héritière en partie de Bernardin Davy,
Chevalier, Seigneur & Patron de Fréville, &
de Marie Camieul. De ce mariage fortirent :

I. Bernardin, qui fuit
;
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2. Louis-Guillaume, Doiflcur de Sorbonne,

Abbé de la Croix-Saint-Leufroy, au Dio-

cèfe d'EvreuK,& Prieur de Saint-Fromond,
mort en 1769 ;

3. Et Philippe, mort Chevalier profès de

l'Ordre de Malte.

XIX. Bl'rnardin, Chevalier, Marquis de

Mathan, Baron d'Autfay, Seigneur, Comte
de Beaunay, des Hameaux, de Sainte-Gene-

viève, Saint-Marc, Biville, les deux Callevil-

les, Saint-Vaaft, Hugleville, Saint-Pierre-de-

Semilly, Saint-André-de-l'Epine & Saint-

Georges, fervit dès fa plus tendre jeunelle

dansle RégimentdeBugey, fous Louis, Comte
DE Mathan, fon coufin germain, qui en étoit

Colonel; palTa dans le Régiment Dauphin;
fe trouva au fiège de Nice & à celui de Turin
où il fut fait prifonnier en 1707; aux deux
batailles d'Hochflaedt ; aux fièges de Lan-
dau & de Fribourg; fut fait Capitaine &
Major du Régiment Dauphin, Infanterie, en

1712; Chevalier de Saint-Louis en 1718;
nommé la même année Lieutenant de Roi des

Ville & Château de Caen ; quitta le fervice

peu de tems après, fe retira dans fa place de

Lieutenant de Roi à Caen; rendit d'impor-

tans fervices à fa patrie & au Roi dans des

tems difficiles; maintint, en 1725, la paix &
la tranquillité de cette ville, & empêcha par
fa prudence & l'affeclion que les habitans lui

portoient, les défordres auxquels la populace
commençoit à fe livrer pour la cherté des

grains. C'eft en confidération de l'es fervices,

de ceux de l'es ancêtres, de l'ancienneté de
fa Noblefle & de fes grandes alliances, que
Louis XV ériga en fa faveur, comme on l'a

dit ci-devant, par Lettres Patentes données à

Verfailles, au mois de Février 1736, la Terre
de Mathan, avec union de plufieurs autres,

en Marquifat. 11 mourut en fon Château de
Beaunay, au pays de Caux, le 5 .Tuillet 1 769.
Ilavoit époufé, en Décembre 171 3, Isabelle-

Catherine DE Mathan, fa confine du IV'' au
V« degré, fille de Pierre, 11"= du nom, Cheva-
lierj Seigneur de Mathan, & d'I/abelle le

Bas de Cambes. Leurs enfans furent :

1. Anne-Louis, qui fuit
;

2. Louis, rapporté après fon aîné :

3. Et Marie, morte jeune.

XX. Anne-Louis, Comte, puis Marquis de
Mathan, Comte des Hameaux & de Beau-
nay, Baron d'Auffay, né le 1 3 Novembre
171 5, Chevalier de Saint- Louis, Maréchal de

Tome XIII.

Camp, ci-devant Capitaine de Grenadiers,
aujourd'hui Commandant de Bataillon au Ré-
giment des Gardes Françoifes, Lieutenant
des Ville & Château de Caen, a époufé, le 26
Février 1748, Anne du Clu:;el, Dame d'iflou,

tille de Léonard, Ecuyer, Seigneur de la Cha-
brerie, Blainville, &c., FermierGénéral,&de
Thérèfe Tou:^ard. Il en a eu un fils, nommé
Guillaume, mort jeune.

XX. Louis de Mathan, né le 10 Août 1719,
reçu Chevalier de Malte de minorité en 1733,
devint Marquis de Mathan parceflion d'An-
ne- Louis, fon frère aîné, lors du partage des

biens de feu leur père, Seigneur & Patron

du Fief de Longvillers, de Cambes & de Fré-
ville; fut fait Lieutenantdes Vailfeauxdu Roi

par brevet du mois de Mai 175 i & Cheva-
lierdeSaint-Louis. Il aépoufé^ à la fin deNo-
vembre i-]6q,Anne-Angélique-LouifedeSa-
vary, veuve du Comte de Seré, Exempt des

Gardes du Corps, & fille de Louis-Alexan-
dre de Savary, Chevalier, Seigneur de Saint-

Jufl, Grand Maître honoraire des Eaux &
Forêtsdela Province deNormandie,&d'^w-
ne-Alarie-Jeanne du Puis. Ils ont eu :

1. Georges, né le 17 Août 1771 ;

2. Et Anne- Louise, née le 20 Septembre 1770.

BRANCHE
des Seigneurs de Beaucoudrav.

XV. Robert de Mathan, né en 1 55
1

, Che-

valier, Seigneur & Baron de Saint-Ouen-Ie-

Brifoult (fécond fils de Georges, Châtelain

de Semilly, & de Claude des Affes), mourut

en 1627, âgé de 76 ans. Il avoit époufé, en

1600, Marie de la Haye-Hue, Dame de la

Trinité & de Beaucoudrav, dont il eut :

1. Charles, qui fuit
;

2. Henri, Baron de Saint-Ouen, Archidiacre

& Chanoine de Rouen, Prieur de Bourga-

chard & de Saint-Fromond, enterré à

Bourgachard où l'on voit fon tombeau;

3. Georges, Jéfuite;

4. Jean, Seigneur de Beaucoudray, d'Ango-

ville & de Jurques, par acquifition, Ecuyer

chez le Roi, Chevalier de fon Ordre, Capi-

taine d'une Compagnie Franche de 100

hommes pour la garde de la ville de Mo-
naco, & Capitaine par Brevet eni642, mou-
rut fans enfans en 1679;

5. Et Marie, femme à'André de Creuilly,

Seigneur de la Motte & de Saint-Clair.

XVI. Charles de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur de Beaucoudray, du Mont & de Jur-

Y
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ques, époufa Anne leMancel, de la Province

de Bretagne, dont :

1. Henri-François, Seigneur de Beaucou-
dray, Confciller aux Requêtes du Palais à

Rouen, mort fans alliance ;

2. Jean-Joseph, Seigneur de Jurques, Con-
feiller au Parlement de Rouen

;

3. 4. & 5. Et trois filles, dont deux mortes
jeunes, & la cadette Religieufe & Supé-
rieure de l'Hôpital de Coutances.

BRANCHE
des Seigneurs de Saint-Pi erre-de-

Semilly.

X. Jacques de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur, Châtelain de Saint-Pierre-de-Semil-

ly, de Semilly-à-la-Meauffe, & de Semilly-à-

Couvains (fécond fils de Jean, IV° du nom.
Seigneur de Mathan, & de Marie de Long-
villers), étoit en 1387 à la Montre du Châ-
teau de l'EcIufe avec 8 Ecuyers de fa Com-
pagnie, & fcrvit cette même année avec ces

huit Ecuyers audit Château, fous le gouver-

nement de M. Gafton des Mortiers, & vivoit

encore en 141 2. Il eut de fa femme, Marie
Mo/que,

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Guillaume, Ecuyer, Garde-Scel des

Obligations de la Vicomte de Bayeux ès-

annees 1439 & i456, qui fut père de

Etienne, Procureur du Roi à Bayeux, qui

s'efl marié, en 1451, à Mariette Ogier,

fille de Thomas Ogier, Ecuyer, dont :

Jeanne, femme de Pierre Helyes,
Ecuyer, Seigneur de Lyferne, dé-

cédéà Bayeux en i323, laiffant plu-

fieurs enfans. Voy. HELYES.

XI. Jean de Mathan, Chevalier, Seigneur

des trois Fiefs de Semilly, époufa 1"Laurence
de Malherbe, fille de Jean, Ecuyer, & de

Jeanne de Vati£y, Dame de Douville-en-

Auge, laquelle Seigneurie ils cédèrent, en

1430, à Marie d'Anfernet, veuve d'ÛLiviER,

Seigneur de Mathan, pour la moitié de fes

remplacemens ; & 2° Guillemette de Lan-
grune, avec laquelle il vivoit en 1456. Elle

étoit veuve en premières noces de Richard de
Varroc^ & en fécondes d'Olivier de Soûles,

Seigneur de Beaufollé. Il n'eut d'enfans que

de la première femme, favoir :

1 . Richard, qui fuit ;

2. Jean
;

3. Jeanne, Religieufe à l'Abbaye de la Trinité

de Caen
;
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4. Guillemette, femme 1° de Gilles Baudart,
Seigneur de la Baudardière, en la Vicomte
de Pont-Audemer ; & 2° de Thibaud, Du-
rand, Ecuyer

;

5. Et Marguerite, mariée 1° à Jean, Seigneur
de Villy ; & 2° à Jean du Frefne, Ecuyer.

XII. Richard de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur des trois Fiefs de Semilly, efl compris

parmi les anciens Nobles dans la Recherche
de Monfaut en 1463. Ilavoit épouféZ/'cJ^eaM

The^art, veuve de Jean de Semilly, Ecuyer.

Se voyant fans enfans, il fit avance de fa fuc-

ceffion à fes deux fœurs, qui la partagèrent

en 1461.
BRANCHE

des Seigneurs de Th an .

VII. Jean de Mathan, Chevalier (troifième

fils de Robert, Il^du nom, Seigneur de Ma-
than, & de Marie de Creuilly), eft cité par-

mi les Chevaliers de l'arrière-ban de 1272,

fous Philippe le Hardi, fils de Saint Louis.

11 vivoit encore en 1 3 18. Ses enfans furent:

1. Pierre, qui fuit
;

2. Et Richard, Prêtre, lequel tranfigea, en

1346, avec Richard de Mathan, Curé du
Frefne, touchant la penfion viagère que
M. Richard de Mathan, Curé de Meuvai-
nes, leur oncle, lui avoit donnée fur fon

fief de Jurques.

Vin. Pierre de Mathan, Chevalier, Com-
miffaire du Roi pour la Réformation de la

Noblelfe du pays de Normandie, donna un
certificat, en i343, à Jean de Vaux, Cheva-

lier, Seigneur de Vaux, comme il avoit fait

preuve devant lui de fon ancienne nobleffe.

II eut de fa femme, dont on ignore le nom,

IX . Guillaume de Mathan, Chevalier, E-
chanfon du Roi de France, qui vivoit ès-an-

nées i38o & 1403. Il époufa N.... le Couf-

tellier, fille de Régnier le Coujlellier, Che-

valier, Seigneur de Petiville, Pannetier du

Roi, fon Chambellan, Bailli de Caen & de

Chartres, & de Dame Luce deMitry, dont:

X.Raoul de Mathan, Chevalier, Seigneur

de Graye, qui le maria avec Jeanne de Mé-
hérenc; il en eut:

1. Raoullet, qui fuit;

2. Et Marie, alliée, en 1442, par fon père, à

Guillaume de la Croix, Ecuyer, Seigneur

de Crangy, à Crépon.

XI. Raoullet de Mathan, Chevalier, cité

dans des contrats de 1450 & 1493, avoit

époufé Jeanne Grofparmy, Dame de Than,
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fille de Jean, dit le Jeune, & petite-fille de

Hue Grofparmy, Seigneur de Banville. De
ce mariage vint :

Xri. Jacques de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur de Than, qui vivoit en i5o3. Il avoit

époufé, en 1477, Marguerite de Reviers,

fille aînée de Richard, Seigneur de Fonte-

nailles, laquelle eut en mariage la Seigneu-

rie de Manvieux. Leurs enfans furent :

1. AiMAR qui fit preuve de nobleffe en i523,

devant les Ekis de Bayeux
;

2. Guillaume, cité dans des acîles de 1524 &
1527 ;

3. Pierre, employé dans une montre faite à

Caen en i552, qualifié Seigneur du Fief
de Banneville, fitué à Than

;

4. Bernard, qui fuit;

5. Et Philippine, femme de Jean Ne'et, Sei-

gneur de Brémoy.

XIII. Bernard de MathaNj Chevalier, fit

fa preuve d'ancienne nobleffe en 1540 & vi-

voit encore en i558. Il eut de fon époule,

dont le nom eft ignoré,

XIV. Henri de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur de Than, qui eft cité dans des titres de

i55g & dans des aveux de 1570 & i588. Il

comparut à la montre des Nobles faite à Caen
en i552, & excufa Louis Thezart, Seigneur

des Effarts. Il eut pour fils,

XV. Olivier de Mathan, Chevalier, Sei-

gneur de Than, qui fit fa preuve de nobleffe

devant M. de Roiffy, en iSgg. 11 eft fait men-
tion de lui dans plufieurs pièces d'Ecriture

des années iSgS & 1604. Sa fille,

Antoinette, époufa, par contrat de i6o3,

Robert Hue, Ecuyer, Seigneur de Vaube-
nard, à Crépon. (Généalogie rédigée d'après

un A/e'nioiVe envoyé par M. l'Abbé Béziers,

Chanoine du Saint-Sépulcre de Caen.)

Les armes : de gueules, à 2 jumelles d'or,

accompagnées en chef d'un lion paffant du
même. Supports: deux lions. Cimier: une
tête humaine. Devife en latin: Nil deest
TiMENTiBus Deum; en françois: Au féal, rien

NE FALT. Cri: Mathan.

MATHAREL, Maifon originaire de la

ville de Ravenne en Italie, connue & établie

en France depuis i385, diftinguée par les

grands hommes qu'elle a donnés à l'Etat,

par deux Cardinaux & un Evéqueà l'Eglife

(lors de fon féjour en Italie), & par fes belles

alliances. Elle a formé plufieurs branches,

-dont une va s'éteindre & deux fubfiftent,

l'une en Auvergne & l'autre en Normandie.
Avant d'en donner la filiation fuivie, dreffée

fur les titres originaux qui nousont été com-
muniqués & que nous avons vérifiés, il eft

bon d'obferver que cette Maifon a été très-

puiffante parmi les Patrices de la ville de

Ravenne. — Nicolas de Matharel, un des

principaux de celle de Mulina, vivoit en

i3oo(c'eft ce qui eft prouvé par un extrait du
troifième livre des Leçons antiques, p. 106,

dédié à Jean-Marie de Matharel, Evêque
de Caffano).— François de Matharel, très-

attaché au Prince de Spolète, auquel il étoit

devenu cher par les belles qualités de fon

âme, s'étant glorieufement fait connoître par

Ion intégrité après la liberté rendue à la ville

de Ravenne, vivoit en i332. — Dans le mê-
me fiècle Lambin de Matharel, très-vaillant

guerrier, mérita d'être créé Tribun de la

Milice. — Depuis l'année i332 jufqu'en

i5oo, il ne relie aucun veftige de cette Fa-
mille, parce que dans cet intervalle de fiè-

cles la villede Ravenne fut fouvent incendiée,

dévaftée ou dépeuplée, malheur qu'elfuya la

Maifon de MATHAREL,comme les autres delà

même ville.

1. Armand de Matharel, Chevalier, Sei-

gneur du Chéiy (defcendant de François,

mentionné ci-deffus), pour éviter la fureur

des léditieux, paffa en France & s'établit en

Auvergne. Il s'attacha au fervice de Louis,

Duc d'Anjou, oncle du Roi Charles VI,
qu'il fuivit dans fon expédition du Royaume
de Naples, où ce Prince mourut en 1384; &
par ordre de Charles VI, il repaffa en France
avec quelques troupes. Il fe maria, en Au-
vergne l'an i385, avec Marie- Alijfante de

ayiernes, fille de Meflire Amblard de Cijîer-

nes, laquelle lui apporta la Terre & Seigneu-

rie du Chéry. Il eft connu par un contrat de

vente de 1392, par un Mandement du Séné-

chal d'Auvergne qui lui fut donné le 28 Dé-
cembre 1406 & par une reconnoilfance de

cens qu'il fit en faveur de l'Eglife d'Uffon le

10 Mai 1410. Il mourut en 1423, laiflant de

fon mariage :

1. Blaise, qui fuit;

2. Pierre-François, lequel paffa en Proven-

ce : il eft connu par un contrat de vente

que lui fit Etienne de BafTabat en 1406 ;

3. Et Roger, Chevalier, Seigneur du Pouget,

qualifié Damoifeau dans un a£ie du 26
Juillet 1424. Il mourut fans pollérité de

Yij
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fon mariage avec une héritière de la Mai-
Ion du Pouget.

II. Blaise de Matharel, Chevalier, Sei-

gneur du ChérVj efl connu par un afle paffé,

de l'autorité d'Antoine de Rives, Garde du

Scel Royal à Charnhac, dans la Châtellenie

d'Ulïon, en Auvergne, devant Antoine Ban-

fon, Clerc Juré de ladite Cour, le i5 Mai

1424, entre lui & au nom de Roger, Sei-

gneur du Pouget, & Pierre- François de

Matharel, Ecuyers, l'es frères abfens, &
Claude de Cijiernes, Seigneur du Mas, frère

de leur mère, lils & en partie héritier de feu

noble homme Amblard de Cijiernes. (Cet

afte eft une tranfadion par laquelle Blaise

DE Matharel abandonna à Claude de CiJ-

ternes la Terre & Seigneurie du Chéry, qui

avoit été donnée à fa mère, & ledit Claude

de Cijiernes, de fon côté, lui céda en échan-

ge la Terre & Seigneurie du Mas & autres

héritages contenus dans cette tranfadion.

Blaise de Matharel mourut en 1454; il

avoit époufé, en 1424, Marguerite-Gayte

d'UJfon, qui lui apporta des biens & desmai-

fons fituées à Ulfon & la Terre & Seigneurie

de Ladeyras. Leurs enfans furent :

1. Etienne, qui a continué la defcendance,

rapporté ci-après
;

2. Jean, Prêtre;

3. Antoine, Ecuyer (auteur d'une branche

établie en Italie, éteinte), qui époufa Mar-
guerite Genejle. Il mourut en 1478, laif-

iTant de fon mariage trois garçons & une

fille: ce qui efl prouvé par un contrat paf-

fé, de l'autorité de Bertrand du Terme, te-

nant le Scel Royal de parle Roi, aux con-

tratsà Charnhac, en Auvergne, devant ^fan

Chalaj-on, Clerc-Notaire Juré de la Cour

dudit Scel, le 4 Janvier 1483, contenant

vente faite par noble Marguerite Genefie,

veuve d'ANTOiNE de Matharel, Ecuyer,

& fes enfans : Jean-Marie, Jean-Baptiste-

Antoine, Annibal & MicHELLE, au profit

d'ETiENNE DE Matharel, Ecuyer, leur on-

cle, de tous les droits qu'ils auroient pu

prétendre tant dans la fucceffion d'ANTOi-

NE, leur père, que dans celle de Blaise de

Matharel, leur aïeul, moyennant 1800 li-

vres Tournois. Ce contrat, dont il fera

parlé au degré III, prouve clairement que

lefdits DE Matharel dénommés étoient

enfans d'ANTOiNE, & que Blaise de Ma-
tharel étoit leur grand-père. — Jean-Ma-

rie, comme Aumônier du Roi, & Annibal

parièrent en Italie avec Charles VIII en

J492. Annibal, à la tête d'une Compagnie,
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fut tué à la bataille de Fornoue, le 5 Juil-

let 1495: Jean-Marie fut nommé à l'Evê-

ché de Calfano vers i 5oo, & Suffragant de
l'Eglife Métropolitaine de Ravenne. Il fe fit

connoître par fa profonde érudition tant à

Ravenne que dans toute l'Europe, & illuf-

trafa Famille.

—

Jean-Baptiste-Antoine de
Matharel, le fécond des garçons, favant

Philofophe de fon tems, eut deux fils : le

premier, nommé Jean, fut Chanoine de
l'Eglife Métropolitaine de Ravenne & nom-
mé Cardinal en 1640; & le fécond, Jean-
Marie DE Matharel, eut trois enfans lé-

gitimes :— le premier, Nicolas, Chanoine,

& parvenu Cardinalat, fut connu fous le

nom de Cardinal de Ravenne : il mourut à

la fleur de fon âge; le fécond, nommé Eu-
CLADE, fut père de Jean-Marie de Matha-
rel, homme illuflre, qui eut le Gouverne-
ment de plufieurs Villes & Bourgs de la

Province Flaminienne & de Ferrare. Il fut

Auditeur de Rote & envoyé Ambaffadeur
auprès du Pape Urbain VIII; — le troi-

fième, nommé Achille de Matharel, eut
plufieurs enfans légitimes, entr'autres l'il-

luflre Annibal de M.atharel, qui, dans la

Province Flaminienne & dans le Duché
d'Urbin, gouverna mieux que tout autre

plufieurs villes d'Italie, fous le règne de
François-Marie, un des meilleurs & des

plus prudens Princes de fon tems. A caufe

de la grande eftime qu'on avoit conçue de

lui, il fut élevé aux p!us grands honneurs
de iMantoue par Charles, V<' du nom, Duc
de Mantoue, de Montferrat & de Niver-

nois, & après avoir mis la dernière main
aux affaires de ce Prince, il revint joindre

fa femme à Mantoue & y mourut, laiflant

quatre enfans. — François de Matharel
(un des fils dudit Achille, & frère d'ANNi-

bal), premier du Sénat de Ravenne, fut

marié & eut un fils. — Tous les fufnom-

més depuis Antoine de Matharel, Ecuyer,

frère cadet d'ETiENSE, font mentionnés
dans un Procès-Verbal, qui juftifie l'an-

cienneté de la Famille de MM. de Matha-
rel de la ville de Ravenne en Italie, re-

montant à l'an 1 3o2 . Ce Procès-Verbal qui

eft attefté par l'Archevêque d'Altenaro,

Nonce en France, a été dreffé à Ravenne,

le 3 Mai 1646
;

4. & 5. Marguerite & Antoinette.

III. Etienne de Matharel, Ecuyer (fils

aîné de Blaise, Chevalier, Seigneur de Chéry,

& de Marguerite-Gayte d'UJJon), fut Sei-

gneur de Lafteyras & du Mas. Il époufa, en

1464, Marie de Mébron d'Arconges, fille

de Meiïîre Jean de Mébron, Ecuyer, Sel-
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gneur d'Arconges, Capitaine Châtelain pour

le Roi de la Chàtellenie d'UlTon. (Ce degré

eft prouvé, i" par une reconnoifl'ance écrite

en Latin, tirée desMinuteSj revues par Cha-

merlat, Notaire à UlTon, en Auvergne, le 3

Janvier 1464, faite par Etienne de Matha-
REL pour lui, & prenant le tait & caufe d'AN-

TOiNETTE DE Matharel, fa fœur germaine,

aux Diredeurs & Adminiflrateurs de l'au-

mône de la charité à Ulfon, d'un Hôtel fitué

à Ulfon, quartier de la Porte Fontaine, à

caufe duquel il reconnut devoir 4 livres tour-

nois de cens de rente; 2° par une autre re-

connoilTance paffée par nobles Etienne &
Antoine, frères, le 24 Décembre 1471 ; & 3°

par le contrat de vente de Marguerite Ge-

«e/?e, veuve d'ANTOiNE de Matharel, & de

fes enfans, du 4 Janvier 1483, au profit dudit

Etienne, leur oncle, pour la fomme de 1800

livres tournois, ainfi qu'il a été dit ci-devant

à l'article d'ANTOiNE.) Etienne de Matharel
mourut vers l'an i5i4, & lai lia :

1. Robert, Prieur de Sainte-Radégonde
;

2. Antoine, qui fuit, tige de la branche éta-

blie en Auvergne
;

3. Et Jean, auteur de celle établie en Nor-
mandie, rapportée plus loin.

IV. Antoine de Matharel, I'^'' du nom,
Ecuyer, Seigneur de Lafteyras& des Echar-

pies, eft connu : 1° par un contrat palVé de-

vant Beffet, Clerc- Notaiic Juré du fcel à

Charnhac, en Auvergne, le 24 Janvier i5i5,

contenant lots & partages faits entre noble

Robert, Antoine & Jean de Matharel, E-
cuyers, & fuccelTion de MefTire Etienne de

Matharel, Ecuyer, & de Marie de Mébron
d'Arconges, leurs père & mère ;

2° par le

contrat de mariage, du i*^' Mars i5i6, entre

Meftire Jean de Matharel, & Loui/e de

Colombettes, où Antoine de Matharel, E-
cuyer. Seigneur de Lafteyras, étoit préfent

comme frère ;
3° par un extrait baptiftaire,

du 2 Août 1 5 1 7, de Guillaume de Matharel,
fils de Jean, dont Antoine fut parrain; 4°

par une tranfaflion palTée le 10 Juillet i524,

entre Vidal du Mazel, Seigneur dudit lieu,

en la paroilïe de Saint-Germain-fous-UlTon,

& noble Antoine de Matharel; 5° par le

contrat de mariage, du 19 Juillet 1 536, de
•Guillaume de Matharel, avec Marie de
Ciirabel, où Antoine de Matharel & fa

femme alTiftèrent comme oncle & tante; 6»

par un accord fur partage, foit devant Borie,

Notaire, le 8 Janvier 1546, entre Antoine &
Guillaume de Matharel, à caufe de la fuc-

cefTion de Robert ; & 7" par un contrat en

parchemin, paffé devant Bourlin, Notaire

à Charnhac, en Auvergne, le 18 Septembre

i562, contenant donation faite par Antoine

DE Matharel \" & fon fils, de plufieurs biens

provenant de la fuccelTion de Robert, frère

aîné dudit Antoine P', entre Antoine &
Guillaume, fon neveu, à la charge de payer,

par ledit Antoine II, fils, la fomme de 3o li-

vres tournois à Françoise, fa fœur. Antoine

DE Matharel, I'^'' du nom, mourut en 1564,

âgé de 95 ans. Il avoit épouleyea;me Vernet,

fille de Meflire noble Antoine Vernet, Avo-
cat Général de la Cour des Aides, dont :

i . Antoine, qui fuit
;

2. Et Françoise, Direiflrice& Adminiftratrice

des charités & aumônes de la Reine Mar-
guerite.

V. Antoine de Matharel, II" du nom, E-

cuyer. Seigneur de Lafteyras & des Echar-

pies, né à UlTon en i526, fut Bailli d'épée &
Capitaine Châtelain pour le Roi en la Chà-

tellenie d'Uflbn. Il époufa, par contrat palfé

à Uiïon le 18 Septembre 1570, devant du

Bois, Notaire Royal, Madeleine de Poiffon,

fille de Meflire Pierre, & de Françoife du

Floquet. De ce mariage vinrent :

i . Claude, qui fuit
;

2. Et Pierre, Général des Feuillans, Confef-

feur du Pape Paul V, béatifié & mort en

odeur de fainleté à Rome.

(Ce degré eft prouvé : 1° par l'extrait bap-

tiftaire d'ANTOiNE II; 2" par fon contrat de

mariage; 3" par un contrat d'abandon, du

22 Septembre 072, des biens & immeubles

fitués dans la paroifle de Fiat, qu'il fit à

Françoise de Matharel, fa fœur; 4° par un

contrat de vente, du 8 Octobre 1597, faite

par Bertrand Vallet, au profit d'ANToiNE II;

5» par une fondation, du 7 Mai i6o5, faite

par la Reine Marguerite, au profit des pau-

vres de la paroifle dUflon, où il ligna com-

me Châtelain dudit lieu; 6" par une autre

fondation de Madeleine de Poifon, fa fem-

me, du 29 Janvier 1 606, au profit de l'Eglife

de Saint-Maurice d'Uflon;7°par une fonda-

tion qu'il fit lui-même le 22 Mai de ladite

année; 80& enfin par un extrait des Regiftres

de la Cour des Aides de Montferrand pour

lui, en date du 9 Novembre 1 6 1 1 .)

VI. Claude de M.\tharel, Ecuyer, Sei-
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gneurde Lafteyras, des Echarpies & autres

lieux, né & baptifé le i^ Mai iSjS, en l'E-

glife de Saint-Mau ri ce d'Uffon, mourut &
fut inhumé le 2 Avril i658jdans ladite Eglife

de Saint-Maurice. Il avoit époufé, par con-

trat du 8 Janvier i 6o3, Jeanne du Mas, fille

de Meffire Gabrielle du Mas, Avocat Géné-
ral de la Gourdes Aides. Il en eut :

1. François, qui fuit;

2. Claude, auteur de la branche des Sei-

gneurs de la Marthe, rapportée ci-après ;

3. Antoine, Ecuyer, Seigneur de Plagne,

marié à Marguerite Dauphin, de laquelle

il lailla deux garçons & une fille, favoir :

1. Pierre, Chevalier de Saint-Louis, Ca-
pitaine de Grenadiers dans le Régiment
de Sourches, mort fans poftérité

;

2. Jean-Baptiste, Jéfuite;

3. Et Isabeau, qui devint ieule & unique
héritière de fes père & mère. Elle s'ell

mariée à Médire Jojeph d'Auteroche,

Chevalier de Saint-Louis, Commandant
le fécond bataillon du Régiment d'Or-

léans.

4. Et Marie-Anne, Prieure des Bernardines

de Clermont.

(Ce fixième degré de Claude de Matha-
RELefl prouvé: 1° par Ton extrait baptiftaire;

2° par fon contrat de mariage; 3" par un ex-

trait du i5 Septembre 161 5, des Regiftres

des Commiffaires députés par le Roi pour la

difcuflion des biens de la fucceffion de feue

la Reine Marguerite, où Claude de Matha-
REL s'efl préfenté comme créancier de ladite

Dame Reine; 4° par un afle du 12 Avril

1640, contenant vente d'héritages, faite par

lui, au profit de Maître Pierre Brioude; 5»

par le contrat de mariage de François, fon

fils, dont il fera parlé ci-après ;
6° par une

tranfaftion du 19 Mars 1647, paflée pour le

même François, entre lui & Antoine de

Grandon, Chevalier, Seigneur de la Delye;

7° par une autre tranfaftion du 6 Juin 1648,
paflëe entre lui & Jacques Fournier; 8° par

une troifième tranfadion du 8 Juin i65o,

paffée entre lui, en qualité de tuteur de feu

François, fon fils, & Marie de Grandon, fa

veuve; & par quantité d'autres aftes trop

longs à rapporter.)

VU. François de M atharel, Ecuyer, Sei-

gneur de Lafleyras, né le 26 Février 1604,
baptifé dans l'Eglife de Sauxillanges, eut

pour parrain Meffire Gafpard du Mas, Pro-

cureur Général en la Cour des Aides, & pour
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marraine Dame Madeleine de Poijfon, fem-
me d'ANTOiNE de Matharel, IIo du nom, fon
aïeule. Il mourut & fut inhumé le 8 Avril

i65o, dans l'Eglife de Notre-Dame de Sau-
xillanges. Il avoit époufé, par contrat du 6
Août 1646, Marie de Grandon (laquelle fe

remaria), fille de Meflîre Antoine de Gran-
don, Chevalier, Seigneur de la Delye. De fon

premier mariage elle eut:

VIII. Antoine de Matharel, III* du
nom, Ecuyer, Seigneur de Lafleyras, des E-
charpies & du Chéry, né & baptifé le 5 Août
1648. Il fit, avec fa mère, une donation en-

tre vifs, le 12 Mai 1684, & reçut une Lettre

du Roi le 20 Mars 1 685, par laquelle S. M. lui

manda, qu'étant bien informée de fes capa-
cité & bonne conduite, elle le choififlbit pour
aflifler régulièrement à tous les Conlîfloires

quife tiendroient au Templede Parentignat,

par ceux de la Religion P. R. & pour lui

rendre compte de tout cequi fepafi'eroit audit

Temple. 11 fit fon teftament, reçu par Gay-
te, Notaire, le 19 Octobre 171 1 ; fit fon épou-
fé ufu fruitière de tous fes biens, & héritiers

fes deux fils aînés, & mourut le lendemain,

âgé d'environ 64 à 65 ans. Il avoit époufé,

par contrat paflé le 19 Octobre 1673, Antoi-

nette du Floquet, fille de Mefllre Jean-Bap-
tijle, Chevalier, Seigneur de la Faurie,& de

Dame Marguerite Ryomet. Leurs enfans

furent :

1. Jean-Baptiste, qui fuit;

2. François-Antoine, Ecuyer, Seigneur de

Plagne, né à Ulïon le 14 Septembre 1678,

Lieutenant, enfuite Capitaine dans le Ré-
giment de Navarre, marié avec Margue-
rite Dauphin, dont :

Antoine, Chevalier, Seigneur de Laftey-

ras, des Echarpies & de Plagne, Che-
valier de Saint-Louis, Capitaine de Ca-
valerie & un des 200 Chevaux-Légers
de la Garde ordinaire du Roi, qui a

époufé Marie de Combarel, de laquelle

il n'a point eu d'enfans.

3. Antoine- François, Prieur de Condat;

4. Pierre, Bénédiélin & Prieur de la Voûte
;

5. & 6. Elisabeth & Marie, Religieufes au
Couvent de Brioude, Ordre de Fontevrault;

7. Et autre Marie, dite Mademoifelle de Va-
rennes.

IX. Jean-Baptiste de Matharel, Ecuyer,

Seigneur du Chéry, né le 2 Septembre 1674,

obtint pour lui & François de Matharel,

fils d'Antoine, un Arrêt du Confeil, du 9
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Août 17 14, qui les maintint dans leurs an-

ciennes qualités de noble & d'Ecuyer, & le

3 Août 1716; il rendit hommage au Roi, à

caufede Ton Château d'UlVon, de la Terre &
Seigneurie du Chéry, & prêta ferment entre

les mains de S. M. Il eft mort & a été inhu-

mé le 25 Mai 1743^ dans la paroifle de Sau-
xillanges. Il avoit époufé, par contrat du 1

6

Mars 1720, pafl'é devant les Notaires de Cler-

montj & du confentement de fa mère, Ga-
briellede Champjlour,fi\\(iàeJean de Cliamp-

flour, Ecuyer, réiidant en la ville de Cler-

montj dont :

1. Damien-Louis-Antoine, qui fuit ;

2. 3. & 4. iMarie-'Huguette, Elisabeth &
Marie-Anne, non mariées

;

5. & 6. Et deux autres filles, Religieufes au
Couvent d'Eftei], Ordre de Fontevrault.

X. Damien-Louis-Antoine de Matharel,
Chevalier, Seigneur du Chéry & autres

lieux, né &. baptil'é dans la paroilTe de Saint-

Maurice d'UlTon, le 27 Oclobre, a eu pour
parrain Meiïîre Damien Vernet, Prêtre, Ba-
chelier en Théologie, Chanoine de l'Eglife

Cathédrale de Clermont, & pour marraine
Antoinette de Ronat, mère de ce Chanoine,
Dame de la Farge. Il a époufé, par contrat

du 1"^"' Mars 1743, palle devant Rigaudon,
Notaire en la ville d'Ariane, autorifé par
Meflire Antoink-François de Matharel, fon

oncle, Licenciéde la Faculté de Paris, Prieur
de Condat, Marie-Anne-Hugnette de Fay,
fille de MelTire Florimond de Fay, Cheva-
lier, Comte de Coiffe, Seigneur de Mazel, &
de Dame Claudine-Hugiiette de Bonlieu,

Il tranfigea le i" Avril 1759, au fujet des

droits légitimaires de fon époufé, fur la fuc-

ceflion de feux fes père & mère, tant en fon

nom propre & privé, que comme Procureur,

fpécialement fondé de ladite Marie- Anne-
Hugiiette de Fay, fon époufé, avec Claude-
Florimond de Fay-de-Coij]'e, Comte de

la Tour-Maubourg, Chevalier, Seigneur &
Baron de la Motte-de Galaure, en Dauphiné,
Dunières, Mazel, &c., frère germain de la

Dame du Chéry. De ce mariage font iffus :

I. Antoine- François, Chevalier, Seigneur
du Chéry, né à Sauxillanges le 14 Janvier

1746, reçu Comte du Palais Apoftolique
le 2 3 Décembre 1767, ancien Vicaire Gé-
néral du Diocèfe du Fuy & Vicaire Géné-
ral aduel du Diocèfe de Lifieux, Abbé
Commendataire de l'Abbaye Royale de

Chambon, Diocèfe de Poitiers depuis le i5
Novembre 1778 ;

2. Jean-Baptiste, qui fuit;

3. Marie-Charlotte-Florimonde, mariée à
MefTire Paid de Varènes, Chevalier, Sei-
gneur d'Augeran, Bois-Rigaud, Condat,
&c., Chevau-Léger de la Garde ordinaire
du Roi;

4. Marie-Julienne, Chanoinefle de l'Ordre

du Saint-Sépulcre de la maifon de Belle-
chalTe à Paris;

5. & 6. Marie-Anne & Huguette, Religieu-

fesàl'AbbayedePanthemontdans la même
ville.

XI. Jean-Baptiste de Matharel, Cheva-
lier, Seigneur du Chéry, Toiras, &c., un des

200 Chevaux-Légers de la Garde ordinaire

du Roi, a époufé, 1° le 20 Août 1770, Fran-
coife de Varènes, Dame en partie des Ter-
res & Seigneuries de Bois-Rigaud, Condat,
Augeran, &c., morte fans enfans; & 2° au
mois d'Odobre 1772, Urfule de Molineri de
Murais, fille du Baron de Murols, Cheva-
lier, Seigneur d'Albignac, Cuffac, la Valette,

le Pefchey, &c., dont il a eu :

1. Louis-Alexandre, né en 1773;
2. Claude-Théodore-Marie, reçu Chevalier

de Malte;

3. & 4. Françoise-Louise-Philiberte& Ma-
rie-Françoise, aînées du Chevalier.

BRANCHE
des Seigneurs de la Marthe, en Auvergne.

VII. Meffire Pierre de Matharel, Che-
valier, Seigneur de la Marthe (troifième fils

de Claude, & At Jeanne du Mas), fit fes lots

& partages le 22 Mai 1654, avec fon frère

Antoine, des biens de leurs père & mère, &
de leur confentement, fuivant la donation

qui leur en avoit été faite, à la charge de

payer par eux la penfion viagère portée par

ladite donation. Il époufa, par contrat du 9
Septembre i66g, Amable de Sirmond, héri-

tière de fa Maifon, & en eut :

i. Antoine, qui fuit;

2. Amable, Ecuyer, Seigneur du Châtelet, né
le 16 Février 1679, marié, le 23 Juin 1710,

axecl/abeaii de Chamerlat, donr. ila laiffé :

1. Pierre, Ecuyer, Seigneur du Châte-
let, marié à N.... d A cher, mort fans

poftérité
;

2. Jean- Baptiste, Ecuyer, Seigneur du
Châtelet, Chevalier de Saint -Louis,
mort Capitaine de Grenadiers dans le

Régiment de Bourbonnois;
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3. Louis, Oratorien, vivant en 1774;
4. Marie, morte depuis quelques années.

3. Claude, mort fans poftérité de fon maria-

ge avec Marie de Aîe'alet, fille de MefTire

François de Mêalet, Ecuyer, Seigneur de
Fargues & de Chazelles, & de Gabrielle-

Marie d'Apchier
;

4, Et Thérèse, mariée, le 3o Janvier 1700, à

Meffire François de Méalet, Ecuyer, Sei-

gneur de Fargues, fils dudit François, &
de ladite Gabrielle-Marie d'Apchier.

VIII. Antoine DE MathareLj IV'^dunomj

Ecuyer, Seigneur de la Marthe, obtint un

Arrêt contradiftoirement rendu en fa faveur,

en date du 3i Juillet 1716, qui le maintint

lui & fa poftérité, née & à naître en légitime

mariage, dans fon ancienne noblejje, & or-

donna qu'il fera inféré dans le catalogue des

Nobles du Royaume & qu'il prendra les

qualités de noble, à'Ecuyer & de Chevalier.

lia époufé, 1° par contrat du i3 Février

1694, Marie d'Oradoiir du Buijfon, fille de

MelTire Louis d'Oradour , Chevalier, Sei-

gneur du Buill'on, & de Dame Jacqueline

du Buiffon ; & 2" Catherine de Guilhen,

Dame de la Souchère, paroiOe de Saillant,

dont il n'a pointeud'enfans; ceux du premier

lit furent :

1. Jean-Louis, Ecuyer, Seigneur de la Mar-

the, né le i'"' Février 1696, mort fans pof-

térité, étant Officier de Dragons
;

2. Pierre, Ecuyer, Seigneur de la Marthe,

né le 26 Mai 1705, mort aufTi fans poftéri-

té, étant Officier d'Infanterie
;

3. Autre Pierre, qui fuit;

4. Marie, mariée au Sieur de Saint-Mandé

;

5. Et cinq filles, mortes fans poftérité.

IX. Pierre de Matharel, 111= du nom,
Ecuyer, Seigneur de la Marthe, né le 4
Août 1707, ancien Officier de Cavalerie, vi-

vant fans enfans en 1775.

TROISIÈME BRANCHE,
établie en Normandie.

IV. Jean DE Matharel, Ecuyer, Seigneur

des Granges (troifième fils d'ETiENNE, & de

Marie de Mébron d'Arconges), partageaavec

Robert & Antoine, fes frères, la fucceOlon

de leurs père & mère, & eut pour fon lot une
moitié du domaine des Granges, le domaine
du Bouy & autres héritages, par contrat

paffé le 24 Janvier 1 5 1 5, devant Pierre Bef-

Jet, Clerc-Notaire Juré de la Cour de Charn-
hac. Il époufa i» Marie d'Ingrande, de la-

quelle il n'eut point d'enfans; & 2° par con-
trat pafle devant Pierre Bomol, Notaire Ju-

ré de la Cour du Scel à Charnhac, le f'' Mars
i5i6, & en préfence d'ANTOiNE & de Ro-
bert de Matharel, Prêtre, les frères, Louije
de Colombettes (d'une branche cadette de
la Maifon de Damas), fille de MefTire Antoi-
ne de Colombettes, Chevalier, Seigneur du-
dit lieu, & de Marie de Vallivier. De ce fé-

cond mariage vint pour fils unique,
V. Guillaume de Matharel, Ecuyer, Sei-

gneur des Granges, né & baptifé le 2 Août
iSiy, qui eut pour parrain Antoine de Ma-
tharel, Ecuyer, Seigneur de Lafteyras, fon

oncle, & pour marraine Marie de Vallivier,

fon aïeule maternelle, & tranfigea, par a£le

paQe devant Borie, Notaire à Charnhac, le

8 Janvier 1546, avec Antoine de Matharel,
fon oncle, comme repréfentant Jean, fon pè-

re, qui devoit en avoir la moitié. 11 afiirta,

comme coufm, au contrat de mariage d'AN-
TOINE DE Matharel II, Seigneur des Echar-
pies, avec Madeleine de Poiffon, palTé de-

vant du Bois, Notaire Royal à Charnhac, le

18 Septembre iSjo, & il acheta de Jean
Couturier, par afle pafl'é devant Trinquard,
Notaire, le 26 Août 1574, pour la fomme de

40 livres, un champ (Itué au terroir de Ban-
fat. Il cpoufa, par contrat palTé devant Borie,

Notaire à Charnhac, le 19 Juillet i536, Ma-
rie de Curabel, fille de Meffire Antoine, Sei-

gneur de Joux, & de Marguerite du Ma\el.

(A ce contrat de mariage alJi fièrent Louije

de Colombettes, mère du futur époux; An-
toine de Curabel, père de la future ; Antoi-

ne DE Matharel, oncle du futur; Jeanne
Vernet, fa tante; Pierre de Colombettes,

Seigneur du Mazel, fon oncle maternel; Ro-

bert de Curabel & Claude de la Molle, on-

cles de la future, & Médire Pierre Gayte,

Prêtre, ami des parties.) Leurs enfans furent:

1. Antoine, qui fuit;

2. Et Pierre, auteur de la branche des Sei-

gneur de Jou.v, &c., rapportée ci-après.

VI. Antoine de Matharel, I"' du nom de

fa branche, Ecuyer, Seigneur des Granges,

né & baptifé le 26 Septembre 1 537, eut pour

parrain Antoine de Matharel, Seigneur de

Toiras, & pour marraine Catherine de Cu-
rabel. Il fut reçu Confeiller au Parlement

de Bretagne en i5j3, eut, le 26 Février de

la même année, des provifions de Procureur
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Général de la Reine Catherinb de Médicis

& du Duc d'AnjoUj depuis Roi de Pologne;

fut commis par le même Prince (Henri 111),

pour la réformation des domaines de Breta-

gne, le i3 Juillet iSyy. (Par un Brevet du
14 Juillet i58i, la Reine Catherine de Mé-
dicis, en confidération de fes fervices, comme
fon Procureur Général, lui fit don d'une

fommede 2000 écus, pour lui aider à marier

une de fes filles, & lui permit de réfigner

fon office de Procureur Générale fon fils aî-

né.) 11 mourut avant le 10 Novembre 1586,

comme il efl prouvé par une tranfaflion de

cette date, où il efl dit que noble Léon de

Vermiffon, comme tuteur & curateur de fes

enfans, & vénérable Mefîire Pierre de Ma-
THAREL, leur oncle, tranfigèrent fur la fuccef-

fion des père & mère, aïeul & aïeule de ces

enfans. Il eft mis au rang des hommes illuf-

tres de fon tems, comme défenfeur des droits

de la Couronne de France. Son portrait efl

au cabinet du Roi. Il eft auteur d'un ouvrage
imprimé à Paris par Frédéric Morelen iSyS.

Il avoit époufé Etiennette le Lieiir, dont:

1. Antoine, qui fuit
;

2. Augustin, rapporté après fon aîné;

3. Et Marie, alliée, par contrat paffé devant
les Notaires au Châtelet de Paris, le 2 Fé-
vrier i58o, avec François de Poiffon, dans
lequel contrat fes père & mère font flipu-

lans.

VII. Antoine de Matharel, II<^ du nom
de fa branche, Ecuyer, Procureur Général
de la Reine Catherine de Médicis, époufa
Jeanne Simon, dont :

VIII .Jean de Matharel, Ecuyer, Seigneur
de Germiny, de Saint-Bonnet, &c., qui leva

une Compagnie de 100 hommes de pied

françois, le 28 Août i633, étant Capitaine

au Régiment de Saint-Etienne; fut fait Ca-
pitaine-Gouverneur de Salins & de Rofières,

par provifions du 11 Avril lôSy, enfuite

Lieutenant de la Compagnie des Chevaux-
Légers du Sieur d'Hocquincourt, Gouver-
neur de Nancy; commanda le 3 Juillet i638,
l'efcorte de Cavalerie & d'Infanterie qui con-
duifoit les Généraux Jean de Vere & Renfort,
faits prifonniers de guerre ; obtint du Roi,
par Brevet du 10 Janvier 1641, une penfion
de 1200 livres, en faveur de fes fervices; fut

chargé, par commiffion du 10 Mai fui vaut,

de faire rafer les murailles, baftions, flancs

& autres fortifications de la ville de Marfac,

Tome XIII.

ainfi qu'il confie par plufieurs lettres des
fieurs de Chavigny & des Noyers, Secrétai-
res d'Etat, des 24 Avril, 12 & 19 Juin 1641 ;

fut enfuite chargé de négocier avec le Duc
de Lorraine, pour l'obliger de fe mettre en
campagne avec toutes fes troupes pour le fer-

vice de S. M. Il eut, le 3 Janvier 1647, une
Compagnie au Régiment des Gardes, dont le

Roi lui fit préfent, & une autre penfion de

1200 livres le 18 Novembre de la même an-
née. Par jugement contradiftoire du i5 Avril

i635, rendu en fa faveur par les commilTai-

res du Roi députés, il avoit eu afte de la re-

préfentation de fes titres, & il avoit été ordon-

né qu'il jouiroit, lui & fa poflérité, née & à

naître en légitime mariage, des privilèges at-

tribués aux Nobles du Royaume, comme no-

ble & iffu de noble race. Le même Jean de

Matharel & Louis, fon coufin germain, fu-

rent encore, fur la produflion de leurs titres,

maintenus dans leur ancienne noblejfe, par

Arrêt du Confeil d'Etat du 1'='^ Janvier i668_,

contradiftoirement rendu en leur faveur. II

eut de fon mariage avec Marguerite le Ca-
mus,

Marie, femme de Pierre de Sa^illy, dont :

Pierre de Sa^illy, IK du nom, (Se Marie-
Geneviève, mariée à Philippe de Montaigu-
Boifdavid, mère de Philippe de Montaigu,
père de la Marquife de la Groye.— Pierre

de Sajilly, 1 1'^ du nom, eut pour fille Scho-
lajiique de Sa^illy, mariée à Gabriel Ru:{é

d'Effiat.

VII. Augustin de Matharel, Ecuyer (fé-

cond fils d'ANTOiNE, Seigneur des Granges,

& d'Etiennette le Lieur), fut Seigneur de

Manneville & de la Rivière, fuivant un con-

trat de vente du 3 Mars 1608, au profit de

Louis Bardy, habitant de Sauxillanges, &
mourut en i653. II avoit époufé, par contrat

pafle devant Jean le Camus & Noël le Se-
melter, Notaires au Châtelet de Paris, le 3r

Décembre 1614, en préfence & duconlente-

ment de fes père & mère, Claude le Cirier,

fille de Georges, Ecuyer, Sieur de la Haye,

l'un des 100 Gentilshommes de la Maifon du
Roi, & de Nicole Motin. De ce mariage

vinrent:

1 . Louis, qui fuit
;

2. Augustin, Capitaine aux Gardes, tué à la

bataille de Lens, donnée le 19 Août 1648,

gagnée fur les Efpagnols par le Prince de

Condé;

Z
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3. François, mort au fervice fans poftérité ;

4. Antoine, mort fans alliance;

5. Jacques, Ecuyer, Seigneur de Manneville

& de la Rivière, qui époufa Mathurine de

Bajemont, dont il eut :

1. Nicolas, Aumônier du Roi, Chanoine

de Saint-Médard à Paris en 1642
;

2. Jacques, Ecuyer, Seigneur de Forbois

& de Marcilly, marié à Catherine l'E-

cuyer, de laquelle vinrent:

Denis, Ecuyer, Seigneur de Marcilly;

Et Antoine , Aumônier du Roi &
Promoteur du Clergé. (Ils furent

bénéficiers de Jacques, leur père, &
de Jacques l'r, leur grand-père.)

3. Et Claude, mariée ù Claude Prou, E-
cuyer, Confeiller du Roi en tous fes

Confeils, Grand Maître Enquêteur &
Général Réformateur des Eaux & Fo-

rêts de la province de Normandie.

6. Jeanne
;

7. Et Anne, mariée à Jean le Ferre d'Or-

mejfon.

VIII. Louis de Matharel^ Chevalier, né

& baptifé dans l'Eglife Saint-Euftache à Pa-

ris le 4 Janvier 161 9, Confeiller du Roi en

fes Confeils, &c., reçut en fa faveur deux

Lettres Patentes de Duc, du Sénat de la Ré-

publique de Venife, datées des 18 Odobre &
18 Novembre i65i {a) ; obtint des Lettres

de Confeiller d'Etat le 18 Septembre i652
;

reçut, le 3o des mêmes mois & an, des lettres

de cachet pour retourner en Italie auprès du

Duc de Mantoue ; eut fon palTeport le 20 Oc-

tobre fuivant; obtint le Brevet de Secrétaire

Général de la Marine du Levant & du Po-

nant, en date du 3i 0£lobre i658, & par Ar-

rêt du Confeil d'Etat du 16 Juillet i668, con-

tradiftoirement rendu en fa faveur & celle de

Jean de Matharel, fon coufin germain, con-

tre les prépofés établis pour la recherche des

titres de nobleffe, ils furent l'un & l'autre,

fur la produftion de leurs titres, confervés &

[a) En confervant les intérêts de fon Maître,

il fut fi bien fe faire eftimer de cette République,

qu'elle voulut le faire noble Vénitien ; mais il

refufa généreufement cette faveur, en difant qu'il

ne recevoit de grâce que du Roi, fon Maître.

Alors la République lui fit préfent d'un Atlas en
12 vol. in-fol., repréfentant les mœurs, coutu-
mes & habillemens de tous les Peuples de la

terre, ouvrage unique, dont il n'y a peut-être

point d'autres exemplaires : car la République
(auflitôt fon préfent fait), en fit rompre les

planches.

maintenus dans leur ancienne nobleffe. Il

eut, le i" Avril 1670, commiffion d'Inten-

dant Général de Juflice, Police & Finances

de la Marine du Levant (figné: Louis; plus

bas, par le Roi, figné : Colbert), fcellé du
grand fceau, regiftré en la Chambre des

Comptes le 5 Mai fuivant, & pareillement à

Toulon le 28 Juillet de la même année. Il y
mourut en 1673, & fon corps fut tranfporté

& inhumé aux Capucins de la place Vendô-
me, où l'on voit fon épitapheen latin. MM. de

Colbert & de Seignelay écrivirent à fa veuve

des lettres de condoléances les 7 & 10 Juillet

1673, qui l'afluroient de la proteilion du
Roi, &, en confidération des fervices rendus

par feu fon mari, S. M. lui accorda, le 24
Juillet 1674, 3o,ooo livres de gratification.

11 avoit époufé, par contrat palle devant les

Confeillers du Roi, Notaires au Chàtelet de

Paris, le 29 Mai 1666, Marie le Secq, fille

de François, Confeiller du Roi en fes Con-
feils, Tréorier & Receveur Général de la

Bourfe des Etats du Languedoc, & de Si-

monne de Laiine. (A ce contrat de mariage

fignèrent, du côté du futur époux : Françoife

de Lorraine, veuve de éfar de Vendôme,

& fon fils Louis, Duc de Vendôme ; Fran-
çoife-Elifabeth de Savoie, Ducheffe de Ne-
mours ; Claude de Matharel, veuve de

Claude Prou & nièce du futur époux • & du

côté de la future : Dame Marie de Hautefort,

veuve de Meffire de Chamberan, vivant Co-

lonel du Régiment des Gardes Suilïes, Gou-
verneur pour S. M. des ville de Metz & pays

Meffin, Capitaine des Chevaux-Légers de fa

Garde, & Ifabelle le Secq, fœur de la future.)

De ce mariage vinrent :

1. Louis-Gaspard, qui fuit ;

2. Antoine-Augustin, rapporté après fon aîné;

3. Marie-Madeleine, femme, en Avril 1697,

de Meffire Gabriel-François-Jo/eph, Che-

valier, Marquis du Poulpry, Trébodénic,

&c., Sous-Lieutenant des Chevaux-Légers

de la Garde du Roi, Chevalier de Saint-

Louis, premier Ecuyer de feue S. A. R. Ma-

dame & Maréchal des Camps & Armées

du Roi, dont poftérité. Voyez POULPRY
(du);

4. Françoise, Dame Chanoineffe de Pouffay,

en Lorraine, morte le 6 Août 1713 ;

5. Et Louise, morte fort jeune, aufli Chanoi-

nefle de Pouffay.

IX. Louis-Gaspard de Matharel, Cheva-

lier, né le 24 & baptifé le 26 Septembre 1 669,
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en l'Eglife Saint-Roch à Paris, eut pour par-

rain Gafpard le Secq, Confeiller du Roi en

fes Confeils, Tréforier & Receveur Général

de la Bourfe des Etats du Languedoc, & pour

marraine Simonne de Laune,épou(e de Fran-

çois le Secq, mentionné ci-devant. S. A. R.

MoNsiKUR, frère unique du Roi, lui accorda,

le 19 Mars 1694, des provifions de la charge

de fon premier Chambellan, fur la démiffion

d'Augurtin-Charles-EmmanueldeGrouches,
Marquis de Griboval, & après la mort de ce

Prince, M. le Duc d'Orléans, petit-fils de

France, Régentdu Royaume, lui accorda, le

I" Juillet 1701, des provilions pourla charge

de fon premier Maître d'Hôtel. Il cf^ mort

fans lailfer de poftérité.

IX. Antoine-Augustin de Matharel, Che-

valier, né & baptifé à Toulon, le 14 Oftobre

1671 (fécond fils de Louis, & de Marie le

Secq), eut pour parrain Antoine le Mo/nier,

Seigneur de la Londe, Commandant pour le

Roi à la Tour de Toulon, & pour marraine

Marguerite Chapelain. Son père obtint

pour lui du Pape Clément X, un Bref donné
à Rome le 28 Novembre iGyS, adreflfé au

Grand Maître de Malte, portant difpenfe

d'âge n'ayant qu'environ 5 ans, pour être

reçu Chevalier de Malte au Grand Prieuré

de Saint-Gilles : la quittance de fon paflage

(payé au Commandeur de RouITel, Receveur

dudit Ordre au Grand Prieuré), paflée devant

Jaubert, Notaire à Marfeille, efi du 12 Avril

1 676. 11 eut Commiffion de Capitaine de Ca-

valerie dans le Régiment de Chartres, le i3

Janvier 1696 ; fut Cornette dans la Compa-
gnie des Chevaux- Légers d'Orléans, par

Brevet du 22 Juin 1699 ; Guidon dans la

même Compagnie le 18 Janvier 1700, puis

Sous-Lieutenant le 7 Février 1701 . Il eut, le

i6 Avril 171 3, une penfion de 600 livres de

S. A. R. Philippe, Duc d'ORLÉANs, & étoit

alors Lieutenant pour le Roi des Villes &
Châteaux d'Honfleur & de Pont-l'Evêque.

Il racheta, le 25 Janvier 1718, un contrat,

palTé devant les Notaires au Châtelet de Pa-
ris le 1 1 Janvier 171 5, contenant reconnoif-

fance de 175 livres de rente conflituées au
profit de Meflire François Guyet, Chevalier,

Seigneur de la Sourdière, par Madame Fran-
çoise DE Matharel, Chanoineffe de Poufl'ay;

par Louis-Gaspard de Matharel, Chevalier,

premier Maître d'Hôtel de M. le Duc d'Or-
léans; par Marie-Madeleine de Matharel,

femme de Gabriel-François-Jofeph, Cheva-
lier, Seigneur, Marquis du Poulpry, & par
lui, Antoine-Augustin de Matharel, Che-
valier non profés de l'Ordre de Saint-Jean
de Jérufalem. 11 époufa, par contrat paffé de-

vant les Confeillers du Roi, Notaires au Châ-
telet de Paris, le 5 Février 171 5, Mar/e-jF/en-

riette Armand, majeure de 20 ans, fuivant

la coutume de Normandie, fille d'Alexandre
Armand, Chevalier de Saint- Louis, Gouver-
neur des 'Villes & Châteaux d'Honfleur & de

Pont-l'Evéque, & de feue Catherine-Hen-
riette-Geneviève de Malfillajlre, Dame de
Montreuil. (Ce contrat de mariage fut figné

de Philippe, Duc d'Orléans, petit- fils de

France & de plufieurs parens & amis des

contraclans, & la célébration s'en fit, le 18

Février 1 7 1 5 , dans l'Eglife de Saint-Etienne

& de Sainte-Catherine d'Honfleur. Aux af-

files mercuriales des Bailliage & 'Vicomte

d'Auge, tenues à Pont-l'Evêque, le 7 Mai
1 7 1 5, ce contrat de mariage fut enregiftré fur

le regiflre du Gretfede cette Vicomte.) Après

fon mariage, & étant Capitaine Lieutenant

des Chevaux-Légers d'Anjou, il fut fait Bri-

gadier de Cavalerie le i^"" Février 17 19 &
mourut le 12 Mai 1722, étant Gouverneur

des Villes & Châteaux d'Honfleur, de Pont-

l'Evêque & du pays d'Auge. 11 a laiffé de

fon mariage :

1. François -Alexandre- Augustin, Gouver-

neur après fon père des Villes & Châteaux
d'Honfleur, de Pont-rEvêque& pays d'Au-

ge, mort fans poftérité en 173 1 ;

2. Marie-Joseph, qui fuit;

3. Et Marie-Antoinette-Armande, mariée à

Meflire François de ManiJJy, Chevalier,

Comte de Ferrières', Seigneur de Rives,

AUivet, BeaucroilTant & autres lieux. Lieu-

tenant de Roi dans la province de Dau-
phiné, dont une fille, mariée à Marie-Jo-

feph de Guigiiard,'Vicomicde Saint-Prieft,

Alaître des Requêtes, &c.

X. Marie-Joseph, Chevalier, Marquis de

Matharel, Seigneur & Patron de Cefny-aux-

Vignes, de Montreuil, de Saint-Ouen, &c..

Gouverneur pour le Roi, des Villes & Châ-

teaux d'Honfleur , Pont - l'Evêque & pays

d'Auge, né & baptifé, le 12 Août 1720, en

la pareille de Saint-André-des-Arcs,aeu pour

parrain & marraine Jofeph de Saint-André,

Chevalier, Brigadier des Armées du Roi,

Gouverneur de Dey pour S. M., & Marie-

Zii



407 MAT MAT 408

Madeleine dé Matharel^ fa tante, femme
du Marquis du Poulpry. Il a eu, le 4 Décem-
bre 173 I, après le décès de fon frère aîné, les

provifions de Capitaine & Gouverneur des

Villes & Châteaux d'Honfleur, de Pont-l'E-

vêque & du pays d'Auge, dont il a prêté fer-

ment, le 21 Janvier 1737, entre les mains de

M. Chauvelin, alors Garde des Sceaux de

France. Par trois Brevets, l'un du 11 Février

1746, l'autre du 29 Mars 1747, & letroifième

du 17 Avril 1748, il a été nommé Infpefleur

des Batteries & Corps de Garde de la Côte
dans les Capitaineriesde Roques, Rillé, Hon-
fleur. Touques, Villars & Dives, a été fait

Chevalier de Saint-Louis le 3 I Mars 1748,
& eft mort le 9 Odobre 1777. 11 a époufé, i»

par contrat palTé, le 4 Janvier 1740, devant
Galet, Notaire à Mézidon, Bailliage de Fa-
laife, & infmué à Saint-Pierre-fur-Dives, le

1 1 du même mois, Marie-Madeleine le Bi-
got de Martignjr, fille & héritière en partie

de Louis-François le Bigot, Chevalier, Sei-

gneur de Martigny, & de feue Catherine

Pellerin; & 2° par contrat palfé devant Qiiin-

qtiet & Savignj-, Notaires au Chàtelet de

Paris, le 19 Mai 1752, célébration à Saint-

Sulpice le 22 du même mois, Adélaïde-Fé-
licité de Fiennes, fille de Charles-Maximi-
lien, Marquis de Fiennes, Seigneur d'Anf-

taing, Grufon, la Fontenelle, &c.. Chevalier

de Saint-Louis, Maréchal des Camps & Ar-

mées du Roi, & d'Henriette du Renier de

Boiffeleau. Du premier lit font ilTus :

1. Armand- Joseph, Chevalier, Marquis de

Matharel, ancien Capitaine du Régiment
Commiflaire-Général, Cavalerie

;

2. François-Edmond, reçu Chevalier de Malte
de minorité, le 1 6 Septembre 1754, mort
jeune.

Et du fécond lit vinrent:

3. Auguste-Joseph-Félicité, qui fuit
;

4. Et AR^!AND-JosEPH, né le 29 Septembre
1755, baptifé le 3o à Saint-Sulpice. Il eli

Chevalier non profès de l'Ordre de Saint-

Jean de Jérufalem, dit de Malte, &fert dans
la première Compagnie des Moufquetaires.

XL Auguste-Joseph-Félicité, Marquis de
M ATHAREL-FiENNES, fubffitué aux nom & &r-

mes de Fiennes, né le i5 Odobre 1753, bap-

tifé le 16 à Saint-Sulpice, Moufquetaire du
Roi dans fa première Compagnie, avec Bre-

vet de Capitaine de Cavalerie, a époufé, par

contrat palfé devant Baron, Notaire à Paris,

figné par le Roi & la Famille Royale, le 25

Décembre 1774, célébration le 7 Janvier fui-

vanXjMarie-Angéliqiie-Louife-Gabriellede
Lambertj-e, née le 29 Novembre 1759, fille

à'Emmanuel-François, Marquis de Lam-
bertye. Baron de Corigné, Seigneurde Saint-

Martin-Lars, Puy-de-Mont, Lartimache,
les Grandes & Petites-Epines, la Cour-d'Uf-
fon, la 'Valette, &c.. Brigadier des Armées
du Roi, ancien Capitaine Lieutenant des

Gendarmes Bourguignons,& de Dame Loui-
fe-Antoinette-Gabrielle , née Comtelfe de
Lambertj-e. {La célébration s'en eft faite dans

l'Eglife Saint-Roch à Paris, le 7 Janvier

1775, par MelTire Antoine-François de Ma-
tharel, Comte du Saint-Empire & Vicaire

Général du Diocèfe de Lifieux). De ce ma-
riage il a eu ;

1. Un garçon, né le i5 novembre 1775, mort
en bas âge & inhumé à Saint-Sulpice le 9
Janvier 1776 ;

2. Et Auguste-Emmanuel-Marie-Maximilien,
baptifé le 29 Juin 1777.

BRANCHE
des Matharel, Seigneurs de } ovx, éteinte

dans la Maifon deMiremont.

VI. Pierre de Matharel, Ecuyer, Seigneur

de Joux & du Cerf (fécond fils de Guillaume,

& de Marie de Curabel), eut pour héritage

la Terre & Seigneurie de Joux. (Noble Z.eon

de Vermiffon, au nom & comme tuteur &
curateur d'ANTOiNE de Matharel, fon frère

aîné & de lui, tranfigea pour eux, le 10 No-
vembre i586, touchant la fuccelTion de leurs

père & mère, aïeul & aïeule.) Pierre de Ma-
tharel échangea, par a£le paiîé le 29 Ofto-

bre i588, devant Antoine Trinquard, No-
taire Royal à Sauxillanges, Châtellenie d'Uf-

fon, avec Maître Philibert Porlat, Greffier,

NotaireRoyald'Ulfon, divers héritages lltués

audit lieu d'Ulfon. La Reine Marguerite,

Duchelïe de Valois, ayant fondé au Château

d'UlTon, le 7 Mars i6i5, dix obits & une
aumône qui doit fe diftribuer perpétuelle-

ment à la porte de ce Château pour 20 pau-

vres vieillards, 10 pauvres petits garçons,

& vingt robes pour 20 pauvres femmes &
dix pour 10 pauvres petites filles, nomma
pour adminiftrateurs de cette aumône, An-
toine de Matharel, fon Châtelain] Antoi-

ne Verne t, fon Lieutenant Général; Pierre

de Matharel, fon Procureur Général; Ma-



409 MAT MAT 410

deleine de Poiffon, & Francoife du Floquet,

femme dudit Pierre de Matharel, Seigneur

de Joux & du Cerf, & fille de François du

Floquet, vivant Ecuyer, Seigneur de Terre-

nayre. Pierre eut pour enfans :

1. CosME, qui fuit;

2. Guillaume, Ecuyer, Seigneur des Granges,

marié à Marguerite de Saint-Imande, de

laquelle il eut :

Jeanne, mariée, le 28 Janvier 1643, à Jean

DE Matharel, Ecuyer de la Grande E-

curie, mentionné ci après.

3. François, Prieur de Grancey, Confeiller du

Roi & fon Procureur Général en la Châ-
tellenie d'Urfon;

4. Et Jean, Religieux BénéJiélin & Prieur de

Saint-Germain-fous-Uflbn.

VII. CosmedeMathareLj Ecuyer, Seigneur

de JouXjépouIa N de la Fond, 8i en eut :

1. Jean, qui fuit
;

2. Etie.nne, mort fans poftérité
;

3. Et Françoise, 'mariée à Jacques de Parades,

Chevalier de Saint-Louis & Chef de Briga-

de dans une des Compagnies des Gardes

du Corps du Roi.

VIII. Jean de Matharel, Chevalier, Sei-

gneur de Joux & des Granges, Ecuyer de la

Grande Ecurie du Roi, obtint difpenfe pour

le marier; il époufa, le 28 Janvier 1643,

Jeanne de Matharel, fa coufine germaine,

filledeGuiLLAUME, Ecuyer, SeigneurdesGran-

ges, & de 31arguérite de Saint-Imande. (A

ce contrat de mariage afiiftèrent en perfonne

ou par procuration: Jean de Matharel, Sei-

gneur de Germiny ; Jacques de Matharel;
Augustin & Nicolas de Matharel, Aumô-
nier du Roi, Chanoine de Saint-Médard à

Paris, & autres. Il lai lia de fon mariage :

1. François, mort fans poftérité
;

2. Et Marie, baptifée à Saint-Germain-fous-

Uffon, mariée à Jean-Philibert de Mire-
mont, Chevalier, Seigneur du Vialard.

Les armes : d'a:{ur, à la croix d^or, ac-

compagnée de 3 étoiles du même, i en chef
& 2 en flancs ; au-deffous de la croix, coupé

de gueules, chargé de 3 lofanges d''or, ran-

gées en fafce, moitiéfur l'azur £ moitiéfur
le gueules. Légende : In hoc signo vinces.

Supports : deux léopards.

* MATHEFELON, Baronniefituéedans

la Paroide de Seiches, à quatre lieues d'An-

gers, qui a donné fon nom à la Maifon de

Champagne, Famille illuftre, lubrillante en-

core dans rOrléanois. Hubert, III» du nom.
Sire d'A rnaj-, de Chsimpagne, Vihers, Saint-
Martin-de- Parce, &c ., quitta le furnom
d'Arnaj' pour prendre celui de Champagne,
que fa poftérité aconfervé. Il époufa, en 1080,
Elisabeth de Mathrfelon, Dame de Mathe-
felon, en Anjou, à condition que le fils aîné

qu'il auroit, prendroit le nom feul de Ma-
thefelon, & que les puînés conferveroient

celui de Champagne. De ce mariage il ne
vint qu'un fils, nommé Hubert, IV'' du nom,
Baron de Mathefelon, Sire de Champagne,
Vihers, Arnay, Duretal, &c., premier Baron
d'Anjou & du Maine, aïeul de Brandelis,
auteur de la branche des Seigneurs de Cham-
pagne 8c de Parce. Voy. CHAMPAGNE,
en Anjou & au Maine.

Les armes de l'ancienne Maifon de Mathe-
felon étoient : de gueules, à 6 écujfons d'or,

3, 2 <5 I.

MATHÉZOU, en Bretagne, Refforts de

Lefneven & de Saint-Renan ; Famille décla-

rée noble d'extraâion par Arrêt, rendu en la

Chambre delà Réformation, le 22 Mai 1669.

Elle remonte à Christophe de Mathézou, Sei-

gneurde Kerbuoc'h, vivant avec Marie Sjrl-

vefre, fon époufe, au commencement du
XVIMlècle.

Les armes : d'argent, à la bande defable,
chargée de 3 étoiles d'argent.

MATHIEU, Famille noble établie à Pa-

ris. Jean Mathieu, Seigneur de Belon, Con-
feiller au Chàtelet le 3 Février 1 553, Confeil-

ler au Grand Confeil le i5 Novembre i556.

Maître des Requêtes le 16 Décembre 1567,

mourut au commencement de 1569. Il avoit

époufé Jujline Aguenin, dite le Duc, fille de

Jean Aguenin, Confeiller en la Cour des

Aides de Paris, & de Marie Thibaut de Bo-

rain, dont il eut :

i . Marguerite, qui s'ell mariée, le 1 5 Août

1578, à Pierre Aguenin, dit le Duc, Sei-

gneur de Villevaudé, fon coufin germain,

dont elle eut des enfans. Voy. AGUENIN;
2. Et Denise, qui fut femme de François

d'Auvergne, Seigneur d'Achères, Tréforier

de France à Orléans.

Les armes : d'argent, à la croix ancrée

de fable, chargée en cœur d'une étoile d'or.

MATHIEU : de gueules, au chevron d'or,

accompagné de 3 croiffans d'argent.
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MATIEU, Famille originaire de Salins,

en Franche-Comté, établie en Provence.
I. Jean Matieu eut pour enfans :

Pierre, qui fuit, & Jean, qui vinrent s'établir

en Provence ; Jean époufa Honorade de Va-
chères, Dame de Revefl, dont il n'eut point
d'enfans.

II. Pierre de Matieu, l'aîné. Seigneur de
Reveft, Confeillerau Parlement de Provence,
lors de fon inftitution en 1 5o2 , eut de Dau-
phitie de Vachères, Dame de Revefl, fa fem-
me, fœur de celle de fon frère,

1. Gaucher, qui fuit;

2. Marguerite, mariée à Antoine de Ville-
neuve, Baron des Arcs;

3. Et Andrivette, femme de François d'EJ-
calis, aïeul du Premier Préfident de Bras.

III. Gaucher de Matieu, Seigneur de Re-
veft, fe maria i» à N.... de Hue; 2° à N....
d'Aube; 3" à N.... d'Agoult; & 4" en i552,
avec Marguerite de Cajiillon, des Seigneurs
de Cucuron, dont :

IV. Gaspard de Matieu, Seigneur de Re-
vefl, Gouverneur, pendant la Ligue, de la

Rochegiron, Banon & Montfalier, qui fut

chargé de la levée de 200 hommes pour la

garnifon de ces trois places. Il eut de fon
mariage, contraflé avec Catherine de Ville-
neuve, fille de Gafpard, Seigneur de Rama-
tuelle,

1. Hercule, qui fuit;

2. Et Erançois, Capitaine, qui fe diftingua,
par fa valeur, au fiège de Valence, & mou-
rut fans alliance.

V. Hercule de Matieu, Seigneur de Ré-
veil, époufa, en i6o3, Diane de Forbin, des
Seigneurs de Gardanne, dont huit enfans
entr'autres :

i. Alphonse, qui fuit;

2. Et François, Chevalier de Malte, mort
Commandeur de fon Ordre en i656.

VI. Alphonse de Matieu, Seigneur de Ré-
veil, s'allia, en 1666, à Anne de Paparin-
Château- Gaillard, d'une Famille noble_,

éteinte de nos jours. Son petit-lils,

VI II. Jean-François de Matieu de Villar,
Seigneur de Reveft & en partie de Fontaine,
a eu, de fon mariage avec N.... de Capuffy,
de la ville de Marfeille,

Un fils unique, encore jeune.

Les armes : de gueules, à 3 colombes d'ar-
gent. (Hift. héroïque de la Nobleffe de Pro-
vence, tom. ll,pag. 120& fuiv.)
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MATIFFAS, Famille noble de Picardie,

dont étoit Jacques de Matiffas, Seigneur
delà Salle, demeurant à Millencourt, Bail-

liage d'Amiens, qui prouva fa noblefle de-
puis le 27 Juillet 1374, que vivoit Mathieu
de Matiffas, fon feptième aïeul.

Les armes : d'azur, à la bande d'or, ac-
compagnée de 3 trèfles du même.

MATIGNON. Voy. GOYON de MATI-
GNON.

MATINEL DE SAINT-GERMAIN ou
SAINT-GERMAIN-MATINEL, Famille
noble de Normandie, fi ancienne, que fon
origine le perd dans l'obfcurité des tems;
de là vient que l'on ignore lequel des deux
noms DE Matinel ou de Saint-Germain efl

le primitif. Peut-être feroit-elle une branche
de la Famille de Saint-Germain, qui a pof-
fédé le fief de Matinel, & en ce cas ce feroit-

là fon vrai nom. Il peut bien fe faire aufTi

qu'elle l'ait pris d'une Terre noble appelée
Saint-Germain, qu'elle poffédoit en même
tems que les terres de Saint-Martin-en-Pé-
riers, Marigny-en-Sainte-Opportune, la Pe-
rorie & Percy : tels font nos doutes à cet

égard. Quant au nom de Matinel, foit qu'il

forte des Matinelli d'Italie, comme quel-
ques-uns le croient, ou qu'il vienne d'ail-

leurs, il efl certain que dès l'an 1441 la Ser-
genterie noble & héréditaire de Périers étoit

dans cette Famille & qu'elle y eft reftée juf-

qu'en 1705 : cela feul fuffit pour démontrer
fon ancienneté. On fait en effet que ces Ser-

genteries étoient des places de Robe & d'E-
pée, que les titulaires faifoient exercer par
des Secrétaires ou des Commis & dans lef-

quelles on ne recevoit que des perfonnesd'ex-
tradion noble. Outre que le titre d'acquifi-

tion, ci-defius ciit, de l'an 1441, exifte, on
voit en 1458 Jean Matinel, qui étoit revêtu

de cette dignité, compris fous le nom de
Jean de Periers, comme Seigneur de ce

lieu, parmi les Seigneurs Normands qui fe

trouvèrent au fameux fiège de Sandwich, en
Angleterre, fous le commandement du Sé-
néchal de Brézé;

Un autre Jean de Matinel fut nommé,
par les trois Ordres de la Province, pour pre-

mier Député aux derniers Etats Généraux de
Blois, étant affiflé de N... David, dont def-

cendent aujourd'hui les David, Seigneurs

d'Amfreville, en Cotentin.
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Cette ancienne Famille de Matinel a tou-

jours contradé des alliances honorables &
donné des fujets qui fe font di (lingues au ler-

vice de nos Rois. Il n'en refle plus que

Jean-Baptiste de Matinel, Vicomte de

Saint-Germain (fils de Jean-Pierre de Ma-
tinel, Vicomte de Saint-Germain, & d'An-

toinette de Campion), qui efl Capitaine des

Levrettes de la Chambre de S. A. R. M. le

Comte d'Artois. 11 a époufé, en ijSg, Gene-

viève de Le/cours d'Oradour, dont il n'a eu

qu'une fille, âgée de 16 à 17 ans.

Cette Famille a dans l'Eglife de Periers

fon tombeau fur lequel font fes armes, qui

font : d'a![iir, à 3 rafes d'argent; au chef

d'or. Supports : deux Jauvages. Devife :

Nec dominare, NEC DOMiNARi. (Comme elle efl

fort connue en Normandie & que le repréfen-

tant n'a qu'une fille, il a jugé à propos de (e

contenter de cette petite Notice.)

MATTI, en Provence : Famille dont étoit

Jean-Ange-Véran-Dominique de Matti, qui

a époufé Catherine de Simon, dont 11 a eu :

Elisabeth- Victoire de Matti, qui s'eft ma-
riée, le 18 Mars 1765, par contrat paffé

devant Jofeplt- Alexis Barjavel, Notaire de

Carpentras , conjointement avec Blaje &
Poncet, Notaires de Cavaillon, Jofeph-Ber-

nard. d'Ingtiimbert, né à Carpentras le 20

Août 1717, duquel elle n'a point encore

d'enfans. Voy. INGUIMBERT.
Les armes : d'a:;ur, à une flèche lancée

d'or. Supports : deux aigles.

MATZ (du), Refforts de Nantes & de Van-
nes, en Bretagne. Ceux de ce nom ont été dé-

clarés nobles d'extraâion, par Arrêt rendu,

en la Chambre de la Réformation, le 20 Mars
1671, au rapport de M. le Febvre; par autre

Arrêt rendu, en ladite Chambre, le 24 des

mêmes mois & an, au rapport de M. des Car-

tes, Julien DU Matz, Sieur de la Boulaye, a

auffi été déclaré noble d'extraâion.

Les armes : d'argent,fretté de 6 pièces de

gueules; au cheféchiqueté d'or & de gueules.

' MAU BEC, grande Terre du Viennois,

dans le Dauphiné, avec titre de Marquifat:
c'eft la troifième des quatre Baronnies an-
ciennes de cette Province, alternative néan-
moins avec celle de BreJJieu. Les poffeffeurs

de ces Terres avoient feuls des fauteuils dans
les Etats : les autres Nobles n'étoient affis que
fur des bancs. La Famille de Maubec tire fon

nom de cette Baronnie & efl fortie de la Mai-
fon DE Bocsozel. — Cette Famille eft origi-

naire du Dauphiné & a été divifée en trois

branches : les deux premières, qui étoient

reliées en Dauphiné, font éteintes; & la troi-

fième efl établie à Mormoiron, dans le Comtat
Venaiflin, où elle fubfifle. (Nous en avons

déjà parlé dans le tom. VII de notre prem.
édit., p. 328 & fuiv.)

I. HuMBERT DE BocsozEL vivoit vers l'an

1093; il eut pour fils,

II. HuMBERT DE BocsozEL, 1 1" du nom, vi-

vant l'an 1 134, qui fut père de

III. Aymon DE Bocsozel, dont le fils,

IV. Aymon de Bocsozel, 11° du nom, vi-

voit encore en 1202, ainfi qu'on le verra ci-

après, par une donation qu'il fit à un de fes

enfans. Cet Aymon, 11» du nom, eut trois en-

fans : Guy, Aymon, qui luit, & Humbert. Guy
& Humbert continuèrent fous le nom de

Bocsozel, dont defcend la Famille de Mon-
gontier, du Dauphiné, & d'AvMON efl def-

cendue la Famille qui a depuis porté le nom
de Maubec.

V. Aymon de Bocsozel, I1I« du nom. Sei-

gneur de Maubec & de Roche, époufa, en

1202, Jeanne de Maubec (fille unique & hé-

ritière de l'ancienne Famille de Maubec),
qui lui porta en mariage la Terre de Maubec
& d'autres grands biens : en conlidération

de quoi ledit Aymon prit le nom de fa femme,
ainfi que fes defcendans. Un Cartulaire de

Vienne porte dans l'une de fes Chartes, qu'AY-

MON, père dudit Aymon, IIIi^ du nom, lui

donna ce qu'il avoit dans le mandement de

Roche, par ade du mois d'Août de l'an 1 202,

& que le même jour l'Archevêque & le Cha-
pitre l'en invertirent, en préfence de Burnon,
Chanoine, & d'Hugues Mulet, Chevalier.

L'an 1239, & le 5 des Ides de Mars, cet Ay-
mon, III'' du nom, prit la qualité de Seigneur
de Maubec, dans un hommage qu'il rendit

au Comte de Savoie. De ladite Jeanne de

Maubec, il eut un fils, nommé
VI. Aymon de Bocsozel, IV^du nom. Sei-

gneur de Maubec & de Roche, qui fe maria

l'an 1253. Il quitta fes armoiries pour pren-

dre celles de fa mère. (Les armes de Bocso-

zel font : d'or, au chef échiqueté d'argent

& d'a:{ur de 3 traits; & celles de l'ancienne

Famille de Maubec étoient : d'or, au léopard

d'azur. Ses fuccelTeurs y ont ajouté un autre

léopard.) Ledit Aymon fut père de
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VII. Aymon de Bocsozel, V« du nom, Sei-

gaeur de Maubec & de Roche^ qui époufa,

l'an 1276, Jeanne de Béretiger; il en eut :

1. HuMBERT, qui fuit
;

2. & 3. Alix & Jeanne.

VIII. HuMBERT DE BoCSOZEL, 1

1

1<^ du HOnij

Chevalier, Seigneur de Maubec & de Roche,

n'eft nommé qu'HuMBERT, Seigneur de Mau-
bec, dans un accord du 29 des Kalendes de

Septembre 1297, fait entre Amédée, Comte
de Genève, & Amédée, Comte de Savoie, où

il paroît comme témoin l'an iSog, le 5 des

Ides de Septembre. Il fut Confeiller du Comte
de Savoie &avoit un grand crédit à fa Cour.

Guichenon, dans fon Hi/i. de Savoie, rap-

porte que l'an i3o8 la guerre s'étant allumée

entre le Dauphin & ce Comte, à caufe du

fiège d'Entremont, parmi les Seigneurs feu-

dataires de Savoie, qui prirent les armes pour

leur Prince, ceux qui fe montrèrent les plus

zélés furent Humbert, Seigneur de Maubec,

& Amédée de Miribel,Seigneurd'Ornacieux.

Humbert fut préfent en i3og au mariage que

contrafla le Dauphin Hugues, Seigneur de

Faucigny, avec Marie de Savoie, fille du

Comte Amé, V du nom, & il y efl qualifié

de Chevalier- il fut encore préfent dans l'hom-

mage qui fut rendu le même jour par le Dau-

phin au Comte, & mourut à la fin de l'année

i3o9 ou au commencement de i3io. Ledit

Humbert avoit époufé Agnès de Clennont,

fille à'Ainard, V' du nom. Seigneur de Cler-

mont, &c., & à^Alix de Villars ; laquelle,

après la mort d'HuMBERT, fon mari, vendit,

tant en fon nom qu'en celui de fes enfans,

au mois de Juillet de l'année i3io, la Mai-

fon forte de Mongontier, à Guillaume Gote-

frey. Chevalier. Humbert eut pour enfans :

1. Hugues, qui fuit
;

2. Et Aymon, lequel, dans la guerre que fe fi-

rent Jean, Dauphin, & Amédée, Comte de
Savoie, fuivit le parti du premier, quoiqu'il

fut homme lige du Comte ; mais la paix

ayant été faite le 10 Juin i3i4, un des

articles fut que ledit Aymon , Seigneur

DE Maubec; Àimar de Beauvoir, Seigneur

de Villeneuve, de Marc & de la Palu, &
Pierre, Seigneurs d'Arvillars, Chevaliers,

reconnoîtroient le Comte : ce traité efl

dans un Cartulaire de M. le Préfident de

Boiffieu, où l'on remarque encore cet arti-

cle, que le fief de Maubec demeureroit au
Comte de la manière qu'il l'avoit été fous

les Seigneurs Humbert & Aymon, père &

aïeul de celui-ci, qui mourut fans poftérité.

Il vivoit encore en i 33 1 & prêta hommage
le 28 mai de ladite année à l'Abbaye de

Bonnevaux, pour quelques fonds de fa di-

re lîle.

IX. Hugues de Maubec, I'^'' du nom. Che-

valier, Seigneur de Roche, de Saint-Albin,

de Serpaize, de Montfort & d'Illins, fuccéda

à fon frère en la Terre de Maubec. Le Comte
Aymon de Savoie, en mourant, le nomma,
par ion teflament de l'an 1343, un des Con-
feillers d'AMÉ V, fon fils ; il fe dit auffi homme
lige du Comte de Savoie dans fon teflament

de l'an 1349. Il avoit époufé Marguerite

d'Andiife , fille de Bermond , Seigneur de la

Voûte, & de Fleury de Blacas, & il donna
quittance de fa dot à fon beau-père l'an i339.

11 eut pour enfans :

1. François, qui fuit
;

2. Bermond, Seigneur de Châtonnay & des

Maifons fortes de Mégrieu & de Domarin
& Co-Seigneur d'Illins, tranfigea deux fois

avec fon frère, d'abord par a<51e du 10 Août

1376, par lequel la Terre de Châtonnay &
la Maifon forte de Mégrieu lui furent cé-

dées, & en fécond lieu, par autre ade du
22 Mars 1 377,en vertu duquel le Fiefde Do-

marin & une partie de la terre d'Illins lui

furent remis. Il fit hommage au Dauphin
pour le tout le 2 Juin fuivant & mourut
fans pollérité.

3. & 4. Jacquemette & Blanche.

X. François de Maubec, Chevalier, Sei-

gneur de Maubec, de Roche, des Eparres &
de Châtonnay, fit le voyage de Pruffe, fous le

Lieutenant Général Saintré, avec dix autres

Seigneurs du Dauphiné, fous le règne de

Charles V. 11 avoit fait hommage noble au

Dauphin, le 23 Mars i363 pour les Terres de

Maubec, de Cafeneuve& des Eparres; il ven-

dit cette dernière terre, l'an i38r, à Guil-

laume de Bocfo:[el, la racheta enfuite des en-

fans de ce Guillaume, puis il en fit hommage
le 18 Janvier 1393. 11 avoit époufé, l'an

i363, Alix de Grolée, fille de Jean, I" du

nom, Chevalier, Seigneur de Neyrieu, &c..

Bailli de Mâcon, & d'Eléonore de Juis: De
ce mariage vinrent :

1. Hugues, qui fuit;

2. François, Seigneur de Roche, mort fans

poftérité;

3. Humbert, lequel a fait la branche de Re-

uage, qui ne fubfifte plus ;

4. Alix
;

5. Philiberte, mariée, le 14 JuiniSgS, tPhi-
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lippe de Vienne, fils de Jean, Seigneur de

Rollans, Amiral de France & Maréchal de

Bourgogne, & de Jeanne d'Oi/elet ;

6. Et Catherine, première femme, le !" No-
vembre 1387, de Guigues, Seigneur de

Montbel, d'Entremonts, &c., duquel elle

eutpoftérité. Voy. MONTBEL.

XI. Hugues de Maubec, II«du nom,Che-
valierj Seigneur & Baron de Maubec, de

Roche, des Eparres, &c., combattit à la ba-

taille qui fe donna, l'an 1429, près d'An-

thon, dans le Viennois, contre le Prince

d'Orange, les Ducs de Bourgogne & de Sa-

voie, qui s'étoient ligués pour s'emparer du
Dauphinéj pendant.les guerres du Roi Char-
les VII avec les Anglois. De Serre & les au-

tres Hifioriens François difent que ledit Hu-
gues, Baron de Maubec, y fut remarqué
entre tous, pour y avoir fait des prodiges de

valeur. Il époufa, le 2 1 Janvier 1425, Jeanne
de Montlaur, fille & héritière de Louis de

Montlaur, S<. de Marguerite de Polignac,

fa première femme. Cette alliance obligea les

fuccelTeurs en ligne direiTle, de prendre le

furnom. de Montlaur. Hugues eut de fon

mariage :

1. François- Louis, qui fuit
;

2. Hugues, auteur de la branche des Sei-
gneurs de Roche, en Dauphiné, éteinte,

rapportée ci-après
;

3. Artaud, tige de la troifième branche, éta-

blie à Mormoiron, dans le Comtat Venaif-
fin, mentionnée enfuite

;

4. Alix, mariée à Pierre de Dio ;

5. Antoinette, femme de Robert de Lajlic,

Chevalier, Seigneur d'Unfac, en Auver-
gne, &c., dont des enfans. Voy. LASTIC,
en Auvergne;

6. Et GuÉRINE.

XII. François-Louis DE Maubec deMont-
LAUR, Seigneur & Baron de Maubec, (S.C.,

tefta l'an 1478. Il avoit époufé, le 26 Juin
1448, Anne de la Fayette, fille de Gilbert,
IIP du nom. Seigneur de la Fayette, &c..
Maréchal de France, & de Jeanne de Joyeu-
fe. De ce mariage vinrent :

1. Louis, qui fuit;

2. Claude, Seigneur de Salaize & du Luguet,
en Auvergne, qui eut deu.\ enfans, morts
fans poltèrité

;

3. Jacques, Chevalier de Saint-Jean de Jéru-
falem, depuis Commandeur de Puimoifon,
vivant encore en i 342 ;

4. Et Anne de Maubec de Montlaur, raa-

Tome XIII.

riée à François de la Rouvière, Seigneur

de Peynier.

XIII. Louis DE Maubec de Montlaur,
Chevalier, Seigneur & Baron de Maubec &
de Montlaur, Confeiller & Chambellan du
Roi, époufa, l'an 1476, .4//.r de Miolans,

fille de François, Seigneur de Miolans, en

Savoie, de laquelle il eut :

1 . Louis, qui fuit ;

2. Et Anne, mariée à Louis, Baron de Saf-

fenage.

XIV. Louis de Maubec de Montlaur, II^

du nom, Chevalier, Seigneur & Baron de

Maubec & de Montlaur, époufa, l'an 1497,
Philippe de Buljac, fille de Roffec, 11^ du
nom. Seigneur de Glifenove, &c., & de

Jeanne d''Albon. Il n'eut de Ion mariage

qu'une fille, nommée
XV. Fleuhy de Maubec de Montlaur,

Marquife de Maubec, &c., qui s'eft manée,
1» l'an i526, avec Jean de Vefc, Baron de

Grimaud. (Louis de Montlaur, fon père, &
fa femme, donnèrent aux enfans qui naî-

troient de ce mariage, tous leurs biens, à la

charge qu'ils prendroientle furnom de Mont-
laur.) Elle ne Kiitla que des filles; & 2" en

i55i, avec Jacques de Raimond-Mormoi-
yb«, Seigneur de Modène, &c., Chevalier de

l'Ordre du Hoi, dont polférité. Voy. R.AI-

MOND-MODÈNE(dr). Paribnteftamentdu

2 Février 1 576, elle ordonna que le fils qu'elle

avoit eu de fon fécond mari prendroit le fur-

nom de Montlaur, aulfi bien que tous fes

aînés qui naîtroient de fa poiférité. Cette

branche a fini à Louis de MonTalur, Ilb du
nom. Marquis de Maubec.

BRANCHE
des Seigneurs de Roche, en Dauphiné.

XII. Hugues de Maubec, III' du nom.

Chevalier, Seigneur de Roche, en Dauphiné,

de Chateauneuf & du Monertier, en Vivarais

(fécond fils d'HuGUEs, 11'' du nom, & de

Jeanne de Montlaur), époula, en 1478, En-
nemonde Allemand ; il tranfigea, le 25 Mars

1 5 14,avec Falcos Allemaiid,neveu de fa fem-

me, touchant fa dot. De ce mariage vinrent:

1. AiMARE, qui fuit;

2. François, marié avec Jeanne de Charnot,

dont il n'eut qu'une tille
;

3. Jean, qui fe trouva à la journée de Mari-
gnan, en i5i3,&à celle de Cerifoles, en

Aa
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1544, dit le P. Hilarion de la Code, dans

fon Eloge des Dauphins de France;
4. Et Guillaume.

XIII. AiMARE DE Maubec, Chevalier, Sei-

gneur de Roche, époufa, en 1529, Claudine

de TIteïs, Dame de la Bayette^ fille d'Antoi-

ne. Seigneur de la Bayette & de Belle-Com-

be, & de Claudine du Terrait. Ils eurent :

1. François, Chevalier, Seigneur de Roche,
mort fans poftérité en 1608;

2. Anne, mariée à Claude de la Maladière,
Seigneur de Maffonnas;

3. Et Martine, femme, en i538, de Phili-

bert, Seigneur de Cordon & d'Evieu, en
Bugey, fils de Pierre de Cordon, Seigneur
d'Evieu, & de Guigonne de Viry.

BRANCHE
de Maubec, établie à Mormoiron, dans

le Cotntat Venaijfin.

XII. Artaud de Maubec (troifième fils

d'HuGUES, II' du nom, & de Jeanne de
Montlaur), reçut de François de Maubec, dit

Louis de Montlaur, fon frère aîné, par les

mains de Jacques, Chevalier de Saint-Jean

de Jérufalem, fon neveu, la fomme de 1000
écus, pour refte & entier payement de fes

droits de légitime fur les biens d'HuGUES de
MaubeCj 11'= du nom, fon père : c'eft ce qui
confie par un a6te du 1" Avril iSig, reçu

par Amédée Guillini, Notaire de Mormoi-
ron. (Il eft parlé dudit Artaud dans VHiJi.
des Comtes de Valentinois, par du Chefne,

aux preuves, p. 99, où il rapporte un extrait

des Regiftres du Parlement de Paris de l'an

1454, fur un procès à'Armand de Polignac,
contre Anne de AJontlciur,\eavcde Charles
de Poitiers, & François de Maubec, dit

Louis de Jluntlaur, Hugues, Artaud & An-
toinette DE Maubec, enfans d'HuGUES II,

Seigneur de Maubec, & de Jeanne de Mont-
laur). Smvam un afle du 3 Mai & un autre
du 2 Novembre i5i3, palTé devant ledit

Guillini, Artaud reçut de Bertrand de Mar-
tini, Seigneur de Montguers, fon beau-père,

& par les mains de Raymond de Martini,
fon beau-frère, le refle& entier payement de

la dot de fon époufe. 11 fit fon tefiament le 3o
Avril i5i9, devant Guillini, Notaire, où il

ell qualifié Ko6/e Artaud de Maubec de Mont-
laur, & rit pour héritier univerfel Etienne,

fon rils aîné. Ledit Artaud fut le premier

qui vint s'éiablir à Mormoiron, dans le Com-
tat Venaiflin, où, après y avoir réfidé plu-

fieurs années, il époufa, le 3 Février 1498,
Antoinette de Martini, fille de Bertrand,
Seigneur de Montguers, habitant du Buis, en
Dauphiné. (Leur contrat de mariage fut

palfé le 21 Mai i5o7,reçu par Amédée Guil-

lini, Notaire de Mormoiron : il y eft dit que
ce mariage avoit été fait & confommé félon

les lois de l'Eglife depuis plufieurs années, &
que ce contrat n'avoit été rédigé qu'alors par

la négligence des parties.) De ce mariage vin-

rent :

1. Etienne, qui fuit
;

2. Louis
;

3. Et Hugues, qui tranfigea avec Falcos Al-

lemand, neveu de fa femme, en i5i4. (Ce

Falcos éloit frère aîné à'Artaud.J

XIII. Noble Etienne de Maubec de Car-
toux fut obligé de prendre le nom de Car-
toux, par le teftament à' Antoine de Car-
toux, Prêtre, habitant de la ville de Sault, en
Provence, parent d'Antoinette de Martini,
mère dudit Etienne. 11 le fit fon héritier uni-

verfel, à cette condition qu'il porteroit fon

nom, lui & les fiens à perpétuité : ce tefla-

ment eft du 20 Janvier i5 i3j écnvanX Amé-
dée Guillini, Notaire de .Mormoiron. Pierre
de Cartofi ou Cartoux, habitant dudit lieu

de Mormoiron, qui époufa ladite /ln^oî«e//e

de Martini, veuve d'ARTAUD de Maubec, re-

nouvela la même obligation audit Etienne &
le fit fon héritier, à cette condition qu'il con-

tinueroit de porter fon nom, lui & les liens à

perpétuité, par fon teftament du 21 Août
1540, écrivant Antoine Guillini, Notaire de

Mormoiron. Noble Etienne de Maubec de

Cartoux, ainfi qualifié dans fon teftament,

époufa, par contrat du 24 Juin i534 (palfé

devant Blaife Guérin, Notaire du Thor, &
Etienne de r/Z/Za, Notaire de Mazan), noble

Catherine de GuaJÎ du Thor, à laquelle il

légua les rentes qu'il avoit en Dauphiné, pro-

venant d'ARTAUD DE Maubec, fon père, par

fon teftament du 23 Avril i55 i, pafl'é devant

Antoine Guillini, Notaire de Mormoiron. 11

fit pour héritier fon fils aîné. De ce mariage

vinrent :

i. Pierre, qui fuit ;

2. Claude, Prévôt de l'Eglife Cathédrale de

Saint-Siffrein de Carpentras;

3. Et Esprit.

XIV. Noble Pierre de Maubec de Car-

toux, ainfi qualifié dans l'on teftament, fer-

vit 25 ans en qualité de Capitaine d'Infante-
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rie dans les Troupes du Roi. Plufieurs pafTe-

ports à lui accordés, fignés & fcellés, en font

foi: un donné par M. le Comte de la Motte-

Verdeyer, Chevalier de l'Ordre du Roi^ Gou-
verneur pour S. M. à Grenoble, le 1 1 Mai

iSyo; un autre donné à Turin par Dona
Catherine d'Autriche, DuchelTe de Savoie,

le 3oMars J5g3, & plufieurs autres. Il épou-

fa, par contrat du 24 Janvier iSôq, pafl'é

devant Guillaume Gaudibert , Notaire de

Malaucène, noble Madeleine d^Augier de

Malaucène ; il fit fon teftament le 12 Juillet

1592, palfé devant ledit Antoine Guillini,

Notaire. Ses enfans furent :

1. Claude, qui fuit;

2. Esprit, mort fans poftcrité de fon mariage

avec noble Françoife deSéguins des Beau-

mettes ;

3. Louise, femme de noble Pierre-Vincent

de Camot, d'une illuftre Maifon originaire

du Piémont, mort fans poftérité;

4. Et Catherine.

XV. Noble Claude de Maubec, inftitué

héritier de fon père, époufa, par contrat du
16 Juin 161 5, paflé devant André Dupuis,

Notaire à Villeneuve, noble Anne d'AnaJla-

Jy,à.e. Villeneuve-lès-.^vignon. Il tefla le 12

Avril i63i, devant Gabriel Barnioli, 'No-

taire d'Avignon. De ce mariage vinrent:

1. Noble Claude-François, qui fuit, inftitué

héritier par fon père;

2. Et Anne, mariée à noble André d'Anfelme
de Grugières, par contrat paffé, le 3i .Jan-

vier i633, devant Maffan, Notaire de Mor-
moiron.

XVI. Noble Claude-François de Maubec
DE Cartoux, Seigneur de Bouquier, ainfi

qualifié dans fon teflament du 9 Juin lôjS^

pafTé devant Mourgier, Notaire de Ville-

neuve-lès-Avignon, avoit époufé, 1° par con-

trat du II Juin 1643, pallé devant Olivier

Renaud, Notaire de Montjay, en Dauphiné,
noble Sufanne d'Agoult, fille i'Antoine-
René, Seigneur de Montjay & de ChanoulTe,

& de Claire de Marges, Dame defdits lieux;

& 2° en 1670, Jeanne du Plan. Du premier
lit il eut:

1. Jean-Joseph, qui fuit
;

2. Anne-Marie, alliée, le 27 Aoiât 1668, à

noble Scipion de Sylvejlre, Seigneur de
Châteauneuf-Miravail, habitant de Cor-
des, en Provence;

3. Claire-Charlotte, Religieufe au Monaf-
tère de Sainte- Urfule de Pernes

;

4. Madeleine, Religieufe au même Monaf-
tère.

Et du fécond lit vinrent :

5. N.... de Maubec de Cartoux, Chanoine
Régulier dans l'Ordre de Saint-Ruf

;

6. & 7. Et deux filles, Religieufes au ^ionaf-

tére de Sainte-Elifabeth à Villeneuve-lès-

Avignon.

XVII.Jean-Joseph de Maubec de Cartoux,
Chevalier, Seigneur de Bouquier, inflitué

héritier par fon père, fit deux teltamens, l'un

en 1698, & l'autre le 28 Avril 1718, devant

Gabriel & Jofeph Bertrand, Notaires de

Mormoiron, & inflitua pour héritier Jean-

Baptiste, fon fils aîné: ce qu'il ratifia deux
jours après en conféquence de fon mariage.

11 avoit époufé, par contrat du 3 i Décembre
1672 (paire devant Charles Aymard, habi-

tant de Carpentras, & Gabriel Bertrand, ha-

bitant de Mormoiron, Notaires), noble Ma-
rie-Françoife d'Alleman , de Carpentras,

fille d'E/prit d'Alleman, & de Diane-Jeanne
de Boutin de Valoufe. De ce mariage vin-

rent :

1. Jean-Baptiste, qui fuit
;

2. Joseph-César, reçu dans les Gardes de la

Marine à Toulon
;

3. JoACHiM, Capitaine d'Infanterie dans le Ré-
giment de Saint-Laurent, tué à la bataille

d'Hochflaedt en 1704;

4. Philippe -Auguste, Chevalier de Malte,

Commandeur de Saint-Blaife-des-Monts,

mort en 1750. Il avoit été reçu Chevalier

de Juftice fur fes titres originaux, qui furent

vérifiés par les Commandeurs & Cheva-
liers dudit Ordre , députés CommifTaires

pour faire iefdites preuves, lefquelles fu-

rent enregiflrées avec tous les adles men-
tionnés en cette Généalogie, dans les Ar-
chives & Chancelleries de Malte & dans

celles du Grand Prieuré de Saint-Gilles à

Arles
;

5. François, Eccléfiaflique, mort en 1717;
6. Paul-Joseph-Balthazar;

7. Marie-Anne;
8. Et Anne, mariée avec N... de Murris-de-

Pradala-Sainl-Martin.

XVIII. Jean-Baptiste de Maubec de Car-

toux, Chevalier, Seigneur, Marquis de Bou-

quier, tefla le 19 Février 1730, devant Jo-

feph Bertrand, Notaire de Mormoiron. Il

avoit époufé, par contrat du 1 1 Novembre

171 1, pafle devant Ma/a^ra, Notaire de Per-

nes, & ledit Jofeph Bertrand, Notaire de

Aa ij
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Mormoiron, Marie de Quiqueran de Beau-
jeu de Ventabren, fille de Thomas, Cheva-
lier, Seigneur de Ventabren^ habitant de la

ville de Pernes, & de D;ime Diane de Gril-

let de BriJJ'ac. Leurs enfans furent :

1. EsPKn-losEPH-MARiE, qui fuit, inftitué hé-

ritier par fon père;

2. Jean-.Ioseph, né à Mormoiron le 12 Jan-
vier 171S, Prêtre, Chnnoine de l'Eglife no-

ble. Royale & Collég aie d'Ainay , à Lyon,
fur fcs preuves denoblefl'e fjitesaudit Cha-
pitre, admifes & déclarées bonnes & vala-

bles par ade capitulaire, le 28 Mars
1 763 ;

3. Et Paul-Pierre- losEPH-AuGUSTiN, né le 5

Août 1720, Religieux dans l'Ordre des

Grands Auguftins, mort en 1760, étant

Prieur au Couvent d'Arles.

XIX. EsPRrr-JosEPH-MARiF. de Maubecde
Cartoux, Chevalier, Seigneur, Mari^ris de

Bouquier, né û Mormoiron, dans le Comtat
VenailTin, le 10 Janvier 1717, a fait deux
campagnes en Italie en 1733 & 1734, étant

Lieutenant dans le Régiment d'Orléans, In-

fanterie. Il s'ert trouvé dans la première cam-
pagne aux fièges de Pizzighettone& du Châ-
teau de Milan, n'ayant que 16 ans, & dans

la féconde, aux deux attaques de Colorno, à

l'affaire du palTage de la Secchia & à la ba-

taille de Gualfalla. 11 a époufé, par contrat

du 20 Février 1748, palIé devant Pierre-

Claude Durand, Notaire de Caromb, &
Jean-Jojeph Bertrand, Notaire de Mormoi-
ron, Marie-Roje de Camaret de Belle-Isle,

fille de Jean-François-Iffnace de Camaret,
Chevalier, Seigneur de Be.le-Isle, & de no-

ble Dame Conjîance de Salis; elle eft morte
le 1 1 Novembre 1759. lia laillé pour tils uni-

que,

XX. Joseph-Marie-François de Maubec
DE Cartoux, né le 3 Octobre 1749, qui a fer-

vi près de (ix ans, étant Sous-Lieutenant
dans le Régiinent de Lanan, Dragons. (II

n'e'lpas encore marié.)

La noblell'e de cette ancienne Famille a été

reconnue par Ordonnance de M. de Lamoi-
gnon. Intendant de la Province de Langue-
doc à Montpellier, le 20 Septembre 1697,
lors de la recherche des ufurpateurs de la No-
blelTe, enfuitc d'un Arrêt duConfcil du Roi,

où la Nob'elïe du Royaume fut obligée de

faire conflater fes titres. Claude-François de
Maubec, qui réfidoit à Villeneuve-lés-Avi-

gnon, où il avoit une maifon & du bien, fut

cité comme les autres & reconnu fur la pro-

duction de fes titres. Il eft nommé & qualifié

dans ladite Ordonnance, «oWeCLAUDE-pRAN-
çois DE Maubec de Cartoux, Seigneur de
Bouquier. (Plufieurs Hifioriens, entr'autres

Guichenon, André Favin, André du Chefne
& de Serre, parlent de la Famille de Maubec
& des perfonnes illuftres qu'elle a données.)

Les armes : d'or, à 2 léopards d^a\ur,po-

fés Piinfur l'autre.

MAUBEUGE, Famille dont il eft parle'

dans le Nobiliaire de Picardie, p. 340.
François de Maubeuge, demeurant au Bois,

Eleètion de Laon, pi oduifit des titres de qua-
tre races depuis l'an i545; — Claude de
Maubf.uge, Seigneur de Séry, demeurant à

Merlet; Madame le Blond, veuve de feu Ni-
colas DE Maubeuge, Seigneur de Monceau,
& Philippe, fon fils, demeurant à Laon, fu-

rent jugés nobles au Confeil, par Arrêt du
mois de Juin 1670.

De cette même Famille étoit JeandeMau-
beuge, Seigneur de Fuligny, en Champagne,
Capitaine d'Infanterie.

Il exifteaufli de cette Famille trois Offi-

ciers : le premier, qui a fervi dans le Régi-
ment Royal-Comtois, Chevalier de Saint-

Louis, eft retiré dans fes Terres; le fécond,

dit le Chevalier de Maubelge, s'eft marié à

la Rochelle, où il eft Major du Régiment
Provincial & Chevalier de Saint-Louis & le

troilième eft Lieutenant dans Royal-Com-
tois.

Les armes : vairé d'or & de gueules.

* MAUBOURG. Une héritière du nom
de Maiiboitrg porta, dans la branche aînée

de la Maifon de Fajr,\a. Terre de Maubourg
avec celle de la Tour , en Velay. Voy. * FAY
(de), en Velay.

MAUCAZRE (le), Relïort de Lefneven, en

Bretagne : Famille qui, par Arrêt rendu, en

la Chambre de la Réformation, le 7 Août

1659, au rapport de M. de Larlan, fut décla-

rée noble d'extraâion.

Les armes : d'or, à 3 rofes de gueules.

MAUCOM BLE, branche de la Maifon de

Pardieu, éteinte dans Louis de Pardieu,

Chevalier, Marquis de Maucomble, &c., le-

quel n'a eu que deux filles, qui ont porté les

biens de cette branche dans les Maifons de

le Veneur & d'Ojmont. Voy. PARDIEU.

MAUCONVENANT (de), ancienne No-
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bielle de Norman.iie, Eleftion de Carentan,

dont étoit Françoisk-Bonaventuriî de Mau-
CONVENANT, appelée Mademoifelle de Sainte-

Sufanne,<\\M s'efl mariée à Jean-Jacques B.i-

:{an. Marquis de Flamenville, mort le 27 No-
vembre lySaJaiUant portérité. Voy. BAZAN
deFLAMENVILLE.
A cette Famille appartiennent: 1° N... be

Maucon VENANT, dit le Chevalier de Sainte-

Sufaiine, ci-devant Capitaine dans le Régi-

ment Colonel-Général, Dragons, aujourd'hui

retiré avec la Croix de Saint-l.ouis & le bre-

vet de Meftre de Camp; 20 & fa fœur N...

DE Mauconvfnant Dii Sainte-Susanne, qui

s'efl mariJe, en 1744, 3.vec Charles-Daniel

Loir du Liide, Ecuyer
Les armes de Mauconvenant font : de

gueules, à 9 quintefeuilles d'argent.

MAUCQ.UOIS0U MA.UQ.UOIS, Famille

dont il e(l parlé dans le Nobiliaire de Picar-

die, p. 340. FuANÇois ^^AL'CQ..'0IS, Seigneur

de Mathonmefnil, au Comté d'Eu, où il de-

meuroit, & Charles Maucquois, Seigneur

d'Heudlimont, demeurant à Uethencourt,

Bailliage d'Amiens, firent, en 1666, preuve

de nobleffe, depuis le 3 Odobre 1478. (Fran-

çois étoit fils d'autre François Maucquois,

Seigneur de Mathonmelnil, & à'Aune De-
net:{, fille de Nicolas Denet\, Confeiller en

la Cour des Aide?.)

Les armes : d'a:^ur, à 3 trèfles d'or & un

bejant du même en cœur.

MAUDET, Re(rortsdeRennes& de Nan-
tes, en Bretagne: Famille noble qui remonte

à Hémery Maudi:t, vivant l'an 1480, lequel

s'eft marié à Robine du Bignon. (Ceux de

ce nom ont été déclarés nobles d'extraâion,

par deux Arrêts rendus en la Chambre de la

Réformation : le premier, au rapport de M.
Deniau, du 27 Février 1669, & le fécond, au
rapport de M. le Jacobin, du 10 Mars 1671.

Les armes : lofangé d'or & de gueules.

(Manufcritin-fol.des Généal. de Bretagne.)

MAUDUIT, en Normandie; Famille
maintenue dans fa nobleilé en 1668, qui

porte pour armes: de fable, à VagneaupaJ-
cal d^argent^ le pannonceau d^or, croijé du
fécond.

MAUDUIT, Seigneur du PlelTix & de

Chef-du-Bois : autre Famille, dont eft l'Abbé

N... DE Mauduit du Plessix, 'Vicaire Gêné-
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rai au Diocèfe de Vannes, qui a été nommé,
le i*'"' Novembre 1767, à l'Abbaye de Saint-

Afrodife, Ordre de Saint-Benoît, Diocèfe de
Béziers.

Les armes: d'or, au chevron d'azur, ac-
compagné de 3 étoiles (aliàs molettes) de
gueules.

MAUDY (de). De cette Famille noble

étoient Charles & François de Maudy, Sei-

gneur de Billy, demeurant à Barzy, Eleflion

de Laon, auxquels le Roi accorda un Arrêt

de maintenue le i''' Février 1668.

Les armes: d'argent, à "i fajces de gueu-
les, accompagnées de 10 loups de fable, 3,

3, 3, <? I. (Nobiliaire de Picardie, p. 340.)

MAUGER, en Normandie, Ecuyer, Sieur

du Bolq, Election de Coutances; Famille no-
ble, qui a pour armes : d'argent, à la croix
de gueules, cantonnée aux i & 4. de 2 che-
vrons de fable, & aux 2 & 3 d'un lion du
même.

MAUGER, Ecuyer, Sieur de Caligny,
Eleftion de Bayeux, autre Famille noble de
la même Province, qui porte : de gueules,
à 6 billettes d'argent, 3, 2 <? i

.

MAUGIRON, ancienne Noblefle du Dau-
phinéj fur Liqaelle nous ne pouvons donner
qu'une notice, faute de Mémoire. La Sei-

gneurie de Montléans, près de Vienne, fut

érigée en Comté par Lettres du mois de Sep-
tembre 15G9, en faveur de Laurent de Mau-
giron. Lieutenant de Roi en Dauphiné. De
lui defcend

Louis- François, dit le Comte de Maugi-
RON, Colonel d'un Régiment de fon nom, ci-

devant Sallénage, qui fut fait Brigadier le

20 Mars 1747, Maréchal de Camp le 1'^'" Mai

1748, Lieutenant Général le 2 5 Juillet 1762,

& mourut à Valence le i5 Mars 1767, le

dernier mâle de fa Maifon. Il avoit époufé,

le 8 Oclobre 1740, Marie- Fiançoije de Saf-

fenage, préfomptive héritière de fon illuftre

Maifon, & fille aînée de Charles-François,

Marquis de Saffenage, mort le 2 Juin 1762,

à 68 ans, & de Marie-Françoife-Cafimire de

Saffenage, l'a confine. Elle fe remaria, le 23

Août 1768, ù Armand-Sébaflien de Bruck.

De fon premier mari nous ne connoilVonsque

Mademoifelle de Maugiron, qui s'eft mariée,

contrat figné par le Roi & la Famille Roya-

le, le 26 Juillet fj66, a\ec Anne-Jean- Bap-
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tifte-Emilie Rouault, appelé le Vicomte de
Gamaches, né le 6 Décembre 1734.

Les armes : mal-gironné d'argent & de

fable de 6 pièces.

MAUGIS, Famille noble, qui porte pour
armes : de fable, au lion d'or;, armé, lam-

pajfé & couronné d'argent, accompagné de
i^fleurs de lis d'or, en orle.

* MAULDE ancienne Nobleffe du Hai-
nautj dont nous en avons déjà parlé dans la

prem. édit. de ce Diâionnaire, tom. II, p.

490 & tom. VII, p. 334.) Une partie delà
terre de Maulde eft en deçà de l'Efcaut &
encore polTédée par les Seigneurs de Ligne,
qualifiés du titre de Barons de Maulde, dès

l'an 1000; l'autre partie eft en delà de l'Ef-

caut, d'oîi relevoient i5 fiefs nobles, & étoit

poflédée aufTi, dès l'an 1000, par Wauthier
DE Maulde, qui s'eft marié 1° à Agnès de
Saveufe ; & 2" à Amande d'Enghien. (La

reffemblance des armes des Seigneurs de Li-

gne & des Seigneurs de Maulde qui l'ont :

d'or, à la bande defable, feroit préfumer que
ces deux Maiibns ont la même origme; mais
le Marquis de la Buiffière les porte : la

bande chargée de 3 croix d'argent.)

En I 180, une Oudine de Ligne, fœur de
Wauthier & de Faftre de Ligne, fut mariée
à Mathieu de Maulde, difent \es Annales du
Comté de Hainaut

, p. 21 3. Suivant ces

mêmes A nnales & Carpentier, Hifi. de Cam-
bréfis, les alliances de la Maifon de Maulde
font avec celles de Halhvin, Alface-Hénin-
Liétard , de Barbançon , de Berghes, de
Clèves, Ghiflelles, de Montmorency, &c.
Elle a donné des ChanoinelTes aux nobles
Abbayes d'Avefne?, Mons, Nivelle, &c.
Un Wa/fhier, Seigneur de Maulde, fuivit,

en I 201, au voyage de la Terre Sainte, Bau-
douin, Comte de Hainaut; Renaud de Maul-
de fut Gouverneur de Guife en i25o.

Les Archives de Saint-Guislain & de Saint-
Martin marquentque Guillemette de Maul-
de, héritière de la branche aînée en 1422,
emporta de fa Maifon 3oo,ooo florins de ren-
te, fomme très-confidérable pour ces tems-là,
s'il n'y a pas erreur de chiffre. & la terre de
Maulde en deçà de l'Efcaut, en ef^ fortiepar
la vente qu'elle en fit à Antoine de Carondelet.
Elle fut marié 1» à Jean de Barbançon^ &
2° à Heâor de Clèves.

La Baronniede Colembert eft entrée dans

cette Maifon par le mariage de Jeanne, Ba-
ronne de Colembert , dans le Boulonnois,

Dame de Condette, avec Pierre de Maulde,
Seigneur de Neuville. Il en eut :

Félix de Maulde, Baron de Colembert,
Pair du Comté de Boulogne, qui époufa, 1°

Marie de Lameth, laquelle lui apporta en
mariage la Vicomte de Liannes. Elle fut

mère de

Gabriel de Maulde, qui s'eft marié à Ca-
therine de Calonne, dont :

Gabriel de Maulde, ll^du nom, qui fut

père de

Gabriel de Maulde, III« du nom, en fa-

veur duquel la Baronnie de Colembert fut

érigée en Marquifat
,
par Lettres du mois

de Février 1 6g i , enregiftrées le 29 Avril 1693.

11 fut fait Maréchal de Camp ^ Lieutenant

de Roi au Gouvernement de Boulonnois, &
eft mort le 25 Avril 1726, ne laiftant d'Eli-

fabeth de Toffe, fon épouie, qu'une fille uni-

que nommée
Madeleine, qui s'eft mariée avec Achille,

Vicomte d'Ifque, dont elle a eu poftérité.

Voy. ISQUE (d').

{L'HiJl. des Grands Officiers de la Cou-
ronne, tom. VII, p. 559, fait mention de

Jean de Maulde, Baron de Colembert, qui

s'eft marié à Anne de Monchy, fille de Jac-

ques, Seigneur d'Auftbnnes, & de Madelei-
ne de Bojfut.)

Dans la même Maifon de Maulde a paft"é la

terre de la Buiffière, en Artois, par le mariage

de Georges de Maulde, avec JoJJine de Cour-
teville, Dame de la Buiffière & de Famil-
leureux, fille & héritière de Jacques, Sei-

gneur de la Buiftîère. Georges de Maulde,
Seigneur de Maurois, mourut en 1597; il

defcendoit au XIII» degré de Wathier, Sire

DE Maulde, vivant dans le XII' fiècle. 11 a

eu de fon mariage :

Jacques de Maulde, Gouverneur de Lens,

qui, de Marguerite-Jeanne de Montmo-
rency de Neuville-'Wifîaffe, mariée en 1640,
eut:

Albert de Maulde, en faveur duquel la

Seigneurie de la Buiffière fut érigée en Mar-
quifat, y>^t Lettres du mois d'Avril 1662. Cet
Albert eut d'Antoinette de Preud''homme
de Haillies, fa féconde femme,
Ange-Léon-Antoine de Maulde, Marquis

delà Buiffière, Capitaine deCarabiniers,Che-
valier de Saint-Louis, qui s'eft marié (fui-
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vant les Tablettes hift., part. VII^ p. 267),

en 1717, à Marie-Anne d'Auxy de Mon-
ceaux, fille de Francow, Ill^du nom, Comte
de Monceaux, & de Madeleine de Jubert dit

Thil, dont il n'a point eu d'enfans. 11 a eu

pour héritier^en 1740, fon frère,

Louis-François, dit le Comte de Maulde,

Marquis de la BuifTièrej mort en 1763, le-

quel avoit e'poufé, le 12 Juillet 1735, Mar-
guerite-Félicité de Conflans de Saint-Re-
niy, De ce mariage font ifl'us:

1. LÉON-EuGÈNE-Louis. qui fuit;

2. Maximilien-Gabriel, né le 24 Septembre

1740, Colonel aux Grenadiers de France
en Janvier lySS

;

3. Adélaïde, née en Janvier 1 742,qui s'efl ma-
riée, en Mai 1760, à Henri, Comte de Litr

& de Saluées, Brigadier des Armées du
Roi en 1762 ;

4. Et Félicité, née le 1*' Novembre 1748.

Léon-Eugène- Louis, Comte de Maulde,
Marquis de la Buiffière, né le 25 Août 173g,
Colonel aux Grenadiers de France le 1 5 Avril

1762, a époufé, contrat figné par le Roi & la

Famille Royale, le 16 Avril, célébration le

1" Mai 1764, N... Davy de la Pailieterie.

(Nous ignorons s'il a eu poflérité.)

De cette Famille étoit Jean-Baptiste-Jo-

SEPH DE Maulde, Ecuyer, Seigneur de La-

deuze, Bois-Sauvage, la Tour, &c., mort le

29 Avril 1745, qui avoit époufé, par contrat

du 19 Mai 1714, Thérèje- Aldegonde de

Haynin, née au Château de Cerfontaine le

3t Mars 1699, Dame & héritière de Cerfon-

taine, du Cornet c*^ de Frémicourt, fille d'Er-
neJl-Char les-André de Haynin, Chevalier,

Seigneur defdits lieux, &c.,&. de Catlierine-

Françoife Lardennois de Ville, dont il eut :

1. Marie- Alexandrine-.Iosèphe, femme, le

19 Odobre 1745, de Charles-François-Jo-

feph de Berghes-Saint-Winock, Chevalier

de Saint-Louis, vivant fans enfans
;

2. Marie-Philippe-Catherine-Josèphe, dite

Mademotfelle de Maulde
;

3. Et Marie-Cécile -Agnès- JosÈPHE, alliée,

par contrat du 19 Novembre lySi, à Jean-

Emmanuel de Kambour , Chevalier de

Saint- Louis, ancien Lieutenant-Colonel
d'un Régiment de Cavalerie.

* MAULE, Baronnie dans le Vexin Fran-
çois, que Jacqueline de Morainvillier porta

en mariage, en 1544, à Robert de Harlay,
Seigneur de Sancy. Elle fut érigée en Mar-
quijat, en faveur de fon petit-fils, François

de Harlay, par Lettres du mois d'Août 1667,
enregirtrées le i5 Mars 1668. Cette terre fut

depuis acquife par Jofeph-Guillaume de la

Vieuville, Maître des Requêtes, Secrétaire

des commandemens de la Duchefle de Bour-
gogne, en faveur duquel le titre de IWarqui-

fat de Maule fut confirmé, par Lettres du
mois de Décembre 1699, enregiftrées le 9
Juillet 1701. Il mourut le 21 Août 1700,

lailTant de Marie l'Huillier, fa femme, morte

le 3o Mai 1742, à 48 ans, entr'autres enfans,

Alexandre de la Vieuville, Marquis de Mau-
le, qui avoit été Secrétaire des Commande-
mens de Madame la Dauphine & efl mort le

28 Février 1733, fans enfans de fa femme
Marguerite Neyret, décédée le i*' Juillet

i7i8.Lesanciens Seigneursde MAULEétoient

fortis de Baudouin de Drionne, frère puîné de

Richard I", Comte, de Clare, tous deux fils

de Gilbert, Comte d'Eu & de Brionne. Bau-
douin donna à Saint-Amand de Rouen l'E-

glife de 31aule avec les dîmes; Richard, fon

fils aîné, paffa en Angleterre du tems de

Guillaume le Conquérant, dont il reçut de

grands biens. (On prétend quec'ellde lui que
defcendent les Comtes de Devonshire.)

MAULÉON. Voy. CHATILLON.

MAULÉON, ancienne Nobleffe, qui a

donné un Chevalier de l'Ordre du Saint-Ef-

prit, lors de la promotion du 3i Décembre
i585, dans Géraud de Mauléon, Seigneur

de Gourdan, Confeiller d'Etat, Capitaine de

5o hommes d'armes. Gouverneur de Calais,

mort fans alliance le 14 Septembre i5g3.

11 étoit fils unique d'EsPAGNOLEXDE Mauléon,
Seigneur de Gourdan, & de Jeanne de Sa-
man).

Les armes: de gueules, au lion d'or. (Ex-

trait de VHiJi. des Grands Officiers de la

Couronne, tom. IX, p. 92.)

MAULÉON. Voy. VINCENS de MAU-
LÉON.

MAULÉVRIER, titre d'une branche de

la Maifon Colbert , \{\ut du troilîème frère

du Contrôleur Général, Jean-Baptijle Col-

/lî/-/, MarquisdeSeignelay.Voy.COLBERT.

MAULÉVRIER, en Anjou: Terre & Ba-

ronnie érigée en Comté par Lettres du mois

d'Août 1542 données à Lyon & enregifirées

le 21 Novembre fuivant en faveur de Claude

Gourer, Duc de Roannez, Marquis de Boif-
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fy, Sec, Grand Ecuyer de France, &c., fils

àArtus, Pair & Grand Maître de France, &
neveu à'Adrien Gouffier, connu fous le nom
de Cardinal de Boijjy. Voy. GOUFFIER.

* MAULÉVRIER, en Bourgogne, dans
le Mâconnois : Terre & Seigneurie poirédée,

dans les XIV« & XV" fiècles, par un rameau
de la branche des Seigneurs de Marcillr, de
la Mailon de Damas, & que Frauçoife de
Damas- Marcillj' porta, le 19 De'ccmbre

1544, à fon mari, Denis de Savarj', dont, elle

eut poftérité. Voy. SAVARY. C'e[t un Mar-
quifat qui a été acquis par le grand-père de
Jean-Baptijte-Lonis Andrault, Marquis de
Maulévrier-Langeron, Maréchal de France
Voy. ANDRAULT.

* MAULÉVRIER,autreTerre&Seigneu-
rie confidérable, fituée en Normandie, Elec-
tion de Caudebec, qui a été longtems polfé-

dée par la Maifon de Savoie, de laquelle

Pierre de Bré\é, 1!« du nom. Grand Séné-
chal d'Anjou, de Poitou &. de Normandie,
l'acquit: il porta en conféquence le titre de
Comte de Maiilévrier. Son fils, Jacques de
Bré^é, Maréchal & Grand Sénéchal de Nor-
mandie, eut de Charlotte, fille naturelle du
Roi Chaules VII

, Louis de Bre^é, Comte
de Maulévrier, Grand Veneur de France,
qui, de Diane de Poitiers, depuis DucheflTe

de Valentinois, n'eut que deux filles: l'uînce,

Françoije de Bre^é, eut le Comté de Maulé-
vrier avec la Baronnie de Mauny, qu'elle

porta en mariage, le 19 Janvier i538, à Ro-
bert de la Marck , IV" du nom. Duc de
Bouillon, Maréchal de France ; elle fut le

partage de leur fécond fils, Charles-Robert
delaMarck,qm mourut en Septembre 1622.

11 avoit vendu, quelques années aupara-
vant, le Comté de Maulévrier à Jacques de
Fay, Seigneur de Bourg- Achard,&c., Bailli

de Rouen, Chevalier de l'Ordre du Roi en
1621, Enfeigne de la Compagnie de 200
hommes d'armes des Ordonnances du Roi,
fous la charge du Connétable de Luynes.
Voy. BRÉZÉ, MARCK (de la) & FAY
(du), en Normandie, branche des Seigneurs
du Taillis.

MAULMONT, aliàs MAUMONT (df),

Maifon connue dès l'an 1088, qui tient un
des premiers rangs dans la Province du Li-
moulin, tant parles fervices importans qu'elle
a rendus à l'Etat & fes iUuflres alliances.

que par fon ancienneté. Elle tire fon nom de
la Ville & Châtelleniede Maulmont , dont on
voit encore des ruines du Château. Cette

Ville & cette Chàtellenie furent réunies à

celle de Chalus-Chabrol en i3o3 & i3o7,

lors des échanges que Guillaume & Pierre
DE Maulmont, Chevaliers, firent avec le Roi
Philippe le Bel. — Les noms de Ville &
Chàtellenie de Maulmont

, qu'elle portoit dès

le XI« fiècle, font confervés encore dans les

aftes que l'on pafiTe aujourd'hui pour ce qui

la concerne , lefquels commencent par ces

mots: Par devant le Garde des Sceaux de

toute la Terre , Ville & Chàtellenie de

Maulmont, qui a appartenu autrefois à ceux
DE Maulmont. — Lors des fépa rations des

branches de cette Maifon, les cadets donnè-
rent le nom de Maulmont aux Terres qu'ils

eurent en partage: le premier fut Jean, fils

puîné d'HuGuis, qui donna le nom de Maul-
mont à une Seigneurie qu'il polTédoit vers

l'an 1220, dans la paroilTe de Dournazac: il

étoit à cette époque Seigneur de la Trie. Ses

fuccelleurs en ligne direfle ont poflédé ces

deux Terres depuis l'an 1 220, jufqu'en 1695,

que Marik, fille unique de François de Maul-
mont, &. de Marie de Lambertye, les porta

en mariage à Jean Cagnac^sànd que la Ba-
ronnie de Monthrun, qu'elle eut de la fuc-

cefTion de Marie, née Com telle de Lamber-
tye, Marquife de Choifeul ; le fécond exem-
ple de donner fon nom à la Terre que l'on

eut en partage, fut donné, en i 3 20, par Ber-

trand, lll^fils de Pierre, qui donna le nom
de Maulmont ù une Terre dans la paroilTe de

Rosiers, en Bas-Limoufin: ce qui annonce-
roit que c'aik lui qui lui donna ce nom, c'efl

que Guillaume, fon frère aîné, prenoit feu-

lement le titre de Seigneur de Tonnay-Bou-
tonne, & que Pierre, fon autre frère, prit cs-

\\i\àt Seigneur de Chdteauneuf &. de Tottr-

noël, qui étoient les Terres que Philippe le

Bel leur avoit données en échange. La bran-

che des Seigneurs de Saint-Vit & celle des

Seigneurs de Saint-Quentin avoient égale-

ment une Seigneurie du nom de Maulmont.
— Cette Maifon remonte, par filiation fui-

vie, à

1. Ebrard de Maulmont, qui foufcrivit avec

Hélis, fa femme, à un titre de l'an 1088, le-

quel fe trouve à l'Abbaye de Solignac. On
préfume qu'ils eurent pour enfans :

I. Guillaume, qui fuit
;
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2. Et Hugues, Abbé de Solignac, qui vivoit

en II 18.

II. Guillaume DE Maulmont^ Chevalier, vi-

voitj fuivant YHiJî. de Guyenne, tn 11 18.

Les Chartes, dont le dépouillement a été

fait par Dom Etiennot, Religieux Bénédic-
tin, en font mention, ainli que d'HuGUES,
fonfrère,&de Bernard, qui fuit, &d' Hugues
DE Maulmont, que l'on préfume être fes fils,

lefquels vivoient en 1 149, & portoient pour
armes: d'azur, à une croix on fautoir d^or.

Les mêmes Chartes portent qu'un Archam-
BAUD, Abbé de Solignac en 1 160, étoit frère

d'HuGUEs, & portoit pour armes: d'azur,

aufautoir d'or^ accompagné de 4 tours d^ar-

getit.

III. Bernard de Maulmont, Chevalier,
mentionné dans l'afte ci-delVus, qui eft de
II 49, foufcrivit à un autre en 1160. Il eut
de fon époufe, dont le nom eft ignoré,

1. Hugues, qui fuit;

2. Pierre, Chevalier, qui fit des donations à
l'Abbaye de Meymac en 1220;

3. Autre Hugues, Prévôt de Pierre-Buffière
en 1 194 & Abbé de Solignac

;

4. Et AiMERY, Chanoine de Limoges en 1
1
96.

IV. Hugues de Maulmont foufcrivit à dif-

férens atfles palTés en 1196 & 1211. Il eut
pour enfans:

1. Etienne, qui fuit
;

2. Jean, auteur de la branche des Seigneurs
de Maulmont & de la Trie, rapportée ci-
après

;

3. Gérard, Abbé de Bénévent en 1229 ;

4. Pierre, qui fit une donation à l'Abbaye de
Meymac en 1248

;

5. Et Guillaume, qui fit, conjointement avec
Pierre, fon frère, ladite donation , & qui
fit bâtir les voûtes de l'Eglife du Chapitre
de Limoges, dont il étoit Archidiacre en
1247.

V. Etienne de Maulmont, Chevalier, vi-
voit en 1220. (Il eft rapporté dans un aiflede
i3i3, où il eft nommé bifaïeul de Pierre de
Maulmont.) Etienne eut pour enfans :

l. Adhémar, qui fuit;

a. Gérard, qui fut, avec Guy de la Roche,
exécuteur du teftament de Marguerite de
Limoges, de l'an 1252, dans lequel il eft

nommé frère d'Adhémar. Ce Gérard tran-
figea, conjointement avec Hélie, (on frère,

& au nom de Pierre, leur neveu, avec
Guillaume & Aimery de Rochechouart

,

frères, & fils de Marguerite de Limoges,
lefquels accordèrent auxdits Seigneurs de

Tomt XIII.

Maulmont 80 livres de rente, fur le Comté
de Poitiers, par afte de 1269;

3. Hélie, nommé dans la tranfaélion de 1269,
qui fut alTiégé, avec Adhémar & Gérard,
fes frères, dans le Château d'Aixe en 1264;

4. Gilbert, nommé frère puîné d'HÉLiE, dans
un ade de i 267;

5. Et Bertrand, nommé dans un autre a<île

de même date, frère puîné d'HÉLiE & de

Gilbert.

VI. Adhémar de Maulmont, Chevalier,

Châtelain duChàteau de Chalus, Gouverneur
d'Aixe, ayant été affiégé parles habitans dans

ce Château, avec fa femme, fes enfans, Gérard
& Hélie, fes frères, fut contraint de l'aban-

donner & de fe retirer dans celui de Chalus-

Chabrol ; mais la faveur où il étoit auprès de

la VicomtelTe de Limoges, & le zèle avec le-

quel il loutenoit fes intérêts, animèrent con-

tre lui Bofon de Bourdeilles, Hélie Flamenc,

Chevaliers, & autres, lefquels le pourfuivi-

rent, & Bofon de Bourdeilles le tua en i265.

Pierre & Gérard, fes fils, portèrent leur

plainte au Roi Saint Louis, & par Arrêt du
Parlement, de l'an 1 268, Bofon de Bourdeil-

les fut condamné à l'amende & à la prifon.

Vers le même tems. Saint Louis manda au
Bailli de Tours de délivrer ledit Seigneur de

Bourdeilles, fous la garantie de Rotrou de

Montfort, Chevalier, & de faire rendre à S.

M. le Château de Chalus, dont il avoit dé-

pouillé la VicomtelVe de Limoges, & dont il

s'étoit rendu maître après la mort d'ADHÉMAR

de Maulmont. Celui-ci eut pour enfans :

1. Pierre, qui fuit;

2. GÉRAUD ou Gérard, Chanoine de l'Eglife

du Puy-en-Velay, Archidiacre de Limoges,

Confeiller du Roi, Gouverneur de Bourgo-
gne, pour Marguerite, Vicomteffe de Li-

moges, & Chef de fon Confeil, auquel Ai-

mery, Vicomte de Rochechouart, alfigna

une rente de 80 liv., par accord fait entr'eux

en 1269. Il acquit, en 1275, la Seigneurie

de Chaluffet, & Marie de Limoges, fille de

la Vicomteffe, & Arthus de Bretagne, fon

mari, lui firent don, en 1 280, des Terres de

Chalus- Chabrol & de Courbefy, en con-

fidération de fes fervices & des dommages
par lui foufferts : il en prit poffenîon avec

beaucoup de gens armés ; mais il eut un
démêlé avec Aimery de Rochechouart, à

caufe du bourg d'Oradour, dont l'un &
l'autre revendiquoient la Juftice. On le

trouve employé,pour dépenfes par lui faites

en Cour de Rome, en 1 289. 11 fit bâtir, près

B b
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du Palais de l'Evêque de Limoges, une tour

carrée, appelée la tour de Maulmont; fit fon

teftament en 1299, par lequel il difpofa, en
faveurde Guillaume&de Piehre de Maul-
mont, fes neveux, des Terres de Chalus-
Chabrol, Bourdeilles, Solignac, Courbefy,
Aixe, Brulebourg, Archambaud, & fut in-

humé dans l'Eglife des Religieufes de Saint-

Pardoux-la-Rivière, qu'il avoit fait édifier

&OÙ fe trouvent fes armes, qui font : d'ajur,

à 2/afces d'or;

3. Hélie, Doyen d'Angoulême en 1293, & de
Saint-Priefi,nommé exécuteur du teflament

de noble Guy Sulpice en 1 297, auquel furent

préfents Guy de Lambertye , Guillaume
Adhémar, Emery & Guillaume Penthenne,
Chanoines. Il tefla en l'ioy, en faveur de
Guillaume & de Pierre, fes neveux, &
nomma pour fon exécuteur tefiamcntaire,

Guillaume de Chenac, Officiai de Paris
;

4. Bernard, Abbé de Brantôme en 1280;
5. Guillaume, Refleur des Eglifes de Rofiers

& d'Egletons. Il eft rappelé, avec Pierre
DE Maulmont, fon neveu, dans un titre de

i3o7 ;

6. Et Marguerite, nommée dans un titre de

1272, femme d'EuJIache de MontboiJJîer.

VII. Pierre de Maulmont eft nommé fils

d'ÀDHÉMARj frère deGÉRARD^ neveu deGÉRARD,
& d'HÉLiE, dans l'Arrêt du Parlement contre

Bofon de Bourdeilles en 1268 & dans plu-

lieurs afies où il a foufcrit en 1264 & 1265,

où il prenoit le titre de Damoifeau, & dans
un de I 272^ où il prenoit celui de Chevalier.

Il fut préfent à un don fait en 1266, par

Gafton de Gontautj Seigneur de Biron, à

Guillaume, fon tils. Il eft nommédansunau-
tre titre de Fan 1267, avec Guillaume, fon

frère, & dans un autre de 1289, avec Mar-
guerite de Gimel, fon époufe, nommée Pey-
ronne, dans un autre titre de i3oi, laquelle

lui porta la Seigneurie du Château fupérieur

de Gimel. Il eut de fon mariage :

1. Guillaume, qui fuit;

2. Pierre, Chevalier, Seigneur de Château-
neuf, de Tournoel & du Château de Moret,
par les échanges qu'il fit avec le Roi Phi-
lippe le Bel en i3o7, des Terres dont il

avoit été inflitué héritier par les teflamens
de Gérard & d'HÉLiE de Maulmont, fes

oncles, en 1299, & i3o7. Il fut préfent, la

même année i 307, au mariage de Belcotte
de Montberon, fa nièce, avec Guy de Che-
nac. 11 avoit époufe, avant i3oo, Marie,
fœur de Robert & de Marguerite de Mafias,
& fille de Guillaume de Mafias, Chevalier.
Ils font nommés l'un & l'autre dans un afle

de l'an 1 3 12, où il a le titre de Chevalier,
ainfi que dans un Arrêt du Parlement de
Paris, de la même année, par lequel on
voit qu'il avoit commis des excès, à main
armée, contre le Seigneur de Beaufort. II

plaida, en i3i9, contre Bérard-Raoul-Ber-
trand de la Roche, contre Robert de Mafias,
fon beau-frère, & contre l'Abbé de Mauzac
en i334, & aufli contre le Grand Prieur
d'Aquitaine, en i338, pour les droits de
Juftice des Carbonnières. Il mourut avant
le 1 o Mai 1 345, & laiffa pour fille unique &
héritière

Marguerite, qui s'eft mariée à Jean de
Cairot {Caireto), laquelle n'eut point
d'enfans & ne vivoit plus en i35 1, que
Hugues de la Roche prenoit le titre de
Seigneur de Châteauneuf &. de Tour-
noel, dans un Arrêt contre lui, & les

ayants caufe de tous les héritiers de
Pierre de Maulmont, au nom defquels

il plaidoit.

3. Bertrand, chef de la branche des Sei-

gneurs de Maulmont & Barons de Saint-

Vit, rapportée ci après
;

4. Agnès, dite femme de Guillaume de Thiern,

dans les teflamens de Géraud & d'HÉLiE de
Maulmont, fes oncles, l'un de 1299, l'autre

de I 307. Leur fille, Brunijfende de Thiern,

époufa, en I 3 1 2, Guillaume Guénand. De ce

mariage defcendent les Ducs de la Tré-
mo'ille ;

5. Et Comptor, dite fœur d'AoNÈs & femme
du Seigneur de Montberon (Robert IV),

fuivant les mêmes teflamens de I299& i 307.

VIII. Guillaume de Maulmont, Seigneur

de Maulmont, & en partie de Chalus-Cha-

brol, ChahifTet, Bourdeilles, Solignac, Cour-

befy, Aixe, Brulebourg & Archambaud, avec

Pierre de Maulmont, fon frère, par l'inftitu-

tion faite en leur faveur par les teflamens, ci-

delTus cités, de Géraud & d'HÉLiE de Maul-
mont, leurs oncles, échangèrent féparément

ces Terres avec le Roi Philippe le Bel, par

a£les de i3o3 & iSoy : Guillaume eut en

échange, pour fa portion, les Seigneuries de

Tonnay- Boutonne, de Saint-Laurent-des-

Girons, de Fouras & de la Coutume de Ro-
chefort, & Pierre, Ion frère, eut pour la Tien-

ne, comme on l'a dit plus haut, la Seigneurie

de Châteauneuf, en Auvergne, de Tournoel

& le Château de Moret; Guillaume eft qua-

lifié dans ces afles de Chevalier. Il époufa

Marguerite, fœur de Marie & de Robert

de Mafias, & fille de Guillaume de Mafias,

Chevalier, dont il eut :
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1 . AiMARE OU Adhémar, qui fuit ;

2. Gilbert, qui vivoit avec Amélie de Chaf-

taing, fon époufe, en i320 ;

3. Gérard, marié, avant i336, à Gabrielle de

Cofnac ;

4. Et Galliënne, veuve de Pierre de Male-

mort. Chevalier, en iSSî, dont elle eut un

fils, nommé Jobert, qui étoit fous fa tutelle.

IX. AiMARE ou Adhémar, 1 1^ du nom. Sei-

gneur de Tonnay-Boutonne, de la Coutume
de Rochefortj Fouras, &c., Chevalier, Capi-

taine du Château de Fouras, palfa la revue,

en i338, àSaint-Jean-d'Angély,avecunChe-

valier, i5 Ecuyers & 28 Archers de fa com-

pagnie, llépoufa Marie de Parthenay,(ccur

de Guillaume, & fille de Jean l'Archevêque,

Seigneur de Parthenay, & de Marguerite la

Vidameffe. Leurs enfans furent :

1. Gérard, qui fuit ;

2. AiMERY, marié à Catherine du Piiy, dont

il eut :

HÉLÈNE, qui fut femme deJean de Favars.

3. Bertrand, Chanoine de Limoges
;

4. Et Guillaume, Sergent d'armes du Roi &
Châtelain de Lauzerte, qui rendit homma-
ge à Bordeaux.

X. Gérard deMaulmont, Seigneur deTon-
nay-Boutonne, &c., pafla, avec le titre de

Chevalier, la revue fous Clément Rouault,

dit Trijlan, Vicomte de Thouars, & avec 25

Ecuyers, à Limoges, fous les ordres du Ma-
réchal de Sancerre, en i38o, & une autre re-

vue à Niort avec fa Compagnie, en i386, &
à Poitiers, le i5 Février de la même année,

avec deux Chevaliers & 18 Ecuyers. llépoufa
\° Anne de Thouars; & 2» Anne de Bort,

Dame d'Esbréon, Narbonne & Nouzilly, en

Poitou, de laquelle il n'eut point d'enfans.

Ceux du premier lit font :

1. Jean, qui fuit;

2. Bertrand, Evêque de Tulle en 1422 ;

3. Renaud, Prieur de Soubize, qui fut préfent

au mariage de Bernard de Maulmont, fon

neveu.

XL Jean de Maulmont, Seigneur de Ton-
nay-Boutonne, de Saint-Crépin, &c., chalfa

les ennemis de la Fortereffe de V entadour en

i388 ; fut un des trois Chevaliers Bacheliers

de la Compagnie de Renaud de Pons, Che-
valier Banneret, dont la revue fe fit à Calais

en 1405 . Dans un Arrêt du Parlement du 1

5

Mars 1425, oïl il efl nommé avec Bernard
& Guillaume, fes enfans, à l'occafion de la

fuccefïïon de Guillaume de la Roche, il eft

qualifié Chevalier. Il époufa Marie de Couf-
tin, Dame de Saint-Crépin, dont il eut :

1. Bernard, qui fuit;

2. Guillaume, qui donna une procuration,
avec le titre d'homtne d'armes des Ordon-
nances du Roi, à Jean & à Pierre Raoul en
1429;

3. Jean, titré de Chevalier &. de Commandeur
de Couvrances, dans le contrat de mariage
de BtRNARD, fon frère, ainfi que dans un
ade de 1435 ;

4. Et Anni^, mariée, avant 1432, à Heâor du
Bouchet, Seigneur de Sainte-Gemme, la-

quelle eut en dot la Seigneurie de la Cou-
tume de Rochefort-fur-Charente.

XII. Bernard de Maulmont, Seigneur de
Tonnay-Boutonne, Saint-Crépin, &c., épou-
fa, le 1 1 Mars 1432, Agnès de Rochechouart,
Dame de Javeilhac, fille de Geoffroy, Vi-
comte de Rochechouart , & de Marguerite
Chenin, Dame de Mauzé. Il mourut deux
ans après fon mari;ige, & fa veuve fe remaria
à Léonard de Saint-Chrijiophe. De fon pre-
mier mari elle eut :

Jean, qui fuit.

XIII. Jean de Maulmont, IL du nom.
Chevalier, Seigneur de Tonnay-Boutonne,
Javerlhac & Saint-Crépin, plaidoit, en 1461,
contre Foucaut, Vicomte de Rochechouart,
pour la dot de fa mère, qui fut fixée à la

Terre de Javerlhac & à 100 réaux d'or, &
mourut le 9 Mars r5o2. Il avoit époufé, 1°

par contrat du 14 Novembre 1450, Guille-

mette, fille de François, Sire & Baron de
Montberon, Seigneur de Maulévrier, &c., &
de Louije de Clermont, Vicomtelle d'Au-
nay. Daine de Mortagne-fur-Gironde ;

2"

Jeanne de Bridiers; &. 3o Antoinette, fille

d'Antoine de Clermont, Baron de SurgèreSj

& de Catherine de Levis. 11 n'eut du pre-
mier lit que
XIV. Bertrand de Maulmont, Baron de

Tonnay-Boutonne, Seigneur de Javerlhac,

Saint- Laurent-de -la- Barrière, Ballans,

&c., qui ratifia l'accord fait par fon père le

29 Mars i5oo. Il époufa Marie, fille de/ac-
ques Odard de CurJ'ay, & de Charlotte de
Preuilly. De ce mariage vinrent:

1. François, qui fuit ;

2. Et Agnès, mariée il Guy Grays de Pifra-

trof. Elle eut en dot la Seigneurie de Saint-

Laurent-de-la-Barrière.

Bbij
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XV. François de Maulmont, Seigneur de

Tonnay-Boutonne, nommé, en iSoS, dans

les Regiftres du Parlement, avec Françoife

de Chabannois , Dame de Comporté, fon

époufe, eut de fon mariage :

1. Anne, qui fuit
;

2. Et Marie, femme à'EuJlache de Broffe,

quieutpourfa dot la Seigneurie de Ballans.

XVI. Anne de Maulmont, Baronne de

Tonnay-Boutonne, époufa, en ibl^, Jean,

Baron de la Chaff'agne. Sa petit-fille, Elifa-

beth de la ChaJJagne, devenue héritière de

cette branche, porta la Baronniede Tonnay-
Boutonne à fon mari, Charles de la Motte-
Fouqué , Marquis de Saint -Séverin, fils de

Gabriel, Si. àc Sujanne d'Aubeterre,e.n i58g,

dont les héritiers furent : Emmanuel de Sa-
voie, Comte de SoilTons, & Anne-Viâoire,
fa fœur ; Louis de Comminges ,• Philippe

Gentil, Marquis de Langalerie, & Sufanne,
fa fœur; les enfans de Gédéon de Martel

;

François de la Cropte, Seigneur de Beau-
vais, lefquels vendirent la Baronnie de Ton-
nay-Boutonne, (\n\ fut retirée par Charles

de Malvin, Marquis de Montazet, mari de

Marthe-Galienne delà Cropte ; Marie Gau-
chet de Belleville, & Madeleine-Dominique
de Bonnaire , également héritière. (Cette

Terre a été vendue depuis à M. N... Pandin,
Seigneur de Narcillac&de Romefort, quila
polfède aujourd'hui.

Les Seigneurs de Tomiajr-Boutonne por-

toient pour armes : d'a\ur, à 2 fa/ces d'or,

chargée de be^ans, en orle.

BRANCHE
des Seigneurs de Maulmont, Barons

de Saint-Vit.

VIIl. Bertrand de M\ulnont, Seigneur
de Maulmont, de Saint-Germain, & en par-

tie du Château fupérieur de Gim.el (troifième

fils de Pierre de Maulmont, & de Margue-
rite de Giinel), foufcrivit, en i3ii, avec le

titre de Chevalier, au contrat de mariage
d'Ada de Pierre-Buffière avec Pierre de la

Porte, Chevalier, Seigneur en partie de Ju-
millac. Il eut d'Adélaïde de Châteauneuf,
fon époufe :

I. GoBERT, Chevalier, Co-Seigneur de Maul-
mont & de Gimel, qui ftipula avec Gérard
d'Ornhac, Chevalier, Seigneur de Broncel-
les, au contrat de mariage de Marguerite de
Maulmont, fa nièce, avec Hélie de Noailles
en 1 349. (On ne voit pas qu'il ait été marié.)

2. Pierre, qui fuit
;

3. Jean, Chevalier, qui foufcrivit, en 1346,
dans deux ades, où Bertrand de Maul-
mont, Chevalier, fon père, efl nommé. Il

fut tué à la bataille de Poitiers en i356;

4. Isabelle, femme d'Hugues de la Roche,
Chevalier;

5. Et Dauphine, mentionnée dans un titre

de i322, & mariée à noble Pierre de Mal-
leval.

IX. Pierre de Maulmont, Seigneur en
partie de Maulmont, de Gimel, de Château-
neuf, de Tournoel (dit fils de Bertrand, dans

un titre de 1346), plaida contre Guillaume

& Bertrand de Gimel, pour la poffeflion de

la Seigneurie d'Ambur, en 1342, & contre

Bertrand de la Roche, Chevalier, & Ruffat

de la Roche, Ecuyer. Il ne vivoit plus lors

du mariage de Marguerite, fa fille, avec Hé-
lie de Noailles, en 1349. 11 avoit époufé, en

i3i7, Anne, fille de Renaud d'Aubujffon,

Seigneur de la Borne, du Monteil-au-Vicom-

te, Vicomte de la Feuillade, & de Margue-
rite De ce mariage il eut:

i. Jean, qui fuit;

2. Bertrand, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Fromental, rapportée ci-après;

3. Pierre, Co-Seigneur de Maulmont & de

Gimel, qui prit le titre de Damoifeaii & fe

difoit majeur de 14 ans & mineur de 25,

dans le contrat de mariage de fa fœur avec

Hélie de Noailles, en 1349, à laquelle il

promit, par le même aile, 800 deniers d'or,

& pafla la revue à Limoges, avec le titre

de Chevalier, en i358. Il époufa Loui/e,

fille de Robert, Dauphin d'Auvergne, Sei-

gneur de Jaligny, & à'Ifabeau de Chajîel-

Perron, dont il ne paroît pas qu'il ait eu
d 'enfans ;

4. Et Marguerite, mariée, par contrat paffé

à Tournay, le Mercredi après la Saint-

Martin 7 Juillet 134g, avec Hélie de Noail-

les , Ile du nom, Damoifeau, Seigneur

de Noailles, &c. Gérard d'Ornhac & Go-
BERT DE Maulmont, Chevalier, ftipulèrent

à ce contrat, auquel furent préfens, du cô-

té à'Hélie de Noailles : Bertrand d'E/chi-

jadour, autrement de Albapetra ; Hugues
de Saint-Hippolyte , Chevalier; Jean Deu
& Guillaume d'Egletons, Damoifeaux; &
du côté de Marguerite de Maulmont :

Renaud d'AubuJjfon & Guy de Saint -Mi-

chel, Chevaliers ; Guy de Juge, Seigneur

de Coulonges, & Bernard de Rochefort,

Damoifeau.

X. Jean de Maulmont, Seigneur en partie
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de Maulmont & de Gimel^ Seigneur de Saint-

Vitj titré Chevalier dans le contrat de ma-
riage de Margukrite^ fa fœur, fut Capitaine

du Château de Limoges, Lieutenant de la

Compagnie d'iiommes d'armes du Maréchal

de Clermont en i35 5j dont il donna quit-

tance pour lui & 9 Ecuyers de cette Compa-
gnie. Il époufa, le 6 Juin i345, Marie, fille

de Pierrede Faure-d'Egletons, Damoifeau,

& de noble Diime Marie Ce mariage fut

accordé par Guillaume Roger, Vicomte de

Beaufortj & la dot fut fixé3 à looo florins

d'or, alTurée fur la Seigneurie de Bello-Vi-
dere. Leurs enfans furent:

1. Bertrand, -qui fuit ;

2. Et Jeanne, dont la dot fut affignée fur le

Château fupérieur de Gimel, en la mariant,

en 1371, avec Guy de Gimel, Seigneur du
Château bas de Gimel.

(On croit que c'efl: ce Jean de Maulmont
qui f; maria, en fécondes noces, avec Gil-

berte Motier, fille de Gilbert, Seigneur de
la Fayette, & de Charlotte de Dienne; elle

vivoit avec fon mari en i3jo : on ignore s'il

en a eu des enfans.)

XI. Bertrand de Maulmont, II« du nom.
Seigneur de Saint-Vit & en partie de Gimel,
Damoiieau (nommé fils de Jean, Seigneur de
Maulmont, de Gimel (k de Saint-Vit, dans
un contrat de vente, confenti en fa faveur,

en 1374, par Il'abelle des Moulins, Baronne
de Larron, fille de Nicolas des Moulins, Che-
valier, & femme de Pierre de Faure, Damoi-
feau), époufa, par contrat du 4 Novembre
1377, Hélis, fille de Jean de Donneval, III»

du nom, Chevalier, & à'Alix de Brème; il

eut pour enfans

1. JEAN,quiépoufa7e£j«ne lie /?o!(^g"n<JC, dont
il n'eut point de poltéritc

; elle étoit fille de
Reinold de Roiiffignac, & de Gajiienne de
MaleJJet. Il pall'a la revue avec Pierre de
Lambertye & autres, avec la qualité d'£-
cuyer, dans la Compagnie de Guillaume le

Bouthelier, Chevalier Bachelier, à Saint-
Ggrmain-cn-Laye, le 18 Juin 1405 ;

2. Alexandre, qui fuit
;

3. Guyot, Cure de Saint-Vit;

4. Jean, Bachelier ès-Lois, qui fut préfent à
la procuration que Blanche de Broffe don-
na, en 1429, à Alexandre de Maulmont,
fon frère

;

3. Marguerite, femme en iSgg, de Ranulphe
de Pompadour, Seigneur de Château-Bou-
ché, fils de Ranulphe, aliàs Hélie de Pom-

padour, Chevalier, & de Conftance de la

Marche, fa féconde femme;
6. Et Catherine, mariée, en 1402, à Hugues-

Ranulphe, Chevalier, Seigneur de Meitlars
& de Curzac. (Cet Hugues-Ranulphe nom-
ma, par fon teflament de l'an 1431, pour
exécuteur teflamentaire, Alexandre de
Maulmont, fon beau-frère, & le pria de le

faire enterrer à Saint-Vit.)

XII. Alexandre de Maulmont, Seigneur
de Saint-Vit, de Guerfat, Curzac & la Croi-
fdle, fut chargé, en 1439, de procuration de
Blanche de Broffe, veuve de noble Guérin de
Brionne, comme parent, avec plufieurs au-
tres, pour afiifter, en 1444, au contrat de ma-
riage de Louis de Pierre-Buffère avec Louife
d'Aubuffon. Il rendit, en 1441, hommage à

Jean de Bretagne,Vicomte de Limoges, pour
les Seigneuries de Saint-Vit, de Guerfat, de
Curzac, la Croifille, &c., & confentit un ar»

rentement en faveur de Bernard Roux, en
1454. Il eut de fon mariage, contraflé avec

Philippine d'Aubuffon,

1. Gilles, qui fuit
;

2. Antoine, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Maulmont-Saint-Vit, rapportée
ci-après ;

3

.

Louis,qui confentit, avec Antoine& Guvot,
fes frères, à une vente au profit de Gilles

DE Maulmont, leur frère aîné, en 1464. Il

fervitdans la Compagnie du Seigneur d'Al-

bret. Comte d'Orval, en 1472 ;

4. Guvot, qui fervit auffi en qualité d'homme
d'armes dans la Compagnie de M. le Duc
d'Orléans, en 1460

;

5. Pierre, dit de Saint-Vit, qui fervit en qua-

lité d'homme d'armes des Ordonnances du
Roi, dans la Compagnie de Gilbert deCha-
bannes, en 1474 ;

6. Anne, femme de Pierre du Puy-du-Fou ;

7. Marguerite, mariée à François de Coin-

barel, Chevalier, Seigneur de la Chaife, le-

quel reçut, le 14 Février i43o, une pro-

meffed'Alexandre DE Maulmont, fon beau-

père, pour la dot de fa femme. Elle tefta

en 1474;
8. Souveraine, Religieufe à l'Abbaye de Fon-

tevrault, enfuite Abbeffe de Chelles, la-

quelle tranfigea avec Marguerite de Bras-

de-Fer, fa belle-fœur, veuve de Gilles de
Maulmont : cette dernière en qualité de

mère & de tutrice de fes enfans & de feu

Gilles de Maulmont, au fujet du tefta-

ment d'ALEXANORE, père de Gilles & de

Souveraine de Maulmont, par lequel il

avoit réfervéà Souveraine, fa fille, 600 écus

d'or fur la fucceffion de Philippine d'An-
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èM^o«,famère; cette tranfaflionefl de 1480;

9. Et IsABEAU, Religieufe à la même Abbaye
de Fontevrault, enfuite Abbefle de Chelles

après la mort de fa fœur, nommée dans la

même tranfacflion, au fujet de 600 écus

d'or qui lui furent auiïi réfervés fur la fuc-

ceflion de Philippine d'Aubtiffon, fa mère.

XIII. Gilles de Maulmont, Seigneur de

Saint-Vit, Curzac & la Croilille, conlentit à

une vente, conjointement avec fa femme &
du confentement de Philippine d'AubuJJon,

fa mère, & d'ÂNTOiNE, Louis & Guyot, fes

frères, à Louis de Pierre-Biiffière, du droit

de péage de Châteauneuf, Saint-Vit & Beau-

vais, en 1454; fervit en qualité d'homme
d'armes dans la Compagnie du Comte de

Sancerre en 1470, enfuite dans celle du Sire

d'Effouteville en 1475, & fut tué à la prife

du Château de Giron, en Franche-Comté, en

1480. Il avoit époufé Marguerite Bras-de-
Fer, laquelle, en qualité de tutrice de fes en-

fans, comme on l'a dit, tranfigea, en 1480,

avec SouvKRAiNE & Isabeau de Maulmont,
fes belles-fœurs. Elle eut de fon mariage :

1. Louis, qui fuit
;

2. Jean, Seigneur de la Croux, qui fervit en
qualité d'homme d'armes de la Compagnie
de M. de Grammont, enfuite dans celle du
Comte d'Orval en 1492, dans celle de M. de

Bourbon en 1493, & dans celle de M. de

Luxembourg-Ligny en 1497. Il avoit épou-

fé, le 26 Février 1 5o3, Jacquette de la

Borde, Dame de la Croux, Paroifle de

Jouchap, laquelle, étant veuve, pafla une
tranfadion, en i 5o8, avec Antoine de Cha-
teigner, Prieur de Beaulieu. Elle eut de

fon mariage :

1. Catherine, mentionnée dans un aéle

de 1534;
2. Françoise, mariée, la même année, à

Georges de Salagnac, Seigneur de la

Radegaudon, fils de Pierre, & de Geor-
gette Giroux ;

3. Et Charlotte, mariée à Gabriel du
Soumet, qui tranfigea, le 9 Juin i 535, ù

l'occafion de la fucceffionde Louise de
Maulmont, femme de François de
Comborn, avec Charles de Maulmont,
François de Pierre-Bujffière & Mar-
guerite DE Maulmont, femme de ce-

lui-ci.

3. Charles, auteur de la branche des Sei-

gneurs à.'Arageit^ rapportée ci-après;

4. François, qui étoit fous la tutelle de fa

mère, fuivant un aéle de 1480 ;

5. Charles, auffi fous la tutelle de fa mère,

qui fut Curé de Saint-Merd, & Chanoine
de Saint- Germain. Il tranfigea en i5io,

comme tuteur de Charles & de Margue-
rite, enfans de Louis, fon frère aîné, pour
les droits de leur mère ; fut préfent à un
hommage rendu, en i5i4, à Louis, fon

frère ; confentit, conjointement avec Char-
les, fon autre frère, à une obligation, faite

en I 5 1 o, en faveur de Gilles de Couflin ;

6. Louise, nommée dans l'afte de 1480, ma-
riée à François de Comborn, Vicomte de
Comborn & de Treignac, lefquels fe firent

une donation mutuelle en i5o7 ;

7. Et Marguerite, mentionnée dans le même
ade de 1480, comme étant fous la tutelle

de fa mère.

XIV. Louis de Maulmont, Seigneur de
Saint-'Vit, de Beauvais, de la Croifille, du
Pommeau, né en 1471, fervit, en 1492, fous

les ordres de M. d'Albret, fous ceux de M. de
Guife, en 1495 ; reçut l'hommage de Léonard
d'Efchizadour, tant en fon nom qu'en celui

de Charles, fon frère, le 28 Mai i5o3, tran-

figea, en i5io, comme père adminiArateur
de Louis & Anne, fes enfans, avec Charles
& Marguerite, les autres enfans, & Louis
de Noailles, touchant les droits de fes enfans

fur la Maifon de Noailles, à caufe de Fran-
qoife de Noailles, leur mère; reçut un hom-
mage, tant en fon nom qu'en celui de Char-
les, Seigneur d'Aragen, fon frère, en i5i4;
partagea avec lui, le 23 Mai i52i, les fuc-

cefTions de Gilles& de Marguerite de Bras-
de-Fer, leurs père & mère, par lequel afte il

fut convenu que Louis auroit la Seigneurie

de Saint-Vit, & Charles, fon frère, celle d'A-

ragen, & un fupplément fur la Terre de St.-

Vit; Louis ne vivoit plus le 24 Août i53o.

Il avoit époufé, 1" le 14 Février 1492, Fran-
coije, fille de feu Jean de Noailles, II» du
nom. Chevalier, Seigneur de Noailles, &c.,

& de Gajparde de Merle ; & 2° Souveraine

de la Roche, Dame de Châtelus, de Cham-
bert, de Roulfy & du Verger, par ade pafTé

au Château de Saint-Vit le 18 Juin i5oi.

Il n'eut point d'enfans de ce fécond mariage;

ceux du premier lit furent :

i. Charles, qui fuit
;

2. Louis, rappelé avec fon frère dans une Sen-

tence de i5io & une tranfaélion de la

même année, concernant Louis, leur père,

& Louis de Noailles, le premier fubftitué

aux biens de la Maifon de Noailles, tou-

chant les droits de Françoife de Noailles,

femme de Louis de Maulmont. Il fervoit,
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en 1 554, en qualité d'homme d'armes dans

la Compagnie de iM. de Tavannes;

3. Marguerite, nommée dans l'aile de i 5 10;

elle s'eft mariée, par contrat du 21 Avril

i52i, avec François, Baron de Pierre-

Buffière, Saint-Paul, Aigucperfe & Ponta-

rion, auquel affiftèrent Charles & Louis,

fes frères & fes autres parens. Elle tefla, le

1 1 Septembre i 349, en faveur de Jean, fon

fils aîné, auquel elle fubltitua François de

Salagnac, fils d'I/abeau, fa fille, & de Gé-
rard, Baron de Roche/ort, & fit des legs à

fes autres enfans
;

4. Et Anne, nommée dans les actes ci-deflus

cités; elle fut mariée, par ade du 18 Ocîlo-

bre i524, à Pierre de TerJ'ac, Seigneur de

Ligonnes. A ce contrat de mariage furent

prélens : François de Pierre-Buffière, Anne
de Blanche/art, Anne de Bonneval, &c.

XV. Charles de Maulmont, Seigneur de

Saint-Vit, la Croifille, Beauvais,&c., nommé
dans la Sentence de tutelle de 1 5 10 & dans

d'autres, Capitaine-Commandant de l'arrière-

ban du Haut-Limoufin en 1S22, tranfigea,

en i53o, avec Charles de Mallmont, Sei-

gneur d'Aragen, fon onCle, touchant leurs

biens en communauté en i528; fut nommé
tuteur des enfans du même Seigneur d'Ara-

gen, par fon teftament du 11 Octobre i53i,

& auflî curateur des enfans de François de
Pierre-Biiffière, fon beau-frére en i558;fit

une conftitution de rente à Marguerite du
Saillant & à Jean de Meillars, fon mari, en

i565. II ne vivoit plus en iSyi. Il avoit

époufé Marguerite, fille de feu François de
Cowièorw, Seigneur d'Orval, & de Francoife
de Séguin, par contrat du 25 Janvier i538,

auquel furent préfens : Antoine & Charles,

fes frères ; Charles de Cotnborn, Chanoine
de Mouûicvs ; Pierre de Cotnborn, (on neveu.

Curé de Sérilhac; Jean de Bernard, Sei-

gneur de Vieille-Ville, & autres. Elle tefla

Ici 3 Novembre 1 571, avantagea fon fils aîné

& fit des legs à fes autres enfans. lis eurent :

1. Jean, qui fervit fous les ordres du Seigneur
de Ventadour. Il tefla en i534, en faveur
de François, fon frère, n'ayant point eu
d'enfans de Matheline de la Porcherie, fon
époufe

;

2. François, inftitué héritier par fon frère aî-

né, qui tefla lui-même le 8 Avril 1 38o &
nomma Jacques, fon frère, pour héritier;

3. LÉONARD, également inftitué fon héritier

pour une portion de cadet;

4. Jacques, qui fuit
;

5. Jeanne, femme de Jean de la Place, à la-

quelle Jean, fon frère, fit un legs en 1574;
6. Et Françoise, mariée, par contrat du i'^

Novembre i585, ^Jacques Bouhier, Sei-
gneur du Breuil & du Châtelard, fils de
N... Bouhier, & de Marguerite de la Ro-
che-Aymon. Elle donna quittance de fa

dot, en i586, à Jacques de Maulmont, fon

frère.

XVI. Jacques de Maulmont, Seigneur de
Saint-Vit, la Croifille, &c., reçut un legs

par un premier teftament de Jean, Ion frère,

en i5y4& fut infiitué fon héritier par un au-

tre de 1676. Il adembla des troupes, lors des

guerres des Proteltans, en 1574, s'empara
du Château de Chalud'et, en répara les ruines

caufées par les Anglois, s'y fortifia, & fe dé-

clara pour la R. P. R., y fut furpris par le

Seigneur de PompaJour, &. les habitans de

Limoges profitèrent de cette circonflancepour

détruire le Château de ChuIufTet en iSgo. II

rendit hommage au Roi de la Seigneurie de

Saint-Vit. Il avoit époufé, le 3o Janvier 1 589,
Paille de Ravenel, tille Ae. Florent, Seigneur
de la Rivière, & de Peyronnelle de Loiib-

bes. II tefla le 28 Juin i635 & fa femme
5 Mars de la même année, inftituèrent pour
héritier univerfel leur fils aîné & fixèrent les

légitimes de leurs autres enfans. Les exécu-

teurs de Paille de Ravenel furent Antoine
6 François de Comborn, père& fils, les pa-

rens. Seigneurs d'Orval & des Gourfolles. De
ce mariage vinrent :

1. Florent, qui fuit;

2. Charles;
3. Jeanne, femme, vers l'an i6i3, d'Hercule,

fils de Jean d'E/chijadour, Seigneur de

Bettes ;

4. Anne, femme, le 10 Avril i63o, de Gabriel

de Jouffelin, Seigneur de l'Horte & de la

Va lad e ;

5. Susanne, laquelle teftale 6 Septembre 1671,

inftitua héritier Melchior, Ion neveu, & fit

des legs à Louis, à Léonarde & à Marthe
de Maulmont, fes neveu & nièces;

5. Et Marthe, laquelle tefta auffi le 8 Mars
lôSg & inftitua pour héritier Melchior, fon

neviu, & fit des legs à Susanne, fa fœur.

XVII. Florent de Maulmont, Seigneur,

Baron de Saint-Vit, de Sénie & du Châtenet,

vendit, au nom de Jacques, fon père, une
maifon à CoulTac le 16 Mai 1621. II avoit

époufé, le 19 Mai 161 9, Louife Plaifant

,

fille de François, Seigneur de Bouchiat, &
A'Anne de Salagnac, Dame de Lavergne,
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femmCj en fécondes noces, de Jean de la Ver-

g'Me, Seigneur de Lavergne& de Saint-Prieft.

Il tefta le 28 Mai 1640, & fon époufe le 26

Oclobre 1634; ils inftituèrent héritier leur

fils aîné,& fixèrent les légitimes de leurs au-

tres enfans. Ils eurent de leur mariage :

1. Melchior, qui fuit
;

2. Jean
;

3. Charles, auteur de la branche dite de Ma-
raffy, rapportée ci-après

;

4. 5. & 6. IsAAc, Louis & autre Charles;

7. Françoise, mariée, le 3o Novembre 1677,

à Jean de Baufoleil, Seigneur de Baufo-
ieil & de Pommier;

8. Paule, mariée, le 22 Juin 1654, à Philip-

pe-Evrard, Seigneur du Bouchât&du Boft,

lequel tranfigea, le 20 Oélobre 1662, avec

Melchior de Maulmont, & François de

Rouffignac, Seigneur de Sannat
;

9. 10. II. & 12. Anne-Julie, Jeanne, Léo-
NARDE & Marthe : ces deux dernières ne

font pas nommées dans les teftamens de
leurs père & mère ; elles le font feulement
dans celui de Susanne, leur tante.

XVIII. Melchior de Maulmont, Baron

de Saint-Vit, Seigneur de Sénie, ChafTaing,

&c., Lieutenant-Colonel du Régiment d'Au-

buffon-la-Feuillade, vendit à Gafpard de

Rouffignac, Seigneur de Quinlac, le 28 Juin

i660j le Fief de Montpicard, rendit hom-
mage au Roi, pour Saint-Vit, la Croifille,

Chaffaing, le Chàtenet, Lavaud, Cuzac &
Suffac, le 3 Avril 1684. Il époufa, 1° le i"

Septembre 1643, Marie, fille de Louis de

Jouhaut , Seigneur de la Veyffière , & de

Catherine d'Alloiiveau; & 2» Antoinette de

Neuville. 11 tranfigea avec Sufanne de Pons,

Dame de Gafterive, veuve de Philippe de

Loubbes, mère de Louis, & avec Renaud-
Louis de Ravenel, Seigneur de la Rivière

;

Jacques de Ravenel, Maréchal de Camp,
Seigneur de Reignat ; Jacob de Ravenel,
Seigneur du Ris ; Louis de Ravenel, Sei-

gneur de la Brouardière; Marie de Ravenel,
veuve de René de Coujlin, Seigneur de la

Ferde, & autres, pour la fucceffion de feue

Pénélope de Loubbes, femme de feu Louis
de Gabard, Seigneur de la Bretaudière. Mel-
chior eut de fa première femme :

1. Joseph, qui fuit;

2. IsAAC, auteur de la branche dite de Sarai-

fe, rapportée ci-après;

3. Louis, Seigneur de la Cocherie, paroiffe

de Montgibaud, marié à Marie d'Argen-

teau, morte en 169 5, n'ayant eu qu'une
fîUe, morte après le baptême ;

4. Marie, femme de Pierre du Puy ;

5. Julie, mariée à Jean de Fayailes. Sei-

gneur de Bragère
;

6. Une autre fille, mariée, fans avoir de pos-

térité, au Seigneur de Beauvais.

Et du fécond lit vinrent :

7. François, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Montheil, mentionnée en fon rang.

XIX. Joseph de Maulmont, Baron de Saint-

Vit, Seigneur de Chaffaing, du Chàtenet, de

Lavaud, &c., rendit hommage au Roi de la

Baronnie de Saint-Vit, le i3 Juillet 1719. II

époufa, 1° par contrat du 6 Janvier 1692,
Emmélie, fille de François de jNIaulmont, Sei-

gneur de Maumont, du Chadeau, &c., & de

Marie de Lambertye, auquel contrat furent

préfens : Ma) ie, née Comteife de Lamber-
tye; Hubert, Marquis de (hoifeul, fon ma-
ri ; Jacques, Marquis de Lambertye, Sei-

gneur de Marval, & autres parens; & 2° le

9 Juillet 1697, Charlotte, fille de Charles

DE Maulmont, Seigneur du Mas, de Maratfy,

& en partie de Saint-Vit. Il n'eut que du fé-

cond lit :

Marie, qui fuit
;

XX.Mariede Maulmont, Baronne de Saint-

Vit, Dame de Chaffaing, du Mas & de Ma-
raffy, qui porta la Baronnie de Saint-Vit,

Tourdonnet, la Croifille, Suffac, Cuzac, avec

haute, moyenne & baffe juifice, bannalité de

four & moulin, & autres Terres, à fon mari,

qui en rendit hommage en 1719. Elle avoit

époufé, le 1 2 Février 1 7 1 9, François-Aimé de
Jouffineau, Marquis de Tourdonnet, fils de

Charles, & de Loiiife de Chajlagnet, dont

elle a eu quatre fils : l'aîné efi, en 1775, Maî-

tre de la Garde-Robe de M. le Comte d'Ar-

tois; le fécond eft Mefire de Camp de Cavale-

rie; le troifième eft Abbé de Chérancé.

BRANCHE
dite de Saraize.

XIX. IsAAC DE Maulmont (fécond fils de

Melchior, & de Marie Jouhaut, fa première

femme). Seigneur du Chàtenet, de Saint-

Vidor& du bourg de Montgibaud, époufa,

le 2 Septembre 1672, Catherine Bigourie.

Il paffa un accord, le 12 Septembre 1676,

avec François-Marie, Marquis de Haute-

fort, de Pompadour & de Brie, Lieutenant

Général des Armées du Roi, pour lods &
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vente provenant des biens de Sufanne Bi-

gourie, fa femme. Il eut de ce mariage:

1. & 2- Melchior & Jean
;

3, Et Françoise, qui époufa, en i688, Pierre

Barget, Seigneur de la Pouge.

BRANCHE
des Seigneurs tfeMoNTHEiL.

XIX. François de Maulmont, Seigneur

de Montheil (fils de Melchior^ Marquis de

Saint-Vitj & d'Antoinette de Neuville, fa fé-

conde femme), ed devenu héritier de Fran-
çois de Beaufort. Il a époufé, le 21 Octobre

1702, Françoife de Bargon, veuve de Jo-

feph Frudeaux, Seigneur de la Charlonniè-

re, & fille de François, & de Françoife

Guilhon. Il eut :

XX. N... DE Maulmont, qui a laifle

XXI. Annet- Joseph DE Maulmont, Sei-

gneur de Montheil, demeurant paroiffe de

Luberfac, qui s'eft marié, en 1770, à N ,

fille de N d'Arfeuille, paroiffe de Beau-

mont de Felletin. (Nous ignorons l'état aduel

de cette branche.)
BRANCHE

dite de Maraffv.

XVIII. Charles de Maulmont, Seigneur

du Mas, de Maraffy, de la Vernade & de St.-

Vit en partie (troifième fils de Florent, &
de Louife Plaifant), époufa, 1° le 28 Juillet

1661 , Marguerite,fi\\t à'Hélie de Pindray,
Seigneur de Maraffy, &c., & de N... ^e Cha-
trenne, laquelle tefta le 12 Juillet 1679, &
difpofa de Maraffy, & du tiers de fes biens,

en faveur de fon mari; 2° le 7 Août 1697,
Anne de Cognac, Dame de Pers & des Bor-

des, laquelle tefia le 9 Mai 1698, difpofa de

fon mobilier en faveur de fon mari, inflitua

pour héritier François de Cognac, Seigneur
de Pers, fon frère : il n'eut point d'enfans de
ce fécond mariage; & 3» Marie-Anne, fille

de Charles de la Place, Marquis deTerfac,
Seigneur de la forêt d'Orthe, Lieutenant des

Maréchaux de France en Saintonge & en An-
goumois,& de Julie de Galard de Béarn de
Brajfac. Elle tefta le 20 Avril 1701, en fa-

veur de Charles-Isaac, fon fils, qu'elle eut
de fon mariage, & fon mari, le i5 Septembre
1708, tefta aufti. Du premier lit naquirent:

I. & 2. Louis & Joseph, morts garçons;
3. Charlotte, qui fuit

;

4. & 5. Catherine & Marguerite, dont les

légitimes furent fixées par leur père
;

Tome XIII.

6. Marie, mariée, le 2 Oftobre 17 10, à Char-
les de Pomeyrol, Seigneur de Puyevimalle,
ancien Capitaine au Régiment de Condé.

Et du troifième lit vint :

7. Charles-Isaac, mort fans alliance.

Charles de Maulmont fit auffi un legs à

Charlotte de Nefmond, fa petite-fille.

XIX. Charlotte de Maulmont, Dame du
Mas & de Maraffy, époufa, comme on l'a dit

plus haut, Joseph de Maulmont, Baron de

Saint-Vit, par contrat du 9 Juillet 1697:
elle n'a eu qu'une fille, nommée Marie. Voy.

la branche des Seigneurs de Maulmont, Ba-
rons de Saint-Vit.

BRANCHE
des Seigneurs ^'Aragen, Barons

du Chalard.

XIV. Charles de Maulmont (troifième fils

de Gilles, & de Marguerite de Bras-de-
Fe;-),Seigneurd'Aragen, de Saint-Vit en par-

tie, partagea avec Louis, fon frère aîné, le 1

3

Mai i528 : ils convinrent que leurs biens

refteroient en communauté, laquelle fut dif-

foute par la mort de Louis, & rétablie par

a£te du 24 Août i53o, par Charles, fils de

Louis, avec ledit Charles, fon oncle, ce qui

devint dans la fuite un fujetde grand procès

avec leurs fucceffeurs. Charles, Seigneur d'A-

ragen,eft mentionné, avec fes frères & fœurs,

dans l'ade pafle entre Marguerite de Bras-

de-Fer, veuve de Gilles de Maulmont, leurs

père & mère, & Souveraine & Isabelle, filles

d'AlexANDRE de Maulmont, & de Philippine

d'Aubtiffon, fœur de Gilles, & tante du Sei-

gneur d'Aragen, lequel afle eft de l'an 1480.

Il eft aufli énoncé dans un autre du 1 6 Janvier

1483, entre Marguerite de Bras-de-Fer, fa

mère & Antoine, Seigneur de Maulmont, fon

oncle& curateur, & confentit, conjointement

avec autre Charles de Maulmont, Curé de St.-

Merd, d'une obligation le 1 1 Novembre i5io,

en faveur de Gilles de Couftin, Seigneur de

Chaffaing, & reçut, avec Louis, fon frère,

hommage qui leur fut rendu le 12 Février

i5i4. Dans fon teftament du u Octobre

1 53 1, il eft dit marié avec Jeanne de la Croix,

& il y nomme pour tuteur de fes enfans,

Charles de Maulmont, Seigneur de Saint-

Vit, fon neveu, & pour exécuteur teftamen-

taire, Agnet de Coujiin, Seigneur de Chaf-

faing. Il eut de fon mariage :

I. André, qui fuit
;

Ce
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2. Charles, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Pontfeuille, rapportée ci-après
;

3. Louise, mentionnée dans le teftament de

fon père , & mariée ii Melchior d'EJchi^a-

dour ;

4. Françoise
;

5. Et Marguerite, nommée, avec fes frères

& fœurs, dans ledit teftament.

XV. André de Maulmont, Seigneur des

Beaux & de Laviallej partagea avec fon frère

le 21 Oftobre i555,fervit en qualité d'homme
d'armes en 1 5 54, dans la CompagniedeM.de
Coucy. Il époufa, le 14 Mars 1544, Annede
la Tour, dont :

1. Pierre, homme d'armes dans la Compa-
gnie du Vicomte de Turenne, en 1577. Il

plaida, conjointement avec Jean & autre

Jean de Maulmont, fes coufins germains,

en i6o5, contre Jacques, Seigneur de Saint-

Vit, pour le partage des biens de leur Mai-
fon. Il époufa, fans poftérité, en 1574,
Jeanne de Berties ;

2. François, qui fuit;

3. Et Judith, nommée, avec Pierre & Fran-
çois, fes frères, dans les procédures contre

les Seigneurs de Saint-Vit, en i6o5 & 1606.

XVI. François de Maulmont, Seigneur de

Saint-Maurice, époufa, en i588, Léonarde
Lambert, dont vinrent :

1. Daniel, Seigneur de Guichard, mort gar-

çon
;

2. Maurille
;

3. Et Jeanne, mariée à Hugues de Bonnetier.

BRANCHE
des Seigneurs de Pontfeuille, Barons

DU Chalard.

XV. Charles de Maulmont, II« du nom.
Seigneur de Pontfeuille (fécond fils de Char-
les, & de Jeanne de la Croix), nommé dans

le teftament de fon père, de i33i, partagea

avec André, Seigneur des Beaux, fon frère

aîné, le 21 Oftobre i555, & paffa un afte avec

Gabriel deTrompodon, Seigneur du Repaire

en 1564. Il époufa, le i3 Avril i553, Cathe-
rine, fille de Fiacre de la Tour, Seigneur de

Neuvillars, & donna quittance de la dot de

fa femme audit Fiacre de la Tour, l'on beau-

père, le 16 Novembre i554; inftitua Jean,

fon fils aîné, pour héritier, par fon teftament

du 9 Septembre iSyi; fa femme, devenue
veuve, palfa un contrat d'acquifition en i565,

avec Martin de Tonnerre, & un contrat de

vente, de concert avec Jean, fon fils aîné, en

1577. Elle eut de fon mariage :

1. Jean, Enfeigne de 100 hommes d'armes
des Ordonnances du Roi, qui fe diftingua

à plufieurs fièges & batailles. Il époufa,
fans avoir eu d'enfans, par contrat du 6
Juillet 1 59g, Jeanne, fille d'AgTiet de Couf-
tin, Seigneur de Chaffaing & de Puymar-
tin, & d'Ifabeau de Montagnac. Il pafla un
afte, avec le titre d 'Enfeigne de M. le Duc
de Ventadour, le 1 8 Juillet 1 6 1 5, par lequel

il fubrogea Jean, fon frère cadet, dans tout

ce que pouvoitlui devoir Agnet de la Baf-
tide. Seigneur de Cognac. 11 fut tuteur des
enfans de Jean d'Efchi^adour, Seigneur de
Bettes, en i SgS ; acquit la Seigneurie de la

Valade d'Hugues d'Efchi:;adour ; fut pré-

fent au mariage de Jean, fon frère, en 1601,

& à celui de Jean de Maulmont, Seigneur
de la Ribeyrie, fon neveu, avec Su/anne
Hugon, en 1623. Jeanne de Coujlin, fon
époufe, par fon teftament du 24 Juin 1624,
inflitua pour héritier Jean, fon neveu, fils

de Jean de Maulmont, Seigneur de la Fo-
rêt, & fit un legs à Pierre d'E/chijadour ;

2. Jean, qui fuit;

3. Pierre, marié à Marie Joujfelin, laquelle
étoit veuve en 1600. Il en eut :

Jeanne, laquelle eut le Fief de la Trique-
ric, qu'elle porta en mariage à Pierre
Hugon, lequel donna une quittance à
Jean de Maulmont, Seigneur de la

Forêt en 1601.

4. Jean, Prévôt de Mouftiers
;

5. Jeanne, femme, par contrat du 20 Août
I 576, de Jean, fils d'Antoine de Paget : à
ce contrat de mariage affiftèrent Pierre de
la Tour, Seigneur de Neuvillars, fon on-
cle, Jean de Chabannes & Jeanne d'An-
glure. Dame de Bonneval, laquelle fit une
donation à Jeanne de Maulmont;

6. Judith, qui donna procuration, conjointe-

ment avec Susanne, fa fœur, veuve à'Hu-
gues d'Efchi^adour, Seigneur de la Valade,

pour recevoir ce que pouvoient leur rede-

voir Jean & autre Jean de Maulmont, leurs

frères : cet afle eft du 4 Janvier 1600
;

7. Et Susanne, mariée, 1° le 6 Juillet 1699, à

Hugues d'E/chijadour, Seigneur de la Va-

lade ; & 2° à Gabriel Joujfelin, Seigneur

de l'Horte. Elle plaidoit, en 1619, avec

Jeanne de Coujlin, veu\e de Jean de Maul-
mont, fon frère.

Charles de Maulmont eut un fils naturel

de Guinotte de la Fond, nommé

Jacques (qu'il fit naturalifer), lequel époufa,

par contrat du i5 Février 1 573, avecles qua-

lités d'Ecuyer, Seigneur du Siège, Paroiffe

de Saint-Vit, Jfabeau de Chevreu/e. (A ce
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contrat de mariage afliftèrent : Andrjè de
Maulmont & Jean de la Tour, Seigneur de
Neuvillars.) Jacques étant mort fans enfans,

il y eut, en 1 679, tranfadlion fur procès, à

l'occafion de fa fuccefTion : Jean de Maul-
MONT, Seigneur de Pontfeuille, prétendoit

qu'elle lui appartenoit, par la donation que
lui en avoit fait le Roi.

XVI. Jean de Maulmont, II" du nom. Sei-

gneur de la Forêt & de Pontfeuille, Guidon
d'une Compagnie de 100 hommes d'armes des

Ordonnances du Roi en 1691, fe diftingua,

avec Jean, fon frère, à Monfégur, Courras,
Saint- Yrieix, Bellac & Caftillon, ce qui eft

prouvé par un Arrêt rendu en faveur de lui

& de fon frère,'le 5 Novembre iSgg, qui dit

qu'ils fe trouvèrent auiïî à la prife de la ville

de Tulle en i585
;
qu'ils s'emparèrent du

Fort de Charrière; qu'ils furent établis chefs

pourcommander les villes de Limoges, Saint-
Léonard & autres, dans le tems des troubles :

ce qui eft confirmé par les atteftations du Ma-
réchal de Bouillon, du Duc de Ventadour &
autres. Le même Arrêt les maintint dans les

droits & privilèges de leur ancienne & illuf-

tre naiffance, laquelle fut atteftée, ainfi que
leurs fervices, par un certificat du Baron de
Pierre-Buffière, du Vicomte de Comborn &
de plufieursautres, en date du 2 1 Juillet i SgS :

vérité qui fut confirmée par Sentence du Pré-
fidial de Limoges, du 24 Juillet de la même
année, qui comdamna à l'amende & aux dé-
pens J.4CQUES DE Maulmont, Seigueuf de
Saint-Vit, qui, pour fe fouflraire à une por-
tion de légitime qu'il devoit à Jean de Maul-
mont & à fes frères , fes coufins germains,
fur la Terre de Saint-Vit, leur avoit intenté
un procès, que lui-même reconnut injufte,
par aae padé le 27 Mai 1600. Jean, II» du
nom, époufa, par contrat du i5 Septembre
1601, Ifabeau, fille àtJean de Roj'ère, Sei-
gneur de Monins, & d'Antoinette de Lar-
mandie. Iltefia le 10 Août i636, inftitua hé-
ritier fon fils aîné, & fit des legs à fes autres
enfans. De ce mariage vinrent :

1 . Jean, qui fuit
;

2. Autre Jean, auteur de la branche des Sei-
gneurs de Brianfolle & de la Ribeyrie

,

rapportée ci après
;

3. Léonard, Prêtre, qui fut chargé d'une pro-
curation de fes frères en i663;

4. Et Susanne.

XVII. Jean de Maih^mont, III» du nom.
Seigneur de Pontfeuille , de Brianfolle &

du Chalard, acquit, le i5 Novembre 1625,
le droit de chauffage .dans la forêt de Croi-
fille, de Marguerite de Pierre-Buffière, veuve
de Charles, Marquis de Pierre- Bu flfière &
de Châteauneuf; il acheta auiïi la Seigneurie
du Chalard, en 1640, de Jean de la Rigau-
die, laquelleavoit appartenu, en i58i, à Ga-
briel de Caumont, Comte & Seigneur de
Lauzun. Il époufa, lole 8 Août i623, 5m-
fanne, fœur de Philippe Hugon, Seigneur
de la Gardelle

;
2° Judith de la Rigaudie,

lefquels firent un tefiament mutuel le 23 Jan-
vier 1642; & 3° parcontratdu 27 Juin i65i,
Anne de la Brouffe, veuve de Guy de la Ri-
gaudie, Seigneur du Chalard, & fiUede/ean,
Seigneur de la Brouffe & de Laleu, & de
Marguerite de la Vergne. Il n'eut point
d'enfans de fes deux dernières femmes, mais
de fa première il eut :

1. Charles, qui fuit;

2. Marie-Marthe, femme de Gw/V/rtî/weBoio*-

dicaut, Seigneur de Frugolles
;

3. Et Gabrielle, femme àe Marc-Antoine de
Ville-Goulais, Seigneur de Brainne.

XVIII. Charles de Maulmont, III» du
nom, Seigneur de Pontfeuille, de Bourdelas,
Baron du Chalard, né le i5 Août i632, tenu
fur les Fonts par Charles de Rochefort &
Francoije-Joj'èphe de la Tour, époufa, par
contrat du 16 Oflobre 1646, Jeanne-Jofè-
phe, fille de Guy de la Rigaudie, Seigneur
du Chalard, & d'Anne de la Brouffe. \l eut
pour enfans :

1. Marc-Antoine, qui fuit;

2. Et Judith, mariée le 10 Février 1641, à
Charles, Baron de Rochefort, fils de Jac-
ques, & de Catherine de Boiffe, en préfence
de M U.de Meillars & de Boîffe du Bourdet.
(Le Baron de Rochefort acquit de Char-
les DE Maulmont, fon beau-frère, la Sei-

gneurie de Pontfeuille, le 10 Avril 1666 :

dans cet ade eft rappelé Léonard de Maul-
mont, Seigneur de Theraize, frère de
Charles de Maulmont, Seigneur de Saint-
Vit.)

XIX. Marc-Antoinéde Maulmont, Baron
du Chalard, tenu fur les Fonts, le 21 Décem-
bre 1664, par Antoine de Ville-Goulais &
Catherine de Guitard, fervit depuis Tan
1689, jufqu'en 1697, au nombre des Gentils-
hommes de la Marche. Il époufa, le 3 Juin
1 686, Louife, fille de Simon de Poillevé, Sei-

gneur de la Planche, & de Marie Rubein.
Leurs enfans furent :

Ccij
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1

.

François, Lieutenant au Régiment de Vau-
becourt, dans lequel il fut tué au fervice du

Roi;
2. Marc-Antoine-Augustin, qui fuit;

3. Ignace, Chanoine de MouHiers
;

4. & 5. Ursule & Gabrielle, l'une & l'autre

Religieufes à Limoges en 1723 & 1725.

XX. Marc-Antoine-Augustin de Maul-
MONTj Baron du Chalard, époiifa, le 29 Juin

1725, Sylvie, fille de Léonard Giiillon, Sei-

gneur de la VilIattCj & de feue Marie Potiè-

re, dont il a eu

XXI. Léonard-Jean de Maulmont^ Baron
du Chalard, Seigneur d'Ongne^ de Bujaleuf

& de Langle, qui acquit, le 22 Décembre

1772, la Seigneurie de Langle, Paroiffe de

Saint-Amand, d'André, Vicomte de Bonne-
val, Maréchal de Camp. 11 a époufé, le 21

Septembre iy55,Marie,ii\ledeMartialBlon-

deati, Marquis de Laurière, Lieutenant au

Régiment des Gardes Françoifes, de laquelle

il a eu :

1. Jean, mort jeune;

2. Léonard
;

3. Marc-Antoine, né le 24 Mars 1764;
4. & 5. Marie-Jeanne & Marie-Elisabeth.

BRANCHE
des Seigneurs de Briansolle & de

la Ri beyrie.

XVH. Jean de Maulmont, III'' du nom.
Seigneur de Brianfolle (fécond fils de Jean
II, Seigneur de Pontfeuille & de la Forêt, &
d^Jfabeau de Royère), nommé dans le tefta-

ment de fon père, le 10 Août i636, époufa,

par contrat du 26 Juillet 1622, Gabrielle

d'E/chi^adour, fille de Germain, Seigneur

d'Efchi^adour , de la Tour, de la Porcherie,

deChauveau & de la Chabaffière, & de Jean-

ne de Couffac. De ce mariage il eut :

XVIII. Jean de Maulmont, IV" du nom.
Seigneur de la Ribeyrie, qui s'efl: marié, par

contrat du i" Avril i655, à Marie de Ma-
rans, dont vinrent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Gabrielle, qui s'efl mariée à François

de la Tour, Seigneur de Neuvillars.

XIX. Jean de Maulmont, V' du nom. Sei-

gneur delà Ribeyrie, époufa, par contrat du
18 Février 1707, Hélène de la Tour, fille de

feu Jean de la Tour, Seigneur de Sidieux,

Paroiffe de Neuville, & de Marie de la Ri-

gaudie. Il en a eu :

1 . Antoine, qui fuit ;

2. Et Françoise, quis'eft mariée k Ignace de
Châteauneuf.

XX. Antoine DE Maulmont, Seigneur de la

Ribeyrie, époufa, par contrat du 10 Avril

1733, Louife- Germaine, fille de Jofeph de
la Pommelle, & de Marie Bajfet. De ce ma-
riage fortirent :

1. Antoine-Augustin, qui fuit;

2. Jean
;

3. Joseph, Officier au Régiment d'Eu
;

4. Catherine, Religieufe à Saintes
;

5. Hélène, Religieufe à Saint-Denis, près de
Paris

;

6. Et Joséphine, Religieufe à Sainte-Urfule de
Mouftiers.

XXI. Antoine-Augustin de Maulmont,
Seigneur de la Ribeyrie, a époufé, le 29 No-
vembre 1763, Francoife-Marie, fille deJean
de Bonneguife, Seigneur de la Martinie, &
de Marie de Graviere, & fœur du Marquis de
Bonneguife, Lieutenant-Colonel du Régi-
ment d'Eu. (Nous ignorons s'il a eu des en-
fans de ce mariage.)

BRANCHE
des Seigneurs de M aulmont-S aint-Vit.

XIII. Antoine de Maulmont (fécond fils

d'ALEXANDRE, & dc Philippine d'Aubujjfon)

,

Seigneur en partie de Maulmont & de Saint-

Vit, Panetier du Roi, donna quittance de
25 livres de rente, dont le Roi lui avoit fait

don fur les Etats du Bas-Limoufin, en 1438.

S. M. lui fit aufll donation de la garde des

Sceaux de Limoges & confentit à une vente

faite, en 1474, par Gilles de Maulmont, fon

frère aîné; fut tuteur de fes enfans en 1477;
palïa un afle, en 1480, avec i\/<irg'Z(erzïe 5ra5-
de-Fer, veuve de Ion frère aîné : il efl qua-
lifié dans ces trois ades du titre de Panetier

du Roi & de Seigneur de Maulmont. Il

époufa Catherine, fille de Louis de Pierre-

Buffière, & de Marie, fille AzJean, Vicomte
de Rochechouart , W" du nom, & A'^nor
de Mathefelon. De ce mariage vinrent :

i. Antoine, qui fervit, en qualité d'homme
d'armes des Ordonnances du Roi, dans la

Compagnie deGuérin le Groing, en 1472;
2. Jean, fervant dans la même Compagnie ;

3. Et AIarguerite, mariée, vers l'an 1480, à

François de Lambertye, Seigneur Châte-

telain dudit lieu, de Vaffoux , Domphon,
Nouyre, lequel fervit, en qualité d'homme
d'armes des Ordonnances du Roi, dans la

Compagnie du Comte de Laval, & fut pré-
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fent aux montres faites à Leuvolin, à Di-
nan& à Montfort, en 1491 & 1492. Il eut

de Marguerite de Maulmont, fon époufe,

une nombreufe poflérité. Voy. ' LAM-
BERTYE, en Périgord.

BRANCHE
des Seigneurs de Fromental^ Vicomtes

de Bridiers.

Les armes de cette branche font : d'azur,

à 2 fa/ces d'or, à forle chargé de befans.

X. Bertrand de Maulmont, Co-Seigneur
de Maumont, de Gimel & de la Roche, Capi-
taine de Fleix (fécond fils de Pierre, & A'An-
ne d'Aubiiffori), paiTa la revue à Niort avec

un Chevalier, 49-Ecuyers & 81 Sergens, en

i35ij lefquels avoient fervi à la défenfe de

Fleix, fous Guy de Mortemer, Sénéchal &
Capitaine du Périgord. Il étoit Capitaine

d'hommes d'armes des Château & Ville de

Pomayrol, iuivant un afte du 9 Décembre
1359. 11 prêta ferment de fidélité, à Cahors,
à Jean Chandas, au nom du Roi d'Angleter-

re, en i36i. Ses biens furent confifqués, parce

que fes gens avoient ouvert les portes du
Château de Maulmont au Duc de Lancaflre;

il obtint, en 1374, des Lettres de rémidion,

à la follicitation d'Aimar d'Aigrefeuille

,

Chevalier, beau-père de Jean, fon fils. Il avoit

époufé une fille de Guy de Saint-Martial &
fœur d'Hugues de Saint- Martial, Arche-
vêque de Touloufe. Il en eut :

1. Jean, qui fui:
;

2. Et Bertrand, Evêque de Mirepoix, qui fut

préfent au contrat de mariage, en iSgS,

de Catherine de Maul.mont, fa nièce, avec
Jean de Monceaux [Molceo], Seigneur d'Ef-

corailles. II étoit Evêque de Vabres avant

1406, qu'il pafTa à la Cour du Pape Benoît
DE Lune, avec Bertrand de Noailles, Cha-
noine de Poitiers, fon coufin.

XI.Jean, Seigneur de Maulmont & de Fro-
mental, qui fervit dans la Compagnie du Sei-

gneur de la Vauguyon, en i365, eft nommé
dans les Lettres de rémiffion avec fon père

& fa femme, Hélène, fœur d'Hugues & de
Martial d'Aigrefeuille, Cardinaux, & fille

à'Aitnar, qu'il avoit époufée en 1372. Il en
eut:

1. Nicolas, qui fuit;

2. Bertrand, Evêque de Tulle, mort en 1425,
qui fit plufieurs dons à l'Eglife de Don-
zenac ;

3. Hugues, AbbédelaChaife-Dieu, qui donna
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fa procuration à Guy de Maulmont, fon
neveu, le 8 Février 1450

;

4. Géraud, Abbé de Saint-Pierre d'Uzerche,
en iSgo

;

5. Et Catherine, nommée fille de Jean de
Maulmont & d'Hélène d'Aigrefeuille;
fœur de Nicolas; nièce de Bertrand,
Evêque de Mirepoix, & nièce d'Hugues
& de Martial d'Aigrefeuille, Cardinaux,
dans fon contrat de mariage de iSgS, avec
Jean de Monceaux, Seigneur d'Efcorailles,

XII. Nicolas, Seigneur de Maulmont, de
Saint-Quentin, de Fromental, de Saint-Lé-
ger, de Saint-Martial & d'Egibanello, nom
mé Chevalier dans le contrat de mariage de
fa fœur, & qualifié Seigneur de Saint-Mar-
tial & d'Egibanello, dans un a6te de 1 414,
donna procuration, en 1416, à l'Abbé de
Grandmont, pour le mettre en pofleffion de la

Terre de Saint-Léger. Jean d'AubuJfon, fon
beau-père, lui céda, la même année, le Mas-
des-Bordes, ParoifTe de Saint-Quentin

; il

rendit hommage au Dauphin Viennois, pour
Fromental, le i8 Juin 1419, & reçut celui de
Pierre de Saint-Hippolyte en 1433. 11 avoit
époufé, en 141 5, Catherine, fille de Jean
d'AubuJJ'on,St\gne.\iT delà Borne& du Mon-
teil-au-Vicomte, & de Guyonne de Monté-
rue (fœur d'Etienne & de Ranulphe, Evê-
que de Silkron, & fille d'Etienne de Monté-
rue, & nièce, par fa mère, du Pape Innocent
VI, & de Pierre de Montéruc, Evêque de
Pampelune, Cardinal, qui mourut en i385.)
De ce mariage vinrent:

1. Bertrand, qui fuit;

2. Guy, tige de la branche des Seigneurs de
Saint -Qiientin, rapportée ci-après

;

3. Girard, Prieur de la Chapelle, lequel don-
na quittance, le 18 Odobre 1454, d'une
rente que lui devoit Pierre le Gros

;

4. Pierre, Prieur de la Chapelle & de la

Genefte, mentionné dans la quittance ci-

deffus, & nommé Prieur de Saint-Panta-
léon, dans une procédure qu'il eut, conjoin-
tement avec Guy, fon frère, contre Jean de
Cognac, Chevalier, & autres, en 1459 ;

5. Pierre-Bertrand, Seigneur de Combabef-
foulTe & de Villars

;

6. Et Louise, mariée, en préfence de fon frère
aîné, par contrat de l'an 1437, à Jean de
Béchade, Chevalier, Seigneur de Sénie.

XIII, Bertrand, III« du nom, SeigneurDE
MAULMONT,Fromental,Saint-Quentin, Saint-
Léger, Magnac, & en partie de la Vicomte
de Bridiers, tranfigea avec Guy, fon frère



459 MAU MAU ^
germain, pour les fuccefllons de Nicolas,
leur père, des Terres de Saint-Martial, Saint-

Léger & Fromental, le 29 Juillet 1449 ; il

obtint, en 1452, une Sentence, qui condam-
na leshabitans de Saint-Léger, a/z'à^ de Saint-

Martial, à différens droits envers lui, & céda

la Terre de Saint-Quentin à Guy, fon frère,

en 1454. Il rendit hommage, le 4 Février

1462, à Jacques de Bourbon, Duc de Ne-
mours, Comte de la Marche, de Pardiac, de
Cadres & de Beaufort, & pour la Seigneurie
de Marclou, qu'il avoit eue par droit fuccef-

fif de Pierre de Saint-Martial, premier E-
cuyer de ce Prince & Maître Huilïîer & Cou-
fm du Pape Pie 1 1, à qui elle avoit été donnée
en récompenfe de fes fervices. (Dans la récep-

tion de cet hommage, qui eft du 22 Novem-
bre 1462, Jacques de Bourbon, Comte de la

Marche, donne au Seigneur de Maulmont le

titre de Coiijin.) Bertrand donna procuration
à Gilles, fon fils, le 22 Mars 1476, pour
prendre porTefllon de la Chàtellenie de Saint-

Quentin, qui lui étoit échue par la mort de

Guy, fon frère, en conféquence d'un certain

accord fait entr'eux. Il avoit époufé Jeanne,
fille de Léger de la Roche, & de N de
Magnac. Leurs enfans furent;

1. Gilles, qui fuit ;

2. Bernard, homme d'armes de la Compa-
gnie de M. de Bourbon-Vendôme, en 1492,
& de celle de Jacques d'Evreux, en 1499;

3. AuBERT, qui fervoit dans la Compagnie du
Seigneur de la Trémo'i'lle en 1492. Il fut

un des 100 Gentilshommes de l'Hôtel du
Roi fous le Vidame de Chartres, & donna
quittance de 643 livres de gratification,

pour être venu, en 1495, de Naples à Gre-
noble, chargé de commifTions importantes;

4. Charles, Abbé d'Uzerche en 1496;
5. Et GÉRARD, Protonotaire du Saint-Siège

qui fit une produdion de titres en 1 5o8, con-
jointement avec Antoine de Pompadour,
Vicomte de Comborn , contre Guy de

Rouffignac,Se\gnsnr àt Couflanges.au nom
de François de Rouffignac, fon fils, & de
Marguerite DE Maulmont, fa femme.

XIV. Gilles, Seigneur de Maulmont, Fro-
mental, Saint-Quentin, Villars, tranfigea,

comme curateur de Louis de la Roche, en

1476, au fujet de la dot d'Anne de la Roche,
fœur de Louis, & femme de Louis de la Fo-
reft, reçut quittance de Catherine de Cauffa-

de, veuve de Claude d'Eftuer, en i5o6; fut

condamné à payer 1 6 années d'arrérages du

revenu de la Terre de Marclou, par Sentence
rendue à Poitiers, en 1496, en faveur de Jean
du Pont. Bertrand, père de Gilles de Maul-
mont, ayant vendu cette Terre au père de
Jean du Pont, rendit, conjointement avec

Charles, fon fils, en i5o5, la Terre de Fro-
mental à Geoffroy de Pompadour, Evéque
du Puy, & à Antoine de Pompadour, fon ne-

veu. Il avoit époufé, en 1492, Françoife de

Culant, fille de Louis, Seigneur de Cillant

& de Saint- Défiré, Confeiller & Chambellan
du Roi, Gouverneur du Berry, & de Michel-
le de Chauvigny. De ce mariage fortirent :

i. Charles, qui fuit;

2. Marguerite, femme de Guy de Rouffi-
giiac. Seigneur de CoufTanges, de Chava-
gnac & des Pers, fils de Jean, Seigneur

des mêmes lieux, & de Jeanne de Cognac.
Ils formèrent une demande fur la Terre de

Fromental, à l'occafion de la dot de ladite

Marguerite, en i 5o5 ;

3. Et Catherine, Abbeffe de la Règle, qui vi-

voit encore en i533.

XV. Charles, Seigneur de Maulmont,
Fromental, Villars, Baron de la Roche-Li-
mofy. Vicomte de Bridiers, fut préfent avec

fon oncle, Géraud de Maulmont, Abbé d'U-
zerche, Protonotaire du Pape, à un a£le du
18 Juin i5oi, concernant Louis DE Maulmont,
Seigneur de Saint-Vit, ainfi qu'à fon mariage

avec Souveraine de la Roche ; ils y font nom-
més comme parens, & foufcrivirent en cette

qualité dans un afle que ce dernier paffa avec

Louis de Noailles, le 4 Janvier 1 5 10. 11 ren-

dit hommage, avec la qualité de Seigneur de

Villars, au nom de Charles de Maulmont,

à Annet de la Tour, ion coufin, en iSig,

& mourut avant i526. Il avoit époufé ^nne,

fille de François de Bourdeilles, & d'Hilai-

re du Fou, laquelle donna procuration, en

cette qualité, pour confentir à la vente de la

Terre de Fromental, à Géraud de Maulmont,
Abbé d'Uzerche. De ce mariage vinrent :

1. Jean, qui fuit ;

2. Charles, nommé, avec fon père, dans

l'hommage qu'il rendit pour lui, comme
donataire de Louis de la Roche, à Annet de

la Tour, en 1519. Il ne fut pas marié &
tint rang parmi les Savans de fon fiècle :

Ronfard en parle avec éloge;

3. Charlotte, Demoifelle de l'Hôtel de la

Reine en i532
;

4. Et N... de Maulmont, femme de N... de
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Gain de Montagnac, dont une fille, mariét
à N... Barthon de Montbas.

XVI. Jean, Seigneur de Maulmont, Saint-

Quentin, Château-Fort, Baron de la Roche,

fut fous la tutelle d'Anne de la Roche, Dame
de Maulmont, & de François de Saint-Exu-
péry , Seigneur de Miramont en i526. Il

fervit fous les ordres du Duc d'Albany en
i536, avec autre Jean de Maulmont, fit le

retrait de la Terre de Donzenac, fur Geoffroy

de Pompadour en 1549, rendit hommage,
pour pluûeurs Fiefs, le 11 Février 1545, à

Gilbert de Ventadour, racheta la Terre de

Fromental en 1549, donna procuration à

Jean de Turenne, Seigneur de Chaumont,
pour vendre en fort nom la Terre de la Ro-
che, à Geoffroy de Pompadour, Vicomte de

Comborn, dont le contrat de vente eft du 14
Février i55o. 11 avoit époufé Madeleine de
Colonges, Dame de la Mothe, fille de Jean,

dont:

1. Antoine, qui fuit;

2. Jeanne, rapportée après fon frère;

3. Et autre Jeanne, femme, le 23 Août iSSg,

de Claude de Levis , Baron de Charlus,

&c., Panetier du Roi & Capitaine de la

greffe Tour de Bourges, dont des enfans.

Voy. LEVIS (de).

XVII. Antoine, Seigneur de Maulmont,
&c., eut, par afte du i3 Avril i539, pour
curateur Amadour de Nafvalier, pour, fous

fon autorité, former fa demande, & rentrer

dans plufieurs Terres vendues par les auteurs.

Il mourut fans avoir été marié.

XVII. Jeanne de Maulmont (fœur dudit
Antoine), Dame de la Roche, époufa Jean de
Manfon,Seign&UT de Pont-ChàteaUjVicomte
delà Motte.

BRANCHE
des Seigneurs de Saint-Quentin, Vi-

comtes de Beaumont-le-Roger.
Les armes de cette branche éteinte étoient :

d'a![ur, au fautoir d'or, accompagné de 4
tours d'argent.

XIII. Guy de Maulmont, Seigneurde St.-

Quentin, Comte de Beaumont-le-Roger,
Confeiller, Chambellan du Roi & Bailli d'A-
lençon (fécond fils de Nicolas, & de Cathe-
rine d'AubuJfon), fervoit dans la Compagnie
du Seigneur de Ventadour, lorfqu'il reçut
fes gages en revenant de la Terre de Gafco-
gne en 1444; il étoit homme d'armes de la

Compagnie du Maréchal de Jaloignes en
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eft titré de Chevalier, Vicomte de
Beaumont-le-Roger, dans une quittance
de fes gages en 1473 ; palfa un accord avec
Bertrand, fon frère, par lequel ils convin-
rent que s'il mourroit fans enfans mâles,
toute fa fucceffion reviendroit à Gilles de
Maulmont, (on fils ; ce qui arriva, n'ayant
laiffé qu'une fille. Il fut tué dans l'Armée
de Bourgogne à un aflaut devant Dôle. Il

avoit époufé, par contrat du 14 Novembre
1469, Jeanne, bâtarde d'Alençon, fille na-
turelle de Jean, Duc d'Alençon. (Le Roi
lui donna le titre de Coufin, p'ar ledit con-
trat, & lui fit don du Comté de Beaumont-le-
Roger, par Lettres du 17 du même mois.)
Il n'eut que

Anne, qui fuit.

Guy eut encore pour fils naturel, de Robi-
nette de la Motte,

Pierre, bâtard de Saint-Quentin, auteur de
la branche dite de Beaiiregard, rapportée
ci-après.

XIV. Anne de Maulmont, Comteffe de
Beaumont-le-Roger, avoit époulé 1° Béraud
.S^Marf, Seigneur d'Aubigny, en Berry,deTer-
ranova. Marquis de Livau & d'Efquiletazze,
dans les Terres de Sicile; 2° en iSio, Aubert
des Ages. {Bertrande des Ages, defcendue
deleurmariageau 3« degré, ûW^àç. Bertrand
des Ages, Seigneur de Maulmont & de Ma-
gnac, & de Renée des Ages, porta ces deux
Terres en mariage à François de la Roche-
foucauld, Seigneur d'Orbé, Chevalier des Or-
dres du Roi, par contrat du 20 Mai 1607.)
Anne de Maulmont eut de fon premier mari
Anne Stiiart, qui le maria à Robert Stuart,
fon coufin. Maréchal de France en i5i5.

Chevalier de l'Ordre du Roi, Capitaine de
100 Gardes Ecoffois , fécond fils de Jean
Stuart, Comte de Lennox, SidElifabeth de
Montgommérj^, mon tans poftérité en 1543.

BRANCHE
des Seigneurs rfe M a u l m o nt Ê'rfe laT r i e,

éteinte, & qui portoit pour armes ; d'azur
à la croix aléfée d'or.

V. Jean, Seigneur de Maulmont & de la

Trie (fécond fils d'HuGUEs), eft rappelé avec
Geoffroy, fon fils aîné, dans un don que ce

dernierfitàl'Abbayedela Peyroufe, en 1295.
Il eut de fa femme, nommée Ade,

i. Geoffroy, qui fuit;
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2. Et GÉRARD, nommé, avec Guillaume de
Maulmont, Archidiacre de Limoges, fon

oncle, dans un ade de 1247.

VI. Geoffroy, Seigneur de Maulmont &
de la Trie, Chevalier, eft nommé fils de Jean,

dans l'adle de donation faite à l'Abbaye de la

Peyroufe & confentit la même année, 1275,

à une vente faite à Hugues de Cromières,

Chevalier, de la Paroiffe de Couffac. 11 eut

entr'autres enfans:

1. HÉLIE, qui fuit ;

2. Jourdain, Prieur de Chabanais en 1267;
3. Et Pierre, Chanoine de Limoges en 1287.

VII. HÉLIE, Seigneur de Maulmont & de

la Trie, Chevalier, eft déclaré, avec ces titres

& celui de Seigneur foncier, d'une rente,

Paroiflede CulTac, conjointement avec Pierre

Autier, Chevalier, dans l'afle de vente du
domaine, fur laquelle elle étoit alTujettie :

cette vente fut faite par Aimery d'Albau,
Chevalier, en i 277. On a lieu de croire qu'il

époufa la fœur de ce Pierre Authier. Il laif-

fa pour enfans :

1. Jourdain, qui fuit;

2. GÉRAUD, Abbé de Brantôme en i3oi, qui

portoit pour armes: d'a:jur, à ta croix alé-

Jée d'or ;

3. Autre Gérard, qui portoit les mêmes ar-

mes & eft mentionné dans un afle de i3i6
;

4. Auger, auteur des Seigneurs de Moncheiiil,

qualifié Damoifeaii, qui s'eft marié à Âla-
rie, fille de Geoffroy d'Albignac, dont il

reçut dot en i3oi. Il reçut les hommages
des Fiefs d'Entraigues & de la Motte en
i5o5, & fa poftérité s'eft éteinte dans fon

arrière-petit-fils, Geoffroy de Maulmont,
Seigneur de Moncheuil, qui n'a laifl"é d'^-
merie de la Vergne, fon époufe, que Guil-
LEMETTE DE Maulmont, qu'on croit avoir

été mariée, en 141 7, avec Emery de la

Vergne, dont vint : Peyronne de la Ver-
gne, qui porta la Seigneurie de Moncheuil
en mariage à Adhe'mard Roux, Ecuyer,
dontfont defcendus les Seigneurs de Luçon,
àeMoncheuil, de Vigneras, de Campagnac,
les Comtes de Lambertye, de Monot, &. ;

5

.

Et Perronnelle, mariée, par contrat, avant
i3i6, avec Gérard de BruJJia, Ecuyer, Sei-

gneur d'Abzac. (Jourdain, fon frère, con-
fentit à payer fa dot, & par un a<51e de 1 320,
Guy Flamenc, Chevalier, Seigneur de Bru-
zac, attefta que partie de cette même dot
étoit due par Jourdain de Maulmont.)

VIII. Jourdain, Seigneur DE Maulmont, de
la Trie, de Mallefec, de la Viguerie de Dour-

nazac & d'un Fief à Montbrun, nommé fils

d'HÉLiE de Maulmont, Chevalier, dans une
obligation paffée en faveur d'Aimery de La-
beftor, Damoifeau, de l'an 1287, a le titre

de Chevalier , dans une donation qu'il fit à
Pierre de Caylus, Clerc de Montbrun, en
i3r6, ainfi que dans l'hommage qu'il rendit

pour la Viguerie de Dournazac, de Maul-
mont & d'un Fief à Montbrun, à Guy Brun,
Seigneur de Montbrun, la veille de la fête de
Saint-Michel en 1827. Il avoit époufé, en

1294, Valérie, fille A Arnaud Roux, Cheva-
lier, dont il eut:

1. HÉLIE, qui fuit
;

2. Et Jean, Abbé de la Peyroufe en i358.

IX. Hélie DE Maulmont, II«dunom, nom-
mé fils de Jourdain, dans une donation de

i336, que lui fit Dame Marie de Roveran-
ches, rendit hommage pour la Seigneurie de

Maulmont, Viguerie de Dournazac, & le

Fief de Montbrun, en i334, à Guy Brun,
Seigneurde Montbrun, & étoit aulTi Seigneur
de Connezac. 11 avoit époufé Compter, fille

d'Aimeri Brun, Chevalier, Seigneur de

Champniers-aux-Boux, en Périgord, & fœur
de Philippe. De ce mariage il eut :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Montot, homme d'armes de la Com-
pagnie de François de Naples en i388.

X. Jean, I1« du nom, Seigneur de Maul-
mont, de la Trie, Connezac, la Viguerie de

Dournazac, paffale 7 Mai iSSg, un concor-

dat pour les droits de Comptor Brun, fa mè-
re, avec Philippe Brun, Seigneur de Charap-

niers, fon oncle. 11 époufa Bertrande, fille de

Pierre du Chadeau[Caialy), Damoifeau, &
de Marguerite de Tranchelion, laquelle

rendit hommage, le 5 Février 1417, pour la

Seigneurie du Chadeau, à Jean de Montbrun.

De ce mariage vinrent :

1 . Pierre, qui fuit ;

2. Jean, Prieur de Limeuil ;

3. Charles, Abbé d'Uzerche ;

4. Aimar, Bachelier en Droit ;

5

.

Agnès, mariée à Thibaut de Conan, Ecuyer,

Capitaine de la ville de Nontron, laquelle

lui porta la Terre de Connezac;
6. Et Louise, mariée à N... d'Efciidier, Sei-

gneur du bourg de Charras.

XI. Pierre, Seigneur de Maulmont, de la

Trie, du Chadeau, &c., fervit en qualité

d'homme d'armes de la Compagnie de Gilbert

de Chabannes, en 1447; rendit hommage, la
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même année^ de fes Terres de Maulmont, de la

Trie & du Chadeau ; en rendit un autre, en

1473, pour le Fief de Lavie, qu'il poflédoit

par Bertrande du Chadeau, la mère, à Pierre

de Montbrun, Seigneur de Montbrun ; en fit

un autre, le 6 Juin 1461, avec Jean de Lam-
bertyc, Damoifeau, Seigneur de Lambertye,

de Noyre & d'Echallat, pour rentes, Paroiffe

de Dournazac, & reçut quittance de la dot

d'Agnès, fa fœur, femme de Thibaut de Co-
nan. Il époufa, par contrat de 1435, Cathe-

rine Joubert, fille du Seigneur de la Baflide,

dont :

1. Jean, qui fuit ;

2. Hélie, Doyeh de Limoges en 1465 ;

3. Robert, qui ratifia le contrat de mariage

de Jean, fon frère aîné, le 1 1 Février 1465 ;

4. Et Anne, Abbeffe de Bonnefaigneen 1470
&de la Règle en 1482.

XII. Jean, III" du nom. Seigneur de

Maulmont, de la Trie, du Chadeau, de Mil-

haguet & de Laubanie, fervit en qualité

d'homme d'armes dans la Compagnie de M.
de Grammont. Il époufa, i" le 28 Septembre

1456 (en préfence de Gauthier de Pérujfe, de

Jean deLambertye, de MM . rfe Linars & de
Montbrun, fes parens), Agnès, fille de feu

Jean de la Quintinie, Seigneur de Mazeau,
& de feue Marguerite de Lajaumont, alTif-

tée de Jean de la Quintinie, fon frère; Louis
d'Oradour ; Simon Texier; Jacques de La-
jaumont, & Pierre Robert, fes parens; & 2°

par contrat du 11 Février 1465 (en préfence

de Robert de Maulmont, fon frère; de Louis
£<îMre?z^,SeigneurdelaLaurentie,&d'^/îfo/-

nede Fontlebon, &c.), EliJ'e, fille à''Antoine
de Mofnard, Seigneur de Plas. 11 reçut une
donation de Pierre, fils de feu Pierre de la

Bajîide, & de N d'Arragen ou Arra-
gon, fon coufin, & confentit à une vente de
différentes rentes & domaines le 20 Septem-
bre 1497, en faveur de Jean de Lambertye,
Seigneur de Noyre & d'Echallat, fils de yean.
Il ne paroît pas qu'il ait eu d'enfans de fa

première femme ; de la féconde vinrent :

1. AiMAR, mort fans poftérité de Jacquette,
fille de noble Gabriel de Sandelayne, Da-
moifeau, qu'il avoit époufée le 6 Février
i5i5;

2. Pierre, qui fuit;

3. Jean, Curé de Milhaguet
;

4. Marguerite, mariée à Louis du Roc, Sei-

gneur de Bericy
;

Tome XIH.

5. Et Isabelle, femme du Seigneur de la

Guérite.

XIII. Pierre, III« du nom. Seigneur de
Maulmont, du Chadeau, de Milhaguet, d'Ar-

bourfe, & de Laubanie, fervit dans la Com-
pagnied'Ordonnancesd'AntoinedeBonneval
en 1490 & dans celle de M. d'Angouléme en

1493, rendit hommage à Alain d'Albret,

comme Seigneur de Maulmont & de Chalus-
Chabrol, pour les Seigneuries de Moulins &
de la Salle le 9 Juillet 1 5oo; en rendit un au-
tre, le 24 Décembre 1 5o2, pour la Seigneurie
de Maulmont, à Jean, Baron de Montbrun,
Seigneur de Cramaudet & de Saint-Jal, &
tranfigea, conjointement avec Aimar & Jean,

fes frères, pour les droits qu''Hélie & Guil-

laume d'E/cudier préxendoïent pour la dot

de Louise de Maulmont, leur mère : cette

tranfailion eft du 3 Janvier i5o2; il rendit

encore hommage à Alain d'Albret, pour le

moulin de Salles, en i5i5, & foufcrivit, en
1 540, à un ade, avec les héritiers de Jean, fon

frère, & Martial de Bermondet. Il avoit

époufé, par contrat du 25 Décembre i5o4,

Léonne, fœur de Guy, & fille de Jean de

Rouffignac, Seigneur de Coufl'anges, de Cha-
vagnac & de Pers, & de Jeanne de Cagnac.
Leurs enfans furent :

1. Geoffroy, qui fuit
; ,

2. Annet, Bachelier ès-Lois
;

3. Jean, Prêtre
;

4. Hélie
;

5. Marguerite, mariée à Aimeric de Barbyè-
res, Seigneur de Sonneville. Elle & fon mari
partagèrent, le 6 Juin 1546, avec IJabeau
de Montfrebœuf, veuve de Geoffroy de
Maulmont. (François de Barbyères, leur

fils, prenoit le titre de Seigneur de la Trie,

dès l'an 1577; il époufa Chrijline, fille de

François de Lambertye , Seigneur de Me-
net, du Coureau & de Chaps, & de Jeanne
de la Faye.)

6. Et G.\BRiELLE, mariée, en 1546, à Jean
Bourgeois. (Ils tranfigèrent, avec François

de Montfrebœuf, Seigneur de Prun, au nom
à'Ifabeau de Montfrebœuf, & comme tu-

teur de Jean de Maulmont, fils de cette

Ifabeau de Montfrebœuf, pour les fuccef-

fions de Pierre & d'ANNET de Maulmont,
père & frères de Gabrielle, & de Geof-
froy DE Maulmomt : cette tranfaftion ell

de la même année i 546 ; & la Seigneurie de
Laubanie, ParoiiTe de Champagnac, échut
à Gabrielle de Maulmont, & les villages

du Boft & du Mas, l'hommage réfervc à

Dd
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Ifabeaude Montfrebosuf, au nom de fon fils.

)

XIV. Geoffroy DE Maulmont^ II« du nom,
Seigneur de Maulmont, du Chadeau, deMil-

haguet, fervit en qualité d'iiomme d'armes

dans la Compagnie d'Ordonnances de M. de

la Vauguyon. Il époufa, le lo Juin iSSg,

I/abeaii, fille de Jean de Mont/rebœiif, Sei-

gneur de Prun, & de Marguerite de Trion :

après la mort de fon mari, elle rendit hom-
mage, le 3o Odobre 1 548, au nom de fon fils

aîné, de la Seigneurie de Laubanie, à Jean de

Bermondet, Seigneur d'Oradour, & avoit

tranfigé, comme on l'a dit plus haut, le 5 Juin

1 546, comme tutrice de fes enfans, avec Fran-
çois de Montfrehœuf, fon frère, & avec

Aimeric de Barbyères, mari de Margue-
RiTTE DE Maulmont, fa belle-fœur. Ses enfans

furent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Annet, Seigneur de la Ligne & de la Jau-

bertie, qui fervoit, en 1569, dans la Com-
pagnie d'Ordonnances de M. de Longue-
ville. Il avoit époufé N... de Jabaud : on
ignore s'il en a eu des enfans

;

3. IsABEAu, mariée à Guignol Allegrant ;

4. Et Madeleine, femme de Jacques de la

Buffière.

XV. Jean, IV^da nom. Seigneur deMaul-
MONT,delaTrie, deChampagnac,duChadeau,
de l'Artendace & deMilhaguet, Chevalier de

l'Ordre du Roi, Capitaine de 5o hommes
d'armes des Ordonnances de S. M., époufa,

i» le 14 Décembre i563, Marie, fille de

François de Lambertjre, Seigneur de Menet,

de Chaps & du Coureau, & de Jeanne de la

Paye; 1° le 3o Août iSji, Jacquette, fille

de feu Hélie de la Porte, Seigneur du Puy,
Saint-Aftier, &c. ;& 3° par contrat du 7 No-
vembre iSyy, Renée, fille de Jean de Ley-
rejfe, Seigneur de la Mothe & de Bonaven-
ture, fœur de Jacques de Saint-Fief, Che-
valier de l'Ordre du Roi . Du premier lit vint :

I. François, Chevalier de Malte, dont les

preuves furent faites le icr Juin i582, par

Claude de l'Hermite de Souliers, Com-
mandeurdu Mafdieu, & Guillaume de Neu-
ville, Commandeur de Monterel ; il fut

préfenté au Chapitre à Montferrand& Juré

par François de Lambertye, Prévôt, Sei-

gneur de Saint-Raphatfl & en partie de

Menet ; François de Couffin, Seigneur du
Mas-Nadaud & de Villemenard, Cheva-
lier de l'Ordre du Roi ; Jean de la Guyon-
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nie, Gentilhomme de la Maifon du Roi
;

Jean du Manardeau, Seigneur du Mas &
du Chalard, & Rolland de Saint-Fief, Sei-

gneur de Saini-Cyr, lefquels témoignèrent,
fur l'ancienne & illuftre naiflance des Mai-
fons DE Maulmont , de Lambertye, de
Montfrebœuf, de la Faye, de Trie, de

Rouffignac &. de Maulmont de la branche
dite des Barons de Maulmont, en Bas-Li-
moufin : ces preuves furent admifes le !"•

Juin 1584, au Chapitre de Lyon, où préfi-

doient Marc de la Goutte, Grand Bailli de
Lyon, & Antoine de Villars, Maréchal de
l'Ordre de Malte.

Du fécond lit fortit :

2. Bertrand, qui tranfigea le 7 Juin 1602,

avec Renée de Leyreffe, fa belle-mère, &
tefta le g Janvier 1617, en faveur de Jean,

fon frère, fils de cette Renée de Leyreffe.

Et du troifième lit il eut :

3. Autre Bertrand, mort fans poftérité;

4. Jean, qui fuit
;

5. François, Seigneur de Saint-Martial & de

Mont-aux-Cailles, marié à Marie de Boiffe,

dont il n'eut point dé poflérité; elle étoit

veuve en 1644;

6. Barbe, mariée à Pierre des Pouffes, Sei-

gneur de la Chapelle, laquelle étoit veuve

en 1618 ;

7. Jeanne, femme de Jean de Combrou^e

;

8. Christine
;

9. Et Diane, mariée à Jacques d'Adémar,
Seigneur de la Courtaudie.

(Tous ces enfans font nommés dans le tef-

tament de Jean IV, leur père, du 18 Avril

1601, lequel rendit hommage du Fief du
Chadeau à François d'Eftuart, Seigneur de
Saint-Mcgrin, Baron de Montbrun, le 17 Jan-

vier 1 562. Il en rendit un autre au Seigneur

de Champiniers, de la Seigneurie de Mel-
leret & un autre au Seigneur Vicomte de
Rochechouart, pour celle d'Efliffac. Il fut

honoré de la confiance du Roi Henri IV, ce

qui eft annoncé par les Lettres qu'il a re-

çues, entr'autres une datée du i5 Mai i 589,

par laquelle S. M. fait les plus grands élo-

ges de fes fervices & voulut fe rendre média-

teur entre lui & le Duc d'Epernon,pour un
différent qu'ils eurent enfemble. Ce Prince

lui manda auffi d'employer fa Compagnie
pour fon fervice, près du Sieur d'Aubeterre

ou du Maréchal de Matignon, d'après ce qui

lui fera mandé de fa part. La fufcription de

la lettre eft : à Mon/, de Maulmont, Che-
valier de mon Ordre, Capitaine de 5o hom-

mes de mes Ordonnances.)

XVI. Jean, V du nom. Seigneur de
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Maulmont, de la Trie, du Chadeau & de La-

vie, Capitaine de 100 hommes au Régiment

de Lambertye, par Commiflion du 6 Février

i632,renditiiommage pour la Seigneurie de

Mauimont.à Gabriel, Comxe de Lambertye,

Meflre de Camp de 20 Enfeignes, en 1646. Il

avoit époufé, par contrat du 24 Février 1 6 1

8

(précédé de la difpenfe obtenue en Cour de

Rome en 16 17), Henriette de Lambertye,

fille de Jean, Seigneur de Marval^ de Prun^

de Lépinaiïie-les-Roberts & de Milhaguet,

Capitaine -Commandant de 200 hommes
d'Infanterie, & de Marguerite de Mont/re-

hceuf. Ils eurent :

1 . Jean, qui fuil
;

2. Et Gabriel, auteur de la branche des Sei-

gneurs du Chadeau & de Puyraud, rap-

portée ci-après.

XVII. Jean, YU du nom. Seigneur de

Maulmont, de la Trie & de Lavie, Capitaine

de 100 hommes au Régiment de Lambertye,

par Commiflion du 21 Août 1645, rendit

hommage le 23 Novembre i65r, pour les

Seigneuries de Maulmont & du Chadeau, à

Gabriel, Comte de Lambertye, Baron de

Montbrun, Commandant pour le Roi à Nan-
cy, Maréchal de fes Camps & Armées & Che-
valier de fon Ordre. Il tefta en faveur de fon

fils aîné, & fit des legs à fes autres enfans

nommés dans ion teftament le 22 Décembre
i658. 11 avoit époufé, i^par contrat du 6 Jan-
vier 1634, Catherine, fille de François de
Cabes, Seigneur du Breuil, & de Louife
Guilhot j & 2° le 12 Février 1643, Margue-
rite, fille de Jean du Carreau, Seigneur de

la Buffière & de Puy-Robert, & de Fran-
coife de Chouly de Permangle. 11 eut du
premier lit :

1 . François, qui fuit.

Et du fécond lit vinrent:

2. & 3. Gabriel & Jean ;

4. Françoise, femme i" de Jean de Lamone-
rie;& 2» de Guillaume de la Brouffe, Sei-

gneur d'Efeffart
;

5. Autre Françoise, femme du Seigneur de
ÏEyJfat;

6. Autre Françoise, femme, en 1681, de Jac-
ques de Combrou^e, Seigneur du Breuiilet;

7. & 8. Jeanne & Susanne.

XVIIl. François, Seigneur de Maulmont,
de la Trie, du l'Amidet, de Lavie, de Balan-
ge, époufa, i» par contrat du 5 Janvier i663,

Sufanne, fille de Louis Eyquen, Seigneur de
la Bujfière, & de Marguerite de la Brouffe.

Elle étoit veuve d'Iriès du Carreau: ce ma-
riage fe fit du contentement de Jean de Maul-
mont, fon aïeul; de Gabriel de Maulmont,
Seigneur du Chadeau, fon oncle; de Léonard
& de Jean de Lambertye , Seigneurs de

Prun, de Lépinafïie & du Bouchet. Il épou-

fa, 2° par contrat du 14 Février 1 665, Marie,

fille de Jean-François, Comte de Lamber-
tye, Baron de Montbrun, Seigneur de Mial-

let, Penfol, la Robinière, la Tranchade, Ma-
rillac, &c.. Chevalier de l'Ordre du Roi, pre-

mier Capitaine au Régiment de Lambertye,

& d'Emerite de NeJ'mond,iaicconde femme.

11 eut du premier lit :

1. Marie: on ignore fi elle a été mariée;

mais elle n'a pas laiffé de poftérité.

Et du fécond lit naquirent :

2. Emerite, mariée, en i6g3, à Joseph, fils de

Melchior de Maulmont, Baron de Saint-

Vit, & de Marie Jouhaut, morte fans pof-

térité ;

3. Une fille, Religieufe
;

4. Et Jeanne, qui fuit.

XIX. Jeanne, Dame de Maulmont, de la

Trie, de la Mydette, de Balange & de la Ba-

ronnie de Montbrun, comme héritière en par-

tie de Marie, née Comteffe de Lambertye,

Marquife de Choifeul, fa nièce, morte fans

poftérité. Elle époufa Jean, fils de Claude de

Cagnac,?>e\gnt\ivdt'Roma\n,^dtGabrielle

Mounier de Planneau. Ses enfans furent :

I . un fils, qui n'a eu que deux filles : Marie,

l'aînée, porta en mariage les Seigneuries de

Maulmont, de la Trie & la Baronnie de

Montbrun, à Alexis, Marquis de Connan,
Seigneur de Connezac, fon mari, lequel pof-

fède aftuellement ces Terres; 2. & une fille,

nommée Marie, qui s'eft mariée, le 24 Dé-
cembre 1713, à Nicolas Roux, Chevalier,

Seigneur de Vigneras & de Pombol.

BRANCHE
des Seigneurs du Chadeau

& de Puvraud.

XVII. Gabriel de Maulmont, Seigneur

du Chadeau, Capitaine au Régiment de Pé-
rigord (fécond fils de Jean V, Si.d'Henriette
de Lambertye), produifit fes titres lors de la

vérification de la Noblefl'e, & y fut maintenu
le 6 Décembre 1 666, par Sentence de M . d'A-

gueffeau, après avoir jufiifié fa filiation, par

Dd ij
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titres originaux, fans interruption , depuis

l'an i327, defcendant en ligne direile de no-

ble Jourdain de Maulmont, Chevalier. Il fut

reçu Enfeigne dans le Régiment de Périgord

(Compagnie de Cavaroque), le 17 Novembre
1734. Il époufa, par contrat du 26 Avril

i656j Marguerite, fille de Michel Thomas,
Seigneur de Puyraud, & de Jeanne Chapi-

teau. Il en eut :

1. LÉONARD, qui fuit ;

2. Et François, auteur de la branche des Sei-

gneurs des Places & de Marfac, rapportée

ci-après.

XVIll. Léonard DE Maulmont, Seigneur de

Puyraudj Capitaine au Régiment de Picar-

die, époufa, par contrat du 26 OiElobre 1694,
Anne, fille d^Eu/èbe de Ma/valier, Seigneur

de la Valade, & de Catherine de Luberfac.

11 a eu pour fille unique
XIX. Françoise de Maulmont, Dame de

Puyraud, qui s'eft mariée à Léon, fils de

Jacques de la Croix, Seigneur de Lanmary
& du Lieutaud, & de Philippe Jourdain,

aquelle efi repréfentée par MM. de la Croix

& Jean-François de Lambertye, Chevalier,

Seigneur de Lanmary, qui a époufé la petite-

hlle de Françoise de Maulmont.

BRANCHE
des Seigneurs des Places & de Marsac.

XVIII. François deMaulmont, Seigneur de

Marfac & des Places (fils puîné de Gabriel,

Side Marguerite Thomas), fervit 7 ans dans

la Compagnie des Cadets- Gentilshommes

réfidant à Tournai; fut Lieutenant au Régi-

ment de Picardie en 1688 & Capitaine en

1690; fervit fous les ordres du Maréchal de

Chamilly, à Angouléme, & fous ceux du Ma-
réchal de Montrevelj à Libourne, en 171 6. Il

époufa, le 19 Avril 1728, Sufanne, fille d'.4r-

mand du Lau, Seigneur de Saint-Julien &
de Chambon, & de Thérèfe de VAge. De ce

mariage vint :

XIX. François de Maulmont, II«du nom.

Seigneur de Marfac & de Grand-Gilles, qui

a époufé, le 27 Décembre 1750, Marguerite,

fille de Georges de la Croix, Seigneur de la

Chaize, & de Marie de Lambertye. (A ce

contrat de mariage ont affifté Jean-François

& Pzerre, Comtes de Lambertye,Se.\^ntnrs

de Menet, de la Feneftre, de Rouffine, de

Perry, &c. ; Pierre , Marquis de Lamber-

tye, & autres parens). Leurs enfans furent :

LÉON, Lieutenant des Grenadiers au Régiment
de Poitou

;

Deux autres garçons, Officiers d'Infanterie
;

Et deux filles.

BRANCHE
des Seigneurs de Beauregard

& de Saint-Quentin.

XIV. Pierre de Maulmont-Saint-Quen-
TiN, Seigneur de Beauregard, de la Roche &
de Saint-Firmin (fils naturel de Guy, Sei-

gneur de Saint-Quentin, Comte de Beau-
mont-le-Roger, & de Robinet te de la Mot-
te), fut un des 100 Gentilshommes de la

Maifon du Roi en 1495, fa légitimité lui fut

difputée par Charles, fon oncle, ce qui l'obli-

gea de recourir au Pape Léon X & au Roi
Louis XII, qui, par leurs Bref & Lettres

Patentes, le déclarèrent légitime en 1498 ; il

fut élevé par les foins de la Maréchale d'Au-
bigny, fa tante, & fervit dans les guerres de
Milan &de Sicile. Il avoit époufé Jacquette
Montot, dont il eut :

1. Béraud, Seigneur de Beauregard, Château-
Chinon, la Vacherie, &c.

,
qui fut père

d'ANNE, qui a époufé Claude de Lenon-
court, Seigneur de Marolles, par contrat du
12 Juin i565, & duquel elle a eu poflérité.

Voy. LENONCOURT;
2. Adrien, qui fuit

;

3. Et Jeanne, femme, en iSiy, de Pierre de
Villeblanche, Ecuyer, Seigneur d'Autry &
de Cernoy, dont Chrijline de Villeblanche,

qui s'eft mariée avec Jacques de Courtenay,
Seigneur du Chêne, de Changy, &c., dont
des enfans. Voy. COURTENAY.

XV. Adrien de Maulmont, Seigneur de la

Roche & de Saint-Firmin, époufa Anne du
Breuil, fille du Seigneur de la Bénardière,

en Poitou, dont vinrent :

1 . Alexandre, Seigneur de Preffigny, qui n'a

point eu d'enfans de N de Lodinville,

ion époufé
;

2. Et RocH, qui fuit.

XVI. RocH de Maulmont, Ecuyer, Sei-

gneur de la Roche & de Saint-Firmin, mou-
rut en 1642. Il avoit époufé, en 1607, Elifa-

beth de Jaucourt, décédée en 1 666, fille de

Louis, III* du nom. Seigneur de Villarnoul,

&c.. Chevalier de l'Ordre du Roi, mort le

i5 Décembre 1 392, & d'Elifabeth de la Tré-

moille. Dame de Menétreux, fa première

femme. 11 en eut :

I. Abraham, qui fuit;
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2. BÉNIGNE, femme de Jacques de Saint-Mef-

min. Seigneur de la Queuvre
;

3. Et Louise, époufe de Louis de Salagnac,

Seigneur de la Roche-Gaudon.

XVII. Abraham de Maulmont, Ecu3'er,

Seigneur de la Roche & de Saint-Firminj

mourut avant l'an i668. 11 avoit époufé Ma-
rie de Bi^ien, qui fut tutrice de fes enfans,

lefquels, après fa mort, furent fous celle

d'Henri de Brion, Chevalier^ Seigneur de

PuifieuXj qui, en cette qualité, obtint une

Sentence au Bailliage d'Avallon le 23 Mars
i668. Les enfans d'Abraham furent :

1. Jean
;

2. Marie, majeure à la mort de fon père;

3. & 4- Anne & Susanne, dont on ignore les

alliances. (On ignore également fi cette

branche fubfifte.)

Les armes : d'azur, an faiitoir engrêlé

d'or, accompagné de 4 tours, bcijîillées

d'argent. (Généalogie dreffée^ d'après un Mé-
moire rédigé, fur les titres originaux.)

MAUMIGNY, Famille noble, dont les

armes font: d'argent, au chevron de fable,

accompagné en pointe d'une étoile de gueu-

les au chef couj'u d'or.

MAUiVIONT. Voy. MAULMONT.

*MAUNY ou MAULNY, Terre & Sei-

gneurie en Normandie, près de la Bouille,

Eleflion de Pont-Audemer, qui a donné fon

nom à une ancienne NoblelTe éteinte, dont
nous donnerons ci-après une Notice fuivant

la Roque, qui en parle dans fon Hijt. de la

Mai/on d'Harcourt. Quant à la Terre &
Seigneurie de Mauny, elle fut érigée en Ba-
ronnie, par Lettres du mois de Novembre
1462, en faveur de Jean de Hautemer, III»

du nom, bifaïeul de Guillaume de Haute-
mer, V du nom. Comte de Grancey, &c..

Maréchal de France & Chevalier du Saint-Ef-

prit, dont la troifième fille, Jeanne de Hau-
temer, eut en partage la Baronnie de iMau-

ny ; elle époufa, le 18 Mai iSyg, Claude
d'E/}atnpes,St'igneuT de la Ferté-Imbault,

&c.. Capitaine des Gardes du Corps du Duc
d'Alençon, dit depuis d'Anjou, & de 5o
hommes d'armes des Ordonnances du Roi,

&c. 11 avoit pour quatrième aïeul Robert
d'EJlampes, 1'='' du nom, Seigneur deSalbris,

&c., Confeiller de Jean de France, Duc de
Berry, dont la poftéritéa été illuftrée par les

premières dignités de l'Eglife & de l'Epée;
il en eft fort! un Cardinal, un Archevéque-
Duc de Reims, trois Evéques, favoir : de
Carcaffonne, de Condom & de Nevers ; un
Grand Prieur de France de l'Ordre de Malte,
un Maréchal de France, trois Chevaliers du
Saint-Efprit, un Grand Maréchal des Logis
de la Maifon du Roi, &c. Voy. ESTAMPÉS,
en Berry.

L'ancienne Maifon de Mauny, félon la Ro-
que & Chevillard, portoit pour armes: d'ar-

gent, aucroiffant de gueules. Jean de Mau-
ny fervoit en iSSj. — Monfeigneur Hervé
ou Hervieu de Mauny, Sire de Thorigny,
Chevalier Banneret, fut Chef & Capitaine
de 5o Lances ordonnées par le Roi pour la dé-

fenfe de Normandie par Lettres du 26 Mai
i383. On croit que c'efl le même qui rendit

aveu de fes Fiefs en 1372. Il fut père de
Olivier de Mauny, Chevalier, Baron de

Thorigny, Châtelain de Villers-Bocage, No-
gentj Maifoncelles, Tracy, Jurques, Milly,

Bavent, Cahagnes, Planquery, Montfiquet,
Savenay, Hamars & la Bazoque, lequel avoit

époufé, en 1406, Catherine de Thieuville,

qui prenoit, dans un contrat de ladite année,
la qualité de Dame de Thieuville , Vains,

Chantore,Saint-Pierre-Langers,Mefnil-Hue,

Mefnil-Garnier, Saint- Aubin-des-Bois &
Bricqueville. De ce mariage vinrent :

1. Hervé, Chevalier, Baron de Thorigny &
de Marcé, vivant en iSgo;

2. Olivier, Chevalier, Seigneur de Thieu-
ville, premier Chambellan du Roi & Capi-
taine de Falaife

;

3. Et Marguerite, femme, par contrat du 18
Avril, de Jean de Goyon, Sire de Matignon,
&c., duquel elle eut poftérité.Voy. GOYON
DE MATIGNON. Elle hérita des grands
biens de fa Maifon après la mort de fes

frères qui n'avoient point eu d'enfans.

Il y a, dit la Roque, une Généalogie de
cette Maifon qui commence à

I. Hervé DE Mauny, Chevalier, Baron de
Thorigny, Chambellan du Roi Charles VI,
l'an 1406, qui époufa, en i373, Marie de
Craon, fille de Guillaume, l" du nom. Sei-

gneur de Sainte-Maure, de Sable & de la

Ferté-Bernard, & de Marguerite de Flan-
dres. Il en eut :

II. Hervé de Mauny, IP du nom. Baron
de Thorigny, Chambellan de Louis de Fran-
ce, Duc d'Orléans, qui s'eft marié à Jeanne
de Saige, Dame de Sacey, dont :
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1. Guillaume, qui fuit
;

2. Et Charles.

III. Guillaume de Mauny, Chevalier, mou-
rut en i486. Il avoit époufé Marie le Beau-
voifien, de laquelle vinrent trois fils : l'aîné

fut

IV. Pierre de Mauny, Chevalier, Seigneur
de Saint-Aignan, Chambellan du Duc d'A-
lençon, qui époula Françoife de Beauma-
noir. De cette alliance naquirent :

1. François, qui fuit;

2. Et Renée, Dame de Vairon, de Vaux,
Courchardière, dans le Maine & l'Anjou,

femme de Jean, aliàs Guillaume de Mari-
dor, Seigneur Châtelain de Vaux , &c.,
dont des enfans. Voy. MARIDOR.

V. François de Mauny, Ecuyer, Seigneur
de Saint-Aignan, époufa Renée de Ville-

blanche ; il en eut:

1. Claude, Dame de Saint-Aignan, mariée,
en i527, à François de Silly, Chevalier,
Seigneur de Dampierre

;

2. Et GuiLLELMiNE, mariée, le 2 Février i532,

à Heâor, aliàs Hercule de Maridor, Sei-

gneur de Saint-Ouen, &c., dont poflérité.

[Hijl. de la Mai/on d'Harcourt, p. 1246 &
fuiv; on peut aufli confulter l'ancien Ar-
moriai de Gabriel du Moulin.)

* MAUNY, Terre & Seigneurie érigée en
Vicomte, en faveur de René Chouët, par
Lettres du mois d'Avril 1677, enregiflrées au
Parlement le 6 Juillet fuivant & en la Cham-
bre des Comptes le 5 Avril 1678.

* MAUNY, Terre en Brie, près de Meaux,
dont le nom a été adopté par une branche
de la Mailbn de Reviers. Voy. REVIERS.

* MAU PAS, en Berry: Terre & Seigneu-
rie érigée en Marqui/at, avec union de cel-

les de Morogues & de Parajfy , près de
Bourges, fous le nom de Marquifat de Mau-
pas, par Lettres du mois de Mars 1725, en-
regiflrées au Parlement le 3 Décembre fui-

vant & en la Chambre des Comptes de Paris,

ainfi qu'au Bureau des Finances de Bourges,
en faveur & en confidération des fervicesde

Pierre-Antoine Agard de Morogues, Co-
lonel d'un Régiment d'Infanterie. Vov.
AGARD de MAUPAS.

MAU PEOU (de). Famille diftinguée dans
la Robe & l'Epée, divifée en trois branches,

& qui remonte à Pierre de Maupeou, qui

fuit, & à Gilles de Maupeou, fon frère, au-
teur de la branche de Maupeou d'Ableiges,

rapportée ci-après.

I . Pierre de Maupeou, Seigneur de Noify,

anobli en Janvier 1 586, fut Tréforier d'Anne,
Duc de Joyeufe, Amiral de France, mari d'une
fœur de la Reine Louise de Lorraine, femme
du Roi Henri 111. 11 époufa Marguerite
Laifné, qui lui porta en mariage la Terre de

Bruyères-le-Châtel avec celle de Monceaux;
il en eut deux fils:

I. Pierre, qui fuit
;

2; Et René, rapporté après la poflérité de fon

aîné.

II. Pierre de Maupeou, Seigneur de Mon-
ceaux, Préfident en la Chambre des Comptes
le 25 Janvier 1624, eut de Catherine de Vil-

lemontée, fa première femme,
III. Pierre de Maupeou, III<: du nom.

Seigneur de Monceaux, Préfident en la cin-

quième Chambre des Enquêtes, homme in-

tègre, amateur de la juflice & de fa profef-

fion, en laquelle il étoit très-verfé. De Ca-
therine Quentin de Richebourg, fon époufe,

il a laifté

Marie, qui fut femme, en 1 668, de Louis Phé-
lypeaux, II« du nom. Seigneur, Comte de

Pontchartrain, fucceffivement Contrôleur

Général des Finances, Secrétaire d'Etat, &
depuis Chancelier de France, dont elle a

eu poflérité. Voy. PHÉLYPEAUX.
IL René de Maupeou, 1" du nom (fécond

fils de Pierre, Seigneur de Noify), fut d'a-

bord Avocat Général à la Cour des Aides,

reçu le i5 Janvier i6o5, puis reçu Préfident

en la même Cour le 10 Janvier 1608, & mou-
rut le 29 Janvier 1648. Il avoit époufé, le 19

Novembre 1 608, Marguerite de Creil, fille

de Jean, Seigneur de Gournay, &c.. Secré-

taire du Roi, & d'Adrienne Gamin. De ce

mariage vinrent :

1. René, qui fuit
;

2. N... DE Maupeou, Capitaine au Régiment
des Gardes Françoifes, tué en i656 au fiège

de Valenciennes;

3. N... DE Maupeou, Lieutenant dans la Com-
pagnie de fon frère, auflî tué à Valencien-
nes

;

4. N...DE Maupeou, Officier aux Gardes Fran-
çoifes, mort à Dunkerque, étant parvenu
au grade de Capitaine de la Compagnie du
Lieutenant-Colonel de ce Régiment;

5. N... DE Maupeou, qui a fervi audit Régi-

ment des Gardes ;
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6. Jean, mort Evêque de Châlon-fur-Saône
;

7. Et Louis, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Sablonnières, rapportée ci-après.

III. René DE Maupeou, II« du nom, Vi-

comte de Bruyères, reçu Confeiller au Grand

Confeille 23 Mars i635, Préfidentde la pre-

mière Chambre des Enquêtes du Parlement,

le 1'=' Novembre lôSy, Confeiller d'honneur

au même Parlement, le 22 Novembre 1691,

mourut le 22 Mai 1694, à 82 ans, avec la

réputation d'un bon Juge, défintéredé & plein

de bonne foi, dit le Nobiliaire de Picardie^

p. 33 1 . Il avoit époufé Marie Doiijat, morte

en Février 1698, fille de Jean, IV" du nom,
Confeiller au Panlement de Paris, &. d'Anne

le Roux. Leurs enfans furent :

1. Pierre, Vicomte de Bruyères, né le 24
Juillet 1 647, reçu Avocat Général au Grand
Confeil le 6 Juin 1674, mort le 20 Odobre
1679, fans alliance, & inhumé aux Corde-
liers de Paris

;

2. Augustin, Abbé de Montiérender, Doyen
de Saint-Quentin en 1677, Avocat Général

au Grand Confeil après fon frère, en 0(îlo-

bre 1679, reçu enfuite en furvivance de la

charge de Préfident des Enquêtes, nommé
Evêque de Caftres le 3 Juin 1682, Confeil-

ler d'honneur au Grand Confeil le 20 Oc-
tobre fuivant, nommé Archevêque d'Auch
le II Avril lyoS, &raort le 12 Juin 1712,

âgé de 65 ans;

3. François, Chevalier de Malte, tué à la ba-

taille de Saint-Denis, près de Mons, le 14
Août 1678;

4. Antoine, Chevalier de Malte en 1667, Lieu-

tenant au Régiment des Gardes, tué aufli

en Flandre à la même bataille de Saint-

Denis;

5. René, qui fuit;

6. Charles, Chanoine régulier de Sainte-

Geneviève
,

7. Et Marie, Religieufe de l'Aflomption.

IV. René de Maupeou, Ill^du nom. Che-

valier de Malte, Enfeigne aux Gardes Fran-

coifes le 25 Avril 1679, Confeiller au Parle-

ment le 8 Janvier i683, Préfident en la pre-

mière Chambre des Enquêtes le 1 5 Décembre
i685, mourut le 8 Février 17 10. Il avoit

époufé, en 1687, Geneviève-Charlotte le

Noir, fille de Jacques, Tréforier de France

à Caen, & de Charlotte du Frejne , morte

le 17 Août 1759, âgée de 88 ans. De ce ma-
riage font iffus :

1. René-Charles, qui fuit;

2. Et une fille, Abbeffe de Faremoutiers.

V. René-Charles de Maupeou, Marquis
de Morangles, Vicomte de Bruyères, &c., né
le II Juin 1688, Avocat du Roi au Châtelet
le 19 Janvier 1708, Confeiller au Parlement
le 27 Août 17 10, Maître des Requêtes le 23
Avril 1712, Préfident à Mortier au Parle-

ment en furvivance du Préfident de Menard,
le i8 Mars 1717, entré en fonctions le 23

Mars 1718, Premier Préfident du Parlement
de Paris le 23 Octobre 1743, reçu le 12 fui-

vant, en a donné fa démifTion en Septembre
1757, a été enfuite Garde des Sceaux de
France& Vice-Chancelier le 3 Oflobre 1763,
en a prêté ferment le 9, a été nommé Chan-
celier le i5 Septembre 1768, fur ladémilTion

de M. de Lamoignon, & a donné la fienne

le lendemain, & efi mort à Paris le 4 avril

1775. Il avoit époufé, le 7 Mai 1712, Anne-
Viâoire de Lamoignon, née le 5 Septembre
1696, fille d' Urbain-Guillaume , Comte de

Launay-Courfon, &c., Confeiller d'Etat &
au Confeil Royal des Finances, &de Marie-
Francoife Meliand. Leurs enfans furent :

1. René-Nicolas-Charles-Augustin, qui fuit;

2. Louis-Charles-Alexandre, appelé /eMar-
quis DE Maupeou, né le 9 Avril 171G, Ca-
pitaine, puis Colonel au Régiment de Bi-

gorre le i5 Mars 1740, Brigadier le 4 Août
174G, Maréchal Je Camp Je 10 Mai 1748,

& Lieutenant Général des Armées du Roi,

le 17 Décembre 1759;
3. Et Anne- Madeleine- Adélaïde, née en

171 5, qui s'efl mariée, le 2 2 Novembre i73r,

avec François-Louis de Louet de Murât,
Comte de Nogaret, Marquis de Calviffon,

dont elle a été la première femme, & en a

eu une fille, morte après fa naifTance. Voy.
LOUET, en Languedoc. Elle efi morte le

28 Janvier 1734.

VI. René-Nicolas-Charles-Augustin de

Maupeou, Marquis de Bully, &c., né le 25

Février 17 14, Confeiller au Parlement le 11

Août 1733, Confeiller du Roi en fonConfeil

d'Etat, Préfident à Mortier en furvivance de

fon père le 1" Avril 1737, entré en fondions

le 12 Novembre 1743, Premier Préfident du

Parlement le 12 Octobre 1763, dont il prêta

ferment le 16, nommé Chancelier & Garde

des Sceaux de France le 16 Septembre 1768,

fur la démilTion de fon père, dont il a prêté

ferment entre les mains du Roi le 1 8 du même
mois, a époufé, le 21 Janvier 1744, Anne-

Marguerite-Thérèfe de Roncherolles, Mar-

quife de Bully, morte le 21 Avril 1752, fille
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& héritière de Thomas-Sibylle, Marquis de
Roncherolles, Sac, & à'Angélique-Margue-
rite de Jaffaud, remariée au Marquis de
Canillac. De ce mariage font ilTus :

1. René-Ange-Augustin, qui fuit
;

2. Et Charles -Victor -René, Chevalier de
Malte de minorité, le i""' Mai lySo, étant

né le 22 Février de la même année, Con-
feiller au Parlement le 4 Septembre 1767.

VII. René-Ange-Augustin de Maupeou,
Marquis de Bully, né le 3 Décembre 1746,
Confeiller au Parlement le 7 Août 1764,
Préfident à Mortier le 28 du même mois, a
époufé, le 23 Mai 1769, Anne-Jujline Fey-
deau de Brou, fille d'Antoine-Paul-Jofeph
Feydeau, Chevalier, Marquis de Brou, Maî-
tre des Requêtes, & de Jujiine-Jojèphe Bou-
cot. (Nous en ignorons la portérité.)

BRANCHE
des Seigneurs de Sablonnières.

III. Louis de Maupeou (feptième fils de
René I", & de Marguerite de Creil), eut
en i656, la même Compagnie dans le Régi-
ment des Gardes Françoifes qu'avoit eu celui
de fes frères, qui fut tué au fiège de Valen-
ciennes, & il y joignit, en lôSg, la Majorité
de ce Régiment. Au mois de Septembre 1661,
lorfque le Surintendant Nicolas Fouquet
fut arrêté, il eut ordre de fe démettre de fes

deux emplois par rapport à quelques liaifons

qu'il avoit eues avec ce Minilfre; mais s'étant

jultifié depuis auprès de Louis XIV, il ob-
tint la permiffion de le fuivre dans la pre-
mière conquête du Comté de Bourgogne en
1667. Il y fut fait Maréchal de Camp & gra-
tifié du Gouvernement de Salins, qui fut

échangé pour celui d'Ath, en Flandre, en
1669; il y mourut la même année. Son fils,

IV. René de Maupeou, Seigneur de Sa-
blonnières, en Brie, fait fucceiïîvement Ca-
pitaine au Régiment des Gardes Françoifes,
le 14 Janvier 1690, Infpedeur d'Infanterie

en Novembre 1703, Brigadier le 10 Février

1704, Direfleur Général de l'Infanterie en
Janvier 1706, Maréchal de Camp le 20 Mars
1709, & Lieutenant Général des Armées le

8 Mai 1718, eft mort le i»"" Décembre 1734.
Son fils,

V. René- Théophile, appelé le Marquis
de Maupeou, Seigneur de Sablonnières, &c.,
fait Colonel du Régiment de Bigorre le 6
Mars 1719, Infpefteur d'Infanterie en 1723,

Brigadier le i"Aoûti734, Maréchal de Camp
le !«'• Janvier 1740, & Lieutenant Général
des Armées le 3i Oftobre 1745, eft mort à
Strasbourg le 14 Mai 1746. Il avoit époufé
Renée Blanchard de Banneville , dont il

eut :

1. René-Théophile, qui fuit
;

2. Et Elisabeth-Renée, née le 25 Janvier

1729, morte le 4 Novembre 1759. Elle s'eft

mariée, le 25 Avril 1749, à Jofeph-Pierre,
Comte de Laval-Montmorency, &c., Co-
lonel du Régiment de Guyenne, Infanterie,

&c., dont des enfans. Voyez MONTMO-
RENCY.

VI. René-Théophile de Maupeou, 11'= du
nom, appelé le Marquis de Sablonnières,
né en Juillet 1730, Colonel du Régiment de
Bigorre, Infanterie, en 1748, à la promotion
du Chevalier de Maupeou, fon coufin, au
grade de Maréchal de Camp, a époufé, le i3

Juillet 1753, Marie-Julie de Cacqueray de
Maucomble, morte en 1764. (Nous ignorons
s'il en a eu poftérité.)

BRANCHE
des Seigneurs d'ABLEioEs.

I. Gilles de Maupeou, Seigneur d'Ablei-

ges & de Villeneuve, compris avec Pierre,

Ion frère aîné, dans les Lettres d'anobliffe-

ment du mois de Janvier i586, fut depuis

Confeiller du Roi en fes Confeils, l'un des

Intendans & Contrôleurs Généraux des Fi-
nances fous Henri IV. Il eft auteur de la

branche connue fous le nom de Maupeou-
d'Ableiges. Son fils, Gilles, Maître des Re-
quêtes, qui époufa Anne de Creil, & fon

petit-fils furent reçus fuccefilvement Con-
ieillers au Parlement de Paris, l'un en 1618

& l'autre en 1645. De ce dernier étoit né

IV. Gilles-François de Maupeou, Sei-

gneur, Comte d'Ableiges, qui mourut Maître

des Requêtes honoraire, le 11 Mai 1727,
après avoir été Intendant des Généralités de

Riom, en Auvergne, & de Poitiers. (C'eft en

fa faveur que la Terre d'Ableiges, au Vexin
François, a été érigée en Comté en Décem-
bre 1691, par Lettres Patentes enregiftrées

le 12 Mars 1692.) Il a laiffé pour fils,

V. Gilles-Marie de Maupeou, Seigneur,

Comte d'Ableiges, né le 27 Janvier 1680, reçu

Confeiller au Parlement le 2 Août 1703 &
Maître des Requêtes le 19 Juin 1707, lequel

eft mort le i3 Mars 1745. Il avoit époufé, en
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Mars 171 1, Catherine Jtibert, fille de Mi-
chel-André , Seigneur de BouvillCj mort

Confeiller d'Etat en Décembre 1720, & de

Nicole-Françoife Defmarets. Elle eft décé-

dée le 27 Juillet 1762, laiffant de fon ma-
riage :

1. Gilles-Charles-Félix, qui fuit;

2. Et Marie-Catherine-Charlotte, née en

1718, qui s'eft mariée, par contrat des 10

& 12 Mai 1737, à Jean-Gabriel-Amable-
Alexandre de Riqtiet, Seigneur de l'ancien-

ne Baronnie de Bonrepos, en Languedoc,
&c., un des Avocats Généraux, puis Pro-

cureur Général au Parlement de Touloufe
en lySo, duquel elle a eu poftérité. Voy.
RIQUET. -

VI. Gilles-Charles-Félix de Maupeou^
Seigneur^ Comte d'Ableiges^ &c., né le 7
Juillet 1J21, reçu Confeiller au Grand Con-
feil le 12 Mai 174I;, dont il s'eft démis en

1757, a épouféj le 2 Avril 1740, Françoife-

Anne le Monnier, Dame de Fléville^ de Ho-
tôtj &C.J morte le i" Octobre 1742^ fille uni-

que de Romphaire le Monnier de Fléville,

Seigneur d'Hiéville, & àtMarie-Anne Dou-
blet. Leurs enfans furent :

i. Gilles-François, qui fuit;

3. Et une fille, née le 27 Septembre 1742,
morte.

VII. Gilles-François de Maupeou, Iledu

nomj Comte d'Ableiges, né le 12 Novembre

1741, Capitaine de Cavalerie, a époufé^ le 3o

Mai 1765^ Angélique-Charlotte le Bas de

Courmont, née le 4 Décembre 1744, fille de

Louis -Dominique , Payeur des Rentes &
Fermier Général, & de Louije-Elifabeth le

Noir, fa féconde femme.
Les armes : d'argent, au porc-épic de

fable.

MAUPERCHÉ (de). Famille originaire

de Paris, & agrégée au Corps de la NoblefiTe

en 1498, en récompenfe (portent les Lettres

d'anobli Ifement données par CharlesVIII),
desfervices importons que les ancêtres de
Mathieu- Louis- Auguste de Mauperché,
Sieur de Meni, nous ont rendus, & à nos
prédéceffeurs Rois, dans les différens em-
plois militaires dont nous les avons chargés.

I. Mathieu-Louis-Auguste de Mauper-
CHÉ, Sieur de Meni, époufa, en i5io, Ma-
rie-Bertille le Boucher, fille de Pierre-
Vincent le Boucher, Maître des Requêtes.
Leurs enfans furent :

Tome XIII.

t . Etienne- Auguste, qui fuit
;

2. Marie-Jeanne, morte au berceau;
3. Et Marie-Basilide, mariée, en i53o, à

Charles d'AJî, Ecuyer, Sieur de Saint-An-
dré.

II. Etienne- Auguste de Mauperché fut

maître des Requêtes. 11 époufa, en i535,

Siifanne le Normand , fille A'Alexandre-
Robert le Normand, Sieur de Fontaine, de

laquelle il eut :

1. Louis-Dominique, mort en 1 555
;

2. Et Charles-Auguste, qui fuit.

m. Charles- Auguste de Mauperché,
Gentilhomme à bec-de-corbin, époufa, i"

en i56o, Sujanne Laval de Meraucourt,
fille de Georges- Benoît Laval, Ecuyer,
Sieur de Meraucourt, de laquelle il n'eut

point d'enfans; & 2° en i563, Elijabeth

Violle, fille de N... Violle, Confeiller au Par-

lement. De ce fécond lit vint pour fils uni-
que

IV. Louis-Benoît de Mauperché, Sieur

d'Aunay, qui fervit dans la Gendarmerie juf-

qu'en 161 2, qu'il époufa Marie-Madeleine
Fraguier, fille puînée de31arie-Maximilien
Fraguier, Ecuyer, Sieur de la Guette. De
ce mariage naquirent :

i. M AXI.MILIEN-Auguste, qui fuit;

2. Et Madeleine-Augustine, Religieufe Car-

mélite en i633.

V. Maximilien-Auguste de Mauperché,
reçu Moufquetaire de la première Compa-
gnie de la Garde ordinaire du Roi en i63o,

époufa, en i638, Marie-Thelchide de3Iion,

fille dcJean-Firtnin de Mion, Ecuyer, auffi

Moufquetaire du Roi dans fa première Com-
pagnie. Il en eut pour fils unique,

VI. Mathieu-Louis-Auguste de Mauper-
ché, qui mourut fans état en 1720. De fon

mariage avec Louije- Catherine de Cafena-
ve, fille de N... de Cafenave, Major de la

première Compagnie des Moufquetaires, il

a lailTé un feul fils, nommé
VII. Mathieu-Louis de Mauperché, Che-

valier, Confeiller du Roi, Subftitut de M. le

Procureur Général du Parlement de Paris.

II a époufé, en 1746, Geneviève le Cou-
vreur, dont il a eu :

1. Louis-Etienne, mort au berceau
;

2. Et Auguste, qui fuit.

VIII. Auguste DE Mauperché, Chevalier,

reçu, en 1767, Confeiller du Roi en fa Cour
du Parlement, n'eft pas encore marié.

Ee
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Les armes : de fable, au chevron d'ar-

gent, abaifféfous unefafce du même, char-

gée d'un croiffant de fable, & accompagné
en chef & en pointe d'une étoile auffi d^ar-

gent. Supports : deux lions. (Voy. VArmo-
rial de France au mot de Mauperché.) On
trouve fur les anciens écuflbns de cette Fa-

mille cette devile : BELLiCiE virtutis pRiEMiAj

qui fe rapporte aux motifs qui déterminè-

rent, en 1498, Charles VIII à l'anoblir.

MAUPETIT, RelTorts de Saint-Brieuc &
de RenneSj en Bretagne. — Par Arrêt rendu

en la Chambre de la Réformation le 21 Juin

1670, au rapport de M. Deniau, Jean Mau-
PETiTj Sieur de la Touche-au-Moine, fut in-

terloqué ; mais par autre Arrêt rendu en la

même Chambre le 18 Décembre fuivantj au

rapport de M. de la Bourdonnaye^ il fut dé-

claré noble d^extraétion.

Les armes : d^a\ur, à la tour crénelée

d''or, la porte de gueules.

MAUQUARRET, ancienne Noblefl'e,

dont étoit Colette de Mauquarret, qui s'eft

mariée à Pierre de Vion, Ecuyer, Seigneur

de la Barre, duquel elle eutplulleurs enfans.

Voy. VION (de).

Les armes : d'argent, à lafafce ondée de

gueules.

MAUQUENCHY, ancienne Maifon de

Normandie éteinte, dont on trouve la Gé-
néalogie dans VHifi. des Grands Officiers

de la Couronne, tom. VI, p. ySy. Elle a

formé fept degrés.

Durand de Mauquenchy, Seigneur de

Blainvilleen 1 180, palïe pour en être la tige.

De lui efl defcendu, au feptième degré,

Jean de Mauquenchy, IV^ du nom, dit

Mouton, Sire de Blainville, Maréchal de

France, le dernier de fa Maifon, qui fervit en

Normandie fous Baudran de la Heufe &
Jean Souvain; fe trouva, avec 12 Ecuyers

de fa Compagnie, à Pont-Audemer en i356,

& l'année fuivante,au fiègeque Louis d'Har-

court. Lieutenant du Duc de Normandie,

mit devant la ville d'Honfleur : il y étoit en-

core, en i36i, fous l'Amiral de la Heufe, &
en i363, avant Philippe de Navarre, aux

environs de Beaumont -le- Roger. Le Roi

Charles V lui commit la garde du Château

de Rouen, fitôt qu'il fut parvenu à la Cou-

ronne; l'envoya pour faire le liège de Mou-
lineaux, en Normandie, le 19 Septembre

1364, & après la mort du Maréchal de Bou-
cicaut, il le pourvut de cette dignité, par

Lettres données à Paris le 20 Juin i368. Il

fervit en Normandie toute l'année 1369, en

qualité de Lieutenant de Roi, & la fuivante,

en Poitou, fous le Connétable de France. Le
Roi tenant fon Lit de Juftice au Parlement,

le 3o Mai 1375, voulut qu'il fut un des prin-

cipaux du Confeil, comme un des Grands Of-

ficiers de la Couronne. Il continua de rendre

fes fervices avec 100 hommes d'armes de fa

Compagnie, en Normandie, pendant les an-

nées 1378, 137g & fuiv., & fut préfent à

l'hommage que Jean, Duc de Bretagne, vint

faire au Roi Charles VI à Compiègne, le 28

Septembre i38i. La guerre étant furvenue en

Flandre, il commanda l'avant-garde de l'ar-

mée à la bataille de Rosbecque, en i382; fe

trouva l'année fuivante au fiège de Bour-

bourg, & fervoit, au mois de Septembre,

fous le Connétable de Clilfon. En i388, il

alla, avec ce Connétable & plufieurs autres

Seigneurs, en Bretagne, au liège de la ville

de Bécherel, quelesAnglois furent contraints

de rendre, & étoit mort au mois de Février

iSgi. Il avoitépoufé Jeanne Malet, féconde

fille de Jean, \l^ du nom, Sire de Graville,

&c., & à'Anne, aliàs Jeanne de Wavrin, de

laquelle il n'eut que

1 . Moutonnet, mort en 1 Bôg & inhumé dans
l'Eglife de Blainville

;

2. Et Jeanne, Dame de Blainville, qui s'eft

mariée, dès l'an 1372, à Nicolas, dit Col-

lard d'Eftouteville , Seigneur de Torcy,
d'Eftoutemont, &c., dont elle fut la pre-

mière femme, & eut plufieurs enfans. Voy.
ESTOUTEVILLE,branche des Seigneurs

de Torcy.

Les armes de Mauquenchy étoient : d'azur,

à la croix d'argent, cantonnée de 20 croi-

fettes, au pied fiché d'or. Supports : deux
lions. Cimier : un bélier ou mouton. Un des

fceaux du Maréchal a pour Supports : deux

fauvages nus, run fur un lion & l'autrefur
un bœuf, & pour Cimier : im bœufpaffant.

MAURE. Voy. SAINTE-MAURE.
* MAURE, en Béarn, Diocèfe de Tarbes ;

Terre à quatre lieues de Morlaas, érigée en

Baronnie en faveur de N de la Garde,

allié ù N... de Saint-Martin d'Echaux, dont

N... de la Garde, qui s'eft marié à N de

Maure. {Diâion. des Gaules, tom. IV, p.

633, fec. col.)
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MAU REGARD, dans le Beauvoifis, E-
leftion de Clermont : Terre & Seigneurie

érigée en Marqiiifat, par Lettres du mois

d'Août i65i, enregiftrées en faveur de Jac-

ques Amelot, Premier Préfident de la Cour
des Aides de Paris. Voy. AMELOT. — Le
Marquifatde Mauregard a été polTédé depuis

par Eujlache-François le Couturier, Préfi-

dent en la cinquième Chambre des Enquêtes

du Parlement de Paris. Voy. COUTURIER
(le), & enfuite par le Préfident de Rieux,

dans la Famille duquel il eft aujourd'hui.

MAUREL. Voy. MOREL ou MAUREL,
en Provence.

MAUREL, en Languedoc ; Famille qui

porte : d'azur, au chevron d'argent, accom-
pagné de 3 étoiles du même.

MAURELLET, Famille de Provence,

qui a pour auteur

L Jean-Louis de Maurellet, qui époufa

Louife de Magy (de la ville de Marfeille),

de laquelle il eut :

II. Gaspard de Maurellet, né en i638.

Secrétaire du Roi en la grande Chancellerie,

qui mourut en 1718. Il avoit époufé, en 1669,
Madeleine de Gail, dont vinrent :

1. Gabriel, mort fans poftérité ;

2. Et Gaspard-Nicolas, qui fuit.

III. Gaspard-Nicolas de Maurellet prêta

hommage au Roi, en 1723, de la Terre de la

Roquette, qu'il avoit acquife la même année,

& dont l'éreftion en Marquifat fut confirmée,

en fa faveur, par Lettres Patentes de S. M.,
de ladite année 1723, enregiftrées aux Ar-
chives du Parlement, de la Chambre des

Comptes & du Bureau des Tréforiers de

France en la Généralité de Provence. Il s'é-

toit marié, en 1708, avec Francoije-Julie
de Barrigue de Fontanieu. Leurs enfans

furent :

1. Gaspard-Amiel, qui fuit;

2. Claire, qui s'efl alliée, à Avignon, par con-
trat du 5 Mai 1729, à Jofeph-Marc-Antoine
de Tonduti, Marquis de Blauvac, premier
Conful d"Avignon, duquel elle a eu pofté-
rité. Voy. TONDUTI ou TONDUT;

3. Gabrielle-Elisabeth, qui s'eft mariée à
Jean-François d'Icard de Pérignai:, de la

ville d'Arles, duquel elle a eu plufieurs en-
fans. Voy. ICARD

;

4. & 5. Et deux autres filles: la première,
Religieufe au fécond Couvent des Urfulines
à Aix;& lafeconde, Carmélite à Marfeille.

IV. Gaspard-Amiel de Maurellet, Mar-
quis de la Roquette, Seigneur de Cabriès,
reçu Préfident en la Cour des Comptes, Aides
& Finances de Provence, le 27 Janvier 1756,
a prêté hommage au Roi pour le Marquifat
de la Roquette en 175 i, & pour la Terre de
Cabriès, en 1756. lia époufé, 1° en 1744, à

Marfeille, Elifabeth-Charlotte-Félicité de

Forbin-Gardanne, fille de Jean de Forbin,

SiàFlifabeth de Gaillard d'Agoult, & nièce

du fameux Comte de Forbin, Grand Amiral
de Siam; & 2" en 1749, Madeleine-Julie de
Cajiellane d'E/parron, fille de Charles, Sei-

gneur d'Eiparvon &. de Biofc, & de Made-
leine de Suffren. Du premier lit font nées :

1. Marie-Anne-Elisabeth, qui s'eft mariée,
le 4 Février 1767, avec François de Giraud,
Seigneur d'Agay & de la Garde-Freinet,

Capitaine des Vaifteaux du Roi ;

2. Et Thérèse-Elisabeth-Emilie.

Et du fécond lit font iffus :

3. 4. 5. & 6. Gaspard-.^ntoine-Louis-Cas-
sien, Paul-Louis, Pierre-Louis-Augustin
& Jules-Arsène

;

7. 8. & 9. Julie-Jeanne-Hfnriette, Made-
leine-Lydie & Marie-Thérèse.

Les armes : d'azur, à 2 chevrons d'or ; au
chefdu même. (Extr. de VHiJl. héroïque de
la Nobleffe de Provence^ tom. Il, p. 122.)

* MAUREPART, en Anjou : Terre & Sei-

gneurie fortie de l'ancienne Famille noble

DE BoNCHAMPS OU BoNCHAMP, par Ic mariage,

en 1730 ou 173 1, de Marie-Anne de Bon-
champs, avec M effîre Nicolas du Clos, Ecuyer,
Seigneur de Kerpont ou Querpont, rappor-

tés plus loin.

Suivant un Procès-verbal en bonne forme
des titres de cette ancienne Nobleffe, palTé

devant Deville (qui en a gardé la minute) &
Ion Confrère, Notaires à Angers, le 28 Fé-
vrier 1775, auquel ont ligné quatre Gentils-

hommes des plus diflingués & qualifiés de la

Province, fait en leurpréfence, & légalifé par

Jean-Louis Marcombe, Ecuyer, Confeiller

du Roi, Lieutenant Général Civil en la Sé-

néchaulTée d'Anjou & au Siège Préfidiald'An-

gers, elle remonte, par titres originaux, clairs

& non équivoques, à Guillaume de Bon-
champs, rapporté ci- après; mais outre ceux
qu'elle a produits, elle en a perdu beaucoup
de plus anciens : car l'Amiral de Coligny,

après la perte de la bataille de Moncontour,

Ee ij
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en 0(3obre iSôg, fit incendier le Château de

la Terre de Pierrefitte,qui a appartenu à la

branche aînéCj éteinte, en haine de ce que

MM. DE BoNCHAMPS, Catholiques, avoient in-

violablement iuivi le parti du Roi ; ainfi tous

les titres originaux ante'rieurs à Guillaume,

furent brûlés : c'eft ce que porte une note

très-ancienne trouvée parmi les titres de cette

Famille, où il eft dit qu'il y a des aveux ren-

dus, par les Seigneurs de Bonchamps, au Roi,

à caufe de Ion Château de Saumur, de la

Terre de Pierrefitte, à une maille d'or, dès

l'an 1218, avec la qualité d'Ectiyer. — On
voyoit encore, du tems de René de Bon-

champs, I" du nom, dans l'Eglife de Saint-

Martin de Quenelieu, joignant Saint-Ger-

vais, près de Richelieu, Louis, Michel &
Guillaume de Bonchamps, peints contre la

muraille de l'Eglife, du côté gauche, auprès

du grand Autel, couverts de cottes d'armes,

& leurs armes devant en grand écuffon, où

on ne pouvoir lire que ces mots : quatre cent

un, le mot mil étant effacé ; la Terre & la

maifon de Pierrefitte étoient alors poffédées

par François de Bonchamps.

I. Guillaume de Bonchamps, Ecuyer, Sei-

gneur de Pierrefitte, ParoilTe de Berthegon,

près de Richelieu, rendit aveu, l'an i3i2,

de cette Terre, qu'il tint à foi & hommage
du Roi^ à caufe de fon Château de Saumur,

& fous la redevance d'une maille d'or. Il eut

de fa femme, dont le nom ei\ ignoré,

II. Michel de Bonchamps, Ecuyer, Sei-

gneurde Pierrefitte, qui renditaveu, en i362,

de cette même Terre au Château de Saumur.
Le nom de fa femme n'eft pas connu; mais il

en eut :

m. Simon de Bonchamps, Ecuyer, Seigneur

de Pierrefitte en iSgô, qui rendit aveu de fa

Terre au Château de Saumur en 1411. Il

époufa Perrine de Ckoiippes, dont il eut :

Louis, qui fuit.

Ces trois degrés font prouvés: 1° par un
afte de foi & hommage du 12 Juillet 1440,

fait au Roi de Jérufalem & de Sicile, Duc
d'Anjou, par Etienne de la Foitchardière,

Ecuyer (qui s'efl marié à Perrine de Choup-

pes, veuve de Simon de Bonchamps, & ayant

le bail dudit Louis, fon fils), de la Terre de

Pierrefitte, tenue & mouvante du Roi à caufe

de fon Château de Saumur; & 2» par un au-

tre afte de foi & hommage fait de cette Terre,

le 24 Mars 1444, par ledit Etienne de la
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Fouchardière, Ecuyer, à caufe de fa femme,
au même Duc d'Anjou : par ces deux a£les il

appert que Louis de Bonchamps étoit fils de
feu Simon, Ecuyer, & de Perrine de Choup-
pes; que Simon étoit fils de Michel de Bon-
champs, Ecuyer, Seigneur de Pierrefitte, &
Michel, fils de Guillaume de Bonchamps, E-
cuyer. Seigneur de Pierrefitte, fuivant fon

aveu rendu au Château de Saumur l'an 1 3 1 2,

comme nous l'avons dit, où il prit la qualité

à'Ecuyer.
IV. Louis DE Bonchamps^ Ecuyer, Seigneur

de Pierrefitte, époufa 1° noble Jeanne des
Hommes (de la Famille des Hommes-Saint-
Martin), dont il n'eut point d'enfans; & 2»

Guillelmine de la Fouchardière, dont vin-

rent :

1. Bernardin, qui fuit
;

2. Et Abel, Prêtre, lequel partagea noble-

ment avec fon frère aîné, la fucceflion de
leurs père & mère, par afle pafTé en la Cour
de Châtellerault, devant Chefneau & Ba-
ron, Notaires, le i" Juillet 1507.

V. Bernardin de Bonchamps, Ecuyer, Sei-

gneur de Pierrefitte, rendit aveu de cette

Terre au Roi, le 18 Janvier 1493. Il avoit

époufé, par contrat du 22 Décembre 1477,
noble Jeanne de Vaucelles, Dame des Clou-

zeaux, dont il eut :

1. François, qui fuit
;

2. Et J0ACHIM, auteur de la féconde branche,

rapportée ci-après.

VI. François de Bonchamps, Ecuyer, Sei-

gneur de Pierrefitte, époufa noble Jeanne

de Crouail; il en eut :

VII. GuÉRiN DE Bonchamps, Ecuyer, Sei-

gneur de Pierrefitte, qui le maria avec noble

Renée Dutail, de la Famille de MonteJJon,

en Touraine, dont vint :

VIII. François DE Bonchamps, 11° du nom,

Ecuyer, Seigneur de Pierrefitte, Prévôt Pro-

vincial de MM. les Maréchaux de France en

Touraine, qui époufa noble Bafine Chef-

neau, de laquelle il eut :

IX. René DE Bonchamps, Ecuyer, Seigneur

de la Routière, qui s'efl marié avec la fœur

du Sieur de Bouret. (On ignore la fuite de

cette branche, éteinte.)

SECONDE BRANCHE.
VI. J0ACHIM DE Bonchamps, Ecuyer (fils

puîné de Bernardin, & de Jeanne de Vau-

celles), fut Seigneur des Clouzeaux, qu'il eut
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en partage^ par afte paffé devant Fournier,
Notaire à Faye-la-VineufCj le 20 Août 1 5 1 2,
avec François de Bonchamps^ !«'' du nom,
Ecuyer, Seigneur de Pierrefitte, fon frère aî-

né, touchant la fucceffion de leurs père &
mère. 11 en rendit foi & hommage par atle

du 1 2 Juillet 1 5 1 8, dont on conferve l'origi-

nal, à Meiïire Joachim Gillier, Chevalier,

Seigneur de Puy - Carreau & de Grand

-

Champ, à caufe de cette dernière Terre, &
fit acquifition, le i5 Mars i5 19, de la Terre
& maifon de Démé. Il époufa noble Simonne
du Que/ne, laquelle étant veuve partagea

fes deux tils le 27 Janvier i535. De ion ma-
riage vinrent :

I . Jacques, Ecuyer, Seigneur des Clouzeaux
& de Boislentour, qui fit fon teftament le

20 Juillet 1 583, par lequel il légua, par fup-
plément de partage, à Charles de Bon-
champs, Ecuyer, Seigneur de Démé, fon
frère puîné, 120 pieds de chêne à couper
dans fes bois, & il y nomma ladite Simonne
du Qitejne, fa mère : cet afte eft en origi-

nal. Jacques avoit époufé, par contrat du
21 Septembre i556, paflTé devant Etienne
Qiietin, Notaire Royal à Angers, Anne
Guiot, dans lequel il eft dit fils aîné & prin-
cipal héritier de noble défunt Joachim de
BoNCH.AMps, Ecuyer, & de Simonne du
Qiie/ne, fa veuve. Il n'eut de fon mariage
qu'une fille, dont on ignore la deftinée;

2. Charles, qui fuit
;

3. Et Anne, laquelle étoit, avec fon frère

Charles, fuivant un afte du 4 Mars 1544,
fous la tutelle de leur mère.

VII. Charles DE Bonchamps, I^'' du nom,
Ecuyer, Seigneur de Démé, tranfigea avec
Jacques, fon frère aîné, & fa mère, fur la

fucceffion de leur père, par ade paffé devant
Proujl, Notaire à Faye-la-Vineufe, le 12
Mars i556. Il époufa, par contrat paffé de-
vant Delaunay, Notaire, le 9 Avril i568,
noble Renée d'Arfac, fille de Jacques, E-
cuyer. Sieur du Chéne, & d'Antoinette de
Chébrou. Il fit fon teftamentlei^AvriliSyi,
conjointement avec fon époufe, laquelle, fon-
dée de fa procuration, vendit, par afle, dont
on conferve l'original, du 29 Odobre i588,
les 120 pieds de chêne, ci-deffus énoncés, à
Anne Guiot, veuve de Jacques de Bonchamps,
frère aîné de Charles, fon époux, qui fut
exempté, le 19 Juin iSSg, étant alors âgé de
70 ans, d'aller fervir au ban & arrière-ban. Il

eut de fon mariage, pour fils unique & prin-
cipal héritier.

VIII. Charles de Bonchamps, II' du nom,
Ecuyer, Seigneur du Breuil & de Démé, qui
époufa, par contrat du 28 Novembre 1592,
paffé devant Barreau, Notaire Royal en la

Cour de Loudun, Fleury de la Grésille, fille

de haut & puiffant Seigneur Meffire Claude
de la Gre:{ille, Chevalier de l'Ordre du Roi,
Seigneur de Baigneux,d'lllay, de Maurepart
& de Bourg-d'Avaux, & de Dame Joachime
le Clerc. (Par Jugement de MM. d'Eftam-
pes & de Bragelongne, Commiffaires Géné-
raux députés par le Roi pour le régalement
des Tailles en la Généralité de Tours, du 21
Mars i635, ledit Charles de Bonchamps, II'

du nom, & René, fon fils aîné, fur la repré-
fentation des titres juflificatifs de leur ancien-
ne nobleffe, furent maintenus, eux &. leur
poftérité, dans la qualité à'Ecuyer, & dans
la jouiffance des privilèges attribués aux No-
bles du Royaume). De fon mariage vinrent ;

i. René, qui fuit;

2. Arthus, Ecuyer.

(C'efI ce qui eft prouvé : 1° par un afle du
5 Décembre i635, contenant renonciation
defdits René & Arthus, fon frère puîné, &
de la Dame Fleury de la Grésille, Iqxxt mère,
à la fucceffion de feu Charles, II' du nom,
fon mari ;

1° par l'ade de création d'un cura-
teur à ladite fucceffion, du 20 du même mois
de Décembre i635; & 3° par le contrat de
mariage dudit René de Bonchamps avec Ma-
rie Chevrier, comme on va le voir.)

IX. Reké de Bonchamps, \" du nom. Che-
valier, Seigneur de Maurepart & de la Ba-
ronnière, &c., baptile le 17 Décembre 1599,
fut Capitaine de 100 hommes de pieds. Gen-
tilhomme ordinaire de la Chambre du Roi en
1642, puis Chevalier de fon Ordre de Saint-
Michel en i655, en confidération de les fer-

vices. Le Roi ayant réformé ledit Ordre de
Saint-Michel en i665 &. réduit le nombre des
Chevaliers à celui de 100, ainfi que de fon
Ordre du Saint-Efprit, René de Bonchamps
fut confirmé, par S. M ., dans le même Ordre
de Saint-Michel en i665, après avoir fait les

preuves de fon ancienne nobleffe en 1664:
(ce qui efl énoncé au Procès-verbal, & furtout

dans celui fait, d'après les ordres du Roi, par
M. le Duc de Noailles & MM. Colbert &
Cotignon, le 7 Juillet i665), & il fut reçu
avec MM. de Beauvau; de Nouant; d'Ef-
coubleau. Comte de Sourdis; d'Efcoubleau,
Comte de Montluc, & le Comte de Sanzav.
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Il fut adjoint au Marquis du Bellay, pour

préfenter au Roi, de la part de la Nobleffe

d'Anjou, les Cahiers de la Province. Par Ar-

rêt de la Cour des Aides, rendu le 9 Août
i658, il fut déclaré noble, & ijju de noble

race & lignée, fur la produition defes titres

originaux, & ordonné que tant lui, que fes

enfanSj nés & à naître en loyal mariage, joui-

ront des privilèges attribués aux autres No-
bles du Royaume. Enfin il eut encore aftede

la repréfentation de fes titres, le 6 Août 1 666,

par Ordonnance de Jean-Baptifte Voifin,

Chevalier, Seigneur de la Noiraie, Confeil-

1er du Roi en fes Confeils, &c., Commilïaire

départi pour l'exécution des ordres de S. M.
ès-Provinces de Touraine, Anjou & Maine.

Il avoit époufé, par contrat du 12 Septembre

1626, palïé devant Charruau, Notaire du
Comté de Vihiers, Dame Marie Chevrier,

veuve de MefTire Jacques de la Roche, E-
cuyer, Seigneur de la Baronnière, & fille de

noble homme Gervais Chevrier, réfidant à

Angers, & de Marie Angevin. Leurs enfans

furent :

1. René, qui fuit
;

2. Et Pierre, auteur de la troifième branche
,

rapportée ci-après.

X. RENÉDEBoNCH.\MPS,II<'dunom, Ecuyer,

Seigneur de Maurepart, eut de Catherine de

Meulle, fon époufe, plufieurs enfans, en-

tr'autres :

Henri, qui fuit.

(C'eft ce qui eft prouvé par l'inventaire des

titres originaux ci-de[ïus mentionnés, pro-

duits devant M. Voifin de la Noiraie, par

René, I" du nom.)
XI. Henri de Bonchamps, Ecuyer, Sei-

gneur de Maurepart, fut reconnu noble d'an-

cienne extraâion, & confirmé comme tel

dans fa noblelTe par Ordonnance de M. Hue
de Miroménil, Confeiller du Roi en tous fes

Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de

fon Hôtel, &c., Commifl'aire départi par S.

M. pour l'exécution de fes Ordres en la Gé-
néralité de Tours, du 3 Juillet 1690. 11 n'a

eu que des fillesj dont l'aînée, nommée
Marie-Anne, a porté la Terre de Maurepart
dans la Famille de du Clos, en époufant,
en 1730 ou 173 I, MefTire Nicolas du Clos,

Ecuyer, Seigneur de Querpont.

TROISIÈME BRANCHE.
X. Pierre de Bonchamps, Chevalier, Sei-

gneur delà Baronnière, né le i*' Avril 1645
(fils puîné de René, I"" du nom. Chevalier,

Seigneur de Maurepart & de la Baronnière,

&c., & de Dame Marie Chevrier), Capitai-

ne au Régiment Royal des Vaiffeaux, Infan-

terie, enfuite Commandant du fécond Batail-

lon qui forma depuis le Régiment de Santerre,

Infanterie, dont il fut fait Lieutenant-Colo-

nel, eft mort en 1722. 11 avoit époufé, par
contrat paffé devant Bory, Notaire Royal à

Angers, le 3i Oftobre 1700, Hyacinthe de
Boylefvede Planty, fille de Meffîre Jacques
de Boylefve, Ecuyer, Seigneur de Planty, &
de Tiarm Jeanne Gohine. 11 eut pour fils uni-

que,

XL Anne-Arthus de Bonchamps, Cheva-
lier, Seigneur delà Baronnière, né & ondoyé,
le 8 Oflobre 1705, nommé le 26 Novembre
i7i8,enla Paroiffe de Saint-Pierre d'Angers.

11 a époufé, par contrat paffé le 8 Mars 1734,
devant Charles Ferron, Notaire Royal en
Anjou, réfidant à Craon, Marguerite-Elifa-
beth-Angélique de Farcydu Ro\eray,morXt
le 3o Juin 1776. De ce mariage vinrent :

i. Louis-Charles-Arthus, qui fuit;

2. Jean-René-Hvacinthe, mort, étudiant en
Sorbonne

;

3. Pierre-Philippe, mort Capitaine réformé
du Régiment de Berry, Infanterie;

4. & 5. Louis-Aimé & Marie-Joseph, vivans;

6. Françoise-Angélique, non mariée;

7. Marguerite-Céleste, mariée à Angers,

le 20 Juin 1776, à Louis-Thomas-Jofeph-
Ale.xandrede /a Croijr, Chevalier, Seigneur
d'Ardanne. Voy. CROIX de CASTRIES.

8. Et une autre fille, morte en bas âge. (Voy.

VArmor. génér. de France, reg. II, part.

I-)

XII. Charles- Louis -Arthus de Bon-
champs, Chevalier, Seigneur de la Coudraie,

né le 3o Janvier 1735, reçu Page du Roi dans

fa Petite Ecurie en 175 1, à époufé, i» par

contrat paffé àfvant Jacques Compaux, No-
taire Royal en Anjou, réfidant à Cheffes le

i5 Avril 1758, célébration le lendemain,

Marguerite-EulaliedeHellautdeVallière,

morte le 8 Avril 1766, fille de Melchior-

François de Hellaut, Chevalier, Seigneur

de Valiière, &c., & de Dame Renée-Mar-
guerite Hullin (d'une ancienne nobleffe

d'Anjou); & 2° le 16 Juin 1767, Renée-Loui-

fe du Bois de Maquillé, fille de Meffîre An-

toine-Céfar, Chevalier, Seigneur de la Ba-

ronnière, Maquillé & de la Marchelière, &
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de Dame Francoife -Renée- 31adeleine du
Boisjourdan. Du premier lit il a eu :

Charles-Melchior-Arthus, qui fuit ;

Et trois filles.

El du fécond lit il n'a eu qu'une fille.

XIII. Charles-Melchior-Arthls de Bon-

champs, Chevalier^ eft né le lo Mai 1760.

Les armes DE Bonchamps font: de gueules,

à 1 triangles d'or, entrelacés l'un dans

l'autre, en forme d'étoile. Supports : deux
lions. Couronne de Marquis.

* MAURÈPAS, dans l'Isle-de-France ,

Diocèfe de Chartres : Terre & Seigneurie

avec titre de Comté, dont M. le Comte de

Maurepas porte le nom. Voyez PHÉLY-
PEAUX.

MAURES, Famille originaire de Bor-

deaux ^ dont la Nobleffe a été juridiquement

prouvée & juflifiée devant les Commilïaires

députés pour la recherche des Nobles en 1659.

L'arrêt rendu, le 16 Juillet de la même an-

née, en faveur d'AwNE de Maures, Comteiïe

de Montricoux, dont nous parlerons ci-après,

ne lailfe aucun doute fur l'origine de cette

Maifon.

Michel de Maures, Avocat au Parlement
de Bordeaux, &c., avoit pour frère François

DE Maures, Chevalier de Malte (grand-oncle

de Rose de Maures), connu par les belles ac-

tions qu'il fit en 1604, 1606, 1607 & 1609.
(Il eft fait mention de lui dans VHiJl. génér.
des Turcs & dans le Martyrologe de l'Or-
dre de Malte ; on peut auffi confulter le

Journal de l'Hôpital de la Langue de Pro-
vence.) Michel eut pour fils

Guillaume de Maures, dit de Malartic,
Maîtredes Requêtes de la Reine Marguerite,
qui époufa, par contrat du 18 Janvier iSgS,

palTé au Château de Frefpech, en Agénois,
devant Jean Rigoit , Notaire Royal dudit

lieu (& du confentement de haute & puif-

fante Dame Jeanne d'Efchelles, Dame de

Montferrand & de Frefpech, laquelle, en con-

fidération de fes fcrvices & de ceux de fon

père, lui conflitua en dot la femme de 2,000
écus fol), Clémence du Gravier, fille de Mef-
fire Vincent, Seigneur de la Calfinie, Lieu-
tenant Royal de la Judicature de la ville de

Penne, & de Charlotte de Hébrard ; celle-

ci fille de MefTire Antoine de Hébrard, Che-
valier, homme d'armes. Seigneur de Pech-

landran & du Roquai, & de Françoije de
Banal. Guillaume eut de fon mariage :

1. Michel, Confeillcr d'Etat, fuivant fon Bre-
vet, qui porte que c'eft en confidération de
fes fervices & de ceux de fes dieux, des
pertes que fa Famille a fouffertes par fon
attachement au fervice du Roi & en confi-
dération de fa noble extraflion, que S. M.
lui a accordé cette grâce ;

2. Marie, Dame d'Artigues, femme de >/ejn-

François de Bigot, Chevalier, Seigneur de
Saint-Quentin, Comte du Pleflac, Capi-
taine aux Gardes, Gouverneur des Ville &
Château d'Auxonne

;

3. Anne, auffi Dame d'Artigues, Comtefle de
Montricoux, qui, parade du 11 Mai i658,
donna aux Jacobins d'Agen une fomme de
12,000 livres, pour la fondation deplufieurs
Melîes, pour le repos de l'âme de fes père
& mère, frères, fœurs & de Meflire Ama-
nieu de Malartic, II<^ du nom, fon beau-
frère, pour la profpèritédu Ducd'Epernon,
fon bienfaiteur & pour elle-même. (C'eft

elle qui obtint l'Arrêt du 16 Juillet 1659.)
Elle fit fon tellament le 28 Novembre 1686,
par lequel elle inllitua pour héritière uni-
verfelle Anne-Angélique de Malartic, fa

nièce, & fit donataire du Comté de Mon-
tricoux Jean-'Vincent de Malartic, Cheva-
lier, Brigadier des Armées du Roi & Com-
mandeur de l'Ordre de Saint-Louis, auffi

fon neveu, auquel elle légua en particulier

40,000 livres, ù condition de porter les

nom & armes de Maures : les Lettres Pa-
tentes qu'il obtint pour cet effet, en Février

1690, furent enregillrées au Parlement de
Bordeaux le 26 Avril de la même année

;

4. Rose, mariée, le 20 Avril 1640, à Amanieu
de Malartic, Ile du nom, ancien Préfident
de l'Eleèlion d'Agen & premier Conful de
cette ville, dont elle fut la féconde femme.
Vo>, MALARTIC;

5. &D.JEANNE& Clémence, auxquelles Marie
& Anne, leurs fœurs, par ade palfé devant
Claude Borthon, Notaire à Auxonne, au
mois de Septembre i656, firent donation
de toutes prétentions dans les biens & fuc-

ceffions de leurs père & mère. [Notice ex-

traite fur titres originaux communiqués.)

Les armes : de fable , à l'aigle éployée

d'argent, becquée de gueules.

MAUREY, en Normandie, ElecHons d'A-

lençon & d'Argentan ; Famille qui porte :

d'azur, à 3 bourdons d'argent,pofés enfcifce.

MAUREY, Famille en Picardie, dont

étoit Charles de Maurey, Seigneur de Li-
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gnery, demeurant à Ménévillers, Prévôté de
Montdidier, qui juftifia de fa nobleffe depuis le

28 Juin i536, que vivoit Gilles de Maurey,
Ecuyer, Seigneur de la Fougère^fon bifaïeul.

Les armes : d'azur, à 3 bourdons, rangés
d'argent. (Ces armes étant les mêmes que
celles de la précédente^ il y a à préfumer que
c'eft une branche de cette Famille, laquelle

s'eft établie en Picardie.)

MAURICE. Voy. SAINT-MAURICE.
* MAURIENNE, Province ou Vallée de

Savoie, qui porte, depuis plus de dix fiècles,

le titre de Comté, & a été comme le premier
héritage des Princes de Savoie. La Savoie,
dont Chambéry eft la Capitale, ef( le pays des
anciens Allobroges. Elle fuivit le fort des

autres Provinces méridionales du Royaume,
& fut foumife, en 1 1 5o, par l'Empereur Fré-
déric Barberoujfe, Roi d'Arles & de Bour-
gogne, i\ la jurididion d'Héraclius de Mont-
boiffier, Archevêque de Lyon, & de fes fuc-

celïeurs ; mais ces Comtes, qui ont longtems
préféré le titre de Comte de Maiirieime à

celui de Savoie, fe font rendus dans la fuite

indépendans & Souverains ; Humbert, dit

aux Blanches-Mains, plus probablement fils

de Gérold, Comte de Genève, que d'un 5e-
rold de Saxe, perfonnage imaginaire, fut

établi Comte de Maurienne & de Savoie, en

1024, par Rodolphe, Roi de Bourgogne.
Voy. SAVOIE.

MAURIN DE PARDAILLAN, Famille
noble de Normandie, dont étoit Catherine
DE M AURiN DE Pardaillan, née en 1 663, reçue

à Saint-Cyr au mois de Mars 1686, après

avoir prouvé qu'elle defcendoitde Jean Mau-
RiN de Pardaillan, qui,le4 Novembre 1483,
fit hommage au Roi, en fa Chambre des

Comptes de Paris, des Terres & Seigneuries

de Pardaillan, Lefpignan,leTournel & Azil-

lanet-le-Cantal , mouvantes du Comté de
CarcalTonne.

Les armes : d'azur, à 3 coquilles d'argent,

liées du même.

MAURIS. Voy. SAINT-MAURIS.
* MAURON, Terre & Seigneurie en Bre-

tagne^ érigée en Baronnie, par Lettres du
mois de Mai i655, enregiflrées le 9 Mars
i658, en faveur de Jean de Brehan, Seigneur
de Galinée, du Pleffis, &c.. Baron de Mau-
ron, Confeiller au Parlement de Bretagne

& iffu d'une ancienne Maifon de cette Pro-
vince. Voy. BRÉHAN.

MAUROY (de), ancienne NoblefTe de
Champagne.

I. Denis de Mauroy, Auditeur en la Cham-
bre des Comptes de Paris, mourut le 7 Juil-

let 1688. 11 avoit époufé Francoife Heurlot,
décédée le 17 Novembre 1675, lailïant:

II. Denis-Simon, IMarquis de Mauroy, né
en i652, qui fut fait Cornette de Cavalerie
en 1673, Capitaine en 1674, Lieutenant-Co-
lonel du Régiment de Courtebonneen 1688,
Colonel du Régiment d'Humières en 1690,
Gouverneur des Ville & Château de Tarafcon
la même année, Chevalier de Saint-Louis le

8 Février 1694, à la création de cet Ordre,
Brigadier le 29 Janvier 1702, Infpefteur Gé-
néral de la Cavalerie en 1703, Maréchal de

Camp le 10 Février 1704, Maréchal Général
des Logis des Camps & Armées du Roi en
Mars 1708 & Lieutenant Général le 8 Mars
1718, & eft mort à Paris le 16 Mai 1742. Il

avoit époufé /l««e le Maire, décédée le 9 Mars
171 5, de laquelle il a laifle :

Denis-François, qui fuit
;

Et deux filles, dont une Religieufe.

III. François-Denis, Marquis de Mauroy,
né le 9 Odobre 1698, d'abord Cornette dans

le Régimemt de Marteville en 1714, puis

Capitaine de Cavalerie dans le Régiment
Dauphin en 17 18, Meftre de Camp à la fuite

de ce Régiment au mois de Mai 1719, a fait

en cette qualité la même année la campagne
en Efpagne, a été nommé Brigadier des Ar-
mées du Roi le 18 0£lobre 1734; a eu le

Gouvernement des Ville & Château de Ta-
rafcon après la mort de fon père ; a été créé

Maréchal de Camp le 20 Février 1743, & étoit

Lieutenant Général des Armées du Roi le

i" Janvier 1748. Il a époufé, 1° le 23 Jan-

vier 1737, Geneviève-Françoije de Pleurre,

née le 9 Avril 171 3, morte le 9 Novembre

173g, dans fa 27e année, ûMe de Jean-Nicolas

de Pleurre, Seigneur de Romigny, Confeiller

honoraire de la Grand'Chambredu Parlement

de Paris, & de Francoife de la Porte, fa

première femme ; & 2» le 4 Mars 1745, Ge-

neviève-Francoife Lamoureux de la Jave-

lière. Du premier lit il a eu :

1. Denis-Jean, né le 3 i Oflobre 1737, Sous-

Lieutenant de Gendarmerie en 1769 ;

2. Une fille.
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Et du fécond lit vinrent :

3. Anne-Joseph, né le 14 Juin lySo;

4. Et une fille, nommée Anne. (Nous igno-

rons l'état acfluel de cette Famille, faute de

Mémoire.) Extrait en partie du Mercure
de France àa Novembre lySg, p. 2718,

& de celui de Juillet 1742, p. 1672.

Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-

compag-né de 3 couronnes ducales du même,
2 & i.

MAUSSABRÉ. Il y a une Notice de cette

ancienne Nobieffe militaire dans VArmor.
génér. de France, reg. I, part. I, p. SyS.

Elle eftj autant qu'on a pu le connoître &
découvrir par les titres, originaire de la Pro-

vince du Blaifois ou de Touraine^ où elle a

poffédé, dès le XII* fièclej les Seigneuries de

Chdteauvieux, près de Saint-AignaUj en

Blaifois, d'où elle relève ; de la Sabardière,

qui relève de Montréfor, & d'Heugnes, qui

relève du Comté de Buzançois : c'eft ce qu'on

voit par les anciens aveux rendus à ces Sei-

gneurs. On ne peut découvrir en quel tems

ces Seigneuries font entrées dans cette Fa-
millCj ni comment celle d'Heugnes en efl

fortie, ainfi que celle de Châteauvieux. En
1 3 80 il ne refloit à cette Famille, de la Sei-

gneurie d'Heugnes, que la Terre du Bois-

Saint-Père, qui en eft un démembrement.
— Dans le tems des guerres de Religion, qui

ont caufé l'incendie des Châteaux de cette

Maifon, tems où plufieurs de fes branches

ont emlsraffé la Religion Proteftante, elle a

perdu plufieurs de fes anciens titres, ce qui

empêche de prouver fon antiquité : cepen-

dant elle exiftoit du tems des Croifades, puif-

qu'on trouve dans cette Hiftoire des Gen-
tilshommes du nom de Maussabré. Cette

Famille, féparée en cinq principales bran-

ches, ne remonte fa filiation qu'à Guillau-
me, qui fuit, dont le nom des père & mère eft

ignoré.

I. Guillaume de Maussabré, qualifié dans
des titres noble homme, Ecuyer, & dans
quelques contrats Capitaine du Château de
Loches, Seigneur du Bois-Saint-Père, de la

Sabardière & de Châteauvieux, acheta, en
i38o, de Geoffroy de Pleumang,& de Jeanne
de Rouy, fon époufe, une dîme, fituée dans
la paroilTe de Pellevoifin, appelée la dîme de
Vaux, laquelle relevoit de fon fief du Bois-

Saint-Père. Il rendit, en 1406, fa foi & hom-
mage au Seigneur, Baron de Buzançois,

Tome XIII.

pour fa Seigneurie du Bois-Saint-Père, fi-

tuée dans l'étendue des Paroiffes de Pellevoi-

fin, d'Heugnes, de Préaux & de Villegouin,

de laquelle Seigneurie dépendoient plufieurs

dîmes. Il eft dit dans cet aveu que ces dîmes
ne lui rapportoient plus que 5 ou 6 muids de
blé; mais que du tems de fes ancêtres elles

en ont rapporté jufqu'à 18, ce qui prouve
qu'il y avoit du tems que ces dîmes étoient

dans cette Famille. Il eut de fa femme, dont
le nom eft ignoré,

II. Guillaume DE Maussabré, II» du nom,
Ecuyer, Seigneur du Bois-Saint-Père & de

la Sabardière, qui acheta de différens parti-

culiers la Terre & Seigneurie de Villablin,

qui relevoit de fon fief du Bois-Saint-Père.

11 époufa, par contrat paffé devant Rambaut,
Notaire à Chàtillon-fur-lndre, en 1424, Ifa-

beaii de Sorbiers, fille de Renaud, Ecuyer,

Seigneur dudit lieu & des Pruneaux, & de

Dame Antoinette le Jay de Villiers, dont :

1. Guillaume, qui fuit
;

2. Jean, auteur de la branche des Seigneurs
du Bois-Saint-Père, rapportée ci-après

;

3. Michelle, morte fans alliance. (Elle avoit

eu pour fon partage la Seigneurie de Vil-

lablin, quelques portions des rentes de la

terre du Bois-Saint-Père, & le fief de la

Mardelle, qui par fa mort revinrent à fon

frère aîné, conformément à la coutume de
Touraine)

;

4. Renée, Religieufe à Jarzé, Ordre de Fon-
tevrault

;

5. Et Antoinette, mariée à Jean de Mail-
loche, Ecuyer, Seigneur de Jeu-Maloches.

m. Guillaume de Maussabré, III" du
nom, Ecuyer, Seigneur de la Sabardière, de

Chilloué, du Coudre, de Courcueil & autres

biens, fitués près de la ville de Loches, par-

tagea avec fes frères & fœurs, & leur aban-

donna, pour ce qui pouvoit leur revenir

dans la fuccefiion de fes père & mère, les ter-

res & Seigneuries du Bois-Saint- Père & de

Villablin, & fe réferva celles de la Sabar-

dière, fituée Paroiffe de Nouans, en Tou-
raine, & de Chilloué, Paroilfe du Trangé. Il

époufa, contrat palTé devant Patureau, No-
taire en la Prévôté d'Iffoudun, le 14 Avril

1459, Marie de Jarrie, fille à Antoine, E-
cuyer, Seigneur de l'Epinière, en Berry.

Leurs enfans furent :

1. SiMONET, qui fuit;

2. Odon OU Odonet, d'abord Curé de Nouans,

Ff
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en Touraine, & enfuite Chanoine de Saint-

Martin de Tours;
3. Et Jeanne, mariée à Pierre de Saint-Père,

Ecuyer, Seigneur de Chaillou.

IV. SiMONET DE Maussabré, Ecuycr, Sei-

gneur de la Sabardière & de Chilloué, fut

homme d'armes dans la Compagnie de M.
d'Albret, Lieutenant Général & Gouver-

neur pour le Roi de la Province de Champa-
gne. C'efl: ce qui confie par un certificat de

ce Seigneur, en date du 5 Septembre i5i3,

comme ledit Simonet de Maussabré avoit

bien fervi en fa qualité d'homme d'armes de

la Compagnie : ce certificat fut vifé par M.
TubeufjCommilTaire'du Roi pour la recher-

che de la Nobleffe. Il eut procès avec Jean

de MenoUj Seigneur du Mée, Paroifle de

Pellevoifinj pour quelques terrains, faifant

partie du fief de Villablinj qu'il vouloit s'ap-

proprier, & il intervint Sentence contre ledit

de Menou, par laquelle Simonet de Maussa-
bré fut maintenu dans la polïelTion du lieu

des Chevêries, comme ayant toujours fait

partie du fief de Villablin. 11 fut tué au fer-

vice du Roi, étant alors dans la Compagnie
d'Orval. 11 y a un procès-verbal parmi les ti-

tres de MM. DE Maussabré, de la branche de

Biiffière ,
qui confia te fa mort : fa veuve le

fit faire, apparemment pour reprendre fes

droits fur le bien de fon mari & pourvoir à

l'état de fes affaires. 11 avoit époufé, par con-

trat paffé devant Greffon, Notaire Royal à

Loches, le 23 Juin i5oi, Guyomie d'Aiiguf-

tin, fille de René d'Aiiguffin, Ecuyer, Sei-

gneur de Migny, près de Châtillon-fur-In-

dre & de Badecon, près d'Argenton, des

Bourdins, Bordebure & Loubier, Paroiffe

d'Alleyrat, Province de la Marche. De ce

mariage vinrent :

1. Louis, qui fuit;

2. Et SusANNE,qui s'eft mariée, par contrat du
6 Juillet i535, palTé devant Prevojl, No-
taire Royal à Villeloin, Diocèfe de Tours,
à Pierre de Paray, Ecuyer, Seigneur de la

Chaumette, Paroifle de Vilbermin. (A ce

contrat Charles de la Chajlre, Seigneur de
Paray, figna comme parent & ami dudit
Simonet de Maussabré.) Elle eut en dot
une fomme d'argent avec les fiefs de la

Mardelle&de Villablin, & les dîmes, bois,

terrages & rentes qui en dépendent. Il efl

dit dans ce contrat de mariage, que fi Si-

monet DE Maussabré, ou Louis, fon fils

aîné, payoit audit Pierre de Paray Si à la-

dite Susanne DE Maussabré, la fomme de
400 écus d'or, ils rentreroient en poffeflion
defdites Seigneuries de Villablin & de la
Mardelle; laquelle fomme leur ayant été
payée par ledit Louis de Maussabré, fon
frère, il rentra en polTeflion defdites Sei-
gneuries.

V. Louis de Maussabré, I<:r du nom, E-
cuyer. Seigneur de la Sabardière, de la Fo-
rêt, Paroiffe de Nouans, du Bois-Douhaut,
près de Levroux, de Badecon, de Migny, du
Coudre, de Courcueil, de Chilloué, de la Mar-
delle & de Villablin, fut homme d'armes
dans la Compagnie de M. d'Aumont,& en-
fuite Enfeigne de la même Compagnie, fui-

vant le certificat de ce Seigneur, alors Lieu-
tenant Général, en date du 26 Janvier i555.

Il fut tué à la bataille de Gravelines en 1 SSy.

M. Thomas Hue, Seigneur de Miroménil,
pour lors Commill'aire du Roi à la recherche
de la Noblelfe, certifia que ledit Louis de
Maussabré étoit d'extraâion noble & de
tout tems adonnée aux armes : ce certificat

eft vifé de M. Tubeuf. 11 avoit époufé, par
contrat pafle devant Guy & Pafeai/, Notaires
Royaux à Châtillon-fur-Indre, le 6 Avril
i526, Jeanne de Baillou, fille de Jean-Lio-
net, Ecuyer, Seigneur de l'Allemandière &
des Cognées, & de Catherine de Fougières.
De ce mariage il eut :

1. Claude, qui fuit, auteur de la branche des
Seigneurs de la Sabardière & de Bujfière;

2. François, tige de celle des Seigneurs de
Villablin, mentionnée plus loin (a). (Ils

furent Seigneurs en commun & par indivis

des Fiefs de la Sabardière, de la Forêt, 'de

Courcueil, du Coudre, de Badecon, de
Bordebure, de Laveau, du Bois-Douhaut,
de Vignol, de Villablin, de la Mardelle, de
Chilloué& du Moulin- Robert,près de Ven-
dœuvres.)

3. Marie, femme de N... de Saint-Yrier, E-
cuyer

;

(a) Comme il eft indécis lequel de Claude
ou de François ell; l'aîné, les partages faits en-
tr'eux ne fe trouvant pas, peut-être parce qu'ils

n'en avoient pas fait, François de Maussabré
étant mort jeune dans les guerres de Religion,

nous allons commencer, fans pouvoir détermi-
ner laquelle des deux branches efl l'aînée, par
celle de la Sabardière & de Buffière, dont la no-
bleffe a été confirmée, d'après l'examen des ti-

tres, par M. Chauvclin de Beauféjour, Com-
miflaire départi par le Roi en la généralité de
Tours, dont le Jugement rendu efl du 3o Oélo-
bre 1715.
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4. Et Antoinette, mariée Cl N... de Puygi-
rault, Ecuyer. (Ces enfans eurent pour cu-

rateur René de Percy, Seigneur des Ge-
nêts.)

BRANCHE
des Seigneurs de la Sabardière

S- de BvssiÈRE.

VI. Claude de Maussabré, Ecuyer^ Sei-

gneur de la Sabardière & de Buiïièrej hom-
me d'armes dans la Compagnie de Louis de

Bourbon, Prince de Montpenfier, fuivant le

certificat qu'il en eut le 24 Juin i568, fut

déclaré exempt du ban & arrière-ban en fa

qualité d'homme d'armes^ par afte rendu en

juftice le 14 Octobre de la même année, de-

vant M. le ClerCj Lieutenant Général du
Duché de Tonnerre. Il époufa, par contrat

paffé devant Bournillac & Plajfac, Notaires

Royaux à Argenton, en Berry, le 16 0£lo-

bre i554, Marguerite de Barbancois, fille

de Jean, Ecuyer, Seigneur de Charon, & de

Bertrande de Chiys. 11 en eut :

1 . Claude, mort dans les guerres de Religion,

fans avoir été marié
;

2. Gilbert, qui fuit;

3. Louis, mort fans alliance
;

4. Autre Claude, auffi mort dans le tems des

guerres civiles
;

5. Et Marguerite, qui s'eft mariée, par con-
trat paffé le 18 Avril iSgô, devant Pimpa-
neau, Notaire à Dun, à Nicolas de Sali-

gnac. Chevalier, Seigneur de Jars.

Vil. Gilbert de Maussabré, Chevalier,

Seigneur de la Sabardière & de Buffière, fut

homme d'armes dans la Compagnie de M.
Louis de Chafteignier de la Roche-Pofay, fui-

vant un certificat du 24 Oflobre 1584 : ledit

Gilbert rendit compte, en 1607, à Claude
DE Maussabré, Seigneur de Villablin, fon

coufin germain, de la tutelle de fon père,

Claude de Maussabré, Seigneur de la Sa-
bardière, devant le Juge de Châtillon-fur-In-

dre, & s'étant élevé quelques difficultés à

caufe de la prefcription de plufieurs rentes,

dont ils attribuèrent la faute ù leur curateur,

ils tranfigèrent enfemble à l'amiable, devant
Marteau,l<ioX.z.ht Royal auditChâtillon. Gil-
bert avoit époufé, par contrat pafleen iSgS,
GUberte de Saint- Yrier, fille de Gafpard, &
de Françoife de Pajfac. 11 en eut:

1. Gaspard, qui fuit;

2. Louis, auteur de la branche des Seigneurs
de Gajîefouris & de Badecon, rapportée
ci-après;

3. Gilbert, tige de celle des Seigneurs de
Puibarbeau, rapportée enfuite

;

4. Autre Louis, mort au fervice du Roi
;

5. Antoinette, qui s'eft mariée, par contrat
pafTé devant Thibaut, Notaire à Jarnages,
en la Marche, le 10 Octobre i63i, à Gil-
bert de Servières, Ecuyer, Seigneur dudit
lieu;

6. Et Marguerite, qui s'ell mariée, par con-
trat paffé devant Bernier, Notaire à Gargi-
leffe, le 2 5 Juillet 1607, avec François Bar-
thon de Montbas , Ecuyer , Seigneur de
Fayolle. (Tous ces enfans firent leur par-
tage le II Septembre 1647, devant Hélie,
Notaire à Châiillon-fur-Indre.)

VIII. Gaspard de Maussabré fut Seigneur
de la Sabardière, de BufTière, des Genêts, du
Coudre, de Chambrelain, en partie de la ville

de Loches, & Co-Seigneur avec René Gi-
gault de Bellefonds, de la Terre & Seigneu-
rie d'Argy, près de Buzançois, dont ils avoient

hérité de N... d'Argj^, oncle de leurs épou-
fes, & frère de René d'Argy, Seigneur de
Pons. Ils poffédèrent cette Terre pendant
quelques tems par indivis, & la vendirent
enfuite à M. Bouthillier de Chavigny. Gas-
pard de Maussabré, homme darmes dans la

la Compagnie d'HENRi de Bourbon, Prince
deCondé, & enfuite Lieutenant de 100 hom-
mes d'armes du Seigneur de Gargilefle, ce

qui efl prouvé par un certificat donné par le

même Prince de Condé, le 10 Janvier 1626,
fut jugé noble d'extraâion par un Jugement
renduenl'EIeftionde Bourges,le4Juin 1664;
il fervit le Roi avec honneur, & ne quitta le

fervice qu'à caufe de fon grand âge & parce

qu'il avoit deux enfans qui fervoient. Il épou-
fa, par contrat paffé devant Haucour, No-
taire Royal à Genillé, près de Loches, en 1 627,
Marie d'Argy, fille de René, Seigneur de
Pons, dont il eut:

1. René, qui fuit
;

2. Charles, tué au fervice
;

3. Gaspard, qui fervit dans la Marine, fut

marié & n'eut point d'enfans;

4. Louis, mort auITi fans poftérité;

5. Anne, mariée à Etienne le Grand, Ecuyer,
Seigneur de Teilhac;

6. Et Bonne, mariée à N.... de Renty, Che-
valier, Seigneur de la Bulière, au pays du
Perche.

IX. René de Maussabré, l'^du nom. Che-

valier, Seigneur de BufTière, de Loches en

partie, de la Sabardière, la Forêt, du Cou-
dre, Chambrelain & des Genêts, fut Sous-

Ff ij
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Lieutenant des Chevaux- Légers, fuivant fon

Brevet expédié le i5 Janvier 1689, daté de

Sarrelouis. Il époufa, par contrat du 14 Juin

1664, paffé devant Durand, Notaire Royal

à Blois, Rofe-Eléonore Drouillon, fille de

Pierre^ Ecuyer, Seigneur de la Marigone-

rie, près de Blois, & de Dame Rofe le Beau.

De ce mariage vinrent:

1. René, qui fuit;

2. Charles, tué dans un combat fingulier à

Rochefort, où il étoit Lieutenant des Vaif-

feaux du Roi au département de Rochefort;

3. Et Rose, qui s'eft mariée à Charles-Syl-

vain de Haro., Chevalier, Seigneur de Fon-

tais.

X. René de MaussabrÉj II« du nom. Che-

valier, Seigneur de Buflière, de la Sabardiè-

re, Chambrelain, des Genêts & du Coudre,

Capitaine dans le Régiment de Piémont, fit

les fondions d'Aide de Camp du Maréchal de

Tourville, fuivant fon Brevet expédié le 10

Mai 1694. Il époufa, par contrat paffé de-

vant Bernardeau, Notaire à Loches, le 27
Mai 1694, Marie-Anne de Préaux, fille

A^Antoine, Seigneur, Baron de la Fouftière

& Seigneur d'Areines, & de Marie de Cou-

lombeau. Il produifit les titres devant M.
Chauvelin, Intendant de Tours, le 3oOdobre
1715, & les avoit ci-devant produit devant

M. Hue de Miroménil, en 1697 : ils le main-
tinrent dans fa nobleffe d^extraâion. Ses en-

fans furent :

1. René-Michel, Seigneur de Buffière, de la

ville de Loches en partie, & de la Sabar-
dière, qui a fervi 40 ans dans les Carabi-

niers, où il étoit Capitaine ; a été fait Che-
valier de Saint-Louis, & a été tué au fiÈge de

Prague, dans une fortie en 1744, étant un
des anciens Capitaines de ce Corps. Il avoit

époufé, par contrat pafTé devant Hubert
& Pompour, Notaires à Orléans, le 2 Avril

1726, Marie-Anne de Gédoyn de Pully,
de la ville d'Orléans, fille d'Alphonfe, Che-
valier, Seigneur de Pully, Courratier &
les Courtils, Capitaine des Vaifleaux du
Roi & Gouverneur de Beaugency, & de

Rofe Tourtiér. Il n'a point eu d'enfans
;

2. Antoine, Seigneur de Buffière & de Lo-
ches en partie (après la mort de fon frère

aîné). Il eft entré Page de M. le Duc de
Berry, enfuite Moufquetaire dans la fé-

conde Compagnie, s'efl retiré du fervice

étant Brigadier de cette Compagnie &
Chevalier de Saint-Louis, avec une penfion

de 800 livres, à caufe des fuites d'une blef-

fure reçue au fervice. Il eft mort, en 1762,
fans enfans de fon mariage, pafFé par con-
trat devant Boutet, Notaire Royal à Li-
gueil, en Touraine, le 14 Janvier 1731,
avec Henriette de Cottereau, fille de Jo~
feph-Pafcal, Seigneur de Grand-Champ,
Chevalier de Saint-Louis & Maréchal des
Logis de la féconde Compagnie des Mouf-
quetairesdu Roi, & d'Antoinette de Paffa-
vant ;

3. Charles, qui fuit
;

4. Jacques, Seigneur des Genêts & de la Sa-
bardière. Garde du Corps du Roi, qui s'eft

marié à Catherine deMonti^eau. Il a quitté

le fervice, & a eu de fa femme :

Catherine, qui s'eft mariée à François
Guillemo de Lefpinajfe, Seigneur dudit
lieu. Chevalier de Saint- Louis avec
Brevet de Capitaine de Cavalerie, vi-

vans l'un & l'autre en 1775.

5. Louis, Seigneur du Clos, près de Tours, an-
cien Garde du Corps du Roi, qui s'eft ma-
rié, 1° à Elifabeth le Roux de Gravetot,
morte fans enfans ; & 2° à Françoife Qui-
rit de Vauricher ; ils vivent l'un & l'autre

& n'ont point eu d'enfans ;

6. Rose, Religieufe aux Urfulinesde Loches,
enfuite nommée par le Roi, en 1745, Ab-
belfe de Saint-Avit, près de Châteaudun,
Diocèfe de Chartres, morte en 1771 ;

7. Marie-Louise, retirée à la Communauté
des Dames Religieufes;

8. Et Marie-Anne, femme de Pafcal de Cotte-

reau de Grand-Champ, Ecuyer, Seigneur

de la Tour-d'Oiré, près de Châtellerault, qui

a fervi 3o ans dans la féconde Compagnie
des Moufquetaires, y a été fait Brigadier,

& s'eft retiré du fervice étant Chevalier de
Saint-Louis. 11 a été nommé, en 1760, fé-

cond Commandant du ban & arrière-ban

de la Noblefle du Poitou. De fon maria-
ge il a eu Louis-Pafcal, Moufquetaire, qui

s'eft marié, le 24 Août 1772, à Antoinette

le Noir, fille de N... le Noir, Ecuyer, Sei-

gneur de l'Efpinaffe, en Bourbonnois (le

contrat a été paffé devant un Notaire

Royal à Moulins) ; Antoine, & quatre filles,

Marie, Rofe, Dorothée & Charlotte de Cot-

tereau de Grand-Champ, non encore ma-
riées.

XI. Charles de Maussabré, Chevalier,

Seigneur de Chambrelain, Maréchal des Lo-

gis de la féconde Compagnie des Moufque-

taires, avec Brevet de Colonel, retiré du fer-

vice avec 2000 livres de penfion, mourut en

1755. Il avoit époufé, par contrat du 25 Mars

1748, paffé devant Taillefer, Notaire Royal
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à Mézières, en TourainCj Charlotte Jacme-

ton de Bridieu, fille de Claude de Bridieu,

Ecuyer, & de Lotiife de Billy. Il en eut :

1. Charles- Louis, qui fuit;

2. Et Rose-Charlotte, qui s'eft mariée, par

contrat pafle en 1773, hJqfeph deNogerée,
Ecuyer, Lieutenant des Vaifleaux du Roi,

Gentilhomme de la Province d'Angoumois.

XII. Charles-Louis de Maussabré, Che-
valier. Seigneur de BulTière, de Loches en

partie, & du Claveau^ près de Mézières^ re-

çu à l'Ecole Royale Militaire fur fes preuves

faites devant M. d'Hozier de Sérigny, le 9
Mai 1761J Chevalier de Saint-Lazare^ a fer-

vi d'alîord en qualité de Lieutenant dans le

Régiment de la Couronne, d'où il eft forti

pour entrer dans la féconde Compagnie des

Moufquetaires de la Garde ordinaire du Roi,

où il fert depuis 5 ans. Il n'eft pas encore

marié, & eft âgé de 24 à 25 ans.

BRANCHE
des Seigneurs de Gastesouris

/ortie de la précédente.

VIII. Louis DE Maussabré, Ecuyer (fécond

fils de Gilbert, Seigneur de la Sabardière &
de Buffière, & de Gilberte de Saint-Yrier),

partagea la fucceiïion des biens de fes père &
mère avec fes autres frères, par afte paffé de-

vant Helie, Notaire Royal à Chàtillon-fur-

Indre, le 11 Septembre 1647, & eut dans fon

lot les Terres & Seigneuries de Badecon,
Bordebure & les Bourdins, lltuées aux envi-

rons d'Argenton, en Berry. De fon mariage,

paffé devant Chabenat, Notaire Royal à

Tranzault, près de la Châtre, en Berry, le 22

Août 1646, avec Marie de Ra^ajr, fille de

Pierre, Ecuyer, Seigneur de Gaftefouris & de

Murât, ôc à'Ifabelle Gigaidt de Bellefonds,

il eut:

1. Claude, qui fuit
;

2. Et Charlotte, qui s'efl mariée à Antoine
de Durât , Seigneur des Portes, qualifié

Baron de la Cellette& Enfeigne dans le Ré-
giment d'Arbouville.

IX. Claude de Maussabré, Ecuyer, Sei-

gneur de Gaftefouris, Badecon, Bordebure,

&c., fut confirmé dans fa nobleffe fur la vé-

rification de fes titres, par Jugement de M.
Lambert d'Herbigny, Intendant de la Gé-
néralité de Bourges, rendu l'an lôôy.'Ilépou-

fa, par contrat paffé devant Patreau, No-
taire Royal à Montchevrier, le 20 Août 1674, j

Gabrielle de Mérigot, fille de Gabriel, Mar-
quis de Sainte-Feyre, Chevalier des Ordres
du Roi, Gentilhomme de fa Chambre &
Grand Sénéchal de la Province de la Marche,
& de Marie du Rieu. De ce mariage naquit :

X. Jean de Maussabré, Ecuyer^ Seigneur

de Gaftefouris, Badecon & Bordebure, qui

fervit quelques années dans la Gendarmerie.

Il époufa, par contrat pafte devant Huart,
Notaire Royal à Buzançois, le 8 Novembre
1706, Angélique de Douhaut, fille de Léon,
Seigneur de Chamouffeaux, & de Dame Ca-
therine de Préville. Leurs enfans furent:

1. Etienne, qui fuit;

2. Et Marie-Rose, née le 23 Mars 1708, qui

fut reçue à Saint-Cyr fur les preuves faites

delà nobleffe de fes ancêtres, le 16 Mars
1717, puis qui s'eft mariée à Aimé de
Préaux, Chevalier, Seigneur de Lézeau &
d'Orfennes, par contrat paffé devant Bodé,
Notaire Royal à Argenton. Elle a eu pour
fa portion, dans les biens de fon père, la

terre de Badecon. De fon mariage vin-

rent deux filles: l'aînée s'eft alliée à N
deMadot, dont elle eft veuve ; & la féconde
fut femme de N... de Bejfe de Fromental,
Capitaine dans le Régiment de Bretagne.

XI. Etienne de Maussabré, Ecuyer, Sei-

gneur de Gaftefouris, Pédozon, la Barre &
Fontais, a fervi pendant 20 ans dans le Ré-
giment de Nicolaï, Dragons. Il a époufé.<4n-

ne de Haro de Fontais, fille d'Etienne,

Moufquetaire du Roi, & de Marie duBreuil,

de Gargileffe. Il en a eu :

1. Jean, né le 2 Mai 1760;
2. Sylvain, né le 26 Mars 1761 ;

3. Joseph, né le 2 Novembre 1762 ;

4. Autre Jean, né le 18 Janvier 1765 ;

5. Henri, né le 29 Août 1767;
6. Louis-Charles-Pierre, né le 29 Janvier

1770;

7. Marie, née le 22 Février 1764;
8. Adélaïde-Marie, née le 9 Mars 1766;

g. Et Thérèse, née en Août 1773.

BRANCHE
des Seigneurs de Puibarbeau, /orf/e de

celle des Seigneurs de la Sabardière
& de BussiÈRE.

VIII. Gilbert de Maussabré, Seigneur de

Vignol & de Chilloué (troifième fils de Gil-

bert, Chevalier, Seigneur de la Sabardière,

& de Gilberte de Saint- Yrier), eut pour fon

partage, fait entre fes frères & fœurs, le 1

1

Septembre i647,devant//e/;e, Notaire Royal
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à Châtillon-fur- Indre, les Terres & Seigneu-

ries de Chilloué, ParoilTe du Trangé, coutu-

me de Touraine, de Loubier, Paroilte d'Al-

leyratj Province de la Marche, & de Vignol,

près de Levroux, en Berry. Il fervit environ

3o ans dans le Régiment du Gué-Sainte-

Flaive, où il a été Capitaine, fuivant un cer-

tificat du Maréchal-Vicomte de Turenne,
donné le 8 Novembre 1674, qui marque qu'il

avoit fervi & fervoit encore le Roi avec dif-

tinftion. Ilépoufa, le 3i Juillet 164^, Jeanne
RouJ/eati de VAge, qui lui apporta la terre de

PuJbarbeau, Paroi lie de Lignerolles, près de

la Châtre, en Berry, dont cette branche a

pris le nom. Il eut de fon mariage :

IX. Laurent-François de Maussabré,
Chevalier, Seigneur de Puibarbeau, &c.,

Gentilhomme de la Garde du Roi dans la

Compagnie de Monsieur, frère unique de S.

M. Il fut tué à la bataille de Leuze, le 19
Septembre 1691. Il avoit époufé, par contrat

paffé devant Morel, Notaire Royal à Felletin,

Province de la Marche, le 16 Juin i663,

Louife le Groing, fille de Gafpard, Ecuyer,
Seigneur de Saint-Sornin, en Bourbonnois,
& A^Anne de Saint-Julien. Leurs enfans fu-

rent:

1. Gilbert, auffi Gentilhomme de la Garde
du Roi, qui fut tué comme fon père à la

bataille de Leuze
;

2. Joseph-Henri, qui fuit
;

3. Laurent-François, Capitaine de Bom-
bardiers, qui fut tué au fervice du Roi fans
avoir été marié;

4. Jean, Seigneur du Buiffon, Capitaine d'In-

fanterie, Chevalier de Saint-Louis, enfuite

Commandant des Milices du Berry, avec
Brevet de Lieutenant-Colonel, qui a épou-
fé, par contrat paffé devant Taifou, No-
taire à la Châtre, en Berry, le 29 Avril 1 723,
Marie-Françoife de Bord, fille de Jofeph,
Chevalier, Seigneur de Monteigoux, en Li-

moufin, dont eft iffue

Marie-Anne, qui s'efl mariée, par con-
trat paffé devant Durand, Notaire Royal
à Sainte-Sévère, reffort d'Iffoudun, le

10 Janvier 1746, avec François de la

Marche, Seigneur de Péguillon, de
Beauregard, de Pierre-Folle (Terres fi-

tuées aux environs d'Argenton, en Ber-
ry.) De ce mariage font iffus : i. Syl-
vain de la Marche, reçu Chevalier de
Malte & Lieutenant dans le Régiment
de Bretagne, Infanterie; 2. Jean-Pierre
de la Marche, âgé de 9 ans; 3. Mar-

guerite, qui s'eft mariée à Antoine de
Saint-Maur, Chevalier, Seigneur de
Vervy, Lieutenant de Carabiniers; 4.

& Marie-Jeanne-Gabrielle de la Mar-
che, née le 3o Mars 175 i, qui fut femme
de Philippe du Breuil, Chevalier, Sei-
gneur de SouvoUe.

5. Anne, qui s'efl mariée à François de Bra-
chet, Lieutenant pour le Roi des Haute &
Baffe- Marche;

6. Jeanne, qui fut femme de Guillaume de la

Chapelle, Chevalier, Seigneur de la Cha-
pelle & des Betouins;

7. Et Anne, qui s'eft mariée, le Mars 1696,
à Jean du Peyroux, II le du nom, Cheva-
lier, Seigneur de la Spouze, &c., dont des
enfans. Vov. PEYROUX (du), ou DU PEY-
ROUX.

X. Joseph-Henri de Maussabré, Chevalier,

Seigneur de Puibarbeau, Capitaine d'Infan-

terie dans le Régiment de Leftrange, bleffé à
la bataille de Nerwinde, & obligé de le reti-

rer à caufe de fes bleffures, époufa, par con-
trat paffé devant EJiève , Notaire Royal à

la Châtre, en Berry, le 23 Mai 171 5, Marie-
Judith le Comte, fille de Léonard, Cheva-
lier, Seigneur de BelTac, & de Louife de la

Barre. Leurs enfans furent :

1. Jean-Joseph, mort Lieutenant d'Infanterie,

fans avoir été marié
;

2. Denis-Joseph-Henri, qui fuit
;

3. Gilbert, Chanoine de Neuvy-Saint-Sé-
pulchre, au Diocèfe de Bourges;

4. Et Claude, Officier dans le Régiment de
la Suze, Dragons, qui fut tué, en 1744,
dans les guerres de Weftphalie.

XI. Denis-Joseph-Henri de Maussabré,
Seigneur de Puibarbeau, &c.. Chevalier de

Saint-Louis, ancien Garde du Corps du Roi,

dans la Compagnie de Luxembourg & Ca-
pitaine de Cavalerie, s'eft retiré après 35 ans

de fervice. Il a époufé, par contrat paffé le

23 Février 1756, devant Audouin de la Re-
culée, Notaire Royal à Palluau, en Berry,

Marie-Aline de Coigne, fille de Claude, E-
cuyer, Seigneur de la Roche & des Touches,

près de Chàtillon-fur-lndre, en Berry, &
d'Anne de Crémille. Ils eurent:

r. Claude-Denis, né le 26 Novembre 1756,

qui fert dans les Gardes du Corps du Roi,

Compagnie de Noailles;

2. Et Jean-Gilbert, né le 6 Février 1758,

deftiné pour être Chevalier de Malte.
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BRANCHE
des Seigneurs de Villablin, fortie de la

branche aînée.

VI. François de Maussabré, Seigneur de

Villablin & du Puy-de-Nais, paroifl'e d'Heu-

gnes (tils de Louis, Ecuyer, Seigneur de la Sa-

ba rdièrCj & de Jeanne de Baillou), fut Page

de Louis de Bourbon, W du nom. Prince de

Condé,&enfuite homme d'armesdansfa Com-
pagnie. Son attachement pour ce Prince

l'engagea à embraffer la R. P. R., & il périt

dans les guerres des Religionnaires, après

avoir dépenfé la meilleure partie de fonbienà

foutenir le mauvais parti où il setolt jeté.

Après fa mort, Claude de Maussabré, fon

frère, Seigneur de la Sabardière, s'empara

de tous fes papiers, qui, depuis ce tems, l'ont

reftés dans cette branche, paya fes dettes, fe

chargea de fes enfans, les fit tous élever dans

la Religion Catholique, pourvut à leur éta-

bliflement, & dota fes nièces. François de

Maussabré avoit époufé i" Barbe de Jeu-

mailloche ; & 2" Anne de Maulmont, d'une

ancienne Noblefle de la Province de Péri-

gord. (Ces deux femmes font rapportées dans

des contrats fubféquents & dans des partages

& reddition de compte.) Anne de Maulmont
fe remaria à Pierre de Rechignevoifin, Gen-
tilhomme du Poitou, dont la Famille fublifle

dans cette Province. François de Maussabré
eut de fon fécond mariage :

1 . Claude, qui fuit
;

2. Marie, qui fut femme de Louis de Lyon,
Ecuyer, Seigneur de Relay, Paroifle de

Pellevoifin & des P'ournais
;

3. Jeanne, qui s'eft mariée à Laurent Niette,

Ecuyer, Gentilhomme des environs de Poi-

tiers
;

4. Anne, qui époufa Claude d'Arfonville, E-
cuyer, Seigneur de la Bourie

;

5. Rachel, qui fut femme de Thibaut de Per-
Jil, Ecuyer, Seigneur des Genêts & de la

Gachonière;
6. Et Rose, qui s"eft mariée à Guillaume de

Puigiraiix, Ecuyer, Seigneur de la Fond
& de la Garenne.

Il paroît, par la reddition des comptes de
curatelle rendue auxdits enfans, que Claude
de Maussabré, Seigneur de la Sabardière,

frère dudit François, rembourfa, en l'acquit

de fes mineurs, à ladite Anne de Maulmont,
leur mère, fa dot, fes reprises & fon douaire.

VII. Claude de Maussabré, Seigneur de
Villablin & de la MarJelle, paroilTe de Pelle-

voifin, du Puy-de-CIoué, paroilfc d'Heugnes
& du Bois-Douhaut, près de Levroux (Terres

& Seigneuries qu'il eut pour tous les biens

qui lui pouvoient revenir dans la fucceffion

de François, fon père). Capitaine dans le Ré-
giment de Navarre, fut tué au fiège de Nan-
cy, faifant les fondions d'Aide de Camp de

M.leMaréchaldeSchomberg, en lôSq. Il avoit

époufé, 1" par contrat pafle devant Daguen,
Notaire Royal à Pellevoifin, le 4 Oftobre

161 2, Marie de Brojfard, fille de Jacques,

Ecuyer, Seigneur de Monchery & de Ce-
naudonne, & de Jeanne de Vernière ; & 2°

en i63o, par contrat paffé devant le Ber,
Notaire Royal, réfidant à Heugnes, Dame
Louije de Baudet, fille de Louis, Ecuyer, Sei-

gneur de la Billardière & de Jcu-Maloches,

& de Marie de Alareuil. (Cette Louife de
Baudet étoit veuve en premières noces de

Pierre de Villiers d'EJloré, Ecuyer, Gen-
tilhomme de la Province de Guyenne, duquel
elle eut deux fils : Charles de Villiers d'EJlo-

ré, Ecuyer, dont la poflérité fubfifle à Saint-

Chriftoly,paysde Médoc; &. Pierre de Vil-

liers d Ejloré, dont la pofiérité fubfifte à

Captieux, en Guyenne.) Ladite Louife de
Baudet, veuve en fécondes noces de Claude
DE Maussabré, !'' du nom, fut maintenue dans

fa nobleffe comme étant d^extraâion noble,

& veuve d'un Gentilhomme d'extraâion no-
fi/e, parjugement des CommilîairesGénéraux
députés par le Roi, féants à Bourges, pour la

recherche de la Noblefle, rendu le 10 No-
vembre 1642. Claude de Maussabré eut de

fa première femme :

1. Claude, IJcdu nom, qui mourut jeune fans

être marié.

Et de fa féconde vinrent :

2. Honoré, qui fuit
;

3. Et Marie, morte fans alliance.

VIII. Honoré de Maussabré, I" du nom.
Chevalier, Seigneur de Villablin, la Mardelle

& du Puy-de-C!oué, fut quelques tems fous

la tutelle de fa mère, & après fa mort il eut

pour tuteur Gaspard di: Maussabré, Cheva-

lier, Seigneur de la Sabardière & de Bullière,

fon coufin ilïu de germain. 11 tranfigea avec

fes frères utérins, Charles 8l Pierre de Vil-

liers dEjîoré, qui lui abandonnèrent, pour

la fuccefl^ion de fa mère, le Domaine de Beau-
vais, fituédansla Paroiffe d'Heugnes. Il pro-

duifit fes titres devant .M. de Tubcuf, Corn-
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miffaire du Roi, pour la recherche de la No-
bleffe dans la Généralité de Bourges; fut

maintenu & déclaré d^extraâion noble, par

Jugement rendu en 1664; fervit environ 40
ans, & fe retira, étant Capitaine dans le Ré-

giment de LefdiguièreSj à caule des blelTures

qu'il avoit reçues. Il avoit époufé, i° par con-

trat pafle le 12 Novembre i665, devant du
Gué, Notaire Royal à Ecuillé, en Touraine,

Marie du Souchet, dont il eut un fils, nom-
mé Claude, qui mourut en bas âge; & 2"

par contrat paffé devant Riffé, Notaire Royal

à Pellevoifin, le 21 Septembre 1671, Marie
Thawnas de la TkawnaJ/ière,fi\\c de Nicolas,

Licencié ès-Lois,Ecuyer,SeigneurdelaThau-

maffière, &de Marie Champion. Ledit Ho-
noré DE Maussabré produifit encore fes titres

devant M. Ferrant, Gommiffaire du Roi, qui,

par le Jugement de 1708, le déclara noble

d'extraâion. Il mourut âgé de 80 ans, &
laiffa de fon fécond mariage :

1. François, qui fuit
;

2. Et Marie, qui s'eft alliée, le 1 1 Oflobre 1691

(contrat pafTé devant Grangi, Notaire

Royal à Pellevoifin), à Louis de Menou,
Chevalier, Seigneur d'Entraigues & de

Courdevos, Moufquetaire (cadet des Sei-

gneurs de Menou du Mée.] De ce mariage

font iffues quatre filles. Voy. MENOU(de).

IX. François de Maussabré, Chevalier,

Seigneur de Villablin, de la Mardelle & du

Puy-de-CIoué, fut employé parmi les Gen-
tilshommes de la Province de Touraine, qui

eurent ordre de fervir dans le ban & arrière-

ban : ce qui eft prouvé par un certificat du

Marquis de Sazilly, commandant le Corps de

la Nobleffe, & de M. de Gamaches, qui y fai-

foit les fondions de Major, & par un autre

de M. de Vauban du 14 Octobre 1694. 11 fer-

vit deux ans dans ce Corps, & en fortit pour

entrer dans le Régiment de Bellegarde, où il

fut Capitaine ; fe retira jeune du fervice à

caufe des bleffures qu'il avoit reçues, & mou-
rut peu de tems après. 11 avoit époufé, le 23

Août 1695, Catherine-Francoife MauJJin,

morte en 1727, fille de Pierre-François

MauJJin, Licencié ès-Lois, Seigneur des Be-

îouins, paroilïe de Chezelles, en Berry, &de
Charaux, dont il eut :

1. Honoré, qui fuit
;

2. Gilbert, Chanoine régulier ;

3. Jacques, reçu dans la Compagnie des Ca-
dets-Gentilshommes

,
qui mourut jeune

fans avoir été marié
;
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4. Et Marie, morte fans alliance.

X. Honoré de Maussabré, 1 l'du nomjChe-
valier. Seigneur de Villablin, delà Mardelle,
du Puy-de-Cloué,du Haucour& de la Motte-
Guitter, en Blaifois, né à Villablin, le 2 1 Sep-
tembre 1696, fit quelques campagnes en
qualité de Volontaire dans le Régiment de
Piémont, fe retira du fervice après le décès de
fon père, & efl mort en 1759. Il avoit épou-
fé, le 23 Novembre 1722, contrat pafle le 6,
devant Grangi, Notaire Royal à Pellevoifin,

Anne de Preville, née au Château de Tou-
chenoire, paroilTe de Géhée, le 23 Janvier

1697, & morte en 1771, fille de Charles-
François de Preville, Chevalier, Seigneur
du Temple, de la Loufier, en Touraine, de
Touchenoire & de Menetou-fur-Nahon, en
Berry, & à'Anne-Marthe du Bois. De ce ma-
riage font fortis 17 enfans , dont neuf font
morts jeunes; les autres furent :

1. François, Seigneur de Villablin, né audit
lieu, le 14 Août 1723, d'abord Curé de Pel-
levoifin en 1749, qu'il a quitté pour être

Prieur-Curé de Quincé, près de Briffac, en
Anjou, où il a été nommé par feue Mada-
me DE Maussabré, Abbelfe de Saint-Avit

;

il eft aujourd'hui Prieur de Heugnes, près
de Chàtillon-sur-Indre;

2. François-Henri, né à Villablin le 12 No-
vembre 1725, nommé Lieutenant d'Infan-
terie le 24 Mars 1742, breveté Cornette de
la troifième Compagnie ordinaire du Régi-
ment de Bourbon, Cavalerie, le 10 Juin
1743, Lieutenant audit Régiment le 21 0(5lo-

bredela même année, réformé en 1748, rem-
placé au même grade dans ce Régiment le 21

Février 1756, & Chevalier de Saint-Louis
le6 Juillet 1762. Le 10 Odobre de la même
année dans les guerres d'Allemagne, il re-

çut l'ordre d'efcorter un convoi pour Gieffen,

où il fut attaqué à minuit par les ennemis
qui lui tuèrent une partie de fa troupe, &
lui-même y reçut des bleffures fi dangereu-
fes, qu'ayant été fait prifonnier & étant re-

venu fur fa parole à Gieffen, il y eft mort
le 28 du mois d'Odobre 1762, après avoir

fer\'i le Roi avec diftinclion l'efpace de 20
ans, 7 mois & 4 jours, pendant lequel tems
il s'eft trouvé aux batailles de Weiffembourg
le 5 Juillet 1744; de Fontenoy le 12 Mai
1745 ; de Raucoux le 1 1 Oftobre 1746 ; de
Lawfeld le 2 Juillet 1747; de Rosbach le

5 Novembre 1757; de Saint-Caft le 1 1 Sep-
tembre 1758 ; Corbach & Warburg, les 10

6 3i Juillet 1760; de Rheinbergle 16 Oc-
tobre de la même année, & de Fillingshau-
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fenle i6 Juillet 1761; aux fièges de Fri- 1

bourg le 6 Novembre 1744 ; de Tournai le

19 Juin 1745 ; d'Ath le 8 0(ftobre fuivant
;

d'Anvers le 19 Mai 1746; de Mens le 10

Juillet même année; de Namur le 5 Sep-

tembre fuivant ; de Berg-op-Zoom le 16

Septembre 1747, & de Maëftricht en 1748;

3. Jacques-Charles, né à Villablin le 1 1 Jan-

vier 1729, entré d'abord dans la Compagnie
des Cadets-Gentilshommes à Rochefort. Il

s'eft embarqué pour aller joindre une Lieu-

tenance dans les troupes des Colonies de

St-Domingue ; a paffé enfuite dans la même
Isle à une Lieutenance d'Artillerie, où il a

eu la commiffion de Capitaine, & eft mort

Chevalier de Saint-Louis à Port-au-Prince

en 1763 d'une fuite de bleflures reçues au

travers du corps, étant à l'exercice à feu;

4. Honoré, qui fuit
;

5. Joseph, rapporté après fon aîné ;

6. Jean-Isidore, mentionné après fes deux

frères ;

7. Anne-Françoise, née à Villablin, le 10

Oflobre 1724, devenue Dame des Maifons,

paroiffe de Villegongis, en Berry, qui de-

meure aujourd'hui en fa Terre de la Barre,

paroilfe de Géhée ;

8. Et Marie, née à Villablin le 22 Décembre

1727, morte fille audit Heu en Septembre

1749.

XI. Honoré de Maussabré^ IIl* du nom.
Chevalier, né à Villablin le 1 2 Janvier lySS^

Seigneur de Villablin, du HaucouFj de la

Giboultière, Sec, a été nommé Lieutenant

au Régiment de la Reine, Infanterie, le 26

Juin 1746, réformé en 1749, & remplacé au
premier bataillon de fon Régiment en 1754:
le fécond ayant eu l'ordre, en lySS, de s'em-

barquer pour le Canada, Honoré de Maus-
SABRÉ demanda à y être, ce qui lui fut accor-

dé. Le Lys, fur lequel il fe trouva monté,
ayant été, par les vents, féparé de l'Efcadre

de M. du Bois de la Motte, & jeté fur les

Bans de Terre-Neuve, l'Amiral Bofcawin
l'attaqua le 8 Juin 1755, & s'en empara après

un combat très-vif qui dura deux heures;

l'équipage fut conduit à Fallifax, en Arcadie,

& de là à Taviftock, ville d'Angleterre, Pro-
vince de Devonshire, d'où Honoré de Maus-
SABRÉ revint en France fur fa parole, & y eft

reftéjufqu'en 1761, qu'il eut ordre de rejoin-

dre fon Régiment : il en a été fait Capitaine
le I" Janvier 1770, & eft Chevalier de Saint-

Louis depuis le i5 Avril 1772. lia époufé,

à la Rochelle, par contrat du 29 Novembre
1774, Marie-Madeleine-Louife-Barbe Dii-

Tome XIU.

rand, fille de Louis Durand, Chevalier, Sei-

gneur de Lavaumartin, de Vendôme, de la

Prée-aux-Bœufs, &c., & de Dame Barbe
VeyJ/îère ; cetts dernièTC, fille d'un Trétorier

de France. (La Famille Durand de Lavau-

martin eft originaire du Poitou, & un cadet

de cette Mail'on s'établit à la Rochelle il y a

140 ans. Elle prouve, par de bons contrats de

mariage, 5oo ans de nobleffe.)

XI. Joseph de Maussabré (frère du précé-

dent), Chevalier, né à Villablin le 22 Juin

1734, devenu Seigneur de la Sennetière, pa-

roilTe de Géhée, nommé Enfeigne au fécond

bataillon du Régiment de la Reine, Infan-

terie, le 2 Janvier 1757, joignit la même an-

née fon emploi en Canada, où il s'eft trouvé

à l'illuftre journée de Ticonderaga ou de Ca-
rillon, près du Lac Champlain, où 4,000
François fous les ordres de M. le Marquis
de Montcalm, ont battu, le 8 Juillet 1758,

22,000 Anglois commandés par le Général

Howe, qui y fut tué le 28 du même mois.

Joseph de Maussabré a été fait Lieutenant

dudit Régiment, & n'eft pas encore marié.

XI. Jean-Isidore de Maussabré, Chevalier

(frère cadet des deux fufnommés), né à Villa-

blin le 26 Août 1737, devenu Seigneur des

Fief & Seigneurie de la Motte, fitué dans la

paroiffe de Lye, près de Selles, en Berry, a été

nommé, le i" Avril 1754, Lieutenant d'In-

fanterie dans le bataillon de Milice de Châ-
teauroux, province du Berry, Cornette au
Régiment de Bourbon, Cavalerie, le i" Fé-
vrier 1757, Lieutenant le 20 Juin 1760, a

palTé enfuite dans la Compagnie de la Meftre

de Camp dudit Régiment le 16 Avril 1767; a

fait toute la guerre d'Allemagne; s'eft trouvé

aux batailles de Rosbach, Corbach & War-
burg, & a été blefle dangereufement à la pre-

mière ainfi qu'à la dernière, où il a eu de

plus fon cheval tué fous lui. Il a époufé, le

18 Avril 1769, en l'Eglife Saint- Pierre de

Férolles, prèsdeJargeau, en Orléanois (con-

trat palïé le 17 devant du Bois, Notaire au-

dit Jargeau), Marie-Madeleine de Hardy,
née au Château du Gué-Gaillard, Paroiffe de

Férolles, le 27 Février 1740, fille de Simon-
Nicolas de Hardy, Chevalier, Seigneur du
Gué-Gaillard, de la Foffe, de Chalo-Saint-

Mars, delà Papinière & du Fief deQuerres,

mort le 9 Mai 1744, &. de Marie-Madeleine
du Clofel, vivante, fa féconde femme. De ce.

mariage font ifl"us :

Gg
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1. Isidore-François-Louis-Hippolyte, Che-
valier, né au Château du Gué-Gaillard le 4
Février 1770 ;

2. Isidore-Nicolas-Alexandre, né à Saint-

André-de-Darvoy, près de Jargeau, le 2 5

Janvier 1772, mort le 24 Mars fuivant, &
enterré le aS à Saint-Etienne de Jargeau

;

3. Et Guillaume-Louis-Théodore-Charle-
MAGNE, Chevalier, né audit Saint-André-
de-Darvoy, le 4 Août 1774.

BRANCHE
des Seigneurs du Bois-Saint-Père^ &c.

I I I. Jean de MAUSSABRÉ(fecond fils de Guil-

LAUMEj II" du nom, Ecuyer^ Seigneur du
Bois-Saint-Père & de la Sabardière, & A'I-

fabeau de Sorbiers), partagea devant le Juge
de Loches, en 1470, avec fon frère aîné, Guil-
laume, qui lui abandonna, ainfi qu'à Michel-
LE, Renée & Antoinette de Maussabré, fes

fœurs, la Terre & Seigneurie du Bois-Saint-

Père avec les dîmes, terrages, bois, rentes qui

en dépendoient, les Terres de Villablin & de

la Mardelle fifes, avec leurs dépendances, ès-

paroiffes de Pellevoifin, Heugnes, Préaux,
Villegouin & Selles-fur-Nahon : ledit Jean
partagea enfuite avec fes fœurs. Il époufa, en

1480, Marguerite du Verdier, dont il eut :

1. François, qui fuit;

2. Et Marguerite, qui s'efl mariée à Charles
de Piégu, Ecuyer, Seigneur des Jarouffes.

IV. François de Maussabré, Ecuyer, Sei-

gneur du Bois-Saint-Père, époufa, en iSop,

Françoife de Laudière, fille de N de
Laudière , Ecuyer, Seigneur de Poiriers

& de Puyménier. Après fa mort, la veuve
rendit foi & hommage de la Terre du Bois-

Saint-Père, au Seigneur de Buzancois, pour
fesenfans mineurs, favoir :

1. Jean, qui fuit
;

2. Pierre, mort fans alliance;

3. François, Ecclcfiaftique
;

4. Et Gabriel, mort fans poftérité.

V. Jean de Maussabré, Ecuyer, Seigneur
de l'Hôtel d'Heugnes, de Poiriers, de Puy-
ménier & du Rabrj', homme d'armes dans la

Compagnie de M . d'Aumont, rendit, en 1 5 35

,

aveu de la Seigneurie du Bois-Saint-Père, à

M. Chabot, Amiral de France, Seigneur de
Buzancois : dans cet aveu, il reconnoît que
S1MONET de Maussabré, Seigneur de la Sabar-
dière & de Villablin, fon coufin au III^ de-
gré, tient de lui en arrière-fief, à caufe de ce-

lui du Bois-Saint-Père, la Seigneurie de Vil-

lablin, & de plus en parage plufieurs rentes

démembrées de la Seigneurie du Bois-Saint-
Père. Il époufa, en 1 534, Françoife de Riou,
fille de François de Riou, Ecuyer, Seigneur
de l'Hôtel d'Heugnes & du Bois-Rabry, &
de Marie du Breuil. De ce mariage vinrent :

1. Brice, qui fuit ;

2. François, rapporté après fon aîné ;

3. Et Denis, mentionné après fes deux frères.

VI. Brice de Maussabré, Seigneur du Ra-
bry, de l'Hôtel d'Heugnes & en plus grande
partie du Bois-Saint-Père, homme d'armes
dans la Compagnie de M. de Lancôme, fut

marié, il eut de fa femme, dont le nom eft

ignoré, des enfans, qui embraffèrent avec lui,

à ce qu'on prétend, la R. P. R., ce qui leur

attira de mauvaifes affaires, & ils furent obli-

gés de pafTer dans les pays étrangers, fans

qu'on ait eu connoifTance de leur polîérité.

Leurs biens furent vendus ou donnés, par le

Roi, à Jean de Menou, Seigneur du Mée, qui
en obtint la confifcation.

VI. François de Maussabré, II« du nom
de fa branche (frère du précédent). Seigneur
de la Gentillière& du Puy-de-Cloué, pofle-

da auffi en commun avec Denis, fon frère,

les dîmes, rentes & terrages dépendans de la

Seigneurie du Bois-Saint-Père, qui leur ap-

partenoient pour leur tiers dans ce fief, &il
vendit à François de Maussabré, fon coufin.

Seigneur de Villablin, le fief du Puy-de-
Cloué & la portion qu'il avoit dans les rentes,

dîmes & terrages dépendans de la Seigneurie

du Bois-Saint- Père, dont les Seigneurs de

Villablin ont joui jufq u'à préfent en commun
avec les Seigneurs de la Éaratrie. Ce Fran-
çois, 11'^ du nom. Seigneur de la Gentillière

& du Puy-de-Cloué, embrafla la Religion

P. R., pour la défenfe de laquelle il périt, &
fes enfans paffèrent aufTî dans les pays étran-

gers.

VI. Denis de Maussabré (troifième fils de

Jean II, & de Françoife de Riou), Seigneur

de la Baratrie, de la Tour, de la Maifon-

Neuve, & en partie du fief du Bois-Saint-

Père, porta les armes pour le parti Protef-

tant. Cependant il paroît par fon teftament

du 9 Mars 161 5, qu'il mourut dans lefeinde

l'Eglife Catholique. Il avoit époufé, par con-

trat du II Août 1559, devant Clément, No-
taire à Palluau, Anne de Cholet, fille de

Charles, Seigneur de la Joubardière, &d'0»
live de Laudière; celle-ci fille de François
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de Laudière, Seigneur de Poiriers. Leurs

enfans furent:

1. Guillaume, qui fuit
;

a. Et Denis, rapporté après fon aîné.

Vil. Guillaume de MaussabrÉj Seigneur

de la Baratrie, de la Tour, de la Maifon-Neu-

\e, &c., partagea avec fon frère cadet, devant

Charaux, Notaire à Buzançois, le 12 Août
16 14. Il époufa Francoife Gigauît de Belle-

fonds, dont il eut:

1. René, mort jeune au fer\'ice ;

a. Françoise, qui s'eft mariée à Thomas de

Broffard, Ecuyer, Seigneur de Cenaudonne
& de Monchery

;

3. Renée, qui fut femme de François le

Comte, Ecuyer, Seigneur de Chezelles
;

4. Et Madeleine, qui s'eft alliée avec Jean
de Brojfin, Ecuyer, Seigneur des Rofiers.

BRANCHE
des Seigneurs de la B a r a t r i e .

VII. Denis de MaussabrÉj II" du nom, E-
cuyer, Seigneur delà Baratrie (fils puîné de

DeniSj & d'Afjne de Cholet), partagea, com-
me on l'a dit, avec fon frère aîné ; il époufa,

par contrat pafle le 5 Novembre 1 6 1 5 , devant

Gaultier, Notaire Royal à Buzancois, Clau-
dine Riffé, de laquelle il eut :

i. François, qui s'eft marié à Jacqueline de

Turgis, dont vint pour fille unique :

Charlotte, qui s'eft mariée à Honoré
de Charaux.

2. Antoine, qui s'eft allié avec Anne Roger,
dont il eut :

Denis, Seigneur de la Ferranderie & de
la Maifon-Neuve, la poftérité duquel
eft également tombée en quenouille.

3. Louis, qui fuit;

4. Et Sylvain, tige de la branche des Sei-

gneurs de la Croix, rapportée ci-après.

Ces quatre frères firent conftater leur no-
bleffe par M. Tubeuf, Commiffaire du Roi,
qui les déclara nobles d'extraâion, par fon
Jugement rendu en 1669.

VIII. Louis DE Maussabré, Ecuyer, Sei-

gneur de la Baratrie, époufa Marguerite
Bonneau, de laquelle vinrent :

1. Louis, qui fuit;

2. Et Jacques, rapporté après fon aîné.

IX. Louis DE Maussabré, 11= du nom, E-
cuyer. Seigneur de la Baratrie, fe maria avec
Loui/e le Roux, dont pour fille unique

Marie, qui fut femme de Louis de la Motte,

Seigneur de la Coefferie & du Cormier.
De ce mariage eft né Louis de la Motte,
Seigneur des mêmes lieux, qui a époufé
N... de Rache , dont N... de la Motte, Sei-
gneur de la Baratrie, du Cormier, &c., qui
fervoit en 1 775,dans la Compagnie des Gen-
darmes de la Garde du Roi; & deux filles,

non mariées.

IX. Jacques de Maussabré, Ecuyer, Sei-

gneur de la Blanchard ière(fecondfilsde Louis.

& de Marguerite Bonneau), a époufé, 1°

par contrat paffé le i" Décembre 1704, de-
vant Penin, Notaire à Heugnes, Renée du
Breuil, morte fans enfans, fille de feu Jean
du Breuil, Seigneur de la Breuillerie, &
à'Anne de Fougères; & 2° le X2 Octobre

1720 (fuivant fon afte de mariage, célébré

en la Paroiffe de Cloué, Diocèfe de Bourges),

Marie de Berthelot, fille d'Etienne, & de
Jeanne Menard. De ce mariage font nés:

1. Louis, qui fuit;

2. Et Charles, rapporté après fon aîné.

X. Louis DE Maussabré, IIl«du nom, E-
cuyer. Seigneur de la Builîonnière & de la

Baratrie en partie, a époufé, dans la Paroiffe

de Cloué, Diocèfe de Bourges, fuivant l'aile

de célébration du 10 Janvier iy56, Catherine
Fournier, de laquelle il a eu:

1. Jean, âgé de i3 ans
;

2. Et Catherine, âgée de 1 5 ans.

X. Charles de Maussabré, Ecuyer, Sei-

gneur de la Blanchardière (fils puîné de Jac-
ques, & de Marie de Berthelot , fa féconde

femme), a époufé, par contrat paffé le 14 No-
vembre 1768, devant Jean Beaufort, le jeu-

ne. Notaire à Saint-Benoît-du-Sault, Cathe-
rine de Fougières (de l'ancienne Maifon de
Fougières , en Bretagne), fille de feu Fran-
çois, Seigneur de Millioux, Garde du Corps
du Roi, avec Brevet de Capitaine de Cavale-

rie, Chevalier de Saint-Louis, & de Mar-
guerite David de Frulon. De ce mariage eft

iffu

Guillaume, né le 17 Juin 1772.

BRANCHE
des Seigneurs de lk Croix, cadets des

Seigneurs de la Baratrie.

VIII. Sylvain de Maussabré, Ecuyer, Sei-

gneur de la Croix (quatrième fils de Denis,

II« du nom. Seigneur de la Baratrie, & de

Claudine Riffé), époufa, par contrat paf-

fé le 9 Février i656, devant Riffé, Notaire.

Ggij
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Royal à Châtillon-fur- Indre, réfidence à

Pellevoifin, Agathe du Cros, fille de Louis,
Ecuyer, & de Perrine de Barrière , dont :

IX. Sylvain de Maussabré, II" du nom,
Ecuyer, Seigneur de la Croix, qui époufa,

par contrat paffé en 1694, de\'a.nt Roilan t,

Notaire de Cour de Vallans (célébration dans
la Paroifle de Langé, Diocèfe de Bourges),
Marie Berault, fille de Guillaume , & de
Marie des Vaquets. Il eut pour fils unique,

X. Jean de Maussabré, Ecuyer, Seigneur
de la Croix, vivant en 1775, près de Mon-
tréfor, en Touraine, qui s'eft marié, 1° en
1736, dans la Pareille de Loche, en Tou-
raine, avec Louife de Boutillon , fille de
Jacques, Seigneur des Roches, & de Marie
de Boutillon; & 2» à Elijabeth du PleJJis du
Chefne, veuve de Jacques-ChriJIophe Robin,
Seigneur du Coudre, en fon vivant Mouf-
quetaire du Roi. Du premier lit eft iflu

XL Antoine de Maussabré, Ecuyer, Sei-

gneur de la Bannerie, qui s'eft marié, par
contrat paffé, en 1755, àtv3int Meunier, No-
taire à Montrélbr, en Touraine, à Elifabeth
Robin du Coudre, fille de Jacques-Chrijio-
phe, & d'Elifabetli du Pleffis du Chefne,
féconde femme de Jean de Maussabré, fon

père. Il vit à fa terre de la Bannerie, près de
Montréfor, avec fa femme & fes enfans, qui
font:

1. Jean, âgé de i5 ans, Lieutenant dans les

Milices de Touraine
;

2. Jacques-Antoine, âgé de i3 ans, aux étu-

des
;

3. Marie, âgée de 12 ans;

4. Françoise, âgée de 9 ans
;

3. Et Catherine, âgée de 6 ans ;

Les armes : d'azur, au lambel d'or en chef,
à 3 pendans , ainfi qu'on les voit fculptées

& peintes dans plufieurs Châteaux qui ont
appartenu à ceux de ce nom, & dans plu-
fieurs Eglifes ou Chapelles dont ils ont été

Seigneurs. Cimier : un cavalier armé de
toutes pièces, tenant un fabre à la main :

ce qui fait allufion à leur nom. (Généalogie

rédigée d'après un Mémoire dreffé sur titres

originaux, produits devant différens Com-
miffaires députés pour la recherche de la no-
bleffe, & certifié véritable par plufieurs bran-
ches de cette Famille).

MAUSSAC, dans la Vicomte de Turenne.
Une Lettre écrite en patois Languedocien, de
l'an 1414, par un Maussac, feroit préfumer

que cette Famille feroit originaire du Lan-
guedoc. Quoi qu'il en foit, fuivant unExtrait
des Regiftres du Confeil d'Etat du Roi, du 21
Juillet 1759, c'eft une noble & ancienne Fa-
mille, établie dans la Vicomte de Turenne.
Ceux de ce nom y ont joui dans tous les tems
des privilèges attachés à la Nobleffe, ont été
reconnus pour Gentilshommes, non- feule-
ment par les Seigneurs de cette Vicomte, mais
encore depuis qu'elle a été réunie à la Cou-
ronne. La perte que cette Famille a faite de
la plus grande partie de fes titres primor-
diaux, ne nous permet pas cependant d'en
remonter une filiation fuivie avant le XV"
fiècle.

I. Noble Jean de Maussac, Sénéchal de la

Vicomte de Turenne, demeurant au lieu de
Collonges, en Limoufin, acquit, le 9 Mars
1430, de noble Nicolas de Guifcard, Seigneur
de Cavagnac, une redevance de 17 fetiers de
froment, 6 quartons d'avoine, 2 pouces & 5

fols d'argent, à prendre fur les Tenanciers du
village de la Martinie, paroi ffe de Ligneyrac,
en Limoufin. Son fils,

II. Noble Jean de Maussac rendit, le 27
Décembre 1497, hommage de fes Fiefs fitués

dans la Vicomte de Turenne : cet afte eft en
latin.

III. Noble N... DE Maussac, Sénéchal de la

Vicomte de Turenne, probablement fils du
précédent, reçut une lettre, en original, du
Vicomte de Turenne, datée du 1 9 Mars 1 575,
& fignée : votre atni Turenne, par laquelle

on voit que ce Prince a recours audit de
Maussac, comme à un de fes principaux vaf-

faux, pour qu'il lui donne la fomme de 400
écus d'or fols, afin de l'aider à faire la guerre

contre fes ennemis. 11 paroît, par l'extrait des

Regiftres du Confeil d'Etat ci-delTus cité,

que ledit Mauss.4.c eut pour fils,

IV. Noble Bertrand DE Maussac, Ecuyer,

Seigneur de Sauvagnac, qui s'eft marié à

Marguerite de la Porte, laquelle tefta, le

12 Avril i586. Elle donna à noble Pierre,

fon fils aîné, qui fuit, la fomme de cinq fols

tournois, outre ce qu'elle lui avoit conftitué

en dot lors de fon contrat de mariage ; fit dif-

férens legs à Jacques & Joseph de Maussac,

fes autres enfans, & inftitua pour héritier

univerfel Bertrand de Maussac, fon mari,

à la charge de rendre l'hérédité à fes enfans.

V. Pierre de Maussac, Ecuyer, Seigneur

de Sauvagnac, rendit hommage, le 8 Janvier



521 MAU MAU 522

1601, tant pour lui que pour noble Bertrand,

Ecuyer, Seigneur dudit lieu, & Marguerite
de la Porte, fes père & mèrej à Henri de la

Tour, Duc de Bouillon, Prince l'ouverain de

Sedan, Vicomte de Turenne, des Fiefs qu'il

poffedoit dans fa Vicomte : cet a£te énonce

des titres^de 1 497 & 1 5 1 8, qui prouvent que,

plus d'un fiècle avant 1601 , fes aïeux polTé-

doient des Fiefs & prenoient les qualités de

noble &ià^Ecuyer. Il époufa, par contrat du

17 Janvier iSgS, Sufanne de Félines de la

Renaudie, fille de Jean de Félines, Seigneur

de la Renaudie, & de Louife de Beaumont.

Il, étoit veuf quand il fit fon teflament le 7
Mars 1608, où ij nomma fes enfans, favoir:

1 . Jacques, qui fuit ;

2. Souveraine, qui s'eft mariée, par contrat

pafleau lieu de Collonges, le 17 Juin 1620,

ayecnohle Jehan de Chabria/ac-dii-Vialard,

fils de feu noble Jehan de Chabriafac, Sei-

gneur de Sarrazac, & d'Anne de Vigna-
reil ;

3. & 4. Louise & Marguerite.

VI. Jacques de Maussac, Ecuyer, Sei-

gneur de Sauvagnac & de P'ourmagnac, inf-

titué héritier univerfel par le teflament de

fon père, fervit dans les Chevaux-Légers de

S. M.; paya, le 28 Avril 161 9, à Jean de

Vezy, différentes Ibmmes qui lui étoient dues

en qualité d'héritier de Pierre de Maussac,

fon père; & dans un cahier contenant fix re-

connoiffancespalTéesau profit dudit Jacques,

en date du 20 Novembre 1619, on voit qu'il

y prit les qualités de noble & à^Ecuyer. Il

alTifla au contrat de mariage de Souveraine

DE Maussac, une de fes fœurs, & obtint un
Mandement pour fe faire payer des fommes
qui lui étoient dues, dans lequel il efl; aulTî

qualifié Ecuyer. 11 époufa, par contrat du
20 Février 1621, Madeleine du Solier, fille

de Meffire Etienne du Solier, & de feue

Francoife de Plas-de-Salgues. Il étoit mort

le 28 Janvier i656, que fa veuve paffa une
procuration à Jacques de Vezy, Avocat en la

Cour, pour traiter du mariage d'EïiENNE, fon

fils. Leurs enfans furent ;

I . Etienne, qui fuit ;

2.' Et Jacquette, qui s'eft mariée, par con-
trat du 3 Juillet 1661, pafle au lieu de Col-

longes, en la maifon d'ETiENNE, fon frère,

avec noble Charles de Bar, Ecuyer, Sei-

gneurdeMarianbon, de Saint-Michel &. du
bourg de Sainte-Féréole.

VII. Etienne de Maussac, Ecuyer, Sei-
gneur de Sauvagnac & de Fourmagnac, reçut
une reconnoiffance de différens biens fitûés

dans le territoire de Friac, paffée le 26 Avril
1662, à Collonges, en Limoufin, par noble
Jean Ramade, Seigneur de Friac. Il fit un
accord, le 26 Novembre 1666, avec le même
Jean Ramade, concernant un pré pour l'u-

fage de certaines eaux, & le 14 Mars i685,
la ceffion lui fut faite d'un banc, fur le tom-
beau de fes ancêtres, dans l'Eglife paroifliale

de Collonges, par Antoine de Vezy, Avocat
en la Cour & Marguillier-Syndic de la Fa-
brique de ladite Eglife. Il fit son teftament
le 14 Juin 1687, par lequel il donna à fon fils

aîné Pierre, le Domaine d'Efpeichjaux con-
ditions qu'il payera fes legs en leur entier à

fes autres enfans, &c., voulut que Made-
leine de Favars, fa fœur, eut part aux habi-

tations dudit Domaine d'Efpeich, pendant la

vie, comme une de fes filles, & déclara don-
ner, pour fupplémentde légitime, à chacune
d'elles, 60 livres, & à chacun de fes enfans

mâles celle de 5o livres. 11 avoit époufé, par
contrat du 3o Janvier i656, palTé à Argen-
tac, en h\mo\iC\n, Francoife Diiffer-Duras,

fille de Jean Dnjfer, Seigneur de Lavergne
& de Saint-Hilaire, & de Jeanne de Fabry,
dontentr'autres enfans :

1. Pierre, qui fuit;

2. Antoine, Ecuyer, Garde de la Marine en
i683, & succeiïivement Enfeigne de Vaif-

feau. Ses fervices militaires ont été récom-
penfés par des penfions & la Croix de Saint-

Louis, qu'il aobtenue le loDécembre 1721.
Il eft décédé à Brefl le 3o Juillet 1728, veuf
de Marie-Anne Bécas, dont il eut :

N.... DE Maussac, Ecuyer, qui fut reçu
au nombre des Cadets-Gentilshommes
deftinés à fervir dans la Compagnie
des Colonies. Il a été succelfivement
Enfeigne d'une Compagnie d'Infan-

terie vacante à Saint-Domingue Je 24
Avril 1732, Lieutenant le i^'' Septem-
bre 1734, Capitainele 12 Juin 1742, &
Chevalier de Saint-Louis le 2 5 Août
1754, dont il a reçu la Croix, par ordre

de S. M., de M. le Marquis de Vau-
dreuil,Commandant Général & en chef

des Isles de l'Amérique fous le vent.

3. Et Madeleine, appelée Mademoifelle de la

Borie, qui s'eft mariée, par contrat du 2

Janvier 1690, à Louis de la Rochefoucauld
de Couffages, Ecuyer, Seigneur de Chava-
gnac, demeurant au Château de CoulTages,
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fils de MefTire François de la Rochefou-

cauld, Seigneur, Comte de CoulTages, &c.,

& de Louife de Saint-Martial. Voy. RO-
CHEFOUCAULD (DE LA).

VIII. Pierre de Maussac, II* du nom,
Ecuyer, Seigneur de Sauvagnac & de Four-

magnac , reçut une lettre du Duc d'Albret^

Vicomte de Turenne, le 7 Avril 1696, par

laquelle il l'invita à fe rendre à Turenne,

comme les autres Gentilshommes qu'il vou-

loit confulter fur les affaires de fa Vicomte :

cette lettre, en original, eft fignée; Duc d'Al-

bret. Il époufa, 1° par contrat du i5 Août

1686, Ifabeau de la Vergne, fille d'Etienne,

& de Marie de Certaine^Si 2°par contrat du

22 Janvier lôgS, Marie d'Amadon, fille de

feu nohle Jean, Ecuyer, Seigneur de la Roche

& Co-Seigneur de la ville de Meyffac, en Bas-

Limoufin. Il rendit hommage, le 6 Mai 1 698,

à Godefroy-Maurice de la Tour-d'Auvergne,

Souverain Duc de Bouillon, pour fes Fiefs

fitués en la Vicomte de Turenne, & en ren-

dit un autre le 12 Mai 1710, pour les Fiefs,

cens, rentes & autres biens nobles qu'il pof-

fédoit dans les Paroiffes de Collonges, Chauf-

four, &c., au même Duc de Bouillon. On a

de lui plufieurs afles d'échanges des années

1710 & i7i5,&une reconnoiffance d'un bail

emphytéotique du 22 Février 1708
,
qu'il

paltade plufieurs Terres, vignes& bois, à dif-

férens particuliers. Il fit fon teftament le i"'

Février 172 i, par lequel il voulut être inhu-

mé dans l'Eglife de Collonges au tombeau de

fes prédéceffeurs, & il y nomma quatre en-

fans qu'il eut de fon fécond mariage, favoir :

1. Jean, qui fuit;

2

.

Gaspard, auquel fa mère, par fon teftament

du 3i Décembre lySS, légua la femme de

5oo livres ;

3. Marie, laquelle s'étoit mariée à Jean des

Vignes, du lieu de Sailhac, lors du tella-

ment de fa mère (où elle eft auffi mention-

née avec fon frère & fa fœur), laquelle lui

conftitua une dot fuffifante & lui légua 5

fols une fois payé, & 5o livres encompen-
fation pour l'équivalent de fon linge

;

4. Et Madeleine, Religieufe profeffe à Sainte-

Urfule de la ville de Beaulieu.

IX. Jean de Maussac, Chevalier, Seigneur

de MauITac, de Sauvagnac & de Fourma-
gnac, inftitué héritier univerfel par le tefla-

ment de fa mère, à la charge de payer tous

fes legs, rendit foi & hommage au Duc de

Bouillon, des Fiefs qu'il poffédoit dans fa

Vicomte de Turenne, & fut maintenu dans
fa noblejfe d'extraÛion, par Arrêt du Con-
feil d'Etat du Roi, donné à Verfailles le 21

Juillet 1759, figné : LOUIS, & plus bas :

Phélypeaux, enregidré à la Cour des Aides
de Clermont-Ferrand le 27 Août fuivant,

& depuis en la Chambre des Comptes de

Paris le 14 Février 1770, & eft mort en

17... Il avoit époufé, par contrat du i''' Sep-
tembre 1 7 2 1 , Louife de Michel-de-Leyrac,
fille d'Antoine de Michel, Seigneur de Ley-
rac, & de Francoife de Brias. Il en eut :

1. Charles-Antoine, qui fuit;

2. Gaspard, mort en bas âge ;

3. Jean, Chanoine de l'Eglife Cathédrale &
Vicaire Général du Diocèfe de Limoges,
Prieur Commendataire de Saint-Maurice-
lès-Senlis, & Grand Chantre de la Collé-

giale de Saint-Martial de Limoges;
4. Jean-Baptiste, Bachelier en Théologie de

la Faculté de Paris, Grand Vicaire & Cha-
noine de l'Eglife Cathédrale de la Ro-
chelle ;

5. Autre Jean, Chevalier, fucceffivement Cor-

nette au Régiment Dauphin en lySS, Sous-

Lieutenant en 1763, Sous-Aide Major en

1770, Aide Major au mois d'Oflobre 1773,
qui fut gratifié au mois de Janvier 1774,
par le Roi, alors Dauphin, d'une penfion

de 3oo livres fur fa caffette, laquelle a de-

puis été augmentée de 600 autres livres, 5

recevoir fur l'extraordinaire des guerres;

6. Henri, GrandVicaire& Chanoine de Beau-
vais;

7. 8. & g. Marie, Marie-Aimée & Marie-
Miette ;

10. Autre Marie, reçue à Saint-Cyr au mois
de Juillet lySi, fur fes preuves de No-
bleffe, d'où elle eft fortie en 1772 ; elle a

époufé, le 22 Septembre 1773, MefGre
Jean du Mas, Chevalier, Seigneur de Ga-
gnac, en Périgord

;

11. Henriette, morte en bas âge;

12. Et Susanne, morte de la petite -vérole, à

Saint-Cyr, le i3 Odobre 1753.

X. Charles-Antoine de Maussac, Cheva-

lier, Seigneur de Sauvagnac, Fourmagnac,
Baron de Saint-Chéron, en Champagne, Sei-

gneur engagifle de la Vicomte de Turenne
& autres lieux, né le i'""' Oflobre 1723, eft

entré d'abord au fervice en qualité de Garde
du Corps, s'eft trouvé aux batailles de Fon-
tenoy en 1745, de Raucoux en 1746, & de

Lawfeld en 1747. Etant de fervice à Verfail-

les, le 23 Janvier 1748, il eut le bonheur de

fauver la vie à M. le Dauphin, père du Roi
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régnant, dans une chute des plus dangereu-

feSj que ce Prince fit au bas de l'efcalier de

la Garbe-Robe du Roi, en le retenant dans

fes bras. Madame la Dauphine voulut d'a-

bord que pour un fi grand fervice rendUj on

lui donnât un Régiment, & commença par

lui accorder une penfion de 3oo livres fur fa

caffette, & S. M. Louis XV, le i" Marsfui-

vant, lui en accorda une de 100 piftoleSj à

recevoir fur le Tréfor Royal, avec Commif-
fion de Capitaine de Cavalerie, & la promeffe

du premier bâton d'Exempt de fes quatre

Compagnies des Gardes qui viendroit à va-

quer, ce qu'il a obtenu en Odobre lySo,

dans la Compagnie de Luxembourg. Le Duc
deGefvres, alors Gouverneur de Paris, vint,

au nom de la ville, le remercier du grand
fervice qu'il venoit de rendre au Roi, à la Fa-

mille Royale & à toute la Nation. M. le

Dauphin alors lui donna 5o Louis pour fon

uniforme, & le Roi, en 175 1, lui accorda

une féconde penfion de 5oo livres fur fa caf-

fette. En 1754, S. M. lui donna un Brevet

de Meftre de Camp de Cavalerie, & le décora

de la Croix de Saint-Louis. En I75'9, M. le

Dauphin lui accorda encore une penfion de

800 livres fur fa caffette, avec une gratifica-

tion de 40 Louis. Le dérangement de fafanté

ne lui permettant plus de continuer fes fervi-

ces, il obtint 600 écus de penlîon de retraite,

& toutes les autres lui furent confervées en

faveur du fervice qu'il avoit rendu au Roi, au
Prince & à l'Etat. Charles- Antoine de

Maussac a obtenu, par Arrêt du Confeil du
14 Décembre 1770, en échange de fes pen-
fions, la jouiffance à vie des revenus, droits

& honneurs des domaines de la Vicomte de

Turenne, appartenant au Roi : il eft dit dans

cet Arrêt que cejipar grâcefpéciale, &fans
tirer à conféquence pour aucun autre, &
que c'ejî pour avoir fauve la vie àfeu Mon-
feigneur le Dauphin, fils unique & pré-
fomptif héritier de la Couronne, & en con-

fidération des bontés dont le Roi & la Fa-
mille Royale Vhonorent. Le 8 Janvier 1772,
il a pris poiïeffion des domaines de la Vi-
comte de Turenne, & au mois de Juin fui-

vant de la Prévôté de Gagnac. Il a époufé,

par contrat paffé devant de la Rue & fon

confrère. Notaires au Châtelet de Paris, le 9
Septembre 177 1 , Catherine - Françoife -

Charlotte de Pons, fille unique de Pierre-
Charles, ChewsiUeT, Marquis de Pons, Sei-

gneur, Baron de Saint-Chéron, d'Anruel &
Pontliezars, ancien Capitaine d'Infanterie,

& de Dame Barbe-Catherine Baudenet.
Les armes : d'or, au chevron de gueules,

accompagné de 3 étoiles d'argent. Sup-
ports : deux dragons ailés d'argent. Cou-
ronne de Comte. (Généalogie dreffé fur ti-

tres originaux communiqués & vérifiés.)

MAUSSAC, en Languedoc, Famille no-
ble qui porte : écartelé, aux i & ^de gueu-
les, à 3 pals d'or ; & aux i & "i d'argent, à
3 oifeaux defable.

MAUSSIER (le), en Bretagne, Reffort de
Quimper : Famille noble qui remonte à Oli-
vier LE Maussier, Seigneur du Préaubin, vi-

vant en 1498, avec Catherine Hav^ard, fon
époufe.

Par Arrêt rendu, en laChambre de la Réfor-
mation, le 4 Décembre 1668, au rapport de
M. Deniau, Intendant de la Province, Guil-
laume le Maussier, defcendu d'OLiviER, ci-

deffus, au VI» degré, fut interloqué, & en-
fuitedéclaré noble rf'exfrii(3/oH,parautre Ar-
rêt rendu, en la même Chambre, le 9 Janvier
i66g, au rapport de M. le Febvre.

Les armes : d'azur, à trois mainsfénefîres
d'argent. (Extr. d'un manuscrit in-fol. des
Généalogies de Bretagne.)

MAUSSION, Famille établie à Paris.

Thomas Maussion, Receveur Général des
Finances à Alençon & Secrétaire du Roi, eut
de Simonne Gardait, fa première femme,
Thomas-Urbain Maussion, Seigneur de

Candé, qui eft né le 23 Septembre 16965 il fut

reçu ConfeilJer au Grand Confeil le 23 Juin

1719 & Grand Rapporteur en la Chancelle-

rie, & mourut le 29 Juillet 1758, en la terre

de Candé. 11 avoit époufé, en Avril 1726,

Jeanne-Elifabeth Rillart de Fontenay, fille

de Louis-Hubert, Maître d'Hôtel du Roi,

& d'Anne-Sophie de Saint-Léger. Elle eft

morte le 8 Mai lySi, laiflantdefon mariage :

1. Louis Maussion de Candé, Confeiller au
Parlement de Paris le 3o Juillet 175 1, qui

s'eft marie, le 20 Novembre 1767, à N
Chupin, fille de 7Vico/i75,Tréforier du Marc
d'Or, & à.'Antoinette-Nicole Dionis ;

2. Thomas-Urbain, qui fuit ;

3. Charles-Marthe, Seigneur de Chancelé,

Lieutenant au Régiment d'Auvergne, qui

mourut en 1760 ;

Et une fille, Religieufe.
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Thomas-Urbain Maussion, II» du nom.

Seigneur de la FolletièrCj né le 23 Septembre

1732, reçu Confeiller au Grand Confeil le 8

Mai 1761, a époufé, le 10 Mai iy&^, Cathe-

rine Thévenin, née le 8 Février 1742^ fille

de Jean, Seigneur de Tanlay, Confeiller au

Parlement de Paris, & de Catherine Joljr.

De ce mariage font iflus trois garçons :

Le premier efi: né le 14 Avril 1764;

Elle troifième efl né le i5 Mai 1768.

Les armes : d^a^ur^ an chevron d'or, ac-

compagné en chef de 2 étoiles d'argent, &
en pointe d'un cyprès, plantéfur une mon-
tagne d'argent, aliàs d'un if de finople

,

planté fur un tertre du même.

M AUTAILLY, EGuyer^ Sieur de Molan-

din : ancienne Noblelïe de Normandie, Elec-

tion de BayeuXj qui porte : d'argent, à 2

quintefeuilles de gueules en chef, & une

molette du même en pointe, à la bordure

aujjt de gueules.

MAUVES, dans le Perche, Diocèfe de

Sées : la Ville de Mauves, préfentement

Bourg, étoit une des quatre anciennes Châ-

tellenies du Corbonnois ; les Comtes de Mor-
tagne font les plus anciens Seigneurs de cette

Châtellcnie, dont on ait connoiffance. Après

la mort de Guillaume, dernier Comte du

Perche, on trouve Mauves, compris dans les

partages faits, en i23o, entre Jacques, Sei-

gneur de Chdteau-Gontier, Se Thibaut VI,

dit le Grand, Comte de Champagne. On
doute que le Château en fit partie, puifque

dès 1 2 34 il avoit été affigné, par le Roi Louis

IX, avec le Château de Mortagne, pourdouai-

re, à Marguerite de Provence, fon époufe.

Dans la fuite le Roi jugea à propos d'afligner

ce douaire fur d'autres biens, & alors Mau-
ves fut defliné pour partie de l'apanage de

fon dernier fils. Ce Prince étant mort fans

poftérité, 31auves ne rentra point dans la

main du Roi. Pierre, par fon contrat de ma-
riage, pafTé le Mardi, veille de la Madeleine

de l'an 1284, l'avoit afligné pour partie du
douaire de Jeanne de Châtillon, Comteffe de

Chartres & de Blois, fon époufe. Par fes Let-

tres de l'an 1286, Philippe le Bel révoqua

cette délégation, & retint pour lui la maifon

de Mauves. En 1290 elle fit partie de l'af-

fiette de l'apanage de Charles, Comte de

Valois, d'Alençon & du Perche, qui la

deftina aux enfans de fon troifième mariage.

Son fils aîné, Philippe, qui régna depuis fous
le nom de Philippe de Valois, y renonça par
fes Lettres du 4 Janvier i3i2, & Charles,
par les partages du 9 Juillet i3i5, la donna
en douaire à Mahaut de Saint-Pol. Mauves
eut enfuite les mêmes Seigneurs qui l'étoient

auffi du Perche : Marguerite de Lorraine en
jouiffoit à titre de douaire. En iSg. le do-
maine avec la Seigneurie de Mauves fut en-
gagé à M. de Catinat, Confeiller au Parle-
ment de Paris, le même en faveur duquel le

Roi Louis XIII confirma les foires & le mar-
ché de ce Bourg. (Extr. du Diâionnaire des
Gaules, Tom. IV, p. 636.)

* MAUVESIN, ou fuivant un Mémoire
envoyé, dreffé fur titres, Mauvezin, en latin

Malvesinum ou Malvisimum : c'efi une Sei-

gneurie dans le Duché d'Albret, Diocèfe de
Condom, Juridiction de Moncrabeau, Séné-
chauffée de Nérac, qui fut donnée, en 1372,
par Edouard III, Roi d'Angleterre & de la

Province de Guyenne, à Roger-Bernard,
Vicomte deCastillon, &c. Cette Seigneurie,

augmentée de deux direftes, enclavées dans
cette même Seigneurie, n'en fit plus qu'une,
pour chacune defquelles on rendit des hom-
mages au Duc d'Albret. Après l'expulfion des

Anglois du Royaume de France & de la Pro-

vince de Guyenne, en 143 1, depuis Edouard
III jufqu'à ce jour, elle a été fans interrup-

tion & ert encore pofledée par la Maifon de
Castillon de Mouchan. Au commencement
du XVI I" fiècle, fous Louis XIII, lors des

Etats du Royaume en 16 14, Jean de Castil-

lon, 1

1

1" du nom, ayant été Député du Corps

de la Noblelïe du Duché d'Albret, pour aller

repréfenter auxdits Etats tenus à Paris, ob-

tint le titre de Baron de Mauvefn, que fes

defcendans continuent de porter. Voy. CAS-
TILLON DE MOUCHAN.
MAUVISE (DE),Nobleffe ancienne, origi-

naire du Bourbonnois.— Deux frères de cette

Famillevinrents'établir dans les environs du
Blanc, en Berry, Gouvernement du Poitou

& Généralité de Bourges; l'un a formé la

branche des Mauvise de Villiers, qui fub-

fifle dans deux garçons & une fille : l'aîné des

garçons étoit âgé, en 1775, de i3 à 14 ans;

& l'autre a formé la branche des Seigneurs

de Mauvières & de Tillaux, en Berry, dont

nous allons parler :

I. Blaise de Mauvise, I" du nom, Sei-
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gneur de Mauvières Si de Puiroux, Capitaine

du Bouchet, eft qualifié Chevalier, dans fon

contrat de mariage, paffé en 1450, avec

Georgette de Mefnard, & aulTi dans une

tranfaflion padée, le 4 Avril 1483, entre lui,

fon époufe & Jean de Poix, Ecuyer, Seigneur

de Forges. Par une féconde tranfaftion de

l'an i5oOj il paroît que ce Blaise de Mauvise
étoit veuf, & qu'il avoit époufé en fécondes

noces la fœur de Meny du Bet^. Il rendit à

Charles Taveau, Ecuyer, Seigneur du Bou-
chet & de LulTac-Ie-Châtel, hommage, le

20 Janvier iSog, de tous les domaines, cens

& rentes qu'il potTédoit dans les ParoilTes de

Migné & de Rofnay. Il eut du premier lit :

1. Emond, qui Tuit ;

2. Marguerite, qui s'efl mariée à Merry du
Bet^ , ainfi qu'il confie par la tranfaclion

de i5oo, ci-devant citée, portant quittance

par lui de la dot promife par ledit Blaise
DE Mauvise, père de fa femme

;

3. Jeanne, qui s'efl mariée, par contrat du 17
Juin i5o3, à Charles Guéret, Ecuyer, Sei-

gneur de la Gerbaudiêre
;

4. Marie, qui s'efl alliée, auiïi par contrat

du même jour, à Louis de Vaillant, E-
cuyer, Seigneur de la Tour

;

5. Louise, morte fans alliance;

6. Et Anne, qui s'efl mariée à Etienne des
Bois, Ecuyer, Seigneur d'Avignon, lequel

tranfigea, le 20 Septembre 1628, avec E-
MOND DE Mauvise, fon beau-frère, fur la

fucceffion de Louise, fa fœur, qu'ils par-

tagèrent noblement.

n. Emond de Mauvise, Chevalier, Capi-
pitaine du Bouchet, époufa, par contrat paf-

fé le 21 Janvier i52i, Perrine du Cher, fiWe

de Louis, Ecuyer, Seigneur de la Forêt. Le-
dit Emond de Mauvise tranfigea le 24 Avril
i552, comme père & loyal adminidrateur
du bien de fes enfans ci-après, avec Jean du
Cher, Ecuyer, Seigneur de la Forêt, fur ce
qu'il prétendoit que fa femme avoit été lé-

fée par fon contrat de mariage. Il en eut :

I. Renaud, qui fut reçu, le 3 Juin 1541, Che-
valier de l'Ordre de Saint-Jean de Jérufa-
lem, au Chapitre Provincial de la Langue
d'Auvergne, après avoir fait fes preuves.
Il avoit été préfenté, le 4 Juin iSSg, au
Chapitre tenu à Bourganeuf, pour être ad-
mis dans cet Ordre. L'ade de fa réception
efl fîgné de Gabriel du Cher, Grand Prieur,
de Gabriel de Leflang, Commandeur de
Selles, & de Jean l'Evêque, Commandeur
de la Racherie, CommifTaires nommés par
ledit Chapitre;

Tome XIII.

2. Pierre, qui fuit;

3. Et Madeleine, qui s'efl mariée à Antoine
de la Marche, Ecuyer, Seigneur de Sal-

vert, fils de Ga/pard, Ecuyer, & de Jeanne
de Prinçay.

III. Pierre de Mauvise, Chevalier, Sei-

gneur du Puiroux & de Mauvières, époufa,

par contrat du 2 5 Janvier i55i, Marie de
la Marche, fille dudit Gafpard, Ecuyer, &
de Jeanne de Prinçay. Emond, fon père,

lui lit donation entre vifs, le 24 Février de

ladite année, de tous fes biens meubles, ac-

quêts & conquêts, venus & à venir. De ce

mariage naquit :

IV. Blaise de Mauvise, 11"= du nom, E-
cuyer. Seigneur de Mauvières, qui s'allia, par

contrat du i5 Septembre 1 5 86, avec Cathe-
rine de ISlajJée, fille d'Antoine, Chevalier,

Seigneur de Tilloux & de la Boutinière, la-

quelle lui porta en dot la Terre de Tilloux.

(Ceci efl prouvé par partage entr'elle & Fran-
çois de Maffée, fon frère, tous les deux en-

fans à'Antoine de Maffée, & de Françoifé
de Jaudoin, & par une procuration du 4 Oc-
tobre iSyg, de René du Cher, Chevalier des

Ordres du Roi, Maître d'Hôtel ordinaire de

S. M., dans laquelle font dénommés Pierre

de Mauvise, Ecuyer, Seigneur de Villiers;

Jacqufs de Mauvise, Ecuyer, Seigneur des

Chezeaux; /ea« de Maffée, Ecuyer, Seigneur

de la Groie; Jacques de Mauvise, Ecuyer, Sei-

gneur de Beauchamp, tous parens de Blaise

de Mauvise, W du nom, alTemblés aux fins

de faire nommer François Chardon, Ecuyer,

Seigneur du Breuil, curateur <jrf /zoc, pour
faire rendre compte à Antoine de la Mar-
che, de la geflion & des ufufruits des biens

dudit Blaise de Mauvise, fon neveu. De Ca-
therine de Maffée, fon époufe, il eut:

V. Jean de Mauvise, Ecuyer, Seigneur de

Tilloux, de Mauvières, de Villars, Mouton,
&c., qui fervit dans le Corps des Gentils-

hommes convoqués par le Roi, ainll qu'il

confie par un certificat, qui attelle qu'il a

bien & fidèlement fervi, tant en préfcnce du
Roi que dans l'armée commandée par le Duc
d'Angoulême, le Maréchal de la Force & le

Maréchal de la Meilleraye, qui étoit à la tê-

te du Corps de la Nobleflé : ce certificat, du
21 Novembre i635, eft figné : Beauvau. Il

époufa, par contrat du 3i Mai 1625, Made-
leine Pérot, fille d'Etienne, Ecuyer, & de

Madeleine Moutard. Etant veuve elle fit un
H h
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teftament, en forme de partage, le 19 Juin

1660, entre fes enfans, qui furent :

1. Charles, qui fuit;

2. René, tige de la branche des Seigneurs de
Villars, en Poitou, qui fubfifte

;

3. Et Etienne, auteur de celle des Seigneurs

des Cars & de Mouton, dont il ne refte

qu'une fille, nommée
Sylvie-Julie-Eulalie

,
qui époufa, vers

1774, Henri-Louis-Jean de Gréaume,
Ecuyer, Seigneur de Boifgillet.

VI. Charles dk Mauvise^ Chevalier, Sei-

gneur de Tilloux & de Mauvières, fut pro-

priétaire, pour fes droits d'aînelfe de tous

les biens de fes père & mère, fitués entre les

rivières la Creufe & l'Anglain, fuivant le

teftament, en forme de partage, de Madelei-
ne Pérot, fa mère, du 19 Juin 1660, lequel

partage fut accepté par tous les co-partageans

le 22 defdits mois & an. Il époufa, par con-
trat du i5 Mars i65i, Charlotte de Martel,
fille de Martin, Chevalier, Seigneur de la

GauJinière, & de Dame Loiiife de Grailly.

Il obtint des Lettres Royaux, le i5 Janvier

i656, pour faire rendre les foi, hommages &
déclarations qui pouvoient lui être dues, à

caufe de fes Terres de Tilloux & de Villars.

Le 4 Août 1 66g, il fut maintenu dans fa no-
bleffe par Jugement de M. Tubeuf, Inten-

dant de la Généralité de Berry, CommilTaire
départi par le Roi pour la recherche des No-
bles de cette Généralité. La produdion qu'il

fit de fes titres, depuis Blaise, \^'^ du nom,
jufqu'à lui, y eft employée, avec l'explica-

tion des armoiries de fa Famille. Charlks de

Mauvise eut plulieurs enfans, entr'autres,

VII. Charles de Mauvise, 11'= du nom,
Chevalier, Seigneur de Tilloux, qui fervit

d'abord dans les Gendarmes de la Garde du
Roi, puis dans le Corps des Gentilshommes
du Poitou, fous les ordres du Maréchal de

Chamilly, fuivant un certificat, figné de ce

Seigneur, du 3o Mars 1706, &. fut maintenu
dans fa noblellé par Jugement de M. Foullé

de Martangy, Intendant de la Généralité de

Bourges, le 11 Mai 17 15. 11 époufa, par con-

trat du 22 Juillet 1693, Louife-Marguerite
Taveau, fille de Pierre, Chevalier, Seigneur

de Souligné, & de Marguerite de Marcon-
nay. Cette Louife - Marguerite Taveau
eft defcendue de Charles Taveau, Ecuyer
(mentionné plus haut). Seigneur du Bouchet

& de Lulfac-le-Châtel, Terres qui font au-

jourd'hui dans la Maifon de Rochechouart,
dont un époufa une Taveau, aufli defcen-
dante dudit Charles. La Famille de Mau-
vise a, parmi fes titres, l'afle de partage des
Taveau & Rochechouart. Charles de Mau-
vise, 1

je du nom, a eu de fon mariage 24 en-
fans, dont, en 174T, il y avoit encore neuf
co-partageans, entr'autres:

1. Henri-Charles, qui fuit;

2. Louis-François, rapporté après fon aîné;
3. Pierre, Capitaine au Régiment de Limou-

fin, tuéau fiège de Berg-opZoom en 1747;
4. N... de Mauvise, Religieufe

;

Et plufieurs garçons, morts auffi au fervice.

VIII. Henri-Charles de Mauvise, Che-
valier, Seigneur de Tilloux & de Roche-
Froide, partagea avec fes frères le 18 O6I0-
bre 1741, alors au nombre de neuf; il a

époufé Madeleine delà Porte-Ve\ins, dont
il n'a point eu d'enfans.

VI 11. Louis-François de Mauvise, Che-
valier, Seigneur de Mondevis & de Lardil-

lon (fécond tils de Charles, I1« du nom, &
de Louife - Marguerite Taveau), a fait les

campagnes d'Italie fous les ordres des Maré-
chaux de Broglie & de Coigny, en qualité

de Lieutenant dans le Régiment de Béarn.

11 a époufé, par contrat du 3o Juillet 1766,
Marie-Radégonde de la Chajîre, Dame de
Lardonnière, en Poitou, fille de Louis, Che-
valier, Seigneur de la Roche- Beluffon, la

Gaudetière, Majon & Sauzèle, en Poitou,

& de Catherine de Scourjon de Boiftno-

rand. De ce mariage font ilfus :

1. Charles-Henri, baptifé le 24 Septembre
17' '8;

2. Louis-Claude, né le 4 Septembre 176g;
3. Et Marie-Louise, née le i^"" Août 1767.

Les armes : d'argent, à la croix ancrée
de fable, accompagnée en chef aux 2 pre-
miers cantons de 2 croiffans de gueules.

MAUVOISIN, Ecuyer, Seigneur d'An-
goville, en Normandie, Eledtion de Bayeux;
Famille noble, qui porte : de gueules, à 3

fafces d'or.

MAUVOISIN, en Berry, porte: d'a\ur,

à 2 lions léopardés, partis de gueules &
d'hermine, Vunfur l'autre

.

" MAU VOISIN-ROSNY, en Normandie :

Famille mai ntenue dans fa Nobleffe le 16 Juin

1668; la Roque dit qu'elle tire fon origine

de Guillaume, Seigneur de Garlande & de
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Livry, Sénéchal de France, duquel defcen-

doit, au quatrième degré, Robkrt de Gar-
LANDEj furnominé Mauvoisin, chef de la Mai-

fon DE Mauvoisin-Rosny, près de Mantes.

Du Chefne en fait remonter la filiation à

I. Raoul de M alvoisin, qualifié Seigneur

de Rofny, vivant en 1080, qui fut père de

II. Raoul de MauvoisiNj II* du Hom^ qui

eut pour fils,

III. Raoul de Mauvoisin-, IIP du nom,le-

quel fut père de

IV. Raoul oe Mauvoisin, IV" du nom. Sei-

gneur de Rofny, dit le Barbu, qui époufa

Alix de Porhoët ; il en eut :

V. Guy de Mauvoisin, Sire de Rofny, qui

fut père de

VI. Guy DE Mauvoisin, Il'du nom. Sire

de Rofny, qui tranfigeajCn 1 238, avec iîaoi//,

Baron de Fougères, fon coufin, pour les

droits qui lui appartenoient dans le Comté
de Porhoët. Il époufa la fœur de Girard, Sei-

gneur de Peguigny, Vidame d'Amiens; il

en eut :

VII. Guy DE Mauvoisin, Ill^du nom. Sei-

gneur de Rofny, qui s'efl marié, en i285, à

I/abeau de Mello, fœur de Dreux de Mello,
Seigneur de Saint-Bris & de Château-Chi-
non, dont vinrent :

Guy, qui fuit
;

Et quatre tilles.

Vlil. Guy DE Mauvoisin, IV" du nom.
Seigneur de Rofny, époufa Laure de Pon-
thieu , tille de Jean de Ponthieu , Comte
d'Aumale, &c. Leurs enfans furent :

1. Guy, qui fuit
;

2. Amaury, Seigneur d'Apremont
;

3. Et Ide de Mauvoisin-Rosny, qui fut femme
de Jean, III« du nom, Comte de Dreux.

IX. Guy DE Mauvoisin, V"' du nom, Sei-

gneur de Rofny, époufa Roberte de Baume^,
de laquelle il eut :

1. Béatrix, qui fut femme de Jean, lll" du
nom , Baron de la Ferté-Frefnel & du
Neufbourg, &c., dont elle n'eut point d'en-
fans

;

2. Laure, qui s'eft mariée à Robert de Beauf-
fart, dont Ide de Beauffart, qui fut femme
de Jean de Sacquinville, Seigneur de Blaru.
(C'efl par cette alliance que la Baronnie de
Rofny a pjffé dans cette dernière Maifon);

3. Et Marguerite, qui s'ed mariée à Robert
d'Harcourt, Chevalier, vivant en 1347,
dont elle eut un fils.

La Roque dit qu'après la mort de Guy de
Mauvoisin, V« du nom, Amaury, fon frère,

s'empara de la Baronnie de Rofny, au pré-
judice de fes trois fi'les ; mais qu'il la rendit

depuis, moyennant la fommede 3,000 livres,

à l'aînée, nommée Béatrix, femme de Jean,
Baron de la Ferté-Frefnel, qui n'eut point

d'enfans.

Cette Seigneurie de Rofnj' paffa, après fa

mort, à fon neveu Robert d'Harcourt, le-

quel étant décédé fans enfans, fa fœur, Béa-
trix d'Harcourt, en hérita & la porta à fon

mari Jean d'Ivry; celui-ci n'ayant point eu
d'enfans de fon mariage, cette Terre devoit

paffer à Béatrix de Beauffart, fille aînée de
Robert Je Be.Tuffart,Connéx.ah\e de Flandre,

& de Laure de M auvoisin-Rosny ; mais le

même Jean d'Ivry perfuada à fa femme d'en

difpofer en faveur A'Ide de Beaiiffart, fille

puînée dudit Robert, & femme de Jean de
Sacquinville, Seigneur de Blaru, dont la fille,

Ide de Sacquinville, époufa le même Jean
d'Lry, qui le trouva, par ce mariage, encore
une fois Seigneur de Rofny, dont il jouit

jurqu'eni4i5, qu'il mourut ? la bataille d'A-
zincourt. Sa veuve, ayant pris le parti des
François, les Anglois étant devenus maîtres

de Mantes, s'emparèrent de Rofny, qu'ils

gardèrent quelque tems; mais après avoir été

chaffés du Vexin, Jean de Melun, Vicomte
de Gand, fils de Hugues, & de Béatrix de
Beauffart, recouvra la propriété de la Ba-
ronnie de Rofny, qui lui appartenoit. Elle

eft reflée dans cette Maifon pendant trois gé-
nérations, jufqu'à Anne de Melun, qui la

porta, le 19 Juin iSig, à fon mari, Jean de
Bétkune, IV» du nom, Baron de Baye, &c
Voy. BÉTHUNE.
Guy dk Mauvoisin, V du nom, Seigneur

de Rofny, avoit un frère, nommé Amaury
(comme on l'a vu ci-delTus)

; il peut avoir
continué la filiation. On trouve encore plu-
fieurs héritiers collatéraux dece nom,telsque
Guy de Mauvoisin, qui avoit fon camp à
PafTy en 1 1 19; — Samson de Mauvoisin, Ar-
chevêque de Reims, dont le P. Anfelme ne
parle pas ;

— Pierre de M auvoisin. Chevalier
Banneret, Seigneur du fîef de Monceaux, vi-

vant en 1210; — Guillaume de Mauvoisin,
Seigneur de Serquigny, vivant avec Agnès,
fa femme, en i23i ;

— & Monfeigneur Gu^-
de Mauvoisin, Bachelier, Seigneur de Saint-
André, vivant en 1337.

Hhi;
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Cette Maifon a produit fa Généalogie^ fui-

vant l'Ordonnance du Roi François P', du
14 Septembre 1540. Elle commence à Ri-
chard DE Mauvoisin^ qui s'efl marié à Jeanne
de Bajire, de laquelle naquit :

Renaud de MauvoisiNj qui s'eft marié à

Jeanne du Hamel; elle fut mère de

Robert de Mauvoisin, qui s'efl marié à

Jeannette de Bétheville, dont il eut:

Guillaume de MauvoisiNj qui époufa Ca-
therine d'Auge, de laquelle vint :

Alrxis de Mauvoisin, qui produifit fes ti-

tres & obtint Arrêt de maintenue, du 1 3 Juin

i558. Il fut père de

Guillaume de Mauvoisin, qui fut aufTi

maintenu dans fa noblefrele4 Février 1606.

Christophe de Mauvoisin, Chevalier, Sei-

gneur de Villebadin, eut de Madeleine de
Braque, fon époufe,

Antoinette, qui s'efl: mariée, par contrat

paffé à Exmes,le 3 Janvier 1628,3 Guillaume
de Rupierre, Chevalier, Seigneur de Pierre-

fitte & du Builfon, &c., dont poflérité. Voy.
RUPIERRE ou RUPPIERRE.

Plufieurs autres branches ont auiïi fourni

leurs Généalogies. (C'eft ce que nous favons

fur cette ancienne Nobleffe, dont nous n'a-

vons point reçu de Mémoire, & dont il eft

parlé dans VHiJî. de la Maifon d'Harcourt,

p. 1661 & p. i8i5 & fuiv.)

Les armes : d'or, à ifafces de gueules.

MAUVY, en Bretagne, reffort de Rennes:
Famille divifée en deux branches; de la pre-

mière étoit Jacques-René de Mauvy, Sieur

de Carcé & de la Douettée, qui, par Arrêt

rendu, en la Chambre de la Réformation, fut

déclaré noble dextraction, au rapport de M.
des Cartes, le 29 Novembre 1668.

Ceux de la féconde branche, par deux Ar-
rêts rendus, en la même Chambre de la Ré-
formation, le 18 Février i66g & le 8 Mars
1671, furent auffi déclarés nobles d'extrac-

tion, au rapport de M. de Larlan.

Les armes : papelonné de gueules & d'her-

mines ; au franc-canton de fable, chargé
d'une demi-fleur de lis d'argent.

MAXUEL, Famille de Normandie, qui

fut maintenue dans fa noblelîe le 24 Avril

1666. Jacques Maxuel, Ecuyer, Sieur des

Champs, près de Lifieux, vivoiten 1540. Un
de fes delcendans, vivant en lySy, poffède,

ou fa poflérité, la Seigneurie des Champs.

Les armes : d'hermine, au lion de fable,
armé & lampaffé de gueules.

MAY, Famille noble de Bretagne, reffort de
Morlaix, qui, par Arrêt rendu, en la Cham-
bre de la Réformation, le 14 Août 1669, au
rapport de M. Raoul, fut déclarée noble
d'extraâion.

Les armes : d'argent, à 2 fafces d'azur,
accompagnées de 6 rofes de gueules, 3 &'i.

MAY (de), en Picardie: Famille noble dont
il eft parlé dans le Nobiliairede cette Province,
pag. 343, & dont étoit Claude de May, Vi-
comte de Serches, Eledfion de Soiffons, qui
produifit, en 1 693, des titres de quatre races,

avec de très-beaux fervices fur chaque degré.

Les armes : d'or, au chevron d'a\ur.

MAYE. De cette Famille étoit François de
Maye, Seigneur de la Bruyère, Confeiller au
Grand Confeil & Grand Rapporteur en la

Chancellerie de France le 23 Mars 1662, qui
mourut fans enfans le 19 Février 1702, de
fon mariage contradé avec Marguerite ou
Catherine Picques, décédée, le 19 Mars 1714,
fille d'Olivier Picqiies, Secrétaire du Roi.

Les armes : d'aïur , à trois glands tiges

feuilles d'or.

* MAYENCE, ancien Evêché fuffragant

de Trêves, qui fut érigé en Archevêché, avec
titre de Primatie de Germanie, en 744. L'E-
ledeur de Mayence fait fa réfidence à Afchaf-

fenbourg.

* MAYENNE, Ville confidérable dans le

pays du Maine, avec titre de Duché. Geof-
froy I" eut en don, de Foulques, Comte
d'Anjou, la ville de Mayenne. Juhel, fon fils,

fit bâtir le Château de Mayenne. Louis XI,
Roi DE France, comme héritier de la Maifon
d'Anjou, rendit Mayenne & le Duché de
Nemours à Jean d'Armagnac, neveu, par fa

mère, Louije d'Anjou, de Charles, Comxs du
Maine. René, 11"= du nom, Duc de Lorraine,

obtint Mayenne, Guife, &c., du chef de fa

mère Yolande, fille de René d'Anjou. Ces

Seigneuries furent du partage de fon cin-

quième fils, Claude de Lorraine, \^'dn nom.
Duc de Guife, qui fut créé Marquis de

Mayenne en 1544. Charles, petit-fils du
précédent, mort le 4 Odobre 161 1, avoit

été créé Duc de Mayenne & Pair de

France, en Septembre 1573. Charles de

Gon\ague hérita, de fon oncle maternel, du
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Duché d& Mayenne. Charles IV, fon petit-

filSj le vendit au Cardinal Jules Ma^arini,

qui' le donna, avec celui de Réthelois, à Ar-

mand-Charles de la Porte, mari de fa nièce

Hortenfe Mancini. Voy. LORRAINE &
MANCINI. L'héritière du dernier Duc de

Ma^arin a porté ce Duché dans la Maifon

d-Aumont. Voy. AUMONT.

MAYNEAUD de la TOUR. De cette

Famille noble étoit

Etienne Mayneaud de la Tour, Seigneur

de la Madeleine, Coulanges, Sommery, Ge-

nelard, Laugère, Montaiguillon, &c.. Bailli

d'Epée du Charoloisj qui mourut le 5 No-

vembre 1732. H avoir époufc Marie-Anne

Largentier, décédée à Paris le 2 Juin lySS,

âgée d'environ 63 ans, de laquelle il a laill'é

entr'autres enfans :

Paul-Etienne-Charles Mayneaud de la

Tour, Confeillerde Grand'Chambre & Con-

feiller de la féconde Chambre des Requêtes

du Parlement de Paris, où il a été reçu le 3 :

Janvier 1720. [Mercure de France de Juin

1738, p. 1225.) Il elt veuf de Marie-Nicole

Rollin, de laquelle il avoit eu :

1. François-Gaspard, qui fuit;

2. Et Anne-Claudine, qui s'eft mariée, 1° à

Laurent-Jofeph Ma:^ade, Ecuyer, Seigneur

de Bobigny, Fermier Général ; & 2°, en

1759, à Emmanuel-Louis-Augiijle, Comte
de Pons-Saint-Maurice, ci-devant Gou-
verneur de M. le Duc de Chartres & Lieu-

tenant Général des Armées du Roi le 17

Décembre lySg.Voy. MAZADE& PONS-
SAINT-MAURICE.

François-Gaspard Mayneaud de Coulan-

GES, né le 24 Juin 1739, appelé le Marquis

de Coulanges, Mefîre de Camp de Dragons,

Maréchal Général des Logis des Camps &
Armées du Roi, Chevalier de Saint-Louis, a

époufé, le 24 Juin 1775, Marie-Caroline-

Jofèphe de Butrony Muxica, née Baronne

de la Torre, veuve fans enfans de Francois-

Ernejl-Jofeph-Amédée des Maijîères, Sei-

gneur de Morval, & fille d'Alexandre-Eu-

gène de Butrony Muxica, ancien Lieute-

nant-Colonel dans le Régiment de Biron

(d'une Maifon ancienne & illuflre, originaire

de la Province de Bifcaye, en Efpagne, où

elle étoit très-confidérable dès le commence-
ment du XI 11^ liècle, laquelle s'efl établie en

Flandre depuis l'Infante Isabelle), & d'Hé-

lène-Thérèfe-JoJèphe , née Marquife de Mo-

naldy, originaire de Péroufe, en Italie. Voy.
BUTRON-MUXICA.

Les armes : écartelé, aux i & 4 d'argent,

à 3 merlettes defable ; & aux z & l d'azur,

à la tour d'or.

MAYNIERou MAINIER, en Provence:

Familleconnueà Avignon au commencement
du XIV<=fiècle dans la perfonnc de François

de Maynier & dans les enfans de fon frère

Pierre.

AccuRSE DE Maynier (fils de Guillaume

Maynier, Grand Jurilconfulte, Primiciefplu-

fieurs fois de l'Univerfité d'Avignon), Baron
d'Oppède,au Comtat VenaifTin, futaufTi Pri-

micieren l'Univerfité d'Avignon, Juge Mage
de Provence en 1492 , & l'étoit encore en

i5oi, lorfqu'il fut envoyé AmbafTadeur à

Venife, par le Roi Louis XII. 11 eft nommé
Confeiller au Grand Confeil dans l'Edit de

ce Prince du mois d'Avril 1499, donné aux

Montils- lès-Tours, pour l'établilfement du
Parlement de Rouen. Il fut un des Commif-
faires que le Roi choilit de divers endroits

pour former une Chambre à Touloufe en

i5o5, afin de faire le Procès à Pierre de Ro-
han. Seigneur de Gié, Maréchal de France.

Il fut mis à la tête du Parlement d'Aix, le

i5 Juillet 1 507, lorfqu'il n'y avoit qu'un feul

Préfident, & fut nommé, le 23 Mai i5o8,

Préfident à Mortier au Parlement de Tou-
loufe. Il avoit époufé Madeleine de Merles,

fille de Louis, Seigneur de Beauchamp, &
de Catherine de Forbin, fa féconde femme.

Il en eut :

1. Jean, qui fuit;

2. Et Marguerite, qui s'eft mariée 1° à Jac-

ques de Remefan, Co-Seigneur des Isles

d'If & des Aigalades
; & 2° à Chriftophe

Camot de Cavaillon , originaire du Pié-

mont.

Jean de Maynier, Baron d'Oppède, Che-

valier de l'Éperon d'Or & Comte Palatin

fous le Pontificat de Paul IV, naquit à Aix

le 10 Septembre 1493, Confeiller au Parle-

ment d'Aix en i522, fécond Préfident au

même Parlement le 1 5 Novembre 1 54 1, puis

Premier Préfident le 20 Décembre i543, Lieu-

tenant Général au Gouvernement de Pro-

vence le 26 Février 1544, mourut en i558.

Il avoit époufé, i" Louiie de Vintimille, fille

de Bertrand, des Comtes de 3Jar/eille, Ba-

ron d'Ollioules & de Tourves, & d'Yolande
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La/caris de Tende ; & 2° Madeleine de Caf-
tellane, tille d'Honoré, Seigneur de Laval &
deChanarij & de Louife Viette, dont il n'eut

pas d'en fans. Il laiffa du premier lit :

1. Claire, qui s'efl mariée, en 1^4^, à Ati-

toine de GlandevÈs, Comte de Fourrières,

morte fans enfnns
;

2. Et Anne, qui fut femme de François de

Perujji, Baron de Lauris, fécond Préfi-

dent du Parlement d'Aix, auquel elle porta

la Baronnie d'Oppède; leur fille, Claire de

Peru^^i , la porta dans la Maifon de For-
iin, par fon mariage avec Jean de Forbin,

dont defcendent les Forbiu d'Oppède d'au-

jourd'hui. Voy. FORBIN.

Une autre branche de cette Famille a pour

auteur :

I. Raymond de Maynter^ qui avoit époufé

Françoije d'Aquin, dont il eut :

1. Christophe, qui fuit;

2. Et Anne, qui s'efl marié, en iSSg, î\ Nico-
las de Flotte. Seigneur de Roquevaire, Con-
feiller au Parlement de Provence, dont elle

eut poftérité. Voy. FLOTTE.
IL Christophe de Maynier, reçu Confeil-

ler en la même Cour en iSgS, eut de fa fem-

me, dont on ignore le nom,
III. Raymond de Maynier, Seigneur de

Lambertj qui fut reçu Confeiller au Parle-

ment de Provence en 1607 & tefla le 28 Juil-

let i632. Il laiffa de Lucrèce Dedans, fon

époufe :

I.& 2. Christophe, Il^dunom, Seigneur de

Lambert, fécond Conful d'Aix, Procureur

du pays, ès-années i65o & 1684, & Jean-
Baptiste, morts fans alliance;

3. François, lequel alla s'établir à Monaco,
où fes defcendans ont continué la pofté-

rité ;

4. Et Sextius, qui fuit.

IV.Sextius de Maynier, Seigneurde Lam-
bert, tefta le 7 Avril 1706. 11 avoit époufé

Catherine de Roujffin, de la ville de Mar-
tigues, dont il eut :

1. Paul, qui fuit
;

2. Pierre, Capitaine d'Infanterie
;

3. Et François, Garde de la Marine.

"V. Paul de Maynier, Ecuyer, s'allia, en

1724, avec Thérèfe-Pafcale de Séguiran,

fille de i^ra«ço!S,ArfelTeur d'Aix, Procureur

du pays, & de Viâoire de Bouchet. De ce

mariage font iflus :

1. Jean- François
;

2. Et Madeleine.

La première branche portoit pour armes :

d'azur, à 2 chevrons d'argent, rompus, Vim
à dextre & Vautre àj'éneftre.

La féconde branche les porte de même,
mais le premier chevron ejî rompu à fénef-
tre & l'autre à dextre.

MAYNON, Famille noble établie à Paris.

Vincent MAYNON,Confeillerau Parlement,

a eu d'Agnès Bouvard de Fourqueux , fa

féconde femme,
Etienne Maynon, Seigneur d'invault, Ser-

bonnes & de Villemanoche, né le 18 Février

172 1, qui fut reçu Confeiller an Parlement
le 7 Juillet 1741, Maître des Requêtes le 4
Mars 1747, Préfident au Grand Confeil le 2

Janvier 175 i, Intendant d'Amiens en Août
1754, Confeiller d'Etat en Oilobre 1766,
nommé Contrôleur Général des Finances le

27 Septembre 1768 & Miniflre d'Etat le 8

Décembre de la même année, il avoit époufé,

le 6 Décembre 1758, Adélaïde-Agnès-Eli-
fabeth Bouvard de Fourqueux, née le g Fé-
vrier 1745, fille de Michel Bouvard, II' du
nom, Seigneur de Fourqueux, Procureur

Général de la Chambre des Comptes de Paris,

& de Marie-Lottife-Anne Auget de Mon-
thion.

De la même Famille étoit Barbe-Made-
leine Maynon, veuve de Nicolas-Etienne

Roujault, Seigneur de Villemain, Maître des

Requêtes honoraire, &c.; elle eft morte à

Paris le 20 Mars 1756, âgée de 76 ans, ayant

eu poaérité. Voy. ROUJAULT.
Les armes : d'azur, à 3 gerbes de blé d'or.

MAYOL, en Provence: ancienne Nobleffe

qui a pour auteur Guillaume MaVol, quali-

fié Miles, Chevalier, qui fut préfent à l'afte

palTé en 1 276, entre Alix, Comteffe des Baux
& l'Archevêque d'Aix.

Cette Famille fubfifle dans Louis-Nicolas

DE Mayol-Saint-Simon, reçu Confeiller en

la Cour des Comptes, Aides & Finances de

Provence le 25 Oiîlobre 1736, qui s'eft marié

à N.... DE Mayol, fa coufine. Il a pour frère

Jean-Baptiste de Mayol, ancien Capitaine

au Régiment de Vermandois & Chevalier

de Saint-Louis.

Louis-Bruno de Mayol, leur coufin, a été

reçu, le 23 Mai 1740, Confeiller du Roi en

la Cour des Comptes. (Nous ignorons s'il eft

marié.)

On peut confulter Vtiijî. héro'ique de la
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Noblejfe de Provence, tom. II, p. 124, où 1

il efl parlé de cette Famille, qui porte : de

gueules, à la bande d'or, chargée de 3 mo-

lettes de fable.

MAZADE, Famille établie à Paris & à

Montpellier, dont nous ignorons l'état ac-

tuel; il en eft parlé dans VArmor. génér. de

France, reg. Il, part. II.

Etienne Mazade, Ecuyer, Confeiller, Se-

crétaire du Roi le 27 Odobre 1719 & Con-
trôleur en la Chancellerie établie près de la

Cour des Comptes, Aides & Finances de

Montpellier, mourut le 27 Odobre 1728. Il

lailTa pour fils :

I. Laurent, qui fuit;

a. Et Guillaume, Ecuyer, Confeiller Secré-

taire du Roi, qui fut père de

1. Etienne-Laurent, Marquis d'Avèze,

Avocat Général de la Chambre des

Comptes & Cour des Aides de Mont-
pellier depuis 1730;

2. Et Guillaume Mazade de Saint-Bris-

SON, Tréforier des Etats du Langue-
doc, qui sert marié, en 1746, à Marie-
Antoinette de la Roche, fille de Pierre,

& de Marguerite le Bel, dont il a eu:

Antoinette-Marguerite-Henriet-
te, née le 26 Février 1756.

Laurent Mazade, Ecuyer, Fermier Géné-
ral, époufa, le 5 Août 171 5, Tliérèje des
Queux, morte le 19 Février ij'ij , tille de

Pierre, Avocat en Parlement, & de Renée-
Louife Clerck. De ce mariage font ilTus :

1. Henri-Guillaume, Ecuyer, né le 10 Sep-
tembre 17 17, Conlciller du Roi en fa Cour
de Parlement, & Commiffuire aux Requê-
tes du Palais le i2Juillet 1737, quia épou-
fé, par contrat du 9 Mars 1738, Catherine
de Blair de Boifemont , fille de Louis-
François de Blair, Ecuyer, Seigneur de
Cernay, &c., Confeiller au Parlement, &
de Catherine-Jeanne de Gars de Boife-
mont. De ce mariage eft née

Agnès-Thérèse Mazade dArgeville,
qui s'ell alliée, par contrat du 2 Avril

1758 (célébration le 5), avec feu Ber-
nard-Louis, Marquis de Chauvelin, ci-

devant Ambaffadeur à Turin, Lieute-

nant Général, Maître de la Garde-Robe
du Roi, ferment prêté le 12 Novembre
1765, & Commandeur de Saint-Louis.

Voy. CHAUVELIN.
2. Laurent-Joseph, Ecuyer, Seigneur de Bo-

bigny, Fermier Général après fon père, né

le 20 Oélobre lyiç.qui s'eft marié à Anne^
Claudine Mayneaud, tille de Paul-Etienne,
Confeiller de Grand'Chambre du Parle-
ment de Paris, & de Marie-Nicole Rollin.

Cette Dame, étant veuve, s'ffl mariée en
fécondes noces, en 1759, à Emmanuel-
Louis -Augujie , Comte de Pons- Saint-
Maurice, ci-devant Gouverneur de M. le

Duc de Chartres, fait Maréchal de Camp
le 10 Mai 1748 & Lieutenant Général des
Armées du Roi, le 17 Décembre 1759;

3. Et Marie-Madeleine, née le 28 Mai 1716,

féconde femme de Gafpard Grimod, E-
cuyer. Seigneur de la Keynière, &c.. Fer-
mier Général, qui mourut en Février 1758.

Elle a époufé en fécondes noces, le 2 Mars
I7?6, Charles de Majfo , Marquis de la

Ferrière, Sénéchal dt- Lyon, Lieutenant
Général des Armées du Roi, qui mourut à
Paris le 23 Mars 1773, dans la 57" année
de fon âge. Voy. GRIMOD & MASSO de
la FERRIÈRE.

Les armes de Mazade font : d''a:[ur , au
chevron d'or, accompagné en pointe d'un

lion du même, armé t lampaffé de gueules^

au chefcoufu de gueules,chargé d'un croif-

fant d'argent entre 2 étoiles d'or.

MAZANCOURT, ou MERLIN de MA-
ZANCOURT (de), ancienne NoblelTe de Pi-

cardie, connue dès le XII« fiècle, illuftre par

fon origine, fes alliances & fes fervices mili-

taires; mais nous n'en pouvons donner une
filiation fuivie que depuis

I. Jean, Seigneur de Merlin, en Flandre,

Chevalier, qui époufa Michelle de Mazan-
court, héritière de la branche aînée de fa

Maifonjdont fes defcendans au \'« degré ont
repris le nom & les armes. Son fils,

II. Daniel de Merlin, Seigneur de Ma-
zancourt, Chevalier, époufa Louife d'Auchy,
des Bers, d"Auchy-le-Château-fur-Auchy,
aujourd'hui Au.xjr-le-Château. De ce ma-
riage vint :

III. Jean de Merlin, Seigneur de Mazan-
court. Chevalier, qui s'eft allié à Anne de
Clary, dont :

IV. Jean de Merlin, IlPdu nom, Ecuyer,
Seigneur de Mazancour't, Bilancourt, Eftrées,

Freines, Châteaufort, Hallu, FaJvy, Attilly,

Belloy & Ytres, en Santerre, Prévôt Royal
de Noyon & Bailli de Nesle, lequel époufa
10 Jeanne de Cléry ; 2" en 1482, Catheri-
ne d'Efirées (félon YHifî. des Grands Offi-
ciers de la Couronne, tom. IV, p. 396, où
elle eft dite fille de Pierre d Eflrées, dit Car-
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bonel. Seigneur de Boulant, Hamel, &c., &
de Marie de Beaumont) ,• & 3» Michelle le

ou du Fort, fille de Jacques du Fort, E-
cuyer. Seigneur des Frefnes & de Gener-
mont,& d'Ifabelle de Bailleul, a\ec laquelle,

étant en procès au Chàtelet de Paris contre
Jean Grebert, ditGuébus,& Etiennette Pof-
telj fa femmej il obtint Sentence le 20 Mai
1491, qui ordonna, qu'ils pourroient faire

Enquête pardevant les Baillis d'Amiens &. de
Vermandois. Michelle du Fort mourut le

10 Août i5o4, & fonmari le 25 Juillet i5 18.

Du premier lit il eut :

I. & 2. Jean & Adrien, morts aux études.

Et du troifième lit vinrent :

3. Autre Adrien, qui fuit;

4. Jean, Seigneur d'Attilly & Bacquaacourt,
qui s'eft marié à Antoinette d'Ailly, fille de
Charles d'Ailly, Seigneur de Voyennes.

(On trouve dans la revue faite à Péronne le 2

Juillet 1529, un Jean de Mazancourt au
nombre des hommes d'armes de la Com-
pagnie du Seigneur d'Humières)

;

5. Guillaume, Religieux, Doyen de l'Eglife

Collégiale de Nesle, en Picardie;
6. Et Jeanne, qui s'eft mariée à Jean de Hen-

non, Ecuyer, Seigneur de Partin.

V. Adrien de Mazancourt, Ecuyer, quitta

le nom de Merlin, pour reprendre celui

DE Mazancourt : il en avoit la Seigneurie,

& eft qualifié Seigneur de Mazancourt,
Billancourt, Eftrées, Frefnes, Génermont,
Popincourt, Hallu, Crémery, Grandmefnil,

Châteaufort, Crennes & Courval. Il palTa un
bail pour Françoife de Lanvin, fon époufe,

héritière de Gafpard de Lanvin, Ecuyer, fon

frère, d'une maifon fife à Viviers, qui avoit

appartenu à Antoinette de Chepoix, Dame
du Pleffis-Châtelain, femme A''Antoine de
Lanvin, Ecuyer, Seigneur de Crennes & de

Courval, leur père. Ce bail fut reçu par Fau-
vel. Notaire de la Prévôté de Pierrefonds, le

26 Avril 1527. Lui & fa femme avoient fait

un accord devant le même Fauvel, Notaire,

le 9 Novembre 1524, avec Marguerite des

FojJe\, veuve d'Antoine de Lanvin, Ecuyer,

Seigneur du Pleflls-Châtelain, & Gafpard de
Lanvin, Ecuyer, Seigneur de Courval, tou-

chant le douaire de ladite des FoJfe\, leur

mère. Adrien de Mazancourt comparut, en

1 539, à la rédaflion des Coutumes de Crépy-
en-Valois, à caufe de fa Seigneurie du Plef-

fis-Châtelain. Il mourut en Janvier 1540, &

fa veuve tefla le 17 Septembre 1545. Il eut
de fon mariage :

i. Charles, qui luit;

2. François, auteur de la féconde branche,
rapportée ci-après

;

3. Jean, mort jeune
;

4. JoACHiM, Religieux de Saint-Barthélémy de
Noyon, Prieur de Bellefontaine;

5. Nicolas, Chanoine & Doyen de Notre-
Dame de Nesle en i545, mort à Moify, où
il ell inhumé

;

6. Et Jeanne, qui s'eft mariée, \° \ Antoine
de Buffy, Ecuyer, Seigneur de la Mortaye;
& 2" à Louis de Salvert de Montrognon,
Ecuyer, Seigneur de Rouziers. (Elle eut
de Frayjçoife de Lanvin, fa mère, une do-
nation d'héritages fitués à Verbrie, par afle

pafle devant Morthier & Berlin, Notai-
res à Roye, le 2 Septembre i545: c'étoit

pour la récompenfer des avantages faits à
fes frères Charles & François de Mazan-
court, lors de leurs mariages.)

VI. Charles de Mazancourt, Ecuyer, Sei-

gneur de Mazancourt, Billancourt, Effrées,

Belloy, Frefnes, Vicomte de Courval, fervit

en qualité d'homme d'armes dans la Compa-
gnie de 100 Lances de M. le Dauphin à Pé-
ronne en i535 & i538. 11 avoit époufé, par
contrat du 2 Mars i532, Marie de Neufchâ-
tel, fille de Thibaut, Baron de Cernay-en-
Dormois & de Plancy, en Champagne, &
d'Anne de Rabutin. 11 partagea avec Nico-
las, fon frère, le 20 Mai i 547, & fit avec fa

femme un échange de leur part de Cernay
avec Sébaflien de Neufchâtel, Ecuyer, Sei-

gneur de Cernay & de Rémonville, '.e 6 Avril

après Pâques i55i. Il mourut le 6 Juillet

i556, & le 3o Septembre 1572, ladite de
Neufchâtel, fa veuve, paffa une tranfadion,

fur partage, avec Christophe de Mazan-
court, fon fils aîné ; ce partage fe fit entre

elle & lui le 27 Octobre i58o. De ce mariage
vinrent :

i. Christophe, qui fuit;

2. Anne, qui fut femme de Louis de Pas,

Seigneur de Feuquières & de Rozières,

Baron de Jumencourt, Maître d'Hôtel du
Roi, qui mourut au mois de Juillet iSgo,

dont poflérité;

3. Jeanne, qui fut femme d'Antoine de Ber-
lettes, Seigneur de Clapilly, tué au fiège

de Mons, en Hainaut, & elle, morte le lor

Juillet i 59g, âgée de 52 ans
;

4. Anne, morte fans alliance à Billancourt;

5. Antoinette, qui fut femme de Pierre de
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Drouin, Seigneur de Daoïpleux, près de
Villers-Cotterêts;

6. Et Renée, qui s'cft mariée, i" à Charles du

Plejffis, Seigneur de Sertemont, Enfeigne

de la Compagnie d'hommes d'armes de M.
de Piennes, lequel fut aflafliné, en 1587,

par Antoine d'Ardres, Seigneur & Baron
de Crefcignes, qui pour cet effet, obtint

des Lettres de rémiflTion au mois de Dé-
cembre iSgi, entérinées en la Prévôté de
l'Hôtel du Roi, le i5 Mai iSgS ; & 2''à N....

de Ba^entin. Elle mourut au mois d'Août
1623.

VII. Christophe, Seigneur deMazancourt,
Billancourt, Frefnes , Génermont, Châ-
teaufortj Crémery, Hallu, Crennes, & Vi-

comte de Courval, homme d'armes de la

Compagnie de 3o Lances de M. de Piennes,

Chevalier de l'Ordre du Roi en i565, Guidon
de ladite Compagnie de 3o Lances, fuivant

deux quittances au Tréforier des guerres pour
le payement de fa folde, l'une du 27 Oftobre

iSyi & l'autre du 5 Octobre iSyB, Gentil-

homme ordinaire de la Chambre d'HENRi de

France, frère du Roi & du Duc d'Anjou, le

28 Mars 1572, Lieutenant delà Compagnie
de M. de Piennes (depuis Duc de Halhviri),

en i585, eut des Lettres de committimus en

qualité de Gentilhomme de la Chambre du
Roi, le 28 Février 1607, tefta le 3 Février

1617, partagea les biensentre fes fils du troi-

fième lit, & mourut à Billancourt âgé de 80

ans. Il avoit époufé, 1° le i3 Février i563,

Jeanne de Roncherolles, morte le 2 5 Mai
1587, fille de Philippe, Baron de Huguevil-
le, &c., & de Siifanne de Gui/encourt; 2"

Charlotte de Bojfebec, Dame d'Autréches,
veuve de Nicolas de Gonnelieu, Seigneur de
Juvancourt, Capitaine de Pierrefonds, pre-
mier Ecuyer de la Grande Ecurie du Roi, &
fille de François de Boffebec, & de Fran-
çoife de Fretel, dont il eut huit enfans, morts
jeunes; & 3" le 9 Juin iSgô, Sufanne de
Poix, fille & héritière de Jean de Poix, Sei-

gneur de Séchelles, Chevalier de l'Ordre du
Roi, Confeiller & Chambellan du Duc d'A-
lençon, & de Jacqueline de Proify la Bove.
Son père fubftitua par fon teflament , en fa

faveur & celle de fes enfans, fon bien & fon
nom. Elle fit un accord en 1604, avec David
de Poix, fon frère. Seigneur de Séchelles :

c'eft ce qu'on lit dans le tom. Vil de VHiJi.
des Grands Officiers de la Couronne, & le

Journal d'Henri III, tom. II, p. 232, mar-
Tome XIII.

que qu'elle fe convertit à la Religion Catholi-

que la veille de Pâques de l'an 1608. Christo-
phe DE M AZANCOURT eut du premier lit :

1. LÉONOR, Vicomte de Courval, qui naquit
le 18 Mars i 566, Guidon de la Compagnie
d'hommes d'armes du Comte de Chaulnes;
il fut tué en duel pendant la Ligue, s'étant

battu le 8 Juillet iSgz contre Georges de
Milly;

2. JoACHi.M, né en 1572, mort jeune;

3. Christophe, né le 7 Mai i 578, mort jeune;

4. & 5. Anne & Marie, auffi mortes jeunes.

Et du troifième lit vinrent ;

6. Jacques, Seigneur de Courval, baptifé à
Billancourt, mort à Paris le 2 Mars i6i5

;

7. David, qui fuit
;

8. Charles-Christophe, rapportée après fon
aîné;

9. Anne, née en 1604;
10. Catherine, morte au berceau;
1 1. Et Madeleine, qui fut femme de François

de Haini, Chevalier, Seigneur de la Hor-
gne, la Folie & Guignicourt.

VIII. David de Mazancourt, dit de Poix,
Seigneur de Mazancourt, Billancourt, Fref-
nes, Génermont, Châteaufort, Crécy, Hallu,
Fouchet & Crémery, par le teftamentde fon
père, né en Janvier 1607, qualifié Confeiller

du Roi en fes Confeils, Capitaine de 100
hommes d'Infanterie dans le Régiment de
Chanceaux, le 26 Février 1628, enfuite Ca-
pitaine d'une Compagnie légère Allemande,
le 28 Août i635, & Capitaine de Cavalerie

en i638, mourut à Moyenvic le 3i Janvier

1670. Suivant une Sentence du Prévôt de
Paris, il avoit époufé, le i''^ Juillet 1619, Ju-
lienne de Barat, âgée de 14 ans, fille de Ga-
lois de Barat, Seigneur de Chanceaux, Gen-
tilhomme ordinaire de la Chambre du Roi,
Meftre de Camp de Cavalerie, & de Renée
de Bois-Yvon. De ce mariage il eut :

i. Jean-Baptiste de Poix, Seigneur de Ma-
zancourt, Billancourt & d'Epayelles, Co-
lonel du Régiment de Courval après la

mort de Charles-Christophe, fononcle; il

fut tué en Catalogne fans avoir été marié,
laiffant pour héritière fa fœur aînée;

2. Diane-M adei.eine, héritière des biens de fa

branche, qui s'eft mariée, par contrat du 24
Mai i655, à Louis de Pas de Feuquières,
Commandant dans la ville de Verdun,
mort le i3 Janvier 1670, dont deux fils &
fept filles Religieufes, l'une defquelles, nom-
mée Diane, fit fes preuves de noblefle pour
être reçue Chanoinefle de l'Eglife de Sainte-

li
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Marie de Metz, devant Bertrand & Bardet,

Notaires Royaux à Metz, le 25 Juin 1673.

Voy. PAS DE FEUQUIÊRES;
3. Et Marie, femme de N... de Tyais, Sei-

gneur de Beaumarchais.

VIII. Charles -Christophe de Mazan-
COURT, Vicomte de Courval & de Crennes (fils

puîné de Christophe, & de Sufanne de Poix,

la troifième femme), né en Janvier 1608, ob-

tint du Roi, étant Gouverneur de Mayence,

des biens confifqués, en récompenfe de ceux

qu'il avoit en Franche-Comté, le 19 Avril

1646, fut Colonel d'infanterie, puis de Ca-
valerie, enfuite Maréchal de Camp le 19

Mars 1649. Le 17 Juin fuivant, il eut le com-
mandement en chef des Villes, Châteaux &
Troupes du Roi au Bas-Rhin, & fut gratifié

de 1000 écus de penfion. Il étoit Lieutenant

Général des Armées du Roi, quand il fut tué

à la bataille de Réthel le i3 Décembre i65o,

s'étant auparavant (îgnalé à la défenfe de la

ville d'Uberlingen. Il avoit époufé, le 24
Mars 1641, Madeleine-Diane de Marmier,
veuve de Léonor Chabot, Comte de Brion,

MirebeaUj & fille de Clériadus de Marmier,
Seigneur de Gatey, Baron de Talmay & de

Saint-Julien, Chevalier d'honneur au Par-

lement de Dôle, Grand Bailli d'Aval, en

Comté, Sergent Général de Bataille pour le

Roi d'Efpagne, & de Claude-Renée de Pon-

taillier. De ce mariage vinrent :

1. Charles-Christophe, qui fuit;

2. Madeleine, Fille d'honneur de la Reine
Marie-Thérèse d'Autriche, qui s'eft ma-
riée, à Saint-André-des-Arcs à Paris, le 2 5

Février lôyS, à François d'Ambly, II« du
nom, Chevalier, Marquis des Ayvelles, Sei-

gneur dudit lieu, &c., dont elle fut la fe-

condefemme&eutpoftérité.Voy.AMBLY.
3. Charlotte-Françoise, Chanoineffede Re-

mireraont, puis qui s'eft mariée à Philippe

de Sonnet, Ecuyer, Seigneur d'Auxon,
dont des enfans;

4. Et Jeanne-Marie, qui s'eft mariée 1° à

Melchior de Voigne, Baron de Beaupré,

d'Auxerre ; & 2° à Charles Hue, Seigneur

de Courfon. (Elle n'a point eu d'enfans de

fes deux maris.)

IX. Charles-Christophe de Poix de Ma-
zancourt, Chevalier, Comte de Courval, Aide

de Camp du Marquis de Renel, fon oncle,

puis Capitaine & Major d'un Régiment de

Dragons en 1 685, avoit époufé Marie-Fran-
chie de Remignj- de Joux, fille du Lieute-

nant de Roi de Nivernois, morte fans enfans

& inhumée à Saint-André-des-Arcs à Paris
le 27 Juin 1694, en préfence de MM. d'Am-
bly & des Ayvelles, fes neveux.

SECONDE BRANCHE.
VI. François de Mazancourt, Ecuyer,

Seigneur du Pleiïis-Châtelain, au Bailliage

du Valois (fécond fils d'AoRiEN, & de Fran-
çoife de Lanvin), fervit en qualité d'homme
d'armes d'une Compagnie de 100 Lances des
Ordonnances du Roi, fous la conduite du Duc
d'Albany, qui fut revue à Mors, en Auver-
gne, le 8 Avril 1529, & il fe trouva au nom-
bre de la Compagnie de 80 Lances de M. le

Dauphin à Péronne, ès-années 1649 & i55i.

Ilépoufa, par contrat paffé devant 5orc/, Ta-
bellion de la Prévôté de Roye, le 4 Février

1 5 3 1 , Jeanne des Foffe\, fille de Louis, Che-
valier, Seigneur de Siffy, &c., & de Jeanne
de Chin. Il tranfigea pour la dot de fa femme
avec fon beau-père, devant les Notaires de
Nesie, le 8 Odobre i534; donna procura-

tion, le 19 Mai i56i, à Mariage & Fricaut,

Notaires Royaux en la Prévôté de Pierre-

fonds, pour traiter du mariage de Jean de
Mazancourt, fon fils, & palTa une quittance

de 55o livres le 2 Juillet fuivant, devant les

mêmes Notaires, au profit de fondit fils. Lui,

& fa fœur Jeanne, étant en procès contre

Charles, leur frère aîné, au fujet du partage

palTé entre eux le 20 Mai 1547, ils lui firent

iubir une interrogation, le 3o Juillet i563,

devant Louis Châtelain, Lieutenant à Noyon.
Sa femme & lui tranfigèrent, le 22 Juillet

1 565, avec leur fils touchant les 400 livres de

rente qu'ils lui avoient promis lors de de fon

mariage devant Mouchy & Courtefeys, No-
taires Royaux à Laon. Leurs enfans furent :

1. Jean, qui fuit ;

2. Adrienne, qui fut femme de Jean du PleJ-

Jis, Ecuyer, Seigneur de Terpigneux, En-
feigne de la Compagnie de 5o hommes
d'armes du Seigneur de Fofleux

;

3. Françoise, qui fut femme, en i565, de

Nicolas de Chambly, Ecuyer, Seigneur de

Charcy & en partie de Monthenault
;

4. Et Charlotte, qui s'eft mariée, en iSyo

ou 1572, à Altofe Durant, Ecuyer, Sei-

gneur de Vaucourtois, en Brie.

VII. Jean de Mazancourt, Ecuyer, Sei-

gneur du PleflTis-Chàtelain, de Viviers, d'At-

tichy en partie & de Ruffy, en Valois, fervit

fous le titre d'Archer des Ordonnances du

Roi dans la Compagnie de M. de Damville
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à Pignerol ; fut employé au nombre des hom-

mes d'armes de la Compagnie de lo Lances

d'Henri de Montmorency, Seigneur de Dam-
ville, fuivant le rôle de la montre qui en fut

faite à Cadres, le 25 Mai 1572. Le 14 Juin

fuivant, il rendit hommage au Roi en fa

Chambre des Comptes de Paris pour fes

droits de cenfive, Seigneuriaux & Mairie

qu'il avoit au Village & Châtellenie de Vi-

viers, relevans de la Châtellenie de Crépy.

Etant Commilfaire ordinaire des Guerres, il

certifia des montres de Compagnies d'Or-

donnances, qu'il avoit paffées en revue en

1574, 1575, 1578 & i58o: fon fceau qui fe

trouve à ces montres prouve qu'il portoit :

écartelé , aux i <S 4 un chevron accompa-
gné de 3 coquilles ; & aux 2 <? 3 trois fa/ces

aléfées, peut-être à caufe de Lanvin, dont

étoit fa grand'mère. Il fut auflTi , félon des

Mémoires, Capitaine de la Marine, & une
Généalogie marque qu'il fut fait Gouverneur
de la Ville & du Château de Roquccourbe,
en Languedoc, près de la ville de Caftres, le

27 Novembre i56g. Il avoit fait un accord,le

6 Mars de la même année, avec fa mère, de-

vant Hujfon, Tabellion de la Prévôté de

Pierrefonds, au fujet de la donation que feu

fon père & elle lui avoient faite du lieu Sei-

gneurial du Plellîs-Châtelain, le 9 Mai i56i,

& tefta, le i3 Avril 1616, devant Adrien le

Vajfeur, Curé de Chantilly. Il avoit époufé,

par contrat paffé, le 14 Juin i56i, devant

Efcorcherel & Fromont, Tabellions de la

Vicomte d'Evreux, du confentement de£>/rt-

ne de Poitiers, Ducheffe de Valentinois,

Marie de Poitiers, fille de Philippe, Ecuyer,
Seigneur de Mailly, en Champagne, Maître
ordinaire du Roi, & de Marguerite de
Bièvre. De ce mariage vinrent :

1. Henri, né au Château de Viviers le 3 Dé-
cembre i563, qui eut pour parrain JeaK de
Lanvin, Ecuyer, Seigneur de Blérancourt,

& pour marraines Diane de Poitiers, Du-
chefle de Valentinois, & Antoinette de la

Marck, époufe d'Henri, Duc de Montmo-
rency, Pair & Connétable de France;

2. Geobges, né le 8 Mars i5d5, Cornette des
Chevaux -Légers, tué âgé de 24 ans à la

bataille de Senlis, donnée le 1 7 Mars 1 SSg ;

3. Antoine, né le 4 Mars iSôy, mort jeune
;

4. Henri, qui fuit
;

5. Jean, né le 12 Mai iSyi, nommé par Jean
de Poitiers, fon oncle maternel, Abbé de
Saint- Samfon

;

6. Pierre, né le 18 Juillet 1572, tué par les

Huguenots dans une rencontre près de

Villers-Cotterêts, le i 5 Juillet 1 592 ;

7. Philippe, né le 26 Août i575, mort jeune;

8. Et Charles, auteur de la troifième bran-

che, rapportée ci-après.

VIII. Henri de Mazancourt, qualifié £"-

cuyer, puis Chevalier, Seigneur du PlefTis,

Viviers, des Grandes-Armoifes, Taillefon-

taine & Vaucelles, né le 3 Décembre i568,

eut peur parrain Henri, Duc de Montmo-
rency, Pair & Connétable de France; tran-

figea, le 16 Août 1 594, avec fes père & mère,

touchant les i5oo livres qu'ils lui avoient

promis lors de fon mariage par a£le paffé de-

vant Chavignjr, Notaire Royal à Villers-

Cotterêts. Son père & lui firent un échange

avec Oclavien Doye, Seigneur d'Attichy, de

tous leurs droits dans la Seigneurie d'Atti-

chy, pour une rente de 397 écus, devant Ber-

geon, Notaire à Paris, le 3o Novembre 1 594.

Il afllfla, en i6o3, au mariage de Charles,

fon frère (tige de la troifième branche), étant

alors qualifié Gentilhomme ordinaire de la

Mai/on du Roi. Il avoit époufé, par contrat

pallé devant Normand, Notaire au lieu de

Bofmont-fous-la-Bove, au Bailliage de Ver-

mandcis, le 22 Janvier iSgS, Ifabeau de

Proijy, fille de François, Baron de la Bove,

Seigneur de Proify, Chevalier de l'Ordre du

Roi, Bailli de Vermandois, & d'Anne de

Boffiit. 11 fit un accord avec fes enfans, le 12

Novembre 1 63 i, devant /a Motte, Notaire à

Presies, au Bailliage de Vitry, pour le rem-

placement de 3o,3oo livres, prix des terres

des Armoifes, d'Hocle & de Saint-Pierre-

mont qu'il avoit vendues & qui provenoient

du chef de ladite Dame de Proify, leur mère.

Il affifta, en 1644, au mariage de François

DE Mazancourt, Ecuyer, Seigneur de Ca-

rouge, fon neveu. Henri eut pour enfans :

1. Jean, qui fuit;

2. SiMPHORiEN, Seigneur de Taillefontaine,

partagé avec fes frères & fœurs, en i63i,

lequel aflîfla au mariage d'HiiNRi, fon ne-

veu. Seigneur de Viviers en 1643, & à ce-

lui de François, Seigneur de Carouge, fon

coufin germain, en 1644. Il demeuroit à
Vauciennes, en Valois, en i653;

3. Henri, Ecuyer, Enfeigne de la Compagnie
du Sieur de Vidal; il fut tué au fiège de
Trêves n'étant âgé que de 16 ans ;

4. Diane, partagée en i63i, qui s'elt mariée,

le 6 Février 1606, à Hercule des FoJJe^t

Hij
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Chevalier, Seigneur de SifTy, &c., dont elle

n'eut point d'enfans. Voy. FOSSEZ (des)
;

5. Et Elisabeth, vivante en i63i.

IX. Jean de Mazancourt^ Ecuyer, Sei-

gneur de Viviers^ partagea avec fes frères &
fœurs la fuccefllon de leur mère^ le 22 No-
vembre i63i, devant de Parts, Notaire

Royal à Muret, & mourut en Lorraine, en

i635,fervant dans l'armée du Duc d'Angou-

léme. Il avoitépoufé, par contrat du 10 Mai
1622, paffé devant Henri Blanchon, No-
taire à Fifmes, Marie de Li^ines, fille à'An-
toine, Ecuyer, Seigneur d'Auberval, de Bruys
&du Mont-Saint-Martin, Capitaine dans le

Régiment de Picardie & Gouverneur de Fif-

mes, & de Sufanne de Li:{ines, dont vinrent :

1. Henri, qui fuit
;

2. Louis, Ecuyer, Seigneur de Bruys, Gen-
darme de la Compagnie de M. le Dauphin
en 1667, étant alors âgé de Sy ans;

3. Marie, qui fut femme de Charles de Coin-

tel, Ecuyer, Seigneur de l'Epine, dont des

enfans
;

4. Et Charlotte, fille en 1690.

X. Henri de Mazancourt, II» du nom,
Ecuyer, Seigneur de Viviers, dans l'Eledion

de Crépy, tran figea avec fes frères & fœurs le

28 Avril i653, fur la fuccefTion de leur père,

devant Boucher & Petit, Notaires à Soif-

fons, fuivant un Arrêt du Parlement, du i3

Août 1654, qui ordonna l'exécution de leur

tranfadion. Il fut maintenu dans fa nobleffe

avec LouiSj fon frère, fur leurs preuves re-

montées à l'an i524, par Jugement de M.
Dorieu, Intendant de Soiffons, du 18 Juillet

1667] donna aveu & dénombrement de fes

fiefs de Viviers & de Longavefnes, mouvans
du Duché de Valois & du Château de Crépy,

à un Commiffaire du Roi, le 24 Mars 1676,

& mourut au mois d'Août i6g5. Il avoit

époufé, I" par contrat paffé devant Laurent
Bontemps, Notaire au lieu du Mont-Notre-

Dame, au Bailliage de Soiffons, le 28 Juin

1643, Louife d'Aucquoy, fille de Claude,

Seigneur de Couvrelle& de Branges en par-

tie, & de Louife d'Har:[illemont ; & 2» par

contrat du 29 Mars i685, paffé devant Gof-

fet. Notaire à Soiffons, Catherine Miolle,

fille à''Adam, Lieutenant des Chaffes du
Gouvernement de Soiffons, & de Catherine

Noël de la Baune. (Sa veuve produifit fes

armes à Crépy pour l'^^rmor. général en

1698.) Du premier lit vinrent ;

1. Henri-Christophe, âgé de 17 ans en 1667,
qui mourut Moufquetaire du Roi

;

2. SusANNE, qui s'efl mariée 1° à Jean-Louis
du Glas, Ecuyer

; & 2° à Charles de Chref-
tien, Seigneur de Bonneil, en Valois, Ma-
réchal des Logis de la Compagnie des Gar-
des de M. le Duc d'Orléans.

Et du fécond lit fortirent :

3. Henri, qui fuit ;

4. JosEPH-JoACHiM, rapporté après fon aîné;
5. Pierre, mort à fi.\ ans, vers Pâques, en

1698;
6. Et Marie, âgée de 11 ans en 1699.

XL Henri de Mazancourt, III» du nom.
Chevalier, Seigneur du PlefTis & de Viviers,

né en 1 685 , Capitaine au Régiment de Bour-
gogne, Infanterie, a époufé, par contrat paffé

le 28 Février lyiS, devant JSoi/c/ie/, Notaire

à Soldons, Jeanne-Elijabeth Chevalier, HWq
de Jean, & de Dame Marie Charton. De ce

mariage font ifTus :

1 . Michel, Abbé Commendataire de l'Ab-

baye de la Réau, & Chanoine de l'Eglife

Cathédrale de Noyon
;

2. Gabriel-Auguste, qui fuit
;

3. François-Joachim-Eléonor-Martin, Che-
valier, Seigneur de Voifîns, Camelin, &c.,

ancien Capitaine au Régiment Dauphin,
Cavalerie, & Chevalier de Saint-Louis,

non marié
;

4. Marie-Henriette-Elisabeth, Religieufeà

la Maifon Royale de Saint-Cyr;

5. Et Charlotte, Religieufe à la Préfenta-

tion de Senlis.

XII. Gabriel- Auguste, Comte de Mazan-
court, Seigneur du Pleflis& de Viviers, Bri-

gadier des Armées du Roi, Lieutenant-Co-

lonel au Régiment de Bourbon, Cavalerie,

a époufé, par contrat du i3 Février 1759,

pâlie devant Beffonnet, Notaire à Paris, Vie-

toire-Thérèfe Hardouin de Beaumois, fille

de Charles Hardouin de Beaumois, Ecuyer,

Tréforier de l'Ordre du Saint-Efprit, & de

Jeanne- Marguerite de Nesle, dont fept en-

fans; les cinq premiers font morts en bas

âge, & les deux autres vivans font :

1. Benoît-Jean-Louis-Edme-Gabriel, Comte
de Mazancourt, né à Paris le 3o Juin

177';
2. Et Jeanne-Chantal-Elisabeth-JVIichelle,

née à Paris le 10 Septembre 1773.

XL JosEPH-JoACHiM DE Mazancourt, Che-

valier, Seigneur de Frefnoy, Boiffy, &c.,

baptiféà Notre-Dame de Viviers, le 3i Juil-
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let 1690 (fils puîné d'HENRi de Mazancourt^

II« du nom, & de Catherine MioUe, fa fé-

conde femme), Lieutenant de la Compagnie
Colonelle du Régiment de Bourgogne, In-

fanterie, puis Capitaine dans ce Régiment

en 17 14, Chevalier de Saint-Louis en I72i_,

Capitaine réformé à la fuite du Régiment de

Gefvres, Cavalerie, le i'^"' Janvier 1725, Gou-
verneur des Pages de la Chambre du Roi en

1726, eft mort en Janvier 1773. Il avoit

époufé Marie Hardy du Ménillet, dont il

eut:

1. François-Joachim, qui fuit;

2. Baptiste-François-Joseph, Chevalier, Ca-
pitaine au Régiment de Bourbon, Cavale-

rie;

3. Et Marie-Anne-Elisabeth.

XII. François-JoachiMj Marquis de Ma-
zancourt, Seigneur de Frefnoy, de Boiffy,

&c.. Lieutenant au Régiment des Gardes

Françoifes & Chevalier de Saint-Louis, a

époufé, en Juin 1769, Jeanne-Anne de

Jouenne d'Efgrignj' , ûWe de Jean-René,
Comte d'Efgrigny, Chevalier, Seigneur des

FofTés, d'Haramont & des Marets, Cheva-
lier de Saint-Louis, dont il a eu 'jufqu'à ce

jour:

Un fils, mort en bas âge;

Et Aimée- LÉoNORE-TRANciuiiXE de Mazan-
couRT DE Fresnoy, née en Avril 1770.

TROISIÈME BRANCHE.
VIII. Charles de Mazancourt, Ecuyer,

Seigneur de Vaumoife, Reuilly, Authiebert,

Carouge, Nanteuil & Mareuil-lès-Meaux
(huitième fils de Jean de Mazancourt, & de

Marie de Poitiers), naquit au Château d'At-

tichy, le 25 Juillet iSyg, & eut pour parrain

Charles de Luxembourg, Comte de Brien-

ne. Etant Gentilhomme fervant de M. le

Connétable, il époufa, par contrat du 22
OtSobre, 1 6o3, paffé devant Nicolas du Coti-

roy, Tabellion de la Châtellenie de Guérard,
en Brie, Loiiife de Fleury, fille de Louis,
Chevalier, Seigneur de Carouge, en Brie,

près de Coulommiers, & de Charlotte de
Bus. Il fit hommage, à caufe d'elle, comme
héritière de Claude de Fleury, Ecuyer,
Sieur de Mareuil, fon frère, aux Seigneur &
Dame de Villarceaux, devant Denis Phi-
lippot. Bailli de Guérard, le i3 Juillet 1624.
Leurs enfans furent :

1. Charles, qui fuit
;

2. François, rapporté après fon aîné;

3. Et Marie, qui s'ert mariée, le 24 Mai 1642
à François le Petit, Ecuyer, Sieur de Boif-
garnier. Elle mourut le 26 Mars lôSg,
laiffant des enfans.

IX. Charles de Mazancourt, 1I« du nom.
Chevalier, Seigneur de Vaumoife, Reuilly

& de Taillefontaine, fut préfent au mariage
de François, fon frère, l'an 1 644, & mourut
le 24 Septembre 1654. II avoit époufé, par
contrat paffé devant Muret & fon confrère,

Notaires à Paris, le 10 Février 1643, Ga-
brielle le Peux, décédée le 8 Octobre i658,

laiffant :

1. Charles, qui fuit;

2. Et Elisabeth, morte fille dans le Couvent
de Saint-Michel de Crépy-en-Valois.

X. Charles de Mazancourt, IIP du nom.
Seigneur de Vaumoife & de Taillefontaine,

Chevau-Léger de la Compagnie de M. de
Foucault, l'an 1667, époufa, par contrat

paffé devant des Nots & fon confrère. No-
taires à Paris, le 2 Janvier 1673, Marie de
Chelles, de laquelle il n'eut point d'enfans.

IX. François de Mazancourt, Ecuyer,
Seigneur de Carouge & de Guérard, en Brie,

baptiféà Vaumoife le 29 Janvier i6i5 (fé-

cond fils de Charles, P'' du nom, & de

Louifede Fleury), Gentilhomme fervant du
Roi & Lieutenant de la Grande Louveterie

de France, mourut au Château de Carouge
le 14 Mars i65g. II avoit époufé, par contrat

paffé devant Robert Petit, Notaire Royal à

Bonneil, le 29 Juillet 1644, Marie le Vert,

fille de Barnabe, Ecuyer, Sieur de Rocque-
mont. Procureur du Roi des Eaux & Forêts

& Maîtrifes de Paris & de Saint-Germain-
en-Laye, & de Radégondedes Pre:{. Elle fe

remaria avec Achille de Girard, Ecuyer,

Sieurdes Châtelliers, Capitaine au Régiment
de Poitou, dont elle n'eut point d'enfans.

Elle mourut à Yèvre-le-Châtel, le 20 Sep-

tembre 1691 & fut inhumée dans l'Eglife

paroifïiale dudit lieu. Du premier lit elle eut:

1. Robert, qui fuit
;

2. François, né le i5 Décembre i65o, mort
le 16 Janvier i65i

;

3. Charles-François, rapportéaprèsfon aîné;

4. Et .Marie, qui s'eft mariée, le 8 Juillet

1688, à Guy le Bailli/, Ecuyer, Seigneur

de Godenvillers, Confeiller du Roi & fon

Procureur au fièged'Yèvre-le-Châtel, dont

Marie-Françoife le Bailli/, née en 1691.

X. Robert de Mazancourt, Seigneur de
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Carouge & de Guérardj en Brie, né le 2 Dé-
cembre 1645 & baptifé à Bonneil le 25 fui-

vant, Lieutenant des Chafles & au Gouver-
nement de Fontainebleau, époufa, par con-

trat paiïe à Paris^ le 17 Mars 1679, devant

Robujfe & le ChLinteiir, Notaires^ Francoi-

fe Jacquart, fille A'Antoine, Sieur du Char-
tier, Secrétaire des commandemens de M. le

Duc d'Orléans, & de Marie Varade. Leur
mariage futcélébré à Saint-Etienne-du-Mont
à Paris, le 18 Mars 1679. Il mourut le i5

Mai 1687 & fut enterré le lendemain dans
lechœurde l'Eglifed'Avonde Fontainebleau.

Sa veuve fut maintenue dans fa nobleffe par
Jugement de M. Phélypeaux, Intendant de

la Généralité de Paiis^ du 27 Avril 1699.
Leurs enfans furent :

1. Marie, morte après fon baptême
;

2. Anne-Françoise, vivante en 1699;
3. Victoire, morte à 4 ans;

4. Autre Marie, morte à 2 ans
;

5. Claude-Elisabeth, vivante en 1699 ;

6. & 7. Marie-Anne, & une autre fille, mor-
tes jeunes.

X. Charles-François de Mazancourt^ E-
cuyer, né le 19 Août 1654 (troifième fils de

François, Ecuyer, Seigneur de Carouge, &c.,

& de Marie le Vert), Commiffaire ordinaire

de l'Artillerie, fut tué au fiège d'Avigliana,

en Piémont, le 27 Janvier 1691. Il avoit été

marié à Marfeille, en Provence, dans l'Egli-

fe des Accoules, le 14 Novembre 1684, avec

Anne de Mafargiies, fille de Jean, Ecuyer,
& de Madeleine Laigneau ; il en eut :

Charles- François, Ecuyer, né en la Citadelle

de Marfeille le 2 5 Août 1690 ;

Et Marie-Anne, née au même lieu le 14 Août
i685.

Les armes : d^a:{ur, au chevron d'or, ac-

compagné de 3 coquilles du même.

MAZARINl, Famille, dit-on, originaire

de Montaldeo, dans l'Etat de Gênes, d'où

les aïeux de Pierre Mazarini fortirent dans

le XVI' fiècle, pour aller s'établir en Sicile.

Pierre Mazarini, né à Païenne, s'établit

à Rome, où il mourut le 14 Novembre 1 654,
âgé de 78 ans. Il avoit époufé Hortenfia
Buffalini, fille d''Oâavio, & de Francoife
de Bellon , de Turin. Leurs enfans furent:

I. Jules Mazarini, né à Pefcina, dans les

Abbruzzes, le 14 Juillet 1602. Il embrafla
l'Etat Eccléfianique par les foins du Car-
dinal Barberini, qui le fit Référendaire de

l'une & l'autre fignatures & Nonce Apof-
tolique en Savoie. La polTeffion de Cafale,

dans le Montferrat, qu'il prit au nom du
Pape & qu'il remit à la France, lui attira

la bienveillance du Cardinal de Richelieu.

Il fut nommé Cardinal à la recommanda-
tion de Louis XIII, gouverna la France
pendant la Régence de la Reine Anne
d'Autriche, & après la majorité du Roi,

en qualité de premier Miniftre, depuis le

mois de Mai 1643, jufqu'à fa mort, arrivée

le 9 Mars 1 661, au Château de Vincennes,
d'où fon cœur fut porté aux Théatins de
Paris, & fon corps mis, le 6 Septembre
1684, dans la Chapelle du Collège Maza-
rin, dit des Quatre Nations, qu'il avoit

fondé. Les biens immenfes, qu'il avoit ac-

quis, paffèrent, pour la plus grande partie,

à Armand-Charles de la Porte, Duc delà
Meilleraye & de Mazarin, par le mariage
qu'il contrafla avec Hortenfe Mancini, fa

nièce, & il infiitua héritier Philippe-Julien

Mancini, fon neveu, dans les Duchés de
Nevers & de Donzy & dans les biens d'I-

talie & autres portés dans fes teflament &
codicille, des 6 & 7 Mars i65i,à condition

que lui & fes fuccelTeurs prendroient le

nom & les armes de Mazarini avec celles

de Mancini.
2. Michel, né en 1607, Religieux, puis Gé-

néral de l'Ordre de Saint-Dominique, qui

fut facré Archevêque d'Aix, à Rome, au
mois de Juillet 1645, créé Cardinal, du ti-

tre de Sainte-Cécile, le 7 Odlobre 1647,
Envoyé peu après Vice-Roi de Catalogne,

où il fuccéda à Louis de Bourbon, Prince
de Condé. Il mourut à Rome le \'' Septem-
bre 1D48, âgé de 41 ans & fut enterré dans
l'Eglife des Dominicains de la Minerve;

3. Laure- Marguerite, morte à Rome le 9
Juin i685, laiflant de fon mariage, con-
trarié le 6 Juillet 1634, avec Jérôme Mar-
titio^p, Gentilhomme Romain, deux filles :

Laure Martino^^i, qui s'ed mariée, en i655,

à Alphonfe d'EJle, III* du nom, Duc de

Modène & de Reggio, dont elle eut poflé-

rité. Voy. ESTE (d'). Elle eft morte à Ro-

me le 18 Juillet 1687; Si Loui/e -Marie Mar-
tino-;^i, qui s'eft alliée, le 22 Février 1654,

à Armand de Bourbon, Prince de Conty,

Gouverneur de Languedoc, dont elle eut

des enfans.Voy. BOURBON. Elle eft morte
à Paris le 4 Février 1672, âgée de 35 ans

& fut inhumée dans le chœur de l'Eglife

Saint-André-des-Arcs
;

4. Et HiÉRONVME, qui s'eft mariée à Michel-

Laurent Mancini, Baron Romain, dont

defcendent les Ducs de Nevers, Pairs de

France. Voy. MANCINI.
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Les armes de Mazabini font : d'azur, à la

hache consulaire d'or, liée d'argent & pofée

en pal; à la /a/ce de gueules, chargée de 3

étoiles d'or, brochante fur le tout.

MAZENOD, Famille établie en Provence.

I. Charles MazenoDj de la ville de Lyon,
pafla en Provence & s'établit à Marfeille.

Louis XIV lui accorda des Lettres de noblef-

fe en i653,enregiflrées le 23 Mai de l'année

fuivantCj confirmées par d'autres Lettres,

données en Avril 1667, enregiftrées le 22 Juin

fuivant. Il avoit époufé, le 3i Décembre

1649, Jeanne de Thomas, dont il eut :

1. Charles-Joseph, qui fuit;

2. N DE Mazenod, qui s'efl mariée à N...

de Thoma$-la-Garde ;

3. Et Marguerite, qui a époufé, par contrat

du 23 Janvier 1684, François d'Arène, IV«
du nom, dont des enfans. Voy. ARÈNE-
CONKUBLET.

II. Charles-Joseph de Mazenod, Seigneur

de Beaupré, époufa, le 21 Mai 1678, Marie
Grimaldi, de laquelle il eut :

1. Charles- Vincent, qui fuit;

2. Jeanne, qui s'efl mariée 1° à Philippe-Guil-

laume d'E/catis de Sabran, Baron d'An-
fouis ; & 2° à noble François-Xavier de

Lombard de Montauroux, Ecuyer, Seigneur

de Malignon;
3. Et autre Jeanne, qui fut femme de Ga/pard

d'Antoine de Venel, Confeiller en la Cour
des Comptes, dont poftérité. Voy. AN-
TOINE.

III. Charles-Vincent de Mazenod, Sei-

gneur de Beaupré, époufa, le 25 Mai 1717,
Marie-Anne deMourgues, Dame de Callian,

dont font iffus :

1. Charles-Alexandre, qui fuit;

2. Et N DE Mazenod, Chanoine de l'Egli-

fe de Marfeille & Vicaire Général de ce

Diocèfe.

IV. Charles-Alexandre DE Mazenod, Sei-

gneur de Saint-Laurent, Préfident en la

Cour des Comptes, Aides & Finances, a

époufé, le i«' Juillet 1743, Urfule-Félicité-

Elijabeth de Laugier de Saint-André, fille

unique de noh\Q Antoine de Laugier, de la

ville d'Aix, Chevalier de l'Ordre du Roi, de

laquelle font nés quatre fils.

(C'eft ce que nous favons, d'après l'Hi/l.

héroïque de la nobleffe de Provence, tom.
II, p. 125, fur cette Famille, qui porte pour
armes : d'azur, à 3 molettes d'éperon d'or

;

au chef coufu de gueules, chargé de 3 ban-
des d'or.

M AZIÈRE, Famille originaire de Pontoi-
fe, qui fubfifte en deux branches, dont l'aî-

née s'efl établie à Vienne, en Dauphiné, au
milieu du dernier fiécle, fuivant une tranfac-

tion du 17 Oflobre 1689.

1. Louis DE Mazière, Ecuyer, Maire per-

pétuel des Ville & Faubourgs de Pontoife,

y mourut fort âgé, dans un tems de perte, en
i638. (On voit par un certificat authentique
des Officiers M unicipaux de Pontoife, donné
le 9 Décembre 1 707, que les meubles, papiers

& titres de cette Famille furent pillés ou brû-

lés dans ce tems de calamité.) Ce Louis de
Mazière eut pour enfans de Claude le Roy,
fon époufé,

i . Jean, qui fuit
;

2. Et JÉRÔME, rapporté après fon aîné.

IL Jean DE Mazière, Ecuyer, fit une tranf-

aclion , le 17 Octobre i689,palîee devant
Bruneau, Notaire à Verfailles, par laquelle

il vendit «Si cédaà Albkrt, fon neveu, tous les

biens qu'il avoit de Louis, fon père, fitués à

Pontoife & aux environs, moyennant la fom-

me fiipulée dans l'ade. Jean pall'a à Vienne,

en Dauphiné, où il époufa Artaude le Maî-
tre, de laquelle vinrent entr'autres enfans :

1. Antoine, qui fuit;

2. Et André, Chanoine, Archidiacre de l'E-

glife de Vienne.

III. Antoine de Mazière, Seigneur de

Montfeveroux, Pinet, Bozancieux, &c., Che-
valier de l'Ordre Royal &. Militaire de Saint-

Lazare, époufa Catherine Conjiantin, dont

plufieurs enfans, entr'autres :

1. Jean-Baptiste, qui fuit;

2. Antoine, Archidiacre del'Eglise devienne;
Et des filles.

IV. Jean-Baptiste de Mazière, Ecuyer,

Vice-Bailli du Viennois, Lieutenant Géné-
ral, Civil, Criminel & d'Epée, au Bailliage

& Siège Préfidialde Vienne, qui s'efl marié à

Catherine Boyat, dont il eut :

1. Antoine-François, qui fuit;

2. Jacques, mort Officier de Cavalerie en

1744;
3. Et Pierre, ancien Officier de Cavalerie,

qui s'efl marié, à Huy, ville des Pays-Bas,

avec N Horion, d'une Famille des plus

diftinguées.

V. Antoine- François de Mazière, Seigneur



559 MAZ MAZ 56o

de Saint-Marcel, MontfeverouXj &c., né le

20 Février 1719, Chevalier de l'Ordre du Roi,

fon Confeiller, Vice-Bailli du Viennois,

Lieutenant Général, Civil, Criminel & d'E-

pée, au Bailliage & Siège Préfidial de Vien-

ne, a époufé, par contrat pafle devant Vernon,

Notaire à Lyon^ le 26 Mai 1730, Anne-Pier-

rette Guignard de Jons, fille de Pierre-Em-

manuel Guignard, Baron de Jons, & de feue

Dame Marie-Anne-Angélique Guignard de

Saint-Priejî. De ce mariage il a eu deux fils

& une fille.

La branche cadette a pour auteur Jérôme

DÉ Mazière, Ecuyer (fécond fils de Louis, &
de Claude le Roy). Il fut Contrôleur de la

Maifon de la Reine-Mère & Huiffier ordi-

naire de la Chambre du Roi. Il eut de fa fem-

me, dont on ignore le nom :

1. Albert, qui fuit ;

2. Guillaume, Prêtre, Chanoine de l'Eglife

Cathédrale de Narbonne, enfuite de celle

de Saint -Jacques-de-l'Hôpital de Paris,

Commandeur de l'Ordre de Saint-Lazare
;

3. Et Alexis, Ecuyer, Sieur du Buat, Enfei-

gne des Vaiffeaux du Roi.

Albert de Mazière, Ecuyer, Sieur du
Buat, a été Huiffier ordinaire de la Chambre
du Roi &au(ri Maire perpétuel des Ville &
Faubourgs de Pontoife. (Sa pollérité y fub-

fiffe.)

A cette Famille appartiennent :

i» Jacques de Mazière, né le 3i Oftobre

17 10 (fils de Jacques-André, Capitaine d'In-

fanterie, mort le 6 Novembre 1721), Cheva-

lier de Saint-Louis, Meflre de Camp de Ca-

valerie & Maréchal des Logis de la première

Compagnie des Moufquetaires du Roi;

2° Marie-Christine de Mazière, née le 3

1

Juillet 1688, qui s'eft mariée, le 9 Février

1707, à Antoine-Robert de Baglan, Ecuyer

(frère de feue la Comtelïe de Marcilly, & de

feue Madame Langlois, femme du Confeiller

au Châtelet), dont elle a eu une fille, Antoi-

nette-CkriJline de Baglan, née en 171 5, qui

s'eft mariée, en 1733, à Jean-Baptijie de

Lorbehaye, Seigneur de Montataire & de

Gournay, en Picardie, dont vinrent: Char-
les-Gabriel, né le 6 Mars 1736, & Anne-
Mathieu-Jean-Baptijie, né le 4 Juin 1742,
Moufquetaire dans la première Compagnie

;

3° César-Eléonor de Mazière, né le 7
Juillet 1730 (fils de César-Louis, Brigadier

des Armées du Roi. Lieutenant-Colonel du

Régiment Royal-Piémont, Cavalerie, mort
le 26 Novembre 1758, & d'EliJabeth de la

Boulardière), ancien Moufquetaire du Roi
& Capitaine de Cavalerie dans Royal-Pié-
mont, qui a époufé, en 1758, N... de Colon-
na, de l'ancienne Maifon de ce nom en Italie;

4° Gabrielle-Eléonore de Mazière, née
le 6 Janvier 1720, qui efl Religieufeaux Da-
mes de l'Affomption, à Paris;

5° N DE Mazière-Montville, appelé

l'abbé de Montville, qui eft Grand Vicaire du
Diocèfe de Bazas & Chanoine de Bordeaux;

6° Et N DE Mazière, Religieufe de la

Communauté des Filles-Dieu, à Paris, quia
été nommée, en Avril 1764, Abbeflede Sainte-

Perrine, Ordre de Saint-Auguflin, Diocèfe

de Paris.

Les armes : d'argent, au cœur de gueu-
les; au chef d'azur, chargé de 3 étoiles d'ar-

gent. (Mémoire envoyé.)

MAZIS. Voy. DESMAZIS.

MAZOYER (le), en Bretagne, reflbrt de

Nantes. Ceux de ce nom ont été déclarés no-

blesd'extradion par Arrêt rendu enla Cham-
bre de la Réformation, le 28 Juillet 1 670, au
rapport de M. Saliou : dans cet Arrêt eft

compris Vincent le Mazover, Sieur de Ver-

non.

Les armes : d'argent, à 3 cœurs de gueu-

les.

MAZURIER DU REDAN, Famille de

Normandie, maintenue dans fa noblefle le

14 Février 1667 & le 28 Décembre de la mê-

me année.

Les armes : d'a^^ur, à 3 trèfles d'or.

MAZUYER (le). Famille originaire de

Picardie, qui avoit des fiefs dans la ville de

Paris & fa fépulture dans l'Eglife Saint-Sé-

verin; elle vient de s'éteindre.

Gilles le Mazuyer, un des defcendans de

cette Famille, Vicomte d'Ambrières, Premier

Préfident du Parlement de Touloufe, fedif-

tingua fous le minillére du Cardinal de Ri-

chelieu, qui le chargea de plufieurs comraif-

fions importantes. 11 étoit en commerce de

Lettres avec lesperfonnes les plus diftinguées

de fon tems, particulièrement avec Saint

François de Sales, Evêque de Genève : on en

conferve plufieurs dans la Famille. De foa

mariage avec Françoije de Clary ou Cla-
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ris, fille aînée de François de Clary, Pre-

mier Préfident du Parlement de Touloufe,

& de Gabrielle de Guerrier. 11 en eut :

Henri le Mazuyer, Marquis de Montégut^

d'abord Page de Philippe de Fr\nce, Duc
d'Orléans, enfuite Confeiller, & enfin Procu-

reur Général du Parlement de Touloufe, \&-

quelavoitépouféN...i/esP/rtf5, fiUedePî'erre

des Plats de Gragnague, Préfident du Par-

lement de Touloufe, dont vint :

Marie-Joseph le Mazuyer, dernier mâle

de fa Famille, Marquis de Montégut, Con-

feiller du Roi en fes Confeils_, Procureur Gé-

néral au Parlement de Touloufe, où il eft

mort le i8 Octobre 1749, âgé de 82 ans, le-

quel avoit été pourvu de la charge de Procu-

reur Général à 1 âge de 2 1 ans, en ayant obte-

nu la furvivance en 1689^ & commença à en

faire les fondions en 1694. 11 joignit aux qua-

lités de l'efprit toutes les autres propres à fon

état, & pendant un exercice de près de 5 5 ans^

il en a rempli les devoirs avec une exactitude

qui a peu d'exemples. 11 eut plufieurs enfans

de N... de Lafont, fon époule, fille de N...

de Lafont, Seigneur de Caragoudes ; mais

deux filles feulement ont été mariées^ favoir:

1. Thérèse-Victoire, morte le 24 Janvier

1741, qui s'étoit mariée, le i 3 Oélobre ijBg,

à Pierre-Paul, Seigneur & Baron lïOffun,

en Bigorre, &c.. Brigadier de Cavalerie,

AmbalTadeur à Naples & Chevalier des

Ordres, duquel elle a été la première fem-
me, & n'a point eu d'enfans. Voy. OSSU N
(d')

;

2. Et Claudine-Jeanne- Gabrielle, qui a

époufé Pons, VI I"^ du nom. Marquis de
Thé^an, Comte de Poujol, &c.. Chevalier

de Saint-Louis & Capitaine de Dragons au
Régiment d'Armenonville. dont poftérité.

Voy. THÉZAN.

Les armes de le Mazuyer font : d'a^^tir, au
pélican d'or, fans pitié.

MÉALET, ou MÉALLET, & MELLET
DE FARGUES, Famille noble d'Auvergne.

I . DoRDE DE MéaleTj SeigneuT de Fargues,

de Romegoux & de Glénat^ au Diocèfe de

Saint-Flour, épouia. Antoinette de Sermur,
fille de noble Pierre de Sermur, Seigneur
de la Befferette, &c. Leur contrat de maria-

ge eft du 29 Novembre de l'année 1537. Dor-
DE fut fait Lieutenant Général au Gouverne-
ment de Cariât & Murât, par Lettres de

Claude de Bourbon, Comte de Bufl'et, Gou-
Tome XIII.

verneur pour le Roi des Vicomtes de Cariât
& de Murât, du 27 Oftobre i56o. Il fit fon
teftament le 6 Novembre i563, par lequel il

fit pour légataire : i" frère Guyon de Méa-
LET,fonneveu, Religieuxde l'Ordre deSaint-
Jean de Jérufalem^ auquel il légua la fomme
de 40 livres de penfion annuelle ;

2° Antoine
DE MÉALET, fon fils puîné, à qui il donna
celle de 3,000 livres, & il inflitua pour héri-

tier univerfel fon fils aîné^ qui fuit.

IL Jacques de Méalet, Seigneur de Far-
gues, de Romegoux & de la Capelle, Gentil-
homme de la Chambre du Roi, époufa, par
contrat reçu par Chirac, Notaire à Vabres^
le 16 Janvier 1564, Catherine de Jouven-
roux de la Trémoulière, fille de haut & puif-

fant Seigneur Raymond de Jouvenroux, Sei-

gneur de la Trémoulière, de Roffiac & d'Ar-

iane, & de Dauphine du Prat. Leurs enfans

furent :

1. Jean, qui fuit;

2. N... de Méalet, qui s'eft mariée à noble
Jean de Barriac, Seigneur de Barriac &
du Caylar

;

3. Et Marguerite, qui s'eft mariée à noble
Heâor de Cafés. Seigneur de Pons, en
1592.

III. Jean de Méalet, Seigneur de Far-
gues, de Romegoux, de la Capelle &de Rof-
fiac, époufa Claude Robert de Lignerac,
fille de Pantaléon Robert de Lignerac, Sei-

gneur de Cambon & de l'Efpinaffe, & de

Louife d'Anjony. Ce mariage fut accordé le

23 Septembre 1600. Ils lailTèrent un fils,

nommé
IV. Pantaléon de Méalet, Seigneur de

Fargues, &c.j Chevalier de l'Ordre du Roi

& Gentilhomme ordinaire de fa Chambre,
qui époufa, par contrat du 3 Oilobre 1622,

Louife de Brugier, fille d'Amable, Ecuyer,

Seigneur d'Avenaux, & de Louife de la Ri-
chardie.

V. Amable de Méalet, Baron de Fargues,

Seigneur de Roffiac & autres lieux, époufa,

par contrat du 29 Juin 1673, Marguerite
de Laparra, fille de Claude, du lieu de Var-
boulès, près d'.\urillac, en Auvergne, & de

Marie de la Ronce. Cette Marguerite étoit

fœur de Louis de Laparra, Ingénieur &
Lieutenant Général des Armées du Roi, qui

mourut, en 1706, des blelfures qu'il reçut

devant Montjouy, près de Barcelone. Le Ba-
ron de Fargues eut pour enfans :
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1. N... DE MÉALET, qui fuit
;

2. Et Françoise -Louise, née le 14 Juillet

1 677, qui fut reçue à Saint-Cyr, au mois de

Juin 1687, fur les preuves de fa noblefTe.

VI. N... DE MÉALET, Baron de Vitrac, an-

cien Capitaine dans le Régiment du Perche,

a époufé, en 1727, N... de la Carrière, fille

d'Antoine-Raymond de la Carrière, pour

lors Prévôt ou Vice-Bailli d'Aurillac & de

Montauban, de laquelle il a eu :

Un garçon, mort Capitaine dans le Régiment

du Perche
;

Et deux filles.

De cette Famille étoit Joseph de Méalet
DE Fargues, né en 1708, qui fut facré Evê-

que de Saint-Claude le 5 Août 1742.

La Galette de France de 1773, N" 63,

art. de Paris, fait mention de Jean-Joseph

DE Mellet de Fargues, Chevalier de l'Ordre

de Saint-Jean de Jérufalem, Commandeur
d'Olloix, Bailli & Maréchal de fon Ordre,

qui efl mort le 22 Juillet 1773, au Château

de Fargues, en Auvergne, dans la Sj" année

de fon âge.

Les armes : d'azur, à 3 étoiles d'argent ,•

au chef d'or.

MEAN, Maifon originaire de Liège.

Jean de Mean, après la défolation de la

ville de Liège, par Charles, Duc de Bourgo-

gne, en 1468, fe retira à Herftal, lieu fitué

près de Liège, & renommé par le féjour qu'y

fit autrefois Pépin, père de Charles-Martel.

Georges de Mean, fon petit-fils, étant re-

tourné à Liège, en devint Bourgmeftre, Con-
feiller du Confeil ordinaire, & fut reçu par

l'Etat de la Nobleffe du pays. Etant veuf de

Marie de Fraipont, il embralTa l'Etat Ecclé-

fiaflique, fut Chanoine de la Cathédrale de

Liège, & enfuite Chancelier fous le Prince

Ernefl de Bavière. 11 eut plufieurs garçons &
une fille, mariée au Baron de Lamboy, qui

fut mère du Général, Comte de Lamboy.
Laurent de Mean, autre defcendant de

Jean de Mean, dit de Herjlal, énoncé coufin

de Georges dans une preuve faite en Juflice,

fut aufli Bourgmeftre de Liège. 11 avoit un
frère nommé
Jean de Mean, tige de la branche des Ba-

rons DE Mean, Seigneurs de Boleer & de

Meer, qui fubfifle encore. Ce Jean de Mean,
eut deux fils :

I. Pierre, qui fuit
;

2. Et Jean, Confeillerau Gonféil ordinaire,

qui a formé la branche des Barons de
Mean , Seigneur de Pailhe , aujourd'hui
éteinte :1a dernière héritière, nommée Ma-
rie-Gabrielle-Wilhelmine, Baronne de
Mean de la Jonchière, a époufé Jacques-
Ignace-Florent, Comte de Liedekerke, du-
quel efl iffu un fils.

Pierre, Comte de Mean & de Beaurieux,

Seigneur de Saive, Attrin, Londenne, &c.
Confeiller Intime d'Etat, de Conférence &
du Confeil Privé du Cardinal-Prince Evéque
de Liège, fon Député à l'Allemblée des Etats

de cette Principauté & du Comté de Looz,
Echevin de Liège & Commiffaire Décifeur

de la ville de Maëftricht; il mourut à Liège

le 7 Février 1757, dans un âge avancé, laif-

fant pour fils

Charles, Comte de Mean & de Beaurieux,
célèbre dans la République des Lettres &
de la Junfprudence. (C'eft ce que nous fa-

vons fur cette Famille n'en ayant point re-

çu de Mémoire.)

MEASTRIUS, en Bretagne, Reffort de
Saint-Renan. Ceux de ce nom ont été dé-
clarés nobles d'extraâion, par Arrêt rendu
le 3 Avril 1669, au rapport de M. Deniau,
& le 2 Septembre 1670, au rapport de M.
des Cartes.

Les armes; d'or, à 3 quintefeuilles de
gueules.

MEAUCÉ ou MEAUSSÉ , en Beauce :

Famille noble qui remonte fon origine à

Guillaume de M eaucé, qualifié Chevalier,

Seigneur de la Rainville, en Beauce, dans la

donation en blé & en avoine qu'il fit, en

i25o,aux Religieux de Cîteaux, pour le re-

pos de l'âme de fes pères & de la iienne après

fa mort.

Ezéchias de Meaucé, Chevalier, Seigneur

de la Gatelinière, époufa Marie du Pleffis-

Liancourt, de laquelle il eut :

David de Meaucé, Chevalier, Seigneur

d'Aunay-iur-Loire & d'Ancife, en Dunois,

par la donation de fa première femme, après

la mort de laquelle il vendit ladite Terre au
Sieur de Lugat, Gentilhomme ordinaire é\i

Roi; étant décédé la Terre d'Ancife fut veh-

dueau Sieur Urfin, qui la revendit, en 17^8,

à Jacques de Reviers, beau-frère de David

DE Meaucé, Commiffaire Provincial d'Artil-

lerie & Chevalier de Saint-Louis. Il avoit

époufé I " Catherine du Renier de Boijfeteau ;
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& 2" le 26 Mai 1726, Louife-Anne de Re-
viers, née en 1700, fille de Claude, Cheva-

lier, Seigneur de Mauny, &c.. Lieutenant

des Maréchaux de France, & de Françoife

le Bègue de Moyenneville. Voy. REVIERS.
De fa féconde femme il a eu trois garçons.

Les armes: d'argent, à 3 chevrons de fa-
ble.

* MEAUFFE (la), en Normandie, Dio-

cèfe de Bayeux : Paroi ffe fituée, près de la ri-

ve droite de la Vire, à une lieue & demie

nord de Saint-Lô. Elle relève du Bailliage

de Torigny, excepté une partie du Village

de la Crefterie, qui dépend de celui de Saint-

Lô, comme étant une extenfion du Fief

du Prieuré de Villiers-Foffard. Il y a cinq

Fiefs, celui de la Meauffe , duquel dépen-

dent les honneurs de l'Eglife; celui de la

Haule; le Fief de Camilly & les Fiefs de

Fors & de Villers. Ils étoient poffédés tous

cinq par feu Armand-Jérôme Bignon, Con-
feiller d'Etat, Commandeur des Ordres du
Roi, Bibliothécaire de S. M. & Prévôt des

Marchands de Paris: le premier, par acqui-

fition, en 1764, de Bonaventure de Saint-

Gilles, Seigneur de la Meauffe, & les autres

du chef de fa femme, Marie -Angélique-

Blanche Hiie de Vermanoir. (Extr. du Dic-
tionnaire des Gaules, tom. IV, p. 643.)

*MEAULNE, Famille ancienne de la Pro-

vince d'Anjou, qui tire fon origine de la Terre

^ Seigneurie de Méaulne, fituée en la Pa-

roiffe de Chalonnes-fous-le-Lude, fur la ri-

vière de Méaulne. Elle a été polfédée fuccef-

fivement jufqu'à Pierre, 11^ du nom (ainfi

qu'on le voit par l'aveu qui lui fut rendu, à

caufede fa Terre & Seigneurie de Méaulne,

le i" Juin 1454), depuis par les Seigneurs

de Rougebec, & préfentement par ceux de

Savonnières.—On voit par un aÂe du 4 Août

1078, un Guillaume de Méaulne, Ecuyer,

Seigneur de Méaulne, du Clos & de la Bouil-

lière. Par le teftament d'Hugues du Bellay,

m* du nom, fait en l'année 1281, Philippe

DE Méaulne, Ecuyer, Seigneur de Méaulne,
&c., Henri de Sefmaifons & Jean de 31an-
don, Ecuyers, font nommés fes exécuteurs

teftamentaires. — N... de Méaulne, aîné de

cette Maifon, ayant tué dans un combat parti-

culier le Comte du Lude, il fe retira en Italie,

pu il a lailfé poftérité. Les titres de ce nom,
depuis 1281 jufqu'en 1392, font au Château

du Lude, d'où relève la Terre de Méaulne.
I. Guillaume, II» du nom, Ecuyer, Sei-

gneur DE Méaulne, du Clos & de la Bouil-
lière, reçut aveu à caufe de fa Terre de Méaul
ne, l'an 1392. Son fils,

II. Jean, I"du nom. Seigneur de Méaul-
ne, du Clos & de la Bouillière, rendit aveu
de fa Terre de Méaulne l'an 1399. Il fut père
de

III. Pierre, I" du nom, Ecuyer, Seigneur
DE Méaulne, du Clos, de la Bouillière & de
la Plefferie, qui eut pour enfans:

i. Jean, qui fuit
;

2. Henri, Seigneur de la Girardière, Capi-
taine de Saint-Chriftophe, qui mourut fans
enfans, l'an 1449 !

3. Et Jean, qui reçut partage en propriété de
Jean, II*^ du nom, fon frère aîné, le 19
Avril 1443. (On ignore s'il fut marié.)

IV. Jean, II» du nom, Ecuyer, Seigneur
DE Méaulne, Clofmoreau, Saint-Blaife & de
la Bouillière, eut pour enfans :

1. Pierre, qui fuit ;

2. Et YvoN, auteur de la branche des Sei-
gneurs des Fourneaux & de la Métairie

.

mentionnée ci-après.

V. Pierre, II* du nom. Seigneur de Méaul-
ne, Clofmoreau & de la Bouillière, reçut
aveu pour fa Terre de Méaulne, le i^'' Juin
1454, & fut Lieutenant pour le Roi dans la

ville de Château-Gontier. Il époufa Jeanne
de la Rongère, dont il eut :

VI. Guillaume de Méaulne, III» du nom.
Seigneur de la Bouillière, l'Eperonnière &
Coulonges, auffi Lieutenant pour le Roi à
Château-Gontier. Il époufa Marguerite de
Teffé, fille de Huet de Teffé, & de Marie de
Mathefelon. Leurs enfans furent:

1. Pierre, qui fuit;

2. Girard;
3. René, I^' du nom, qui époufa Marie le

Lièvre, dont il eut pour fille unique

Françoise, qui s'eft mariée, le 14 Septem-
bre iSzg, à Julien de la BoiJJière, E-
cuyer, Seigneur des Aulnais.

4. Simonne, qui s'eft mariée, 1° à Mathurin
des Vaux, Ecuyer, Seigneur des Vaux; &
2° l'an 1483, à Jean de Hatry, Ecuyer,
Seigneur de Vaujoint & d'Aligny. En 1490,
elle fit le retrait lignager de la Terre de
Rouefle, près de Laval, vendue par Jean
de Mathefelon ; elle mourut fans enfans;

5. Et Jeanne, qui s'eft mariée à Olivier de
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Cierjay, Ecuyer, Seigneur de la Four-
mondière.

VII. Pierre de Méaulne, III» du nom, E-
cuyerj Seigneur de RouefTé, &c.,époufa7M-
îienne de la Haye, dont vinrent :

1. JocELYN, qui fuit
;

2. Nicolas, Ecuyer, Seigneur de la Guignar-
dière

;

3. Pierre, IVo du nom, qui a embraffé l'Etat

Eccléfiaftique;

4. Catherine;
5. Anne, femme d'Adam Fumée, Chancelier

de France
;

6. Et Marguerite.

VIII. Jocelyn de Méaulne, Seigneur de
Roueiré, &c., fit partagea fes fœurs l'an 1 5 1 2.

Il époufa Chrijiophette de la Houdinière,
dont il eut :

1. René, qui fuit
;

2. Marie, qui époufa, le 25 Juillet l 540, Ma-
thurin du Plejfis d'Argentré

;

3. Catherine, qui s'eft mariée à Jean Bapte-
reau, Ecuyer

;

4. Et Jacqueline, qui s'eft mariée à Valentin
le Moine, Ecuyer, Seigneur de Pruant.

IX. René de Méaulne, II^ du nom, Sei-
gneur de Roueffé, de la Houdinière, &c.,
fervit dans la Compagnie des 3o Gentils-
hommes, comme on le voit au Rôle du 16
Août t562, arrêté à Laval. Il fut Lieutenant
pour le Roi en cette Ville, le 21 Janvier iSôg,

& Chevalier de l'Ordre du Roi le i3 Août
iSyo. 11 époufa Hardie de la Roche, de la-

quelle vinrent:

1. Claude, qui fuit
;

2. Annibal, auteur de la branche des Sei-
gneurs de Villeneuve, rapportée ci-après

;

3. Antoinette, qui s'eft mariée, le 29 Dé-
cembre 1573, à Lancelot de la Mattraye;

4. Et Anselme, qui s'eft mariée à Julien de
Gue'rin, Chevalier, Seigneur du Pleflis-

Bardoulais.

X. Claude de Méaulne, I'"'' du nom. Che-
valier, Seigneur de Roueffé, &c., lun des 1 00
Gentilshommes de la Maifon du Roi, fit, le 2

Décembre 1 6 1 5, le retrait lignager de la Châ-
tellenie de Lancheneil & Seigneurie de la Pa-
roifle de Nuillé-fur-Vicoin, Terre fortie des
Seigneurs de Mathefelon. Il époufa Loui/e
de la Haye de Brijfarthe, dont vinrent :

I. Urbain, qui fuit;

2. Robert, tige de la branche des Seigneurs
des Aulnais, rapportée ci-après;

3. Claudine, qui s'efl mariée à René de Cor-
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neillan, Ecuyer, Seigneur de Larchant,
dont eft fortie une fille unique, qui s'eft

mariée à Urbain de la Jaille, Seigneur de
Genneton & delà Haye;

4. Simonne, qui s'eft mariée à René du Ha-
mel, Seigneur du Bois-Ferrand;

5. Louise, Supérieure au Couvent de Patien-

ce, à Laval
;

6. Et Elisabeth, Supérieure au Calvaire à

Paris.

XI. Urbain de Méaulne, Chavalier, Mar-
quis de Lancheneil, Seigneur de Roueffé &
des Bains, fervit au fiège de la Rochelle en
1626 & fut Grand Maître Enquêteur & Ré-
formateur des Eaux & Forêts de France, aux
Départemens d'Anjou, Touraine & Maine.
Il époufa Anne Amelon, & en eut:

1. Claude, qui fuit;

2. François, qui mourut fans enfans de fon
époufe Marie Heuslin;

3. Françoise, qui s'eft mariée à Jean de Ga-
lon, Baron des Carreaux & de Viré, Gen-
tilhomme ordinaire de la Chambre du Roi

;

4. Renée, qui s'eft mariée, lole 21 Décembre
I C49, à Jacques de Lancrau, Chevalier, Sei-

gneur de la Saudraye & de la Motte-Boit-

royer, dont poftérité. 'Voy. LANCRAU;
& 2° le 2 Mai 1664, à Gabriel de Carion,
Seigneur de l'Eperonnière;

5. Et Anne, femme de Jean-Baptijîe du Feu,
Chevalier, Seigneur de Saint-Mars & autres

lieux.

XII. Claude de Méaulne, 11° du nom,
Chevalier, Marquis de Lancheneil, Seigneur

de Roueffé, les Bains& laGirardière, acheta la

Terre de Montchevrier& la Seigneurie d'Af-

tillé deN... de Montecler, qu'il joignit à celle

de Lancheneil. Il époufa, le 28 Mai 1667,
Marie-Julie-Judith le Gallegre, fille unique
de Julien le Gallegre, Chevalier, Seigneur

du Bois-Guignardais & de Saint-Léger, près

de Nantes, Capitaine de Vaiffeau, & de Bon-
ne Guifchard. De ce mariage il a eu :

1. Henri, qui fuit
;

2. Charles-Jacques, tué au fiège de Kaiferf-

werth, en 1702 ;

3. Claude, Seigneur du Bourny;
4. Julien-René, Seigneur de Roueffé, qui

s'eft marié à Andrée Coutart, dont il refte

une ftlle unique;

5. Gabrielle-Anne, qui s'eft mariée à N
du PleJJis-Mongenard, Seigneur de l'Au-

ne, dont font fortis plufieurs enfans ;

6. Françoise-Renée, qui s'eft mariée à An-
toine l'Abbé, Chevalier, Seigneur de Cham-
pagnette, Capitaine de VailTeau, dont eft
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fortie une fille unique, qui s'eft mariée à

Pierre-Alexandre Foyal de Donnery, Che-

valier, Seigneur de la Sourdière, près de

Blois

;

7. & 8. Et deux filles, mortes fans être ma-

riées.

XIII. Henri de Méaulne, Chevalier, Mar-

quis de Lancheneilj Seigneur du Bois-Gui-

gnardais & de Saint- Léger, époufa,en 1696,

Marguerite de Charbonneau de la Ferté-

Efcuefche, nièccdtN de Charbonneau de

la Ferté-Efcuejche, Chevalierde Malte, mort

Grand Prieur de Champagne, dont vinrent :

1. Henri- François, Marquis de Lancheneil,

qui s'eft marié, en lySS, à Renée-Agnès

DE MÉAULNE, fille de Claude-Joseph, Sei-

gneur de Villeneuve, & de Marie-Anne
DE MÉAULNE DES AuLNAis ; il mourut fans

enfans en 1744;
2. Charles, mort en 1736, fans avoir été ma-

rié
;

3. Et Marie- Henriette, qui s'ell mariée, le

17 Janvier 17 19, àJofeph, Chevalier, Mar-
quis de Préaux, &.C., Moufquetaire dans

la première Compagnie, dont des enfans.

Voy. PRÉAUX, en Touraine. (Par cette

alliance la branche de Méaulne, Marquis
de Lancheneil , eft aifluellement éteinte

dans la Maifon de Préaux.)

BRANCHE
des Seigneurs des Aulnais.

XI. Robert de Méaulne, Chevalier, Sei-

gneur des Bains (fécond fils de Claude, I" du
nom, & de Louife de la Haye de Brijfar-

fAe),époufa Anne de Sesboues-Marets, dont
il eut :

1 . Charles, qui fuit
;

2. Et Anne, qui s'eft mariée à René de Cham-
pagne, Ecuyer, Seigneur de Commer, dont
eft forti Anne de Champagne.

XII. Charles de Méaulne, Seigneur des

Aulnais, époufa Marie-Agnès de Grafmé-
nil, Dame du Poirier; il en eut :

1. Marie-Anne, qui s'eft mariée à Claude-
Joseph DE Méaulne , Seigneur de Ville-

neuve
;

2. Marie-Claire-Angélique, qui s'eft mariée
à René deGoué, Chevalier, Seigneur de la

Montre, &c.

BRANCHE
des Seigneurs de Villeneuve.

X. Annibal de Méaulne, Chevalier, Sei-

gneur de Pontalain (fécond fils de René, II»

du nom, & de Hardie de la Roche), époufa,

le i3 Février 1594, Francoife de la Bal-
goullière des Vaux, de laquelle il eut :

XI. René de Méaulne, 111= du nom, Sei-

gneur de Lizambardière &. de Pontalain, qui

époufa Marie le Maire-de- la-Roche-Jac-
quelin. Ses enfans furent :

1. René-Brandelis, qui fuit;

2. Et René, Seigneur de Pontalain, qui fut

père de

Claude, qui s'eft marié à N..., ComtelTe
de Langourla ; il mourut fans enfans.

XII. René-Brandelis de Méaulne, Che-
valier, Seigneur de Villeneuve, du Pleffis &
de Saint-Fraimbaultj époufa Francoife du
Mefnil, dont il eut :

1. René-Joseph, qui fuit;

2. Claude, CommilTaire d'Artillerie, qui s'eft

marié, à Gravelines, à Marie de Molant,
de laquelle il a eu plufieurs enfans, tous

morts au fervice du Roi ; il n'en refte qu'une
fille, qui n'eft point mariée;

3. Jean-Baptiste, Prêtre, Curé de Chaillant;

4. Françoise, qui s'eft mariée à Claude de
Goué, Chevalier, Seigneur de Clivoy;

5. Renée, Religieufe à l'Abbaye du Ronce-
raye, à Angers

;

6. Claude, qui s'eft mariée à N... le Conte,

en Normandie
;

7. Et Anne-Madeleine, qui n'a point été ma-
riée.

XIII. René-Joseph de Méaulne, Cheva-
lier, Seigneur de Villeneuve, Saint-Fraim-

bault, le Pleffis, &c., époufa 1° Gillonne le

Magron de Courcelles ; & 2" Madeleine de
Thiennes. Les enfans du premier lit furent:

1. Claude-Joseph, qui fuit
;

2. N... de Méaulne, morte fans alliance
;

3. N... de Méaulne, qui s'eft mariée à N ....

de la Broife, Seigneur du Domaine.

Et du fécond lit vinrent ;

4. René, auteur de la branche des Seigneurs

de Landeronde, rapportée ci-après;

5. Et Madeleine, Religieufe à l'Abbaye du
Ronceray, à Angers.

XIV. Claude-Joseph de Méaulne^ Che-

valier, Seigneur de Villeneuve, du PlelTisôc

du Poirier, époufa Marie-Anne de Méaulne
des Aulnais, Dame du Poirier. Il ne lui refla

de tous fes enfans que
Renée-Agnès, qui s'eft mariée, comme on l'a

dit plus haut, en 1733, à Henri-François

de Méaulne, Marquis de Lancheneil, mort
fans enfans.
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BRANCHE
des Seigneurs de Landeronde.

XIV. René de Méaulne, Chevalierj Sei-

gneur de Landeronde (fils de René-Joseph, &
de Madeleine de TVn'enKe^, la féconde femme),

a époufé Marie -Marguerite le Jeune de
Bonneveau , Dame de Landeronde, de la-

quelle il a eu:

1. René-Balthazar, qui fuit;

2. N... DE MÉAULNE, rapporté après fon aîné
;

3. Et une fille, morte fans alliance.

XV. René-Balthazar de Méaulne, Che-
valier, Seigneur de Landeronde, a fervi pen-

dant les guerres de Bohême & d'Italie,dans le

Régiment de Lyonnois; il a époufé, en lySo,

N... de Marbœitf, dont il a eu des enfans.

XV. N... de Méaulne, Chevalier (frère

puîné du précédent), a aufli fervi dans le Ré-
giment de Lyonnois. Il s'eft marié, en 1756,
à N... de Varice de Marcillé. (Nous igno-

rons l'état aftuel de cette branche, faute de

Mémoire.)
BRANCHE

des Seigneurs des Fourneaux € de
LA Métairie.

V. YVON DE Méaulne, Ecuyer, Seigneur des

Fourneaux (fécond fils de Jean, II^ du nom),

eut entr'autres enfans :

1 . Noël, dont on ne trouve point la poftérité
;

2. Et Girard, qui fuit.

VI. Girard de Méaulne, Ecuyer, Seigneur

des Fourneaux, &c., eut pour fils,

VII. Nicolas de Méaulne, Ecuyer, Sei-

gneur des Fourneaux, qui fut père de

VIII. René de Méaulne, Ecuyer, Seigneur

de la Métairie, lequel, de fa femme, dont on
ignore le nom, eut:

IX. Jean de Méaulne, Ecuyer, qui fut

père de

X. Gabriel, Ecuyer, Seigneur de la Mé-
tairie, qui vivoit en 1668.

Les armes de Méaulne font : d^argent^Je-

mé de fleurs de lis de Jable, à la bandefu-
Jelée de gueules, brochante fur le tout. (M.
d'Hozier, Juge d'armes de France, dit qu'il

n'y a <\\itjixfleurs de lis en orle de la bande.
Voyez l'Armor. génér. de France, reg. I,

part. II.)

* MEAUX, Ville capitale de la Brie Cham-
penoife, avec titre de Vicomte : Hugues \",

Seigneur d'Oijy, Châtelain de Cambrai, eft I

le premier Vicomte de Meaux, dont on ait

connoiffance. Il vivoit en 1096; — Hugues
m, quatrième Vicomte de Meaux, mourut
fans poftérité en 1 189; — Hildegarde, fœur
de Hugues II & fille de Hugues I"', lui fuc-

céda; elle eut de fon mariage avec André,
Sire de la Ferté-Gaucher, le bienheureux
Jean, dit de Montmirel, qui fut le fixième

Vicomte de Meaux, & dont les deux filç,

Jean II & Mathieu, le furent fucceffivement

après lui ;
— Marie , leur fœur, hérita en

1262, & vivoit encore en i27i,avec En-
guerrand, 111° du nom, Sire de Coucy, fon

mari, dont le fils, Enguerrand IV, moiirut

le 20 Mars i3i i, il fut le dixième Vicomte
de Meaux i — Alix de Coucy, fa fœur & fon

héritière, s'allia &\tc Arnoul III, Comte de
Guines, dont le fils puîné, Jean de Coucjr-

Guines, 111° du nom, fut le onzième Vi-

comte de Meaux. Il eut pour fucceffeur

Jeanne de Coucy-Guines, fa fille, qui s'eft

alliée à Gaucher de Châtillon, dont le fils.

Gaucher, treizième Vicomte de Meaux, mou-
rut avant l'an iSSy;

—

Enguerrand de Cou-
cy, petit-fils de Jeanne de Coucy-Guines,
obtint alors la Vicomte de Meaux & mou-
rut en 1 344, lailTant pour fucceffeur Philip-

pe, fon fils, qui mourut en i35o.— Ses deux
filles, Jeanne & Eléonore de Coucy, pofle-

dérent fuccefTivement la Vicomte de Meaux.
Jeanne, morte fans poftérité, l'avoit portée

à fon mari Jean de Châtillon, fils de Gau-
cher VI, & Eléonore, fa fœur, aufti à fon

mari, Michel, Sire de Ligne, qui mourut
fans poftérité. Robert de Béthune, VlII'du
nom, fuccéda alors à fa coufine du chefde fa

mère, Jeanne de Coucy, fœur de Philippe.

— Jeanne de Béthune, fa fille & héritière,

époula Robert de Bar, Comte de Soiffons,

qui mourut en 1415.

—

Jeanne de Bar, leur

fille & héritière, fe maria à Louis de Luxem-
bourg, Comte de Saint- Pol. — Pierre, leur

fils. Comte de Saint-Pol & 2i« Vicomte de

Meaux, eut pour fucceffeur Marie de Lu-
xembourg, fa fille, qui mourut le i" Avril

1 546, femme en fécondes noces de François de

Bourbon, Comte de Vendôme, dont le qua-

trième fils, Louis de Bourbon, Cardinal,

eut en partage la Vicomte de Meaux. —
Louis de Bourbon, 1°'' du nom. Prince de

Condé, fon neveu, feptième fils de Charles

de Bourbon, Duc de Vendôme, fut le 24* Vi-

comte de Meaux \ il mourut le i3 Mars iSôg.
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— Henri de Bourbon, II' du nom, fon petit-

fils, 26' Vicomte de Meaux, vendit en 1627

cette Vicomte à Maximilien de Béthune, I"

du nom. Duc, de Sully, qui la donna à fon

petit-fils Philippe, fils de François, Comte

d'Orval, lequel la céda dans la luite à Maxi-

milien-François, Duc de Sully, qui efi mort

le II Juin 1662. Sa veuve, Charlotte Sé-

guier, demeura ulufruitière de la Vicomte

Aq Meaux jufqu'à fa mort arrivée le 5 Juin

1704. — Maximilien-Pierre-François, (on

fils, ne put en jouir; mais le fils de celui-ci,

— Maximilien-Pierre-Francois-Nicolas de

Béthune, fut le So» Vicomte de Meaux; il

mourut le 24 Décembre 1 7 1 2, ayant eu pour

fuccefleur fon frère, Maximilien-Henri de

Béthune, qui mourut le 2 Février 1719, fans

laifl'er de poftérité : alors la Vicomte de

Meaux fut difputée par les deux prétendans

à la fuccellion de Maximilien-Henri, & l'af-

faire n'étoit pas encore décidée en 1749, dit

l'auteur du Diâionnaire des Gaules, au mot

Meaux, tom. VI, d'où cet article eft extrait.)

MEAUX, ancienne Mailbn de la Brie,

qui portoit d'abord pour armes : de fable à

une jumelle d'argen t ; mais elles font aujour-

d'hui d'argent, à 5 couronnes d'épines de

fable, 2, 2 (? i,en mémoire de ce que le chef

de cette Maifon, étant avec Saint Louis dans

la Paleftine, apporta en France, par ordre

de ce Prince, la Couronne d'épines de N. S.

en 1248, laquelle fut dépofée dans la Sainte-

Chapelle de Paris, où elle eft depuis ce tems.

— La branche aînée de cette Famille fubfif-

toit au commencement de ce fiècle dans deux

frères, lefquels, après avoir fervi longtems

fe font retirés à caufe de leurs incommodi-
tés & du peu de bien qu'ils avoient.

Cette Maifon a donné un Chevalier de

Malte, Commandeur de Villedieu, en Nor-
mandie, dans Jean de Meaux, qui mourut en

i636, & un Grand Prieur de France. (C'eft

ce que nous favons, faute de Mémoire.)

MECFLET, Famille noble & ancienne de

Normandie : fuivant une Notice envoyée,

I. Robert de Mecflet, Ecuyer, Seigneur
d'Afleville, époufa Marie de laPallu; il en

eut :

1. Guillaume, qui fuit
;

2. Et Catherine, qui s'eft mariée, par con-
trat du i3 Janvier 1628, à Charles de Heu-
dey, Ecuyer, Seigneur de Pommainville,

&c., dont des enfans. Voy. HEUDEY ou
HEUDÉ.

II. Guillaume de Mecflet, Ecuyer, époufa

Anne de Vieux, dont vint :

III. Jacques de Mecflet, W du nom, E-
cuyer, qui s'eft marié à Marie Cœurdoux.
Il en eut :

IV. Jacques de Mecflet, II' du nom, E-
cuyer. Sieur de la Ruette, qui époufa Jeanne
de la Foffe, dont vint :

V. Jean-Jacques de Mecflet, Ecuyer,
Sieurdela Ruette, baptifé le 17 Février 1724,
lequel eut pour parrain Jean-Baptiste de
Mecflet, Ecuyer, Seigneur d'Afleville. II

époufa par difpenfe facoufine, Marie-Char-
lotte de Heudey de Pommainville, morte
le 14 Février 1757, âgée de 47 ans, fille d'^"-

tienne de Heudey, Chevalier, Seigneur de
Pommainville, & de Charlotte du Four. De
ce mariage font ifl'us :

1. Jean-Jacques-Charles, né le 22 Février

1748, qui eft à préfent au fervice;

2. Michel-Jean-Charles, né le 29 Septembre
1751 ;

3. Et Marie-Jacqueline-Charlotte, née le

9 Oclobre 1744, qui eft veuve d'AugiiJliti,

du Me/nil, Ecuyer, Sieur de Saint-Germain.

Catherine de Mecflet de la Ruette,

veuve d'Henri-Georges des Bordages, E-
cuyer, mourut le 16 Janvier 1763, âgée de

80 ans.

D'une autre branche eft Jean-Baptiste de
Mecflet, Ecuyer, Seigneur d'Afl"eville, âgé
de 48 ans, en 1774 (fils de Guillaume-Fran-
çois DE Mecflet, Ecuyer, Seigneur d'Afle-

ville, & de Marguerite Onfroy)^ qui a épou-

fé, le 2 Août 1729, Anne Vannier, fille de

Jean, & à^Anne de Soije, âgée de 24 ans.

Une troifième branche de cette Famille

fubfifte dans François-Barnabe de Mecflet,

Ecuyer, Sieur de Plainemare (fils de N
DE Mecflet, Ecuyer, & de Marie-Françoi-

Je-Elifabeth de Pellevé), lequel a époufé, le

7 Mai 1753, Louife-Angélique Chauvin, fille

de Pierre, & de Jeanne le Débotté, dont il

eut :

Louise-Françoise, baptifée le 6 Août 1754.

François-Barnabéde Mecflet a pourfrère

Augustin-François de Mecflet, Ecuyer, qui

a été préfent à l'on mariage. (Nous ignorons

les armes de cette Famille.)

MECKLENBOURG (di-), Maifon l'une
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des plus anciennes de l'Allemagne. On fait

qu'elle defcend des anciens Rois Goths &
Vandales, qui ont autrefois épouvanté les

Aigles Romaines & les ont fait fuir de quel-

ques Provinces de l'Empire. Plufieurs de ces

Peuples fe font établis dans les Gaules, l'Ita-

lie & l'Efpagne. Quoique la Maifon de Meck-
LENBOURG foit ancienne, il ne faut pas s'ima-

giner que la tête de Bucéphale qu'ils por-

tent dans leurs armes, foit une preuve qu'ils

defcendent de quelqu'un des Généraux d'A-

LEXANDRE le Gratid : ces origines fabuleufes

font tort aux anciennes & illuftres Maifons.

Ce qu'on peut dire de celle de Mecklenbourg,

c'eft qu'elle date de Royauté & qu'elle fe fou-

tient toujours avec dignité. Ces Princes n'ont

été admis, comme Etat de l'Empire, que par

l'Empereur Charles I V, au milieu du XIV
fiècle.

Pribislav, II" du nom, fils de Niclot, Roi

des Obotrites, perdit le titre de Roi & une

partie de fes Etats en 1

1

66. Il fe fit Chrétien,

& bâtit la ville de Mecklenbourg, dont la

poftérité a pris le nom. Il mourut le i"OEïo-

bre 1 178. Le Domaine de fa Maifon fut bor-

né au pays de Mecklenbourg, avec titre de

Principauté, en 1 163. Il fut érigé en Duché
immédiat de l'Empire en i34g. Le Luthé-

ranifme y fut introduit par le Duc Jean-Al-

bert, 1«' du nom.
Christian-Louis, Duc de Mecklenbourg

&. de Guftrow, Comte de Schwerin, Seigneur

de Roftock & autres Terres, né le i5 Mai
i683, fut fait d'abord Adminiflrateurou Ré-
gent du Duché par Décret Impérial en lySS.

II en eft devenu polTefleur par le décès du
Duc Charles- Léopold, fon frère aîné, en

Décembre 1747, & eft mort le 3o Mai 1756.

Il avoit époufé, le i3 Novembre 17 14, Gus-

tave-Caroline, née le 12 Juillet 1694, morte

le 22 Avril 1748, fœur de feu Adolphe-Fré-

déric, né Duc de Mecklenbourg-Strélitz,

cadet de la Maifon. De ce mariage font iffus :

1. F'rédéric, qui fuit ;

2. Louis, rapporté après fon aîné ;

3. Ulrique-Sophie, née le 2 Juillet lyzS, Ab-

beffe de Rhunen, en 1728 ;

^. Et Louise-Amélie, née le 10 Février lyBo,

ChanoinelTe à Hervorden.

Frédéric, Duc de Mecklenbourg, Prince

de Schwerin, de Ratzebourg, Seigneur de

Grabow,Chevalierde l'Ordre de l'Aigle Blanc,

né le 9 Décembre 1717, à époufé, le t" Mars

1746, Louife-Frédériqiie, née le 23 Février

1722, reçue Chanoineffe à Hervorden le 3

Février 1735, fille unique du Prince Frédé-
ric-Louis, mort Prince héréditaire de Wur-
temberg-Stuttgard. Il n'y a point eu d'en-

fans de ce mariage.

Louis, appelé Prince de Mecklenbourg,
né le 6 Août 1725 (frère du précédent), a

époufé, le 25 Avril 1755, Charlotte-Sophie

de Saxe, née le 24 Septembre 173 1, fille

de François-Joftas de Saxe-Cobourg-Saal-
feld, dont il eut :

1. Le Prince Frédéric-François, qui fuit
;

2. Et la PrincetTe Sophie-Frédérique, née le

24 Août ly.'iS, qui a époufé, le 11 Oftobre

1774, Frédéric de Danemark, né le 1

1

Oflobre 1753, Chevalier de l'Eléphant &
Coadjuteur de l'Evêché de Lubeck.

Le prince Frédéric-François, Duc de Meck-
lenbourg- Schwerin , né le 10 Décembre

1756, a époufé, le i"' Juin 1775, Z,02<f/e, fille

de feu Prince Jean-Auguflc de Saxe-Gotha-
Roda, née le i i Mars 1756, dont il a eu :

Frédéric-Louis, né le i3 Juin 1778.

Adolphe- Frédéric, II' du nom (fixième

fils d'ADOLPHE-FfiÉDÉRIC, I" DuC DE MeCK-
lenbourg), eft auteur de la branche àtStré-

lit^: il mourut le 12 Mai 1708, & a laifîé

pour enfans :

1. Adolphe-Frédéric, qui fuit;

2. Charles- Louis-Frédéric, rapporté après

fon aîné
;

3. Et Gustave-Caroline, née le 12 Juillet

1694, qui s'eft mariée à Christian-Louis,

Duc DE Mecklenbourg-Schwerin, men-
tionné ci-devant.

Adolphe-Frédéric, III' du nom. Duc de

Mecklenbourg-Strélitz, né le 7 Juin 1686,

époufa, le 1 1 Avril 1709, Dorothée-Sophie

de Holjîein-Ploen (fille de Jean -Adolphe,

Duc de HolJîein-Ploen, & de Dorothée-So-

phie de Brunfwick-Wolfenbuttel), née le 4
Décembre 1 692 , morte veuve le 29 Avril 1765,

ayant eu :

1. Marie-Sophie, née le 4 Mai 1710 AbbelTe

de Rhunen en 1719, morte le 22 Février

1728;
2. Et Madeleine-Christine, née le 21 Juillet

171T, morte le 27 Janvier 1713.

Charles-Louis-Frédéric, Duc de Meck-

lenbourg-Strélitz (frère du précédent), né

le 2 3 Février 1708, a époufé, le 5 Février

1735, Albertine-Elifabeth, fille à'ErneJl-
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Frédéric de Saxe - Hildburghaufen , dont

vinrent:

1. Le Duc Adolphe-Frédéric IV, né le 5

Mai 1738, qui règne depuis le 11 Décem-
bre lySi

;

2. Charles-Louis-Frédéric, qui fuit;

3. Ernest-Gottlob-Albert, né le 22 Août
1742 , Lieutenant Général au fervice de
Hanovre, Gouverneur de Lunebourg & de

Zelle, eft Grand Maître du Roi de la Gran-
de-Bretagne, Elefteur de Hanovre; il eft

marié & a eu un fils, né à Hanovre en Avril

1773, dit la Ga:;ette de France de ladite

année, n" 36, article de Londres
;

4. Georges- Auguste, né le 19 Août 1748,

Colonel au fervice de l'Impératrice-Reine;

5. Christiane-Sophie- Albertine, née le 6

Décembre 1735
;

6. Et Sophie-Charlotte, née le 16 Mai 1744,
qui s'eft mariée, le 8 Septembre 1761, à

Georges-Guillaume-Frédéric de Bruns-
wick, né le 4 Juin 1738, Roi d'Angleter-
re, le 26 Oélobre 1760, fous le nom de Geor-
ges m, & Electeur de Hanovre, duquel
elle a eu poftérité. Voy. ANGLETERRE.

Charles -Louis -Frédéric, Duc de Meck-
lenbourg-StrélitZj né le 10 Octobre 1741,
Général-Major au fervice de Hanovre, Gou-
verneur de Lunebourg, Lieutenant Général
du Roi de la Grande-Bretagne, a époufé, le

8 Septembre 1768, Frédériqiie-Caroline-
Z,OM//e, née le 20 Août 1752, fille de Georges-
Guillaume de Hejfe-Darmfladt , & de Ma-
rie-Louife-Albertine de Leiningen-Dachf-
bourg. Il en a eu:

1. Georges-Charles- Frédéric, né le 4 Mars
1772;

2. Georges-Frédéric-Charles-Joseph, né le

27 Août 1779 ;

3. Charlotte-Georgi ne-Louise- Frédérk^ue,
née le 17 Novembre 1769;

4. Thérèse-Mathilde-Amélie, née le 5 Avril

1773 ;

5. Louise-Auguste, née le 10 Mars 1776 ;

6. Et Frédérique-Caroline-Sophie-Alexan-
DRiNE, née le 2 Mars 1778.

La branche aînée de cette Maifon a fini au
Duc Christian- Louis de Mecklenbourg

,

mort à la Haye le 21 Juin 1692, âgé de 69
ans, fans lailTer d'enfans.

Les Ducs de Gujirojv, autre branche de
cette Mail'on, font éteints. (Voy. \mhoS.,Not.
imp., & Moréri, édit. de 1759.)

* MÉDAVY, ou MÉDAVI, Terre & Sei-

gneurie en Normandie, Diocèfe de Sées, dont

Tome XIII.

les anciens Seigneurs avoient aumône le pa-
tronage de la Cure aux Moines de Saint-
Evroult, qui depuis fut confirmé par une
Charte du Roi d'Angleterre, de l'an 1 1 28. —
Agathe, fille de Payen de Médavy, & veuve
de Foulques d' Aunou, reconnut auiïi en l'i'i-j

aux affiles d'Argentan, les diverfes donations
qui avoient été faites à l'occafiondece patro-

nage. En iSgS, il fe fit encore une Enquête
pour favoir à qui il appartenoit. La nomina-
tion par le Seigneur ayant eu lieu en 1574,
les fuccelTeurs en font demeurés en paifible

polTelTion. La Terre de Médavy avoit donné
le nom à une Maifon noble, éteinte. — Or-
deric Vital, nomme Hugues, Seigneur de
Médavy, parmi les principaux ValTaux de
Roger de Montgomméry, II" du nom.

—

Dans le Xlll» fiècle, Agathe de Médavy
porta cette Terre dans la Maifon d'Aunou-
le-Faucon ; elle fut enfuite pofl'édée par la

Maifon de Merle, & depuis par Marie de

Larconneur (fille de Guillaume de Larcon-
neur , Seigneur de Médavy, Gouverneur
d'Argentan), laquelle époufa7e<i?7t/e/?owjfe/.

Seigneur du Pleflls-Morvant: f?s defcendans

qui ont joint le nom de Médavy à celui de
.RoM.ve/, ont poffédé cette Terre jufqu'en 172g.
— Suivant une Notice envoyée, le Comté de

Médavy eft aujourd'hui poffédé par M. Thi-

roux de 31ont-Regard, Intendant des Pof-

tes, par acquifition de M. le Duc de Tallard,

qui l'avoit acquis de la direftion de la fuc-

cefïion de M. de Roiixel de Grancey. Voy.
ROUXEL-MÉDAVY.

MEDDES, ou MEDE, Famille établie en

Normandie, Election de Verneuil, & dont

les armes l'ont: d'azur, à la barre d'argent,

accompagnée en chef de 2 étoiles du même,

pofées en pal, & en pointe d'un lion auffi

d'argent.

MEDEUC (le), en Bretagne, Reffbrt de

Lefneven : Famille noble qui remonte à

François le Medeuc, vivant en 1444.

Par Arrêt rendu, en la Chambre de la Ré-
formation, le 20 Juillet 1669, au rapport de

M. de la Bourdonnaye, Pierre le Medeuc,
Seigneur de Lisle, fut déclaré no6/e d'extrac-

tion.

Les armes : d'a:{iir, à 3 faj'ces ondées d'or,

accompagnées de 3 annelets du même.

MÉDICIS, Maifon de Florence, confidé-

Kk
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rable dans ces derniers fièclesj par fon élé-

vation & par fes alliances. Elle a donné deux
Reines de Francej des Papes^ des Cardinaux

& des Grands-Ducs de Tofcane : Elle a fini

à Jean-Gaston DE Médicis, né en 1671, qui

mourut en fon Palais, à Florence, le 9 Juil-

let 1737, fans laifferd'enfans à'Anne-Marie-
FrancoifedeSaxe-Lauenbourg, fon époufe.

Il y a une Maifon originaire de Milan du
nom de Médicis, Medici ou Mediquin, que

CosME I'', Grand-Duc de Tofcane, reconnut

pour être fortie d'une même fouche que lui :

mais il y en a qui veulent que les Médicis

de Milan aient eu pour tige Clarissime de

Médicis, dernier fils de Philippe de Médicis,

duquel toute la Maifon de Florence eft def-

cendue.

Les armes de la Maifon de Médicis font :

écartelé, aux i <? 4 d'or, à 5 tourteaux de

gueules, 2, 2 & \, furmontés d'un tourteau

chargé deVécu de France; aux 2 <& 3 coiitr'-

écartelé, aux i & 4/ewe de France, à la tour

d'argent, brochante fur le tout j aux 1 & 1>

d'or, au gonfanon de gueules
, frangé de

Jinojple, qui eft d'Auvergne ; & fur le tout de

ces quartiers : aux 1 & "i d'or, à 3 tour-

teaux de gueules
,
qui eft de Boulogne.

(Pour un plus long détail voy. Moréri.)

MEDINA-CELI, branche bâtarde de la

grande Maifon de Faix, qui a pour auteur

Bernard de Foix (fils naturel de Gaston-

Phœbus, III" du nom), Comte de Foix, le-

quel pafla en Efpagne en iSôy, où il établit

fa demeure, & s'acquit par fa valeur la di-

gnité de Comte de Medinà-Celi. Il époufa

Elifabeth de la Cerda, Dame de Medina-
Ceïi & du Port de Sainte-Marie, dont vint :

Gaston de la Cerda, I" du nom. Comte de

Medina-Celi, qui aftifta au Couronnement
d'HENRi III, Roi de Caftille, en 1392. Son
père portoit: d'or, à 2 vaches de gueules,

accornées, accollées & clarinées d'a^^ur ,• &
lui portoit: écartelé, aux 1 & ^ parti de

Castille& de Léon; & aux 2 <5 3 de France.
— Louis de la Cerda, 11" du nom, un de fes

defcendans, fut créé premier Duc de Medi-
na-Celi en 1491, par le Roi Ferdinand &
la Reine Elisabkth. (Cette Maifon eft illuf-

tre en Efpagne.) Louis- François de la Cer-
da, Duc de Medina-Celi (qui n'eut qu'une
fille, morte en bas âge), fut Général des Côtes

d'Andaloufie en 1682, Gouverneur des Ga-
lères de Naples en 1684, Ambafladeur à Ro-

me en 1 686, Vice-Roi de Naples depuis 1 692
jufqu'en 1696, premier Miniftre d'Etat en
1709 & Gouverneur du Prince des Afturies;
il mourut à Pampelune, prifonnier, après
avoir été accufé d'avoir confpiré contre l'E-
tat. — Les Comtes de Medina-Celi font for-

tis des Seigneurs de la Tour-Quarrée, par
Jean de la Cerda (fécond fils de Louis de la
Cerda, I"du nom. Comte de Medina-Celi),
qui eut d'une concubine entr'autres enfans :

Antoine de la Cerda, Seigneur de la Tour-
Quarrée, dont la poftérité a formé cinq de-
grés. Antoine de la Cerda, III^ du nom,
qui vi voit en 1 3 i o & qui hérita des biens de
fon père & de fon oncle, Jean de la Cerda,
Chanoine de Tolède, eut cinq enfans : trois

fils & deux filles. (Voy. ÏHifl. des Grands
Officiers de la Couronne, tom. III, p. 35

1

& fuiv.)

MEDINE, en Normandie: Famille origi-

naire d'Efpagne, qui fut maintenue dans fa

nobleffe le 12 Avril 1669.

—

Pierre de Médine
fut reçu Confeiller au Parlement de Rouen
en 1543.

Les armes : écartelé enfautoir, au i d'a-

zur à la fleur de lis d'or ; aux 2 S 3 d'ar-

gent, à 2 lions de fable, armés & lampaffés
de gueules, celui dujecond contourné^ & au

4 d'argent, à l'arbre terraffé definople ; à
un écureuil de gueules, paffant au pied de
l'arbre.

* MEERBEKE, Terre & Seigneurie en
Brabant , érigée en Baronnie, par Lettres

du 1 1 Janvier 1687, en faveur de Jean-Bap-
tifïe Chryflyn, Chevalier, Surintendant de

la Juftice militaire, qui acquit les Vicomtes
de Tervueren & de Duysbourg, dont il eut

permiftion de prendre l'ancien titre, par

Lettres du 5 Avril 1690. Il mourut Chance-

lier de Brabant.

Cette Terre eft paffée, vers le commence-
ment de ce liècle, dans la Maifon de Plotho

d'Ingelmunfler, par le mariage de Marie-

Ifabelle-Gafparde van Cauteren, Baronne

de Meerbeke, avec Gebhard-Francois, Ba-

ron de Plotho, du Saint-Empire, &c.

MEFFREY ou MEFFRAY de CÉSAR-
GES, en Dauphiné : on ignore le tems & le

lieu de l'origine de cette ancienne Maifon.

On voit dans un afte d'accommodement entre

Siboud de Beauvoir& le Monaftèrede Saint-
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André-le-BaSj de Vienne, qu'un Florimond

DE Meffrey, témoin audit a£\.e, y eft qualifié

de noble Damoifeau. (Cette tranfaftion eft

de 1246.) — En i334, Arthaud de Meffrey
fut un des Ambaffadeurs du Roi Louis de

Tarente, & de la Reine Jeanne, Comtede de

Provence, à l'Empereur Charles IV.

I. Dans le plus ancien RegiRrede la Cham-
bre des Comptes de Dauphiné, intitulé : Pri-

mus liber revi/ionumfocoriitn,onXTOu\'e que

Jean de Meffrey, en 1423,7 eft qualifié Che-

valier & mis au rang des anciens Nobles, &
fucceffivement dans celles de 1457 & 1458.

Il époufa Jeanne de Loras en 1436, dont il

eut: Arthaud, qui-fuit, & Florimond. Jean

fit des fubftitutions qui occafionnèrent un
procès, fur lequel intervint Arrêt l'an 1494.
(Tous les Meffrey, mentionnés audit Arrêt,

y font qualifiés nobles.)

II. Arthaud de Meffrey (fils dudit Jean),

époufa Sufanne de Clermont, dont naquit :

III. Jean de Meffrey, lie du nom, qui fut

Capitaine de 100 hommes d'armes; il eut de

Jeanne de Rivoire du Palais, fa femme,
IV. Etienne de Meffrey, qui époufa, l'an

i552, Barbe de Céfarges, d'une des plus an-

ciennes Maifons du Dauphiné. 11 en eut :

V. Antoine de Meffrey, qui fut héritier

à^Antoine de Céfarges, ion oncle, l'an i563,

à la charge de prendre le nom & les armes de

Céfarges. C'ell depuis cette époque que cette

Maifon eft connue fous le nom de Céfarges
&qu'elle porte lesdeux noms indifféremment.

Cet Antoine époufa, l'an i585, Claude de
iorai,- il fervit avec diftinflion fous Henri IV,

& fut mandé par Lettres de ce Prince. Il eut

de fon mariage :

1. Jacques, qui fuit ;

2. Et Louis, Major du Régiment de Lefdi-

guières, qui fut tué le 11 Novembre iGSg,

en gagnant un retranchement hors de la

Citadelle de Turin.

VI. Jacques de Meffrey de Césarges fer-

vit, ainfi que Louis, fon frère, avec honneur
dans les troubles de cette Province & dans
différentes guerres étrangères. 11 époufa Ca-
therine de Neyrieu (d'une très-ancienne

Maifon en Dauphiné), dont il eut :

Vil. Florimond de Meffrey de Césarges,

qui s'eff marié, l'an 1668, à Ifabeau de Cu-
min de Hautefort (Maifon ancienne, qui

s'efl éteinte dans celle de Meffrey. De ce ma-
riage naquit:

VIII. François de Meffrey de Césarges,
qui fut Capitaine au Régiment de Thouï. Il

époufa, l'an lyoS, Françoife-Marie de Ma-
lyvert de Conflans (d'une Maifon qui, de-

puis plufieurs fiècles, a donné des fujets à

tous les Chapitres nobles). De ce mariage
font ifl'us :

i. Hyacinthe-Eugène, qui fuit
;

2. & 3. Florimond & Henri, qui ont fait leurs

preuves dans les Chapitres de Saint-Chef
& de Saint-Pierre de Vienne

;

Et plufieurs filles: l'aînée a époufé Jean-Bap-
tijle, Comte de Mercy (d'une Maifon dif-

tinguée en Allemagne), & les autres ont été

reçues dans des Monaflères, où l'on fait des
preuves.

IX. Hyacinthe-Eugène de Meffrey, Mar-
quis de Céfarges, a époufé Françoife-Mar-
guerite de Tarne^ieu (d'une ancienne Maifon
du Dauphiné, éteinte dans fa perfonne, &
dont la noblefl'e efl connue par la preuve de
fon oncle, Gafpard de Tarne^ieu, au Cha-
pitre de Saint-Pierre de Vienne.) De ce ma-
riage font nés :

1. François-Joseph, qui fuit;

2. Et Joseph- Florimond, Doélcur de Sorbon-
ne. Chanoine de Saint-Pierre de Vienne &
Vicaire Général du Diocèfe de Fréjus.

X. François-Joseph de Meffrey de Cé-
SARGES,ancien Officier de Dragons, a époufé,

en 1767, Jeanne-Thérèfe de Leyffin, nièce

de Pierre-Louis de Leyffin, Archevêque &
Prince d'Embrun.

Il y a une branche de cette Maifon, qui
s'eft établie depuis longtems en Piémont, la-

quelle a toujours occupé les places les plus

diftinguées à la Cour de Turin.

(Cette Maifon a fait des preuves dans tous

les tems ; il y a plus de 200 ans, que, lors de

la fécularifation de Saint -Chef, on trouve

des Meffrey qui s'étoient fait recevoir dans

ce Monaflére, dans lequel on exigeoit des

preuves confidérables.)

Les armes -.parti, au i de gueules, au grif-

fon volant d'or; & au 2 de gueules, à la

fafce d'or, chargée de 3 fautoirs de fable.

MÉGRET, MESGRET ou MEIGRET,
Famille dont il ell parlé dans le Mercure de

France de Juillet 1734, p. 1687.

François-Nicolas Megret, Seigneur de

Palfy, d'Etigny & autres lieux, Confeillerdu

Roi en fes Confeils, Grand Audiencier de

I France en 1725, auparavant Général des Fi-

Kkij
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nances en Auvergne, mort fubitement, le 3o

Juillet 1734, âgé d'environ 61 ans, laiffa de

Marguerite de Beaucoufin, fon époufe,

1. Jean-Nicolas, Seigneur de Serilly, fuccef-

fivement Avocat du Roi au Châtelet de Pa-

ris, Avocat Général en la Cour des Aides en

1726 & Maître des Requêtes ordinaire de

l'Hôtel du Roi en 1732, Intendant de Fran-

che-Comté en 1744 & d'Alface en 1750, le-

quel mourut en Odobre 1 762, fans laiffer de

poflérité. Ilavoitépoufé,le2i Février 1726,

Louife-Françoife Joly de Fleiiry^f^XeaUnée

de Guillaume -François, Chevalier, Sei-

gneur de Grigny, &c., Procureur Général du

Parlement de Paris, & de Marie-Françoife

le Maijlre;

2. N.... MÉGRET DE FQUQ.UIÈRES, Recevcur

Général des Finances en Auvergne depuis

1725 ;

3. N.... MÉGRET d'Etigny;

4. Marguerite-Françoise, morte à l'âge de

16 ans, au mois de Juin 1720, laquelle

s'étoit mariée avec Jean Paris de Mont-

martel, alors Secrétaire du Roi & Tréfo-

rier Général des Ponts & Chauffées de

France, & depuis Garde du Tréfor Royal;

5. Marie, qui s'eft alliée, le 29 Avril 1726,

avec Claude Pellot, Comte de Trévières,

Seigneur des Grand & Petit-Deffends, le

Port-David, Saillancourt, &c., Confeiller

au Parlement de Paris; morte le 28 Juillet

1733, âgée de 27 ans
;

6. Et Marguerite-Elisabeth', qui a époufé,

le 12 Décembre i735, Charles-Théophile

de Be'/iade, Chevalier, Marquis d'Avaray,

&c.. Maréchal des Camps & Armées du
Roi, mort à Anvers le 29 Mai 1746, ayant

eupoftérité. Voy. BÉSIADE d'AVARAY.

Les armes : d'azur, à 3 befatis d'argent :

au chef d'or, chargé d'une tête de lion, ar-

rachée de gueules.

MEHÉEj Famille noble d'Angoumois^

dont étoit Elisabeth Mehée d'Anqueville,

née le 6 Février i685 (fille de Meflire René
MehéEj Chevalier, Seigneur d'Anqueville,

& à'Anne le Meunier), laquelle fut reçue à

Saint-Cyr au mois de Mai 1694, après avoir

prouvé qu'elle defcendoit de Louis Mehée,

Seigneur d'Etray, qui vivoit en 1450, & étoit

fon feptième aïeul.

Les armes : de gueules, à 3 aigles d'ar-

gent, becquées & membrées de fable.

MEHEGAN (de), originaire d'Irlande.

Jacques de Mehegan, Chevalier, Baronnet

d'Angleterre, Chevalier de l'Ordre Royal &

Militaire de Saint-Louis, Commandant pour
le Roi dans une partie des Cévennes, avoit

époufé Elifabeth Rujfell (de la même Mai-
fon que le Duc de Bedford), dont il a eu :

1. Jacques-Antoine-Thadée, qui fuit;

2. Guillaume-Alexandre, Penfionnaire du
Roi, qui s'eft mariée le 8 Janvier 1763, à

Thérè/e-Charlotte Boitet ;

3. Et Catherine-Elisabeth.

Jacques- Antoine -Thadée de Mehegan,
Chevalier, Baronnet d'Angleterre, Chevalier

& Penfionnaire de l'Ordre Royal & Militai-

re de Saint-Louis efl Colonel du Régiment
des Grenadiers Royaux de fon nom.

Les armes: d'or, à 3 bandes de Jinople ;

au chef d'a^^ur, chargée de 3 befans d'ar-

gent.

MÉHÉRENC ou MÉHÉRENT, Famille

noble, originaire de Normandie, Eleflion de

Bayeux, dont une branche s'efi établie en Bre-

tagne, Diocèfe de Saint-Brieuc, au Château

du Bois-de-la-Salle, fous le nom de Méhérenc
DE Saint-Pierre. La Roque, en parlant des

Familles de cette Province, qui ont changé

leur nom en retenant le blafon de leurs pré-

décelïeurSjditque celle de Meharenc, comme
on l'écrivoit anciennement, avoit porté le

nom DE Bouchard; ceci efl juftifié par deux

aveux rendus à la Chambre des Comptes: le

premier, par Raoul Bouchard, dit Méhé-
renc & fa femme, du fief de Landes, fitué

dans la paroiffe de Trévières, Diocèfe de

Bayeux, en date du 5 Avril 1372; & le fé-

cond aveu efl du 6 defdits mois & an, par

Henri Bouchard de Méhérenc pour le fief de

Meharenc, aufii fitué en la paroifle de Tré-

vières.— On voit, dans la recherche des No-

bles faite par Raymond de Montfaut, que

1. Guillaume de Méhérenc paffa à la Ré-

formation de Normandie en 1463, fous la

Sergenterie de Cérify, Diocèfe de Bayeux. Il

avoit époufé Marguerite de la Haye, dont

il eut :

1. 2. & 3. Renaud, Richard & Philippe, qui

fuit.

Ces trois enfans partagèrent la fuccelTion

de leur père le 1 1 Juin 1485 : ce partage eft

rapporté dans les preuves que fit Nicolas

de Méhérenc (mentionné plus loin), pour

être reçu Chevalier de Malte.

IL Philippe de Héhérenc (troifième fils

de Guillaume), Ecuyer, Sieur de Flotteman-

ville, époufa Jeanne Befnard, fille de feu
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Alain Bejnard, Ecuyer, Seigneur de l'Emy

&de Maifon : ce qui ell prouvé par une in-

formation foutenue des titresles plus authen-

tiques; pafla un contrat d'acquêt le 8 Mai

i5o4, &. différens actes où il eft rapporté

comme père de

1. Jehan, qui fuit ;

2. Et Anne, qui s'eft mariée, i" à Guillaume

deMontfiquet, Ecuyer, Seigneur de la Ceri-

faie; & 2° à Pierre Vaillant, Seigneur de

LigneroUes.

III. Jehan de Méhérenc^ Ecuyer, Sieur de

Flottemanville, époufa Catherine Cheron,

ûont il eut :

1. Nicolas, qui luit
;

2. Louis, tige -de la branche de Méhérenc-
Saint-Chrijlophe, rapportée ci-après

;

3. & 4. ViGOR & Robert.
Ces quatre frères partagèrent entr'eux, le

3o Janvier 1541, la fucceflion de leurs père

& mère.

5. Et StJSANNE, qui s'eft mariée, par contrat

du 8 Juin 1 55i , avec Pierre le Maffer. (Ses

frères foufcrivirent à fon contrat de ma-
riage.)

IV. Nicolas de Méhérenc, Ecuyer, Sieur

de Flottemanville, paffa deux actes les 20

Avril i55i & 18 Septembre i552, avec An-
ne DE Méhérenc, fa tante, par lefquels celle-

ci lui vendit & céda la dot qu'elle avoit eue

en mariage. Il époufa Marguerite d^Efca-
geul, & lailTa fes enfans en bas âge , favoir :

Jean, qui fuit
;

Et cinq filles, fous la tutelle de fa veuve, la-

quelle fe remaria, le 21 Février i556, avec

François de Garjalles, Ecuyer.

V. Jean de Méhérenc, II« du nom, E-
cuyer. Sieur de Flottemanville, tranfigea, le

19 Mai i58i, avec Marguerite, une de fes

fœurs, qui s'étoit mariée à Jacques du Qitef-

noy, Sieur de Landon, & le i^"' Mai iSSy,

avec François de Garfalles, fon beau-père,

au fujet du Douaire de fa mère. Jean époufa

Barbe de Marguerye, qui, devenue veuve,

fe remaria à Jean Martin, Sieur de la Mar-
tinière. Après la mort de fon premier mari,

elle fit procéder à la tutelle de fes enfans mi-
neurs, & Jean d'Aigneaux, Ecuyer, Sieur de

la Couture, qui avoit époule une des fœurs

de Jean de Méhérenc, fut nommé, comme
oncle, le 5 Juillet i5go, tuteur de fes enfans

mineurs, favoir :

:. Jean, qui s'eft marié & eft père de trois

ftlles
;

2. Pierre, qui fuit
;

3. Et François.

VI. Pierre de Méhérenc, Ecuyer, Sieur

de Saint-Pierre (tige de la branche établie en

Bretagne), fitacquilition de la Terre de Cun-
fiou, fituée dans la paroiffe de Plouay, Evê-
ché de Vannes, le 26 Mars 1641. Il avoit

époufé, le 5 Juillet 1628, Dame Jeanne du
Fau, veuve de Jean d^Efpinay, Seigneur de

la Marche, dont pour fils unique,

VII. Gabriel de MÉHÉRENC, Ecuyer. Sieur

de Saint-Pierre, né le 5 Juin 1629, Gentil-

homme ordinaire de la Chambre du Roi,

qui affiita aux Etats tenus en 1 65 5 & en

1657, & fut maintenu dans fa Nobleffe par
Arrêt du Confeil d'Etat, le 25 Avril 1669;
il demeuroit alors dans la Généralité de Pa-
ris. Il avoit époufé, le 20 Juin 1659, N
de Tiercelin de Broffes, fille de Geoffroy de
Tiercelin de Broffes, Chevalier de l'Ordre

du Roi. 11 lailïa la femme veuve avec trois

enfans, dont elle fut tutrice. L'aîné fut

VIII. Michel- Henri de iMéhérenc, E-
cuyer. Sieur de Saint-Pierre, né à Paris en

la paroilTe Saint-Benoît le i5 Août 1660,

comme il paroît par un acte de tutelle du 2

Août 1677, & fut émancipé le t 6 Avril 1687.

Il époufa, par contrat du 9 Juillet 1701,
Thérèje le Chaponnier, dont il eut :

1. Jean-Michel-Auguste, qui fuit;

2. Et Henri-Joseph, né le 22 Novembre 171 7.

L'un & l'autre furent maintenus par Ar-
rêt du 3o Juin 1762, comme ilfus de noble

& ancienne exlraâion & agrégés au Corps
de la Noblelïe de Bretagne, en conféquence
de la maintenue de nobleffe, de 1467, d'a-

près la recherche de Montfaut & l'Arrêt du
Confeil d'Etat du 25 .\vril 1669, en faveur

de Gabriel de Méhérenc, leur a'ieul.

IX. Jean-Michel-Auguste de Méhérenc,
né le 25 Décembre 1708, a eu féance & voix

délibérative aux Etats de la Province dans

l'Ordre de la NoblelTe & même la penfion

des Petits Vieux, depuis la tenue de 1758.

Il a eu de fon mariage, entr'autres enfans :

X. Jean -Henri- Rolland de Méhérenc,

Page de la Petite Ecurie, fuivant le certifi-

cat de Juge d'Armes de France, du 22 Juil-

let 1754.
BRANCHE

d6 Méhérenc-Saint-Christophe.

IV. Louis de Méhérenc, Ecuyer, Sieur de

Famiily (fécond fils de Jean, & de Catherine
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Cheron) , époufa Marguerite du Bur en

1540; il en eut :

V. Thomas de Méhérenc, Ecuyer, Sieur

de Familly, qui s'eft marié^ en lij'i, èi Anne
Se7iot, dont fortit :

VI. Jean de Méhérenc^ Ecayer^ qui épou-
fa, en 1 626, Jeanne du Bur, Dame de Saint-

Chriftophe, de laquelle vint entr'autres en-
fans :

VII. Nicolas de Méhérenc, né le 9 Octo-

bre i636, qui fit fes preuves en i65i, pour
être reçu Chevalier de Malte, fuivant la Com-
minion décernée à Paris, le 21 Novembre
i65o. Il remonta fa filiation à Philippe de
Méhérenc, Ecuyer, Sieur de Flottemanville

(troifième fils deGuillaume), qui avoitépoufé

Jeanne Befnard.
Méhérenc de Saint-Pierre porte pour ar-

mes : d'argent, au chef d'azur. (Quelques
branches de cette Famille ajoutent ta ces ar-

mes une bordure de gueules.)

* MÉHEUDIN, en Normandie : Fief qui
relève de l'Evéché de Sées, à caufe de la Ba-
ronnie de Fleury. Il avoit donné le nom à

une Maifon illuflre, connue dès le XI" fiècle

& dont les armes étoient : d'hermine, au
chevron de gueules, chargé de 3 molettes

d'or {l'HiJl. de la Maifon d'Harcourt en
fait mention.) Ce Fief palfa enfuite fucceffî-

vement dans les Mailons de le Pellerin, de
la Fallu, de Saint -Gilles & de Vauquelin.

La Cure de Méheudin efl à la nomination du
Chapitre de l'Eglife de Sées, par conceiïion

de Jean l'"', Evéque de Sées, qui mourut en

1143.

* MÉHUN-sur-YÈVRE, Ville en Berry,

qui a longtems appartenu à des Seigneurs de

fon nom,&qui entra dans la Maifon de Cour-
tenay, par le mariage de Maliaut de Méhun,
avec Robert de Courtenaj-, \" du. nom. Sei-

gneur de Champignelles, &c., Boutillier de

France. Voy. COURTENAY. De cette Mai-
fon, elle palTa dans celle d'Artois, par l'al-

liance dMwfc/e de Courtenaj', avec Robert,
II« du nom. Comte d'Artois, l'an 1262. Elle

fut enfin réunie au Domaine de la Couronne,
par confifcation fur Robert d'Artois, Ill'du

nom, petit-fils du précédent. Il y a plufieurs

Châteaux conlidérables & Terres titrées &.

qualifiées, qui dépendent du Domaine de
Méhun.

* MEILLERAYE (la), en Poitou, Diocè-

fe de la Rochelle : Terre& Seigneurie érigée

en Duché-Pairie, en faveur de Charles de
la Porte, Seigneur de la Meilleraye, Maréchal
de France & Grand Maître de l'Artillerie,

par Lettres Patentes du mois de Décembre
i663, regiftrées le i5 du même mois. Voy.
PORTE-MAZARINI (de la).

MEINGRE ou MAINGRE de BOUGI-
CAUT (le), ancienne & illuftre Maifon, ori-

ginaire de Tours, qui a donné plufieurs Ma-
réchaux de France.

Jean le Meingre, \" du nom, dit Bouci-

CAUT (frère de Geoffroy le Meingre, Evéque
& Duc de Laon, Pair de France, qui mou-
rut en 1370), fut Ecuyer du Duc de Tou-
raine; il donna les premières preuves de fon

courage dans les guerres des Anglois en Gaf-

cogne en 1 33y, fous le Connétable d'Eu, avec

lequel il alla en Flandre & fur les frontières

du Hainaut en i338 & 1340. Il étoit à la

bataille du Roi en l'Oftde Bouvines au mois
de Septembre 1340, & continua de rendre

fes fervices dans les guerres de Gafcogne &
de Languedoc, fous le Sire de Craon en i35i

& i352; fut fait Sénéchal de Touloufe le 3o

Mai 1354, & envoyé au mois de Septem-
bre 1 355, avec l'Archevêque de Sens, & Guil-

laume de Craon fur les frontières de Picardie

pour négocier quelqu'accommodement avec

les Anglois. Après la journée de Poitiers &
la mort de Jean de Clermont, Seigneur de

Chantilly, Maréchal de France, il fut pour-

vu de cette charge & de la garde du Château

de Lufignan, pour le défendre contre les en-

nemis. Le Confeil le dépêcha vers le Roi,

prifonnier à Bordeaux, & lorfque le Roi
d'Angleterre vint mettre le fiège devant Pa-
ris, au mois d'Avril i36o, il s'y rendit avec

6 Chevaliers, 36 Ecuyers & 18 Archers de

fa Compagnie pour le défendre. Le Dauphin
le nomma fon Ambaffadeur avec le Sire de

Montmorency, pour fe trouver à Brétigny,

où fe négocia le traité de paix avec les An-
glois, & le dépécha à Avignon, Languedoc,

Poitou &Touraine,pour requérir des fecours

d'argent pour la rançon du Roi. En récom-

penfe de tant de fervices, S. M. le retint de

fon Grand Confeil, par Lettres du 4 Novem-
bre i36o; le nomma au mois de Mai i362,

l'un des Commiflaires pour l'exécution du

traité de paix, & pour faire délivrer au Roi

d'Angleterre les places dont on étoit convenu.
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Il fervit encore fous le Duc de Bourgogne &
aux prifes de Mantes & de Meulan, fous le

Roi de Navarre en i364j & mourut à Dijon

le i5 Mars iSôy : fon corps fut enterré der-

rière le Chœur de l'Eglife Collégiale de

Saint-Martin de Tours. 11 avoit époufé Flo-

rie ou Fleiiry de Lignières ou Linières,

Dame d'Etableau, fille de Godemar, l" du
nom^ Seigneur de Linières, & de Margue-
rite de Prejjigny, fa leconde femme; elle fe

remaria à Maurice de Mauvinet, Chevalier,

duquel elle étoit veuve en iSyS. Jean eut de

fon mariage :

1. Jean, qui fuit;

2. Et Geoffroy, rapporté après fon aîné.

Jean le Meingre, dit Boucicaut, W" du
nom,ComtedeBeaufort&d'AlaiSjVicomtede
Turenne, Seigneur d'Andufe, fut un des plus

grands Capitaines de fon tems : c'eft lui que
Ton connoît particulièrement fous le nom de

Maréchal de Boucicaut ; il fut élevé Enfant

d'honneur du Dauphin, depuis Roi Charles
VI; commença à porter les armes dès l'âge

de 10 ans; eut les bonnes grâces du Roi
Charles V; accompagna CharlesV 1 en Flan-

dre; fut fait Chevalier par le Duc de Bour-
bon, le 26 Novembre i382, veille de la ba-

taille de Rosbecque, où il combattit près de

la perfonne du Roi, dont il efl qualifié Cham-
bellan dans une quittance qu'il donna le i5

Mai 1390, de 1000 livres tournois à lui ac-

cordées par S. M. le 29 Février i388; fit

deux Voyages en Pruffe contre les Infidèles;

fignala fon courage en diverfes occafionsdans

les guerres des Anglois ; fut créé Maréchal
de France, par Lettres du 23 Décembre 1 3g i

,

& reçut le bâton de la main du Roi, en l'Eglife

de Saint-Martin de Tours, en préfence des

Princes & OflRciers de la Couronne, le jour

de Noël; l'année fuivante il prit plufieurs

places fur les Anglois en Auvergne & en
Guyenne, où il étoit Capitaine Général avec

100 hommes d'armes, & en tout le Poitou, le

Berry & l'Auvergne en i393, 1394 & i3g5.

Les Génois qui fe mirent fous la domination
de la France eurent le Maréchal de Bouci-
caut pour les gouverner. Dans la guerre de
SiGisMOND, Roi de Hongrie, il fit des prodiges
de valeur, ainfi que les autres Seigneurs Fran-
çois; il fut fait prifonnier à la bataille de

Nicopolis : fa valeur fut célèbre dans tout le

Levant & dans l'Italie. Il embralîa, en 1411^

le parti du Duc de Bourgogne, & enfuite ce-

lui du Duc de Berry, qui le fit fon Capitaine
Général en Languedoc & en Guyenne, par
Lettres du 1 3 Avril 14 14. Ayant le comman-
dement de ravant-garde,à la bataille d'Azin-
court, le 25 Octobre I4i5, ily demeura pri-

fonnier, & fut conduit en Angleterre, où il

mourut pendant fa prifon en 142 1. 11 avoit

été déchargé de fa charge de Maréchal de
France en 1418; fon corps fut apporté en
France & enterré dans la Chapelle àtsBou-
cicaut de l'Eglife de Saint-Martin de Tours,
derrière le Chœur, où fe voit fon épitaphe
qui le qualifie Grand Connétable de l'Em-
pereur & de l'Empire de Conjlantinople. Il

avoit époufé, en i3q3, Antoinette de Beau-
fort, Vicomteffe de Turenne, morte en Juin
141 6, fille de Raymond de Beati/ort, & de
Marie de Boulogne. De ce mariage vint

pour fils unique,

Jean, qui mourut avant fa mère, & fut enterré
en l'Eglife de Saint-Nicolas de Pertuis.

Geoffroy le MEiNGRE,dit Boucicaut, Che-
valier, Seigneur du Breuildoré, d'Etableau,

&c., fut retenu Capitaine & Châtelain des
Ville, Châtel & Châtellenies d'Aizau, en la

Sénéchauffée de Touloufe, par Lettres du 3

Octobre iSgy; fut enfuite Gouverneur du
Dauphiné le i" Avril 139g ; fe trouva à la

journée d'Azincourt, & mourut en 1429. De
fa féconde femme, I/abeau de Poitiers, il

eut plufieurs enfans, morts fans poflérité, en-

ftr'autres :

Jean & Louis, qui inftituèrent héritier de tous
leurs biens, par teflamens, Aimar de Poi-
tiers, Seigneur de Saint- Valher, leur coufin
germain, à condition qu'il porteroit le nom
& écartèleroit fes armes de celles de le
Meingre DE Boucicaut; Jean, par codicille

du 2 Janvier 1490, déchargea ledit Aimar àe
cette obligation, s'en remettant à sa volonté.

(Confultez fur cette Famille : VHiJl. du
Maréchal de Boucicaut, & VHiJl. de Char-
les VI, par Godefroy; VHiJî. de Turenne,
par Jufiel ; le Catalogue des noms & fur-
noms des Maréchaux de France, par le Fe-
ron ; YHiJi. génér. de France, par Dupleix

;

VHiJi. de France, par Mézeray ; VHiJl . du
Dauphiné, par Chorier; VHiJl. des Grands
Officiers de la Couronne, par le P. Anfelme,
tom. VI, pag. 753 & fuiv.; l'HiJl. de Fran-
ce, par le P. Daniel, & le Grand Diâion-
naire hijior., par Moréri.)
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Les armes de le Meingre, dit Boucicaut,

étoient : d'argent, à l'aigle éployée de gueu-
les, becquée & membrée d'a:^ur. Devile : In

ALTIS HABITO.

M. l'Abbé Robert de Briançon, dans fon

Etat de la Provence dans fa Noblejfe

,

tom. I, p. 487^ rapporte une Famille de BouJ-
ficaud, originaire de Provence^ qui porte les

mêmes armes que le Meingre^ dit Bouci-
CAUD, chargées à'unefleur de lis d'or en cœur:
nous renvoyons à cet Auteur pour cette Fa-
mille, dont on n'a point la jondion avec les

enfans du Maréchal de Boucicaut.

*MÉJAN ES, Terre & Seigneurie, près de
l'Etang de Valcarès, dans l'isle de la Camar-
gue, en Provence, Diocèfe d'Arles, laquelle

fut érigée en Marquifat, en Août 1723, en
faveur de Guillaume de Picqiiet, IPdu nom,
en confidération de les fervices & de ceux de
fes ancêtres. Le Marquis de Méjanes avoit

pour feptième aïeul Guillaume de Picquet,
I" du nom, venu de Picardie en Provence,
fils d'Antoine de Picquet, Seigneur de Lien-
court en partie. Voyez PICQUET ou PI-
QUET.

* MÉJUSSEAUME, Terre & Seigneurie
en Bretagne, que Jeanne le Bart porta en
mariage, l'an 1442, à Olivier de Coètlagon.
Seigneur de la Gaudinaye, trifaïeul d'Yves
de Coètlogon, en faveur duquel elle fut éri-

gée en Vicomte Van i568. Yves de Coètlo-
gon n'eut qu'une fille unique, nommée Ma-
rie, Dame de 31éjuffeaume & de la Gaudi-
naye, qui époufa François du Gué, Cheva-
lier de l'Ordre du Roi, Gouverneur de Ren-
nes, en faveur duquel le titre de cette Vicomte
de Méjuffeaume fut renouvelé, par Lettres
du mois de Septembre 1573, regiflrées le 26
Mai 1574; n'en ayant point eu d'enfans, elle

feremaria, le 27 Avril 1 583, à René de Tour-
net7iine. Baron de la Hunaudaye,dont le fils,

René de Tournemine, étant mort fans enfans,

Méjuffeainne & la Gaudinaye retournèrent
à François de Coètlogon, neveu d'Yves
Voy. COETLOGON.
La Terre de Méjuffeaume eft à prélent pof-

fédée par N... de Carné, dit le Comte de
Tréceffon.

MEL d'ETRIMONT, en Normandie, Fa-
mille qui porte pour armes ; jparti de gueules
& d'argent, à 6 coquilles, 4 de l'un en l'au-
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tre, 3 2 de l'un à l'autre , en cœur un écuf-
fon, parti d'argent & d'or.

MELET ou MELLET (de), dans le Con-
domois & la Guyenne : Famille qui a formé
plufieurs branches, & qui remonte à Ber-
trand de Melet {Meleto), qui fe qualifioit, le

24 Janvier \^\i,Juge ordinaire de Condom
& d'Agen pour le Roi, charge confidérable
dans ce tems.

La première branche s'eft éteinte fur la fin

du dernier fiècle
;

La féconde fubfifte dans Marc de Melet,
Ecuyer, né le 27 Août 1746, qui a trois

frères
;

Le chef de la troifième eft Laurent de Me-
let, Seigneur de Sainte-Livradc, qui a eu
pour fils unique

Antoine, qui fut reçu Page du Roi dans fa

Grande Ecurie, le 14 Juillet 1760.

Les quatrième & cinquième branches font

éteintes
;

De la fixième étoit Catherine de Melet,
née le 14 Odobre 1702, qui fut reçue à St.-

Cyr le 10 Oftobre 17 14, fur les preuves de fa

noblelTe
;

De la feptième & dernière étoit Guillaume
DE Melet, Seigneur de Maupas, Capitaine de
Cavalerie, qui n'a eu de fon mariage, avec

Sufanne-Henriette de Canaux, qu'une fille,

nommée
Laurence-Marguerite, née le 9 Août 1711.

11 avoit pour frères Salomon de Melet,
Prêtre & Curé de Caftelmoron, Diocèfe de
Bazas; & Pierre, Lieutenant de Cavalerie

au Régiment de Villequier; & trois fœurs,

Religieufes.

A cette Famille appartient le Comte de
Melet, qui fut fait, en 1763, Enfeigne des

Gardes du Corps; il s'efl marié, en 1764,
avec la fille d'un Fermier Général, & a été

nommé au Gouvernement du Perche, du
Maine & du Comté de Laval, ferment prêté

le 23 Février 1766.

Cette ancienne Famille a été maintenue

dans fa nobleffe, fur la repréfentation de fes

titres, par jugement de Claude Pellot, Inten-

dant de Guyenne, du 5 Mai 1668. Elle efl

alliée aux Maifons de Gramont, de Venta-

dour, & de Poyanne.
Les armes : d'a:{ur, à 3 ruches d'argent,

2 & i. (Voy. VArmor. génér. de France,

reg. V, part. II; le même Ouvrage, reg. I,
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part, l, p. 376, dit que la Branche de Melet,

Seigneurs de Cajlelvieilh, porte : d'a\w, au

cerfpaffantd'or,onglé&fommé de gueules.

* MELGUEL, MELGUIEL, & aujour-

d'hui MAUGUIO, par corruption : ce font

les noms d'une ville du Bas-Languedoc, au-

trefois confidérable, avec un allez bon port

(dans les liècles paCfés), fur les bords de la

Méditerranée. Elle a eu fes Comtes particu-

liers, qui l'étoient aulTi de Maguelonne &
de Subjîantion, avec tous les droits de la fou-

veraineté. Leur monnoie a eu longtems cours

dans toute la Province, où l'on connoît en-

Gore les fols Melgoriens frappés à leur coin.

L'an 1145, Béatrix, Comtelfe de Melguel,

de Maguelonne & de Subftantion^ héritière

de fa Maifon^ & veuve fans enfans de Béren-

ger-Raymond, Comte de Provence & de

Milhau (frère de Raymond, Comte de Bar-

celonne & Roi d'Aragon, lequel avoit été

tuéj l'année d'auparavant, dans le port de

Melguel, par des Pirates), époufa Bernard

Pelet, II" du nom, Sire ou Seigneur d'Alais,

iffu des 'Vicomtes de Narbonne, dont elle

eutdeux enfans : Bertrand, l'aîné, Comtelfe

Maguelonne & de Melguel, & Seigneur

d'Alais, continua la poftérité, qui fubfifte en

Languedoc fous le nom de Narbonne-Pelet.

CVoy. ces mots.) — Raymond, 'VI''du nom,

comte de Touloufe, mari d'ErmeJfende, fœur

de Béatrix, difputa à Bertrand Pelet, fon

beau-frère, le Comté de Melguel : ce diffé-

rend dura jufqu'à l'extinflion de la Maifon

de Touloufe, dont les Etats furent envahis

par la Croifade, préchée, en 1 209, contre les

Albigeois. Le Comté de Melguel fut com-

pris, avec le refte du Languedoc, dans la

profcription générale , malgré les protefta-

tions réitérées des Seigneurs du furnom de

Pelet, & le Saint-Siège ne voulut confentir

à lever l'interdit jeté fur toute la Province,

qu'à condition que l'Evéque de Montpel-

lier, inverti du Comté de Alelguel par le Con-

cile de Latran, en refteroit en polTeffion,

moyennant quelques dédommagemens aux

légitimes propriétaires : ainli le domaine utile

avec le titre de Comté de Melguel font reftés

unis à l'Evêché de Montpellier. Ce n'eft plus

aujourd'hui qu'un gros bourg, fitué à trois

lieues de Montpellier, dans un terrain excel-

lent & fertile, duquel la mer s'étantpeu à peu

retirée, le port n'exifte plus, & toute la pla-

Tome XIII.

ge, depuis la ville de Cette, qui eft fur la droi-

te, jufqu'à Aigue-Mortes, qui eft fur la gau-

che, ne forme plus qu'un vafte étang qui

communique à la mer, toujours connu fous

le nom d'Etang de Melguel ou de Mauguio.
'Voy.MAGUELONNE. (On peut encore con-

fulter les Hiftoriens françois. comme Catel,

Andoque, Gariel, &c.)

MELIAN ou MELIANT, en Lorraine.

De cette Famille étoit

Nicolas de Melian, Gouverneur des Sali-

nes de Dieuze, Marfal & Moyen vie. Châte-

lain de Dieuze (arrière-petit-fils de Thirion

DE Melian, Procureur Général de Lorraine

fous le Duc Charles \"), qui eut à'Agnès de

Valhey, dite de Frouart, fon époufe,

Françoise, qui s'eft mariée 1" à Odet de Rotiil-

lac. Capitaine de la Mothe & Gentilhomme
du Duc René

; & 2° à Claude du Châtelet,

II" du nom, Seigneur de Bulgnéville, vivant

en I 55S, dont elle n'eut point d'enfans.'Voy.

CHATELET.

Les armes : de gueules, à la bande d'ar-

gent, chargée de 3 bujies d'homme chape-

ronnés defable.

MELIAND, Famille noble du Berry, qui

a pour auteur

I. Blaise Meliand, I" du nom, Ecuyer,

Seigneur d'Egligny, Tréforier de France à

Bourges, Secrétaire du Roi le 5 Juin i585j

Secrétaire du Confeil d'Etat le 29 Novembre

i586, qui mourut le 27 Mars 16 10. 11 avoit

époufé, le 2g Avril i585, Geneviève Vivien,

veuvede Gilles /efèvre. Auditeur des Comp-
tes,& fille de Jean Vivien, &. de Marie Dolu.

De ce mariage vinrent :

1. Blaise, qui fuit
;

2. Nicolas, auteur de la féconde branche,

rapportée ci-après ;

3. Gabriel, Tréforier de France à Bourges;

4. Jean, mort jeune
;

5. Simon, Maître des Comptes à Paris le4 Juin

1622, qui s'efl marié k Françoi/e Robillard,

morte veuve le 3 Septembre i653, fille de

Jean Robillard, Seigneur des Landes,& de

Françoije Gandin, dont vint :

Marie-Françoise, née le 2 Février 1627,

qui s'eft mariée, en 1645, à Cyprien

Bénard de Re^ay , mort Confeiller

d'Etat en 1702, & elle le 14 Août 1694.

dont un fils.

6 Victor, Secrétaire du Roi le 3 Avril iGio,

LI
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Tréforier de France à Bourges, qui vivoit

encore le i5 Avril 1641
;

7. Et Geneviève, qui s'efl mariée, le 28 AoiJt

1612, à Charles de Pajley, Tréforier de

France à Caen, morte veuve le fi^Mai 1672,

fans enfans.

II. BlaiseMeliand, II« du nom, Seigneur

d'Egligny, de la Borde & de Bréviande^ Con-

feiller au Parlement de Paris le i5 Mai 1609,

Préfident aux Enquêtes le 17 Juillet 1618,

Ambalîadeur en Suifle en i635, Confeiller

d'Etat en 1640, Procureur Général du même
Parlement le 20 Novembre 1641, s'en démit

en i65o^& mourut le i5 Avril 1661. Il avoit

épouféj 1° le 26 Octobre 1614, Geneviève

Huraiilt, morte le 28 Juillet i635, fille de

Jean Hiirault, Seigneur de Boiflaillé, Con-
feiller au même Parlement^ & de Margue-
rite de Bourdin; & 2° le 8 Oflobre 1641^

Loiiife Gontaitt , fille de Jean, Seigneur de

Moigny, & de Marie le Normand. Il eut du
premier lit :

1. Jean, né le 23 Septembre 1617, mort le 21

Juillet 1641
;

2. Charles, né le 1 g Février 1619, mort avant

fa mère
;

3. Blaise, né le 18 Janvier 1624, mort le 5

Août 1645 ;

4. Nicolas, qui fuit;

5. Victor-Augustin, né le 10 Juillet 1626,

Aumônier delà Reine-Mère, Abbé de Saint-

Etienne de Baffac, qui fut facré Evèque de

Gap en Juillet 1680, enfuite Evêque d'Alet

en Juin 1684, dont il fe démit en 1698. Il

mourut à Paris, au Séminaire des Bons-
Enfans, le 2 3 Septembre 171 3;

6. Claude, rapporté après fon aîné;

7. Marie, née le 10 Février 1620, Religieufe

à la Conception en i636
;

8. Marguerite, née en 1621, morte avant fa

mère;

9. Geneviève, née en 1G23, aufTi morte avant

fa mère.

Et du fécond lit vinrent :

Trois enfans, morts jeunes.

III. Nicolas Meliand, né le 17 Juin 1625,

Confeiller au Grand Confeil, le 20 Février

i650jMaître des Requêtes le3 i Janvier 1 65 \,

mourut en lôSg. Il avoit époule, le 27 Juil-

let i653, Marguerite Bojfuet, fille de Fran-
çois , Baron de Marly-le-Chàtel, Secrétaire

du Confeil d'Etat^ & de Marguerite Beuve-
rand. Elle fe remaria, le 26 Décembre i663,

à Cyprien Perrot, Maître des Requêtes, &

mourut le 27 Mai 17 16. Elle eut de fon pre-
mier mari :

i. François, mort jeune;
2. Marguerite, qui s'eft mariée 1" à Claude

de Chevriers, Seigneur de Gravon, Maître
des Requêtes, mort le 29 Odobre 1 7 1 o,dont
deux filles ; & 2° à N... de Saint-Père;

3. Et Geneviève, morte avant 1661.

III. Claude Meliand (fixième fils de Blai-
se, II» du nom, & de Geneviève Huraiilt),
né le 5 Août 1634, Seigneur de Bréviande
& de la Fournaife , tranfigea avec fon père,

le 27 Mars i656, pour fon droit dans les fuc-

cefïïons de fa mère ; fut Confeiller au Grand
Confeil le 12 Mars i663; Grand Rapporteur
en la Chancellerie de France le 29 Juillet

166S; Maître des Requêtes le28 Juillet 1673;
Intendant d'Alençon en 1676, de Caen en

1677, de Rouen en 1683 jufqu'en 1684;
mourut le 8 Février 1695, âgé de 61 ans, &
fut inhumé à Saint-Jean-en-Grève. Il avoit

époufé, par contrat du i" Septembre 1671,
Jeanne de Gomont, morte le 19 Avril 1684,
fille à'Oudard de Gomont, Secrétaire du Roi,

& de Marie Vifcot. Leurs enfans furent :

1. Blaise-Claude, qui fuit;

2. & 3. Anne-Victorine, née le 24 Février

1673, & Marguerite-Elisabeth, née le 26
Août 1674, mortes jeunes;

4. Et Marie-Françoise, qui s'eft mariée, par
contrat du 29 Odobre lôgS, à Urbain-
Guillaume de Lamoignon, Marquis de la

Mothe, Comte de Launay-Courfon, &c.,
Confeiller d'Etat en 1716 ; elle eft morte le

i3 Août 1740, à 63 ans, ayant eu nom-
breufe poltérité. Voy. LAMOIGNON.

IV. Blaise-Claude Meliand, né le 20 Dé-
cembre 1675, Confeiller au Parlement de
Paris le 16 Avril i6g8. Maître des Requêtes
en 1722, époufa, le 17 Janvier 1701, Char-
lotte-Marguerite Rémond, fille de Fran-
çois, Secrétaire du Roi, & de Marguerite
Rasluys-Rallu, dont :

1. Charles-Blaise, qui fuit
;

2. Et Paul, né le 26 Août 171 1.

V. Charles-Blaise Meliand, Seigneur de
Thoify, né le 23 Juin 1703, Confeiller de

S. M. en la première Chambre des Requêtes

du Palais le 3 Mai 1724, Maître des Requêtes

le 8 Mars 1731, Intendant de Soillons le i3

Mars 1743, & Confeiller d'Etat le 25 Dé-
cembre 1765, mourut le 12 Août 1768. II

avoit époufé, 1° en Août 1726, Antoinette-
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Angélique -Viâoire EJlival , morte le 27

Mars 1739^ âgée de 3o ans, 6 mois, fille

d'Antoine EJîival, & âîAngélique VEfpi-

nau; & 2° le 5 Juin 1743, Marie-Louife-

Adélaïde du Qiiejnoy, née le 5 Mai 1724,

fille de Pierre du Qiiefnoy, Ecuyer, Con-
feiller & Secrétaire du Roi & Receveur Gé-
néral desFinances de Montauban, & de N. ..

le Fèvre de Givry. Du fécond lit eft ilïue

Angélique-Adélaïde, née en 1745, qui s'eft

mariée le 11 Janvier 1766, ^François-Jo-

feph le Lièvre, Marquis de la Grange, &c.
Brigadier des Armées du Roi & Sous-

Lieutenant des Moufquetaires Noirs. (Nous

ignorons fi elle a eu des enfans.)

SECON-DE BRANCHE.
II. Nicolas Meliand (fécond fils de Blaise

I", & de Geneviève Vivien), Confeiller au
Parlement de Paris le 3 Avril 161 5, Préfi-

dent aux Enquêtes le 29 Décembre 1634,

époufa, le 28 Avril 161 3, Marie Peteau,
morte veuve le 20 Mai 1668, fille de Paul
Peteaii, Sieur de Guignard , Confeiller au
même Parlement, & de Marie Bouchault,

dont il eut :

i. Nicolas, qui fuit;

2. Pierre, Curé de Saint-Jo(re,PrieurdeSaint-

Julien-le-Pauvre en 1639, qui mourut le 2 5

Juillet 1661 ;

3. Marie-Anne, qui s'eft mariée à François
de Creil, Sieur de la Bazoche, Confeiller

au même Parlement; elle mourut le 7 Juin

1674;

4. Et Marie.

III. Nicolas Meliand, Confeiller au Par-

lement de Paris le 20 Août i65o, mourut le

i3 Février 1696. 11 avoit époufé, le 19 Sep-
tembre i65o, Marie Petit, morte le 4 Dé-
cembre 1724, à 97 ans, fille de François
Petit, Ecuyer, Seigneur de Palfy, de Ville-

neuve, de Ravanne, &c.. Secrétaire du Roi,

& de Madeleine de Loiivencourt, dont :

1. Nicolas, né le i5 Septembre 16 32, Cha-
noine Régulier de Sainte-Geneviève, Prieur-
Curé de Montluçon, mort en 1702 ;

2. Guillaume, né le 2 Juillet i655 ;

3. Pierre, né le 3 Mars lôSg, Prieur de Saint-
Lomer, mort le i" Février 1725 ;

4. Victor, né le 2 5 Juin i65i, Prieur de Mou-
tiers, près de la Loupe

;

5. Claude, néle i i Mars 1666, Confeiller au
Parlement de Paris le 3o Mars 1689, puis
Confeiller d'honneur en 1720, mort le 3o
Juin 1751. Il avoit époxiié Elifabetb-Agnès

du Chemin, mone 1029 Juin 1719, à6i ans,
fans enfans, fille de Claude du Chemin,
Maître d'Hôtel du Roi, & de Nicole Chau-
veret;

6. Antoine-François, qui fuit;

7. Marie, née le 8 Odobre i65i, Religieufe à
Pincourt;

8. Geneviève, née le 19 Novembre i653;

9. Anne-Marie, née le 6 Septembre i656;
10. Anne-Françoise, née le 12 Mai 1667;
11. Et Madeleine, née le i*'' Décembre 1671.

IV. Antoine-François Meliand, né le 10

Mai 1670, Confeiller au Parlement de Paris

le 3 Décembre 1692, Maître des Requêtes en
1698, Intendant de Pau en 1706, de Lyon
en 171 1, d'Amiens en 17 17, & de Lille en

1718, Confeiller d'Etat en Février 1721,
mourut le 17 Mai 1747. 11 avoit époufé, le

1 1 Juillet 1697, Marie le Bref, fille de Pier-
re-Cardin le Bret , I'"' du nom. Chevalier,

Seigneur de Flacourt, &c.. Premier Préfi-

dent du Parlement d'Aix, & de Marie Ve-
deaii de Grandmont. Elle efl morte le 19
Avril 1756, à 78 ans, laiffant :

1. Cardin-Nicolas, né le 25 Juin 1698, mort,
en 17 16, de la petite-vérole;

2. Antoine-Pierre, né le 29 Juin 1701, mort
fans alliance

;

3. Marie- Françoise, née le 29 Octobre 1699,
morte

;

4. Et Marie-Madeleine- Françoise, née le 24
Janvier 1704, qui s'eft mariée, le 29 No-
vembre 1718, à René- Louis de Voyer
d'Argenfon-de-Paulmy , Maître des Re-
quêtes, Confeiller d'Etat, puis Miniflre &
Secrétaire d'Etat des Affaires Etrangères,

qui mourut le 26 Janvier 1757, ayant eu
poftérité. Voy. VOYER d'ARGENSON.

Les armes : d'azur, à la croix d'or, can-

tonnée aux I ê 4 d'une aigle; & aux 2 <? 3

d'une ruche, le tout d'or.

MÉLIENT ou MÉLIANT, en Bretagne,

Reffort de Nantes : Famille qui remonte à

Pierre Mélient, Sieur du Trejet, vivant en

1434.

Ceux de ce nom ont été déclarés nobles

d'extraâion, par Arrêt rendu, en la Chambre
de la Réformation, le 7 Juin 1669, au rap-

port de M. de Lopriac.

Les armes : gironné d'argent 6- de gueu-

les de 12 pièces, chaque giron d'argent

chargé d'une étoile de fable.

MÉLIGNAN, ancienne NoblelTe du Con-
domois, qui s'eft alliée, entr'autres Maifons, à.

Llij
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celle de Lartigue, par le mariage^ en Tecondes

noces, en \S:{5, à^Antoine de Lartigue, Da-

moifeau. Seigneur de Loubès, Beflabat, &c.j

Colonel de cinq Enfeignes de gens de pied,

avec Marie de Mélignan, fille de François^

Seigneur de Trignan, & d'Annette de Mar-

fan. Elle étoit petite-tille de Thibaut de Mé-

lignan, Seigneur de Trignan, & de Fran-

qoife de Cayla. Elle avoit pour frère: Jean-

BoPART DE Mélignan de Trignan, Chevalier

de l'Ordre du Roi, Gentilhomme de fa Cham-
bre, Gouverneur de Bayonne & de Sifleron,

qui s'eft marié avec Hiéronyme de Montaut

de Cajlelnau; & Bernard de Mélignan, Vi-

comte de Trignan & de Jourdan, Chevalier

de Saint-Jean de Jérufalem & Commandeur
du Temple de Bordeaux.

* MÉLIGNY-LE-GRAND, au Duché de

Lorraine, Diocèfe de Toul : Terre & Seigneu-

rie, à deux lieues & demie de Commercy &
à trois lieues & demie de Gondrecourt, qui

fut érigée en Baronnie ,
par Lettres Pa-

tentes du 17 Mars 1722, en faveur de Cliar-

les-Jofepk d'Olivier de Hadonville, Con-

feiller & Secrétaire d'Etat du Duc Léopold.

Voy. OLIVIER de MÉLIGNY.

* MELIN, dans le Brabant-"V\'^allon : Terre

confidérable qui a été longtems pofïédée par

la Maifon de Cordoue, une des plus célèbres

d'Efpagne. En i652, Dona Léonore de Cor-

doue , veuve du Marquis Don Alexandre

Secco d'Aragon, la vendit à Don Philibert

de Soto-Mayor-Manuel-Benavidèsy Gue-

varra, Comte de Palomar, en faveur duquel

le Roi Philippe IV érigea cette Seigneurie

en Marquifat, par Lettres du 23 Août i655.

MELIN, Famille dont lesarmesfont : d'or,

à 2 lions affrontés & couronnés de fable,

lampaffés & armés de gueules, &fiirmontés

de merlettes auffi de fable.

MELLET, en Normandie, Eleflion de

Bernay, Famille qui porte : de gueules, au

chevron d'or, accompagné de 3 boucles du

même.

MELLET, autre Famille établie dans la-

dite Province, & qui porte les armes ci-def-

fus, à l'exception du chevron.

MELLET ou MESLET, en Bretagne,

Reffort de Rennes : ceux de ce nom ont été

déclarés nobles d'ancienne extraâion, par

Arrêt rendu, en la Chambre de la Réforma-
tion, le 9 Décembre 1668, au rapport de M.
de Langle.

Les armes: d'argent, à 3 merlettes defcP-

ble.

MELLET. Voy. MÉALET ou MÉAL-
LET de FARGUES (de).

MELLO, Maifon confidérable,en Picardie,

qui tiroit fon origine de

Dreux, \^' du nom. Seigneur de Mello.
(Il étoit frère de Martin de Mello, Chanoine
de Notre-Damede Paris en iio3.)

Dreux, 11° du nom. Seigneur de Mello
(fils aîné de Dreux \"), mourut après l'an

II 36; il eut plufieurs fils: Raoul de Mello,
le troifième, l'un des plus vaillans Seigneurs

de fon tems, fut tué à Tripoli par des affaf-

fins en 1 13 i.

Dreux de Mello, IV" du nom. Seigneur

de Saint-Bris, près d'Auxerre (fils puîné de

Dreux, 1111= du nom), accompagna le Roi
Philippe -Auguste au voyage de la Terre
Sainte, en iigi, & y donna tant de preuves

de fon courage & de fon mérite, que ce Prin-

ce l'honora de la charge de Connétable de

France, après la mort de Raoul, I" du nom.
Comte de Clermont. Après s'être rendu cé-

lèbre par un grand nombre d'actions mili-

taires, il mourut le 3 Mars 12 18, âgé de 80

ans.

Guillaume de Mello, I"' du nom. Seigneur

de Saint-Bris, furnommé le Jeune & le Pa-

cifique, fut fait prifonnier avec Mathieu de

Marly & quelques autres, dans un combat

donné au 'Vexin François, entre le Roi Phi-

lippe-Auguste & Henri II, Roi d'Angleter-

re, au mois de Septembre 1198; il mourut

en 1248.

Guillaume deMello, Il^du nom. Seigneur

de Saint-Bris (fils aîné de Guillaume I"),

accompagna le Roi Saint Louis au voyage

d'Outre-mer, & mourut à Nicofie, en l'Isle

de Chypre, en 1248.

Dreux de Mello, N^àu. nom. Seigneur de

Bréchart (fils puîné de Guillaume I", Seigneur

de Saint-Bris), fit la branche des Seigneurs

de l'Orme ,
par fon mariage avec Helvis,

fille unique &. feule héritière d'Hugues, Sei-

gneur de l'Orme. II fit le voyage de la Terre

Sainte avec Saint Louis en 1248, & mourut

avant l'an 1252. Cette branche a fini à Mar-

guerite de Mello, Dame de Sainte Hermine,
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-*qui époufa, eu premières noces, Maurice,

Vhdu nom. Sire de Crao/j & de Sablé, &c.,

duquel elle eut poftérité. Voy. CRAON, en

Anjou.
Guillaume de BIello, I" du nom de fa

branche. Seigneur d'EfpoilVes & de Givry

(fécond fils de Dreux, I<"" du nom. Seigneur

de Bréchart), fut auteur de la branche des

Seigneurs d'E/poiJ/es.

Guillaume DE Mello, IPdu nom, Seigneur

d'Efpoiffes & de Givry, fut mandé le 12 No-
vembre 1 3 1 8, pour fe trouver à Clermont, en

Auvergne, avec chevaux & armes, afin d'ac-

compagner le Duc de Bourgogne & le Comte
d'Auvergne. Il mourut le 22 Février i326.

Cette branche a- fini à Guillaume de Mello,

W du nom. Seigneur d'Efpoilles & de Gi-

vry, qui vi voit en 141 9; il mourut fans pof-

térité.

_ Dreux DE Mello, Seigneur de Saint-Bris

& de Blagny (troifième fils de Guillaume, II<:

du nom), a fait la branche des Seigneurs de

Saint-Bris ; il étoit mort en 1 374. Cette bran-

che a formé cinq degrés, & a fini à Charles
DE Mello, Seigneur de Saint-Bris & de Bla-

gny, vivant en 1410, qui mourut fans enfans.

Mathieu de Mello (fils puîné de Dreux,
IIP du nom), a fait la branche des Seigneurs

de Saint-Parife, qui n'a pareillement formé

que cinq degrés, & a fini à Jean de Mello,
IIP du nom. Seigneur de Saint-Parife & de

Saint-Martin, en Morvant. Il vivoit en 1430,

& s'efl marié deux fois. De Marguerite de

Ventadour, fa première femme, fille de Jac-

ques, Comte de Ventadour, qu'il avoit épou-
fée en 1423, il n'eut que des filles. (Voy. fur

l'ancienne Maifon de Mello & fes différentes

branches, VHiJi. des Grands Officiers de la

Couronne, tom. VI, p. 58 &fuiv.)

Les armes : d'or, à 2 faj'ces de gueules, ac-

compagnées de 9 merlettes du même, mijes

en orle, 4, 2 ^ 3

MELLON ou MESLON (de), en Breta-

gne, RelTort de Rennes : Famille qui remonte
à Jean de Mellon, qui vivoit en 1480 avec

Guillemette Baudouin, fon époufe.

Jacques de Mellon de la Guinardais a

été déclaré noble d'extraâion , par Arrêt

rendu, en la Chambre de la Réformation, le

20 Février 1671, au rapport de M. le Jaco-

bin.

Les armes: d'a:{ur, à 3 croix pattées d'ar-

gent. Devife ; Crux spes mea.

* MELSBROECK, Terre & Seigneurie
en Brabant, près de Vilvorde, qui fut cédée,

en 1564, par le Roi Philippe II, à Jean de
Locquenghien, Ecuyer, lequel avoit été E-
chanfon de l'Empereut Charles V.

MELUN, Maifon des plus anciennes &
des plus illultres. La fplendeur & l'éclat en
font fi univerfellement connus, qu'il n'efi pas
befoin d'étaler les prérogatives de fon rang:

la dignité de fes Fiefs, polTédés avec droits

régaliens; fes alliances multipliées avec les

Souverains de l'Europe, réciproquement pri-

fes & données ; la prééminence de fes em-
plois militaires au fervice de la Nation ; fes

premières charges dans l'Etat ; le nombre de
fes Prélatures dans l'Eglife, fes hauts faits

tranfmis jufqu'ànous par les plus reculés Hif-

toriens de la Monarchie, & l'alTemblage des

Chartres, Titres & Monumens à fa gloire :

nous nous contenterons feulement d'en par-

courir rapidement les branches.

11 eft forti des Vicomtes de Melun : les Sei-

gneurs de Villefermoy, de la Borde, de la

Loupe & de Marcheville, de Chdteaii-Lan-
don, de Châtillon-fur-Loing,de Châtenoy,
deSaint-Maurice, d'Aillant, de Fontenelles ,

& des aînés. Vicomtes de Melun, Comtes de
JaHca/'v/Z/e, les Seigneurs d\-intoing, Prin-
ces d'Epinoj^.

Les Melun-Epinoy & les Melun-la-Bor-
DE, ont feuls formé des branches. Des Melun-
Epinov fortent les Comtes de Melun, les

Vicomtes de Gand , les Marquis de Riche-
bourg, & les bâtards de Melun-Cottènes ou
de Cotte, comme on va le voir.

Pierre de Melun, Prince d'Epinoy, Séné-
clialdu ¥{àmauX.,épo\iia. Hippolyte de Mont-
morency-Bours ; il en eut :

Guillaume de Melun, qui fuccéda aux em-
plois de fon père &. en polTéda d'autres. Il

fut Prince d'Epino)-, Souverain de \'ernes.

Vicomte de Gand, Marquis de Richebourg,

Comte de Beauffart, Baron d'Antoing & au-

tres lieux. Le Roi Catholique le fit Cheva-
lier de la Toifon d'Or, Grand d'Efpagne,

Connétable héréditaire de Flandre, Sénéchal

du Hainaut, Gouverneur de Mons & Prévôt

de Douai. Il époufa 1° Marie- Alencie de
Witthem, Marquife héréditaire de Berg-op-
Zoom; & 2° ErneJUne de Ligne-Arenberg,
ûllcde Charles de Ligne,Piinced'Arer.berg.
Sic, & d\-lnne de Croy, Ducheffe hérédi-

taire d'Arfchot. Du fécond lit naquirent :
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1. Ambroise, mort jeune;

2. AlexANDRE-GaiLLAUME, qui fuit
;

3. Henri, Marquis de Richebourg, Colonel
d'Infanterie Wallone, qui mourut en Por-
tugal au fervice d'Efpagne, fans alliance

;

4. Charles- Alexandre- Albert , rapporté

après fon aîné
;

5

.

François-Philippe, Marquis de Richebourg,

Gouverneur de Valenciennes, lorfque le

Roi afTiéga & prit cette ville : il y fut bleffé

& fait prifonnier. Il époufa, en i665, Ma-
rie-Thérèfe de Gand, dite Villain, fille de
Philippe - Baltha^ar de Gand, Prince de
Mafmines, &c., & de Louife-Henrique^ de

Sarmiento-Salvatierra. De ce mariage il a

eu entr'autres enfans :

N de Melun, qui a été nommée Ab-
befle de Saint-Pierre de Lyon, le 17
Septembre lySS.

6. Marie-Claire, qui efl morte, en i652, à

Abbeville au Couvent des Religieufes Do-
minicaines

;

7. Anne, née en 1618, qui mourut en odeur
de fainteté, le i3 Août 1679, ^ l'Hôpital

des Hofpitalières de Baugé, en Anjou,
dont elle étoit fondatrice ainfi que de celui

de Vimoutiers, en Normandie. L'eftime

particulière qu'elle faifoit de René de Ru-
pierre, Baronne de Survie & VicomtefTe

de Gand, fa belle-fœur, lui fit, pour quel-

que tems, quitter Baugé & entreprendre un
long & pénible voyage, à caufe de la diffi-

culté des chemins, pour venir la voir en

fon Château de la Creffonnière, près d'Or-

bec. UHiJî. de la vie c^'Anne de Melun,
imprimée à Paris, chez Georges & Louis

Jofle, en 1689, in-S", fait une defcription

très-touchante de cette entrevue, qui fut

caufe que Madame de Riipierre, Vicomteff^e

de Gand, confia deux de fes enfans à unefi

fainte & vertueufe tante pour être élevés

fous fes yeux au Collège de la Flèche, près

de Baugé

;

8. Marie-Madeleine, Chanoineflfe à Mons
;

9. 10. & II- Et trois autres filles, mortes
jeunes.

Alexandre-Guillaume de Melun, Prince

d'Epinoy, fait Chevalier des Ordres du Roi

en 1661, époufa \° Louife-Anne de Béthune,

fille de Louis, Comte de Charoll, depuis Duc
& Pair de France, & de Marie lEfcalopier^

& 2° le 18 Avril 1668, Pélagie Chabot-Ro-

han, dite Mademoifelle de Léon, fille puînée

à'Henri Chabot, Duc de Rohan, Pair de

France, Gouverneur d'Anjou, & de Mar-
guerite, Ducheffe de Rohan. Du premier lit

il eut :

LouisE-MARiE-THÉRÈsE,qui s'cfi mariée, le 23

Oflobre 1681, k Armand de Béthune, Duc
de Charoft, Pair de France, Baron d'Ance-
nis, &c., fon coufin germain (petit-fils du
Duc de Béthune. & fils du Duc rfe Charojl,

Gouverneur de Calais), dont font fortis

deux enfans. Voy. BÉTHUNE.
Et du fécond lit vint entr'autres enfans :

Louis, qui fuit.

Louis de Melun, Prince d'Epinoy, Mar-
quis de Roubaix, Connétable & Sénéchal hé-

réditaire de Flandre, mourut le 24 Septem-
bre 1704.11 avoit époufé, le 7 Oflobre 1691,

Elijabeth de Lorraine-Lillebonne, de la-

quelle il a lailTé :

1. Louis, Duc de Joyeufe, Pair de France,

Prince d'Epinoy, Vicomte de Gand, qui

eft mort le 3 1 Juillet 1 724, fans enfans à'Ar-

mande de la Tour-Bouillon ;

2. Et Anne-Julie-Adélaïde, qui s'eft mariée,

le 16 Septembre 1714, à Louis-François-

Jules de Rohan, Prince de Soubife. Elle eft

morte à Paris le 18 Mai 1724, ayant eu
poflérité. Voy. ROHAN.

Charles- Alexandre- Albert de Melun,
Vicomte de Gand (quatrième fils de Guillau-

me, Prince d'Epinoy, &c., & d'ErneJline de

Ligne-Arenberg, fa féconde femme), épou-

fa, par contrat paffé devant Gabillon, No-
taire au Chàtelet de Paris, le 1 2 Février 1 664,

Renée de Riipierre, fille de Philippe, Baron

de Riipierre, & de Françoife de Mailloc.

De ce mariage il eut cinq garçons & trois fil-

les. Les trois garçons qui ont eu poftérité

furent :

i . Alexandre, dit/eCo))!(eDE Melun, Vicomte

de Gand & Baron de Survie, qui s'eft ma-

rié, en 1691, kElifabeth de Rohan-Montha-

:^on, fille de Chartes de Rohan, Duc de

Montbazon, Prince de Guemenée, & de

Jeannc-Annande de Schomberg, dont pour

fille unique

Louise-Jeanne-Armande, qui s'eft mariée

à Gabriel ou Louis-Gabriel, fon oncle,

ci-après.

2. Ambroise, dit le Marquis de Melun, qui

eft devenu l'aîné de fa Maifon, par la mort,

fans enfans, de Louis, Prince d'Epinoy,

fon coufin ilTu de germain, le 3 1 Juillet 1 724.

II a époufé Charlotte de Monchy, fille de

François, Baron de Wifmes, & à'Ifabelle

de Saint- Blimont. De ce mariage il a eu :

Jean-Alexandre-Théodore, dit le Com-
te DE Melun, Seigneur Prévôt hérédi-
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Connétable héréditaire de Flandre, Mef-

tre de Camp du Régiment Royal, Ca-

valerie, qui mourut le 7 Janvier 1738.

11 avoit époufé Louise-Elisabeth de

Melon, fa coufine germaine, fille de

Gabriel, nommé ci-après. Il en a eu :

1. Marie -Gabrielle - Charlotte -

Louise, née le 24 Odobre 1736.

2. Et Louise-Elisabeth, née pofthu-

me le 17 Janvier 1738, qui a

époufé, le g Oélobre iyb8,PhiIippe-

Alexattdre-Emmanuel-François-

Jofeph, Prince de Guijïelle & de

l'Empire, &c., auquel elle a porté

la GrandelI'ed'Efpagne de première

claffe; elle en a eu un fils. Voy.
GUISTELLEouGHISTELLES.

3. Gabriel ou Louis-Gabriel, appelé le Vi-

comte DE Melun, Prince d'Epinoy, Pair de

Dompvaft, Seigneur de Tours, Helancourt,

Connétable héréditaire de Flandre, Lieu-

tenant Général des Armées du Roi & Com-
mandant pour S. M. dans la ville d'Abbe-

ville, qui mourut le zi Août 1739. 11 avoit

époufé Louise-Jeanne-Armande DE Melon,
fa nièce, nommée ci-deffus (fille d'ALEXAN-

dre, dit le Comte de Melun, & à'Elijabeth

de Rohaii-Montba:;on), morte le 2 3 Sep-

tembre 1 73 1
, âgée de 40 ans, ayant eu pour

fille unique

Louise-Elisabeth, née le 1 3 Décembre
1712, qui s'eftmariée, i" à Jean-Alexan-
dre-Théodore, dit le Comte de Melun,
fon coufin germain, nommé ci-deffus;

& 2° le 5 Mai i 742, à Gilbert-Allyre-

Antoine, dit le Marquis de Langeac,
&c., Sénéchal d'Auvergne, duquel elle

a été la féconde femme, & en a eu trois

filles, dont deux font mariées. Voy.
LANGEAC ou LANGHEAC.

(Extraitgénéal. fourni par un des parens de

la Maifon de Melun-Epinoy. On peut encore

confulter la Defcription hiflor. de la Pompe
funèbre du Vicomte de Melun, faite à Abbe-
villCj dans le Mercure de France de No-
vembre lySg^ p. 2722.)

Des Melun-la-Borde fortent : les Barons
de Normanville, les Comtes de Melun^ les

Seigneurs de Brumet:^, puis Vicomtes de
Melun; les Marquis de Alaupertuis, & les

Seigneurs de Courtery. Il fubfifte des Me-
lun-la-Borde, Comtes du Bidgnon, Louise-
Antoinette-Thérèse de Melun, née le 20
Janvier 1710, qui s'eft mariée à Paris, le 29
Août 1734, à François de Laiirens, Marquis
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de Brue, à Aix en Provence, &c., dont pofté-

rité. Voy. LAURENS (5= Famille). Elle a

vendu la Terre du Buignon au Marquis de

Mirebeau.

De la branche des Melun-la-Borde^ Sei-

gneurs de Brumet:[, efl

Adam -Joachim - Marie, dit le Vicomte

de Melun, né le 3o Octobre 1730, Seigneur

de Brumetz, qui a commencé à fervir dans

la première Compagnie des Moufquetaires

en lySo, a enfuite été fait Capitaine d'Infan-

terie en 1759, Chevalier de Saint-Louis en

1777, & Capitaine de Grenadiers Royaux le

10 Juin 1779. Il a époufé, le 2 Mai 1771,

Françoife d'Artaud (d'une Famille noble &
très-ancienne, établie au Comtat VenaifTin),

de laquelle il n "a point eu d'enfans. lia pour

frère & fœur:

Aloph - Claude - Marie de Melun
, né le

2 Février 1736, Eccléfiaftique, qui réfide à

Paris;

Et Adélaïde- Louise de Melun, née le

10 Avril 1733, Penfionnaire au Prieuré de

Saint-Louis de Rouen.

Et de la branche des Melun-la-Borde,
Marquis de Maupertuis, étoit Louis, IV du
nom. Marquis de Melun, Comte de Nogent-

le-Roij &c., né le 7 Mars 1703, qui efl: mort
le 29 Avril 1763, fans poftérité. Il avoit épou-

fé, \° le 14 Avril 1743, Henriette-Emilie

de Bautru, Comtelïe de Nogent, morte le

27 Oftobre 1757; & 2° le 28 Avril 1760,

Angélique-Geneviève de Giiiry , née le 19

Septembre 1722, fille de. Jean-René, Maré-
chal des Camps & Armées du Roi. & à'An-
gélique de Pitard.

Les armes de la Maifon de Melun font :

d'azur, à y befans d'or, 3,3 & 1 ; au chefd'or.
Les Melun-Tancarville écarteloient : aux

I <?4 de Melun; & aux 2 & 3 de gueules, à

Vécujfon d''argent en abîme, accompagné
de 8 étoiles ou angennes ou feuilles de mé-
lier d'or, rangées en orle

,
qui efl de Tan-

carville;

Les Melun-Epinoy, quoiqu'ill'us des Me-
lun-Tancarville, devenus les aînés de la

Maifon, n'ont porté que les armes de la Mai-

fon DE Melun ;

Jean (fils puîné d'AoAM III, Vicomte de

Melun, & de ComteJJe de Sancerre), qui efl

auteur de la branche des Melun-la-Borde,
avoit chargé le chef des armes de fa ^Maifon

d'un lion naijfant de gueules ; fes defcen-
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dans, depuis la mort du Vicomte de Melun-
Epinoy, le 21 Août lySg, l'ont fupprimé;

Simon de Mei.un, Maréchal de France en

1290 (fils puîné du Vicomte Adam III), chef

desMELUN-LA-LoUPE &deMARCHEVILLEjaVOit

chargé l'écuffon de Mei.un fur le chef, de

4 merlettes de fable ;

Les Melun des autres branches ont pris,

comme puînés, différentes brifures fur le chef
des armes de leur Maifon. Les uns, une cou-

ronne d'azur, & les autres, despals de gueu-

les
;

Enfin les bâtards de Melun-Cottènes, ou

DE Cotte, ont écartelé : au i de Melun, à la

barre de gueules, perte en abîmefur le fé-
cond befan du milieu ; au 2 de Willerval,

qui efi : vairé d'argent & de gueules ; au 3

d'Arkf.l, qui eft d'argent, à 1 fafces brétef-

fées & contre-bréteffées de gueules ; & au

4 de gueules, à 3 crampons d'or, qui eft van

DEN BOETZELAER.

(Voy. fur la Maifon de Melun: le Tréfor

des Chartres du Roi ; les Regiftres du Par-

lement; Procès-Verbaux du Lit de Juftice
;

Diplomatique an P. Mabillon; Chartriersde

Montmorency-Laval & de Rocliéehouar t
;

Hiji. des premières Croifades , écrite en

1102, par Robert, Moine de Saint-Remy de

Reims, donnée par Baumgarten; les Hif-

toriens Frédégaire& Roricon; Gejia Fran-
corum ; XHiJï. de France, par Mézeray ; le

P. Daniel; l'Abbé le Gendre & l'Abbé Velly;

VHift. de la ville de Melun, édit. de 1628;

VHifi. du Gdtinois, cdit. de i63o; VHif. du

Cambrêfis, par Carpentier ; les HiJl. des 31ai-

fons de Châtillon, de Montmorency, d'Har-

court & d'Aubuffon ; YHiJl. des Grands Of-

ficiers de la Couronne, & enfin le Cabinet

des Chevaliers des Ordres du Roi, pour les

Archives de la Maifon de Melun.)

MELUN (de), Ecuyer, Seigneur de Lon-

guemare, en Normandie, Eleilions de Caen

& de Valognes; Famille dont les armes font:

d'or, au chevron d'a^^ur, accompagné de 3

melons definople.

$ MÉNAGE, originaire du pays de Bray,

Généralité de Rouen.
Denis Ménage, Sieur de Beauménil, a eu,

par fes fervices, des Lettres de vétérance en

1667 ; il lui a été accordé des Lettres de No-
blefie en 1680, ayant été 32 ans Garde du
Corps.

Charles Ménage, Ecuyer, Sieur Dubodué,
né le 20 OiSobre 1698, a fervi dans les Ca-
dets de Matignon en 171 1 & 1734, Capitai-

ne dans le Régiment de Kermoyfan, Milice

de Normandie, Capitaine de Grenadiers

Royaux dans le Régiment d'Aulant, Cheva-
lier de Saint-Louis en Avril ijSS, Capitaine

commandant les Invalides au fort Louis de

Dunkerqueen lySg; il eft mort au fort Louis,

le 29 Novembre de la même année. Il avoit

époufé, le 28 Février 17 18, noble Margue-
rite Doullé, dont eft forti

Charles-Alphonse Ménage Dubodué, né

le 22 Novembre 1718, qui eft entré au fer-

vice Lieutenant dans le Régiment de Ker-
moyfan, le i" Oflobre 1734, en Avril 1736,

Lieutenant en fécond dans le Régiment de la

Vallière, où il a continué fes fervices, tant

Lieutenant que Capitaine. Il a été enfuite

dans Guife, d'Efcars, & incorporé dansCam-
bis en 1748, a été fait Chevalier de Saint-

Louis en 1750, & a eu fa penfion de retraite

en 1755.

Les armes : rf'aijur, à un fabre d'argent,

pofé en fafce , accompagné de 3 croiffans

montans du même.

* MENARD de la MÉNARDIÈRE, an-

cienne Nobleffe originaire du Berry, qui a

donné fon nom à la Terre de la Ménardière,

Seigneurie fituée dans la Paroifle de Mafte-

gny, en Berry, fur les confins du Poitou, près

de Preuilly, à 6 ou 7 lieues de Châteauroux.

Nous ne donnerons ici que les branches éta-

blies en Normandie.

Monfieur Guillaume Menard, Chevalier,

Chambellan du Roi, fon Bailli d'Epée du

Cotentin, eft connu par deux actes paffés aux

Aftifes tenues à Avranches devant lui, le 16

Avril 1 385 & le 16 Septembre i3qo.

I. Guillaume Menard, Seigneur de la Mé-

nardière, avoit époufé Catherine de la Gelée

(d'une ancienne Maifon du Berry), dont il

eut :

II. Bertrand Menard, Seigneur de la Mé-

nardière, qui fut homme d'armes des Ordon-

nances du Roi dans la Compagnie de Char-

les de Valois, Duc d'Alençon; Lieutenant

du Château de Caen fous François de Silly,

Seigneur de Lonrai; Bailli & Capitaine de

Caen fous M. de la Rochepot, frère d'Anne

de Montmorency, Connétable de France, &
enfuite Gouverneur de Caen, où il mourut en
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i55o, âgé de 91 ans. Il fut enterré dans le

Chœur de l'Eglife de ce Château, où l'on

voit fon tombeau. Il avoit époufé /^ranço//e

Bureau, Dame de Grentheville, Cormelles,

Montcanifyj Venoix, Montenay^ Giberville,

&c., fils de Hugues Bureau, Seigneur de

Grentheville, Lieutenant Général du Bailli

de Caen, & de Jacqueline de Fontenay, Da-

me de Giberville. De ce mariage vinrent neuf

garçons & une fille, que Bertrand Menard
partagea en 1544, tantde fes biens & acquêts,

que de ceux de fa femme décédée dès l'an

i533; mais ayant depuis vendu les biens

qu'il poffédoit en Berry & en Touraine à fon

fils Jean, ces partages n'eurent point lieu, &
ils en firent d'autres après fa mort en 1 55 1

.

Ces enfans furent:

1. Jacques, Seigneur de Giberville, Prêtre,

Prieur du Goulet, Chanoine de Cambre-
mer à Bayeux, Curé de Guibray & de Lit-

teau, mort le 6 Mai i556 & enterré dans
l'Abbaye de Barbery

;

2. François, qui fuit
;

3. Jean, tige de la branche des Seigneurs de
la Ménardière, rapportée ci-après;

4. Girard, tige de celle des Seigneurs de Cu-
verville, dont il fera parlé ci-après

;

5. Charles, Seigneur de Montaigu & de Cer-
ceaux, Gentilhomme de la Maifon du Roi,

qui mourut en Bretagne, où il maria fa fille,

repréfentée par MM. de Montigny, dont
l'un a été Capitaine aux Gardes; l'autre,

Aumônier de la Reine, femme de Louis
XV, e(t mort, nommé à l'Evêché de Léon;

6. Hugues, Seigneur de la Chapelle, Gentil-
homme ordinaire du Roi, tué à la bataille

d'Ivry, qui eut un fils auffi tué à une fortie

d'une ville affiégée, en fervant fous M. le

Duc d'Aumale
;

7. Pierre, Curé de Saint-Pierre d'Orgeval &
de N.-D. de Bretteville, en Caux, qui vendit
tout fon partage à fon frère Jean, Seigneur
de la Ménardière & de Courbépine , Pa-
netier du Roi, à la charge de lui faire une
penfion. Il fut inhumé dans l'Abbaye de
Barbery en i558;

8. Georges, qui fut reçu Chevalier de l'Ordre
de Saint-Jean de Jérufalem, fur fes preuves
faites, le 17 Juin i539, à Paris, par Louis
de Dormans, Commandeur de Sours, &
par Charles de Hangeft, Commandeur
d'Orléans. Ce Chevalier fe diftingua en
plufieurs rencontres, mourut couvert de
bleffures & fut inhumé en l'Abbaye de Bar-
bery, où l'on voit fon épitaphe

;

9. Louis, Abbé de Barbery, Prieur de Sainte-
Barbe, en Auge, qui mourut le 12 Mars

Tome XIII.

1579 & fut inhumé dans fon Abbaye de-
vant l'autel privilégié, où l'on voit fon tom-
beau;

10. Et N.... Menard, qui s'eft mariée à N....

d'An:[eray.

III. François Menard de la Ménardière,
Ecuyer, Seigneur & Patron de Giberville,

Grentheville & Cormelles, fervit dès fa jeu-
neffe & fe fignala tant par fa bravoure & fon
expérience, que François de Lorraine, Duc
de Guife, Lieutenant Général des Armées du
Roi, lui adreffa une Commilïïon, le 22 Mars
iSSy, pour faire faire la montre à tous les

Nobles, fujets à l'arrière-ban des Bailliages

d'Alençon, de Caen & du Cotentin, comme
étant un homme d'expérience au fait des ar-
mes, & de qualité. 11 le pria & le chargea
d'avoir l'œil que la Nobleffe fe rendit en équi-
page d'armes & de chevaux. Il mourut le 22
Décembre iSyô & fut inhumé à Giberville.

Il avoit époufé \''Anne de Bretteville, Dame
de Formigny, décédée en i554, fille & héri-
tière de Jean, Seigneur de Formigny, & de
N... de Bures de Clinchamps; & 2° Guille-
mette de Gouvis. Il eut du premier lit :

1. Jacques, qui fuit.

Et du fécond lit vinrent:

2. Louis, Religieux à l'Abbaye du Bec-Hel-
louin en i588

;

3. Hugues, Seigneur & Patron de Grenthe-
ville & de Cormelles, qui s'cft marié, en
iSgi, à Charlotte de Bouffel, fille d'Etien-
ne, Seigneur de Beauval, & de Marguerite
de Malherbe, dont vint :

Hélène-Salomée, Dame de Grentheville,

Cormelles & Beauval, qui s'eft ma-
riée, par contrat du 2 Février i5i2, à

Guillaume Morin, Ecuyer, Seigneur de
Banneville-la-Campagne, &c. , de la-

quelle il a eu poftérité. Voy. MORIN,
originaire du Maine.

4. Et Rachel , Religieufe en l'Abbaye aux
Dames de Caen.

IV. Jacques de la Ménardière, Seigneur
de Formigny, fit faire un tombeau à fon père,

qu'il fit placer fur fa fépulture à Giberville,

rendit aveu de fa Terre de Formigny en
1554, & vivoit encore en 1570. Il avoit épou-
fé, le 26 Septembre i563, Marie Onfrqy,
fille de Jean, Seigneur de Ver & de Véret,

& de Jeanne Herbeline ; celle-ci fille de
François, & de Marguerite Suhard. De ce

mariage vinrent:

M m
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1. François, qui fuit;

2. Et Michel, Ecuyer, Seigneur de la Mé-
nardière, qui époufa, en 1602, Sitjanne ou
Françoife de Méhérenc, de la Paroiffe de

Grand-Camp; il en eut:

Michel, 11= du nom, Ecuyer, né en i6o3,

qui avoit époufé, 1° en idSo, Madeleine

du Mefnil, dont il ne refle point d'en-

fans vivans ; & 2" à l'âge de 78 ans,

Anne Suhard, fille d'Henri, Seigneur

de la Confeillère, & de René le Che-
valier. De ce mariage il eut :

Louise- Elisabeth, qui s'eft mariée,

en 1701, à Henri-Robert le N^oé'l,

Ecuyer, Seigneur de Cauville.

V. François de la M énardièrEj Seigneur

de Giberville & de Formigny, époufa^ par

contrat du 7 Novembre iSgg, Marie Vaiil-

tier, fille de Chrijîophe, Seigneur de Vil-

liers, Rubercy^ Semilly, Sec,& d'Anne Lam-
bert. Il mourut en i6io, & fa veuve fe re-

mariaj en 161 2, à Gilles de Méhérenc, E-
cuyer. Seigneur de Saint-Clair. Elle eut de

fon premier lit :

1. Robert, qui fuit;

2. Thomas, mort fans poflérité de Jacqueline
Sam/on, qu'il avoit époufée en 1622;

3. Jean, Ecuyer, Sieur de Courfeulles, qui
fut longtems au fervice du Roi, comme on
le voit par des certificats des années i632
& 1645. Il époufa, à l'âge de Sg ans, Jac-
queline le Roux, & en eut:

Pierre, Seigneur de Courfeulles, qui s'eft

marié à une Osbert du Tlieil.

4. Et Blanche de la Ménardière.

VI. Robert de la MénardièrFj Seigneur

de Giberville & de Formigny^ né en 1600,

étant devenu majeur, fut élu, le 20 Décem-
bre 1 62 ij tuteur de l'es frères Thomas & Jean.

Il fervit durant plufieurs années comme on
le voit par divers certificats de MM. de la

Meilleraye; de Monchy , Maréchal de Camp
& Lieutenant Général au Gouvernement de
Normandie; du Duc de Longueville, & du
Comtede Croiffy; il mourut en i655. Il avoit

époufé, par contrat du 16 Mars 1621, Gillet-

te de Boran, veuve de Julien de la Mare,
Ecuyer, Sieur de Surville ; elle étoit fille de

Geoffroy de Boran, Seigneur de Caftilly &
de Mosle, & de Jeanne d'Héricy, dont vin-

rent:

1. Guillaume, qui fuit;

2. Jean-Baptiste, rapporté après fon aîné
;

3. Pierre;

4. Et Madeleine, qui s'eft mariée, en 1641,
à Robert le Large, Ecuyer, Seigneur de
Gouftranville, en Auge, de Grefferons &
de Montigny. Elle eft décédée vers l'an

1681.

VII. Guillaume de la Ménardière, Sei-

gneur & Patron de Giberville, né en 1627,
fervoit, dès 1 644, fous M. de Caftelnau, Ca-
pitaine d'une Compagnie au Régiment des

Gardes du Roi, d'où il entra dès le commen-
cement de la campagne de la même année,

dans le Régiment du Comte de Coligny, Co-
lonel d'Infanterie Françoife, au fervice des

Etats Généraux des Pays-Bas, (ous la con-

duite du Prince d'Orange, pour le fervice du
Roi, où il fervoit en 1646. Il vivoit encore

en 1682, & mourut fans alliance. (Sa Terre

de Giberville ayant été faifie par décret, fut

adjugée à Nicolas Doublet, Confeiller, Rece-
veur des Tailles à Caqn en 1664.)

VII. Jean -Baptiste de la Ménardière
(frère du précédent), Ecuyer, Seigneur & Pa-

tron de Formigny, né en i632, mourut en

1672. Il avoit époufé, par traité du 29 Dé-
cembre i663, Françoife de Mecflet, fille de

feu Gitillawne, Ecuyer, Seigneur d'Affeville,

EleiSlion de Pont-l'Evêque, & de noble Dame
Anne de Vieux. lien eut :

1 . EusTACHE, qui fuit ;

2. Et Françoise, qui s'eft mariée à Nicolas

de Malherbe, Ecuyer, Seigneur d'Eguillon.

VIII. Eustache de la Ménardière, Sei-

gneur de Formigny, époufa, 1° par traité

du 22 Février 1690, Marie de Marguerye,

fille de Gilles-François, Ecuyer, & de Mar-
guerite Yver ; & 2° Marguerite Picquod,

fille de Guillaume, Ecuyer, Seigneur de Ruf-

fy, Sainte-Honorine, Grandval & Sortival,

& de Catherine Gennot. Il n'a eu des enfans

que du premier lit, favoir:

1. François, Ecuyer, Seigneur de la Ménar-

dière & de Formigny ;

2. Eustache- Henri, appelé le Chevalier de

Formigny ;

3. Françoise, femme de Pierre d'Argouges,

Seigneur de Rubercy;

4. Catherine, morte au Couvent de l'Hôtel-

Dieu de Bayeux;

5. Et autre Catherine, appelée Maiertioi/VWe

de Formigny

.

BRANCHE
des Seigneurs ^e la Ménardière.

III. Jean Menard (troifième fils de Ber-
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TRAND, & de Françoife Bureau), Seigneur

de la Ménardière, de Toucheprés & autres

biens, en Berry & en Touraine^ de Venoix

& de Montenay, près de Caen, de Courbépi-

ne, près de Bernay, de la Planche, près de

Crèvecœur-en- Auge, & delà Bellière, près

d'Argentan, fut un des Gentilshommes de la

Maifon du Roi & Panetier ordinaire de fon

Hôtel en i55i. Ce fut lui qui obtint du Roi

pour lui & fes frères de porter le furnom de

la Ménardière. 11 changea aufll, dit M, de

Segrais, fes armes, qui étoient : d'argent, à

3 porcs-épics de fable, 2 & \, parce que,

croyoit-ilj au Château de Caen, il avoit vu

un lion rampant, & au-deffous écrit en plu-

fieurs endroits : en attendant mieux Menard,

& que les porcs-épics n'étoient point fes ar-

mes , mais fa devife. Cependant plufieurs

branches de cette Famille qui portent encore

le furnom de Menard, dans l'Anjou & la

Touraine, ont pour armes ces porcs-épics.

(C'efl ce que nous apprend un Mémoire de

Mesnard de Toucheprés dont nous parlerons

ci-après, en fon lieu.) Jean Menard laiffa de

fa femme, Madeleine de Salvart,

1. N... Menard, Chartreux;

2. Robert, qui fuit
;

3. HÉLÈNE, Dame de Belleufe & de la Plan-

che, morte le 11 Juillet 1621, âgée de 73
ans, fans enfans de fon mariage avec Pierre

Morel, Ecuyer, Seigneur de Ducourt, dont

elle étoit veuve. Elle fit plufieurs biens aux

Jéfuites de Caen, & retira, en faveur de leur

Collège, les Fiefs & Terres de Venoix &
de la Bruyère. (Voy. les Origines de Caen.,

par M. Huet, p. 234 & 235.)

4. Et Catherine, Dame de la Ménardière &
de plufieurs autres Terres, qui s'eft mariée

en Poitou, en i558, à Marc de Naillac,

Seigneur de Ris, &c., Sénéchal de la Baffe-

Marche (d'une Famille illuflre de ce pavs-

là), dont poftérité. Voy. NAILLAC.

IV. Robert de la Ménardière^ Abbé de

Barbery, de Sainte-Colombe, près de Sens,

Prieur de Sainte-Barbe, en Auge, & Chan-
tre delà Sainte-Chapelle de Paris, affîfla aux
Etats de la Ligue tenus à Paris en ogS &
y fut député par le Bailliage de Sens, au ti-

tre de fon Abbaye de Sainte-Colombe qui y
eft fituée; mais il fut ligueur de bonne foi,

Scparlefeul motif de fa confcience qui lui fai-

foit craindre la décadence de la Religion. Il

fournit un fonds aux Jéfuites pour leur éta-

bliffement à Caen & leur réfigna fon Prieuré

de Sainte-Barbe, le 20 Décembre 1607. Se-

condé de fa fœur, Hélène de la Ménardière,
il donna de grandes fommes pour acquérir

des raaifons & des jardins dans le voifinage,

afin de bâtir le corps de logis qui environne

une partie de la cour des clalîes, & il en eft

regardé comme le principal fondateur après

Henri IV. Il mourut le 22 Novembre 1622,

âgé de 79 ans, après avoir fait, comme fa

fœur, pour légataire univerfel François de

Le^aj^ de Lufignan, qui avoit époufé Antoi-

nette de Naillac, fille de Marc, & de Ca-
therine DE LA Ménardière.

De cette branche étoient : 1° Alexandre
Menard, Ecuyer, Seigneur de la Ménardière
& de Saint-Sauveur, qui épousa Marie-Anne
de Malouin, & en eut :

1. Jacques - François, baptifé le i'' Juillet

1697;
2. Alexandre, baptifé le 11 Février 1701,

mort le 20 du même mois
;

3. Marie-Anne-Jacqueline, baptifée à Saint-

Jean de Caen le 6 Oiftobre 1696 ;

4. Et Marie-Françoise, baptifée le 7 Janvier

1700.

2<'Et Antoine-Jacques-René Menard de la

Ménardière, Chevalier, Seigneur de Saint-

Sauveur, ancien Lieutenant du Maire de la

ville de Caen, qui mourut âgé de 63 ans, fans

enfans d'Aimée - Marguerite d'Aumefnil

,

fon époufe ; il a été inhumé le i'' Juillet

1762.
BRANCHE

des Seigneurs de Cuver ville.

III. Girard Menard, Seigneur de la Mé-
nardière (quatrième fils de Bertrand, & de

Françoife Bureau), fut CommilVaire des

Guerres & enfuite Lieutenant du Château

de Caen, en furvivance de fon père, qui fai-

foit les fondions de Gouverneur. L'an i532,

les Citoyens de la ville de Caen fortirent de

leur ville pour aller au devant du Roi Fran-

çois I", qui y faifoit fon entrée. M. de Bras,

dans la lifte des notables Officiers qui y aftîf-

tèrent, nomme le Sieur Girard Menard,

Sieur de la Ménardière, Seigneur de Cuver-

ville : il vivoit encore en 1 532 & fut inhumé
dans la paroiffe de Cuverville. Il avoit épou-

fé, par traité du 10 Mars i532, Françoife

Benoijl , Dame de Cuverville, fille & héri-

tière àQJean, Seigneur dudit lieu, qu'il avoit

acquis du Sieur d'Efcoville-Beauvoifin, &
de N... de SafFray, fon époufe. Ils eurent ;

M m ij
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1 . Louis, qui fuit
;

2. Et Marguerite, qui s'eft mariée, par traité

du 22 Janvier i56i, à Charles de Pierres,

Ecuyer, Seigneur du Pin, près d'Argentan.

IV. Louis Menard, Seigneur de Cuver-
villCj fe noya par accident à trois lieues de

Caen en i588. Il avoit époufé, par traité du
24 Novembre 1577, Fr-ançoife de la Fref-
naye, fille de Pierre, Seigneur de Cramefnil

& de Rocquancourt, & de Françoife le Roux,
Dame de la Viette & d'Ecajeul-fur-Mer.

Elle fe remaria, en iSgS^à Jean de la Cour,
Seigneur de Grainville. Elle eut du premier

lit :

1. Marc, qui fuit;

2. Hélène, qui s'eft mariée, en 1612, à Rol-

land le Héris, Seigneur de Vieux & de
Pompierre ;

3. Et Colombe, qui s'eft alliée, en i623, à

François Regnault de Ségrais.

V. Marc DE LA Ménardière, Seigneur de

Cuverville, mort à Forges en 1642, avoit

époufé Jeanne de la Serre, fille & héritière

de Grégoire, Seigneur d'Ecots, en Auge,
Fontenay-le-Pefnel, & de Françoife Mallet

de MeJJé, dont il eut pour héritière :

HÉLÈNE, Dame de Cuverville, Fontenay-le-

Pefnel, d'Ecots, du Frefne, de Mondeville,

la Graverie & de Houlbec, qui s'eft mariée,

le 5 Septembre i63o, à Jacques d'Achey,

Seigneur du Mefnil-Bité, la Chapelle, Mon-
treuil, Moon& Cartigny.

Les armes : d'argent, au lion rampant
de gueules. Supports : deux porcs-épics de

fable. Cimier : m« porc-épic auffi de fable,
furmonté d'un Cafque d'ancien Gentilhom-

me, au-deffus duquel efl une banderole avec

ces mots : Nul ne s'y frotte, qui efl la de-

vife.

Ces Menard de la Ménardière, établis en
Normandie, dont nous venons de donner la

filiation , d'après un Mémoire envoyé de

Caen, font une branche cadette des Mesnard
deToucheprés, du Poitou. Voy. MESNARD
deTOUCHEPRÉS.

MENARDEAU, Famille noble & ancien-

ne de Bretagne, diftinguée dans l'Epée &
dans la Robe. Ceux de ce nom ont toujours

rempli avec honneur les premières places

dans l'un & l'autre état. Elle n'eft pas moins
diftinguée par fon attachement à l'autorité

Royale. L'Hiftoire attefte que cet attache-

ment a été invariable dans tous les temps
;

leurs lumières & leurs travaux ont été utiles

à l'Etat, & ont fait honneur, pendant près
de 100 ans, au Parlement de Paris. La lon-

gue poffeffion de fes Fiefs, Terres & Châ-
teaux, fon entrée aux Etats de la Province
de Bretagne, font en fa faveur un titre glo-

rieux. Les armes qu'elle porte fe voient à
l'Hôtel de Ville, dans l'Eglife des Cordeliers,

à celle de Sai nt-Euflache à Paris & à celle des

Carmes de Nantes [a).

1. On trouve un Athanase Menardeau,
qui fut maître des mêmes podeflions, men-
tionnées dans la note, comme les quatre fui-

vans, & portoit les mêmes armes. Il vivoit

en 1272. On lui donne pour fils,

II. Auguste Menardeau, vivant en iSag,
qui fut père de

III. Jean- Baptiste- Gabriel Menardeau,
lequel fervit & vivoit en 1397. Son fils,

î V. Jean-Baptiste-César Menardeau, fut

recommandable par fa valeur; il vivoit en

1437. (La Famille n'a point de preuves

juridiques de la filiation des quatre fuf-

nommés, fur lefquels elle fait des recherches).

Il eut pour fils,

V. Jean - Baptiste- Ambroise Menardeau,
qui, comme Jean-Baptiste-César, fon père,

embralTale parti des armes: il vivoit en 1488.

On ignore le nom de fa femme, de laquelle

il eut :

i. François, qui fuit;

2. Nqel-Henri, tige de la branche des Sei-

gneurs de Beaumont, établie à Paris, rap-

portée ci-après ;

3. Jacques, auteur de celle des Seigneurs de
la Bouchetière, mentionnée en fon rang;

(fl) Une Table généalogique qui nous a été

communiquée marque, fans preuve, qu'un Jules
Menardusou Meardus avoit de grandes polTef-

fions dans les plaines d'Oudon, Mauves & Car-
quefou, lefquefles s'étendoient fur les bords de
la Loire. 11 avoit été Officier Commandant dans
l'armée de Maxime, avec lequel il pafla dans les

Gaules : il vivoit en 347.

—

Athanase Menar-
deau étoit Lieutenant de Maxime, Général des

Troupes Romaines en l'Isle de la Grande-Bre-
tagne, lequel ayant été proclamé Empereur par

fes troupes, engagea fous fes étendards la ieu-

neffe de l'Isle, paffa, à la tète d'une puiflante

armée, dans les Gaules, &. établit fes nouveaux
foldats dans la Bretagne, nommée alors Armo-
rique, vers l'an 38o. Les Romains confirmèrent

dans la fuite les pofteffions confenties par Ma-
XIME, à la charge de fournir des troupes & un
léger tribut.
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4. Gabrielle, vivante en i523, & morte à 17

ans ;

5. Et autre Gabrielle, vivante en i5i3, morte

au berceau.

VI. François Menardeau, Chevalierj Sei-

gneur des Noës, Goulaine, Beaumont, Ran-

zay. Sainte- Pazanne^ héritier principal &
noblCj fut un des g6 Gentilshommes em-

ployés à la garde du Château de Nantes en

i522. Il avoit époufé Renée-Françoife-Per-

rine le Porcher, dont il eut :

1 . Pierre, qui fuit
;

2. Et François, vivant en 1499, mort jeune.

VII. Pierre Menardeau, Chevalier, Sei-

gneur de Ranzay, Sainte-Pazanne, &c., fut

Maître des Comptes ^ & vivoit en iSSy. Il

avoit épou(é Hélène de Brécel, fille de Louis,

Seigneur de la Seilleraie & de Clermont, Sé-

néchal de Nantes. Il en eut :

1. Auguste-Pierre, qui fuit;

2. Et Elisabeth, qui s'eft mariée à Michel de

Scépeaux, Seigneur de la Roche-Noyant,
dont defcendoit Charles de Scépeaux, Co-
lonel du Régiment Lyonnois & Seigneur

du duché de Beaupréau.

VIII. Auguste-Pierre Menardeau, Che-

valier, Seigneur de Ranzay, le Perray, la

Duracerie, Sainte-Pazanne & la Bothinière,

fut Auditeur, Maître, & choilî par S. M.
pour être Procureur Général de la Chambre
des Comptes de Bretagne, pendant les trou-

bles agités par leDucdeMercœur, qui, après

le fiège de Nantes, lui enleva la Terre & Sei-

gneurie de Sainte-Pazanne, Terre qui vau-

droit aujourd'hui plus de 5o,ooo livres de

rente. Il fe diftingua dans l'exercice de cette

charge, par fon zèle & fon attachement in-

violable au parti du Roi. Les Lettres d'ho-

noraire, en date du 20 Septembre 1617, qui

lui furent accordées, font un monument glo-

rieux & fenfible de fes talens, & de la bien-

veillance de la Cour. Il avança, en 1628, à

Louis XIII, près de 400,000 livres de fes

fonds, pour forcer la Rochelle à rentrer fous

fon obéiflance. Il avoit époufé, le 1 2 Novem-
bre i58i, M. ..-Renée Gabard, &en eut:

1. René, qui fuit;

2

.

Et François, Chevalier, Seigneur de Sainte-

Pazanne, de la Duracerie, &c., vivant en

1619, qui s'ell marié à Madeleine Milon,
qui lui apporta de grands biens, fille de
Julien Milon, IV' du nom, Ecuyer, Sei-

gneur de la Léaudière & de Lerné, Con-

feiller & Maître des Comptes en Bretagne,

& de Françoife Bouette. Il en eut :

1. Madeleine, qui s'eft mariée au Sieur

N Charette, Sénéchal de Nantes,

qui ayant eu en dot la Terre de la Gaf-

cherie, en prit le nom : ils laidèrent,

de leur mariage, deux garçons& deux
filles;

2. Lucrèce, vivante en 1634, qui fut fem-

me du Sieur le Febvre, Seigneur de la

Ferronnière, dont une fille unique, qui

s'eft mariée au Sieur de la Force;
3. Et AuGUSTiNE, vivante en lôSj, qui

s'eft mariée à Robert du Moulin-Hen-
riette, dont elle eut une fille.

IX. René Menardeau, Chevalier, Seigneur

du Perray, de Ranzay & de la Bothinière,

fut LieutenantGénéraldeNantes,puis Maire

de cette Ville, place qui efllamême chofedans

ce pays-là, que Prévôt des Marchands à Pa-

ris, charge occupée alors par des Nobles &
qui n'a celTé de l'être que depuis qu'elle ano-

blit par elle-même, en vertu d'un Arrêt du
Confeil. Il accepta ces offices, à la follicita-

tion du Cardinal de Richelieu, pendant le

fiège de la Rochelle. Il avoit époufé, le 4 Fé-

vrier 16 17, Renée de Crefpy, d'une Maifon

noble d'Anjou, & en eut :

i. Joseph, qui fuit;

Et plufieurs filles, alliées à diverfes Maifons

de la Province.

X . Joseph Menardeau, Chevalier, Seigneur

du Perray, &c., conftamment attaché à fes

Souverains , dont il embrafla le parti, fut

vidime de fa fidélité. AlTiégé par l'armée du
Prince de Condé, en fon Château du Perrav,

fortifié alors, flanqué de Tours canonnières,

&c. (mais où il ne refle plus aujourd'hui de

vertiges de ces fortifications, ayant été prefque

rebâti, & tous ces dehors mis à la moderne
par Jean-Baptiste Menardeau, Seigneur du
Perray), il y foutint un fiège forcé. Un des

articles de la capitulation fut qu'il céderoit

en propriété fa ville d'Oudon au Prince (jolie

petite ville aujourd'hui fur la Loire, entre

celles d'Ancenis & de Nantes, à peu de dif-

tance du Château du Perray). Lui & les fiens

fe retirèrent à Rennes avec les honneurs de

la guerre. Peu de tems après il revint à la

tête de nouvelles troupes, fécondé de quel-

ques voifins, fes alliés, forma le fiège de fon

ancien Château, le reprit, s'y fortifia, & il

eft rerté depuis à fes defcendans. En vain

tenta-t-il de recouvrer fa ville d'Oudon (trop
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belle annexe à la Terre de Champtoceaux^
encore aujourd'hui au Prince de Condé)^ il

y avoit mis une forte garnifon, réparé la belle

tour remarquable qui la défend, & fur la-

quelle les armes de cette Famille étoient en-

core en 175 1; cela ne lui fut jamais pofTible ni

à fes fucceffeurs. Toute la partie orientale du

Fief du Perray fut en conféquence ufurpée,

& il s'en plaignit à la Cour de France. Dans

le traité de paix conclu à la fin de cetteguerre^

il fut dit que les conquêtes feroient rendues

de part & d'autre, que les différens héritages

& biens feroient reftitués à leurs anciens pof-

felTeurs, & il fut promis nommément à Jo-

seph Menardeau, que fa ville d'Oudon lui

feroit remife. 11 jouilToit de 35,000 livres de

rente, & mourut jeune. Il avoit époufé, le 17

Août 1648, Jacqueline Hérault, fille du
Préfident de ce nom à Angers, & fœur du
Prévôt des Marchands de Paris, dont :

1 . Pierre, qui fuit
;

2. Et Marie, qui s'eft alliée, par contrat du 7
Mai I 686, à Marin de Boylejve, Seigneur
de Chamballan & de la Maurouzière, Pré-

fident à Angers (dont la Famille fubfifle

encore aujourd'hui), duquel elle a eu pof-

térité. Voy. BOYLESVE.
XI. Pierre Menardeau, Chevalier, Sei-

gneur du Perray, la Charodière, &c., né le 9
Novembre 1661, prit le parti des armes, fer-

vit avec diftinftion dans le régiment d'Or-

léans, particulièrement au fiège de Luxem-
bourg, en 1684, où il fut blelfé. Il époufa, le

i^"' Février 1686, Anne du Pas de la Bour-
dinière (d'une Famille noble de Bretagne),

de laquelle il eut :

1. Jean-Baptiste-Fran-çois, né en 1689, Su-
périeur de différentes Abbayes de Béné-
didins, recommanJable par fes connoiflan-

ces & la fubtilité de fon efprit, qui mourut
Supérieur à Saint-Florent en i 73 i ;

2. Jean-Baptiste, qui fuit
;

3. Joseph, mort jeune, après avoir fervi peu
de tems : il vivoit en i 738

;

4. Et Anne, qui s'efl mariée au Sieur Roiif-

feau de Saint-Aignan.

XII. Jean-Baptiste Menardeau, Chevalier,

Seigneur du Perray, la Charodière, &c., né

le 28 Septembre 1692, dans la paroiffe de la

Chapelle-Bafle-Mer, Evéché de Nantes, fer-

vit dans le Régiment de BrelTeen 171 1, puis

dans celui de Tourville, & fe trouva à la ba-

taille de Denain en 17 12, où le Comte de

Tourville, fon Colonel, fut tué à fes côtés.

Sur l'expoie des titres qu'il produifit, S. M.
lui accorda des Lettres Patentes, intitulées

Confirmation de partages nobles, tendan-
tes à le conferverlui & les fiens dans la qua-
lité de Chevalier, dont jouiffoit fes ancêtres,
depuis un temps immémorial : ces Lettres
ont été enregiftrées au Parlement de Breta-
gne, le 23 Janvier 1743 & en la Chambre des
Comptes le 9 Février fuivant. 11 eft mort en
fon Château du Perray, le 7 Septembre 1774.
Il avoit époufé, le 6 Août 1735, Marie-Re-
née de Monti, fiWe d'Yves-Jofeph de Monti,
Comte de Rezé, Capitaine au Régiment du
Roi (d'une Maifon originaire d'Italie & éta-

blie au Comté Nantois en iSgS, laquelle a
donné un Pape dans Jules III, un Archevê-
que de Milan, deux Cardinaux, dont un en
i55i, & un Grand Prieur de Capoue, élu

Grand Maître de Malte, le 23 Août i568).

Jean-Baptiste a eu de fon mariage :

i. Jean-Baptiste, qui fuit;

2. Jean-Baptiste-Armand Menardeau de la
Charodière, né le 5 Juillet 1743, Confeiller
au Parlement de Rennes en 1768, puis pre-
mier Avocat Général en Oflobra 1771 ;

3. Marie, née ù Nantes, paroifTe de Saint-
Vincent, le 7 Août 1738;

4. Renée, née en 1739, morte en bas âge
;

5. & 6. Et deux autres enfans, morts l'un au
berceau, & l'autre jeune.

XIII. Jean-Baptiste Menardeau, Cheva-
lier, Seigneurdu Perray, la Hazaie, la Haute-
Ville, la Hacmorès, né à Nantes, le 22 Avril

1741, paroilfe Saint-Vincent, Confeiller au
Parlement de Rennes en 1768, enfuite de
Grand'Chambre, à celui de Paris le 6 Juillet

1774 & du Grand Confeil le 12 Novembre
fuivant, a époufé, le 18 Septembre 1764,
Jeanne-Sidonie-Louije de la Bourdonnaye
de Lire de Coëtion, fille aînée de Jofeph-
Avoie de la Bourdonnaye,Seigneur de la Va-
renne & autres lieux, Confeiller au Parlement
de Rennes, puis Premier Préfident du Grand
Confeil, ferment prêté le 3 1 Décembre 1774,
& de N Gibon du Pargo. De ce mariage

font ilTus :

1. Jean-Baptiste, né le 5 Novembre 1767;

2. Marie-Joseph-Jean-Baptiste, à.it le Che-
valier DE Menardeau, né au Château du
Perray, Evêché de Nantes, le 29 Novembre

1769;
3. Marie-François DE Sales-Armand, ne au

Château du Perray, le 12 Janvier 1771,

mort au berceau ;
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4. Marie-François de Chantal, né à Paris
le 17 Mai 1772;

5. Marie-Armand-Xavier, aufli né à Paris le

6 Juillet 1773, mort au berceau;
6. Marie-Sidonie, née à Nantes, paroifle

Saint-Vincent, le 29 Août 1765
;

7. Et Marie-Françoise-Xavière, née à Paris
le 14 Septembre 1774.

BRANCHE
des Seigneurs de Beaumont.

VI. Noel-Henri Menardeau, Chevalier,
Seigneur de Beaumont, &c. (fécond fils de
Jean-Baptiste-Ambroise)j s'établit d'abord à
BordeauXj & y fut Avocat Général du Par-
lement. 11 époufa Aitne MuUet, & vivoit en
1527. De fon mariage fortit :

VII. Claude Menardeau^ Chevalier, Sei-
gneur de Beaumont, qui fut reçu Confeiller
au Grand Confeil par Lettres' du 2 Août
1589, Maître des Requêtes le i3 Décembre
de la même année, Confeiller d'Etat par bre-
vet en 1398, & Doyen des Maîtres des Re-
quêtes. Il fe démit pour fon fils en Août 1620,
fut Confeiller de la direflion des Finances,
fonda une Chapelle à Saint-Euftache à Paris,

& mourut en 1624. Il avoit époufé Gene-
viève du Sault, fille de Charles, Avocat Gé-
néral au Parlement de Bordeaux, dont il eut :

1. Charles, qui fuit;

2. Claude, tige de la branche des Seigneurs
de Champre', rapportée ci-après;

3. Et Gratien, Chevalier, Seigneur de Sainte-
Croix, Confeiller au Parlement de Paris en
1622, inhumé à Saint-Euftache en la Cha-
pelle de fa Famille, lequel avoit époufé
Geneviève le Bret, morte en 1680, fille de
Jacques, Confeiller auChâtelet, & de Ge-
neviève de Bourge. De ce mariage il eut :

1. Françoise, qui s'eft mariée à Ferry de
Choi/eut, IV'du nom, Comte d'Holtel,
mort en Novembre 1667, laiiTant pof-
térité. Voy. CHOISEUL;

2. Et Elisabeth, qui s'eft mariée, en
i655, à Denis de Salatin, Chevalier,
Seigneur de la Coudraie & d'Hidou-
ville, Confeiller au Parlement de Paris,

dont des enfans.

VIII. Charles DE Menardeau, Chevalier,
Seigneur de Beaumont, Confeiller au Parle-
ment de Paris le i" Mars i6i3. Maître des

Requêtes le 4 Septembre 1620, mourut le 5

Février i63i & fut inhumé à Saint-Eufiache.
II avoit époufé Geneviève Foullé, fille de /ac-
ques, Maître des Requêtes, Intendant du Li-

moufin, & de Marie Ckaron, dont vinrent:
1. Charles, Chevalier, Seigneur de Beau-

mont, Confeiller au Parlement de Paris,
diftingué par fes lumières & fes talens^
membre de la fameufe conférence de Rueil
en 1649, Député, en i65o, de fa Compa-
gnie vers le Duc d'Orléans, pour l'engager
à fe joindre au Parlement, afin d'obtenir
la liberté des Princes de Condé, de Conty
& du Duc de Longueville. Louis XIV le

nomma, après fon facre, pour accompa-
gner M. le Duc d'Orléans en une négocia-
tion, dont il l'avoit chargé près du Prince
de Condé. 11 mourut fans alliance

;

2. Et François, qui fuit.

IX. François Menardeau, Chevalier, Sei-
gneur de Beaumont après fon frère, né pof-
thume le 23 Odobre 1627, Confeiller au
Parlement de Paris le 29 Août i653. Maître
des Requêtes le 14 Mai 1660, mourut en
1698. Il avoit époufé Hélène Benoife, fille

d'Henri, Maître des Comptes, & de Marie
Charpentier. De ce mariage il eut :

1 . Léonard, Chevalier,Seigneurde Beaumont,
mort fans poftérité le 10 Mars 1763

;

2. François, Chanoine régulier, vivant en
1703, mort Prieur de la Couture;

3. Charles, Chanoine régulier de Sainte-Ge-
neviève, mort Prieur de l'Abbaye de Fon-
tenay

;

4. Louis, vivant en 1706, mort fans alliance;
5. Jean, vivant en 1707, & mort aulTi fans

alliance
;

6. Françoise, Chanoineffe à Denain, en Flan-
dre, vivante en 1698

;

7. Et Charlotte, Chanoinefle en la même
Abbaye, vivante vers 1713.

BRANCHE
des Seigneurs rfe Champré.

VIII. Claude Menardeau, Chevalier, Sei-

gneur de Champré (fécond fils de Claude, &
de Geneviève du Sault), d'abord Confeiller

au Parlement de Paris en 161 9, dont il de-
vint Doyen, fut fucceilîvement Confeiller

d'Etat ordinaire, Direfteur & Contrôleur
Général des Finances. Il fauva la France par
la profondeur de fes lumières & la fagelTe de
fes confeils, en ouvrant l'avis qu'il n'y avoit

lieu à flatuer fur les affaires, qu'au préalable

les Princes n'eulTent mis bas les armes, &
fut Rapporteur de la fameufe affaire de Ber-
nard de la Guiche, Comte de Saint-Gérand,
qui fe lit au tom. I^' des CauJ'es célèbres. II

époufa Catherine Henry, veuve de N
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j

unique de François Henry, Seigneur de la

Place, Co-Seigneur de Jarnioux, Confeiller

au Parlement de Paris (qui acquit l'autre

moitié de la Terre de Jarnioux de Gityot Hen-
ry, fon coufin germain), & de Marie de Ga-

biano. De ce mariage vinrent:

1. Gratien; qui fuit
;

2. N.... Menardeau, Religieufe à Poiffy
;

3. & 4. Gratienne & Marie, mortes Reli-

gieufes Cordelières à Paris
;

5. Et Marie-Renée, qui époufa François-

Louis de Lojlanges, Marquis de Béduer,

Colonel d'Infanterie ; morte le 24 Août

171g, à 2 I ans, dont des enfans. Voy. LOS-
TANGES.

IX. Gratien Menardeau, Chevalier, Sei-

gneur de Champré & de Jarnioux, Confeiller

au Parlement de Paris, fut envoyé, pour ré-

compenfe de fesfervices, en qualité d'Ambaffa-

deur de France dans les Provinces-Unies; il

mourut à fon retour de Hollande, le i5 Avril

171 6, fans pofléritéd'ylKwe de la Garde, c\\i'\\

avoit époufée en 1680.

BRANCHE
des Seigneurs de la Bouchetière.

VI. Jacques Menardeau (troifième fils de

Jean- Baptiste -Ambroise), Chevalier, Sei-

gneur de la Houfliniére, du Houffeau, &c.,

mort en i53q, eut de Perrine d'Harouis,

fon époufe :

1. Pierre, qui fuit;

2. Et JACQ.UES , Chevalier , Seigneur de la

Houffinière, vivant en i58i : mécontent du

Gouvernement de France, il paffa en An-
gleterre, où il mourut fans laifler de pofté-

rité.

VU. Pierre Menardeau, Chevalier, Sei-

gneur de la Bouchetière, Maître en la Cham-
bre des Comptes de Bretagne, fut envoyé

par Henri IV vers la Reine Elisabeth d'An-

gleterre, au fujet des Affaires de la Ligue,

en iSgi. L'année fuivante il fut député des

Etats de Bretagne. Il époufa Catherine Hus,

fille unique de Gabriel Hus, Tréforier des

Etats de ladite Province. 11 en eut pour fils

aîné,

VIII. Jacques Menardeau, Chevalier, Sei-

gneur de la Bouchetière, Confeiller du Roi,

Maître en la Chambre des Comptes, vivant

en 1618, lequel époufa N...rfe la ChaboiJJïè-

re, fille unique de N... de la ChaboiJ/ière,

Seigneur de Marques. De ce mariage il a eu:

MEN ^4
1. Françoise, dite Mademoijelle de la Bou-

chetière, vivante en 1616, qui s'eft mariée
à N... de Baux, Seigneur du Teil & de la

Varenne, dont une fille, femme du Sieur

de Bruc;
2. Et Lucrèce, vivante en 1620, qui s'efl ma-

riée au Sieur du Boisjollin, dont elle a eu
des enfans.

(On peut, fur cette Famille, voir les Mé-
moires du Cardinal de Ret:{, écrits par lui-

même ; VAbrégé chronolog. de l'HiJi. de
France, par le Préfident Hénault; l'épita-

phe de Gratien Menardeau dans la nef de
l'Eglife paroidiale de Saint-Euflache à Paris,

gravée fur marbre blanc, vis-à-vis la Chaire,

& les Regiftres des Archives du Château de

Nantes.)

Les armes : d''a^ur, à 3 têtes & cols de li-

corne d'or. Devife : Telis opponit acumen.

(Voy. pour le détail des Terres poffédées par

la branche aînée de cette Famille, l'art. PER-
RAY.)

* MENARS, Terre & Seigneurie dans le

Blaifois, Intendance d'Orléans, qui fut érigée

en Vicomte, par Lettres du 24 Avril 1657,

enregiflrées le i^"" Septembre fuivant, en fa-

veur de Guillaume Charon , Tréforier de

l'Extraordinaire des Guerres, & par d'autres

Lettres de 1 670, en faveur de fon fils, Jean-
Jacques Charon, Confeiller au Parlement de

Paris, puis Maître des Requêtes; c'efl auffi

en faveur de ce dernier que cette Terre fut

érigée en Marquifat, par Lettres du mois de

Septembre 1676, regiftrées au Parlement le

5 Décembre fuivant & en la Chambre des

Comptes le 11 Mars 1677. Il devint, le n
Janvier 1 69 1

, Préfident au Parlement de Pa-

ris, & mourut le i6 Mars 17 18. 11 avoit

époufé Francoife de la Grange-Trianon,
qui fut mère de Michel- Jean- Baptijîe de

Charon , Marquis de Menars, Brigadier

,

des Armées du Roi, qui mourut en Septem-

bre 1739, & lequel de fa féconde femme, An-
ne de CaJIéra-de-la-Rivière, le fit père de

trois enfans. Voy. CHARON ou CHAR-
RON DE MENARS.

Il eft à remarquer que dans les Lettres d'é-

reftion de la Terre de Menars en Marquifat,

il fe trouve cette claufe exprefTe, que les ap-

pellations des Jugements reffortiront nûment

6 fans moyen en la Cour du Parlement de

Paris, & qu'il relèvera immédiatement de la

Tour du Louvre; au moyen de quoi il fut dé-
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chargé de la mouvance du Château de Blois,

dont il relevoit auparavant. (Diâion. des

Gaules, tom. IV, p. ôSg.)

MENC, en Provence : Famille noble, qui

a pour chef

I. Melchior de MenCj originaire de Saint-

Paul-lez-Durance, lequel vint s'établir à Aix.

11 fut marié i " avec Françoife de Gajfendy
;

& 2° avec Louife de Cabanes, fille de Bar-
thélémy, & de Louife d'EJcalis. Du pre-

mier lit naquirent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et François.

Et du fécond lit vinrent :

Plufieurs cadets, qui firent diverfes branches,

à préfent éteintes
;

Et Françoise, qui s'eft mariée à noble Fran-
çois Martin, de Marfeille.

II. Jean de MenCj Seigneur de Campagne-
lez-Riez, fut reçu Confeiller en la Cour des

Comptes & Garde des Sceaux le 4 Octobre
i636. Ilépoufaj le 23 Septembre 1642, Marie
d'A^egat, fille de Jean, & de Jeanne de la

Perrière, dont vinrent :

1. Joseph, qui fuit
;

2. Et Françoise, qui s'eft alliée à Pierre de
Porrade, de Marfeille.

m. Joseph de Menc, Seigneur de Cam-
pagncj Confeiller en la Cour des Comptes en

1672, époufa ï" N... d'Arbaud-Gardanne,
morte fans enfans; & 2" N... le Blanc, fille

de Guillaume, Avocat au Parlement, & de
N.... de Micaëlis de Martialis. Du fécond

lit vint :

IV. Jean-Joseph de Menc, Seigneur de
Campagne & de Saint-Jérôme, aufTi Confeil-

ler en la Cour des Comptes, où il fut reçu
en 172 1. Il s'eft marié avec Catherine de
Micaëlis du Sueil, de laquelle il a laiflé :

1. Jean, qui fuit
;

2. Guillaume, mort Officier des Vaiffeaux du
Roi;

3. Et Auguste.

V. Jean de Menc, II« du nom. Seigneur
de Saint-Jérôme, Confeiller en la Cour des
Comptes de Provence, a eu de fon époufe^
N... </e Camelin,

Deux garçons
;

Et plufieurs filles.

Les armes: d'azur, au croijfant d^argent,
chargé de 5 mouchetures d'hermine de fa-
ble; au chef coufu de gueules, chargé de 3

Tome XIII.

étoiles d'or. [Hifi. héroïq. de la Nobleffe de
Provence, tom. II, p. 126.)

MENDOZA ou MENDOZE, Maifon con-
fidérable d'Efpagne, que quelques Auteurs
font defcendre de Hugues de Lopez, Sei-

gneur de Bifcaye.

La Généalogie en remonte, dans Moréri,

à Diego de Lofez, Seigneur de Mendo\a,
qui vivoit vers l'an 1 170.

La branche aînée a fini au XVI* degré

dans Roderic-Dia^ de Vivar Hurtado de

Mendo:{a, Sandoval de la Vega & Lima,
feptième Duc de l'infantado. Comte de Ler-

ma & de Saldagna, Vice-Roi de Sicile, né le

3 Avril 1614, mort fans poftérité de fes deux
mariages, l'avec IsabelledeMendoza, qua-

trième Marquife de Montefclaros, morte en

1629; & 2° avec Marie de Silva, fille de

Roderic 111, Duc de Paftrana, morte en 1642.

(Cette Maifon a formé beaucoup de bran-

ches, fur lefquelles on peut confulter Moréri,

édit. de 1759.)

Les armes : écartelé enfautoir, le chéf&
la pointe definople, à la bande d'or, char-

gée d'une autre bande de gueules, & aux
flancs d'or les parole.'; de l'Ange à M-arie,

mifes en orle, en lettres d'azur, à la droite

Ave Maria, & à la gauche Gratia Plena.

MENERBES, dansleComtatVenaiflin:
Terre & Seigneurie qui appartenoit immé-
diatement au Saint-Siège.— Pierre de Châ-
teauneuf, Co-Seigneur d'Entraigues Sf de

Mollèges, avoit formé des prétentionsfurcette

Seigneurie, &, après fa mort, Laurent de

Chdteauneuf, fon coufm, fils de /e^H, ayant

longtems pourfuivi fes droits à Rome fur

cette Seigneurie, & laffé des longueurs de

cette infiance, prit le parti de céder tous fes

droits au Saint-Siège.

MENESTREL (le). Famille établie à

Paris, dontétoit:

Antoine le Ménestrel, Seigneur de Ha-
nyvel, de Saint-Germain-Laxis, &c.. Grand
Audiencierde France, qui mourut le 22 Dé-
cembre 1700. Il s'étoit marié, en 1665^ à

Marguerite Berbier du Met\, de laquelle

il eut :

i. Gédéon-Antoine, qui fuit
;

2. Marguerite, qui a époufé, en 1694, Jac-
ques Bajin, Comte de Bezons, Maréchal
de France & Chevalier des Ordres, duquel

N n
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elle a eu des enfans. Voyez BAZIN de
BEZONS;

3. Et Marie-Louise, qui s'efl alliée, en 1703,
à Léon le Cirier, Seigneur, Marquis de
Neufchelles, &c., Maréchal des Camps &
Armées du Roi& Chevalier de Saint-Louis,

dont elle eut poflérité. Voy. CIRIER de
NEUFCHELLES (le).

Gédéon-Antoine le MénestreLj Seigneur

de Marcilly, &c.j né le 11 Juillet 1 678, Con-
feiller au Grand Confeil le 6 Avril 1699^
Grand Rapporteur en Chancellerie le 23 Mai
fuivant, Préfidentau Grand Confeil par Pro-
vifions du 3o Août 1706, lequel mourut le

3 Septembre 1707. Il avoit épouféjle i9Sep-
tembre 1702, Madeleine du Bois-Baillet,

fille de Nicolas, Seigneur du Menillet, Maî-
tre des Requêtes en Novembre 1679^ & de

Louife Billaud.

Les armes : écartelé, aux i 6^ 4 d^or, au
chevron d'azur, accompagné en chef de 2

arbres, arrachés defmople,& enpointe d^une
tortue de fable i aux 2 & 3 de gueules, au
lion pajfant d'or, & une étoile d''argent
en pointe ; au chef confit d'azur, chargé de
3 croifettes d'argent.

MENEUST (le), en Bretagne : Famille
dont étoit Guy le Meneust, Sénéchal de
Rennes, qui fut anobli en 1593, pour avoir
confervé cette ville dans le fervice du Roi
Henri IV. Il époufa Marguerite le Bret,
dont il eut poftérité.

Ceux de ce nom, par Arrêt rendu, en la

Chambre de la Réformation, le 19 Oftobre
1668, au rapport de M. des Cartes, ont été

déclarés nobles d'extradion & maintenus en
la qualité de Chevalier.

Les armes : d'or, à la fa/ce de gueules,
chargée d'un léopard d'argent, & accom-
pagnée de 3 rofes de gueules.

MENEZ DE LEZUREC (du) : cette Fa-
mille, qui eft de Bretagne, a prouvé fa no-
bleCfe, depuis l'an 1462, félon l'Arrêt rendu
à Rennes le 3 Décembre 1669, par les Com-
miffaires du Roi pour la vérification des ti-

tres des Nobles, au rapport de M. de Lefrat.

I. Jean du Menez, Seigneur de Lezurec,

avoit époufé Perronnelle de Lii^iart. Leurs
enfans furent :

1 . René, qui fuit
;

2. Et Rolland. (Us partagèrent leur fuccef-

fion, par ade du 20 Février i52i.)

II. René DU Menez fut marié, 1° par con-
trat du 25 Septembre 154g, à Françoife
Treton ; & 2» en l'année i558, avec Jeanne
Rolland, veuve de noble Olivier de Kerné-
gue:{. Du premier lit il eut plufieurs enfans,
dont l'aîné fut

III. François du Menez, qui fervit le Roi
en bon équipage, comme il paroît par un cer-

tificat donné au camp de Moulins, en Bour-
bonnois, le 11 Mars 1576, par Meflîre Jean
de Léaumont, Seigneur de Puygaillard, Che-
valier de l'Ordre du Roi , Capitaine d'une
Compagnie de 5o hommes d'armes de fes

Ordonnances & Grand Maréchal Général des
Camps & Armées de S. M. Ce François du
Menez époufa, en 1 558, Marguerite de Ker-
négue\, fille d'Olivier de Kernégue\, & de
Jeanne Rolland, belle-mère dudit François.
Leur fils,

IV. Alain du Menez, époufa, en 1596,
Marguerite Gourcuff. Ils laiffèrent :

1 . Yves, qui fuit
;

2. Et Julien DU Menez.

V. Yves du Menez époufa, en 1623, Mar-
guerite de Bré:{al, dont il eut :

1. Vincent, Religieux Capucin;
2. Et Yves, qui fuit.

VI. Yves du Menez, Seigneur de Lezurec,

fe maria, en 1657, avec Marguerite du
Bouilly. Leur fils aîné,

VII. René du Menez, avoit époufé, en
1689, Jeanne-Olive Dourdu, fille de MelTîre

Alexandre Dourdu (chef du nom & des

armes de Dourdu), dont plufieurs enfans,

entr'autres :

VIII. Olivier-Vincent du Menez de Le-
zurec, né le 2 Décembre 1693, qui fut reçu

Page du Roi en fa Petite Ecurie, en 1712,
fur les preuves de fa Nobleffe.

Les armes de du Menez font : d'azur, à la

croi.v pleine d'or, cantonnée au premier
canton d'une main dextre d'argent. Devife:

Et FIDE et OPERE.

MENEZ DE TRAONVÉZEC (du), autre

Famille de Bretagne, RelTortde Saint-Renan,

qui remonte à Christophe du Menez, vivant,

en 1 5o3 , avec Marguerite de Kercadec, fon

époufe.

Par Arrêt rendu, en la Chambre de la Ré-
formation, le 27 Août 1669, au rapport de

M. Raoul, Intendant de la Province, Ou-
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viERDU MeneZj Sieur de Traonvézec, fut dé-

claré noble d'extraâion. Il eut de fon ma-
riage, contrafté en 1664, avec Loiiife Mol
de Kerjan,

Tannegoy-Jean-Baptiste, Sieur de Traon-
vézec.

Les armes : d'azur, au chevron d'argent^

accompagné de 3 befans du même ; aliàs :

de gueules, à 3 papillons d'argent.

* MENGIN, ancienne Nobleffe qui tire

fon origine de la Lorraine Allemande, où
eft fituée la Baronnie de Mengin ou Mengen,
fur la Sarre, dont les Barons ont été recon-

nus Chevaliers libres dès le Xll* fiècle, tels

furent :

Henri de Mengin, mentionné dans la fon-

dation de Vernéville de l'an 1 180, faite par

Louis I'"', Comte de Saarwerden, & autres

du nom de Mengin ou Mengen, énoncés dans

plufieurs Chartes, dépofées aux Archives des

Princes de Deux-Ponts. Dans le X11I<= fiè-

cle les Barons de Mengin cédèrent le droit de

patronage de la Cure de Beleickveiller, au
Prieuré deGroevinthal, Ordre de Saint-Guil-

laume, fitué dans la vallée de Mengin. (C'eft

le feul monument ancien qu'on trouve dans

ce Monaftère, dont les Archives furent dé-

truites par les Suédois, pendant une guerre

de 3o années.)

Jean de Mengin, le premier de fa Famille

qui s'attacha aux Ducs de Lorraine, eft qua-

lifié Chevalier, dans des Lettres du Mardi
après la Saint-Mathieu de l'an i359, par lef-

quelles il fut choifi pour arbitre d'un diffé-

rend entre le Duc de Lorraine & Waleran,
Comte de Deux-Ponts. (Ce titre, écrit en

langue Allemande, eft au Greffe de la Cham-
bre des Comptes de Nancy, & la note de ces

Lettres fe trouve dans les Manufcrits de la

Bibliothèque du Roi, p. 10,859 de l'Inven-

taire des titres de la Chambre des Comptes
de Nancy, cotés : Traité des alliances des

Ducs de Lorraine, IV, N° 18.)

Colas & Pierre de Mengin furent em-
ployés comme Ecuyers, en i383, dans la

Chevauchée que fit Jean de France, Duc de
Berry, en Flandre, où fe trouvoit aufti Jean,

Duc de Lorraine, pour réprimer la révolte

des Gantois contre le Roi de France. (Cette

expédition ne dura que depuis le i^'' Août
jufqu'au 1" Oflobre de ladite année: il en eft

fait mention dans l'atteftation du Duc de

Berry, qui exifte à la Bibliothèque du Roi,
au bas du Rôle des Chevaliers & Ecuyers
qui avoient fervi fous lui & où font compris
Colas & Pierre de Mengin).

Nous avons parlé de cette Famille dans
notre prem. Édit., tom. VII, p. 336 &fuiv.;
mais un nouveau Mémoire, remis par ceux
de ce nom, qui ont fait plufieurs recherches,

en remonte la filiation à

1. Maubert de Mengin, Ecuyer, qui fut

aflfocié avec fon époufe, en 1 396, par Ferry de
Lorraine, Comte de Vaudémont, à une Con-
frérie qu'il établit en l'Eglife de N.-D. de
Sion, dans laquelle il n'admettoit que des

Gentilshommes. On trouve dans VHiJl. de
Lorraine, par D. Calmet, tom. II, p. 641,
la lifte des affociés, où il eft fait mention de
ce Maubert & de fa femme, qui eurent pour
enfans :

i. Nicolas, qui fuit
;

2. Et Dominique, Prévôt de la Collégiale de

Saint-Georges de Nancy en 1458, qui eft

décédé en 1462.

II. Nicolas de Mengin, Ecuyer, fervit

dans les Armées de René d'Anjou, Duc de

Lorraine, Roi de Naples & de Sicile. Il fai-

foit fa réfidence à Sarrebourg, où, fur la porte

de la maifon qu'il avoit habitée, fe trouvoient

encore fes armoiries en relief le 2 Août i658,

tems auquel Charles, Duc de Lorraine, IV«

du nom, donna des Lettres de Gentilleffe à

Nicolas de Mengin, un de fes defcendans au

V<' degré. Il eut de fa femme, dont on ignore

le nom :

1. Michel, qui fuit :

2. Et Nicolas, Seigneur de la Mothe, Con-
feiller d'Etat, Premier Préfident de la Cham-
bre des Comptes de Nancy en 1 532, lequel

fut envoyé en diverfes Ambaffades impor-

tantes vers les Rois de France François
1er & Henri II, & vers l'Empereur Char-
les-Quint, notamment pour conclure le

mariage du Duc François de Lorraine,

avec Chriftine de Danemark, nièce de cet

Empereur. Il avoit époufé Catherine de

Réméréville, dame dudit lieu & de Cham-
pigncules (fille unique de Guillaume, Sei-

gneur de Réméréville, II' du nom, & de

Catherine de Corage). de laquelle il n'eut

point d'enfans. Ils gifent dans une Cha-
pelle par eux conftruite & fondée en la Pa-

roifle de Saint-Epvre de Nancy, connue
encore aujourd'hui fous le nom de Chapelle

DE Mengin, où les armes font peintes au

milieu du plafond,

N n ij
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III. Michel de Mengin, Ecu3'er, fervit à

l'exemple de fes ancêtres, qui avoient tou-

jours été attachés au fervice des Ducs de Lor-

raine, & porta les armes fous les règnes de
René II & du Duc Antoine. 11 eut de Dame
N... de Dion, fon époufe :

1. SÉBASTIEN, Grand Archidiacre de Toul &
Prieur de Lay-Saint-Chriftophe;

2. Claude, d'abord Confeiller Secrétaire d'E-

tat du Duc Antoine, par Lettres du g Mars
i532, Maître des Requêtes, puis Préfident

du Confeil & des Comptes de Lorraine, le-

quel fut Député, en 1 567, avec Antoine du
Châtelet & Bertrand le Hongre, pour ré-

gler à l'amiable les droits du Duc de Lor-
raine avec l'Archiduc d'Autriche, fur Ber-
chem& autres lieux. H mourut en 1569 fans

enfansdefon mariage avec Aune Thierriet,

fille de Fiacre, & de Jeanne Thierriet. Il

donna tout fon bien à l'Hôpital Saint-Ju-

lien & à la Pauvreté de Nancy, ce qui cau-
fa un grand procès, foutenu par fes neveux
& nièces. Sa veuve fe remaria ^Antoine
God, Seigneur de la Maifon-Forte de No-
véant-fur-Mofelle

;

3. Et Jean, qui fuit.

IV. Jean de Mengin, Ecuyer, prit aufïi le

parti des armes, ainfi que plufieurs de fes

a'ieux, & fut Gouverneur de Sarrebourg. Il

époufa Anne Klokiry - Bockenheim (d'une
ancienne Maifon du pays de Trêves), dont il

eut :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Marie, qui époufa Nicolas Collet, Sei-
gneur du Dordale, Gouverneur des Salines
de Marfal.

V. Jean de Mengin, II« du nom, Ecuyer,
s'eft marié, 1° en Lorraine, a\ec Marguerite
de IJaillet, fiWe de Jean, Il'dunom, Ecuyer,
& de Claudine de Neuville. Etant veuf il

entra au fervice de France, fut Capitaine dans
les Bandes Noires du Piémont, enrégimen-
tées fous le même nom. Il époufa, 2" à Tu-
rin, où il étoit en garnifon, par contrat du
i5 Juin 1549, palïé devant Jean-Baptijie
Garello, Notaire à Turin, noble Catherine
Ailhaud, fille de Thomas, Gentilhomme du
Prince de Piémont, Duc de Savoie (iffu d'une
branche de l'ancienne Maifon Ailhaud, de
Provence, qui fubfifte encore en Piémont,
avec le furnom de Taregliano , d'un fief

qu'elle y polfède depuis plufieurs fiècles.) Du
premier lit vinrent :

I. Claude, qui fuit
;

MEN €3ô

2. Anne, qui fut femme de Didier Barthélé-
my ;

3. Marguerite, qui s'eft mariée à Thierry
Poupart, Prévôt de Gondrecourt.

Et du fécond lit il eut :

4. Ray.mond, Capitaine au Régiment de Na-
varre en i5g7, après le fiège d'Amiens, en
Picardie, où il avoit été bleffé ; il eft mort
fans alliance

;

5. Et Jean, auteur de la féconde branche, rap-
portée ci-après.

VI. Claude de Mengin entra au fervice

des Ducs de Lorraine, fes Souverains, fut

Gouverneur des Salines de Marfal & Con-
feiller Secrétaire de S. A. R. le Cardinal
Charles de Lorraine, Evêque de Strasbourg
& de Metz. Il partagea avec fa fœur le 25
Mars i586, tefla le 17 Septembre i6o3, jour
de fa mort, âgé de 44 ans, & fut inhumé dans
l'Eglife Collégiale de Marfal. Il avoit épou-
fe, le 25 Avril 1592, Françoife de Janin,
fille de Claude, & d'Eléonore de Gennetai-
re, & fœur germaine de Claude de Janin,
Confeiller,Miniftre, S ecrétaire d'Etat& Gar-
de du Tréfor des Chartes de Lorraine, juf-

qu'à la fortie des Princes hors de leurs Etats,

qui, de tous leurs Minillres, fut le plus em-
ployé & le plus en crédit pendant 25 ans.

Françoife de Janin fe remaria à Nicolas Pif-

tor, Confeiller d'Etat de S. A. De fon pre-

mier lit vinrent :

1. Nicolas, qui fuit
;

2. Et Claude, Chanoine du noble Chapitre
de Saint-Dié.

VII. Nicolas de Mengin, Miniflre & Se-
crétaire d'Etat de Charles IV, Duc de Lor-
raine & de Bar, par provifions du 28 Décem-
bre IÔ23, en eut toute la confiance; il fut

Garde du Tréfor des Chartes. On lit dans

VHifî.de Lorraine, par D.Calmet, que pen-
dant la détention du Duc Charles IV, pri-

fonnier en Ei'pagne, Nicolas de Mengin y fit

plufieurs voyages, par ordre de la Ducheffe
Nicole, pour tâcher de procurer l'élargiffe-

ment du Duc, fon époux; qu'il fut nommé,
le j8 Février 1657, Exécuteur teftamentaire

de cette Duchelle, conjointement avec le Duc
Nicolas-François de Lorraine; qu'en i6bg
il fut envoyé par le Duc Charles l'V, toujours

régnant, en qualité de fon Minifire plénipo-

tentiaire, aux Conférences de la paix des Py-

rénées (au lieu que la Chauflée n'y étoit

qu'en qualité de Député du Duc François),
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&que le Duc Charles, après fon élargiflement,

prévoyant qu'on l'amuferoit encore pour le

redreffement de fes affaires, dépêcha ledit

MengiNj en 1660, au Roi d'Efpagne (pour

lors à Saint-Jean-de-LuZj à l'occafion du ma-

riage de l'Infante avec Louis XIV), pour le

prier de lui donner la ville de Befançon pour

fon féjour, jufqu'à ce qu'il pût retourner en

Lorraine avec honneur. Ce fut lui qui obtint,

le 2 Août i658,les Lettres de Déclaration

de Gentilhomme, dont il elt fait mention à

à l'article de Nicolas de Mengin, I" du nom,

après avoir fait preuve de cinq degrés de no-

bleffe, tant du côté paternel que maternel,

devant huit Gentilshommes de l'ancienne

Chevalerie, comme il fe pratiquoit en Lor-

raine, où ces fortes de Lettres déclaratoires

de GentilleJJ'e étoient néce(faires, pour y
jouir de certains privilèges attribués aux feuls

Gentilshommes de l'ancienne Chevalerie, ou

ainfi reconnus, qui faifoient une claffe dif-

férente des Nobles en général. Il ne lailfa

point d'enfans de fon mariage avec Elifabeth

de Chajlenoy , fille de Georges, Seigneur

d'Armaucourt, Confeiller d'Etat, & cie Bar-
be Rutant.

SECONDE BRANCHE.
VI. Jean de Mengin, Ecuyer, Ill^du nom

(fils de Jean II, & de Catherine Ailhaud, fa

féconde femme). Capitaine dans les vieilles

Bandes du Piémont, fe voyant fans patrimoi-

ne en Lorraine, depuis la perte de la plus

grande partie des biens de fa Famille, don-

nés à Saint-Julien de Nancy par Claude de

Mengin, fon grand-oncle, & le peu que fon

père y avoit lailfé étant échu de droit à fes

frères & fœursconfanguins fortisdu premier

lit,fe fixa en France, fervit dans le Régiment
de Navarre, fut blelTé, ainfi que fon frère, au
fiège d'Amiens en iSgy, & dans plufieurs

autres occafions. Il étoit Capitaine dans le

même Régiment en 1606, & l'étoit encore

lorfqu'll prit alliance, à Aflaffort, en Guyen-
ne, le 6 Août 1619, par contrat paffé devant

Labadie, Notaire Royal dudit lieu, avec

Claire de Blaud, fille d'Antoine, Sieur delà

Touchade, & de Judith Cajlaing; il fut af-

fifté de Raymond, fon frère, lequel figna au

contrat. Il en eut :

1 . Pierre, qui fuit
;

2. Et François, Eccléfiaftique.

VII. Pierre DE Mengin, Ecuyer, Seigneur

de la Gardole, né le 12 Oftobre 1621, fut

Officier de Cavalerie au Régiment du Prince
Mercurin, jufqu'en 1644, puis fut employé,
en i652j avec les autres Gentilshommes du
pays, à garder le pofledeSaint-Macaire, du-
rant les guerres civiles, fous les ordres de M.
de Marin, Lieutenant Général en Guyenne.
Il avoit époufé, le 19 Mai 1648, par contrat

retenu par Tourné, Notaire Royal d'Aftaf-

fort, Anne de Garros, fille de Bernard, E-
cuyer. Lieutenant principal de la Sénéchauf-

fée d'Armagnac, au Siège de Ledoure, & de
Françoife de Chajlenet de Ptiyfégtir (grand'-
tante de Jacques de Chajienet, H" du nom,
Maréchal de France, & fille de Bernard de
Chajlenet, Seigneur de Puyfégur, &c.,& de
Marguerite de Pins, de la même Maifon
<\\ïOdon & Roger de Pins, Grands Maîtres

de Rhodes). Il mourut le 3 Juillet 1692, laif-

fant :

i. Jean, qui fuit
;

2. Pierre, Seigneur du Bourg, Prêtre & Cha-
noine de la Collégiale de la Romieu, au Dio-

cèfe de Condom ;

3. Et Isaac, auteur de la quatrième branche,

rapportée ci-après.

VIII. Jean de MENGiN,IV^du nomjEcuyer,

Seigneur de la Touchade, né le 18 Septembre

i65o, fervit dans la première Compagnie des

Moufquetairesde la Garde du Roi, fe llgnala

& fut blelïé, le 24 Juin 1673, au fameux

aflaut de la demi-lune de Maëfiricht, où les

Moufquetaires firent des prodiges de valeur.

Il mourut le 27 Mai 1727. (Voy. l'Hiftoire

de ce Corps, par l'Abbé Lamoral le Pippre

de Neufville, p. 254). 11 avoit époufé, par

contrat du 9 Février 1682, devant Dubois,

Notaire Royal fi la Romieu, Antoinette de

Mauffard, fille de François, Seigneur de

Salabert, & de Dominique de Cantan; &
fœur de noble Pierre de Mauffard, Prêtre,

Dofieur en Théologie, Chanoine de la Col-

légiale de la Romieu, après la mort duquel

elle fut unique héritière de cette Famille no-

ble & la dernière de fon nom. Son mari étant

mort le 27 Mai 1727, elle obtint, le 3o Juillet

fuivant, une Ordonnance de M. Boucher,

Intendant de Bordeaux, par laquelle elle fut

déchargée de la Capitation où elle avoit été

impofée au Rôle de la Noblelfe, fur la repré-

fentation qu'elle fit que fes enfans jouitloient

de tous fes biens & qu'elle s'étoit réduite à

une modique penfion. Ses enfans furent :
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1. Pierre, Seigneur de la Touchade, né le i8

Novembre 1688, Lieutenant au Régiment

de Boulonnois en 1705, qui futblelTé & fait

prlfonnier au combat d'Audenarde ; retiré

du fervice après la campagne de 1712, nom-

mé, le 28 Avril 1725, Député du Corps de

la Nobleffe des Ville & Communauté de

la Romieu, pour aflider, en cette qualité,

à toutes les aflemblées & délibérations. Il

eft mort, fans alliance, le 20 Mai 1763 ;

2. Joseph, qui fuit
;

3. LÉONARD, auteur de la troifième branche,

rapportée ci-après ;

4. Marguerite, née le 11 Juin i683, laquelle

eft morte, le 24 Mars 1754, fans enfans de

fon mariage, contra<flé le i5 Août 1709,

avec Antoine de Majfas, Seigneur de Rou-

zès;

5. Autre Marguerite, née le 11 Mars i685,

qui eft morte fille le i^' Septembre 1744;
6. Et Marthe, née le 16 Juillet 1703, non

mariée.

IX. Joseph de MengiNj Ecuyer, Seigneur

de Mauffard, du chef de fa mère^ né à Aftaf-

fort le 9 Février 1693^ fit toutes les campa-

gnes de Flandre en qualité de Lieutenant au

Régimentde Boulonnoisdepuisl'année 1708^

y devint Capitaine à fon rangj eut la mâ-
choire cafl'ée d'un coup de feu à la bataille de

Malplaquetj dont les fuites l'obligèrent de

quitter le fervice en 1727, avec une penfion

de 400 livres, & eft mort le 7 Mars 1759. 11

avoit épouféj 1° le 16 Novembre 1723, Thé-

rèfe de Leidet ,• & 2" le 12 Novembre 1732,

par contrat paffé devant Sorbier, Notaire

Royal à Aftaflbrt, Loiiije-Marie Chdtelet de

Goallardde Léciiffan, fille de Jean-Jacques,

ancien Officier du Régiment de Normandie,

& de Charlotte de Goallard de Lécujfan.

Elle étoit petite-nièce & légataire univer-

felle de François de Goallard, Marquis

de Lécuffan, Brigadier des Armées du Roi,

Gouverneurde Ri bemont, ancien Sous-Lieu-

tenant de la Compagnie des Moufquetaires

du Roi. Du premier lit vint :

1. Marie, née le i""' Oflobre 1724, qui s'eft

mariée, le 6 Février 175 1, à Andronic de

Mengin, fon coufin iffu de germain, ci-

après.

Et du fécond lit fortirent :

2. Jacques, qui fuit
;

3. Ignace, Seigneur du Bourg, né le i'^'' Jan-

vier 1741, Lieutenant au Régimentde Pi-

cardie en 1761
;

4. Et Benoît, dit le Chevalier de Mengin de

Maussard, né le i" Mai 1744, aufli ancien
Lieutenant au Régiment de Picardie depuis
1760.

X. Jacques de Mengin, Ecuyer, Seigneur
de Mauffard, né le 10 Septembre lySB, eft

entré Lieutenant au Régi ment de Picardie, en
1746, dans la Compagnie du Chevalier de
Mengin, (on coufin germain, a fait deux
campagnes en Flandre, s'eft trouvé à la ba-
taille de Lawfeld & au fiège de Maëftricht,

& a quitté le fervice en lySô, à caufe du dé-
rangement de fa fanté. (Il vivoit non marié
en 1775.)

TROISIÈME BRANCHE.
IX. Léonard de Mengin, Seigneur de Sala-

bert, né le 20 Août 1697, fut d'abord Sous-
Lieutenant au Régiment de Brie en ijiB,
avec lequel il fe trouva aux fièges de Landau
& de Fribourg. Son emploi ayant été fup-
primé après la paix d'Utrecht, il en obtint

un de Lieutenant réformé à la fuite du Ré-
giment de Boulonnois où étoit fon frère,

qu'il quitta en 1727 pour entrer dans les

Gardes du Corps du Roi, Compagnie d'Har-

courtj avec laquelle il s'eft trouvé aux batail-

les de Deitingen & de Fontenoy où il a don-
né des preuves de fa valeur, & a mérité par

fes fervices diftingués le Brevet de Capitaine

de Cavalerie le i" Septembre 1731, d'être

reçu Chevalier de Saint-Louis par le Roi en
perfonne, & d'obtenir le grade de Brigadier

des Gardes du Corps dans la même Compa-
gnie. Il s'eft retiré en 1758, après 44 ans de

fervice, avec une penfion de 1200 livres. Sa

branche, ainsi que deux autres établies en

France, ont fait leurs preuves d'extraflion,

originaire de Lorraine, au Confeil d'Etat du
Roi, par Lettresdatéesdu i" Août lySSjen-

regiftrées au Parlement de Bordeaux , le 4
Juin 1756. II a eu de fon mariage, contraire

le 28 Décembre 1722, devant Marcais, No-
taire Royal d'Aftaffort, avec Jeanne de la

Gobie, fille de Gajlon, Major du Régiment
d'Albigeois, & de Sufanne de Lartigue:

1. Joseph-Hector, qui fuit
;

2. Jean- Baptiste, né le 5 Juillet 1740, Prêtre,

Vicaire Général de l'Archevêché d'Embrun;

3. Pierre, né le 8 Septembre 1744, élevé à

l'Ecole Royale Militaire, d'où il eft forti en

176 1, décoré de l'Ordre de Saint-Lazare

de Jérufalem, pour être Lieutenant au Ré-

giment Lyonnois, avec lequel il a fait deux
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campagnes fur le Bas-Rhin, a été bleffé

au combat du24JuiIlet 1762, dans la Hefle;

il eft entré depuis dans la Légion de Saint-

Domingue, où il eft mort en 1771 ;

4. Marie, née le 17 Septembre 1723, non

mariée;

5. Rose-Marie, née le 2 5 Février 1725, qui

époufa, le i5 Juin 1731, Pierre-Paul de

Molinis, Sieur de Beauregard, ancien Gar-

de du Corps du Roi
;

6. Et Antoinette, née le 3i Juillet 1734, qui

vit fans alliance.

X. Joseph-Hector de Mengin de Sala-

BERTj Chevalier, Seigneur de la Planche, du

Gaon, &c., dit le Marquis de Mengin, na-

quit le 16 Juin lySi; il a été fucceffivement

Lieutenant au Régiment de Picardie en 1745,

Capitaine en 1755, Chevalier de Saint-Louis

en 1770, Lieutenant-Colonel du Régiment

des Grenadiers Royaux de FOrléanois en

177 1; a fait toutes les campagnes de Flandre;

s'eft trouvé à toutes les batailles & fièges où

fon Régiment a eu part, ainfi qu'à celles du

Bas-Rhin, pendant lefquelles il a été conf-

tamment attaché à une Compagnie de Chaf-

feursj à la tête de laquelle il a fignalé fon zèle

& fon courage en plufieurs occafions. Il a

époufé, à Troyes, en Champagne, le 23 Fé-

vrier 1763, Jeanne-Angélique-Cunégonde

dePuget, fille de Pierre, Marquis de Puget,

Seigneur de la Marche, Château-Chinon, la

Planche, &c.. Chevalier de Saint-Louis &
Grand Bailli de Troyes, & de Dame Edmée-

Jeatine-Charlotte du Mejnil. De ce mariage

vinrent :

1. Pierre-François DE Mengin de Salabert,

né le II Novembre 1764 ;

2. François -Edme-Joseph- Marie- Hector,

né le 12 Septembre 1766
;

3. Et N... DE Mengin, né en Janvier 1774.

(Tous les trois nés à Troyes, en Champagne).

(QUATRIÈME BRANCHE.
VIIL IsaacdeMengin, Seigneur delà Rou-

quette (troifième fils de Pierre, & d'Anne

de Garros), né le i" Mai 1666, commença

fes fervices dans une Compagnie de Cadets-

Gentilshommes ; fut fait enfuite Lieutenant

dans le Régiment Royal, le 20 Août 1688;

palïa l'année fuivante en la même qualité,

par Lettres de paffe, dans celui de Boulonnois,

où il avoit des parens, & étoit le premier à

monter au grade de Capitaine en Février

1693. Il obtint deM. Boucher, Intendant de

Bordeaux, conjointement avec Jean de Men-

gin, fon frère, une Ordonnance rendue fur

le vu de leurs titres, le i" Août 1723, paria-

quelle ils furent reconnus nobles d'ancienne

extraflion & confirmés dans leurs exemp-
tions. Il tefla le 20 Septembre 1734, par de-

vant Marcais, Notaire Royal d'Aftaffort, &
mourut le 29 Juin 1740. Il avoit époufé, i»

le 9 Février i6g3, Catherine d'Arvieu de
Poupas, dontil n'eut point d'enfans; mais elle

laiffa à fon mari en toute propriété le Domai-
ne noble de Fondragon & autres biens dans

la Juridiftion d'Aftaffort, en Guyenne; & 2°

le 27 Juin 1713, Marie-Anne Davach de
Thè^e, fille de Philippe, Ecuyer, Seigneur

de Thèze, & de Jeanne de Menet. Il eut de

ce fécond mariage :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Andronic, dit le Chevalier de Mengin, né

le II Juillet 1719, quia fait en Bohême
toute la campagne de 1742 & partie de la

fuivante, en qualité de Volontaire aux Gre-
nadiers du Régiment de Picardie, avec lef-

quels il s'eft trouvé dans plufieurs allions

vives & meurtrières. 11 a été enfuite &
fucceftivemént Enfeigne de la Colonelle

dans le même Régiment le i" Septembre

1 743, Capitaine en 1 746, Chevalier de Saint-

Louis en 1760 ; a été bleffé en 1743, à l'af-

faire d'ingelfingen, en Bavière, & en 1744
au fiège de Fribourg. Il a quitté le fervice

en 1766, avec une penfion en appointe-

ments. De_ fon mariage, accorde le 6 Fé-

vrier 1751, avec iMarie de Mengin de

Maussard, fa coufine iffue de germain, il a

eu une fille unique, nommée

Marguerite, née le i" Novembre 1752.

3. Et Marguerite, née le 22 Février 1723,

qui s'eft mariée, le 2 Juillet 1754, à Jean-

Jacques de Courent, Ecuyer, Seigneur du

Parc. Elle eft morte le 27 Février 1761,

laiffant plufieurs enfans.

IX. Pierre, Baron de Mengin, Seigneur de

Fondragon, né le 13 Mai 1716, fuccefllve-

ment Lieutenant au Régiment de Picardie

en 1734, Capitaine en 1743, Chevalier de

Saint-Louis en 1749, Major du Fort Saint-

Sauveur de Lille, en Flandre, avec Brevet de

Commandant du i5 Mai 1754, a fait deux

campagnes en Italie pendant la guerre de

1734, s'eft trouvé, ainfi qu'ANORONic, fon

frère, dans toutes les batailles & à tous les

fièges, avec fon Régiment, pendant les cam-

pagnes de Bohême, d'Allemagne &de Flan-

dre; a eu la jambe traverfée d'un coup de feu.
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le 17 Mai 1743 à l'affaire d'Ingelfingen, & a

été fait en cet état prifonnier de guerre, le 6

Juillet fuivant, avec le convoi des bleiïésj qui

revenoient en France; fut dépouillé & perdit

tous fes équipages. Il a été déclaré iffu d'une

ancienne Famille noble, originaire de Lor-

raine, par Arrêt de la Chambre du Confeil

&des Comptes de Nancy, du 18 Mai 1764,

renducontradicloirement (partie le Procureur

Général). Dans cet Arrêt, fa filiation & fa

defcendance de la fouche y efl juflifiée & dé-

taillée de la meilleure forme, & en outre le

tableau généalogique de fa Famille, préfenté

à la Chambre des Comptes de Nancy avec les

titreSj a été attelle, juflifié, vérifié authenti-

quement, figné par le Premier Préfident &
le Greffier de la Cour, & fcellé. Pierre ob-

tint le titre de Baron de Mengin, par Lettres

Patentes du Roi Louis XVI, qui nous ont été

communiquées en original, datées de Sep-

tembre 1778, enregiftrées le 21 Juin 1779,

au Greffe de la Gouvernance du fouverain

Bailliage de Lille le 22 Juillet fuivant, par

lefquelles le Roi permit à tous fes defcendans

mâles de porter fur leurs armoiries la Cou-
ronne de Baron, en confidération de fon an-

cienne NoblelTe, de fes fervices & de ceux de

fes ancêtres. Ledit Pierre a époufé, par con-

trat du 6 Décembre 175 1, palïé devant Col-

let, Notaire Royal à Lille, en Flandre, Ma-
rie-Anne-JoJèphe de Fontaine, fille de Gil-

les, Ecuyer, Seigneur d'Effarteaux, Thief-

fries, &c., & de Marie-Barbe-Jofàphe Ma-
rijfal. De ce mariage vinrent :

1. Pierre-Robert-Joseph, qui fuit;

2. Andronic-Louis, né à Lille, en Flandre,

le i5 Mai 1756, qui fut admis au nombre
des Gentilshommes Elèves du Collège

Royal de la Flèche, fur fes preuves faites

te 1 5 Septembre lyôS, Clerc tonfuré, Licen-

cié en rUniverfité de Paris & Chanoine de
la Cathédrale d'Aire, en Artois

;

3. François-Marie, Baron de Mengin, né le

i5 Avril 1758, élève de l'Ecole Royale Mi-
litaire, d'où il efl forti le 6 Juin 1776, pour
être Cadet-Gentilhomme au Régiment de
Normandie, où il a été Sous-Lieutenant le

4 Juillet 1777 ;

4. Casimir-Joseph, né le 14 Janvier 1760, qui

eft forti, en même temps que fon frère, de
l'Ecole Royale Militaire pour être Cadet
au même Régiment, & a été fait aufTi Sous-
Lieutenant le 12 Février 1779 ;

5. Claire-Josèphe-Adélaïde, née le 28 Fé-
vrier 1762 ;

6. Philippine-Louise, née le 6 Juillet 1763,
défignée pour remplir une place de Demoi-
felle dans la Maifon Royale de Saint-Cyr

;

7. Et Marie-Antoinette-Jeanne-Ernestine,
née le 5 Avril 1 767, infcrite aufTi pour rem-
plir une place de Demoifelle dans ladite

Maifon de Saint-Cyr.

X . Pierre-Robert-Joseph, Chevalier, Mar-
quis DE Mengin, né à Lille, en Flandre, le

29 Oftobre 1753, Lieutenant au Régiment
de Normandie depuis le mois d'Aotàt 1770.
Il paffa dans les Indes le 6 Janvier 1 771, avec
le quatrième bataillon de ce Régiment, & eft

rentré en France avec ce bataillon au mois de
Mai 1774. (Voyez VArmoriai général de
France, reg. VI, tom. X.)

Les armes : d'azur, à la fa/ce d'or, au
griffon naiffant du même en chef. Cimier :

un griffon d'or.

MENIEL(du), enCaux. De cette Famille
étoit N... DU Meniel, qui eut pour fille

IsABEAU DU Meniel, qui époufa Guillaume de
Livet, II I« du nom. Chevalier, Seigneur de
Barville, &c., duquel elle eut poftérité. Voy.
LIVET DE BARVILLE.

Les armes : de gueules, à 3 têtes d'aigle

d'or, & un bejant auffi d'or au centre.

MENIER ou MESNIER, Famille qui,

par Arrêt rendu, en la Chambre de la Réfor-

mation de Bretagne, le 20 Juin 1 669, au rap-

port de M. Huart, fut déclarée 7ioble d'ex-

traâion. Elle porte pour armes: d'argent,

au pin de finople , adextré d'une tête de
maure de fable.

* MENILLES, ancienne Famille de Nor-
mandie, à laquelle la Terre de Menilles-fur-

Eure avoit donné le nom. Elle fe divifa en
deux branches dés lecommencementdu XI II'

fiècle, & les deux frères partagèrent la Terre

de Menilles. La branche cadette fubfifta Juf-

qu'à Guy dc Menilles (fils de Laurent), qui

n'eut que

1. Jean, qui mourut fans poftérité
;

2. Et Catherine, qui s'efî mariée, en i385, à

Roger de Chambray, auquel elle porta les

Fiefs de Haut & Bas-Menilles, la Terre de
Thevray, qui lui venoit du chef de Jeanne
de Thevray , fon aïeule , de même que la

Seigneurie de Berou, près de Gaillon, &
autres Terres, dont elle rendit aveu au Roi

d'Angleterre le 24 Mars 1426, étant veuve
alors. Voy. CHAMBRAY (de).

La branche aînée qui poffédoit l'autre moi-
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tié de la Terre de Menilles, fubfifta jufqu'en

1442, qu'elle finit dans la perfonne de Jeanne:

DE Menilles, Dame de la portion aînée & de

la Gadelière, près de Verneuil, au Perche,

laquelle époufa Guillaume le Ce/ne, dont

les defcendans, qui ont poffédé, de père en

fils, la Terre de Menilles, rachetèrent, en

i522, de Jean de Chambray, IV^ du nom,
la portion qui lui appartenoit.

Les armes de Menilles font : de gueules,

à 6 billettes d'or, 3, 2 iS^ i.

MENNICIER (de), Ecuyer, Seigneur de

Martigny, en Normandie, EleÂion de Saint-

Lô ; Famille qui porte : de gueules, à la

/a/ce d'argent, accompagnée de 3 aiglet-

tes du même. .

MENON, Ecuyer, Seigneur de Quentin &
de Turbilly, en Normandie, Eledion de Mor-
tagne : Famille dont étoit Louis-François-

Henri de Menon, Marquis de Turbilly, an-

cien Lieutenant de Cavalerie, qui mourut à

Paris le 25 Février 1776, âgé de 59 ans Y^a-
•{ette de France, N° 21.) Il avoit époufé, le

20 Mars 1749, Marie-Félicité Midy.
Les armes : d'or, à un bouton de rofe de

gueules, tige & feuille de ftnople, & pofé
fur un croiJJ'ant de gueules. Devife: Ni deuil

NI JOIE.

MENOU, ancienne Maifon originaire du
Perche, qui y étoit connue dès l'an io55; elle

fe tranfplanta en Touraine: la branche aî-

née y a pofledé la Terre de BoulTay, depuis

le commencement du XlVfiècle. Elle a tou-

jours été au fervice de nos Rois, foit à la

guerre ou dans leurs Maifons, & récemment
dans les dernières guerres de Louis XIV;
elle a donné dans un même tems jufqu'au

nombre de 36 Officiers du même nom, dont
plulîeurs ont été tués au fervice. Cette Mai-
fon, aujourd'hui répandue dans les Provin-

ces de Touraine, Berry, Nivernois, Poitou,

Sologne, Normandie & Bretagne, eftdivifée

en différentes branches.

Jean, Sire de Menou, le premier de ce nom
que l'on connoiffe, rendit foi & hommage, en

io55, d'un Fief qu'il pofled oit dans le pays

du Perche : il y eft qualifié Chevalier, & eut

un fils, nommé
Guillaume de Menou, qualifié Ecuyer

dans une ancienne Charte de l'Abbaye de

Thiron , de l'an 1 1 2 1, fous le règne de Louis
le Gros.

Tome XIII.

Un Cartulaire de l'Evêché de Chartres fait

mention de Gervais de Menou, qui fuit, &
de Simon, fon frère, Doyen de l'Eglife de
Chartres en 1209.

I. Gervais de Menou, Chevalier, Seigneur
de Menou, fit fon teftament en 1228. 11 eut
pour enfans :

1. Nicolas, qui fuit
;

2. Et Richard; celui-ci, au rapport de M. du
Cange, dansfes Objervâtions fur le règne
ie Saint Louis, p. 42, fut envoyé à Lon-
dres en 12 58, pour traiter de la paix avec

le Roi d'Angleterre.

II. Nicolas de Menou, Chevalier, en exé-

cution du teftament de Gervais de Menou,
fon père, donna, en i233, vingt livres de

rente à l'Eglife de Saint-Martin de Tours,
pour fonder un Chapelain : il vivoit encore

en 1253. Dans un combat confidérable, où
les Turcs furent défaits devant Damiette, le

Sire Nicolas de Menou, Grand Maître des

Arbalétriers de France, dit André du Chef-

ne, dans fon Hifl . généal. de la Maifon de

Dreux, liv. 111, commandoit l'arrière-garde

de l'Armée du Roi, perça deux fois les batail-

lons ennemis, & dégagea pluficurs François

des mains des Infidèles, du nombre defquels

fe trouvèrent Hugues de Châteauneuf& Jean

de Châteauneuf, fon fils. Chevaliers des plus

confidérables de l'Armée, qui moururent en-

fuite de leurs bleflures. Nicolas de Menou
eut pour fils,

III. Jean de Menou, Ile du nom. Cheva-

lier, qui s'efi marié à Marguerite de Beur-
fières, dont vinrent :

i. Simon, qui fuit;

2. Et SusANNE
,
qui s'ell mariée à Guy de

Vaux, Seigneur de la Ferté & autres lieux.

IV. Simon de Menou, Chevalier, Seigneur

de Menou, vivoit en i323. \\ é^o\i{A Alix de

Melun, fœur de Jean, Vicomte de Melun,

Grand Chambellan de France. De cette al-

liance vint entr'autres enfans :

V. Nicolas de Menou, II«dit nom. Che-
valier, Seigneur de Menou, qui s'eft marié,

1° à Jeanne Péan , fille de Jean, Chevalier

,

Seigneur de BoulTay, &c. Après la mort de

Jean Péan, la Terre de Bouffay demeura à

Nicolas de Menou, & dès lors il s'établit

dans la Province de Touraine & fut Seigneur

de Bouffay. Il époufa z° Marguerite deCler-

mont. De fa première femme il eut entr'au-

tres enfans :

Oo
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1. Jean, qui fuit.

Et de la féconde vint :

2. Jean, dit le Jeune, Chambellan du Roi
Charles VI, par Lettres datées du 8 Avril

141 2. Il ne laiffa qu'une fille, nommée
Marie, Dame de Fay-aux-Loges, qui fut

femme de Robert d'Aucoih, Ecuyer,
Seigneur du Bruel, dont elle eut pofté-

rité. Voy. AUCOIH.

VI. Jean de MenoUj IIP du nom. Cheva-
lier, Seigneur de BoufïaVj du Mée, Senne-
vières, de Loigny^ &c., partagea avec Jean
DE MenoUj dit le Jeune, fon frère confan-
guin, les fuccefïîons à eux échues par la mort
de Perrinet & d'AMAURv de MenoUj leurs

frères. Il fut Capitaine d'une Compagnie de
100 hommes d'armes^ fut fait prifonnier à la

bataille de Poitiers avec le Roi Jean, en i356,

& conduit en Angleterre^ où il refta 5 ans.

A fon retour en France en 1 35 9, il époufa
Agnès de Galardon. Leurs enfans furent :

1. Jean, mort fans poftérité;

2. Perrinet, qui fuit;

3. C0LINET, Chevalier, tige de la branche des
Seigneurs du Mée, établie en Berry, rap-
portée ci-après;

4. Et Isabelle, qui s'efl mariée.

VII. Perrinet ou Pierre de Menou, l" du
nom^ Chevalier, Seigneur de Bouffay & de
la Forge^ époufa, par contrat du 5 Février

1402, Marguerite de Fougères, fille à'Eu-
des, Seigneur dudit lieu. (André du Chefne,
dans fon Hijt. généal. de la Mai/on de
Dreux, fait mention de Pierre de Menou^
Amiral de France fous Charles VII.) De fon
mariage il eut :

VIII. Jean de MenoUj IV"^ du nom. Che-
valier, Seigneur de Menou^ de la Ferté, Bouf-
fay, la Forge, &c., qui fit appeler en Juffice

Jean d'Aucoih, fils de Robert, & de Marie
DE Menou, fille de Jean, dit le Jeune, pour
lui rendre la Terre de Menou & autres, fi-

tuées au pays du Perche, fuivant le traité fait

entre Jean de Menou, l'aîné, & ledit Jean de
Menou, le jeune, leurs aïeux, qui portoitque
fi Jean, le jeune, mourroit fans enfans mâles
des nom& armes de Menou, lefdites Terres
retourneroient à Jean de Menou, l'aîné, ou
à fes defcendans mâles defdits nom & armes,
en donnant la fomme de i,3oo écus. Jean
d'Aucoih céda lefdites Terres aux conditions
ci-delfus fpécifiées par ade ou tranfa£lion
du 1 5 Juillet 1451. Jean de Menou, IV«

du nom. Chambellan du Roi Charles VII,
par Lettres datées du 4 Mai 1454, fe jeta

dans Orléans pendant le fiège de cette ville

en 1428, fut aufTi Chambellan du Roi Louis
XI & du Duc de Guyenne, par Lettres du
23 Mars 1469, eut ordre la même année de
ravitailler les Châteaux de Haa& de la Lune
à Bordeaux; teffa le 14 Juillet 1478, & mou-
rut peu de jours après. Il avoit époufé, par
contrat du 3 Janvier 1436, Jacquette de
Chamborant, dont entr'autres enfans :

1 . Trignant, qui fuit
;

2. Philippe, rapporté après fon aîné
;

3. Et Catherine, Dame delà Maifonfort, qui
aépoufé, par contrat du 23 Novembre 1460,
Claude de la Chajlre, Seigneur de Nançay,
&c.. Capitaine des Gardes du Corps, dont
poftérité. Voy. CHASTRE ou CHATRE.
(de la).

IX. Trignant de Menou, Chevalier, Sei-
gneur de la Ferté- Vaucelles & autres lieux,

Echanfon du Duc de Berry, époufa Andrée
deNo^ay, fille unique à'EuJîache deNo:{ay.
Il mourut avant fon père, & ne laiffa que
deux filles mineures, fous la tutelle de Phi-
lippe DE Menou, leur oncle, après le décès de
Jean de Menou, leur aïeul.

IX. Philippe de Menou, Chevalier, Sei-

gneur de Menou, Bouffay, &c. (fils puîné de
Jean, IV« du nom, & àtJacquette de Cham-
borant), fut Chambellan de Louis XI dans
les deux dernières années de fon règne, en
1482 & 1483, puis Ambaffadeur en Efpagne
fous Charles VIII, par Lettres du 25 0£lo-
bre 1492, Maître d'Hôtel de la Reine Anne
de Bretagne, par CommifTion du 5 Janvier

i5oi ; enfuitede la Reine Claude & du Dau-
phin de France, par Lettres de François I",

en date du 29 Janvier i5i8. Il rentra en pof-

fefllon de la Terre de Menou, fuivant l'ac-

cord fait le 3 Avril 1469 entre lui & Trignant,

fon frère aîné, & la vendit, par contrat paffé

le 25 Février i5oo, à Charles d'illiers. Li-

cencié ès-lois, Doyen du Chapitre de l'Eglife

de Chartres. Philippe tefta le 14 Mars i5i5-

ilavoitépoufé,parcontrat duSOflobre 1474,
Antoinette de la Toufche, fille d'Hardouin
de la Toufche, Chevalier, Seigneur de Vil-

laines, &c. De ce mariage vint entr'autres

enfans :

X. René de Menou, I" du nom. Cheva-
lier, Seigneur de Bouffay, la Forge & autres

lieux, premier Echanfon delà Reine Claude,
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comme il paroît par les provifions de cette

charge du i4Janvier i5o4j& auiïi delà Reine

EléonorEj le II Août i53o, lequel époufaj

par contrat du 24 Février iSog^ Claude du
Fau, fille unique & héritière de François, &
de Gabrielle de Villiers-PIsle-Adam. Leurs

enfans furent entr'autres :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et François, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Charn^ay, rapportée ci-après.

XI.JeandeMenoUj V^ du nom. Chevalier,

Seigneur de Bouflay, &, fait Chevalier de

l'Ordre du Roi par Charles IX, le 12 Mars
i568j puisGouverneur du Château de Loches

le 22 Septembre de la même année, leva par

ordre d' Henri,' Duc d'ANJOU, frère du Roi,

une Compagnie de 200 hommes de guerre

pour la garde de la ville & du Château de

Loches par commiiïîon du 23 Mai iSôg. Il

époufa, 1° Claude des Perfonnes , dont il

n'eut qu'une fille; & 2° par contrat du 10

Décembre iSSg, Michelle de la Chajîre

,

fille de Claude, & à'Anne de Robertet, dont

plufieurs enfans, entr'autres :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Claude, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Champlivault , rapportée ci-

après.

XII. Jean de Menou, VP du nom. Cheva-

lier, Seigneur de Bouffay, &c., obtint du Roi
Henri IV, le 5 Juillet iSgi, le Gouverne-
ment de la ville du Blanc, en Berry, & le 25

Décembre de la même année il eut la garde
du Château d'Angles, en Poitou, pour le fer-

vice du Roi. Il époufa, 1° par contrat du 21

Juin iSgij Madeleine Fumée, morte à 17
ans, fille unique de Martin, Seigneur de
Genillé, &c.. Chevalier de l'Ordre du Roi,

& de Marie Louet ; & 2» Anne de Plqy,
fille d'un cadet de la Maifon de Rouffillon,

en Saintonge, & petite-fille du Premier Pré-

fident Jacques-François de Lage-Bâton, à

Bordeaux. 11 eut du premier lit :

1. René, qui fuit.

Et du fécond lit vinrent :

2. Jean, auteur de la branche des Seigneurs
de Billy, rapportée ci-après

;

3. Et Charles, tige de celle des Seigneurs de
Narbonne, mentionnée enfuite.

XIII. René de Menou, II« du nom. Che-
valier, Seigneur de Bouffay, la Forge, Ge-
nillé & autres lieux, fut élu par la Nobleffe

de la Province, affemblée à Tours, pourdref-
fer les Cahiers qui dévoient être préfentés aux
Etats Généraux. Louis XIV lui en écrivit le

10 Août i65i, & approuva même fon élec-
tion. Il fut marié, i" par contrat du 18 Juin
16 18, avec Madeleine Fumée (fa coufine
iffuede germain), fiWtàt Martin, Seigneur
des Roches-Saint-Quentin, & de Madeleine
de Crevant; & 2° par contrat du 16 Avril

1644, avec Louife de Montfaucon. Du pre-

mier lit vinrent 14 enfans, entr'autres :

1. Louis, qui fuit;

2. François, tige de la branche des Seigneurs
de la Roche-Alais, rapportée ci-après

;

3. Et autre Louis, Abbé Commendataire de
l'Abbaye de Saint-Mahé ou Saint-Mathieu
en Baffe- Bretagne, qui eft mort en 1701.

Et du fécond lit naquirent auffî 14 enfans,

dont il n'efl refté que

4. Claude, Abbé Commendataire de ladite

Abbaye de Saint-Mathieu, après la démif-
fion de Louis, fon frère confanguin;

Et trois filles, nommées Madeleine, Fran-
çoise & Louise, qui font mortes Religieufes

à la Bourdillière.

XIV. Louis de Menou, Chevalier, Sei-

gneur de Bouffay, Enfeigne au Régiment de

Touraine, Infanterie, à l'âge de 14 ans, &
l'année fuivante Capitaine au Régiment de

Normandie, fe trouva à plufieurs fièges &
batailles. Après avoir quitté le fervice, il

époufa, par contrat du 6 Janvier 1690, Ca-
therine Perrot, fille de Claude, Seigneur

du Pleiïisj Grand Maître des Eaux & Forêts

de France aux Départements d'Anjou, de

Touraine & du Maine, Sid'Anne du Breuil.

Etant devenu veuf à l'âge de 3o ans, il em-
braffa l'Etat Eccléfiaftique & fonda enfuite à

la Bourdillière (Château fitué fur la rivière

rindrois, à deux lieues de Loches, en Tou-
raine, joignant la Terre & le Bourg de Ge-
nillé) un Couvent de filles de l'Ordre de Cî-

teaux en Prieuré perpétuel, les dota & fe ré-

ferva la nomination de la Supérieure. Il y
plaça d'abord 7 de fes fœurs, dont plufieurs

furent tirées d'autres Monaftères avec per-

miflion des Supérieures fous lefquelles elles

étoient. Il préfenta pour première Prieure

Claude de Menou, fœur aînée des autres, à

l'Archevêque de Tours (Viftor Bouthillier),

fous lequel il avoit fait, par fa permiflion,

cet établiffement, comme il paroît par les Let-

tres du 18 Avril 1662. Quelque tems après

Oo ij
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la fondation de ce Couvent de la Bourdilliè-

re, 4 filles de Louis de Menou & i3 de fes

nièces s'y firent Religieufes , en forte que
le commencement de cet établilTement ne fut

compofé que des filles de fa Famille, au nom-
bre de 24, tant fœurs, filles que nièces. En
i668j il obtint des Lettres de confirmation

de ce nouvel établilTement, fous le nom de

Notre-Dame de la Bourdillière, & remit

au Roi fon droit de nommer la Supérieure,

comme il paroît par des Lettres Patentes du
mois d'Avril 1688, & en même tems Louis
XIV nomma pour Coadjutrice Catherine de
Menou, fille du fondateur. Dès lors le Mo-
naflère de la Bourdillière fut érigé fur le

pied de fondation royale. Du mariage dudit

Louis, avec Catherine Perrot, naquirent :

1. René, qui fuit
;

2. Roger, qui eft mort fans alliance. Lieute-

nant de Cavalerie
;

3. Charles, Grand Vicaire du Diocèfe de

Pamiers & Doyen de Saint-Agnant
;

4. Catherine, Abbeffe du Monaftère de la

Bourdillière
;

5. 6.&7. Anne, Marie & Agathe, Religieufes

au même Monaftère.

XV. René de Menou, III« du nom, Che-

valier, Seigneur de Boufl'ay, Chambon, la

Forge, &c., époufa, i" par contrat du mois

de Juillet 1668, Dorothée de Chajîeignier,

morte peu après, fille de Louis, Seigneur

de Luffais & d'Andonville, Mettre de Camp
d'un Régiment d'Infanterie, Maréchal des

Camps & Armées du Roi, & de Théodore

de Trégouin ; & 2° par contrat du 5 Février

1 670, Claude-Marie Léaud, fille de Pierre,

Ecuyer, & de Claude Morice. Du fécond lit

fortirent :

1. René-Charles, qui fuit;

2. Louis, Abbé de Bonny-fur-Loire, Prieur

de Saint-Chriftophe, Diocèfe de Beauvais,

qui vivoit en lySS;

3. Roger, qui fut tué au fiège de Dénia, en

Efpagne en 1710, fans avoir été marié
;

4. EsMOND, AbbéCommendataire de l'Abbaye

de Saint-Pierre de Preuilly, Diocèfe de

Tours, vivant aufïï en lySB ;

Et 9 filles, dont entr'autres Elisabeth, vi-

vante la même année; & Catherine, Reli-

gieufe au Monaftère de la Bourdillière,

nommée Coadjutrice de fa tante en 17 14,

Supérieure de cette Maifon depuis plus de

20 ans, & qui en eft la troifième Abbefle.

XVI. René-Charles de Menou, Chevalier,

Seigneur de BoulTay, &c., fervit en qualité

de Cornette de la Compagnie Meftre de Camp
du Régiment Royal-RouflTillon, Cavalerie, fe

trouva à plufieurs affaires; & à la paix d«
171 3, par la réforme, il quitta le fervice, &
fe maria, le 8 Août 171 5, à Loui/e Léaud,
fille uniqueSchéntièredeJean-MarieLéaud,
Seigneur de Lignières, & de Marguerite'
Louifede Montault. De ce mariage font nées :

1. Louise-Marie-Charlotte, mariée à René-
François de Menou, fon coufin, de la bran-
che des Seigneurs de CiiiJJy, dont il fera
parlé ci-après;

2. Et N DE Menou, morte en bas âge.

BRANCHE
des Seigneurs de la Roche-Alais,

au pays du Maine.

XIV. François de Menou, Chevalier, Sei-

gneur delà Roche-Alais (fils puîné de René,
IL' du nom, Seigneur de Bouflay, & de Ma-
deleine Fumée, fa féconde femme), fervit dès

fa jeunefle, & fut Capitaine au Régiment de
Normandie. Il époufa Marie Adrianjîus,
fille unique de René, Gentilhomme de M. le

Duc d'Orléans. Il en eut :

i. René, qui fuit
;

2. Louis, qui mourut au fervice de la Marine,
non marié;

3. Charles, qui fervit longtems, fut enfuite

Prêtre, & mourut Chanoine de Saint-Gatien

à Tours ;

4. 5. 6. & 7. Jean & trois autres, morts fans

alliance
;

8. Et Alexandre, Chevalier de Saint-Louis,

ancien Major du Régiment de la Fère, qui
s'eft retiré à Tours.

XV. René de Menou, Chevalier, Seigneur

de la Roche-Alais, Lieutenant d'Artillerie,

a époufé, à Lille, en Flandre, N.... Diccaut-
d'Aigremont,doni(\yi'à\\es, entr'autres trois

vivantes en 1758, favoir :

1. N... DE Menou, qui s'eft mariée à N... de
TIxibergeau, Seigneur de la Motte-Thiber-

geau. Chevalier de Saint-Louis, Brigadier

des Armées du Roi & Diredeur des Forti-

fications de la Rochelle
;

2. N DE Menou, Religieufe au Monaftère
de la Bourdillière

;

3. Et N... DE Menou, qui eft femme de N...

de Rougemont, Capitaine d'Infanterie au
Régiment de la Marche.

BRANCHE
des Seigneurs de Bill y.

XIII. Jean de Menou, Chevalier, Seigneur
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de Billy (fils de Jean, VI» du nom, & d'An-

ne de Ploy, fa féconde femme), fervit en

qualité d'Officier de Cavalerie; il époufa Ca-

therine de Lejlang (d'une ancienne Maifon

du Poitou), dont il eut :

XIV. Jean de Menou, II* du nom de fa

branche. Chevalier, Seigneur de Billy, qui

s'eft marié i" à Catherine de Béraudin (le

nom de fa féconde femme, dont il n'eut point

d'enfans,eft ignoré); & Soà N...rfe Thiange.

Du premier lit vinrent :

1. Jean, qui eft mort fans alliance en ijSS;

2. 3.&4. Deux garçons, morts fans poftérité,

& une fille qui s'eft mariée, morte aufli

fans avoir eu des enfans
;

3. Charles, qui s'eft marié àN... Bernardeau,

dont il a eu :

1 . Jean, Prêtre, Chanoine de la Rochelle,

qui eft mort en 1752 ;

2. N... DE Menou, Officier au Régiment
de Tournaifis, qui mourut en lySo,

non marié ;

3. Et Marie-Radégonde, qui fut femme,

le 8 Juillet lySo, de Gabriel-Daniel de

J<i»!vre, Chevalier, Seigneur du Vieux-

Roman, en Poitou, Capitaine au Ré-

giment d'Orléans, Infanterie, & Che-

valier de Saint- Louis.

Et du troifième lit fortirent plufieurs en-

fans, dont il n'eft refté que

6. N... DE Menou, qui fuit.

XV. N.... de Menou, Chevalier, Seigneur

de Laigues, Capitaine dans le Régiment des

Grenadiers Royaux, qui s'eft marié en Poi-

tou.
BRANCHE

des Seigneurs de Narbonne, en Berrjy.

XIII. Charles de Menou, Chevalier (fils

puîné de Jean, VI' du nom, & d'Anne de

Ploy, fa féconde femme). Capitaine dans le

Régiment de la Feuillade, époufa, par con-

trat du i3 Juin 1634, Anne de Chdteau-
Châlon, fille d'Antoine, & de Charlotte de

Râpé, dont pluûeurs enfans, la plupart morts

fans alliance. Les autres furent :

1. Louis, Chevalier, Major d'Infanterie, qui

eft mort fans poftérité, de fon mariage avec

N... de Menou, fa coufme, fille de Louis,

II' du nom, Chevalier, Seigneur du Mée,

& de Claude de Béraudin
;

2. Et Charles, qui fuit.

XIV. Charles de Menou, II» du nom,
Chevalier, époufa, par contrat du 3i Décem-

bre 1668, Françoife-Marguérite Chauve-
lin, fille de François , Chevalier, Seigneur

de Narbonne, & de Marie Lécuyer. De ce

mariage vinrent :

!. Henri-Louis, Chevalier, Seigneur de Nar-

bonne, Capitaine d'Infanterie dans le Ré-
giment de Launoy, qui mourut fans al-

liance
;

2. Charles, qui fut tué à la guerre
;

3. François, qui s'eft marié à N... de Houf-
feau, mort fans poftérité

;

4. Robert, qui fuit ;

5. Et Madeleine, qui s'eft mariée, par con-

trat du 5 Juillet 1688, à Charles-Philippe

Ségtiier , Chevalier, Seigneur du Pleffis,

dont poftérité. Voy. SÉGUIER.

XV. Robert de Menou, Chevalier, Sei-

gneur de Jeu-Maloches, Chevalier de l'Ordre

de Saint-Lazare, époufa i^ Geneviève Seur-

rat de Clorandry, dont il n'eut point d'en-

fans; & 3" au mois de Juin 1735, Marie de

Laugeois, dont il eut :

XVI. Marie -Elisabeth de Menou, qui

s'eft mariée, le 3 Mai lySS, à Maurice Sé-
guier, Chevalier, Seigneur de Narbonne, &c.

,

fon coufin germain, fils de Charles-Philippe

Ségiiier, & de M adeleine de Menou.

BRANCHE
des Seigneurs de Champlivault, en

Sologne.

XII. Claude de Menou, Chevalier, Sei-

gneur de Mantelan, en Touraine (fils puîné

de Jean de Menou, V" du nom, & de Mi-
chelle de la Chajlre , fa féconde femme),

époufa en Sologne, par contrat du 19 No-
vembre 1596, Marguerite- Francoife de

Viau, fille unique & héritière de René de

Viau, Chevalier, Seigneur de Champlivault,

& de Diane David, dont vinrent :

1. Louis, Prieur de Grand- Mont, Doyen de

Sainte-Croix d'Orléans
;

2. Et René, qui fuit.

XIII. René de Menou, Chevalier, Seigneur

de Champlivault, époufa i" Edme Luillier,

fille de François (d'une Famille iliuftre dans

la Robe); & 2» par contrat du 8 Juillet 1640,

Elifabeth de Morinville, fille de N.... de

Morinville , & de Marie de Chancy. Du
premier lit il eut :

1. Louis, qui fuit.

Et du fécond lit vinrent :

2. François, Prieur de Grand-Mont;
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3. Charles, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Cuijfy, mentionnée ci-après ;

4. & 5. Deux autres garçons, qui font morts

fans poftérité
;

6. Françoise, qui fut reçue ChanoinefTe de

Remiremont, en Lorraine, en 1674; elle eft

morte en 1708
;

7. Et Elisabeth de Menou, qui s'efl mariée

à François-Gajion d'Autry, Ecuyer, Sei-

gneur de la Mivoye, dont quatre garçons

& une fille. Voy. AUTRY ou AUTRI de

LA MIVOYE.
XIV. Louis DE Menou, Chevalier, Sei-

gneur de Champlivault, Officier dans le Ré-

giment du Duc d'Orléans, eut de Francoife

de Monnot, fon époufe :

1. Louis-René, qui fuit
;

2. Et Jean, Capitaine dans le Régiment de la

Sarre, qui s'eft marié à Jacqueline le Nor-
mand, Dame d'Héry, près de la Charité,

dont plufieurs filles;

3. Et François, Prieur de Saint-Aignan-le-

Jaillard.

XV. Louis-René de Menou, Chevalier,

Seigneur de Champlivault, Capitaine dans

le Régiment de Catinat, époufa Anne Pa-
nard ; il en a eu :

1. Charles-René, ancien Vicaire Général &
Archidiacre delà Rochelle, Abbé Commen-
dataire de l'Abbaye Royale de l'Isle-Chau-

vet, Ordre de Saint -Benoît, Diocèfe de

Luçon, qui mourut à Paris le 1 1 Oflobre

1774, dans la 76" année de fon âge;

2. Louis- François-Gaston, qui fuit;

Et trois filles, dont une vivoit en 1758.

XVI. Louis- François-Gaston de Menou,
Chevalier, Seigneur de Champlivault, ci-

devant Capitaine dans le Régiment de la

Couronne, a époufé N... de Brijacier, dont

il a eu :

1. Charles-Louis, Moufquetaire du Roi dans
fa féconde Compagnie en 1758;

2. Une fille, née en 1737;
3. Et N.... DE Menou, née en 1748.

BRANCHE
des Seigneurs de Cuissy.

XIV. Charles de Menou, Chevalier, Sei-

gneur de Cuiffy (fécond fils de René de Me-
nou, Seigneur de Champlivault, & ài'Eli-

Jabeth de Morinville , fa féconde femme),

fervit le Roi dès fa jeuneffe, fut Capitaine de

Cavalerie dans le Régiment de Villeroy, puis

Colonel d'un Régiment de fon nom & Bri-

gadier des Armées du Roi; eut une jambe

emportée d'un coup de canon, en 1706, au
fiège de Turin; fut nommé Gouverneur de
la Citadelle d'Arras en 1 7 1 3, & avoit été fait

Chevalier de Saint-Louis à la création de cet

Ordre. De Jacqueline de Cremeur, fille de
Gilles, & d^Eléonore de Chancy, qu'il avoit

époufée par contrat du 7 Janvier 1682, il

eut :

1. Louis-JosEPH, qui fuit;

2. Claude, Chevalier, commandant le pre-
mier bataillon du Régiment de Mailly, qui
eft mort en 1 746, fans alliance

;

3. Louis-François, Chevalier de Saint- Louis,
Enfeigne des Gardes du Corps du Roi,Com-
pagnie de Villeroy, Maréchal de Camp,
qui mourut en 1742, laiffant à'Anne de
Pilliers, Dame de Motelle, en Normandie,
qu'il avoit époufée en 1729,

1. François de Menou-Motelle, Capi-
taine de Dragons au Régiment Dau-
phin, non marié en 1768

;

2. Louise, née en 1733 ;

3. Et Jacqueline de Menou-Motelle,
née en 1737.

4. René-François, rapporté après fon aîné;

5. Jacques-David, Scholaftique en Dignité,

Grand Vicaire de Nantes, Abbé de Bon-
repos, en Baffe-Bretagne, lequel mourut le

28 Novembre 1760, âgé de 60 ans ;

6. Marie-P'rançoise, Prieure de Gy, Diocèfe

de Sens, qui eft morte en 1757;

7. Et Elisabeth, qui s'eft mariée, le i3 Juillet

1720, à Jofeph-Adalbert d'Autry, Cheva-
lier, Seigneur de la Mivoye, fon coufin ger-

main, dont deux garçons & deux filles. Le
cadet eft mort. L'aîné a époufé, en 1753,

N... de Brecheré. Voy. AUTRY ou AU-
TRI DELA MIVOYE.

XV. Louis-Joseph de Menou, Chevalier,

Seigneur de Cuifly, puis Baron de Pontchâ-

teau, en Bretagne, par l'acquifition qu'il fit

de cette Terre, fervit de bonne heure, eut le

Régiment de fon père en 1706, fut fait Bri-

gadier d'Infanterie le i'"' Février 1719, Lieu-

tenant de Roi des Ville & Château de Nantes

en 1721, employé en qualité de Brigadier

dans le Comté Nantois, fait Maréchal de

Camp le 10 Mai 1748 & Commandant dans

les cinq Evêchés de la Haute-Bretagne. Il

eft mort à Nantes, au commencement de

Juillet 1754, à 71 ans. Il avoit époufé, en

1722, Louife-Marie de Charitte,{il\e deN...

de Charitte, Gouverneur du Cap François,

Isle de Saint-Domingue, & de N... Ladou-
bar-de-Beaiimanoir . De ce mariage il a eu :
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1. Louis-Joseph, qui fuit;

2. Marie-Bernard, Sous-Lieutenant au Ré-

giment des Gardes Françoifes en 1 75 1 ,
qui

s'eft marié, en Janvier 1767, à N... de Re-

cujon, fille unique de N.... de Recuffon,

Chevalier, Seigneur de Marcouville, dont

un garçon
;

3. Marie-Charlotte, qui s'efl mariée, en

1740, à N.... de Caiipenne, Marquis d'A-

mou. Capitaine aux Gardes Françoifes,

puis Commandant pour le Roi à Bayonne,
dont plufieurs enfans ;

4. Louise-Anne, qui s'eft mariée, en 1750, à

EsMOND DE Menou, III" du nom, Cheva-
lier, Seigneur du Mée, dont il fera parlé

ci-après;

5. Et Françoise-Henriette, qui s'efl mariée,

le 2 Juin lyS&i à Louis-Georges deJohanne
de la Carre de Saumery, Chevalier, Sei-

gneur de Piffonds, &c., Lieutenant-Colonel

du Régiment Royal-Piémont, Cavalerie,

Gouverneur en furvivance du Château de
Chambord, Grand Bailli du Blaifois, &c.,

dont poftérité. Voyez JOHANNE de la

CARRE.

XVI. Louis-Joseph deMenou^ Il^du nom.
Chevalier, Seigneur de CuilTy, Baron de

Pontchâteau, Lieutenant de Roi des Ville &
Château de Nantes, Capitaine de Cavalerie

au Régiment de la Rochefoucauld & Che-
valier de Saint-Louis, a époufé, en ijSi,

Bonne-Emilie Phélypeaux-de-Maurepas,
dont il a eu :

1. Louis-VicToiRE, né le 19 Mai 1752 ;

2. Louis-Marie, né le 27 Avril 1753 ;

3. René-Marie, né le 12 Septembre 1734;

4. Et N... DE Menou, morte au berceau.

XV. René-François de Menou, Chevalier

(quatrième fils de Charles, Seigneur de Cuif-

fy, & de Jacqueline de Cremeur), entra au
fervice fort jeune, fut fait Cornette de Cava-
lerie dans le Régiment de Saint- Phalle-Cou-

lange le 23 Novembre 1709, Capitaine dans
le même Régiment le 8 Septembre 171 1,

Exempt des Gardes du Corps du Roi, Com-
pagnie de Villeroy, au mois d'Odobre 1728,
Chevalier de Saint-Louis au mois d'Oflobre

173 1, Mettre de Camp de Cavalerie le 4 Jan-
vier 1732, Brigadier des Armées du Roi en

1744, & Maréchal de Camp le \" Janvier

1748. Il s'eft* trouvé, dans le cours de fes fer-

vices, à plufieurs affaires & batailles, & eft

mort le 3o Décembre 1765. Il avoit époufé,

le 3 Janvier 1746, Louise-Marie-Charlotte
DE Menou, fa coullne, fille unique & héri-

tière de René-Charles, Chevalier, Seigneur
de Bouffay, &c., & de Louife Léaud de Li-
gnières. Par ce mariage la branche aînée fe

trouve perpétuée dans celle-ci. Leurs enfans
font :

1. René- Louis-Charles, né le 9 Oélobre 1746,
marié, par contrat du 2 5 Janvier 1769, à
Anne- Ifabelle - Michelle de Chafpoux dt
Verneuil, née le i'^'' Septembre 1731

;

2. Jacques-François, né le 3 Septembre 1750;
3. Philippe-François-Denis, né le 9 Odobre

1752, Chevalier de Malte en 1757;
4. Elisabeth, née le 3 Août 1748 ;

5. Marie-Louise-Antoinette, née le 19 Mai
1 754, morte âgée d'un an

;

6. Marie-Josèphe, née le 7 Mai 1756;
7. Et Agathe -Emilie, née le 7 Septembre

1757, mariée, vers 1778, à Charles-Giiil-
laume-Louis, Marquis de Broglie.

BRANCHE
des Seigneurs rfe C h a r n i z a v, en Touraine.

XI. François de Menou, Chevalier, Sei-

gneur de Charnizay (fils puîné de René, I"
du nom. Seigneur de Bouflay, &c.,&de
Claude du Fau), époufa, le 24 Novembre
1575, Earine du Régnier, fille de Charles,
Ecuyer, Seigneur de Chezelles, & d'Antoi-
nette du Val, dont entr'autres enfans :

1. René, qui fuit
;

2. Et François, rapporté après fon aîné.

XII. René de Menou, Chevalier, Seigneur
de Charnizay, Ecuyer de la Petite Ecurie du
Roi, époufa Nicole de Jufferant , fille de
René, Ecuyer, & de Renée Robin (ilTue de
la Maifon de la Tremblaye-Robin) , de la-

quelle vinrent entr'autres enfans :

1. René, qui mourut au fiège de Bréda fans

poftérité;

2. Et Charles, qui fuit.

XIII. Charles de Menou, Chevalier, Sei-

gneur d'Aunay, Vice-Roi dans l'Amérique,

s'y rendit fi recommandable, qu'il obligea les

Anglois à lui demander la paix & les rendit

fes tributaires dans ce pays-là pour acheter

fon alliance. Il laiffa de Jeanne Morin, fon

époufe, quatre garçons & trois filles, defquels

il n'eft point refté de poflérité.

XII. François de Menou, II' du nom,
Chevalier, Seigneur de Chiron (fils puîné de

François, & à'Earine du Régnier), Gentil-

homme ordinaire de la Chambre du Roi, Ca-
pitaine d'une Compagnie de Cavalerie, com-
manda dans Brouage & l'Isle d'Oléron, en
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l'abfence du Commandeur de la Porte, oncle

du Cardinal de Richelieu. Il s'établit en Ni-

vernois, où il époufa, le 2 Septembre 1625,

Marie de Briffon , Dame de Nanveignes,

veuve de Claude de Choifeul, Chevalier^

Baron d'Eguilly. Il en eut :

Armand-François, qui fuit
;

Et deux filles, qui font mortes fans poftérité.

XIII. Armand-François, Marquis de Me-
Nou, Chevalier, Seigneur de Nanveignes, de

Charnizayj&c, obtint, par Lettres Patentes

de Louis XIV, du mois de Juin 1697, l'érec-

tion de la Terre de Nanveignes en Mar-
quijat, fous le nom de Menou, enregiftrées

le 5 Mars 1 6g8^ près de Cofne, en Nivernois.

De Francoife de Clère, fon époufe, fille de

Charles, Baron </e Clère, Chevalier^ Sei-

gneur de Goupillières, en Normandie, & de

Charlotte de Bourfaiilt, il a eu :

1. François-Charles, qui fuit
;

2. Philippe- Louis, Enfeigne des Chevaux-
Légers d'Orléans, qui eft mort fansalliance

;

3. Louis, Grand Bailli de l'Ordre de Malte,

Commandeur de Cadre, en Flandre, Am-
baffadeur de la Religion de Malte à Bru-
xelles auprès de l'Archiducheffe, Gouver-
nante des Pays-Bas, lequel eft mort à Tir-

lemont
;

4. Jacques-Joseph, Chevalier de Malte
;

5. AuGUSTiN-RocH, Evêque de la Rochelle en

1729, facré le 10 Septembre 1730, Abbé
Commendataire de l'Abbaye d'Angles, qui

mourut le 26 Novembre 1767, âgé de 87
ans

;

6. André, rapporté après fon aîné
;

7. &8. Marie-Louise & Françoise-Margue-
rite, Religieufes, toutes deu.\ Prieures

perpétuelles fuccefTivement des Dames de
Viantais à Beaulieu.

XIV. François-Charles, Marquis de Me-
Nou, Chevalier, Seigneur de Prunay-le-Gil-

lon, fuccelïîvement Cornette des Chevaux-

Légers de la Reine en 1692, Enfeigne des

Ecoflois en 1698, Sous-Lieutenant des An-
glois en 1708, Brigadier des Armées du Roi

le i" Février 1719, Capitaine-Lieutenant

des Chevaux- Légers d'Anjou en Février

1720, a quitté le ferviceen 1729, & eft mort

en fon Château de Prunay, en Beauce, le i3

Juin i73i,âgéde6i ans. 11 avoit époufé, le

16 Avril, 1703, Marie-Anne-Thérèfe Cor-

miau de la Grandière de Meiircé, morte le

28 Mai 1736, à 5o ans, fille de François

Cornuau de la Grandière , Seigneur de

Meurcé, & de Marguerite de Neuilly. De
ce mariage ils ont lailTé :

1. Françoise-Armande, née le 6 Décembre
1708, qui s'eft mariée, le 21 Mai 1731, à

Pierre-Jofeph Chapelle , Marquis de Ju-
milhac, Lieutenant Général des Armées
du Roi, Capitaine-Lieutenant de la pre-

mière Compagnie des Moufquetaires, dont
un fils. Voy. CHAPELLE de JUMIL-
HAC;

2. Marie-Louise, née le 25 Septembre 1712,
qui s'eft mariée, le 3i Août 1734, à Louis-
Alexandre de Damas, Chevalier, Seigneur,

Comte de Crux, Marquis de Menou, par
fon mariage, dont des enfans. Voy. DA-
MAS ou DALMAS :

3. Louise-Thérèse, qui s'eft alliée, le 20 Fé-

vrier 1 740, à Henri-François de Lambert,

Marquis de Saint-Bris, Lieutenant Géné-
ral des Armées du Roi, Gouverneur d'Au-

xerre, qui mourut le 21 Avril 1754, dans

fa 78e année, ayant eu un garçon & une
fille, morts en bas âge. Voy. LAMBERT,
en Angoumois, &c. Le Marquis de Saint-

Bris étoit veuf en premières noces, le 3 Mai

1736, de Marie-Renée-Angélique de Lar-

lan de Kercadio de Rochefort, aufii veuve

de François du Parc, Marquis de Locma-
ria. Lieutenant Général. Ladite Louise-

Thérèse DE Menou eft morte le 28 Fé-

vrier 1766, dans fa 52<' année
;

4. Et AugustineMarie, qui a époufé, le 2

Août lySi, Louis-Théodore Andrault, III'

du nom. Marquis de Langeron, &c.. Lieu-

tenant Général des Armées du Roi du 2

Mai 1744, Commandant en chef dans la

Province de Guyenne. Elle eft morte fans

enfans, & fon mari a époufé en fécondes

noces la nièce de fa première femme, Ma-
rie-Tliérèfe de Damas de Crux, morte

auffi le 5 Février 1763. à 23 ans. Voy. AN-
DRAULT.

XIV. André de Menou, Chevalier, Comte

de Charnizay (ftxième fils d'ARM.tNo-pRAN-

cois, Marquis de Menou, & de Francoife

de Clère), Maréchal de Camp en Décembre

1748, Lieutenant de Roi du Château de Nan-

tes, Gouverneur du Havre, Commandant
pour S. M. dans les cinq Evéchés de la

Haute-Bretagne, mourut à Nantes le 9 Juin

1754, âgé de 72 ans. Il avoit époufé, le 23

Oilobre 1720, Marie Angélique de Brijfon,

fa confine, dont il eut :

1. N... DE Menou, qui fuit
;

2. Marie-Françoise, non mariée;

3. Et Charlotte, qui s'eft mariée, en 1747,

au Marquis des Gouttes, Capitaine de Vaif-
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feau, Chevalier de Saint- Louis, dont un
garçon & trois filles.

XV. N...J Marquis de MenoUj Seigneur

de NanveigneSj Charnizay, &c.j Lieutenant

de Roi du Château de Nantes & Comman-
dant pour S. M. à BayonnCj eft veuf, depuis

le i5 Avril 1767, de Marie-Charlotte de

Menou, fa coufine. (Nous ignorons s'il en a

eu des enfans.)

BRANCHE
des Seigneurs du Mée, ew Berry.

VIL CoLiNET DE MenoUj Chevalier, Sei-

gneur du Mée & de Loigny (troifième fils

de Jean, III" du nom, & A''Agnès de Galar-
dori), eut en partage la Terre du Mée & celle

de Loigny ; il époufa Ifabeau de Graslœuil,

Dame de la Boutelais, fille de Barthélémy,
Seigneur de la Motte-Graslœuil, morte en

141 3, lailTant :

VIIL Louis DE Menou, Chevalier, Sei-

gneur du Mée, &c., qui mourut en 1455. Il

eut de Jeanne de Thais, fon époufe, fille de

Jacques, & de Catherine Yforé, un grand
nombre d'enfans, entr'autres :

1. Jean, Chevalier, Seigneur du Mée, qui

vendit la Terre de Loigny en i49i,& mou-
rut fans poflérité de fon mariage, contradé
vers l'an 145 5, avec Olive de Graffay, Da-
me dudit lieu & de la Maifon Forte

;

2. Et Antoine, qui fuit.

IX. Antoine de Menou, Chevalier, Sei-

gneur du Mée, époufa en 1496, Catherine

de Guenand, fille de Louis, Chevalier, Sei-

gneur de Saint-Cyran, & d'Anne de Cheva-
leau. De ce mariage vinrent :

1. Esmond, qui fuit
;

2. Et Jean, Seigneur de Coufières, qui s'efl

marié à la veuve du Seigneur d'Autry, de

laquelle il eut trois filles.

X. Esmond de Menou, Chevalier, Seigneu^

du Mée, époufa Catherine de Varennes, fille

de N... de Varennes, & de Charlotte de la

Chajtre ,• celle-ci fille de Claude, & de Ca-
therine DE Menou. Il en eut :

Jean, qui fuit
;

Et trois filles.

XL Jean de Menou, Chevalier, Seigneur
'du Mée, partagea avec fes fœurs en 1548 ; il

époufa I» Francoife Lanet, iffue de la Mai-
fon de Champojl; & 2» Catherine Quinault.

Du premier lit vinrent deux filles, & du fé-

cond lit fortirent :

Tome XIII.

1 . Jacques, qui fuit
;

2. Esmond, Chevalier, Seigneur du Mée;
3. &4. Et deux filles.

XII. Jacques de Menou, Chevalier, Sei-
gneur du Mée, rendit hommage au Roi, le

17 Août 1606, de la Seigneurie de Pellevoi-
fin. Il époufa 1° Louife de Rochefort, fille

de Claude, & de Claude de la Rivière; & 2"

Charlotte de Gremfy, de la Maifon du PleJJis

de Ckelles, en Dunois, fille de Claude de
Gremfy, & de Jeanne d'Amilly, au Perche
Du premier lit naquirent :

Louis, qui fuit
;

Et trois filles.

Et du fécond lit il eut :

Jean, rnort jeune.

XIII. Louis de Menou, II" du nom. Che-
valier, Seigneur du Mée, &c., époufa, le 22
Novembre i636, Claude de Beraudin, fille

à'Honorât, Ecuyer, Seigneur du Verger, &
de Marie Cérijières. De ce mariage vinrent
plufieurs enfans, dont cinq garçons, entr'au-

tres.

1 . François, qui fuit
;

2. Louis, Chevalier, Seigneur d'Entraigucs

& de Courdevos, Moufquetaire de la Garde
ordinaire du Roi, qui époufa, par contrat
paffé devant Grangi., Notaire Royal à Pel-
levoifin, le 11 Odobre 1691 , Marie de
Maiijfabré , fille d'Honoré, l" du nom,
Chevalier, Seigneur de Villablin, la Mar-
delle & du Puy-de-Cloué, Capitaine au
Régiment de Lefdiguièrcs

, & de Marie
Thaumas de la ThaumaJJière, fa féconde
femme. De ce mariage il a eu:

I. & 2. Anne & Marie, mortes filles;

3. Catherine, vivante en 1774, veuve de
Jacques-Martin du Bois, Ingénieur en
chef de la ville de la Rochelle & Che-
valier de Saint-Louis

;

4. Et Marguerite, vivante, non mariée,

à Loches, en Touraine.

3. Et N... de Menou, qui s'eft mariée à Louis
de Menou, fon coufin, Chevalier, Major
d'Infanterie, mort fans poftérité, mention-
né ci-devant, branche des Seigneurs de Nar-
bonne.

XIV. François de Menou, Chevalier, Sei-

gneur du Mée, &c., l'aîné des fils de Louis,

II« du nom, eut de fa femme dont on ignore

le nom :

1. Esmond, qui fuit
;

2. Charles de Menou de Villemore, Capi-

taine dans le Régiment de Rofnyvinen, In-

Pp
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fanterie, Chevalier de Saint - Louis
,
qui

s'eft marié à Catherine Guesbin, mort fans

poftérité
;

3. N... DE Menou de Rochefolle, Capitaine

d'Infanterie dans le Régiment du Perche,
puis Lieutenant-Colonel du Régiment des
Gardes du Roi de Pologne, qui mourut
fans alliance

;

4- Une fille, qui efl morte en i75i, fans pof-

térité de fon mariage avec N... de la Riviè-

re, Seigneur de Chambon, en Berry, Bri-

gadier des Armées de S. M. & Lieutenant
de Roi de la Rochelle

;

5. Et N.... de Menou, qui s'eft mariée à N...

des Préaux, dont des enfans.

XV. EsMOND de Menou, IP du nom. Che-
valier, Seigneur du Mée, Pellevoifin, &c.,
Chevalier de Saint-Louis, Colonel d'un Ré-
giment d' In fan terie,épou fa Cti^/;erzHerfe Bon-
vouft, dont il eut :

1. N... de Menou, Capitaine d'Infanterie dans
le Régiment de Noailles, qui fut tué à la

bataille de Dettingen, le 27 Juin 1743, fans
alliance

;

2. EsMOND, qui fuit
;

3. Et une fille.

XVI. Es.MOND DE Menou, \W du nom.
Chevalier, Seigneur du Mée, de Pellevoifin,

&c.. Capitaine au Régiment des Grenadiers
de France & Chevalier de Saint-Louis, épou-
fa, en Février ijSo, Louise-Anne de Menou
DE CuissY, fille de Louis-Joseph, Chevalier,

Seigneur de Cuiffy, Baron de Pontchàteau,
eti Bretagne, Maréchal des Camps & Armées
du Roi, & de Louife-Marie de Charitte. De
ce mariage font ilïus :

1. N... DE Menou, né en Décembre 1751 ;

2. N... DE Menou, né en Décembre 1752
;

3. N... DE Menou, né en 1754;
4. Et N... de Menou, né en 1757;

Les armes : de gueules, à la bande d'or.

Cimier : nue tête de maure de fable. (Cette

Maifon avoit autrefois pour Supports: deux
femmes vêtues en Déejfes ou en Sibylles de

rantiquité.)

MENTENAY: de , à 3 bandes de

, à la bordure befantée.

MENTHON, ancienne & illuftre Maifon
de Savoie & de Breffe, qui floriffoit dès le

XI' fiècle, & de laquelle eft iflu Saint Ber-
nard, Chanoine d'Aoufte, vivant en 1 1 20, le-

quel étoit fils de Richard, Seigneur de M en-

thon, & de Berlione de Duyn.

Robert, Seigneur de Menthon (iffu au
qiiatrième degré de Thomas), vivant en 1 2

1 9,
laiflfa d'J/abelle de Lucinge, fa femme,
Henri de Menthon, Grand Ecuyer de Sa-

voie, qui, d'Ifabelle de Saint-Amour, eut
entr'autres enfans :

François, qui a donné origine à la féconde
branche des Barons de Menthon, lequel fut
Ecuyer de Philippe, Duc de Bourgogne &
Grand Bailli de la Montagne. Jeanne de Va-
rax, fon époufe, le fit père de
Georges de Menthon, Ambafladeur en

i5o3 auprès de Maximilien, Roi des Ro-
mains, qui s'eft allié à Marie de Coligny
d'Andelot. Son petit fils,

François de Menthon, Baron de Couvette,
Gouverneur de la Citadelle de Bourg-en-
Breffe, lailVa de Marguerite de Château-
vieux :

1. Emmanuel- Philibert, qui s'eft marié à
Louife de Conpé, morte fans enfans

;

2. Et François, qui fuit.

François de Menthon fut père, par Clau-
dine de Sainte-Colombe, fa femme, de
René de Menthon, qui a continué la

branche des Comtes de Menthon & de Mon-
trotier, Barons d'Heyriat & de Couvette.

Jean de Menthon, dernier fils d'HENRi,

Seigneur de Menthon, & de Marie de Saint-
Amour, fut père, par Colette des Clés, fa

femme, de

Claude de Menthon, Baron d'Aubonne,
Grand Ecuyer de Savoie, qui a fait la bran-

che des Barons de Rochefort

.

Cette Maifon, qui porte pour armes : de
gueules, au lion d'argent, à la bande d'a-

zur, brochante fur le tout, a eu des allian-

ces avec les Maifons de Genève, de Thoire,

de Mouxy , de Chalant de Saint-Amour

,

de Confié, de Montfalcon, de Gerbais, de
Marejle, de Clermont, de Châtillon, &c.
Elle a produit beaucoup de grands hommes,
& s'eft divifée en plufieurs branches, comme
on peut le voir dans la Généalogie donnée
par Guichenon, dans fon Hiji. de Brejfe.

MENUE (la), en Lyonnois: Famille dont

eft Jacques-Claude DE la Menue, Chevalier,

Seigneur dudit lieu, qui eft Moufquetairedu

Roi dans fa féconde Compagnie.
Les armes : de gueules, au griffon d'or.

MÉRAULT, Famille établie à Paris.

I. Jean Mérault, Sieur de Villeron & de
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Villedombe, époufa Guillemette Rat, fille

de Jacques Rat, Sieur d'Orfigny, dont il eut :

1. Michel, qui fuit
;

2. Et Marthe, qui fut femme d'Achille le

Gras, Seigneur d'Achêres.

II. Michel Mérault, Ecuyer, Confeiller

Secrétaire du Roi, eut pour enfans :

I» Jean, qui fuit;

2. Et une fille, qui s'efl mariée au Sieur Ré-
vèrend.

III. Jean Mérault, Sieur d'Orfigny & de

Villedombe, Echevin de Paris en 1 563, mou-
rut le 2 3 Août i583, âgé de ôj ans, & fut

inhumé au Sépulcre. Il avoit époufé, en

i556, Nicole le Brun, fille de Claude, Con-
feiller au Châtelet de Paris, & de Geneviève

le Fèvre. Elle mourut le 20 Février i585,

ayant eu :

1. Jean, Sieur d'Orfigny, Tréforier du Duc
de Guife, qui époufa Marie Boucher, fille

de Germain, & de Marie Bourdereul, dont
vinrent :

I. Marguerite, Abbeffe des Cordelières

de la Ferté-Milon;

2. Isabelle, qui fut femme de Jacques
Noyers, Ecuyer, Secrétaire du Roi,

mort fans poftérité
;

3. Louise, qui fut femme de Jean Çoufin,

Grenetier à Reims
;

4. Catherine, qui s'efl; mariée 1° à An-
toine Pillon, Gouverneur de la ville

de risIe-Adam pour le Duc de Mont-
morency, mort fans enfans

; & 2° à

Pierre de la Cour ;

5. Et Marie, qui fut femme de Jean Mar-
follier, Payeur des Rentes, dont des

enfans.

2. Pierre, qui fuit
;

3. JAcquES, auteur de la troifième branche,

rapportée ci-après
;

4. Claude, Seigneur de la Foffée, Auditeur
des Comptes, par Lettres du 2 1 Juin 1 594,
reçu le 20 Juillet fuivant, & Echevin de
Paris le 1 6 Août 1 6 1 2, qui mourut le 9 Sep-
tembre 1627, âgé de 60 ans, & fut inhumé
à Saint-Nicolas des Champs. Il avoit épou-
fé Jeanne le Comte, fille de Jean, Sieur
de Montauglan, Echevin de Paris, ès-an-
nées 1578, 87 & 1594, dont il eut:

I. Catherine, qui s'efl mariée à Claude
Galland, Auditeur des Comptes, le 29
Décembre 1642, fils de Jean Galland,
natif de Pezénas, & de Madeleine de
Vivien. Elle en eut : Claude Galland,
Maître des Requêtes, & une fille

;

2. Et Marie, qui époufa i" Léon Fou-
reau, Ecuyer, Secrétaire du Roi, Con-
trôleur de l'ordinaire des Guerres, mort
en Décembre 1623; & 2" le 25 Août
i63o, Michel Larcher, W" du nom,
Seigneur d'Olizy, de la Fortelle, &c.,

Préfident en la Chambre des Comptes.
Elle mourut en Mai iGBy, laiflant des

enfans de fes deux mariages. Voy.
LARCHER, originaire de Paris.

5. Marie, qui fut femme i" de Claude Her-

vy ; & 2° de Jean Videlaine, Sieur d'Hie-

res-le-Châtel. Elle mourut le 5 Novem-
bre 1626, âgée de 74 ans, & e(l inhumée
au Sépulcre. Elle a laifle des enfans de fon

fécond mariage
;

6. Jeanne, qui s'efl mariée à Jacques Menant,

Sieur de Villedombe, morte le 19 Décem-
bre 1612, & fon mari le i"' Novembre
1620, inhumés à Saint-Euflache, laiffant

des enfans ;

7. Et Anne, qui s'efl mariée à Jacques Bour-

Jier, Prévôt à Sens.

IV. Pierre Mérault, Receveur des Con-

fignations au Requêtes du Palais en iSgS,

Correfteur en la Chambre des Comptes en

1597, mourut en i63o. Il avcit époufé Ca-

therine Charpentier, morte en lôSg, fille de

Michel Charpentier, dont quatre enfans

morts en bas âge ; les autres furent :

i . Pierre, Seigneur de Corbeville & de Bon-

nes, Ecuyer, Secrétaire du Roi, le 2 Mars

1654, mort en 1668, fans enfans d'Anne

Glue, qu'il avoit époufée en 161 7;

2. Jacques, Tréforier de France à Soiflbns,

qui mourut, en i655, fans enfans de fes

deux mariages, 1° avec Jeanne du Buijfon;

& 2» en 1646, avec Marguerite Colbert,

fille de Jean, Seigneur du Terron, Lieu-

tenant des habitans de Reims, & de Ma-
rie de Bignicourt. Elle fe remaria, le i"'

Janvier 1657, à Louis Marin, Seigneur de

la Châteigneraye, Intendant des Finances,

qui mourut en Avril i658 & fut inhumée

aux Blancs-Manteaux
;

3. JÉRÔME, qui fuit
;

4. Nicolas, auteur de la féconde branche

rapportée ci-après
;

5. Jean, Auditeur des Comptes, mort le 9
Janvier 1644, lequel avoit époufé Marthe

Goury, morte en 1695, fille de Jacques

Goury, Corredeur des Comptes, dont fept

enfans, deux morts en bas âge ; les autres

furent :

I. Pierre, Confeiller au Parlement de

Metz, qui mourut le 3 Mars 1697, fans

alliance;

Ppij
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2. Jean, Tréforier de France à Bourges,

non marié;
3. Jeanne, morte fille le 24 Odlobre 1698;
4. Marguerite, Religieufe à Sainte-

Avoye en 1662
;

5. Et Catherine, qui s'efl mariée à Pier-

re Débonnaire, Correfleur des Comp-
tes en 1661, dont fix fils & quatre fil-

les.

6. Isabelle, Supérieure des Cordeliers du
Faubourg Saint-Marceau

;

7. Geneviève, qui s'eft mariée 1° à Nicolas
Grandeau, Ecuyer, Secrétaire du Roi &
Contrôleur des Guerres, dont un fils

; &
2" à Abel de Sainte-Marthe, Confeiller

d'Etat, Garde de la Bibliothèque de Fon-
tainebleau, dont un fils & une fille

;

8. Marie, femme de Julien Brodeau, Avocat
au Parlement, & mort le 19 Avril i653,

dont un fils, Confeiller au Parlement, &
deux filles

;

9. Et Marguerite, femme A'Antoine de Lar-
che, Sieur de Saint-Mandé, Lieutenant
Général de la Table de Marbre du Palais

de Paris, dont pour fils Pierre de Larche,
Confeiller au Parlement.

V. Jérôme Mérault^ Confeiller au Par-
lement de Dijon le 1 6 Mars 1 63 1^ puis Avo-
cat Général de la Cour des Aides de Paris le

3 Avril i632, avoit époule, le 3 Août i63ij

Ifabelle Bachajfon, tille de Jean, Receveur
Général des Finances de Limoges, & A'Anne
Paffart. EUefe remaria en lôSg, à Mathias
Barbin, Gentilhomme ordinaire & Maître
d'Hôtel du Roij Seigneur de Broyés. Elle

eut de fon premier lit :

1. Jérôme, qui fuit
;

2. N... Mérault, Religieufe aux Cordelières
du Faubourg Saint-Ma.rceau

;

3. Et N... MÉRAULT, Religieufe à Popincourt.

VI. Jérôme Mérault, IP du nom, Sei-

gneur de Boinville, Confeiller au Châtelet
en 1657, puis au Parlement de Paris le 26
Juin i665, mourut en 1708. Il avoit époufé,
i» le 5 Août 1669, Marie-Madeleine Ser-
vin, fille de Louis-René, Seigneur de la Grè-
ve, Confeiller au Parlement, & de Charlotte
de Vajjfanj & 20 le 27 Juin 1677, Marie de
Sebret, morte veuve le 17 Juin 1714. Elle
avoit époufé, en premières noces, Jean Lef-
prit, Seigneur d'Auvers & de Montmort,
Maître d'Hôtel du Roi. Jérôme eut de fon
premier mariage :

1. Jérô.vie, qui fuit;

2. Madeleine- Elisabeth, qui s'efl mariée à
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Adrien de Novince, Seigneur d'Aubigny,
Confeiller au Parlement de Rouen, qui
mourut en 1722, ayant eu Marie-Madelei-
ne de Novince, qui s'eft mariée à Léonard
du Bofc, Seigneur de Radepont

;

3. Et Marie-Charlotte, qui s'efl alliée, le

14 Avril 1 709, à Simon-Louis de Courtoiix,
Seigneur de Moyan, Capitaine de Cavale-
rie, dont des enfans. Voy. COURTOUX.

VII. Jérôme Mérault, III^ du nom, né
le 17 Oftobre 1681, Confeiller au Grand
Confeil le 16 Novembre 1703, puis Procu-
reur Général en la même Cour le 6 Mai
1722, jufqu'en 1746, Confeiller d'honneur
le 20 Septembre de la même année, mourut
le 3 Décembre 175 i, âgé de 70 ans. Il avoit

époufé Elifabeth-Henriette Racine, veuve
de Jean-François Mérault, Seigneur de Gif,

Confeiller au Parlement, & fille de Michel
Racine, Ecuyer, Secrétaire du Roi & Rece-
veur Général des Finances d'Alençon, qui
mourut le i3 Mai 1732, & de Pétronille van
der Linden, morte le 17 Avril 1741. De ce

mariage e(l ilïue

MicHELLE- Pétronille, née en 1720, qui
s'eft mariée, le 4 Février 1744, à Antoine-
Lambert Maffon des Montées, Seigneur de
Meslay, Préfident de la Chambre des Comp-
tes de Paris, reçu le i3 Avril 1736, dont des

enfans. Voy. MASSON, Seigneurs de Mes-
lay, &c.

SECONDE BRANCHE.
V. Nicolas Mérault (quatrième fils de

Pierre, & de Catherine Charpentier), Tré-
forier de France à Amiens, puis Maître en
la Chambre des Comptes de Paris en i636,

mourut le 28 Juin 1677. Il avoit époufé, 1°

Anne Marchand ^ & 2° le 22 Juillet i636,

Marie Cornuel, fille de Nicolas, Tréforier

de France à Châlons, & de Marguerite
Baillât. Il eut du fécond lit:

1. Claude, qui mourut au Collège en i65o ;

2. Et Pierre, qui fuit.

VI. Pierre Mérault, Seigneur de Gif &
d'Oigemont, Vicomte de Châteaufort, Con-
feiller au Châtelet, puis en la féconde Cham-
bre des Enquêtes du Parlement de Paris le

i3 Juillet 1661, & Chancelier de l'Ordre de

Saint-Lazare, mourut le 20 Décembre 1684.

Il avoit époufé Elifabeth de Guénégaud, fille

de Jean- François, Seigneur des Broffes,

Maître des Comptes, & de Marie Gargant.

Leurs enfans furent:
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1. Jean-François, qui fuit
;

2. Autre Jean-François, Chevalier de Saint-

Lazare en 1701 ;

3. & 4. Marie & Jeanne-Elisabeth ; la pre-

mière, morte le 25 Novembre 1755.

VII. Jean-François Mérault, Seigneur de

Gif, Confeiller au Parlementer! 1714, mou-
rut en 1715. Il avoit époufé Elifabeth-Hen-

riette Racine, fille de Michel, Ecuyer_, Re-
ceveur Général des Finances, laquelle le re-

maria à Jérôme Mérault, Ill^du nom. Pro-

cureur Général au Grand Confeil, mention-

né ci -devant. Elle eut de fon premier mari

VIII. Claude Mérault^ Seigneur de Gif,

Vicomte de Châteaufort, Lieutenant de Roi

au Gouvernement du Comté de Bourgogne^

qui mourut en Septembre 1757. Il avoit

époufé, le 16 Février i-]S\, Antoinette-Hé-

lène Verduc, fille à' Yves, Seigneur de Soi-

fy, Secrétaire du Roi & Greffier en chef du
Grand Confeil, & d'Hélène Fontaine. Elle

s'eft remariée en 1761^3 N...rfe Vaiiqitelin,

Marquis de Vrigny ; elle a eu de fon pre-

mier lit:

Antoinette-Marie, qui eft morte, le 26 Juin

1767, de la petite-vérole, dans fa 14^ année.

TROISIÈME BRANCHE.
IV. Jacques Mérault (troifième fils de

Jean, Sieur d'Orfigny, & de Nicole le Brun),

Confeiller au Grand Confeil le 28 Février

1592, Maître des Requêtes le 3 i Janvier 1602

& enfuite Confeiller d'Etat, époufa, le 18

Août 1596, Marie Sachet, fille de Jean, Sei-

gneur d'Epinay, Commiffaire des Guerres,

& de Marguerite Compaing. De ce mariage

vinrent :

1. Jacciues, Prieur de Cunault, en Anjou
;

2. Claude, Religieux, Carme Déchauffé;
3. Jean, qui fuit;

4. Charles, Seigneur d'Orfigny, Gentilhom-
me ordinaire de la Chambre du Roi, qui

s'eft marié i" à N... Genay ; & 2° à Gityon-

ne Bayen ; il ne laiffa point de poftérité
;

5. Marguerite, qui fut femme de Roger Ca-
mus de Saint- Bonnet, Seigneur de la Cha-
pelle, près de Rouen, dont un fils & une
fille;

6. Et Marie, qui s'eft alliée à Louis de Lux,
Seigneur de Ventelet, Maître d'Hôtel du
Roi & Ecuyer de la Grande Ecurie, dont
un fils.

V. Jean Mérault, Seigneur de Villiers-

le-Bâcle & d'Imonville, Confeiller au Par-

lement de Metz le 26 Septembre i633, Con-
feiller en la Cour Souveraine de Nancy en
Août 1634, puis au Parlement de Rouen en

1646, mourut le 17 Janvier 1681, & fut in-

humé à Saint-Gervais. Il avoit épouféiVz'co/e

Yvelin, morte le 10 Juillet 1699 & inhumée
à Saint- Paul, fille de Guillaume Yvelin,

Confeiller & Médecin ordinaire du Roi , &
d'Anne Galland. Leurs enfans furent :

1. René- Alexandre, qui fuit;

2. Charles, Garde de la Marine, qui mourut
fur les Vaiffeaux du Roi à l'Isle de Tabago
en 1677 ;

3. Et Marie, Religieufe à Gif.

VI. René-Alexandre Mérault, Seigneur

de Villiers-le- Bâcle , de Villeron, Conie,

Imonville & Monminard, Avocat du Roi au
Châtelet par provifions du 25 Avril 1674,

reçu en 1675 Confeiller au Parlement de

Paris le 3o Avril 1681, puis Confeiller hono-

raire en laGrand'Chambre le if'f Avril 1713,

mourut le 10 Février 1718, & fut inhumé
à Saint-Paul. Il avoit époufé, i" Elifabeth

le BoiJlel-d'Ambrières, morte en Oiflobre

1703, à Villeron, fille de Pierre le Boijlel,

Secrétaire du Roi, & de Florimonde Bon-
net; & 2° en Novembre 1705, Marie-Su-

fanne Fornier de Montagny , morte le 26

Février 171 5, & inhumée à Saint-Jacques-

du-Haut-Pas, fille de Claude Fornier de

Montagny, Tréforier de France à Paris, &
de Sujanne Guillier. Du premier lit il a eu:

1. jEAN-jAC(iUES ;

2. René, qui fuit;

3. Paul, Prêtre, qui mourut à Paris le 21 Mai

1742, âgé d'environ 45 ans
;

4. Charles-Maurice, qui eft mort le 16 Fé-

vrier 1702, à 8 ans ;

5. & 6. Marie & Elisabeth-Catherine, née

le 2 3 Novembre 1702.

Et du fécond lit vinrent :

7. René, né le 22 Septembre 1706, fécond

Préfident du Bureau des Finances& Cham-
bre du Domaine de la Généralité de Paris

en 1740, mort le 16 Janvier 1762, lequel

avoit époufé N... Audry, dont il a eu :

1. Augustin -Paul-René, qui fut reçu

Préfident du Bureau des Finances en

1770;
2. Athanase-René ;

3. Et une fille.

8. Claude-René, né le 25 Septembre 1707,

mourut en 1710.
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g. Et Denise-Thérèse, née le 23 Oflobre

1709.

VII. René Mérault, Seigneur de Ville-

ron, Imonville & Monminard^ né le 11 Fé-
vrier 1690, Confeiller au Parlement de Paris

le i3 Juin 1714, mourut le 28 Décembre

17 19, & fut inhumé à Villeron. Il avoit

épouféj en Mars 171 3, Charlotte-Marie-

Anne de Saint-Martin, morte le 4 Février

172 1, à 24 ans, fille d'Annand de Saint-

Martin, Confeiller au Parlement, &.d\Anne
le Clerc de Leffeville. Ils eurent :

1. Charles-René, qui fuit;

2. Charlotte-Madeleine, mariée;
3. Et Charlotte-Marie-Anne, qui fut femme

de Gabriel-Etienne Rioult-d EJlouy, Sieur
de Curzay, dont des enfans.

VIII. Charles-René Mérault, Seigneur

de Villeron, né le 18 Janvier 1714, Confeil-

ler au Grand Confeil le 25 Avril 1736, hono-
raire le 3o Décembre 1740, Maître des Re-
quêtes ordinaire de l'Hôtel du Roi le 3o Dé-
cembre 1739, Préfident au Grand Confeil le

29 Avril 1746, a époufé, en 1756, Anne-
Gabrielle Boulet, morte le 2 Janvier 1763,
veuve en premières noces de Jean-Gajion
de Montvallat, Marquis d'Entraigues, En-
feigne des Gendarmes Dauphins, mort le i3

Odobre 173 1, âgé de 3o ans, & en fécondes
de Louis-Antoine du Creujet de Richerand,
Lieutenant Général au Gouvernement de Ni-
vernois. Elle étoit fille de Nicolas Boulet,
Confeiller au Parlement, & à^Elifabeth du
Noyer.

Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-
compagné de 3 molettes d'éperon du même.
(Généalogie dreffée fur un Mémoire com-
muniqué.)

MERCASTEL, ancienne Nobleffe origi-
naire d'Angleterre, qui vint s'établir, il y a
plus de 600 ans, à Mercaftel, où elle fit bâtir
le vieux Château, & donna fon nom à cet

endroit, fitué dans la Paroiffe de Villers-

Vermont, au Vidamé de Gerberoy, Bailliage
d'Amiens, en Picardie. Il en eft parlé dans
le Nobiliaire de Picardie, par Haudicquer
de Blancourt, p. 344. Elle a donné dans tous
les tems de braves Capitaines, qui fe font fi-

gnalés au fervicede nos Rois, des Comman-
deurs & nombre de Chevaliers à l'Ordre de
Malte, les uns pris par les Turcs & morts en
efclavage, les autres tués au fervice de l'Or-

dre, &c. Le premier connu de cette Maifon
eft

Antoine Sieuri, Comte de Mercastel,
Seigneur dudit lieu, de Saint-Maurice, de
Villers- Vermont & Doudeauville, qualifié

hardi Chevalier & fans reproche, grand
Serviteur, généreux Chrétien. Il fut blefle

àConltantinople&fe rendit maître du Saint-

Sépulcre en 1099, avec le corps d'Infanterie

qu'il commandoit, fes Ecuyers & 24 Sergens

qui marchoient fous fa bannière rouge, blan-

che & verte. Le Mémoire qu'on nous a en-

voyé, dreffé fur titres & d'après les Hiffo-

riens, dit que par contrat paffé le jour de

l'oclave de la fête Saint- Paul, au mois de

Juillet, le 12 de la Lune, il époufa (du con-

fentement & affîflé de leurs parens) Mar-
guerite d'Alinges de Salvaing, dont les ar-

mes font: d'or, à l'aigle éployée de fable,

becquée , membrée & diadêmée de gueules;

à la bordure d'azur , femée de fleurs de lis

d'or. D'eux eft defcendu
I. Antoine, Comte de Mercastel, Che-

valier, Seigneur dudit lieu. Capitaine de

100 hommes de pied, qui fut aux Croifades

en 1 200 avec fa bannière. Il fit une donation

à l'Abbaye de Saint-Germer en 1 2
1 9, ce qui

fe voit par les Titres & Chartes de cette Ab-
baye. Son fils,

II. Pierre de Mercastel, Seigneur dudit

lieu, de Villers-Vermont, &c.. Capitaine de

100 hommes d'armes, fut aux Croifades avec

fes Ecuyers. Il avoit époufé très-haute & très-

puifl'ante Béatrix Defquefne , ilfue des an-
ciens Comtes de Bréberat. C'eft ce qui fe

voit par VHifioire de Gerberoy, & fur une
tombe dans l'Eglife de Villers-Vermont, fur

laquelle il eft encore écrit : Icijitte haut &
puijfant Seigneur de Mercastel, rfe Villers-

Vermont, Saint-Maurice , Doudeauville,
décédé le i'^' Avril 1 269, & noble Dame Béa-
trix Defquefne, décédée le 4 Oâobre 1 296.

(Cette Béatrix Defquefne portoit pour ar-

mes : d'argent, à la croix de gueules, fretté

d'or.) De leur mariage vint :

III. Wautier, Comte de Mercastel, Sei-

gneur dudit lieu, Capitaine d'hommes d'ar-

mes. Il fit l'acquifition, par contrat du mois
de Juin 1293, de la Terre & Seigneurie de

Signy , qui fait encore partie de celle de

Mercaflel. 11 fut choifi avec tous fes Ecuyers

pour accompagner Saint Louis dans une de

fes Croifades, & fit deux fois le voyage de la
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Terre Sainte. Ce Prince le décora du titre

de Comte & de Baron, & fa poftérité, en

reconnoilTance de ce que lui & fes prédécef-

feurs l'avoient fidèlement fervi au péril de

leur vie dans toutes les conquêtes d'Outre-

mer. Il leur fut aulTi permis de porter pour

attributs à leurs armes leur bannière ronge,

blanche & verte (qui eft leur livrée) d'un

côté, & nne. pique de l'autre, ayant pris plu-

lieurs drapeaux dans ces expéditions. De
Wautier defcend :

IV. Richard DE Mercastel, Seigneur dudit

lieu, qui eft qualifié brave Chevalier, & titré

Maître d'Hôtel de Jean d'Artois, arrière-

petit-fils d'un frère de Saint Louis. 11 épou-

fa, le Jeudi avant' la fête de Noël (on ne dit

pas en quelle année), une Demoifelle de la

Maifon d'Aubigné , dont étoit Madame de

Maintenon. Son fils,

V. Robin, Comte de Mercastel, Seigneur

dudit lieu, tué à la bataille de Brignais, avoit

époufé, en iSgS, Marguerite de Bayeux,
qui portoit pour armes : d'or, à 3 écujjons

de gueules. 11 en eut :

VI. Robert de Mercastel, Baron, Sei-

gneur dudit lieu, vaillant Capitaine, qui fe

trouva à la bataille d'Azincourt en 141 5, où
il fut bleffé. Il avoit époufé, en 1404, très-

haute & très-puififante N.... de Milljy, une
des héritières de cette Maifon de Milly, des

plus anciennes du Royaume, qui a donné un
Grand Maître de l'Ordre de Saint-Jean de
Jérufalemle 1" Juin 1454, fous Charles VII.

(Les armes de Milly font : de fable, au che-

vron chargent.) Du mariage de Robert na-
quit :

VIL Jean de Mercastel, Seigneur dudit

lieu & de Villers-Vermont, Capitaine d'hom-
mes d'armes, qui époufa, en 1440, N de
B€lleval,T)a.medQ Bonviller: ce qui fe prouve
par une Sentence de la Sénéchauffée de Pon-
thieu, de l'an 1449, qui prononce que ledit

Seigneur de Mercastel & ladite Dame, fon

époufé, étant très- nobles, ne doivent point
payer d'impôts. (Les armes de Belleval font :

de gueules, à la bande d'or, accompagnée
de 7 croix potencées de Jérufalem, 4 «5 3.)

Il fut père de

VIII. Jean, Comte de Mercastel, II« du
nom. Seigneur dudit lieu. Capitaine d'hom-
mes d'armes des Ordonnances du Roi, qui
rendit foi & hommage de fadite Terre en

1474, & reçut le dénombrement d'un Fief

qui en relève, où efl encore le fceau entier de
fes armeSj repréfentant un écuffon renverfé
d'argent, à 3 croijfans de gueules, avec les

attributs. Il avoit époufé, en 1474, noble
N...,rf'^iia«coî/r<, dont les armes font: d'ar-
gent, à l'aigle éployée de gueules, becquée
& membrée d'or. Leurs enfans furent :

i. Etienne, qui fuit ;

2. & 3. Adrien & André, tous deux Cheva-
liers de Malte.

IX. Etienne, Comte de Mercastel, Sei-

gneur dudit lieu. Saint- Maurice, Villers-

Vermont, Doudeauville, Grand Prévôt des

Maréchaux en l'Isle-de-France, époufa, le 21
Avril i5oo, haute & puilfante N de
Cœurver, fille de François de Cœurver

,

Chevalier, Seigneur du Manoir-Denier, &
de Marie de Pardieu. (Les armes de Cœur-
ver {ont: d'argent, à 3 cœurs de finople,

couronnés d'or.] De ce mariage vinrent :

1. Etienne, Comte de Mercastel, lequel
continua la branche aînée, qui eff éteinte;

2. Florent, tige de la féconde branche, qui

fuit;

3. Rolland, auteur de la troifième, dite de
Mercastel -Monfort, dont il fera parlé

ci-après
;

4. Jean, Seigneur du Manoir- Denier, reçu
Chevalier de Malte fur fes preuves faites

en i536. Il fut bleffé à la bataille de la

Canée, où il reçut deux coups de feu;

5. Et Denise, qui s'efl mariée au Seigneur de
Saint-Remy de Montigny.

X. Florent, Comte de Mercastel, Sei-

gneur de la Haye, de Courcelles , Chevalier,

Major d'Infanterie, blefle à la bataille donnée

contre les Impériaux, à Metz, en i554, avoit

époufé, en 1547, Antoinette Alexandre, fille

de Louis Alexandre, Chevalier, Seigneur du
Vivier (d'une Famille noble, dont les armes

font : d'argent, à Paigle éployée de fable,

becquée & membrée de gueules.) Il eut pour

fils,

XI. Rolland, Comte de Mercastel, Che-
valier, Seigneur de la Haye, Lieutenant-Co-

lonel d'Infanterie, qui fut hlelTé à lacuilTe à la

journée d'Arqués en iSSg. Quoique vieux il

fuivit Henri IV, & fe diftingua au fiège de

Paris. Il avoit époufé noble Barbe de Chau-

velle, dont les armes font : d'argent, à l'ar-

bre de /tnople,Joutenu d'un vol de fable, &
accofïé de 2 croijfans de gueules. De ce ma-

riage vint :
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XII. Jean de Mercastel, Chevalier, Sei-

gneur de la Haye, Moufquetaire de la Garde
ordinaire du Roi, qui époufa, le 27 Mai 1645,
Nicole de Lombelon (de la même Famille
que Guilbert de Lombelon, fait prifonnier

par les Infidèles , au voyage de la Terre
Sainte. Elle porte: de gueules, au chevron
d'or.) Leur fils,

XIII. Charles de Mercastel, Chevalier,

Seigneur de la Haye, Officier d'Infanterie,

époufa, en i685, noble Agnès le Prevojl,

dont les armes font : écartelé, aux i & 4. de
fable, à la bande d^argent, chargée de 3

mouchetures d'hermine de Jable; aux 2 <5 3

d'argent, à 3 bandes d'azur ; & furie tout:

d'argent, au Hou de gueules, à la bordure
du même. De ce mariage fortit :

XIV. Charles, Comte de Mercastel, II«

du nom. Chevalier, Seigneur de la Haye,
Patron honoraire de Saint-Etienne, de Cro-
dalle, Aliermont, Valmeneret, Terre & Fief

de Poirel, ancien Capitaine d'Infanterie au
Régiment du Prat. Il a époufé Louije de
Saint-Ouen, Dame de Crodalle (d'une Fa-
mille diftinguée par nombre de Chevaliers
Bannerets, connue dès le XI II" fiècle, & qui
porte : d'azur, aufautoir d'argent, cantonné
de 4 aiglons du même.) De cette alliance

font nés :

1. Charles, Page pendant quatre ans de M.
le Duc d'Orléans, enfuite Capitaine Aide
Major dans le Régiment de Chartres, In-

fanterie, tué au combat de Dettingen
;

2. Marc-Nicolas, qui fuit
;

3. & 4. Ferdinand & Bruno
;

5. Marie, morte à Saint-Cyr
;

6. Et FÉLICITÉ.

XV. Marc-Nicolas, Comte de Mercastel,
Chevalier, Seigneur de la Haye, de Saint-
Etienne, de Crodalle, &c.. Capitaine au Ré-
giment d'Orléans, Cavalerie, a époufé, le 28
Juin 1754, nohhMarie-Thérèfe-Madeleine-
Henriette Gallye , fille de Jean-Baptijie
Gallye, Chevalier, Seigneur de Calmont,
ancien Officier au Régiment de Gefvres, Ca-
valerie, neveu de Gabriel Gallye d'Hibou-
ville, Confeiller du Roi en fes Confeils, &
Grand Bailli de Caux, dont les armes font :

d'argent, à la galère de fable; à la bordure
coufue d'or, chargée de 8 tourteaux de gueu-
les. De ce mariage font iffus :

1. Charles-Etienne-Théodore, qui fuit
;

2. Et Nicolas-Maximilien-Onésiphore, né à

Envermeu le 18 Février 1756, reçu Che-
valier de Malte de minorité.

XVI. Charles-Etienne-Théodore, Comte
de Mercastel, Chevalier, Seigneur& Patron
honoraire de Saint-Etienne, de Crodalle,

Aliermont, Valmeneret, Terre & Fief de
Poirel, né & baptifé à Envermeu, près de
Dieppe, le 28 Mars 1755, a été Page de M.
le Duc d'Orléans.

X. Rolland de Mercastel (troifième fils

d'ETiENNE, Comte de Mercastel, &a, & de
N.... de Cœurver), eft auteur delà troifième

branche, dite de Montfort, elle fubfifte dans
la perfonne de

N.... DE Mercastel-Montfort, Seigneur
de Puchervin & de la Hétroye (dont la mère
étoit une /'J5'?eHi3?ijr?), ancien Officier au Ré-
giment Royal des Cravates & Chevalier de
Saint-Louis, qui s'eft diftingué dans toutes
les occafions où il s'eft trouvé. Il n'eft point
marié, & réfide à la Hétroye, près du Bourg
de Foucarmont. II avoit pour frère N.... de
Mercastel, Capitaine de Grenadiers, Che-
valier de Saint-Louis, brave Officier, qui,

après avoir foutenu le fiège de Berg-op-Zoom,
en 1747, monta à l'alTaut & y perdit prefque
toute fa Compagnie ; en faifant ranger fa

troupe fur la place, il fut bleffé d'un coup de
feu à la jambe, & mourut peu de jours après

à Malines, fans enfans, regretté des Officiers

Généraux.

(Cette ancienne Nobleffe eft alliée aux Mai-
fons de Mailly, de Saint-Blimont, de Mon-
fures, de l'Etendart, de Caneffon, de Fau-
tereau, de Sourches, d'Alinges de Salvaing,
de Dampierre , d'Aubigné , de Sarcus, de
Poiffon du Mefnil, de Pardieu, Barbarie
de Reffuveille, de Millj-, &c.)

Les armes : d'argent, à 3 croiffans de
gueules. Devife & Cri : Hongne qui vonra.
Attributs : d'un côté une bannière chargée
de l'écu de cette Maifon , & de l'autre une
pique.

MERCERET, à Salins, en Franche-Com-
té ; Famille noble, éteinte, qui portoit pour
armes : d'or, à 2 perroquets adoffés defino-
ple, becqués, colletés & membres de gueules.

MERCHIER-NOUREUIL(LE),ancienne
Nobleffedu pays d'Artois.

I. Jean le Merchier eut pour fils;

IL Jacques le Merchier, Chevalier, Sei-

gneur de Noureuil, Lieutenant de la Çom-
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pagnie des hommes d'armes du Comte de

Lalaing. Uépou(a Agnès Morel, qui portoit

pour armes : d'argent, à la/afce vivrée de

fable de 3 pointes. De ce mariage vint :

III. Jacques le Merchier, 11" du nom,

Seigneur de Noureuil^ Hamette & Lagni-

court en partie, inhumé, en i554, dans l'E-

gUle de la Madeleine à Cambrai, dit l'Hif-

toire de cette Ville, par Carpentier, vol. II,

p. 786. UAnne de le Candele, fon époufe,

inhumée à côté de fon mari, fille de Guillau-

me, Chevalier, Seigneur d'Herbommez (dont

les armes font: d'or, à 3 chaperons ou ca-

puchons de moine de fable), il laiffa

IV. Guillaume le Merchier, Ecuyer, Sei-

gneurde Noureull, Hamette, &c., qui époufa

Eléonore d'Alface-Hénin-Liétard, fille de

Jean, Seigneur de Cuvillers, &c. , & de

Marie de Lannojr. Il dénombra la Terre de

Noureuil au nom de fon fils, en bas âge, le

4 Mars i565, & vivoit en 1618. De fon

mariage naquirent :

1. Antoine, qui fuit;

2. Et Marie, qui époufa Allard de Croix,

Chevalier, Seigneur de Wifmes, Hannef-
camps, Bellacourt, Angres & Liévin. dont
elle étoit veuve en iGSg.

V. Antoine le Merchier, Cornette dans

fa jeuneffe des Bandes du Duc d'Arfchot, fut

fait Chevalier le 27 Mai 1618. Il époufa 1°

Marguerite du Fay, héritière d'HuUuch
;

& 2° le 21 Mars 1610, Barbe de Haynin,
fille à'Adrien, Seigneur du Cornet, & de

Françoife de Louvel, dontil n'eut point d'en-

fans. Il mourut en 1640 & fut inhumé dans
l'Eglife Saint-Nicolas à Douai. Il eut du
premier lit :

1. François, qui fuit;

2. Et .\nne, Dame de Noureuil, qui mourut
le 27 Décembre 1634, âgée de 3q ans. Elle

avoit époufé, en 1629, Louis de Haynin,
Chevalier, Seigneur du Cornet, &c., dont
poftérité. Voy. HAYNIN.

VI. François le Merchier, Ecuyer, Sei-

gneur d'Hulluch, eut de fa femme, Anne de
Bourgogne,

1. Jean-Baptiste, qui fuit;

2. Et ANNE-MARiE,qui mourut le 10 Août i656
& fut inhumée dans la Paroilïe d'HuUuch,
où eft fon épitaphe.

VII. Jean-Baptiste le Merchier, Seigneur
d'HuUuch, teftale 18 Juillet 1687, & mou-
rut le 3 Juin 1694, âgé de 70 ans. Il avoit

Tome XIII .

époufé, le 28 Août i652, Diane de Béthen-
court, fille de Philippe, & de Catherine de
Damant. Elle mourut le 6 Septembre 1694,
âgée de 66 ans, laiffant :

1. DiAN'E, Abbefle d'Annay, morte le 7 Mars
1705 ;

2. Et Marie-Madeleine, héritière de la Terre

d'HuUuch, née le 16 Janvier i658, morte

le i3 Août 1728, laquelle avoit époufé, le

6 Odobre 1686, Charles de Briois, Cheva-
lier, Seigneur de Sailly, &c., dont elle eut

neuf enfans. Voy. BRIOIS.

Les armes de le Merchier-Noureuil font:

écartelé, au i d'argent, femé de fleurs de

lis defable, qui eft du Fav ; aux 2 & 'i fafcé
d'or & d'a\ur de 8 pièces, à 3 annelets de

gueules, rangés en chef, & brochant fur
les 2 premières fafces, qui eft de la Vief-

ville; au 4 d'argent, à 3 chevrons de gueu-

les, qui eft: du Plessis-Richelieu ; & fur le

tout : de gueules, à 3 tours couvertes d'ar'

gent, qui eft le Merchier-Noureuil.

MERCIER (le), Ecuyer, Sieur de Len-

tille, en Normandie, Eleflion d'Avranches,

porte pour armes : écartelé. aux \ & /{ de

gueules, à 3 têtes de femme d'argent ; &
aux 2 (? 3 d'azur, à la fafce d'or, accom-

pagnée de 3 molettes du même.

MERCIER DE L'ECLUSE (le), en Bre-

tagne : Famille dont étoit

François le Mercier, Sieur de l'Eclufe,

Lieutenant de la Grande Louveterie de Fran-

ce, qui fut maintenu, en conféquence des pri-

vilèges de la Chambre des Comptes, par Arrêt

rendu, en la Chambre de la Réformation, le

28 Février 1669, au rapport de M. Saliou;

Jean le Mercier, Sieur de Quénoumen,

fut auffi maintenu, comme le précédent, par

Arrêt rendu, en ladite Chambre, le 29 Mai

1669, au rapport du même Intendant.

Les armes : d'azur, au chevron d'argent,

accompagné en chef de 2 étoiles, & en pointe

d'un cœur, le tout d'or. (Manufcrit in-fol.

des Généalogies de Bretagne.)

MERCIER de MONTIGNY (le), en

Champagne. D'après un Mémoire envoyé,

la filiation de cette Famille commence à

I. Jean le Mercier, Ecuyer, Seigneur de

Servance (fils d'honoré Seigneur Georges le

Mercier, Seigneur de Servance), qui époufa,

par contrat du 25 Mars i5-o, Nicole de

Montigny, féconde fille de François, Sei-

Qq
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gneur de Chaumont-le-BoiSj & de Madeleine
de Carendeffe^. Leurs enfans furent :

1. Claude-Pierre, qui fuit;

2. Claude-Balthazar, Seigneur de Servance,
Chaumont-le-Bois & la Chapelle, qui par-
tagea avec fon frère en 1610. Il époufa,
par contrat du 7 Février 1607, Antoinette
de Roftères (fille de noble Foliaire de Rofiè-
reSjëi. d'Antoinette d'AugeroUe], affiftée de
Nicolas de Roftères, Seigneur d'Arbigny,
fon oncle, & d'Adrien de Rofières, fon
frère, dont vint :

Claude-Pierre, décédé jeune.

3. Et Françoise, qui s'eft mariée à Gafpard
d'Amandre, Ecuyer, en 161 3.

II. Claude-Pierre le Mercier de Monti-
GNY, Chevalier, Seigneur de Servance, fut

donataire des biens de Perrette de Monti-
gny, fa tante, par acte de l'an 1626, & mou-
rut en 1660. Il avoit époufé, i" par contrat

du 28 Janvier 1625 , Marguerite-Gutnie
d'Efcarperiede Superiotj & î" Marguerite
de Gand, Dame d'Ailleville, fille de Jean de
Gand, Seigneur dudit lieu. Du premier lit

il eut :

1. François, né en 1629, mort jeune;
2. Pierre, vivant en 1661

;

3. Claude, mort fans alliance en 1675 ;

4. Catherine, née en 1626;
5. Anne, Religieufe Urfuline à Mufly;
6. Et Jeanne.

Et du fécond lit vinrent :

7. Jean - Baptiste , Seigneur en partie de
Chaumont-le-Bois, de Mont- Saint-Léger
& de Montigny, qui mourut le 6 Avril 1 67g,
âgé de 40 ans , fans enfans de Catherine
Ferrand, morte en 17 17, qu'il avoit épou-
fée par contrat du 16 Mai 1672, fille de
Georges Ferrand, Ecuyer, Baron de Mon-
tigny, Seigneur de Marcellois, & de Mar-
guerite Defpotots ou De/poteau

;

8. Jacques, qui fuit
;

9. Nicolas, Seigneur de ToUaincourt & de
Contréglife en 1676, père d'un fils, qui
fervit 40 ans dans le Régiment de Condé,
fut bleffé au fiège de Maëftricht en 1748,
& ellmort aux Invalides, fans alliance;

10. Marie, qui s'eft alliée, par contrat du i5

Septembre 1670, à Charles, Baron de
Fauge, &.C., dont elle fut la féconde femme
& a eu poftérité. Voy. FAUGE (de)

;

11. Et Françoise, qui s'eft mariée à Nicolas
Morel, Ecuyer, ancien Garde du Corps du
Roi.

III. Jacques LE Mercier DE MoNTiGNYj Sei-

gneur de Chaumont-le-Bois & de Mont-
Saint-Léger en partie, mourut en Décembre
1693, âgé de 56 ans. Il avoit époufé, t" le

1" Août 1679, Catherine Baulot, morte le

10 Février 1687; & 2° Claude -Françoife
de Frottey, fa parente, morte le 26 Février

17 18, âgée de 60 ans. Du premier lit il a eu:
1. Charles, qui fuit;

2. Julienne, née le 7 Mai 1676, qui s'eft ma-
riée à Meffire Charles Guyet, Ecuyer, ré-
fidant à Paris & à Chartres

;

3. Claudette-Louise, née le 18 Septembre
1677, morte à Montigny fans alliance

;

4. Anne-Louise, née le 26 Mars 1680, morte
à Charmoy

;

5. Claudine, née le 7 Novembre 1684, qui
s'eft mariée à Blaife Gougenot.

Et du fécond lit vint :

6. Denise, née le 9 Mai 1693.

IV. Charles le Mercier de Montigny, né
le I" Septembre 1682, fe fignala avec diftinc-

tion & fut tué, le 23 Mai 1706, à la bataille

de Ramillies, très-regretté de fa Famille &
du Corps dans lequel il fervoit.

MERCIER DE NOVIANT (le): rfe
,

à 2 hures defanglier de , & un franc-
quartier, oitfont 3 étoiles à 6 rais.

MERCIER DE TOURVILLE (le). Fa-
mille noble de Normandie, maintenue dans
fa noblelTe le 27 Décembre 1667, qui porte :

d^argent, à 3 cœurs de gueules ^ au chef d'a-

zur.

MERCIER. Simon Mercier, Contrôleur
de la Maifon de la Reine, époufa Marie-An-
ne Boquet, Nourrice de Louis XV, dont il

eut :

1. Marie-Madeleine, qui s'eft mariée, le 6

Septembre 1731, à Claude-François La-
vechef du Parc, Secrétaire du Roi le 27
Août 1733 ; elle eft veuve fans enfans;

2. Et la Dame Félix de Stains.

*MERCŒUR, Baronnie en Auvergne,

qui a eu fes Seigneurs & fes Barons particu-

liers jufqu'en i3i8. La Généalogie de cette

Maifon remonte à

I. Itier, Sire de Mercœur, qui vivoit ès-

années 895 & go6. 11 époufa Arjinde, dont
il eut :

IL Béraud, I*"" du nom, furnommé le

Grand, Sire de Mercœur, qui s'eft marié à

Gerberge, de laquelle vinrent :
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1 . BÉRAUD, qui fuit ;

2. BÉRAUD, Prévôt du Puy
;

3. Et Odilon, Abbé de Cluny en ggS, mort

en 1048.

III. BÉRAUD, II« du nonij Sire de Mer-
cœur, eut de fa femme, dont le nom eft igno-

ré :

1. BÉRAUD, qui fuit
;

2. Et Etienne, Evêque du Puy en io34, mort
en io53.

IV. BÉRAUD, III" du nom, Sire de Mer-
cœur, vivant en 1048, laiiïa pour enfans :

1. BÉRAUD, qui fuit
;

2. Et Pierre, Evêque du Puy, après fon on-

cle, en io53.

V. BÉRAUD, IV« du nom. Sire de Mer-
cœur, vivoit en 1067 ; il laiffa :

1. BÉRAUD, qui fuit
;

2. Et Etienne, Evêque du Puy en 1076.

VI. BÉRAUD, V" du nom. Sire de Mer-
cœur, vivant en io83, fut père de

1. BÉRAUD, qui fuit
;

2. Et Etienne, Evêque de Clermont, en Au-
vergne, en ii5o, lequel mourut en 11 69.

VII. BÉRAUD, VI' du nom. Sire de Mer-
cœur, en I i5i, époufa Judith d'Auvergne,
fille de Guillaume VIII, Comte d'Auvergne,
Si. à'Anne de Nevers, dont :

1. BÉRAUD, qui fuit;

2. Et Odilon, Evêque du Puy.

VIII. BÉRAUD, VIP du nom. Sire de Mer-
cœur, mourut en i238. Il avoit époufé Alix
de Bourgogne, ûWe de Hugues, Ille du nom.
Duc de Bourgogne, & d'Alix de Lorraine,
fa première femme. De cette alliance vinrent:

1. BÉRAUD, qui fuit
;

2. Etienne; Seigneur de Coran & deTalizat,
décédé fans enfans

;

3. Odilon, Seigneur de Saugues, Evêque de
Mende en 12 58

;

4. Et Guillaume, Seigneur de Gerzat, qui
eut de fon mariage :

Guillaume, I1« du nom, Seigneur de
Gerzat, qui s'eft marié à Dauphine de
Ventadour, dont il eut:

1. Guillaume, Il le du nom. Sei-

gneur de Gerzat, vivant en 1334.
(On ignore s'il eut poftérité ;)

2. BÉRAUD , Chevalier , mort fans
hoirs

;

3. Et Etienne, auffi Chevalier, mort
fans lignée.

IX. BÉRAUD, VIII° du nom. Sire de Mer-

cœur, mourut vers l'an 1294. Il avoit épou-
fé, en 1238, Béatrix de Bourbon, fille d'AR-
CHAMBAUD, VHP du nom. Sire de Bourbon,
& de Béatrix de Montluçon. Il en eut :

i. BÉRAUD, qui fuit
;

2. Archambaud, Seigneur de Vouflac & de
Beauvoir;

3. Guillaume, mort fans hoirs;

4. Odilon, Prévôt de l'Eglife de Brioude en

1291
;

5. Alixend, morte fille;

6. & 7. Jeanne & Alix, dont on ignore la

deliinée.

X. BÉRAUD DE Mercœur, IX' du nom. Sei-

gneur d'Uiïel, mourut en i25i, avant fon

père. Il avoit époufé Blanche de Châlons,

de laquelle il eut :

1. BÉRAUD, qui fuit
;

2. Alixend, Dame de Mercœur, après fon

neveu, qui s'eft mariée, 1° en 1287, à Pons
de Montlaur ; 2° en 1268, à Aimar de Poi-

tiers, W" du nom, Comte de Valentinois ;

& 3» en 1279, à Robert, III» du nom,
Comte de Clermont, Dauphin d'Auvergne;

3. BÉATRIX, femme d'Armand, Vicomte de

Polignac ;

4. Et Agnès, rapportée après fon frère.

XI. BÉRAUD, X'' du nom. Sire de Mer-
cœur, époufa, en 1290, Ifabelle de Fore:{,

fille de Guy, Vl« du nom. Comte de Fore\,

& de Jeanne de Montfort. Il vivoit encore

en i3i8, & n'eut qu'un fils unique, nommé
Odilon, qui mourut avant fon père, de forte

que fa fucceffion retourna à

XI. Agnès de Mercœur, héritière de fon

frère et de fes fœurs, qui époufa Jean, Il^du
nom, Comte de Joigny, qui ne laiffa qu'une
fille, Jeanne, Comteffe de Joigny & Dame
de Mercœur, qui s'eft mariée, au mois d'A-
vril i3i4, à Charles de Valois, Il«du nom.
Comte d'Alençon. Elle mourut, fans enfans,

le 2 Septembre i336. Ses biens furent par-
tagés entre plufieurs Seigneurs. — Béraud,
\" du nom. Comte de Clermont, en Auver-
gne, fut Sire de Mercœur en i357. Jeanne
de Clermont, fon arrière-petite-fille, Dame
de Mercœur, époufa, en 1426, Louis de
Bourbon, III^ du nom. Comte de Montpen-
fier; elle mourut, fans poftérité, le 26 Mai
1436. Les biens de Charles III, Duc de

Bourbon, Sire de Mercœur, Connétable de

France, ayant été confifqués & réunis au
domaine de la Couronne, François I" &
Louife de Savoie, fa mère, cédèrent Mer-

Qq'j
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cœur à Antoine, Duc de Lorraine & à Renée
DE BouRBONj fa femme, fœur du Conne'table.

Charles IX érigea cette Baronnie en Prin-
cipauté, en faveur de Nicolas de Lorraine,
Comte de Vaudémont , fils à'Antoine, Duc
de Lorraine , & de Renée de Bourbon , fon

époufe. Henri III érigea cette Principauté
en Duché-Pairie, numo'is de Décembre i Sôg,

en faveur de Nicolas de Lorraine, & de fes

fuccelTeurs mâles & femelles. Philippe-Em-
manuel de Lorraine , Duc de Mercœur, fils

aîné du fécond lit de Nicolas de Lorraine,
n'eut qu'une fille, Francoife de Lorraine,
Ducheffe de Mercœur, qui s'eft mariée à

Céfar, Duc de Vendôme. Leur petit-fils,

Louis-Jofeph, Duc de Vendôme, dernier Duc
de Mercœur, mourut, fans enfans, en 17 12.

Louis-Armand de Bourbon, Prince de Con-
ti, eft polTelTeur du Duché de Mercœur par
acquifition. Voy. BOURBON & LOR-
RAINE.
Les armes de l'ancienne Maifon de Mer-

cœur font : de gueules, à 3 fafces de vair.

(Extr., pour la Généalogie, d'un Manufcrit
de feu Piganiol de la Force.)

MERCURIN DE VALBONNE, Famille
établie à Apt, appelée anciennement Mercu-
RiNi; elle palTa en Provence fous le règne de

Charles VIII, & a produit plufieurs Offi-

ciers Généraux, qui ont fervi avec diflinc-

tion, principalement dans les Armées com-
mandées par le Maréclial de Toiras. Elle re-

monte à

Bertrand de Mercurin, Seigneur de LifTi,

qui tefta le 21 Mai 1496 ; il étoit originaire

de la ville de Durazzo, en Albanie, fur le Golfe
de Venife. Il avoit époufé, fuivant fon tefta-

ment. Dame Alfatie Textoris. D'eux def-

cend, au VIII« degré,

Antoine de Mercurin, Seigneur de Val-
bonne, Meflre de Camp de Cavalerie au Ré-
giment du Roi, Chevalier de Saint-Louis,
Lieutenant des Maréchaux de France, qui a

époufé Marianne -Sophie - Frédérique de
Dettlingen (d'une des premières Maifons
d'Alface), dont il a eu :

1. Léopold-Louis-Antoine de Mercurin de
Valbonne, Capitaine au Régiment du Roi,
Cavalerie, Gouverneur de la ville d'Apt,
après avoir été Page du Roi, dans la Petite
Ecurie, durant trois ans. (Nous ignorons
s'il eft marié.)

2. Marie-Anne-Sophie-Julie, Penfionnaire

en l'Abbaye Royale de Sainte-Croix, à Apt,
en I 770 ;

3. Caroline-Emilie, reçue à Saint-Cyr;

4. Et Pauline-Zénobie, âgée de 14 à i5 ans
en 1775.

Les armes : écartelé, aux i & 4 d'azur,
à un Mercure d'argent, tenant de la main
dextre Jon caducée ; & aux 1 & i d^a\ur, à
la fleur de lis d'or. (Extr. de VHiJl. héroï-

que de la Noblejfe de Provence, tom. II,

p. 606, & Supplément à cette HiJ}., p. 81.)

MERCY, Famille dont il eff parlé dans le

Nobiliaire de Picardie, p. 845. Pierre &
Jean de Mercy, Seigneurs dudit lieu & de la

Marche, frères, demeurant à Matigny, Pré-

vôté de Péronne, & à la Fère, tous deux
Capitaines d'Infanterie, firent leurs preuves

de noblelle depuis le 9 Mars 1 549, que vivoit

Augustin de Mercy, Ecuyer, Seigneur de

l'Etang, leur bifaïeul, & ils furent jugés No-
bles au Confeil, par Arrêt du mois de Mai
1668.

Les armes : d^a\ur, à la croix d'or.

' MERCY-le-Haut, au Duché de Bar :

Terre & Seigneurie compofée de Xivry-le-

Franc, Mercy -le -Haut, Mercy-le-Bas,
BoudreiY & Higny, & érigée en Comté par

le Duc Léopold, le 19 Avril 1719. Elle avoit

donné fon nom à une Mailbn également illuf-

tre & ancienne, éteinte dans la perfonne de

Florimond-Claude, Comte de Mercy, Maré-
chal des Armées de l'Empereur, qui fut tué

le 29 Juin 1734, à la bataille de Parme, en

Italie, fans avoir été marié, ayant lailVé fes

biens de Hongrie au Comte d'Argenteau,

fon coufin, à la charge de prendre le nom &
les armes de Mercy. Ce légataire acheta du
Duc de Lorraine le Comté de Mercy, échu à

S. A. R. par la mort du Maréchal de Mercy,
fuivant un traité fait entre le Duc Léopold

& lui, par lequel ce Prince, en érigeant fa

Terre de Mercy en Comté, y avoit uni plu-

fieurs domaines, à la charge que le tout lui

feroit reverfible à la mort du Maréchal de

Mercv. Ce Seigneur étoit fils de Pierre-

Ernest, Baron de Mercy, & de Chrijîine

d'Allamont, fille unique de Florimond, Ba-

ron d'Allamont , Bailli & Gouverneur de

Pont-à-Mouffon, & à'Anne- Marguerite
d'Argenteau,&. petit-fils de François, Baron

DE Mercy, Général des Armées de l'Empe-

reur, & de Madeleine de Flachsland. Le
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Comte deMercy-d'Argenteau, Ambaffadeur

de L. M. I. & R. à la Cour de France, eft de

cette Famille.

Les armes de Mercv font: d'or, à la croix

d'a\ur; Vécujfon couronné d'une couronne

de k fleurs de lis d'or.

MERDY (du). Famille de Bretagne, Ref-

Ibrts de Lannion & de Saint-Brieuc, qui pa-

roît partagée en trois branches : ceux de la

première furent déclarés «oè/e^ d'extraâion,

par Arrêt rendu, en la Chambre de la Réfor-

mation, le 19 Novembre 1668, au rapport de

M. de Bréhan ; ceux de la féconde furent

pareillement déclarés nobles d'extraâion,

au rapport de M. le Jacobin, par Arrêt rendu,

en la même Cha'mbre, le 27 Juin 1669, &
ceux delà troifième le furent aufll le 5 Avril

de la même année, au rapport de M. Deniau.

Les armes : écartelé d'argent & de gueu-
les, à 'i fleurs de lis de l'un en l'autre.

MÉRÉLESSART, en Picardie : Famille
dont il efl parlé dans le Nobiliaire de Picar-

die, p. 345. Louis & EUSTACHE-LOUIS de MÉ-
RÉLESSART, Vicomtes d'E(ïigny-le-Grand, de-

meurant à l'Echelle, près de Roye, enfans

d'EusTACHE DE MÉRÉLESSART, Gouverneur
des Ville & Château de Pont -de -l'Arche,

firent preuve depuis le iS Août 1540, que
vivoit Charles de Mérélessart, Chevalier,

leur bifaïeul. Ils rapportèrent auffi fes Pro-

vifions & Lettres de Gouverneur de la ville

de Corbie, & comme il fut fait Chevalier de

l'Ordre du Roi fous Charles IX. (C'eft ce que
nous favons, faute de Mémoire.)

Les armes : écartelé, aux i & 4 d'or, à 3

bandes d'azur ; aux 2^3 d'or, à 3 maillets

de gueules.

MEREVILLE : de flnople, à 3 jumelles
d'argent.

MEREZ, MERES, MEYRÈS & MAY-
REZ (de), font le même nom. C'eft une No-
blelTe originaire du lieu de Saint-Péray, dans

le Comté de Cruffol, en Vivarais, Diocèfe de

Valence. Le premier dont il foit fait men-
tion eft

I. Jean de Merez, furnommé ûfe Valence,

lequel ayant fuivi le Seigneur de Cruffol à la

Croifade du Roi Saint Louis en l'année 1 248,
fut honoré, pendant le cours de cette guerre,

de divers emplois importans. Dans la Croi-

fade de 12.18, fous Jean de Brienne, il avoit

déjà exercé la charge de Grand Maître des

Cranequiniers. 11 fe fignala à la prife de Da-
miette par le renverfement d'une tour ronde :

ipfa7n arietando & per balliflas eyertendo;
c'eft à cette occalion que fe rapportent fes ar-

mes, qui font : d'or, à la tour ma/urée d'a-

:[ur, maçonnée de fable ^ la herfe levée, ac-

coflée de 2 croijfans du fécond en bande
;

au chef de gueules, chargé d'une croix de
Jérufalem, potencée d'or, cantonnée de 4
croifettes du même, avec ce cri : Evertit
FORTissiMA virtus {la "Vertu renverse les

chofes les plus fortes). L'Abbé de Choify

(Hifl. de Saint Louis, liv. X), fait mentioa
de ce Jean en ces termes : Jean de Valence,
homme capable & de grand cœur efl envoyé
aux Emirs, &c. Le Sire de Joinville le

nom.mt Jean de Valenciennes. Au retour de

la Croifade de 1248, il fut gratifié par le

Seigneur de Cruflbl de quelques fonds, fitués

dans la paroifte de Saint-Péray, & de ce Fief

appelé Mere\, il prit le nom de Merez, qu'il

tranfmit à les defcendans. Il laifla :

1. Guillaume, qui fuit;

2. Et Thibaud, Chanoine de la Cathédrale de
Valence.

II. Guillaume de .Terez, dans une tranf-

aftion du 3 des Calendes de Février i3oo,

dont on conferve l'extrait en forme, paflee à

Nîmes dans fa maifon, y eft qualifié de Da-
moifeau . D'autres Mémoires très-anciens

rapportent que ce Guillaume, après avoir fervi

volontaire dans l'armée que mena devant
Milan Philippe de Valois en iSiy, com-
manda enfuite une Compagnie d'Argoulets,

fous Claude de Valois en 1324. Il tefta le 18

Septembre de la même année, & eut pour
enfans :

1 . GoNON, qui n'eut que des filles de fon ma-
riage avec Gabrielle de Blou de Laval,

lefquelles, fuivant un extrait en forme du 5

Septembre 1892, obtinrent du Seigneur de
Cruftol, pour elles & pour leur Famille,

quantité de franchifes & d'immunités
;

2. Jean, qui n'a point laiflë de poftérité
;

3. Et Pierre, qui fuit.

III. Pierre de Merez rendit hommage au

Seigneur de Cr a Ifol en i354,& il fit, conjoin-

tement avec Jean, fon frère, le f Mai 1 3 60,

la fondation de la mefl'e de l'Aube dans l'E-

glife des Cordeliers de Valence. On voit par

divers afles du 3 I Mars 1372, du i«r Février

iSyS, &du 10 Février 1378, que le Seigneur
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deCruffoi affranchit ledit Pierre, fa Famille

& fes fonds de toutes fervitudes rurales.

Pierre eut un fils, appelé

IV. Jean de Merez, 11= du nom (difent

d'anciens Mémoires de Famille), qui fit dans
fa jeunefle un voyage au Levant & en Perfe,

oïl il porta les armes dans l'armée de Ta-
merlan contre les Turcs en i3g5. A fon re-

tour en France il commanda une Compa-
gnie d'Argoulets fous Charles VI en 1414.
Dans ledit afte, en parchemin & en original,

eft rapporté tout au long l'hommage rendu
par Pierre en i354, où fe lifent ces mots :

Et protejiatits ejî idem Petrus Merezii,
di&o nohili Domino Cruffeoli

;
fecitqiie ho-

magium, more Nobilium, ciim defcendat à
JoANNE Merezii, quifecutus eft in bellofacro

Domimtm Criijfeoli, quando Damietta cap-

ta fuit, & turris qiiœ erat in portu everfa

eft, ibique fortiter pugnavit contra Sarra-
cenos. Fecit autem diâum homagiumftando
pedes. Ce Jean, II» du nom, fit encore une
reconnoiflance, le 10 Février 1440, au Sei-

gneur de Cruffol, où il eft fait mention de l'es

en fan s favoir :

i . Jean, qui fuit
;

2. Claude, qui fervit à la tète d'une Compa-
gnie d'Arbalétriers fous Charles VII en
1450. Il tefta en 1470, inftitua pour héri-

tier Jean, fon frère, & lui fubftitua Jean,
fon neveu ;

3. Guillaume, Maître des Requêtes, Juge
Mage& Lieutenant Général du Valentinois

& Diois. Il prit cette qualité & celle de Da-
moifeau, dans une Sentence par lui rendue
le 18 Janvier 1453 ;

4. Et RoDEL, dont on a le teflament en forme,
daté du 23 Mai 1479.

V. Jean de Merez, Ille du nom, comme
il fe voit tant par le teflament de Claude, fon
frère, ci-devant cité, que par un a£te d'obli-

gation à fon profit du 16 Décembre 1480,
eut pour fils,

VI. Jean de Merez, IV<^ du nom, qui, fui-

vant d'anciens Mémoires de la Famille, por-
ta les armes dans les Troupes du Roi Char-
les VIII, au voyage de Naples en 1495.
Dans une donation du 6 Mars i5i8, & par
fon teftament du 17 Août i522, on voit qu'il
eut pour enfans :

1 . André, qui fuit;

2. & 3. François & Charles.
VII. André de Merez fervit, en qualité

de Capitaine d'une Compagnie de gens de

pied, fous André de Foix, dans le Royaume
de Navarre : c'eft ce que nous apprennent
la donation ci-deffus citée du 6 Mars i5i8;
un échange entre ledit noble André & Jean
Bobichon, du 11 Février i523, & une quit-
tance en forme, au profit dudit André, du
24 Mai i55o. Cet André tefta le 16 Janvier
1 544, & eut pour enfans :

1 . Jean, qui vendit fon Fief de Mere^, au Sieur
de Bloti de Laval. De l'argent qu'il en re-
tira, ayant levé une Compagnie de gens de
pied, il fut tué aux approches de la ville de
Damvillers, fous les ordres du Duc de Gui-
fe, vers l'an 1546 ;

2. Bertrand, qui s'établit à Valence; fa pof-

térité y a fait deux branches, l'une dans
la même ville, & l'autre à Grenoble

;

3. Etienne, qui fuit
;

4. Et Louis, mort fans enfans.

(Dans une Lettre de Bertrand à Etienne,

du 25 Novembre iSgS, il eft parlé de Jean,

leur frère, & dans un Mémoire original ligné

d'ETiENNE, ileft auffi dit que Jean, Bertrand,
Etienne & Louis, font fils d'André.)

VIII. Etienne de Merez, à l'occafion d'un

procès qu'il étoit venu pourfuivre à Nîmes,
comme il paroît par diverles Sentences qu'il

obtint, s'y maria avec Catherine Marandé,
& s'y établit; il exerça la charge de Viguier

en la Baronnie de Manduel. II en obtint les

Lettres le 14 Août 1572, & il y prit la qua-
lité à'Ecuyer. Il eut ;

1. Antoine, qui fuit
;

2. Et JACfiuEs,Chanoine de l'Eglife Cathédrale
de Nîmes en i6o3, & Vicaire Général.

IX. Antoine de Merez, fe maria, le 7 Juin
1 600, avec Catherine de Favier ; il fut Conful
de la ville de Nimes en 1637, & tefta le 8 Fé-

vrier 1646. Il eut pour enfans :

1. Jacques, Chanoine de l'Eglife Cathédrale
de Nimes, & Grand Vicaire du Diocèfe;

2. Et Pierre, qui fuit;

X. Pierre de Merez, II« du nom, leva en

divers tems trois Compagnies d'Infanterie, &
paffa la plus grande partie de fa vie au fervi-

ce. De fon mariage, contrafté le 6 Janvier

1646, avec Gillette de Bernard, il eut :

1. Antoine, qui fuit
;

2. Charles-Joseph, Lieutenant de Cavalerie

dans le Régiment d'Armagnac, qui fut tué

dans un détachement en Flandre en 1675 ;

3. Guillaume-Ignace, qui fut fucceflivement

Chanoine de Nîmes, Prévôt de la Cathé-

drale d'Alais, Vicaire Général du même
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Diocèfe, & Abbé Commendataire de Saint-

Pierre de Sauve;

4. & 5. Et deux filles, Religieufes au premier

Couvent de Sainte-Urfule à Nîmes.

XI. Antoine DE Merez, II' du norrij Con-
feillerau Préfidial de Nîmes^ époufa, i°le 1"

Juillet 1 674, Marie de Georges de Lédenon

;

& 2° le 3i Janvier 1686, Louife de Rouve-
rte de Cabrières. Du premier lit il eut :

1. Joseph-Marie, Cornette des Dragons;
2

.

François, Chanoine & Tréforier de l'Eglife

Cathédrale de Nîmes;
3. Gaspard, Chevalier de Saint-Louis, qui a

fervi pendant 35 ans dans le Régiment de

Médoc, Infanterie, & a été enfuite nommé
Major des Ville & Château de Rocroy en

1727;
4. 5. & 6. Trois filles, Religieufes.

Et du fécond lit vinrent :

7. Jacques, qui fuit
;

8. Et Marie-Bernardine, qui s'eft mariée, à

André de Brueys de Saint-Chaptes, duquel
elle n'a pas eu d'enfans.

XII. Jacques de Merez leva une Compa-
gnie d'Infanterie dans le Régiment d'En-
ghien^ lors de fa création en 1705. Il époufa

à Paris, par contrat du 14 Avril 1708J Jean-
ne Scoiiin d'Argenvilliers de Saint-Maxi-
min, dont il eut :

1. Guillaume- Ignace, Prêtre, Dodleur de
Sorbonne, Vicaire Général & Officiai du
Diocèfe de Nîmes, qui fut nommé par le

Roi à la Prévôté de la Cathédrale de cette

ville;

2. Jcseph-Marie, décédé âgé de 9 ans;

3. François, qui fuit
;

4. Jean-Louis-Castor, Cadet en pied dans
un Régiment Royal-Artillerie, qui mourut
à Metz, âgé de 18 ans

;

5. Louise-Antoinette, qui s'eft mariée à no-

ble .4nrfre' de Pujols, de la ville d'Uzès;
6. Marie-Gabrielle, Religieufe dans l'Ab-

baye de Saint-Benoît, à Beaucaire;

7. Marie, morte à Uzès, âgée de 14 ans
;

8. Et Marie-Thérèse, morte Religieufe à

l'Hôtel-Dieu de Nîmes.

XIII. François de Merez, Chevalier de

Saint-Louis & ancien Officier fur les Vaif-

feaux du Roi, a époufé, par contrat du 27
OtSobre 1742, Catherine de Reynard, dont
un fils, qui efi mort âgé de 7 à 8 ans.

MÉRI ou MÉRY de la CANORGUE
(de)j Famille noble dont il eft parlé dans

VHiJÎ. héroïque de la Nobleffe de Provence,

tom. IIj p. 127; elle remonte à

I. Gabriel Méri, originaire d'Italie, qui
quitta fa Famille, pour quelques méconten-
temens domertiques, vers le commencement
du XVI« fiècle, & vint s'établir à Bonnieux,
dans le Comtat Venaiiïin. 11 fervit avec dif-

tinflion fous Antoine Colonna; fe diflingua
au fiège de Segny, & fut employé en qualité
d'Officier dans la garnilon de cette place, où
il reçut une bleflure dangereufe. Il avoir

époufé Catherine Jauffrey, dont il eut:

II. Louis Mérv, Viguierde Bonnieux, qui
s'eft marié, par contrat paffé à Avignon, le

12 Janvier i563, à Catherine de Laurent,
de laquelle vint :

III. Jouffroy Méri, Viguierde Bonnieux
le i5 Novembre 1626, qui a époufé, par
contrat du 4 Novembre i6o3, Anne de
Blanc. Il en eut:

IV. Joseph Méry, l'^" du nom, qui avoit

époufé, le 4 Avril 1 644, N... rfe Soliers, dont
vint :

V. Joseph Méri, 11° du nom, qui s'allia,

par contrat du 6 Janvier 1677, à Marie-Ma-
deleine Mère, dont font iffus:

1. Joseph, qui fuit
;

2. B0NIFACE, mort fans enfans
;

3. & 4. Deux filles, Religieufes;

5. N... de Méri, qui s'efl mariée à N... d'Ey-
roux, à Forcalquier;

6. Et Charlotte, qui a époufé, le 26 Février

1708, Jofeph-Melchior de Garcin, Profef-

feur del'Univerfité & Confulteurdu Saint-

Office, dont des enfans. Voy. GARCIN.

VI. Joseph de Méri, III^ du nom, qui ob-

tint en fa faveur l'éredion en Comté du fief

de la Canorgue , ou Lacanorgue
, par Bref

du Pape Benoît XIV, le 24 Avril 1747, en-

regiftré aux Archives du Roi en Provence,

le 17 Novembre fuivant. Il avoit époufé, par

contrat paffé à Apt le 3i Janvier 1700, Ma-
rie-Thérèfe de Vaccon, fœur d'Antoine,

Confeiller à la Cour des Comptes de Pro-

vence, & de Jean-Baptijîe, Evéque d'Apt.

De cette alliance font ilTus :

1. Joseph, qui fuit
;

2. & 3. Jean-Baptiste & Louis, Jéfuites
;

4. Ignace, qui mourut Prévôt de l'Eglife de

Marfeille, & Grand Vicaire de l'Eglife de

cette ville ;

5. François, Prévôt de l'Eglife d'Apt, & l'un

des Vicaires Généraux de ce Diocèfe. Il

eut la vacance de ce Siège après la mort de

M. de Vaccon., Evèque d'Apt, fon oncle;
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6. HiLARiON, ci-devant Chanoine à Apt & Li-

cencié en Sorbonne
;

7. Xavier, Capitaine de Dragons dans le Co-
lonel-Général

;

8. & 9. Et deux filles, Religieufes, l'une à

l'Abbaye de Saint-Benoît à Cavaillon, &
l'autre au Couvent de Sainte-Urfule de la

même ville.

VII. Joseph de Méri, IV' du nom. Comte
de la Canorgue, fut reçu Confeilleren la Cour
des Comptes de Provence au mois de Juin

lySo. Il a époufé, par contrat pafTé devant

Vogier, Notaire à Aix, le 21 Juillet lySi,

Angélique de Boyer{dcsM.SiT(\\x\sd''Argens),

dont il a eu :

1. Joseph-Pierre, qui fuit;

2. Jean-Baptiste, Aide Major, dans le Régi-

ment Royal-Vailfeaux
;

3. Xavier, Enfeigne des Vaiffeaux au Dépar-
tement de Toulon

;

4. Et une fille, qui s'eft mariée dans la Mai-
fon de Giraud-Monroc.

VIII. Joseph-Pierre de Méri, reçu Con-
feiller au Parlement de Provençale 12 Oc-
tobre 1757, a époufé, le 5 Mai 1764, Amable
de Garcin. (Nous ignorons s'il en a eu des

enfans.)

Les armes : d^argent, au dauphin defable,

fur une mer de finople; au chef d'azur,

chargé de 3 étoiles d^or.

* MERIDOU, en Normandie, Subdéléga-

tion de Falaife : cette Baronnie, très-ancien-

ne, eft polTédée, depuis plufieurs fiècles, par

les Religieux de l'Abbaye de Sainte-Barbe,

Ordre de Sainte-Geneviève, par Charte de

donation d'anciens Seigneurs, dont on ne fait

pas la date

.

MÉRINDOL. Selon VEtat de la Pro-
vence dans fa NoblefJ'e, tom. II, p. 38 1, par

l'Abbé Robert de Briançon, cette Famille,

une des plus anciennes de la Province, & de

laquelle il y a des titres au delà de 3oo ans, a

été réhabilitée en 1692. Elle porte d'ancien-

neté pour armes : d'azur, à une hirondelle

d'argent, volante en bande.

* MÉRINVILLE ou MÉRENVILLE,
Terre fituée en Beauce, qui eft entrée par ma-
riage dans la Maifon des Montiers ou
Monfîiers, laquelle en eft reftée furnommée,
après avoir celfé d'en être propriétaire. C'eft

M. Delpech qui en eft aujourd'hui poffef-

feur.

A l'égard de la Terre de [Rieux, c'eft une
Baronnie des états de Languedoc, que Mar-
guerite de la Jugie porta à François des

Montiers, fon mari, après avoir appartenu

au Préfident Bernard de Rieux ; elle eft re-

tournée en poffefllon du Comte de Mérin-
ville, qui a obtenu des Lettres Patentes du
Roi pour changer le nom de cette Terre en

celui de Mérinville, qu'elle porte à préfent :

par ce moyen elle a perdu fon nom de Rieux.

Voy. MONTIERS ou MONSTIERS de

MERINVILLE (des).

MÉRITENS, ancienne Famille noble ori-

ginaire du Béarn, établie depuis plufieurs

fiècles dans les Diocèfes de Conferans & de

Comminges, en Gafcogne, qui remonte fon

origine au XI' fiècle. Elle a donné, dans tous

les tems à nos Rois, nombre de braves mili-

taires. Quantité de Terres font forties de

cette Famille, & celles qui en faifoient l'apa-

nage avant la réunion du Comté de Com-
minges à la Couronne, font encore dans cette

Maifon, fans avoir palfé dans d'autres mains.

Cette Famille fubfifte dans les Seigneurs de

Montégut , de Saint-Lary , de Mulvaiffe,

ôiAngouls, de Villeneuve, de Ro\ès., de Bel-

loc, & dans

Jean-Pierre DE Méritens de l'Isle, qui a

époufé, en 1732, Marie de Terfac, dont il

a eu :

Catherine, qui s'eft mariée pardifpenfe avec

Guillaume de Méritens, fon parent.

Et Jean-François de Méritens & Pierre

DE Méritens, Prêtre & Chanoine de l'Eglife

Métropolitaine d'Auch.

Les armes : d'azur, à Parbre arraché au

naturel, féneflrédhin lévrierd'argent, ram-
pant contre l'arbre.

MERLE, en Languedoc : d'or, à 5 mer-

lettes de fable enfautoir.

* MERLE ou MESLE (du), ancienne &
illuftre Maifon de Normandie, qui tire fon

nom de la Baronnie du Merle-Raoul, fituée

entre Argentan & Laigle. Oderic Vital parle

de Roger du Merle, qui époufa, en io5o,

Emme Giroye, fille de Gérouin, Baron d'E-

chauffour, &c., & de Gillette de Bertrand.

Il eft mentionné parmi les Chevaliers Nor-
mands qui accompagnèrent le Duc Guillau-

me à la conquête du Royaume d'Angleterre

en 1066. Leurs enfans furent: Raoul &Guil-
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LAUME : ce dernier fut père de Raoul & de

Roger. — On lit dans le Monajîicum Angli-

cantim, tom. I, p. 48 & 49^ que Guillaume du

Merle, & Mencalde, fa femme, & Raoul du

Merle leur fils, donnèrent la Terre de Bore-

mith à une Abbaye^ nommée en Latin Sanc-

ti-Cuthberti Dunelmenfis ,• & après la mort

de Guillaume du Merle, ce Raoul, fon fils,

confirma cette donation le lendemain de la

fêtedeSaint-Cuthbert en 1 129.— Guillaume
DU Merle, Chevalier, fut un de ceux qui af-

fiftèrent à l'Echiquier tenu à Caen en 1224.

— Au livre cité, même tom., p. 58 1, on lit

que Foulques du Merle fut appelé à la Char-

te par laquelle Guillaume de Briouze, confir-

ma les dons fait» à l'Abbaye de Saint-Flo-

rent-lès-Saumur, par Philippe de Briouze,

fon père, & par Guillaume de Briouze, fon

aïeul, des dîmes de Briouze & de plufieurs

autres dîmes & Terres, tant en Normandie
qu'en Angleterre. Cette confirmation fe paffa

fous le règne d'HENRi II, Roi d'Angleterre,

Duc de Normandie & Comte d'Anjou. Foul-

ques du Merle, Gouverneur de Robert, Com-
te d'Artois, frère de Saint Louis, fut tué au

combat de la MalToure. (Voy. VHiJi. de Saint

Louis, par le Sire de Joinville.)

Suivant VArmor. génér. de France, reg.

II, part. Il, la Généalogie de cette Maifon
commence à

I. Melloc du Merle, Seigneur du Merle-

Raoul, Baron de MelTei, de Goron, de Saint-

Julien-le-Faucon, de Couvrigny, Chanhault
& de Médavi, lequel eut de fon mariage avec

N.... de Nollent de Tancarville, héritière

de la Terre de Gacé,

II. FoucAUD ou Foulques du Merle, l" du
nom. Chevalier, Seigneur du Merle-Raoul,
Baron de Meflei, &c., Seigneur, Châtelain

de Gacé, de Briouze & de Bellou, lequel fui-

vit Jean, Sire d'Harcourt, Amiral de France,

au voyage qu'il fit fur mer en 1 295 ; il fut, fé-

lon VHiJi. des Grands Officiers de la Cou-
ronne, le 22^ des Maréchaux de France dont
on ait connoifïance; il affifta en cette quali-

té à la première féance du Parlement de Tou-
loufe, tenue le 10 Janvier i3o4. Au mois de
Février fuivant, le Roi Philippe le Bel, en
confidération de l'es bons fervices, lui donna
pour lui & les héritiers en droite ligne, une
rente de 200 livres, qu'il changea, au mois
de Juillet i3o6, en une donation des Terres
de Briouze & de Bellou, à la charge d'en faire

Tome XIII.

hommage à S. M. (La Terre de Briouze eft

une ancienne Baronnie qui a été poffédée dès

le XI" fiècle par des Seigneurs du nom même
de Briouze, retirés en Angleterre.) Etant en
Garnifon à Tournai en i3o3, il défit quelques
troupes de Flamands qui étoient fortis de la

ville de Lille, & en fit plufieurs prifonni ers;

fut envoyé dans le Lyonnois en i3io, à
Vienne en 1 3 1

1 , & étoit à l'armée de Flan-
dre en 1 3 14. Ce Maréchal laiffa à fa mort
trois fils :

1. Jean, Seigneur du Merle-Raoul, de Gacé,
de Médavi & de Chanhault, Baron de Saint-

Julien-le-Faucon, dont la poftérité s'eft

éteinte après une ou deux générations dans
Agnès du Merle, dont la fucceffion a paflé

dans la fuite des tems en la Maifon d'Or-
léans-Longueville, & de celle-ci en par-
tie dans celle de Goj'on de Matignon, Mai-
fon qui poflede encore la Terre de Gacé.
Voy. GOYON de MATIGNON

;

2. Guillaume, qui fuit;

3. Et autre Guillaume, Baron de Briouze &
de Bellou, dont la poftérité n'a formé que
quatre degrés. (La Baronnie de Briouze
a paffé depuis dans la Maif )n d'Orglandcs
où elle eft encore aujourd'hui. Voy. OR-
GLANDES.) ,

III. Guillaume du Merle, I^"' du nom. Sire

& Baron de Meflfei, Seigneur en partie du
Merle, de Couvrigny, &.C., eut pour femme
Jeanne de Mathefelon, veuve de lui en 1 33 r,

dont entr'autres enfans:

IV. Guillaume du Merle, II" du nom. Che-

valier, Sire de Meffei, Capitaine Général,

Bailli de Caen & du Cotentin le 3 Septem-

bre 1 368, avec permiffion d'avoir 40 Archers

pour fa garde. 11 fut employé par Charles V
dans la guerre contre les Anglois; fut pour-

vu, le 2 Mars 1374, de l'état de Capitaine,

Garde & Châtelain des Ville & Château de

Falaife, place alors confidérable. Il acquit,

en i36o, d'un Colin du Boisbarbot, Ecuyer,

tout ce que celui-ci poffédoit encore du Fief

du Boisbarbot. Il commanda fur les Marches

de Bretagne : on voit de lui plufieurs montres

depuis i338, jufqu'en iSyo. II eut de fa fem-

me, dont le nom eft ignoré, entr'autres en-

fans :

V. Pierre du Merle (le fécond fils), Sei-

gneur de Couvrigny, du Boisbarbot, qualifié

noble homme, Monfeigneur , dans trois ti-

tres de i38g, 1392 & 1393, qui époufa Ma-
rie de Logy, Dame de Juvigni, dont vint :

Rr
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VI. Foulques du Merle, II^ du nom, E-
cuyer. Seigneur de Couvrigny, du Boisbar-

botj des Planchesj de Juvigni & de Mon-
trayer, lequel avoit époufé Marie de Mathe-
felon, Dame de Saint-Sulpice-fur-Loire, en
Anjou, de Guernetot & d'Ecorches; il en eut

dix enfans, entr'autres :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Jean, dit /e Jeune, auteur de la branche
des Seigneurs du Boisbarbot & du Blaiic-

BuiJJ'on, rapportée ci-après.

Vil. Jean du Merle, l" du nom, Ecuyer,
Seigneur de Couvrigny, &c., étoit mort le

4 Février 1472, lorlque fes enfans mineurs
prirent avec Jean du Merle, leur oncle, des

Lettres Royaux pour le partage de la fuccef-

fion de Foulques, leur aïeul.

VIII. Norbert ou Robert du Merle (un
des fils de Jean I<"-), Ecuyer, Seigneur de

Couvrigny, de Guernetot, du Buiffon & de

Saint-Gilles, eut pour femme Guyonne de
Maimbier, dont il eut :

IX. François du Merle, Ecuyer, Seigneur
de Couvrigny qui s'eft marié, en i523, avec

Françoife de Sillans, fille de Jean, Seigneur
d'Hermanville, & de Marie de Vierville

,

Baronne de Creully. De ce mariage vinrent:

1. Jacques, qui partagea avec fon frère le 16

Novembre 1572
;

2. Autre Jacques, qui fuit;

3. Et Jeanne, femme de Pierre de Montreuil,
Seigneur de la Vallée, lequel donna quit-
tance de la dot de fa femme à fon beau-
frère, le 24 Janvier i565.

X. Jacques du Merle, Seigneur de Cou-
vrigny, reçut en celte qualité des aveux le

27 Juin i56i, & le 4 Février 1612. Il fut

nommé tuteur des frères &. fœurs de l'a fem-
me, par Sentence des AflTifes de Falaife, du
5 Mai i586, & ne vivoit plus le 29 Mars
1618. 11 avoit époufé, le 6 Mars ii%5, Jean-
ne le Héricy, fille de Jacques, Seigneur de
la Vallée, & à!'Anne Morel. Sa dot futdefti-

née au retrait de la Terre de Couvrigny, ven-
due par Jacques du Merle, frère de fon mari.
Etant veuve, elle tranfigea, le 19 Janvier

1620, avec fon fils aîné. Elle eut pour enfans.

1. Louis, qui fuit;

2. Et Ravend, auteur de la branche des Sei-

gneurs des Fourneaux, rapportée ci-après.

XI. Louis du Merle, Ecuyer, Seigneur
de Couvrigny, tranfigea avec fon frère fur fon

partage, le 20 Mai 1618; lui fit un rerabour-

fement le 8 Décembre 1 620 ; tranfigea encore
avec lui le 22 Mai 1624, par Sentence du
Lieutenant Général de Falaife ; reçut des
aveux comme Seigneur de Couvrigny, les 14
Mai i620,Ie 1 5 Janvier 1624 & 6 Juillet 1 63 1

;

fit ceflion de fes biens à fes enfans le 16 Juin
1648, & s'accorda avec Bbandelis, fon ne-
veu, le 29 Décembre 1654. 11 avoit époufé,
le 7 Oclobre 1619, Charlotte de Marguérit,
fille de Jean, Seigneur du Bu, Soignolles &
Guibray, Avocat Général au Parlement de
Rouen, & de Marie des Rotours. Leurs en-
fans furent :

1. Jean, qui fuit;

2. Et AuGUiTiN, auteur de la branche des
Seigneurs de Préaux, rapportée ci-après

;

XII. Jean du Merle, II" du nom, Ecuyer,
Seigneur de Couvrigny, de Norrey, de Saint-

Pierre , de Saint-Martin-du-Bù, des Four-
neaux, du Coudray & de la Trinité-de-Fa-
laife, époufa, 10 le 10 Juin i65r, Charlotte
de Fribois, veuve de Nicolas de Paulmier,
Ecuyer, Seigneur des Cafielets, & fille de
Louis de Fribois , Seigneur & Patron des

Authieux, & de Marie de Guerville ; & 2"

Catherine le Georgellier, dont il n'eut point

d'enfans. Du premier lit il eut :

1. François, âgé de lo ans en i665;
2. Et Françoise, qui mourut en 1736, femme

de Robert des Landes, Seigneur de Crè-
vecœur, & mère d'un Confeiller au Parle-

ment de Rouen.

BRANCHE
des Seigneurs de Préaux.

XII. Augustin du Merle, Seigneur de

Préaux (fécond fils de Louis, & de Charlotte

de Marguérit, a époufé Madeleine de Gaa-
lon, dont il eut :

1. Jacques, Curé de Crouay, au Diocèfe de

Bayeus;
2. Et Augustin, qui fuit.

XIII. Augustin du Merle, II« du nom.
Seigneur de Préaux, s'eft marié avec Anne
Flatnbard, dont il a eu:

Quatre fils
;

Et deux filles, tous vivans en 1736.

BRANCHE
des Seigneurs des Fourneaux.

XI. Ravend du Merle, Ecuyer, Seigneux

des Fourneaux (fécond fils de Jacques, & de

Jeanne le Héricy), a époufé, le 12 Juillet
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1 620, Francoife le François, fille de Pierre,

Seigneur de Saint-Nicolas, & de Francoife

de Guerpel. Il en eut:

XII. Brandelis du Merle, Seigneur de

Brieux, EleiElion de Falaife, qui obtint ade
de la repréfentation de fes titres de Nobleffe

avec le Seigneur de Coiivrigny, Ion coufin,

devant M. de Marie, Intendant d'Alençon, le

1='' Janvier 1666; il étoit alors âgéde 35 ans.

De Catherine des Rotoiirs, fa femme, il a

eu :

Un fils, nommé François, âgé de i5 ans, en

1666;
Et cinq filles.

BRANCHE
des Seigneurs du Boisbarbot.

VII. Jean du Merle, dit le Jeune, Ecuyer,

Seigneur du Boisbarbot, de Vaux & d'Ecor-

ches (fils puîné de Foulques, II" du nom, &
de Marie de Mathefelon), époufa, le 1 1 Fé-

vrier 1474, Marie le Conte, fille de Jean le

Co«?e, Seigneur de Nonant, du Blanc-Buif-

fon, de Saint-Aubin & de Servières, & de

Robine de Rivel. De ce mariage vinrent:

1. Jean, qui fuit;

2

.

Et Antoinette, femme de Nicolas de Mail-

loc.

VIII. Jean du Merle, Seigneur du Bois-

barbot & du Blanc-Buiflbn, fit hommage de

cette dernière Seigneurie, mouvante de celle

du Merlerault, à Jean d'EJiouteville, Che-
valier, Seigneur de Moyon,fon coufin, le 18

Mai i5o5. 11 avoit époufé, le 21 Novembre
i5o3j Jeanne le Se/ne, Dame de la BrolTe,

fille d'Antoine, Seigneur de Menilles & de

la Gadelière, dont il eut :

1. Jacques, qui fuit
;

2. Et Françoise, qui s'efl mariée, le 19 Jan-
vier i527, à Benoît d'Orbec.

IX. Jacques du Merle, Seigneur du Bois-

barbot, du Blanc-BuitTon, de la Broffe & des

Planches, produifit fes titres de noblefle de-
vant les Elus de Bernay, le g Novembre 1 540.
Il efl qualifié Chevalier & Capitaine de l'ar-

rière-ban des Nobles du Bailliage dans un
Arrêt de la Cour des Aides de Rouen, le 5

Novembre i556, & Pétoit encore en i562.
Il avoit époufé, par contrat du 10 Avril i528,
Gabrielle d'Aché, fille de Jean, Seigneur de
Serquigny & de Marbeuf, & de Madeleine
d'Orbec. De ce mariage vint:

X. Jacques du Merle, II"= du nom de fa
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branche. Seigneur du Boisbarbot, du Blanc-
Buiffon, Baron de Bellou, des Planches & de
Couvrigny, qui fut nommé Chevalier de
l'Ordre de Saint-Michel le 14 Juin iSjo, &
en prit la qualité dans l'hommage qu'il ren-
dit au Roi pour la Terre du Boisbarbot, le

II Février i5yy. 11 fut Gentilhomme ordi-

naire de la Chambre de S. M. en iSyi, Lieu-
tenant de la Compagnie de 5o hommes d'ar-

mes du Comte de Tillièresen i587,& Com-
mandant dans la ville de Lifieux en i5g3.

De fon mariage, accordé le 5 Janvier i565,
avec Francoife le Gris, Dame de Laurigny,
fille de Pierre le Gris, Baron d'Echauffour,

& de Jeanne de Thieuville, Dame Châtelaine

de Tollevafl, de Sainte-Croix & de Montfi-
quet, il eut entr'autres enfans :

1. Jean, qui fuit;

2. Un autre garçon. Prêtre & Chanoine ;

3. Et Adrienne, qui s'efl mariée, le 3 Février

1 588, à Charles de Lefenerac, Seigneur
du Bouillon.

XI. Jean du Merle, Chevalier, Seigneur

du Blanc-Buiffon, des Planches, du Boisbar-

bot, de la Motte, du Colombier, du Grand ^
du Petit-Beauvilliers, Capitaine d'une Com-
pagnie de 5o Chevaux- Légers, par commif-
fion du 21 Juillet 1622, fit hommage au Roi
de fa Terre du Blanc-Buiffon, mouvante,
pour un quart de plein fief de Haubert, de

la Châtellenie de Breteuil, le i" Juin 1604;
eut afte de la repréfentation de fes titres de

Nobleiïe des Commiffaires du Roi en la Gé-
néralité d'Alençon les 7 & 27 Mars 1641, &
vivoit encore le 20 Mai 1647. Il avoit épou-

fé, par contrat du 24 Septembre 1 600, Leuife

d'Orbec, fille aînée & héritière de Jean, Ba-

ron d'Orbec & de Bienfaite, Seigneur de

Beauvais & du Pleflis, Chevalier de l'Ordre

du Roi, & de Catherine de iHopital-Choi-

fy. Leurs enfans furent entr'autres:

1. Jean, qui fuit;

2. Charles, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Laurigny, rapportée ci-après
;

3. Jacques, Prieur de Saint-André, Doifleur

de Sorbonne ;

4. Gabrielle, qui s'eft mariée à Laurent de

Bellemare, Seigneur de Duranville ;

5. Et N... DU Merle, qui a époufé Gajpard

Erard, Marquis de Montreuil & d'Echauf-

four, dont portérité. Voy. ERARD.

XII. Jean du Merle, Baron d'Orbec & du

PlefTis, qualifié noble Seigneur, né en 1 6o3,

Rrij
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héritier en partie de fa mère, fuivant une
Sentence du Bailliage d'Orbec, le 25 Juin

i63i, étoit mort en i65i . Il avoit époufé, en

1643, Françoije Régnier, nommée tutrice

de fes enfanSj par Sentence des 16& 17 Mars
i65 ij & en eut la garde noble fur la démif-

fion du Maréchal de VHôpital, le 20 Mai fui-

vant. De fon mariage vinrent :

1. Benjamin, qui fuit;

2. Jean, auteur de la branche des Seigneurs
à.'AuvaI, rapportée ci-après;

3. & 4. Claude & Léonor, celui-ci Curé de
Saint-Germain, prèsd'Orbec;

5. Et Louise.

XIII. Benjamin du Merle, Seigneur du
Blanc-BuilTon & du Boisbarbot, élevé Page
du Roi en lôSy, tranllgea fur fon partage

avec Jean du Merle, fon frère, le 24 Février

1671. Il demeuroit en la paroilfe de Marain-

villiers, Eledion de Bernay, lorfqu'il eut afte

de la repréfentation de fes titres de noblefle

avec fes frères & coufins, devant M. de Mar-
ie, Intendant d'Alençon, le i" Novembre
1667. Il avoit époufé, par contrat du 18 Juin

i658, Adrienne de Foucques, fille de Pier-

re, Ecuyer, Seigneur de la Fillette, Conieil-

1er du Roi, Lieutenant Civil & Criminel de

la Vicomte d'Orbec, & de Marguerite Bour-
goin. Ils eurent:

1. Pierre, qui fuit
;

2. Et une fille.

XIV. Pierre du Merle, Seigneur de Beau-

villiers, né au mois de Juillet 1666, époufa,

le 2 Novembre \joo, Anne-Elifabeth de Bel-

lemare,àonX. il eut:

1. Benjamin, né le 14 Décembre 1702;

2. Gabriel-Joseph, né le 18 ."^oût 1705, Cor-

nette dans le Régiment des Cuiraffiers en

1742;
3. Françoise- Louise, qui s'efl mariée, le 7

Janvier 1725, avec Jacques Aupoix, E-

cuyer. Seigneur de Mervilly. Voy. AU-
POIX ;

4. Et Dorothée.

BRANCHE
des Seigneurs c/' A uval.

XIII. Jean du Merle, Seigneur du Blanc-

Buiffon & d'Auval (fécond fils de Jean du

Merle, & de Françoife Régnier), fut main-

tenu dans fa NoblelTe par Ordonnance du

Commiffaire départi dans la Généralité d'A-

lençon, du 10 Novembre 1667. II époufa, le

28 Janvier 1672, EJlher- Marie -Louife de

Chaumont, fille d'Henri, Seigneur de Lec-
ques, &c., & de Louife de Bouquetot. II en
eut :

1. Léonor-Jean, qui fuit
;

2. N.... DU Merle, qui n'étoit pas nommé le

ler Novembre 1667;
3. & 4. François-Charles & Jean-François;
5. Et Marie-Louise, baptifée en la Paroiffe

de Breteuil, Diocèfe d'Evreux, le 21 Avril

1677, qui fut reçue à Saint-Cyr le 27 Oc-
tobre 1687.

XIV. Léonor-Jean du Merle, Seigneur

d'Auval, Enfeigne des Vaiffeaux du Roi,

Lieutenant d'une Compagnie Franche de la

Marine au Département de Calais & Cheva-

lier de Saint-Louis, époufa, le 3 Septembre

1717 , Antoinette- Elifabeth - Catherine -

Françoife de Grouchy, dont il eut :

1. Jean-François, Ecuyer, Seigneur d'Auval,

né le 27 Janvier 1719 ;

2. Et Marie-Elisabeth, née le 18 Février

1721

.

BRANCHE
des Seigneurs de Laurignv

& de la Salle.

XII. Charles du Merle, Chevalier (fé-

cond fils de Jean, & de Louife d'Orbec), qua-

lifié noble Seigneur, Chevalier, Seigneur du
Boisbarbot, du Pleffis, du Pré, du Coudray,

de Saint-Germain, de la Campagne & de

Laurigny, Capitaine-Lieutenant des Gen-
darmes du Maréchal d'Eftrées en 1646, &
Gentilhomme ordinaire de la Chambre du
Roi en i665, demeuroit en la Paroiffe de

Saint-Pierre-du-Mefnil, Eledion de Bernay,

lorfqu'il eut ade de la repréfentation de fes

titres de nobleffe avec fes neveux, devant M.
de Marie, Intendant d'Alençon, le i«r No-
vembre 1667. II avoit époufé, par contrat

du 20 Avril 1646, Catherine Feydeau fille

de Pierre, Seigneur de Vaugien, Confeiller

au Parlement de Paris, & de Catherine Vi-

vien. Il en eut:

1. François-Annibal, qui fuit;

2. Pierre, auteur de la branche des Seigneurs

du Plejfis, &c., rapportée ci-après
;

3. Louis-César, Chevalier de Malte, où il

efl mort au mois de Juillet 1696 ;

4. Et Françoise, qui s'efl mariée i" à N....'

Pétré, Seigneur de Sougland, en Thiéra-

che; 2° à Augujlin d'Aubourg, Seigneur

de la Bove, près de SoifTons ; & 3° en 1 709,

à Henri de l'EJiendart-Bully , Seigneur

d'Angerville, dont elle fut la féconde fem-
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me. Elle mourut fans enfans, à Montreuil-

fur-Mer, le 3o Avril lySi.

XIII. François-Annibal du Merle, Sei-

gneur de Laurigny & du Blanc-Buiffon, né

le 5 Juillet 1648, reçu Page du Roi dans fa

Petite Ecurie en 1 665 , fervit enfuite dans les

Moufquetaires pendant 5 ans, fit la campa-

gne de Hollande, palTa le Rhin & fervit en

qualité d'Aide de Camp du Chevalier de Fou-

rnies, à la bataille de Fleurus. Il époufa, i"

le 20 Décembre 1682, Michelle d'Abancoiirt

,

fille de Louis , Seigneur de Vadancourt, de

Longchamp, &c.. Lieutenant de Roi au

Gouvernement de Saint-Quentin, Maréchal

des Camps & Armées du Roi, & de Marie
du Breuil ;

2" en .1704, 31arie de Monchy,
fille de N... de Monchj', Seigneur d'Angi-

villers; morte fans enfans; & 3" Marie-TIte-

rèfe Soufflât, fille de Michel Soufflât, Se-

crétaire du Roi ; morte auflTi fans enfans en

1708. Du premier lit eft ilïu entr'autres en-

fans :

XIV. Charles du Merle, Seigneur du
Blanc-Buiflon, de la Salle, du Bois-Gouet,

de la Bénardière & de Neuvillette, Patron de

Saint-Pierre & de Saint-Clair-du-Ménil, né

en 1689. Il époufa, le 10 Août 1725, Marie-
Madeleine Gouliier,û\[e d^Adrien, Seigneur

& Patron de Frefnai-le-Samfon, du Mefnil-

en-Roiville, &c., & de Marie -Madeleine
d'Efcorches . Leurs enfans furent :

1. François-Annibal, né le 3 Juin 1726, reçu

Page du Roi dans fa Petite Ecurie, le 17

Mars 1729 ;

2. Jean-Jacques-Pierre, baptifé le 28 Août

1728;
3. Charles-Gabriel, baptifé le 29 Novembre

1731 ;

4. Autre Charles-Gabriel, baptifé le 1='' No-
vembre 1732 ;

5. Marie- Henriette, baplifée le S Juillet

'727;
6. Léonore-Charlotte- Marie- Henriette,

baptifée le 19 Septembre 1729;

7. Marie-iMadeleine-Anne-Louise, baptifée

le 2 5 Novembre 1730;
8. Marie -Marguerite, baptifée le 16 Mai

«735;
9. Et Madeleine- Françoise, baptifée le 19

Novembre 1736.

BRANCHE
des Seigneurs Dv Plessi s €• de

Saint-Germain .

XIII. Pierre du Merle, Ecuyer (fécond

fils de Charles, & de Catherine Feydeau),
fut Seigneur du PlefTis & du Blanc-Buiffon,

époufa, en 1688, Marie Gabrielle de Noce,
fille de Charles, Seigneur de Fontenay &
delà Chapelle- Fefnel, Sous-Gouverneur du
Duc de Chartres, & de Marie le Roy de
Gomberville. Leurs enfans furent :

1. Claude, qui fuit
;

2. Et Anne-Dorothée, qui s'efl mariée, en

1707, au Seigneur du Bois de Laval.

XI V. Claude du Merle, Seigneur du Plef-

fis & de Saint-Germain, époufa, le i5 Juin

1717, IJarie-Anne Ver:{ure, fille de Jean
Ver:[ure, qualifié Noble Génois, dont :

Pierre, qui fuit
;

Et deux filles.

XV. Pierre du Merle, Ecuyer, Seigneur

du PlefTis & de Saint-Germain, né le 10

Juin 1722, a été reçu Page du Roi dans fa

Petite Ecurie, le 22 Mars 1737. (Nous igno-

rons l'état a£luel de toutes ces branches, faute

de Mémoire.)
Les armes : de gueules, à trois quinte-

feuilles d'argent.

MERLE de laGORCE, ancienne Nobleffe

de la Sénéchauffée de Nîmes, en la Province

de Languedoc, qui a formé un grand nom-
bre de branches & de rameaux.

I. On trouve noble Pierre de Merle, I"

du nom, Damoifeau, Seigneur de Cornei-

rettes, de la Baume, & Co-Seigneur du Châ-

teau & du Mandement de Naves, au Diocèfe

d'Uzès, qui vivoit en 1370, & eut pour fils

noble Raymond, qui fuit, ainfi qu'il efi prou-

vé par un a£te du 3 Avril iSgi.

II. Noble Raymond de Merle, Seigneur

de la Roche, Chazeaux & autres lieux, accep-

ta l'hommage qui lui fut rendu par noble

Jean de Verfeuil, le 17 Septembre 1410: il y
eft qualifié Chevalier, & alors cette qualité

étoit un grade de noblefi'e qui illuftroit. II

fut père de

1 . Pierre, qui fuit
;

2. Et Catherine, qui s'eft mariée avec Guil-

laume Je la Baume, Seigneur de Cafteijau.

III. Pierre de Merle, II« du nom. Sei-

gneur d'Alteyrac & de Sénéchas, qui don-

na, à nouvel acapt, un certain bois, appelé

Longuefeuille, k noble Pons de Sarrafin, par

aftedu 3i Juillet 1459. II accepta l'hommage

de Jean de Verfeuil, le 20 Novembre 1461,

& rendit lui-même hommage au Vicomte de
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PolignaCj ainfi qu'au Seigneur de Randon,
le 26 Septembre 1470. Il eut pour enfans:

1. Jean, qui fuit ;

2. Et Antoine, rapporté après fon aîné.

IV. Jean de Merle^ Seigneur de la Baume,
d'Alteyrac & de Sénéchas, &.c., reçut diver-

fes reconnoilTances, qui lui furent confen-
ties par des habitans du Mas-d'Arbous, le 4
Janvier 1497, & accepta l'hommage que lui

rendit Antoine de Verfeuil, le 21 dudit mois
de Janvier même année. Il époufa noble Si-
monne de Solages , dont il eut:

1. Claude, qui fuit;

2. Et Louise, aînée de fa Famille, Dame de
la Baume, d'Alteyrac & de Sénéchas, qui a

époufé, vers l'an i520, Louis de Molette,
Chevalier, Seigneur de Morangiès, auquel
elle porta les terres ci-deiTus. Elle tefla, le

1 5 Décembre 1 543, en faveur de Claude de
Molette, fon fils, duquel defcend le Comte
de Morangiès, l'un des Seigneurs, Barons
deTour,duGévaudan, Maréchal des Camps
& Armées du Roi.

V. Claude de Merle, Seigneur de la Bau-
me, de Sénéchas & d'Alteyrac, fut fous la tu-

telle de fa mère, lorfqu'elle rendit hommage
au Baron de Randon & deMontlauren i5o3.
Il tranfigea, le 17 Janvier i5i3, avec Eufta-
che d'Agiain des Ubas, & mourut peu après
fans poflérité.

BRANCHE
établie en Vivarais, fous le nom rfe la

GORC E.

Cette branche, qui a toujours foutenu la

noblelTe de fon origine, tant par fes alliances

& fes fervices militaires non interompus,
que par la poffeffion de belles Terres qu'elle
a (notamment la Baronnie de la Gorce, con-
fidérable par fon étendue, le nombre de fes

Vaffaux, & illuftre par l'entrée qu'elle donne
aux Etats du pays parmi la haute Nobleffe),
a pour auteur :

IV. Noble Antoine de Merle, I" du nom,
Ecuyer(fecondfilsdePiERRE,II''dunom),qui
époufa,avant i55o, Marguerite de Virgille,
fille d'Antoine de Virgille, & fit fon Tefta-
ment le 2 Mars i555, dans lequel il fait men-
tion de fes enfans, favoir :

1. Mathieu, qui fuit ;

2. & 3. Antoine & François
, tous les trois

en âge de minorité, qualifiés Nobles, &
n'ayant pas encore porté les armes. Antoi-

ne eft qualifié Ecuyer dans un Arrêt du 27
Février i585, rendu au Parlement de Tou-
loufe, & François fut Gouverneur de Mal-
zieu, ainfi qu'il paroît par une Lettre
d'HENRi, Prince de Condé, écrite en 1576
à Mathieu de Merle, dans laquelle il eft

fait mention de celle que Monsieur, frère
unique du Roi, écrivoit audit François de
Merle, Gouverneur de Malzieu.

V. Mathieu de Merle, connu dansl'Hif-
toire fous le nom de Capitaine Merle, Ba-
ron de la Gorce &. des Etats particuliers du
Vivarais, Comte de Bouts, Seigneur de Sa-
lavas, de Chames, de Leyris, &c., qualifié

Monfeigneur, dans un afte de 1575, acheta,
le 28 Juin i58i,la Terre de la Gorce de
Jean d'Apcher, Chevalier de l'Ordre du Roi.
Il fut Capitaine en Chef des Chevaux-Légers,
grade qui équivaloit (à ce qu'on croit), à celui

de Lieutenant Général de nos jours. Le Roi
de Navarre fe l'attacha, & le mit au nombre
de fes Gentilshommes, par Brevet du 28
Avril 1578. Il fut fait Gouverneur de la ville

d'Iffoire, en Auvergne, en 1575, de celle de
Mende & du Pays de Gévaudan, en i58o,
avec pouvoir de faire la guerre : ce qui le

conftituoit Général dans cette partie, en rece-

vant les ordres immédiatement du Roi de
Navarre, ayant fous lui les Capitaines Gondin
& de Pourcairèsqui faifoient les fondions de
Maréchaux de Camp, & qui étoient gens de

naiCfance ; un Contrôleur ; un Commiffaire
des Guerres, & un Receveur ou Tréforier

pour le paiement des Gendarmes, Chevaux-
Légers, Gens de pied & Arquebu fiers, tant à

pied qu'à cheval, qui compofoient le corps

de Troupes, dont le commandement lui avoit

été confié, & auquel la Noblelle de fon Gou-
vernement & un nombre d'autres fe joigni-

rent. Il réduifit dans une même année 18

Villes, Châteaux & FortereiTes, qu'il prit, en
partie en lesafliégeant, & les autres d'adaut,

malgré la rigueur des faifons. Sa bravoure &
fes exploits brillans lui attirèrent la jaloufie

de beaucoup de perfonnes, fans en excepter

même ceux de fon Parti, qui, voulant in-

quiéter fes hoirs, firent agir M. le Procureur
Général en la Chambre des Comptes de Mont-
pellier, pour leur faire rendre compte de

l'ordre qu'il avoit tenu dans fon Gouver-
nement; mais Henri IV, en ayant été infor-

mé, impofa filence, & déclara qu'il fe fouve-

noit du pouvoir qu'il avoit alors donné au



7«M MER MER 702

Sieur DE Merle& des l'ervices qu'il avoit ren-

dus. Il rappela fes aveux prccédens, par lef-

quels ce Prince reconnut qu'il s'étoit com-
porté en toutes choies comme un bon & l'âge

Gouverneur, fuivant les droits & devoirs de

la guerre & les Ordonnances militaires. Il

fit fon teftament en i583, où il eft fait men-
tion d'ANTOiNE & de François de Merle, fes

frères, & mourut la même année. 11 avoit

époufe'j le 20 Oîlobre iS-ô, Françoife d'Au-

:{olles, fille de noble Guyot d'Au:{olles, Sei-

gneur de Serre, & de Françoife de la Ra-
ckette. De ce mariage vinrent :

1. Hérail, qui fuit
;

2. Et Marie, qui fut femme de Louis de Bar-
jac, Seigneur 'de Vais, qui defcendoit de
l'iiluflre Maifon de CItâteaiineufde Randon.

VI. Hérail de Merle, Baron de la Gorce
& des Etats particuliers du Vivarais, Sei-

gneur de Salavas, de Leyris, &c., dénombra
au Roi fes Terres en 1590, par le miniftère

de noble Antoine de Beaumont, Seigneur de

Sivergue, fon tuteur, dans lequel dénom-
brement ledit Hérail, ainfi que feu Ma-
thieu, fon père, font rappelés & qualifiés

nobles. Il fut un des plus braves Capitaines

de fon tems. Gentilhomme ordinaire de la

Chambre du Roi; en 1614, Capitaine d'une
Compagnie, de 100 hommes d'armes, par

commiiïîon du i3 Février 1621 ; rejoignit le

Roi au fiège de Montauban, la même année,

où il fervit avec diftinftion contre les Rebel-

les du Languedoc, qui lui tendirent une em-
bufcade à fon palVaged'Aigues-Mortes à Ar-
les, d'où il s'échappa avec tant de valeur, que
fa fuite ayant péri, lui feul palTa au milieu

de 60 hommes, après avoir blelTé deux ou
trois des ennemis & reçu quatre blelTures. De
retour en Vivarais il afïifta à l'entreprife for-

mée fur Barjac, qui tenoit pour les Réformés,

& après avoir donné en plufieurs occafions

des preuves de fon zèle pour la Religion &
pour fon Prince, il mourut de les blellures

les armes à la main. Il avoit époufé, le 11

Mars i6og, Anne de Bala^uc de Montréal,
(iCfue des fameux Barons de Bala^uc

,
qui

étoient déjà illuflres du tems des Croifades.)

Leurs enfans furent:

1. Henri, qui fuit
;

2. .Marie, qui s'efl alliée avec Amé de Chalen-
dar de la Motte, Seigneur de Chantrezac,
Syndic Général de la Province de Langue-
doc;

3. Et Jacqueline, qui fut femme de Jean de
Bonas, Seigneur de Chauffy & de Concou-
les.

VII. Henri de Merle, Baron de la Gorce

& des Etats particuliers du Vivarais, Vi-
comte de Bouls, Seigneur de Salavas, quali-

fié haut & puiffant Seigneur dans un dé-

nombrement qu'il fournit, en 1 681, de fa

Terre de Salavas à la Ducheffe de Joyeufe,

fut tenu fur les fonds de baptême par Henri
de Montmorency, frère de Charlotte, femme
d'HENRi DE Bourbon, Prince du Sang, aux-

quels il avoit l'honneur d'appartenir au IV"

degré. Il fut Capitaine d'une Compagnie de

100 hommes du Régiment de la Reine-Mè-

re, par commiffion du 25 Juin 1643; fervit

tant en Allemagne qu'en Flandre; fut dan-

gereufement bleflé au fiège de Rothweil, &
peu de tems après fait prifonnier à Tuttlingen

& à Mellingen. Il eut foin, pendant les trou-

bles arrivés de fon tems dans le Vivarais, de

faire garder la tour fituée fur la rivière l'Ar-

dèche, dans fa Terre de Salavas, qui étoitun

porte de conféquence pour la fureté du pays.

Le Château de Salavas fut le feul lieu qui

s'oppofa & arrêta pendant huit jours l'armée

du Duc de Rohan : ce qui donna le tems aux
Troupes du Roi de reconnoître les forces de

l'ennemi; ce Château fut entièrement pillé,

démoli & abattu: ce qui caufa une perte de

plus de 60,000 livres à la Maifon de Merle
DE LA GoRCE ; mais Guillaume de Bala\uc,

furnommé le Brave Montréal, aïeul mater-

nel dudit Henri, ayant fait Ion teftament,

après le fiège de Salavas, lui fubftitua tous

fes biens, à la charge de joindre à ion nom
celui de Montréal, ce qui prouve combien

il eftimoit le nom de fon petit-fils, puifqu'il

n'ofa pas lui impofcrde porter fon nom feul,

quoiqu'il fut un des plus grands Seigneurs

de la Province du Languedoc. Henri avoit

époufé, le 3 i Oflobre 1 645, Lucrèce Pape
de Saint- Alban (qui defcendoit du célèbre

Guy Pape), dont vinrent :

1. Henri, qui fuit ;

2. Gaspard, dit le Chevalier de la Gorce, Ca-
pitaine au Régiment de Caflries. qui fut

tué à la prife de Girone en 1684;
3. Hérail, Chanoine & Viguier de la Cathé-

drale de Viviers, qui efl une des principa-

les Dignités de ce Chapitre;

4. Lucrèce, qui fut femme de Jean de Cha-
pelain , Seigneur d'IlTenge & de Layre,

aïeul maternel de feu Jean de Grégoire, Ba-
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ron de Saint-Sauveur, Ecuyer de M. le

Dauphin (dont la femme eft aftuellement
Sous-Gouvernante des Enfans de France)

;

de l'Evêque de Bazas ; du Chevalier de
Saint-Sauveur, Maréchal de Camp des Ar-
mées du Roi, Lieutenant en chef des Bri-

gades de fes Gardes du Corps, & de Vital-

Augiijle de Grégoire, Marquis de Nozières,

Colonel du Régiment de Flandre, lequel

s'eft marié, par contrat figné le i5 Mars
1760, & célébration le 17 du même mois,
à Françoife-Marie Terray de Rofières

,

préfentée au Roi le 24 Avril fuivant, fille

de Pierre, Seigneur du Comté de la Motte
& de Tilly, en Champagne, Procureur Gé-
néral de la Cour des Aides, & de Renée-
Félicité le Nain ; cette dernière, fœur de
l'Intendant de Moulins, & fille de Jean le

Nain, VII« du nom. Intendant du Lan-
guedoc, & de Thècle-Félicité Bidal d'As-
feld, nièce de feu M. le Maréchal d'Asfeld;

5. Marie, qui s'eft alliée à Urbain du Mas,
Seigneur de Culturcs-le-Faux, dont le fils,

N... du Mas, a été Page du Roi dans fa

Grande Ecurie
;

6. Et Olympe-Françoise, qui s'cfl mariée à
Pierre Durand , Chevalier , Seigneur de
Pont-au-Jard, duquel elle a eu deux filles:

l'aînée a époufé i» le Marquis de Rouffet,
Chevalier d'honneur au Parlement de Gre-
noble

; & 2° le Marquis d'Agoult; & la ca-
dette s'eft mariée, en 1716, avec Alphonfe
de Calvière, Chevalier, Baron de Vézéno-
bres & de Boucoiran, dont elle a eu un
fils & trois filles: l'aînée a époufé, en No-
vembre 1733, Charles-François de Calviè-
re, fon coufin au ¥<= degré. Voy. CAL-
VIÈRE (de). La C3idexxt, Anne-Marie-Jo-
fèphe de Calvière, s'eft mariée, le 3o Aoiit
1746, à Jean-Henri Dufefq, Chevalier,
Marquis de Sumène, dont elle a eu pofté-
rité

; & la troifième, Madeleine de Calvière
de Boucoiran, s'eft alliée, le 25 Août 1755,
à Charles-Philippe d'Armand, Marquis de
Blacons, &c., dont elle a eu des enfans.
Voy. ARMAND ou u'ARMAND de FO-
REST DE BLACONS.

VIII. Henri deMerle^ II« du nom^ Baron
de la Gorce & des Etats particuliers du Vi-
varaiSj rendit hommage au Roi, en 1 691, de
cette Baronnie, & fut maintenu dans fon an-
cienne nobleffe, par Jugement de l'Inten-
dant de Languedoc, du 10 Janvier i6g8. Il

fut d'abord Capitaine d'une Compagnie de
5o hommes de pied au Régiment de Caftries,
par commiffion du i"'' Mars 1674, puis Co-
lonel d'un Régiment de Milice en 1695, &
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fut tué, pour le fervice du Roi, à l'avant-
garde des Troupes commandées pour atta-
quer lesCamifards à Vagnas, en lyoS, ayant
auparavant empêché ces bandits de pénétrer
plus avant dans le Vivarais. Il avoit époufé,
en 1691, Anne de Novi, de la ville de Nîmes
(tante de Sufanne de Novi, qui a époufé
Jean-François de Rocheinore, II» du nom.
Baron d'Aigremont, &c., dont elle a eu pof-
térité. Voy. ROCHEMORE ou ROCHE-
MAURE). La Baronne de la Gorce a eu
pour enfans :

1. Mathieu, qui fuit
;

2. Et Guy-Joseph, auteur de la féconde bran-
che, rapportée ci-après.

IX. Mathieu de Merle, IP du nom. Ba-
ron de la Gorce & des Etats particuliers du
Vivarais, Vicomte de Bouls, Seigneur de Sa-
lavas, &c., témoigna fon zèle à l'occafion des
ordres qu'il reçut, le 4 Juillet lyoQjdu Ducde
Roquelaure, Commandant enchefen Langue-
doc, par lefquels il le prioit de ramaffer auprès
de lui le plus qu'il pourroitde fes amis, val-

faux & habitans de fes Terres, afin de tomber
fur les Camifards qui pourroient pafTer dans
fes cantons . Il époufa, le 2 Odobre 1719, Mar-
guerite-Claude Guyon, fille de Louis-Char-
les, Chevalier, Seigneur de la Chevalerie, Co-
lonel d'Infanterie, Chevalier de Saint-Louis,
Commandant des Ville & Citadelle de Pont-
Saint- Efprit, & de Marguerite Piniot de
Puychenin; & fœur aînée de Louis -René
Guyon de la Chevalerie, qui fut tué, en 1743,
à la bataille de Dettingen, étant Enfeigne à

pique au Régiment des Gardes Françoifes.

Mathieu de Merle mourut le 24 Juillet 1725,
& fa veuve, la Baronne de la Gorce, s'étant

trouvée à Largentière en 1742, lors de la te-

nue des Etats particuliers du Vivarais, MM.
de l'Alfemblée lui firent une députation pour
la complimenter, ainfi qu'il eft d'ufage de le

faire à l'égard des femmes des Barons du pays,

lorfqu'elles fe rencontrent dans les lieux de

la tenue defdits Etats. De ce mariage font

iffus:

1. Louis-Charles, qui fuit
;

2. Et Henriette- Julienne, qui fut femme
de Jean-Baptijîe de Hdutefort, Vicomte
de Leftrange, &c.. Capitaine au Régiment
deCondé, Infanterie, & Chevalier de Saint-

Louis. Voy. HAUTEFORT, branche des

Seigneurs de Leftrange.

X. Louis-Ch.\rles de Merle, Baron de la
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Gorce & des Etats particuliers du Vivarais,

Vicomte de Bouls, Seigneur de Salavas & de

la Terre de Vallon ,
par acquifition qu'il en

a faite, le 26 Novembre 1747, des héritiers

du feu Comte de Vallon, a été Page de la

Petite Ecurie du feu Roi^ le !« Avril 1736,

après avoir fait fes preuves de nobleffe à cet

effetj &eft entré^en lySg, par ordre de S. M.
dans le Régiment d'Anjou, Cavalerie, où il

a été fait Capitaine ; il s'eft retiré, en 1745^

à caufe de fa mauvaife fanté, avec l'agrément

de la Cour. Il a époufé^ le 8 Février 1744,
Anne-Urbaine de Grimoard de Beauvoir

du Roure (a), arrière-petite-fille de Scipion,

Comte du Roure_, Chevalier des Ordres du
Roi, Lieutenant Général de la Province du
Languedoc & des Armées de S. M., & fille

de feu Ange-Urbain , Marquis du Roure,

Brigadier des Armées du Roi, Gouverneur
des Ville & Citadelle de Pont-Saint-Efprit,

& de Marie-Louife le Gagneur de Sénon-
ville. De ce mariage vinrent :

1. Louis-Scipion-Jean-Baptiste-Urbain, qui

fuit;

2. Adélaïde-Victoire, née le 29 Juin 1748,

Chanoineffe - Comteffe de Neuville , en

Breffe, fur les preuves faites de fa nobleffe

tant du côté paternel que maternel, fuivant

fon Brevet du 4 Juillet 1763. Elle s'eft ma-
riée depuis avec Claude de Roche, Cheva-
lier, Seigneur de la Motte, ci-devant Major
du Régiment de Condé, Chevalier de Saint-

Louis;
3. Olympe-Amédée, née le 7 Oflobre 1749,

appelée Mademoifelle de Vallon, aufTi bre-

^ vetée Comteffe audit Chapitre de Neuville,

qui eft morte Penfionnaire, en 1766, chez

les Dames Maltoifes de Saint-Dolus en

Quercy
;

4. Et Charlotte-Antoinette, née le 20 Jan-
vier 1753, appelée Mademoifelle de Sala-
vas.

XL Louis-Scipion-Jean-Baptiste-Urbain

DE Merle, appelé le Comte de la Gorce

,

Seigneur de 'Vallon & de Salavas, fubftitué

à la Terre & Baronnie de la Gorce, né le 24

(a) Elle avoit pour frère Alexandre de Gri-
moard de Beauvoir, Comte du Roure, Capi-
taine de Cavalerie & Chevalier de Saint-Louis,
qui a époufé la veuve du Lord Tilney, Comte &
Pair d'Irlande, & fille de Robert Knight, Comte
de Catherlough, Vicomte de Barrels, Baron de
Luxborough de Sanhon, Pair d'Irlande (petite-

fille, par fa mère, du Lord Saint-John, Vicomte
& Pair d'Angleterre), dont un fils.

Tome XIII.

Oiflobre 1745, reçu Page du feu Roi dans fa

Petite Ecurie, le i" Juillet 1758, fur fes

preuves de nobleffe faites devant le Juge d'ar-

mes de France, enfuite Capitaine de Cava-

lerie au Régiment du CommiPfaire-Général,

eft entré aux Etats Généraux de Languedoc

en 1770, en qualité de premier Envoyé de la

Nobleffe, repréfentant M. le Prince de Conty,

Comte d'Alais, &c. (Ses preuves de nobleffe

pouffées beaucoup au-delà de ce qui eft pref-

crit par les nouveaux Réglemens, ont été

rapportées par M. l'Archevêque deTouloufe

& admifes par une délibération unanime par

tous les Ordres defdits Etats.) Il a obtenu,

en Oclobre 1780, le rang de Lieutenant-

Colonel, & eft Chef d'Efcadrons audit Régi-

ment du Commiffaire-Général. Il a époufé,

par difpenfe de Rome, accordée, fuivant la

Lettre du Cardinal de Bernis, Miniftre Plé-

nipotentiaire du Roi auprès du feu Pape, le

9 Août 1769, Anne-Charlotte de Haute-

fort, fa coufine germaine ; du confentement

du Marquis de Hautefort, Chevalier des

Ordres du Roi, & du Comte de Hautefort,

Grand d'Efpagne de première Claffe, parens,

& chef des nom & armes de ladite Anne-
Charlotte, fœur aînée de Vidoire de Hau-
tefort ,

qui s'eft mariée à Viâor , Baron de

Montolieu, Seigneur de Méjanes, &c.. Co-

lonel d'Infanterie & Chevalier de Saint-

Louis. Le Comte de la Gorce a eu pour

enfans :

1. Victor-Emmanuel, né le 6 Odobre 1770,

appelé le Marquis de la Gorce;

2. Et Henriette-Julienne, née le 27 Août

1773, appelée Mademoifelle de la Gorce.

SECONDE BRANCHE.
IX. Guy-Joseph de Merle de la Gorce

(fécond filsd'HENRi, II« du nom. Baron de

la Gorce & des Etats particuliers du Viva-

rais, & d'Anne de Novi), Chevalier de Saint-

Louis & premier Capitaine des Grenadiers

au Régiment Dauphin, a obtenu du feu Roi

une gratification en confidération de la ma-

nière diftinguée avec laquelle il s'étoit com-

porté à la bataille de Fontenoy, & le Miniftre

delà Guerre lui écrivit à ce fujet une Lettre

des plus flatteufes, le 21 Mai 1745. De fon

mariage, contradté le 27 Oftobre 1725, avec

Marguerite de Grimoard de Beauvoir du

Roure, héritière de fa branche, il a eu :

I, Joseph-François, qui fuit;

Ss
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2. Et Louis-René, dit le Chevalier de la Gorce,
né le 21 Juin 1782, Lieutenant au Régi-

ment de Flandre.

X.Joseph-François de Merle de la Gorce^

Seigneur & Baron de Larnas, &c._, né le 21

Juin ly^'o. Capitaine au Régiment Dauphin
& Chevalier de Saint-Louis, eft entré aux
Etats de Languedoc en 1762, en qualité de

Député de la Nobleffe. (Ses preuves ont été

portées beaucoup au-delà de ce que les Ré-
glemens prefcrivoient alors : feu M. de Choi-

feul. Archevêque d'AIbi, en ht le rapport,

& elles furent admifes avec empreflement &
applaudiflément par délibération unanime
des Etats.) Il a époufé, le 19 Mars 1771,
Madeleine de Pinha (d'une Famille noble

du Forez), de laquelle font iflus des enfans

en bas âge.

Les alliances de cette Famille font avec les

Maifons de Hautefort, de Montmorency,
de Grimoard de Beauvoir du Roure, de Po-
lignac, du Pleffis-Richelieu d'Aiguillon de

Fronfac , de Moreton de Chabrillan , de

Mailly-Nesle, Chapt de Rajîignac, Chaf-
teignier, d'Agoult, Tholon de Saint-Jalle,

Goulaine, Vogué, de Calvière, de la Garde
de Chambonnas , de Bourbon -Busset, de
Bel/unce, de Bonneval , de Talaru-Chal-
ma^el, de Molette de Morangiès, de Gré-
goire de Saint-Sauveur, d'Armand de la

Foreft de Blacons, de Rivoire de la Tou-
relle, de Rochemore, &c.

Les armes ; coupé, au i de gueules, à l'é-

pée d'argent^ en pal, garnie d'or ; & au 2

échiqueté d'argent & de fable. Cri : Or sus

fiert.

MERLES, en latin de Merula ou de Me-
RULiSj Famille qui fubliftoit dès le XllI^fiè-

cle dans le Beaujolois, le Forez & le Dau-
phiné. Elle eft fi ancienne, qu'on ne fait fi

elle a donné fon nom à une Forêt dans la

Principauté de Dombes, ou fi elle a pris fon

nom de cette Forêt même. La Branche de

MERLESjdu Beaujolois, a poffédé les Seigneu-

ries de Rébéj de Chevenoux & de Varennes;

celle du Dauphiné, la Seigneurie d'Aultan-

ne : c'eft de la dernière que font ilTus les Sei-

gneurs de Beauchamp, qui paffèrentdu Buis

à Avignon vers le milieu du XIV« fiècle
;

cette branche fubfifte dans

Charles-Louis de Merles de Beauchamp,
appelé Comte de Merles, Baron d'Ambert,
ci -devant Chevalier de Malte & Lieutenant

au Régiment de Conty, Infanterie, qui fer-

vit en Italie & à la bataille de Coni en 1744,
Brigadier de Cavalerie, AmbalTadeur de
France à Lisbonne en 1757. Il a époufé, en
Février 1750, Anne-Marie Peyrenc de Mo-
ras, fœur de François-Marie Peyrenc de
Moras, ancien Contrôleur Général des Fi-
nances, & fille à'Abraham, qui mourut Maî-
tre des Requêtes de l'Hôtel du Roi & Chef
du Confeil de Madame la Ducheffe de Bour-
bon, Douairière de Condé, & à'Atme-Marie-
Joféphine de Fargès. Il en a eu :

Anne-Marie de Merles de Beauchamp, qui a

époufé, le 27 Juin 1768, Pierre-Paul Gil-

bert de Voijins, II" du nom, Marquis de
Villennes, &c., Préfidentà Mortier au Par-

lement de Paris le 16 Juillet 1746, duquel
elle a eu poftérité. Voy. GILBERT de
VOISINS.

Le Comte de Merles avoit pour frère Ho-
nore-Louis DE Merles de Beauchamp, aufii

Chevalier de Malte & Lieutenant au Régi-
ment de Conty, lequel fut tué à la bataille de
Coni, d'un coup de canon tiré de la ville, le

3o Septembre 1744.
Cette branche porte pour armes : d'ai^ur,

à la bande d'argent, chargée de 3 merles
de fable, becqués & membres d'or.

La Branche de Merles de Rébé, établie en
Beaujolois & dans la Principauté de Dom-
bes, qu'on croit l'aînée des Seigneurs de

Beauchamp, eft éteinte depuis plus de 200
ans dans la Famille de Faverges; elle por-

toit : d'or, à 3 merles de fable. (Voy. VHiJi.

de la Nobleffe du Comtat Venaiffîn, tom.

II, p. 249 &. fuiv., & tom. iVj aux Addit.,

p. 636.)

MERLET, en Normandie, Elections de

Carentan & de Couches : Famille noble, dont

étoit Jeanne Merlet (fille de feu Pierre, E-
cuyer, Seigneur de la Roche, & de feue Re-
née de la Gonnivière), qui s'eft mariée, par

contrat palïé devant David de la Rofe, Ta-
bellion Royal à Saint-Lô, & Jacques Vaul-

tier, fon Confrère, le 2 Décembre lôSg, avec

Nicolas de Loucelles, IP du nom, Ecuyer,

Seigneur de Mauny, de Rouxeville, &c.,

dont elle fut la féconde femme, & en eut pof-

térité. 'Voy. LOUCELLES. (Cette Jeanne

Merlet fut mariée en préfence de Meffire

André Merlet, Dofleur en Théologie de la

Faculté de Paris, ancien Abbé Commenda-
taire de l'Abbaye de Saint-Lô, fon oncle, qui
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lui donna 4j200 livres par fon contrat de

mariage; d'André Mkrlet, Confeiller, Au-
mônier du Roi, Abbé Commendataire de

Saint-Lô, & de Charles Merlet, Ecuyer,

Seigneur de Saint-Denis, Bachelier enThéo-

logie de la Faculté de Paris, probablement

fes deux frères.)

C'eft ce que nous favons fur cette Famille,

dont les armes font : d'argent ; au chef de

geules, chargé de 3 coquilles d'or.

MERLIERS DE LONGUEVILLE (des),

en Bretagne, au quartier de Fougeray, E-
vêché de Nantes. LesCommiflaires généraux

Députés par le Roi pour la Réformation de

la Noble (Te, rendirent, le 6 Mars 1671, un
Arrêt, par lequel ils déclarèrent twble & iffu

d'extraction noble :

Philippe-Emmanuel des Merliers, Ecuyer,
Seigneur de Longueville (fils de Julien des

Merliers, & de Sufanne Thomas, fon épou-

fe). Il eut pour enfans :

1. Henri-Emmanoel, qui fuit
;

2. Et Nicolas, Chevalier, Seigneur de Lon-
gueville, Gouverneur des Isles de l'Améri-

que, réfidant à Sainte-Lucie, Chevalier de

Saint-Louis, quivivoit en 1760, âgé déplus

de 80 ans.

Henri-Emmanuel des Merliers, Ecuyer,

Seigneur de Longueville, mourut en 1741.

Il avoit époufé Jeanne Gauthier, morte en

1737, laiffant :

1. SÉVÈRE, né en 1726, Lieutenant au fervice

de la Compagnie des Indes;
2. Henri-René, né en 1728, Abbé de Cheve-

neux;
3. Henriette-Marie, reçue à Saint-Cyr en

1733, & qui y eft Religieufe depuis 1747.
Elle a fait fes preuves jufqu'à Jacques des
Merliers, Sieur de Longueville, fon cin-

quième aïeul;

4. Yvonne-Renée-Edmée, qui s'ell mariée, en

1753, à François - Pierre le Bajlard, E-
cuyer. Seigneur de Villeneuve, en Bretagne,
dont deux enfans

;

5. Anne-Marie, Religieufe à l'Abbaye de la

Joie, près d'Hennebon, en Bretagne
;

6. Et Ambrojse, Religieufe aux Grandes- Ur-
fulines à Rennes.

Les armes : d'argent, à 3 merlettes defa-
ble.

MERLIN : coupé, au i d'a\ur, chargé
de 3 merlettes d'or; & au 2 d'or plein.

MERLOU, autrefois MELLO, dans le
'

Beauvoifis : ancienne Baronnie qui relève du
Roi & appartient à la Maifon de Luxem-
bourg. Elle avoit donné le nom à une an-

cienne Maifon éteinte il y a environ 3oo ans,

& de laquelle étoit Dreux de Mello, Conné-
table de France fous Philippe-Auguste. Les

Maifons de Clermont-Néelle d'Offemont, de

Montmorency & de Bourbon-Condé ont

fuccefîivement poflédé cette Baronnie. Elle

eft entrée dans celle de Montmorency par la

Princefle de Mecklenbourg, fœur du Maré-

chal de Montmorency-Luxembourg, à qui

le grand Prince de Condé la donna. Voy.

MELLO.

MERODE(DE),ancienne Maifon des Pays-

Bas, dont nous avons déjà parlé tom. II, p.

509 & fuiv. de la prem. Edit. de ce Didion-

naire.

I. Richard I", Baron de Merode & Com-
te d'Oolen, époufa Marguerite de Wefe-
maël, qui lui porta en dot Wefterloo, Sei-

gneurie confidérable dans le Brabant. Leur

fils,

I

I

. Richard de M erode, 1
1' du nom, époufa

Béatrix de Pétersheim, dont entr'autres en-

fans :

III. Jean, I" du nom. Baron de Merode,

Seigneur de Wefterloo, qui s'eft marié, en

1 45 1 , à .4 leyde de Homes, de laquelle il eut :

IV. Richard, 111"= du nom. Baron de Me-
rode, qui époufa, le g Mai i5o2, Marguerite

de Homes de Gaesbeeck, dont entr'autres

enfans :

V. Henri, I" du nom. Comte de Merode,

d'Oolen & du Saint-Empire, qui lailTa de

Francoife de Brederode,

VI.' Jean, II" du nom. Comte de Merode,

qui mourut en 160J. 11 avoit époufé en fé-

condes noces Marguerite de Pallant, & en

eut :

VII. Philippe, Comte de Merode, qui s'eft

marié, en iSgi, à Anne de Merode, héritière

de Moriamez, dont il eut :

1. Philippe, qui fuit
;

2. Florent, rapporté après fon aîné;

3. Et Maximilien-Antoine, auteur de la fé-

conde branche, mentionnée ci-après.

VIII. Philippe, II" du nom. Comte de Me-
rode, d'Oolen & de Montfort, obtint, en fa

faveur, l'éredion de la Terre de Wejîerloo en

Marquifat, par Lettres du Roi Catholique,

du 21 Mai 1626, Ce Seigneur étant mort

Ss ij
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l'année fuivante fans lignée^ le Marquifat de
Wejîerloo & fes autres biens palTèrent à fon
frère, qui fuit.

VIII. Florent, I" du nom. Comte deMe-
RODE & Marquis de Wefterloo, époufa, le 16
Décembre 1 624, Anne-Marie-Sidonie, Com-
teffe de Bronckhorji & de Batembourg, dont
il eut :

Ferdinand-Philippe & M aximilien, rapportés
l'un après l'autre.

IX.FERDINAND-PHILIPPEjComteDEMERODE,
Marquis de Weflerloo, mourut le 24 Mars
i658. Il ne laiffa de fon mariage, avec Marie-
Madeleine de Gand- Villain, qu'une fille

unique, nommée
IX. Marguerite-Isabelle de Merode,

Marquife de Wefterloo, qui s'eft mariée, en
i665, à fon oncle Maximilien, Comte de Me-
rode, Colonel d'Infanterie Wallone, qui
mourut le 3 Mars 1675, & elle le 6 Janvier

1701, dont vint :

X. Jean-Philippe-Eugêne, Comte de Me-
rode & du Saint-Empire, Grand d'Efpagne
de première Claffe, Chevalier de la Toifon
d'Or en 1689, décédé le 12 Septembre 1732.
Il avoit époufé, 1° le 4 Septembre i7oi,Afa-
rie-Thérèfe Pignatelli d'Aragon de Mon-
teleone j & 2» le 29 Juin 1721, Charîotte-
Amélie-Wilhelmine , fille unique de Fran-
çois-Alexandre, dernier Prince de Naffau-
Hadamar. Du premier lit efl iffue

1. Isabelle-Marie, née le 12 Oflobre lyoS,

qui s'eft mariée, le 12 Mai 1717, à Fran-
çois-Jofeph, Comte de Chemin.

Et du fécond lit vinrent :

2. Jean-Guillaume, qui fuit;

'i . Philippe - Maximilien - Werner- Mathieu,
Comte DE Merode, né le 4 Juillet 1729;

4. Frédéric-Auguste, né le 18 Juin 1730;
5. Christine-Jeannette, née le 7 Mai 1724;
6. Marie-Elisabeth-Félicité, née le i"Juin

1728.

XI. Jean-Guillaume, Comte de Merode
& du Saint-Empire, Marquis de Weflerloo,
Grand d'Efpagne, né le 16 Juin 1722, a épou-
fé, le 3 Juillet 1742, Eléonore-Louife-Conf-
taiice de Rohan, fille de Charles, Prince de
Rohan-Montauban, &c., & à'Eléonore-Eu-
génie de Béthijy de Mé:{ières. (Nous en
ignorons la poftérité.

SECONDE BRANCHE,
Marquis de D e y n s e .

VIII. M AXIMILIEN-Antoine, Comte de Me-

rode & de Montfort, Marquis de Deynfe
(frère de Florent I^"', Comte de Merode,
Marquis de Wefterloo), mourut le 21 No-
vembre 1670. 11 avoit époufé, en 1629, An-
ne -Françoife-Hubertine de Carondelet

,

Dame de Solre-fur-Sambre, dont il eut:

IX. Ferdinand, Comte de Merode, Mar-
quis de Deynfe, qui mourut en 1679. Il avoit

époufé, le 25 Septembre 1661, Marie-Célef-
tine de Longueval de Bucquoy, de laquelle

il eut entr'autres enfans:

1. Maximilien-Albert, qui fuit ;

2. Et Philippe-François, auteur de la troi-

fîème branche, rapportée ci-après.

X. Maximilien-Albert, Comte de Merode,
Marquis de Deynfe, décédé le 4 Août 17 16,

avoit époufé, en 1687, Claire -Eléonore-
Cliarlotte, PrincefTe de Saint, dont il eut :

1. Joachim- M aximilien -Marie-Joseph-Hya-
cinthe, qui fuit

;

2. Charlotte- Josèphe- Hyacinthe, veuve,

depuis 1733, d'Alexandre, Comte de Veh-
len ;

3. Marie-Nicole-Thomasse, ChanoinefTe de
Mons, héritière de la Comteffe de Brouay,
fille de Charles-Florent, Prince de Salin ;

4. Et Aldegonde, ChanoinefTe à Maubeuge.

XI. Joachim- Maximilien-Marie-Joseph-
Hyacinthe, Comte de Merode & de Mont-
fort, Marquis de Deynfe, Vicomte de Wa-
vremont, Seigneur de Ham-fur-Heure, né
le 14 Mars 1690, mourut le 9 Août 1740. II

avoit époufé, i" le 12 Mars 1715, Thérèse-
Jeanne- Philippe, Comteffe de Merode de Net-
tinne; &2oIe 21 Juillet iy28, Marie-Félice

de Jauche de Majlaing. Les enfans du pre-

mier lit font :

i. Jean-Charles-Joseph, qui fuit;

2. Marie-Philippine-Hyacinthe, née à Mau-
beuge le 27 Août 1721.

Et du fécond lit fortirent :

3. Balthazar, Comte de Merode, Seigneur

de Mametz, &c., née le i" Oflobre i735;

4. Philippe-Félix, Comte de Merode, né le

20 Novembre 1736 ;

5. Et Marie-Caroline, ChanoinefTe de Mau-
beuge, née le 18 Septembre 1732.

XII. Jean-Charles-Joseph, Comte de Me-
rode & de Montfort, Marquis de Deynfe, né

le 3 Décembre 17 19, créé Prince en 1743, a

époufé, le 12 Janvier iy^^,Jofèphe-Anne de

Ligne-Arenberg , née le 3o Avril 1719.

(Nous en ignorons la poftérité.)
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TROISIÈME BRANCHE,
Seigneurs de Rubempré.

X. Phiuppe-François, Comte de Merode
& de Montfortj Prince de Rubempré, d'E-

verberghj Grand Veneur de Brabant (fils de

Ferdinand, & de Marie-Célejiine de Lon-
gueval), mourut le 23 Mars 1742. Il avoit

épouféj le 24 Novembre 1704, Louije-Bri-

gitte, fille unique & héritière de Philippe-

Antoine de Rubempré , Comte de Verti-

gnœuilj Grand Veneur de Brabant, en fa-

veur duquel la Seigneurie d'Everbergh, en

Brabant, avoit été érigée en Principauté

fous le titre de Rubempré & d'Everbergh,

par Lettres du Roi d'Elpagne^ du i" Mai
1686. La Princeffe de Rubempré, décédée le

i5 Août 1730, a eu pour enfans:

1. Maximilien-Léopold-Ghislain, Comte de

Merode, Prince de Rubempré & d'Ever-

bergh, né le 19 Avril 1710, qui s'eft marié

en 1744. (Nous ignorons le nom de fa fem-

me & fa poftérité ;)

2. Et Sabine-Marie, née le 28 Juin 1714, qui

s'eft mariée, le 4 Septembre 1738, à Fran-

çois-ErneJt, Comte de Salm-Reifferfcheidt.

auA TRIÈME BRANCHE.
Louis de Merode, qui defcend au VI= de-

gré de Richard de Merode, II^^ du nom, fut

Seigneur de Bury & de Bocarme, & mourut
en 1 5 8g. Il avoit époufé Louife de Blois, fille

aînée de Louis II, & de Charlotte d'Humiè-
res, qui, par la mort de fes trois frères, de-

vint héritière de la Seigneurie de Treslon, en

Hainaut. Elle eut de ion mariage,

VII. Philippe de Merode, Seigneur de

Treslon, qui époufa Urfule Scheyffart de

Merode, dont il eut :

VIII. Herman-Philippe de Merode, Comte
de Bocarme, en faveur duquel la Seigneurie de

Treslon fut érigée en JJarqui/at, par le Roi

d'Efpagne_, en 1626. Il mourut l'année fui-

vante, & laiffa d'Albertine de Ligne-Aren-

berg,

IX. Albert de Merode, Marquis de Tres-

lon, Baron d'Argenteau, Grand Veneur &
Grand Foreftier de Flandre, qui s'eft allié à

Marie-Célejîine, Baronne de Ray, dont il

a eu :

1. LÉOPOLD-GuiLLAUME, dit le Comte de Bo-

carme, qui fe noya dans l'Efcaut le 2 5 Mars

1674;
2. Et Claude-François, qui fuit.
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X. Claude -François de Merode, Baron
de Raye, Prince de Montglion, hérita du
Marquifat de Treslon. Il avoit époufé, en

1677, Anne-Dietidonnée de Fabert , fille

d'Abraham, II' du nom. Maréchal de Fran-
ce, & de Claude Richard de Clévand. Il

mourut en 1 690, & n'eut de fon mariage que :

1. Marie-Célestine, qui fuit
;

2. Akne-Marie- Françoise, Comteffe de Me-
rode, morte le 21 Janvier 1723, âgée de

43 ans, qui avoit époufé, le 1 1 Odobre
1707, Henri de Guénégaud, Marquis de
Plancy, &c., Guidon des Gendarmes de
Flandre & Chevalier de Malte, duquel elle

n'eut point d'enfans.Voy. GUÉNÉGAUD;
3. Marie-Thérèse-Apolline, qui s'eft mariée,

le i'^'' Février 1717, à Emmanuel-Marcel-
lin- Ferdinand, Comte de Loo^-Cor/wa-
rem ;

4. Et Joséphine-Monique-Mélanie, qui s'eft

mariée, 1° le 11 Février 1714, à Antoine-
Chrijlophe, Comte des Urfins ; & 1° le 24
Janvier 1741, à Henri-Ange, Comte d'A-

premont , Seigneur de Baricourt. Voy.
APREMONT ou ASPRE.MONT, au Du-
ché de Bar.

XI. Marie-Célestine de Merode, Du-
chefle de Holftein, légua, par fon teftament

du 16 Mai 1725, le Marquifat de Treslon k

Charles-Florent, MarquisDEMERODE, Lieu-

tenant Général des Armées du Roi, qui s'eft

alliée, en 1 705, à Garcie-Jojèphe de Salcedo,

Dame du Palais de la Reine, dont il a eu:

1. Marie-Louise, née le 29 Juin 1709, Mar-
quife de Treslon, morte Religieufe à Douai,

en Janvier 1753 ;

2. Et Marie-Bruno-Anne, née le 16 Oélobre

1716, à laquelle le Marquis de Wejterloo

difputoit, en 1701, le Marquifat de Tres-

lon {Tablettes généal. part. V, p. 20.)

Les armes : d'or, à 4 pals de gueules.

' MERPINS, en Angoumois: Châtellenie

qui étoit un membre confidérable du Du-
chéd'Angouléme, dont il faifoit encore par-

tie, quand ce Duché fut donné en apanage à

feu M. le Duc de Berry, en 171 1. Il fervit

quelquefois de partage à des cadets des Com-
tesd'Angoulême. On peut voir dans le Traité

des droits du Roi, par Dupuy, comment le

tout vint à la Couronne du tems de Philippe

le Bel.

*MERVANSjen Bourgogne, Diocèfe &
Bailliage de Châlon-fur-Saône : bourg, avec
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titre de Baronnie, d'où relèvent un grand

nombre de Fiefs, dont les Juflices y reflbrtif-

fent: elle eft à préfent unie au Marquifat de

la Marche, qui le joint, & qui appartient à

la Famille Fyot. Voy. FYOT de la MAR-
CHE.

* MERVILLE, en Normandie, Eledion

de Bayeux : Seigneurie titrée d'ancienne

Châtellenie, mouvante du Roi à caufe de la

Vicomte de Caen; elle eft, depuis 1766, pof-

fe'dée par Charles-Adrien d'Anify, Ecuyer,

Seigneur Châtelain & Patron honoraire de

Merville, Tréforier au Bureau des Finances

de Caen.

* MÉRY, dans l'Isle-de-France, Eledion

de Pontoife : Terre & Seigneurie érigée en

Marquifat, par Lettres du mois de Novem-
bre 1695, en faveur de François de Saint-

Chamans (fils aîné d'Antoine, Seigneur de

Mérj', & de 31arie Leoni, lequel avoit pour

père Pierre de Saint-Chamans, & pour aïeul

Elie de Saint-Chamans, Comte du Pefchier,

Gouverneur de Thérouanne, de Verdun &
de Marienbourg, qui tefta en Octobre i555,

& avoit époufé Jeanne de Hautefort, dont

le fils aîné fit la branche du Pejchier). Le

Marquis de Saint-Chamans z.\o\X. é^ouïé, le

25 Juillet 1687, Bonne de Chajlelus, dont il

ne refte que deux filles : i . Judith, qui s'eft al-

liée, le 6 Mars 17 19, à Bénigne-Henri des

Barres, Comte de Buffigny; 2. & Pauline-

Félicité de Saint-Chamans, qui s'eft mariée,

le i3 Août 1720, à Samuel Bernard, Comte
de Coubert, Confeiller d'Etat, dont elle fut

la féconde femme, & qui acheta le Marqui-

fat de Méry. Voy. SAINT-CHAMANS &
BERNARD-COUBERT.

MÉSANGE (de), Ecuyer, Sieur de Saint-

André, en Normandie, Eledion de Mortain,

porte : d'a:{iir, à la bande d'argent, accom-

pagnée de 2 étoiles du même.

MÉSANGERou MÉZANGER (de), Ref-

fortdeNantes,en Bretagne : Familledontétoit

Jean de Més.\nger, reçu Confeiller au Parle-

ment de Rennes le II Septembre 1571, le-

quel fat enfuite Préfident aux Enquêtes, &
obtint des Lettres d'Honoraire en i586.

Ceux de ce nom, par Arrêt rendu en la

Chambre de la Réformation, le 22 Novembre
i658, au rapport de M. de Bréhan, furent

déclarés nobles d'extraâion.

Les armes : d'argent, à 3 merlettes de
fable.

MÉSANGÈRE (de la). Voy. DUCLAUX
DE LA MÉSANGÈRE.

MESCAM (du), Reflbrt de Lefneven, en
Bretagne : Famille noble qui remonte à Her-
vé DU Mescam, qui s'eft marié, en 1435, à

Marguerite de Mai^éas.

Par Arrêt rendu en la Chambre de la Ré-
formation, le 2g Avril 1669, au rapport de M.
Barrin, cette Famille fut déclarée noble d'ex-

tradion.

Les armes : d'a:{ur, à 3 têtes d'aigle ar-
rachées d'argent.

MESCHINjCn Poitou : ancienne Nobleffe

Militaire, connue, dès leXII^fiècle, parplu-
fieurs de ce nom qui accompagnèrent Gode-
froyde Bouillon au voyage de la Terre Sainte.

Mesnard Meschin, qualifié Chevalier, fit

une donation aux Moines de l'Isle-d'Aix, le

1 1 Novembre 12 16, fête de Saint-Martin, en

préfence de R. P. en Dieu Bernard, Evêque
de Saintes; de l'Archiprêtre d'Aunis; de

Mefllre Meschin; de Bertrand Audebert,Che-
valier, & de plufieurs autres, dont l'afte eft

fcellé de cire verte à double queue, & figné

J. d'Albin. — Guhxaume Meschin vivoit en

1364. — Dans les Rôles des bans & arrière-

bans des Provinces de Poitou, Saintonge &
Angoumois, tenus fous Louis XI en 1467,

par Yvon du Fou, Chevalier, Chambellan du
Roi; fous Charles VIII en 149 i, par Jacques

de Beaumont, Seigneur de BrelTuire, Grand
Sénéchal de Poitou, & fous François I^"", en

i533, par M. de Jarnac, on trouve plufieurs

hommes d'armes & Brigandiniers du nom de

Meschin, entr'autres : Pierre & Eustache
Meschin, qui pafTèrent à la montre faite le 26

Novembre 1491. — Nicolas Meschin vivoit

en i56g. — Les troubles de Religion ont fait

perdre à la branche qui fubfifte en France,

les titres primordiaux,qu'un frèreaîné enleva

en 1667, en fortant du Royaume pour s'éta-

blir en Angleterre, où fa defcendance fubfifte

encore à ce que nous croyons, dans N— de

Meschin, Colonel, en 1755, d'un Régiment
en garnifon à Gibraltar, ou dans la poftérité :

c'eft ce qui fait que nous ne pouvons donner

une filiation fuivie de cette Famille, que de-

puis Charles de Meschin, ci-après.

Armand de Meschin, Capitaine de Cavale-
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rie^fut tué à la bataillede Coutras, en Guyen-

ne, en 1587.

I. Charles de Meschin (defcendu de lui),

de la Religion P. R. qu'on croit avoir été

Capitaine de Cavalerie, s'établit à la Rochelle.

Il époufa Elifabeth du Déjert , de la même
villcj & en eut :

1 . JosuÉ, qui fuit
;

2. Et Jérémie, rapporté après fon aîné.

II. JosuÉ DE MeschiNj Lieutenant dans la

Marine, époufa, par contrat du 2 Février

1 667, Judith Faure, fille de feu David Fau-
ve, & de Marie Bruslé, du lieu de Tonnay-
Charente : ce contrat fut paflé de l'avis &
confentement du côté du futur, du Sieur de

Meschin, de René de Gonjiibat, Chevalier,

Seigneur de Villepart, & âCHenri de Monjon,
Ecuyer; & du côté de la future : de la Dame
Bruslé, fa mère ; de David Faure, fon frère

germain ; d'Elifabetli & Girarde Faure, fes

fœurs;duSieur/ea;2Gî(////er, Capitaine pour

le fervice du Roi dans la Marine, & autres.

C'eft ce JosuÉ de Meschin qui palTa en Angle-

terre & emporta en l'abfence de fon frère ca-

det, qui fervoit alors fur mer, les titres &
papiers de la Famille. Il y mourut & laiffa

poftérité, qui y fubfifte comme nous l'avons

dit.

II. Jérémie de Meschin (fon frère cadet),

Ecuyer, eut commifTion, le 5 Juillet 1669,

pour commander le Vaiffeau du Roi, nom-
mé /e Saint-Jean-Baptijie, à Toulon; fut

enfuite Capitaine de Frégate légère, par Bre-

vet du 17 Avril 1670, enregiflré au Contrôle

de la Marine à Rochefort, le 21 Mai de la

même année, & eut ordre, le 17 Novembre

1677, de partir du Port de Rochefort, & de

fe rendre en toute diligence à Breft pour

prendre le commandement du Brûlot le Fan-

faron, fous les ordres du Chevalier de Châ-
teau-Renaud, Chef d'Efcadre. S. M., par

Commiiïion donnée à Verfailles le 20 Février

1 686, lui enjoignit de fe rendre à Saint-Jean-

d'Angély, en Saintonge, & au pays d'Aunis,

pour contenir les Matelots de la Religion P.

R. & nouveaux Convertis, les empêcher de

quitter le Royaume, & ramener les efprits

que quelques perfonnes mal intentionnées

pourroient avoir aliénés
;
par cette même

commiiïion, il fut chargé de rendre exafte-

ment compte de ce qu'il feroit, au Sieur de

Ferrandj Chef d'Efcadre des Armées Nava-
les. Il fit abjuration de la R. P. R. avant de

mourir & fut inhumé dans l'Eglife Paroif-

fiale de Notre-Dame du Faubourg de Roche»
fort. Il avoit époufé, par contrat du 16 Fé-
vrier 1670, Judith Papot, fille à'Antoine, &
de Marie Langlois, habitans de la ville de

la Rochelle. De ce mariage vint :

III. Jérémie dk Meschin, II" du nom, E-
cuyer, né le 24 Juillet & baptifé le 9 Août

1674, qui eut pour parrain Bartholomê de

risle - Marteau, & pour marraine Marie
Langlois. 11 fut d'abord Garde de la Marine

au Département de Rochefort, fuivant un
certificat de lôgS, Enfeigne des Vaiffeauxdu

Roi le 26 Mars 1700, Capitaine de Brûlot,

parcommiflion duComte deTouloufe, Grand
Amiral de France, donnée à Verfailles le i5

Avril 1711, qui le charge de faire armer &
équiper le Vaifl'eau du Roi, nommé la Cha-

rente, S. M. ayant déclaré la guerre à l'Em-

pereur, à l'Angleterre& aux Provinces-Unies.

11 eut une autre commifTion, en 1718, pour

commander en Guerre & pour la Compagnie
des Indes, le Vaiffeau leMaréchal de Villars,

deftiné pour la Louifiane ; fut fait Chevalier

de Saint-Louis le 23 Décembre 172 1, Aide

Major par Brevet, enregiflré au Bureau du
Contrôle de la Marine, le 28 Janvier 1723,

puis Lieutenant, & enfuite Capitaine des

VailTeauxdu Roi, parCommiflîon enregiftrée

le 19 Mai 1 738. II commença defervir en 1687,

fe trouva aux combats de Surinam & des

Barbiches où il fut bleffé ; en 1 688 & 1 6go à

ceux donnés dans la Manche ; en 1694 fer-

vit fur la flotte qui partit pour Smyrne, &
revint brûler des VaifTeaux devant Gibraltar,

& en 1705, fut à la prife de Nieul. Il eft un
des Officiers de Marine, qui de fon tems ait

le plus commandé de VailTeauxdu Roi. Il eft

mort fort âgé & a été inhumé dans TEglife

des Capucins de Rochefort en 1757. Il avoit

époufé, par contrat du 27 Avril 1699, paffé

àTonnay-Charente devant Bîo-g-rtîi?, Notaire

Royal, Anne de Manay, morte & inhumée,

en 17 1 5, dans ladite Eglife des Capucins de

Rochefort, fille de Guillaume de Manay, &
à^Anne Drapeau, de la ville de Tonnay-Cha-

rente. (Ce contrat fut fait de l'avis, confeil &
confentement, du côté du futur, à'Alexan-

dre David, fon Curateur; à.'Etienne Viète,

Ecuyer, Sieur de la Rivagerie ; de Jean le

Verrier, Ecuyer, Sieur de Verbois, & Su-

fanne Geoffroy, fon époufé; A'Alexandre

de Perrinet, Chevalier de l'Ordre du Roi &
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de Saint-Louis, commandant la Compagnie
des Gentilshommes Gardes de la Marine, &
Capitaine de Vai ffeau,& de Sufanne de Grou-
ches d'Aumale, Dame de Boifgibaud, fon

époufe ; & du côté de la future, de fes père &
mère, frère & fœur & autres parens & amis.)

De ce mariage il a eu pour enfans :

1. Guillaume-JÉRÉMiE, baptifé dans l'Eglife

paroifTiale de Rochefort (par M. Paret,

Prieur), lequel mourut Garde de la Marine
en 1700;

2. Etienne, né & baptifé à Tonnay-Charente
le 4 Juillet 1707, qui mourut à la mer fur

le Vaiffeau du Roi le Chameau, allant en
Canada. 11 a péri en 1727, fur la côte de
risle Royale ;

3. Guillaume, qui fuit;

4. André, né le 3i Juillet 171 2, baptifé dans
l'Eglife Saint-Louis de Rochefort, qui fut

pourvu d'un Brevet d'Enfeigne d'Infante-

rie pour la Colonie de Saint-Domingue. 11

mourut à Rochefort en 1729 & fut inhumé
dans la même Eglife de Saint-Louis;

5. Anne-Angélique, née & baptifée à Ton-
nay-Charente, le 29 Oélobre 1703, morte
Religieufe Hofpitalière à la Rochelle en

1727;
6. Et Marie-Anne, née & baptifée en 1714, à

Saint-Louis de Rochefort, qui s'efl mariée,

en 1749, à Louis-Calixte de Rorthais, Che-
valier, Seigneur de Saint-Hilaire, de la

GuelTière, &c.. Chevalier de Saint-Louis,

Lieutenant des Vaiffeaux du Roi à Roche-
fort, & Capitaine d'une Compagnie Fran-
che des Troupes de la Marine. Ils font

morts l'un & l'autre, la femme en 1764, &
lui quelques années après.

IV. Guillaume de Meschin, Ecuver , né

& baptifé dans l'Eglife de Saint-Louis de
Rochefort, le 3 Septembre 171 1, a d'abord

été reçu Garde de la Marine à Breft, le 24
Septembre 1728, Enfeigne de Vailïeau le 8

Août 1735, Lieutenant le 27 Mars 1746,
fait Chevalier de Saint- Louis en 1749, &
nommé Capitaine de Vaiffeau le 6 Avril

1756. lia fait 21 campagnes fur mer, y com-
pris celle du commandement du vaiffeau du
Roi, la Friponne, défarmé à Rochefort, &
s'eft retiré en 1762, après 34 ans & quelques
mois de fervice. Il a époufé, le 6 Août 1742,
dans l'Eglife des Dames Urfulines de la Ro-
chelle, Elifabeth de Vé:{ien de la Faillie, née

au quartier du Cap François, Isle de Saint-

Domingue, fille de feu Dominique de Véiien
de la Pallue, Ecuyer, & de Jeanne le Long.

(A ce contrat de mariage fignèrent, du côté de
l'époux, Marie-Anne de Meschin, fa fœur;
Charles-Amable-Honoré Barentin, Cheva-
lier, Seigneur d'Hardivillers & autres lieux.

Intendant de la Rochelle; Dame Marguerite
de Bouet, veuve d'Antoine Pa/caud; Dame
Marguerite Pafcaiid , époufe de Médire
Louis Laine de Nanclas^ Antoine Pafcaud,
Tréforier de France, Maire & Colonel de la

ville de la Rochelle, & fon époufe; Etienne
de 31oyne, Secrétaire du Roi, & Marie Paf-
caud, fon époufe, & Demoifelle de Brach,
tous parens & amis de Guillaume de Mes-
chin; & de la part de fon époufe: Antoine
de Vé^ien, Sieur de la Pallue, fon frère; Da-
me Angélique de Meynard, époufe du Sieur

Hurroir du Baignion ; Dame Francoife le

Troteur, veuve du Sieur Juchereau de Vau-
le^ard, & JlJarie Régnier, veuve de Mef-
fire Pierre de Santis, Lieutenant de Roi des

Isle, Château & Ville d'OIeron, en Sainton-

ge.) De ce mariage font iffus :

1. Armand-Antoine-Jérémie, qui fuit;

2. Marie-Jeanne-Elisabeth, née le 29 Dé-
cembre 1743, baptifée le lendemain dans
l'Eglife paroiiïiale de Saint-Louis de Ro-
chefort, par M. Richeris, Curé de cette pa-
roifle, laquelle a eu pour parrain fon grand-
père, & pour marraine Marie-Jeanne-Eli-
fabeth, fa tante maternelle, époufe de Jo-
feph de Meynard, par procuration. Elle a
époufé, le i3 Août 1760, dans l'Eglife pa-

roiffiale du Bourg de Saint-Saturnin-du-
Bois, Eleflion de la Rochelle, haut & puif-

fant Seigneur François de Conan, Cheva-
lier, Seigneur de Connezac, en Périgord,

Chevalier de Saint-Louis & Capitaine au
Régiment de Béarn.

V. Armand-Antoine-Jérémie de Meschin,
Chevalier, né & baptifé le 21 Juillet 1759,
dans l'Eglife de Saint-Louis de Rochefort, a

eu pour parrains, par procuration, M. Ri-

baiid de Lisle de Laiigardière, fon coufin

maternel; M. de Berthouville, Chevalier de

Saint-Louis, Capitaine des Vaiffeaux du Roi,

&i M. de Rorthais, fon oncle maternel; &
pour marraine Mademoifelle de Meschin, fa

tante.

Les armes : d'azur, à la croix potencée

d'argent.KWts étoient ci-devant furmontées

d'un cafque orné de lambrequins; Sa le ci-

mier étoit une levrette naiffante.

MESCLAJOC.C'eft une des plus anciennes

& des plus nobles Maifonsde la Province du
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Limoufin. Le premier titre, qui paroît être

du X* ou XI" fiècle, eft une liève ou état des

rentes qui étoient dues aux MesclajoCj écrite

partie en latin, partie en patois gajcon. Les

guerresciviles (celles furtout avec les Anglois),

qui ont défolé les plus belles Provinces du
Royaume^ ont enlevé à cette ancienne No-
blefle des titres qui auroient donné connoif-

fance des premiers de fon nom, & ce vide,

caufé par le malheur des tems, ne nous per-

met d'en remonter la filiation, prouvée par

aftes authentiques, qu'à Bozon I", ci-après

Ce BozoN DE Mesclajoc avoit pour frère

Guy de Mesclajoc, Chevalier, qui, par fon

teftament de l'an 1278, paffé, le Vendredi

après la Purification, devant l'OfRcial de

Limoges, élut fa fépulture dans l'Eglife de

Neuvic. Il fit nombre de legs pieux, nom-
ma dans fon teftament Almodie, fon époufe,

& fes deux filles. Pétronille & Alpadie,

qu'il inftitua pour héritières, & dans le cas

que l'une des deuxfe fafle Religieufe, il légua

à la Communauté où elle entreroit 4 liv. de

rente annuelle ; fit des legs à la Dame, fon

époufe, & ù d'autres perfonnes, & nomma,
pour un de fes exécuteurs teftamentaires,

BozoNj Ion frère, qui fuit

.

l. BozoN DE Mesclajoc, I«'' du nom, Da-
moifeau , tefta, plufieurs années avant fon

frère, le 10 Avril 1266, par afte palTé devant

le même Officiai de Limoges, élut aufTi fa fé-

pulture en la pàroilTe de Neuvic; fit des legs

pieux à différentes Eglifes & aux pauvres;

reconnut par fon teftament, fur tous fes biens,

la dot de fon époufe, nommée Airtiée, qui

montoit à 80 livres; la gratifia de la fomme
de 20 liv. pour ufcle ou gai77 de noces, & de

celle de 10 liv. de rente pendant fa vie; nom-
ma pour exécuteurs teftamentaires Geoffroy

d'Efchizadour, Damoifeau, Pierre du Breuil

& Bernard Pigniaut, & rappela les enfans

•qu'il eut de fon mariage, favoir :

1. Bozon, qui fuit, inftitué fon héritier uni-
verfel

;

2. Et Etienne, Damoifeau, père d'un autre

Etienne, aulTi Damoifeau, qui, par .aéle

paffé devant Brohaud, le i" Novembre
i3i8, partagea avec Guy de Mescla-
joc, fon coufin germain, & eut pour fon

lot, fous de certaines réferves, les biens
fitués dans les paroiffes de Suffat, la

CroifiUe, Saint-Germain , les Forêts,

&c.

H. BozoN DE Mesclajoc, IP du nom, Da-

Tome XIII.

moifeau, acquit, le jour des Ides de Juillet

1277, de Bernard Pigniaut, Chevalier, un
tenement, appelé Villechenoux, dans la pa-

roifle de Linards, par afte palïé devant Parde
de Bofco, Notaire. Jean Bernard, Chevalier,

& Pierre Guillen, Clerc, lui vendirent auflî,

le 1 1 Décembre 1279, une rente de 2 fetiers

de feigle, 2 d'avoine, & 2 deniers de cens &
rente à prendre fur la Borderie de las Charié-

ras. II fit encore plufieurs autres acquifitions

& échanges, & eft qualifié Chevalier dans

celui qu'il paffa avec Guillaume de Lasbolié-

ras, le Lundi après la Fête de Saint-Luc

1297. Il avoit époufe Pétronille de Mes-
clajoc, fa coufine germaine, fille de Guy,
Chevalier, & de Dame Almodie, mentionnés

ci-devant. Elle tefta le Dimanche Fête de

Saint- Léon en i32i, élut fa fépulture dans

l'Eglife de Neuvic, légua fon fécond fils. Prê-

tre, nommé Bozon ; inftitua Guy, l'aîné, qui

fuit, pour héritier univerfel ; nomma pour
exécuteurs teftamentaires ledit Bozon, fon

fécond fils, & Olivier, fon neveu, & légua

Alpadie, fa fille.

III. Guy de Mesclajoc, Damoifeau, fit le

jour de l'Aftomption i3i7, uii arrentement

de plufieurs Terres & biens, fous la redevan-

ce de 9 fetiers de blé chaque année^ de 5 de

feiglCj de 4 d'avoine, & de 7 fols d'argent;

partagea, le i" Novembre i3i8 (comme on
l'a dit au premier degré), avec Etienne de

Mesclajoc, Damoifeau, ion coufin germain,

fils d'autre Etienne ; eut pour fapart les biens

fitués dans les paroifles de Neuvic, Sainte-

Marie-de-Châteauneuf, &c. ; fit plufieurs ac-

quifitions ; nomma à la 'Vicairie d'Efchiza-

dour, Meflire Etienne du Meulière, le 4 des

Calendes de Décembre 1828, & vivoit encore

en i333. On préfurae que fa femme, dont le

nom eft ignoréj étoit de la Maifon d^Ejchi-

ladoiir. Ses enfans furent :

i. BozoN, qui fuit
;

2. Raymond, auteur d'une branche éteinte ;

3. Et Hélidie, femme de noble Pierre de Li-

gonat, Seigneur de Barachièrcs.

IV. Bozon de Mesclajoc, III' du nom,
Damoifeau, au nom & comme fils & héritier

de feu Guy de Mesclajoc, fon père, rendit

deux hommages, pour les biens qu'il poffédoit

dans les paroiftes de Neuvic, Chàteauneuf,

Linards, Roziers, Saint-Salinet, Saint-Prieft

& Saint- Paul, au Seigneur de Pierre-Buffiè-

re : le premier, en i^Sy, le Vendredi après

T t
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la Fête de Saint-Martin, reçu par Etienne
de Campis; le fécond^ le jour de Pâques en
i365^ au même Seigneur^ reçu par Pierre
Ba:{uet. Il avoit époufé noble Antoinette de

la Roche-Aymon, Dame d'Efchizadourj la-

quelle, étant veuve & tutrice de fes deux
fils Jean, qui fuit, & Pierre, Damoifeau,
auteur d'une branche éteinte, nomma, le 18

Mai 1418, Jean Gérald, Prêtre, à la Vicairie

de Notre-Dame de Saint-Médard, par acle fi-

gné ; Fabri, Clerc.

V. Jean de Mesclajoc, ou de Mesclajeu,
Damoifeau, Seigneur d'Efchizadour, donna,
de concert avec Pierre, fon frère, par a£te

paffé le 1'='' Septembre 1442, devant Jacques
Laborne, Notaire, à Philippe de la Pradelle,

à travailler à moitié fruits fur une métairie

qui leur appartenoit, fituée à Efchizadour,

paroifle de Saint-Médard, laquelle confifloit

en prés, terres, pâturages, bois, &c. Le
même Jean de Mesclajoc, par a£le du 1 3 Oc-
tobre 1439, reçu & ligné Bordelas, Clerc,

convint avec Denis Delafougan, Charpen-
tier^ de faire conftruire certain édifice à la tour

d'Efchizadour. 11 fit, par fon teflament, divers

legs pieux, légua à Blaise, fon petit-fils {ne-

potimo), pour fes bons fervices, 20 fols de

rente, à prendre fur le Mas de Neuvic; éta-

blit Antoinette Bernard, fon époufe, admi-
niflratrice de fa maifon ; voulut qu'il fut

payé à fes filles, outre leur dot, un legs mo-
dique de 5 fols, & nomma pour exécuteurs

teflamentaires Jea/i Bernard, Chanoine,
frère de fon époufe, & noble homme Louis
Michaelis, fon gendre. 11 avoit époufé noble

Antoinette Bernard^ tefta le 7 Juillet 1488,
élut fa fépulture dans l'Eglife Saint-Médard,
devant l'Autel de la Vierge, au tombeau de

fes ancêtres,& nomma tous fes enfans, favoir :

1. LÉONET, qui fuit, auquel il confirma la do-
nation qu'il lui avoit faite de tous fes biens,

comme aîné;

2. & 3. Martial & Blaise, légués chacun de
la femme de 100 liv. monnoie courante,

une fois payée, ou, à leur choix, la nourri-

ture & l'entretien honnête dans la maifon
paternelle

;

4. Jean, Chapelain de Benayes, légué de 10

liv. une fois payées, parce qu'il étoit pourvu
d'un Bénéfice;

5. LÉOiNNE, qui s'efl mariée, par contrat pafle,

le 7 Mai 1454, devant iîo^/er& Godin, No-
taires, à noble Germain Chabot, Ecuyer,
Seigneur de Preffigny, en Gâtinois, fils de

Léon Chabot, Ecuyer. Son père & lui don-
nèrent quittance, le 5 Août 1454, à Léonne
DE Mesclajeu, dite d'Efchizadour, de la

fomme de 700 écus d'or, à compte de celle

de gSo promife audit Germain Chabot, fui-

vant les claufes de fon contrat de mariage ;

6. Et Catherine, qui s'eft mariée à Guillaume
Forien, Seigneur du Repaire, &c., fils de
Fronton Forien, tous deux Damoifeaux

;

elle eut en dot 80 écus d'or, faifant par-
tie de fa conflitution dotale, dont fon

beau-père & fon mari donnèrent quittance,

les 21 & 22 Novembre 1478, devant Ge-
raldy, Notaire, à Léonet de Mesclajoc,
fon frère, en l'abfence de Jean, fon père.

Etant fuffifamment dotée, elle renonça à

tous biens paternels, maternels, fraternels,

collatéraux, mobiliers & immobiliers.

VI. Léonet de Mesclajoc ou de Mescla-
jeu, Seigneur d'Efchizadour, eft rappelé dans
une Enquête, des 26 Avril & 18 Mai 1492,
faite au Sénéchal de Limoges, entre noble

Jean de Mesclajeu, d'une part, & ledit noble

Léonet, d'autre part, au fujet des rentes &
autres devoirs dont le tenement de Meilhac
étoit chargé, par laquelle, entr'autres chofes,

les tenanciers dépofèrent avoir bien connu
défunts nobles Pierre & Jean de Mesclajeu,
frères ; le dernier, père de Léonet : elle eft fi-

gnée Bardaudj-, Greffier. Il accenfa, le 21

Juillet 1499, par afte paffé devant Pomolini,

Prêtre, à Antoine & Léonard Marchais, frè-

res, une pièce de Terre fituée au territoire de

Las Regardas, avec la Seigneurie & feuda-

lité, fous la redevance d'une rente annuelle

de trois émines de feigle, mefure de Château-
neuf. Sa mère lui avoit donné une procura-

tion générale, le 5 Juin 1492, pour la régie &
adminiftration de fes biens. Il avoit époufé

Jeanne de Saint-Chamans, fille de feu Phi-

lippe de Saint-Chamans , laquelle fit fon

teftament le 20 Mars 1 499, devant Po?ho//«/,

Prêtre & Notaire, élut fa fépulture en l'E-

glife de Saint-Médard, devant l'Autel de la

Vierge ; fit quelques legs pieux ; inftitua hé-

ritier univerfel fon mari, attendu la jeuneffe

de fon fils ; nomma pour exécuteurs tefla-

mentaires l'Abbé de l'Abbaye de Solignac,

Léonard de Saint-Chamans, fon frère, &
autres. Ses enfans furent:

i. Blaise, qui fuit;

2. Louise, Religieufe à l'Abbaye des Quey-
roux

;

3. 4. & 5. Françoise, Anne & Catherine;
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6. 7. 8. & 9. Marguerite, dite Margot, Mi-

CHELLE, autre Marguerite & Louise, lé-

guées chacune de 5 fols pour tous droits,

par leur mère.

VII. Blaise de MesclajoCj ou de Mescla-

JEU, Ecuyerj Seigneur d'Efchizadour, vendit^

par afle du 27 Mai 1 5 14 (reçu par Mofnerie,
Notaire), conjointement avec Léonet, fon

père, à noble Blaile de Fleurât, Prêtre, 2

fetiers de feigle, 3 émines de froment, 2 fe-

tiers d'avoine à prendre fur le Mas de Bour-
delas, moyennant la fomme de 23 livres,

monnoie royale courante. Il vendit encore,

parade du 2 Décembre i520 (reçu Rucltaudi,

Notaire), à Pierre Gérald, 1 1 fols monnoie
courante, & 3 feti'ers de feigle de cens &
rente, à prendre au village de Bueix-lou-

Soubra, moyennant 18 liv. 10 fols. Parafte

du 9 Juillet i527 (reçu Siiduirand, Notaire),

noble Jean du Breuil, Seigneur de Charrie-

ras, donna audit Blaise de Mesclajeu une
prolongation de pafle de rachat, pour pou-
voir retirer les rentes du tenement d'Augié-

ras & de celui de la Peyre, en la paroilTe de

Suflat. Antoine du Montet, Ecuyer, Sieur

dudit lieu, en la paroiffe de Saint-Sulpice,

Diocèfe de Périgueux, par fon teflament du
17 Juillet 1545, légua aux quatre enfans de

Blaise de Mesclajeu, à chacun d'eux, la

fomme de 400 livres tournois, une fois payée
à leur majorité, ou lorfqu'ils auront trouvé

parti fortable à s'établir, & inflitua pour hé-

ritier univerfel ledit Blaise de Mesclajeu,
fon coufin, à condition d'acquitter les char-

ges de fon teftament, & de porter à l'avenir,

tant lui que fes defcendans, les nom & armes
de du Montet: c'eft en vertu de ce teftament,

reçu par Combroin^e, & expédié, par Barna-
gaud, Notaires, que Blaise & fes fils, & leurs

defcendans, ont pris le nom de du Montet
feulement, qu'ils auroient dû joindre à celui

de Mesclajoc, que les chefs des deux bran-
ches de cette Famille font en droit de pren-
dre fans aucune formalité, n'y ayant point
eu à cet effet de Lettres Patentes obtenues
pour la mutation de leur nom primitif; ainfi

ce font fous ceux de Mesclajoc du Montet
que nous allons continuer la filiation. Blaise
DE Mesclajoc DU Montet eut Commifliondu
Roi Henri II, le 10 Septembre 1547, de le-

ver une Compagnie de 5o hommes à cheval,
des plus vaillans, expérimentés & aguerris,
pour les conduire & commander au fervice

de S. M. De Jeanne de Royère, ion époufe,

rappelée dans le fufdit teftament, il eut:

1. Antoine, Ecuyer, Seigneur d'Efchizadour,

qui afferma, le 3o Septembre i563,à Guil-

laume Doudinot, Marchand de Saint-Ger-

main, en Limoufin, le repaire d'Efchiza-

dour, moyennant la fomme de 1,170 liv.

par an, dont 600 liv. feroient payées an-

nuellement â Mathieu, fon frère, & à fes

deux autres puînés, chacun pour un tiers.

Il fut Gentilhomme à la fuite du Roi, &
donna, en cette qualité, le 25 Juillet 1397,
quittance au Sieur Regnault, Tréforier Gé-
néral de l'Extraordinaire des Guerres, de

la fomme de 2 5o écus fol de gratification,

qui lui fut accordée par S. M., tant pour
fupporter la dépenfe qu'il faifoit à fa fuite,

que pour le dédommager de la perte d'un

cheval qui avoit été tué dans une rencontre

où il s'étoit trouvé (a)
;

2. Mathieu, qui fuit
;

3. Jean, compris, en qualité de Lieutenant,

dans une montre de revue de 18 hommes
de guerre à pied françois, faite, le 12 Juil-

let 1 600, en la Ville & Château de Beaune,

fous la charge du Duc de Biron ;

4. Et Jacques, Chevalier, Gentilhomme ordi-

naire de la Chambre du Roi, qui reçut, le

20 Janvier i 555, Commiffion du Duc de

Montmorency, Pair & Connétable de

France, pour lever une Compagnie de 5o

hommes de guerre à cheval, des plus expéri-

mentés que faire fe pourra, tous armés de

cuiralTe, & les conduire en la ville de Poi-

tiers le i"Mars, lors prochain, pour y faire

leur première montre, & être enfuite em-
ployés au fervice du Roi. Il époufa Rachel

de la Vaiqelle, Dame de Frémainville, &
en eut :

Marthe, Dame de Frémainville en partie,

qui s'eft mariée à Jean le Tirant, Sei-

gneur de Vienne, dont un fils & deux
filles.

VIII. Mathieu de Mesclajoc du Montet,
Ecuyer, Seigneurde la Molhière, Lieutenant

de 5o hommes de guerre à pied françois, fui-

vant une montre de revue faite le 25 Février

iSgS, fur la place du Château de Gannat,

avoit époufé, par contrat du 6 OiSlobre 1575,

(a) Cette quittance, en original fur parchemin,

datée du Camp devant Amiens, eft dépofée au
Cabinet du Prieuré de Saint-Martin-des-Champs

à Paris, & X)om Jean-Antoine Defmartin ,chATe,é

du dépôt & colleftion des titres confervés audit

Cabinet, en a délivré une expédition le 16 Dé-
cembre 1772.

Ttij
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Anne Gaillard de Saint-Di;{ant, qui lui

furvécut, & décéda le 8 Janvier iSgg. Leurs
enfans furent :

1. Meymy, qui fuit;

2. Hugues, auteur de la branche des Seigneurs
de la Cotoiige, rapportée ci-après ;

3. Et Louise, baptifée le 3i Juillet iSyô, qui
fut fous la tutelle de fa mère, avec fes frè-

res mineurs, & mife hors de tutelle Si cu-
ratelle, par Sentence du Juge de la juri-

di(5lion de Sarrazac ((ignée Charenton,
Greffier), rendue le 9 Août iSgg, qui la dé-
clara fuffifamment âgée, ayant alors 23 ans,

pour régir & gouverner fes caufes & droits

à l'avenir, du confcntement du Procureur
d'office de ladite jurididion.

IX. Meymy de Mesclajoc du Montet^
Ecuyerj Seigneur de la Molhière^ baptile le

20 Septembre i580jfervitdans la Compagnie
des Moulquetaires de S. A. Eledlorale de Co-
logne, commeil appertd'uncongéabfoluqu'il
obtint du Chevalier de Bengue^ Capitaine-
Lieutenant de ladite Compagnie^ Gentilhom-
me de la Chambre de l'Elefteur, & Colonel de
fon Infanterie^ daté de Maëftricht le 20 Mars
ou Maij figné de ce Chevalier, & fcellé du
fceau de fes armes en cire rouge. La Prin-
ceffe de Chalais & le Prince, fon fils, paffè-

rent un ailede vente devant DefagesSi Maf-
foizneait. Notaires Royaux, le 8 Janvier 1622,
en faveur de Pierre de Fayolle, Ecuyer,
Seigneur dudit lieu ; de Meymy, Ecuyer,
Sieur de la Molhière, & de Jean Mathieu,
Notaire Royal de la Juftice haute, moyenne,
balTe, mère, mixte, impaire, péage & guet,

lods & ventes qui pouvoient leur appartenir,

plus les rentes dues fur divers tenemens &
moulins, & généralement tous les autres cens

& rentes, & autres droits feigneuriaux de la

paroiflede Sarrazac, fous la foi & redevance
d'un fer de lance doré, & moyennant la fem-
me de 9,000 liv. tournois. Pierre de Fayol-
le, Ecuyer, & Catherine de Savignac, fon

époufe, cédèrent, le 7 Mai 1625, audit Mey-
my, une métairie fituée au village des Grands-
Champs, paroiflede Sarrazac,& autres biens,

faifant la fomme de 3, 122 liv. 10 fols, pour
final payement de celle de4,ooo liv. conftituée

à Marguerite de Fayolle, leur fille, en fon

contrat de mariage du 22 Février 16 19, avec

ledit Meymy de Mesclajoc du Montet. 11

tranfigea fur procès, le 18 Février i636,avec

Jean Mathieu, Sieur de Boiffe, qui s'engagea

de payer, tant à lui qu'à fon acquit, la fom-

me de 2,576 livres; fit fon teftament le 10
Août 1654, par lequel il élut fa fépulture
dansl'Eglife paroiffiale de Sarrazac, & nom-
ma fes enfans, favoir :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Franc-Pierre, auteur de la branche des
Seigneurs de la Bachellerie, rapportée ci-

après
;

3. Meymy, Ecuyer, Sieur de Plouvy, qui fer-

vit avec Pierre, fon frère cadet, dans l'ar-

mée de S. M., en qualité de Gendarme de
la Compagnie de Monsieur, comme il eft

prouvé par un Certificat du Vicomte de
Turenne, daté du camp de Charleroi le 9
Juin 1667, figné & fcellé du fceau des ar-
mes de ce Général

;

4. Frani^ois, Ecuyer, Sieur du Claux, Prêtre,
Prieur de Saint-Sulpice-d'Excideuil, en
Périgord, auquel Pierre, fon aîné, céda, le

14 Juin 1670, certains biens pour pa)'er fa

légitime
;

5. Autre Pierre, dit le plusjeune, auteur delà

branche des Seigneurs de la Molhière, Ma-
hiffen, &c., mentionnée en fon rang;

6. IsABEAu, qui époufa Antoine de TeJJières,

Ecuyer, Seigneur du Mas-Moreau
;

7. Et Narde, qui s'eft mariée à Laurent d'Al-

pes, Sieur de Garrelie.

X. Pierre de Mesclajoc du Montet, E-
cuyer. Seigneur des Champs, époufa, par

contrat du 23 Janvier 1 64g, reçu Debor, No-
taire Royal, Françoife de Lyberfat, Demoi-
felle de Trelïac , fille de feu Jacques de Ly-
berfat, Seigneur de Sinfac, & de Frontonne
Joubert. Il tranfigea, le 10 Février i658,

avec Marguerite de Fayolle, fa mère, alors

veuve, & eut de Ion mariage :

1. N.... DE Mesclajoc du Montet, Major du
Régiment de Beauvoifis en 1684, Lieute-

nant-Colonel du même Régiment en i6gi,

Chevalier de Saint-Louis en 1700 & Bri-

gadier des Armées du Roi en 1702;

2. Raymond, mort fans alliance
;

3. Et Isabeau, qui s'ell mariée à Pierre de

Foucault, Ecuyer, Seigneur des Rieux.

BRANCHE
des Seigneurs de J^ A. Bachellerie.

X. Franc-Pierre de Mesclajoc du Mon-
tet, Ecuyer, Seigneur de la Bachellerie (fé-

cond fils de Meymy, Ecuyer, Seigneur de la

Molhière, & de Marguerite de Fayolle),

époufa Aiibine du Carreau, dont il eut :

1. Jean, qui fuit
;

2. Philibert, auteur de la branche des Sei-
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gneurs de la Fayolle , mentionnée ci-

après ;

3. Et Marguerite, qui s'eft mariée à Fran-
çois de Sanction, Ecuyer, Seigneur de

Mainfat.

XI. JeandeMesclajocduMontet, Ecuyer,

Seigneur de la Bachellerie, commença de fer-

vir, en 1 691, dans une Compagnie de Cadets-

Gentilshommes, & fut fait Lieutenant au

Régiment d'Infanterie de la Reine, en 1692,

fuivant les Certificats qui lui furent donnés

par M. de Lamont, Lieutenant pour S. M. au

Gouvernement de Longwy& Capitaine-Com-

mandant de ladite Compagnie de Cadets-

Gentilshommes; par M. de Chamarande, Bri-

gadier des Armées du Roi, Colonel du Ré-
giment de la Reiiie & Infpedeur Général

d'intanterie, & par M. du Tôt, Brigadier des

Armées du Roi, Lieutenant-Colonel dudit

Régiment de la Reine, datés de Longwy le

12 Février i692;du Camp de Sickinguen, à

l'armée d'Allemagne, le 28 Blai 1696; du
camp de Lomersheim le 6 Juin 1697, & de

Givet le 26 Avril 1700, fignés de ces Officiers,

& fcellés du fceau des armes du Colonel. Il

époula Louife Mon/nier, dont vinrent :

Jean, qui fuit
;

Et quatre filles.

XII. jEAk DE Mesclajoc du Montet, II«

du nom de fa branche, Ecuyer, Seigneur de

la Bachellerie, a époufé 1° N.... de Maul-
mont; & 2» Jeanne de la Morelie de Ptty-

Redon, defquelles il n'a point eu d'enfans.

BRANCHE
des Seigneurs de la Fayolle.

XI. Philibert de Mesclajoc du Montetde
LA BACHELLERiE,EcuyerjSeigneurdela Fayol-

le (fils puîné de Franc-Pierre, & d'Aubine

du Carreau), fut fait Lieutenant au Régi-

ment de Montforeau, par Lettres datées de

Verfailles du 4 Février 1706, & eut ordre de

S. M., le 21 Mars 1708, de palier de la Lieu-

tenance de la Compagnie de Dulau, à celle

delà Compagnie de la Luminade, même Ré-

giment. 11 époufa Marie de Jarrige de la

Morelie, dont il eut :

1. Joseph, qui fuit
;

2. Jean, mort Religieux Feuillant
;

3. Et Louise, qui s'eft mariée au Seigneur de
Châteaurenon, morte fans enfans.

XII. Joseph de Mesclajoc du Montet, E-
cuyer. Seigneur de la Fayolle & de Ville-

brange, mourut au mois d'Octobre 1776. lî

avoit époufé i» Marie de la Tranchardie
;

& 2° Francoife de San^illon, defquelles il

n'a point laiffé de poflérité.

BRANCHE
des Seigneurs de lx Molhière, de Ma-
lus s en. Marquis de Cardaillac, &c.

X. Pierre de Mesclajoc du Montet, dit

le plus jeune, Ecuyer, Seigneur de la Mo-
lhière & de Maluflen (cinquième fils de Mey-
Mv, Ecuyer, & de Marguerite de Fayolle),

fut Gendarme de la Compagnie de Monsieur,
frère unique du Roi, fuivant un Certificat, da-

té de Paris du i" Juin 1666, donné par M. de
Hautefort, Comte de Montignac, Capitaine-
Lieutenant de cette Compagnie, où il eft dit

qu'il y fervit cinq ans, & qu'il y fervoit en-
core, comme il fe voit par un autre Certificat

du 27 Avril de l'année fuivante, donné par

M. de Beynac, Comte de la Roque, & par un
troifième du Maréchal de Turenne, daté du
camp de Charleroi le 9 Juin 1667, figné de

ce Général, & fcellé du fceau de fes armes.

Ce Pierre, faifant tant pour lui que pour
François, fon frère, Prieur de Saint-Sulpice-

d'Excideuil, vendit certains fruits & afferma

des biens- fonds à Gilibert Brun, par a£te

paffé, le 9 Juillet 1673, devant Roux, No-
taire Royal. 11 époufa, par contrat du 14N0-
vembre de ladite année 1673, reçu de Cha-
denier, Notaire, Gabrielle de Farge, fille

de Jean, demeurant en la ville de Treignac,

& de feue Anne Liliaud. François, fon frère,

lui fit préfent, en faveur de ce mariage, de

la fomme de 1,000 livres. Leurs enfans fu-

rent :

1. Philibert, qui fuit;

2. Jean, Capitaine au Régiment de Montboif-

fier, Infanterie, par CommifTion du 16 Jan-

vier 1702 ;

3. Autre Philibert, mort jeune
;

4. & 5. Antoine & Ray.mond, auffi morts
jeunes

;

6. Et Marie, décédée fans alliance.

XI. Philibert de Mesclajoc du Montet
de la Molhière, Ecuyer, Seigneur de Ma-
luHen, Garde du Corps du Roi dans la Com-
pagnie de Noailles, fervit à la Cornette, ob-

tint du Roi un congé de lix mois le 8 Dé-
cembre 1704, figné du Maréchal- Duc de

Noailles, Commandant de cette Compagnie,

&, le 7 Octobre 1708, un relief de laps de
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temsj daté de Marly^ pour le pourvoir par

Requête civile contre les Arrêts rendus au

Parlement de Bordeaux les 4 Septembre

1671, 4 Septembre 1674, 2 Juin 1682 j 17

Juillet 1684^ Si 4 Septembre i685, & ce en

confidération des fervices qu'il rendoit à S.

M. depuis 6 ans, & de ceux qu'il lui avoit

rendus dans fes Armées. Il fut donataire de

François de Mesclajoc du Montet de la

MoLHiÈRE, Ecuyerj Sieur du Claux, Prieur

de Saint-Sulpice-d'Excideuilj par afle du 10

Septembre lyoS, reçu de la Font, Notaire

Royal; tranfigea, le 19 Août 1710, devant

la Vieille, Notaire, avec les Chanoines de

l'Eglile Cathédrale de Tulle, au fujet de la

rente qu'il devoit audit Chapitre fur le villa-

ge de Vielsheil, & fut inhumé le 16 Mars
1716, dans l'Eglife paroiiTiale de Saint-Hi-

laire de Sarrazac. 11 avoit époufé, par traité

du 19 Juillet 1710, Geneviève de Gombault,

fille de feu Mefllre Marc-Antoine de Gom-
bault, Seigneur de la Grange, & de Dame
Marguerite de Riiberant ; & fœur d'Al-

phonfe de Gombault, Chevalier, Seigneur de

la Grange & de Pleinpoint, Lieutenant des

Maréchaux de France, Capitaine Général des

Côtes Maritimes du Bordelois. Devenue veu-

ve, elle fe remaria à Meffire Jean Trarieux,
Ecuyer, Sieur de la Roque, ancien Capitai-

ne au Régiment d'Angoumois, duquel elle

lailTa Jean Trarieux, Ecuyer, légataire de

i,5oo livres par le teftament de fa mère. Elle

fit fon teftament le 3o Avril 1733, devant

Monleau, Notaire Royal. De Ion premier lit

font iffus ;

1. Alphonse-Louis, qui fuit, qu'elle inftitua

pour héritier univerfel :

2. Et Marie-Anne, née en 1714, légataire de

la fomme de 1000 livres, qui s'eft mariée
à Antoine Gxiichard, Ecuyer, Sieur de la

Forêt.

XII. Alphonse- Louis de Mesclajoc du
Montet de la Molhière, Chevalier, Marquis
de Cardaillac, Baron du Mazet, Seigneur de
Janailhac, &c., né le 24 Mars 1713, ancien

Lieutenant aux Régimens de Poitou & d'En-
ghien, où il fut connu fous le nom de Ma-
lujfen, commença de fervir en 1733, fit les

campagnes d'Allemagne, fut bleflé au fiège

de Philippsbourg, & réformé en 1737. Il ob-
tint, le 2 Mai 1738, Arrêt du dernier Reffort

de la Table de Marbre du Palais à Bordeaux,
contre François RoulTignol, Ecuyer, Sieur du

Breuil
; tranfigea, le 28 Janvier 1746, avec

Anne de Foucault, Dame de Malembert, de-

vant Château, Notaire Royal ; obtint, le 23

Septembre 1752, Sentence de l'EIeftionde Li-

moges, contre Jacques Samie, Syndic de la

paroifle de Janailhac, par laquelle il fut or-

donné que le Château du Mazet, avec les hé-

ritages dépendans des préclotures de la Sei-

gneurie de Janailhac & du Mazet, ainfi que

les cens & rentes, feront à l'avenir affranchis

de tailles & autres impofitions; il eut de

MM. les Maréchaux de France, le 9 Septem-
bre 1756, CommifTion de leur Lieutenant

dans les SénéchaufTées de Limoges & de

Saint-Yrieix-la-Perche, fignée du Maréchal-

Duc de Noailles, alors Chef de ce Tribunal;
fut confirmé dans cet office par Provifions

de feu Louis XV, du 7 Août 1 771, avec rang

pour parvenir à la penfion d'ancienneté, à

compter du 9 Septembre 1756: ces Provi-

fions, fignées par le Roi, Domilliers, ont été

enregifirées & dépofées aux Minutes le même
jour 7 Août 1771, regiftrées au Greffe de la

Connétablie & à la Chambre des Comptes le

I 2 du même mois ; il en a prêté ferment le

10 Septembre fuivant. Le Tribunal, en con-
fidération de fes fervices, lui a accordé une
penfion d'ancienneté de 400 livres, & une de

mérite de pareille fomme, ce qui eft prouvé par

une Lettre du Maréchal de Clermont-Ton-
nerre, Chef aujourd'hui de ce Tribunal, écrite

le 25 Février 1773, dont l'adrefTeeft au Mar-
quis DU Montet de Cardaillac, Lieutenant

des Maréchaux de France. Il a époufé, par

contrat du 8 Février 1741, Marcelle d'Ef-
chi^adour, Demoifelle de la Tour, fille de

feu Alain d'Efchi^adour, Ecuyer, Seigneur

dudit lieu, Bueix, la Chabaiïière, Saint-

Méard, &c.,&de Marie- Anne de Gladier

(celle-ci fille de Meffire Pierre de Gladier,

Ecuyer, Seigneur des "Vareix, Commiffaire

Provincial d'Artillerie, & de Dame Advien-

ne de Loupiac de la Devè^e.) Elle eft fœur de

Jofeph d'EJ'chi^adour, Chevalier, Seigneur

dudit lieu, & nièce, par fa mère, de Jofeph de
G/<2t;?zer,Chevalier,SeigneurdesVareix, Lieu-

tenant-Colonel du Régiment Royal-Artille-

rie, puis Maréchal des Camps & Armées du
Roi, fon Lieutenant en la Province du Quer-

cy, Commandant pour S. M. dans les ville

& banlieue de Figeac, lequel avoit pour frère

N... rfe Gladier, Capitaine, à l'âge de 18 ans,

au Régiment de Vouges, qui fervit à l'armée



733 MES MES 734

de M. le Duc de Vendôme^ au fiège de Bar-

celone; quinze mois après il fut fait Major

de ce Régiment, & mourut en cette qualité.

Elle eft petite-nièce, également par fa mèrCj de

MM. de Loupiac de la Devè^^e, l'un Colonel

du Régiment deVouges, Infanterie, & l'autre,

Lieutenant-Colonel du Régiment Royal-Ar-

tillerie, puis Maréchal des Camps & Armées
du Roi, Grand'Croix de l'Ordre Militaire de

Saint- Louis, & Lieutenant de Roi en la

Province du Quercy; lefquels avoient deux

frères, tués à la bataille de Senef en 1674,

étant Capitaines au Régiment du Roi, In-

fanterie. Le Marquis du Montetde Cardail-

LAC a eu de fon mariage :

1. Joseph-Louis, Moufquetaire de la Garde

du Roi dans fa première Compagnie, mort
en Mai 1770 ;

2. Pierre, décédé jeune
;

3. Jean, Chevalier de l'Ordre de Saint-Laza-

re, Lieutenant au Régiment de Beauvoifis

en 1762, qui efl mort en cette qualité en

1773;
4. Jean-Romain, dit le Cotute de Cardaillac,

baptifé le 26 Odobre 1747, Lieutenant au

Régiment de Nivernois, ci-devant d'Eu;

5. Florent, Prêtre, Vicaire Général de Caf-

tres;

6. Joseph-Jean-Baptiste, mort jeune
;

7. Joseph-Hilarion , appelé le Vicomte de

Cardaillac, Chevalier de l'Ordre de Saint-

Lazare, Lieutenant au Régiment de Beau-
voifis & Lieutenant de MM. les Maréchaux
de France, par adjonflion aux Sénéchauf-

fées de Limoges & de Saint-Yrieix, fuivant

fa Commiffion , datée du 26 Novembre
1772, fignée du Maréchal de Clermont-
Tonnerre

;

8. Françoise, qui s'efl mariée à Marc-Fran-
çois de Gafcq, Chevalier, Seigneur de Mia-
let, Boueyffour, &c.;

9. Marie-Anne-Valérie, morte jeune
;

10. Et Paule-Claire-Marguerite, dite Afaie-

moifelle de la Capelle, née le i"^'' Juin 1756.

BRANCHE
des Seigneurs de LA Co longe.

IX. Hugues de Mesclajoc du Montet, E-
cuyerj Baron de la Colonge & de Mereige
(fils puîné de Mathieu, Ecuyer, Seigneur de
la Molhière, Lieutenant de 5o hommes d'ar-

mes, & d^Aiine Gaillard de Saint-Di^aiit),

fut baptifé le 14 Août i58i, & mis fous la

tutelle de fa mère, comme il appert de la

Sentence du Juge de la Jurididion de Sarra-

zac, du 9 Août iSgpjdont on a ci-devant

fait mention. Il époufa Prudence Ma^^in, &
en eut:

1

.

François, qui fuit ;

2. Charles, auteur d'une branche éteinte;

3. Et Marie-Lucrèce, femme de Claude du
Fourc, de la ville de Trévoux, dont les def-

cendans ont hérité de la Baronnie de la

Colonge.

Hugues eut encore une fille naturelle,

nommée
Agathe, légitimée par le Souverain de Dom-

bes, & qui s'efl mariée à Jacques de Carra-
vafol, Seigneur de Bugny.

X. François de Mesclajoc du Montet, E-
cuyer, obtint une Provifion de 3oo livres,

par Arrêt du Parlement de Bombes du 4
Septembre i652. Il époufa, au mois de Fé-
vrier i65g , Pernette Neyret , laquelle,

étant veuve, fit, le i^'' Décembre 1704, une
déclaration devant le Notaire Royal en la

Baronnie de Saint-Jufl & Saint-Irénée de
Lyon, pour alfurer le mobilier de Marie &
de Damienne, fes deux filles. De fon mariage

elle eut :

1. François, qui fuit
;

2. Jean , Capitaine au Régiment de Mont-
boiffier, Infanterie;

3. Louis, Ecuyer, qui fut fait Capitaine au
Régiment d'Infanterie Wallone de Bref-

fey, par Commiflion du 10 Mars 1694;

4. Marie, femme de noble Germain Sollicof-

fre, fils de feu noble Daniel Sollicoffre, &
d'Ifaheau Sellaperis : c'efl; ce qui efl prou-

vé, par leur contrat poft-nuptial, palTé à

Lyon le 8 Septembre 1694, devant de la

Fay, Notaire
;

5. Damienne, morte fans alliance;

6. Et Dominique, décédée jeune.

XI. François de Mesclajoc du Montet
DE LA Colonge, 11^ du nom, Ecuyer, né le

18 Février 1670, Confeiller du Roi, Com-
miflaire ordinaire des Guerres par Provl-

fions du 4 Mars i6g5, époufa, par contrat

palTé à Paris le 9 Juillet 1700, Louife Thé-

rèfe Carnot, de laquelle il a eu:

1. Hippolyte, qui fuit;

2. Louis- François, Lieutenant au Régiment
d'Infanterie de Caflellet, le 7 Mars 171 1,

mort le 3o Mars 1724;

3. Autre Louis -François, né le 5 Odobre
1707, Lieutenant au Bataillon de Milice

d'Ederno le i 5 Avril 1729 ;

4. Ferdinand, dit le Chevalier de la Colonge,

né le 28 Novembre 1709, Enfeignc de la
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Compagnie Meftre de Camp du Régiment
de Quercy, le 9 Mai lyBo, & Lieutenant au
même Régiment le i" Septembre lySi

;

5. Léonard- Ferdinand, né le 18 Janvier 171 1,

Lieutenant au Régiment de Tallard le i"'

Décembre 1733, tué le 29 Novembre i735;

6. Simon- François de Salles, Lieutenant au

Régiment de la Marine, mort en 1741;

7. Marie-Jeanne, qui époufa N... de Mefnard,
Major de la ville de Salins

;

8. Béatrix-Octavie-Alexandrine
;

9. Et Marie-Louise, qui s'efl mariée, parcon-

trat du i5 Avril 1741, paffé devant Jean
Guillemet, Notaire Royal à Befançon, avec

Igiiiice-François Colombet, Ecuyer, de-
meurant à Salins (fils de feu noble Claude-

Louis Colombet, & de Dame Jacques Pa-
jot], dont poftérité. Voy. COLOMBET.

Xn. HiPPOLYTE DE MeSCLAJOC DU MONTET
DE LA CoLONGE, EcLiycr, né le i" Mai lyoS,

Confeillerdu Roi, CommilTaire ordinaire des

Guerres par Provifions du 3o Juin 1740, a

épouféj par contrat du 20 Août lySSj Ati-

gufiine Moreau, fille de Charles-Louis Mo-
reait, Confeiller-Maître en la Chambre des

Comptes, Cour des Aides & Finances de

Dôle, & i'Urfiile-Angélique Boijfeau, Da-
me de Chalin^ dont eft iffu

XIII. François-Angélique de Mesclajoc

DU MoNTET DE LA CoLONGE, Ecuycr, né le 5

Février lySy, qui a d'abord été Lieutenant

dans le Bataillon de Milice de Salins, & a en-

fuite été pourvu de la charge de Commiflaire
ordinaire des Guerres au département de Sa-

lins, fur la démiffion de fon père, par Let-

tres du 5 Mai 1771. Il a époufé, par contrat

du r' Juillet 1768, Angélique de MoUerot,
fille de Claude de MoUerot, Ecuver, Secré-

taire du Roi, Maifon & Couronne de France,

Seigneur de Marey & de Meuilley, & de

Marie-Anne Diamy, dont il n'a point eu
d'enfans.

Les armes: écartelé, aux i & 4 d^a^ur,

à 3 pals d'or; au chef de gueules, qui eft de

Mesclajoc ; & aux 2 & i d'azur, au phénix
d'or,furfon immortalité de gueules, regar-
dant à dextre un foleil levant, vis à-vis du-

quel eft à fénejîre un globe de fable, cintré

& croifé d'or, qui eft du Montet. (Généalo-
gie drefl'ée fur les titres originaux communi-
qués & vérifiés.)

MÉSENGE, Famille de Normandie, main-
tenue dans fa nobleffe le 24 Juin 1667, de la-

quelle il eft parlé dans VHifl. de la Maifon

d'Harcourt, par la Roque, p. loii, 1808 &
1996.

Les armes : de gueules, à 3 merlettes ou
méfanges d'or. (Chevillard lui donne une
bordure defable.)

MESGRIGNY (de), originaire de Cham-
pagne. Selon Moréri, que nous fuivons, cette

Maifon a pour auteur

I. Pierre de Mesgrigny, qui eft nommé
parmi les Nobles de cette Province dans les

comptes du Domaine en 1349.

II. Jean de Mesgrigny, I«'' du nom, fon

fils, eft mentionné avec Denife de Marché-
ville, fa femme, dans un contrat du 1 1 Sep-

tembre 1 367. Il en eut :

III. GuYOT de Mesgrigny, Chevalier, Ba-
ron de Pouffey, Seigneur de Mefgrigny &
d'Origny, Guidon de la Compagnie du Duc
de Bourgogne, qui époufa Catherine de Foif-

fy. On voit par une Sentence du Bailliage

de Troyes, du 28 Décembre 1487, qu'il fut

père de

1 . Denisot, qui fuit
;

2. Et Jean de Mesgrigny.

IV. Denisot de Mesgrigny , Baron de

Pouftey, Seigneur de Fontaines, époufa Be-

noîte le Tartier, dont il eut :

i. Mahiet, Chanoine de Saint-Urbain & de

Saint-Etienne de Troyes
;

2. Et Jean, qui fuit.

V. Jean de Mesgrigny, II' du nom. Vi-

comte de Troyes , Seigneur de Fontaines,

Baron de PoulTey, furnommé l'Aîné, eut en

don du Roi la confifcation d'Oger de Saint-

Cyr, par Lettres Patentes du 23 Oflobre

1430. 11 rendit foi & hommage en 1442, au
nom du Roi, à l'Abbé de Saint-Denis, pour

la ville de Nogent-fur-Seine, & par tranfac-

tion palTée fous le fcel de la Prévôté de Tours,

le 3 Novembre 1446, il traita de la Vicomte

de Troyes avec le Chancelier Guillaume Jou-

venel, moyennant la fomme de 25o écus d'or,

du poids de 70 au marc. Il eut de Jeannette

le Cierge, ion époufe :

i. Louis, Seigneur de Choignes, mort fans

poftérité
;

2. Henri, Chanoine de Bar-fur-Aube
;

3. Jean, qui fuit;

4. Et Jeanne, Dame d'Aflenay, qui s'eft ma-
riée à Jean Mole, Seigneur de Villy-le-

Maréchal, duquel defcendent les Mole de

Champlâtreux , & les Mole de Villy-le-
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Maréchal, qui, depuis cette alliance, écar-

telèrent DE Mesgrigny. Voy. MOLE.
VI. Jean de Mesgrigny^ III^ du nom, dit

le Jeune, Chevalier, Seigneur d'Orignyj de

ChoigneSj de Roblécourt, homme d'armes

de la Compagnie de Gilbert de Clèves, Comte
de NeverSj époufa, par contrat du 5 Novem-
bre 1470, Gillette de Vitel, dont vinrent:

1. Claude, Seigneur de Règes
;

2. Jean, qui fuit;

3. Et Berthelemine.

VII. Jean de Mesgrigny^ IVMu nom^ Sei-

gneur de ChoigneSj de Villiers-Ie-Sec &
d'Annéville, Lieutenant Général du Bailliage

de Chaumontj le 11 Septembre iSSj, rendit

hommage au Roi François I^"", de fa part dans
le hallage & étalage de Chaumont. Il époufa

Jehannette Dorejr, avec laquelle il eft enterré

dans la Chapelle de la Réfurredion par eux
fondée en l'Eglife paroifllale de Chaumont.
Leurs enfans furent:

1. Jean, qui fuit
;

2. Denise, qui a époufé Jean Huyard , E-

cuyer, Seigneur de Presles
;

3. Edmonne, qui s'allia avec Alexandre le

Gruyer, Baron de Saint-Bry
;

4. Et Jeanne, qui s'eft mariée à Vincent Ne-
velet, Seigneur de Doches.

VIII. Jean de Mesgrigny^ V« du nom.
Seigneur de ChoigneSj la Villeneuve -au

-

Chêne, la Loge-aux-Chèvres, de Bercenay

& de Vaux, Confeiller du Roi, Prévôt de

Troyes & depuis Préfident de la même ville,

acquit, par échange, avec Catherine d'Am-
boife, femme de Louis de Luxembourg, la

Terre de la Villeneuve, par afte de l'an 1 536.

II époufa Marie de Pieuvre, fille à'Eujiache

,

Seigneur de Précy , & de Loiiife Richer.

Leurs enfans furent :

i. Jean, qui fuit, tige de la branche des Sei-

gneurs de la Villeneuve & de Vendeuvre;
2. EusTACHE, auteur de celle des Seigneurs

de Villebertin, rapportée-ci-après
;

3. Et Jeanne, femme de Pierre d'Aubeterre,

Seigneur de Villechétif.

BRANCHE
des Seigneurs de la Villeneuve

& de Vendeuvre.
IX. Jean de Mesgrigny, VI« du nom. Sei-

gneur de la Villeneuve, la Loge & Briel, fut

Confeiller du Roi & Général en la Cour des

Aides, par Provifions de Charles IX, le i"

Février i568, étant alors Avocat au Parle-

Tome XIII.

ment de Paris, puis Maître des Comptes par
Lettres de ce Prince, du 1 1 Novembre iSyS,

en confidération de fes fervices. Il époufa 1°

Catherine du Drac, fille à'Adrien, Vicomte
d'Ay, de laquelle il n'eut point d'enfans; &
2° Nicole de Gréné, Dame des Epoiiïes, fille

de Louis. Seigneur de Courcelles, & Maître
des Requêtes. De ce fécond lit vinrent:

i. Jean, qui fuit
;

2. Louis, Abbé de Saint-Jacques de Provins,

& depuis de Notre-Dame deQuincy, Con-
feiller & Aumônier du Roi;

3. René, Protonotaire du Saint-Siège, Abbé
de Saint-Nicolas-fous-Ribemont, Prieur de
Sainte-Foy & Chanoine de l'Eglife de Pa-
ris;

4. Et Marie, qui a époufé Nicolas Daniel,

Confeiller du Roi, Auditeur des Comptes.

X. Jean de Mesgrigny, VIP du nom. Ba-

ron & enfuite Marquis de la Villeneuve-

Mefgrigny, Seigneur de Briel, Bréviandes,

Champigny, la Loge, les Grandes & Petites-

Epoifles, Vicomte de Troyes, fut pourvu,

par Lettres du 29 Décembre 1610, de l'office

de Maître des Comptes fur la rélignation de

fon père ; fit hommage au Roi pour la Vi-

comte de Troyes, le 10 Juillet 1640, &obtiut

en fa faveur, par Lettres Patentes du mois

d'OiSlobre 1646, l'éreclion de la Baronnie de

la Villeneuve, en Marquifat, fous le nom de

la Villeneuve-Mefgrigny. Il avoit époufé,

par contrat du 6 Novembre iSgy, Marie
Bouguier, fille de Chrijîophe, Confeiller au

Parlement (de la Famille des fondateurs du

Collège de Boiffy à Paris), Leurs enfans fu-

rent:

i . Jean, qui fuit;

2. Louis, Chevalier de Malte, Capitaine au

Régiment de Navarre, tué à l'armée;

3. Jacq^ues, auteur du premier rameau, rap-

porté ci-après
;

4. Mathieu, Abbé de Pontigny ;

5. Nicolas, Prieur de Souvigny, Chanoine de

Paris, Comte de Brioude & Avocat Géné-
ral de la Cour des Aides

;

6. François, tige du fécond rameau, men-
tionné en fon rang;

7. Et Anne, morte Prieure de Foifly, Ordre

de Fontevrault, Diocèfe de Troyes.

XL Jean de Mesgrigny, VIII" du nom,
Marquis dudit lieu. Seigneur de Vendeuvre,

Vicomte de Troyes, Baron de Colombey, fut

d'abord reçu Confeiller au Grand Confeil le

17 Juin 1624, Grand Rapporteur en Chan-

U u
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cellerie le 3 Septembre 1627, Maître des Re-
quêtes le 12 Janvier 1634^ Honoraire le 16

Juin 1643^ Intendant d'Auvergne & de Bour-
bonnois, Premier Préfidentau Parlement de

Provence le 20 Juin 1645 jufqu'en i655,

Confeiller d'Etat, réfervé en 1657, mourut
Sous-Doyen le 26 Avril 1678, & fut inhumé
en la paroifle de Saint-André-des-Arcs. Il

avoit épouféj par contrat du 26 Novembre
1634, Huberte-Renée de Bujfy, Baronne
d'Emery, Dame de l'Orme, fille de Joachim-
Antide de BuJfy, Comte de Brion, &c.j Gen-
tilhomme ordinaire de la Chambre du Roi,

& de Francoifc de Saulx-Tavannes. Elle

mourut le 20 Avril i686, lailTant :

1. Jean-François, qui fuit;

2. Joseph-IgnaceJean-Baptiste (Moréri dit

Baptiste - Joseph -Ignace ), Vicomte de
Troyes, Baron de l'Orme, Seigneur de Cha-
melTon, qui fervit d'abord & fut Meflre de
Camp de Cavalerie. A 32 ans il fe fit Ca-
pucin, fous le nom de P. Athanaje ; étant

déjà vieux, le Roi le nomma à l'Evêché de

Graffe le 5 Avril 171 1, dont il prit polTef-

fion le 12 Mars 1712, & il mourut le 2

Mars 1726, à 73 ans
;

3. Marguerite, Religieufe de Foiffy, Ordre
de Fontcvrault

;

4. Renée, Abbeffe de Charenton, en Berry
;

5. Et Marie-Françoise, Religieufe à Malnoue,
Ordre de Saint-Benoît, près de Lagny.

XII. Jean-François de Mesgrigny, Mar-
quis dudit lieu, de Vendeuvre, 'Vicomte de
Troyes, Baron de Louchey, Seigneur de

Montmartin, premier Ecuyer Tranchant &
Porte-Cornette Blanche, mourut en i685. Il

avoit époufé, 1° par contrat du 25 Juin
i656, Francoife-Henriette du Mefnil-Si-
mon, fille à'Édme, Marquis de Beaujeu, &c.,
Capitaine-Lieutenant de la Compagnie des

Chevaux-Légers du Prince de Condé, & de

Louife Pot de Rhodes; & 2° en 1673,
Louife-Elifabeth de Francirie, veuve d'Ho-
noré Par/ait, Seigneur de Garancières, Con-
trôleur Général de la Maifon du Roi, & fille

de Thomas de Francine, Seigneur de Grand-
maifon, & de Louife Porcher. Du premier

lit il a eu :

1 . Charles-Hubert, qui fuit
;

2. Gabrielle, Marquife de Mesgrigny par le

décès de fon frère, morte le 20 Oflobre

1741, fans avoir été marié
;

3. lEt Françoise- Louise-Marie, qui s'efl al-

liée le 2 Oâobre 1688, à Jacques-Léon
Boiithillier de Chavigny, dit le Marquis de
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Beaujeu, Confeiller au Parlement de Paris
(fils du Secrétaire d'Etat de ce nom.) Elle

efl morte le i5 Janvier 1729, à 69 ans,

laiffant plufieurs enfans. Par ce mariage,
tous les biens de la branche des Seigneurs
de la Villeneuve, de la Maifon de Mes-
grigny, ont palfé dans celle de Bouthillier.

Voy. BOUTHILLIER-CHAVIGNY.
XIII. Charles- Hubert de Mesgrigny,

Marquis de Vendeuvre, Vicomte de Troyes,
né le loOdobre 1664, Confeiller au Parle-

ment de Paris le 22 Septembre 1693, mourut
fans enfans, le 3o Juin 1732, de fon mariage
contrafté le 28 Septembre 1699, avec EJpé-
ratice de Fontaine, fille d'Antoine, Seigneur

des Montées, Secrétaire du Roi.

PREMIER RAMEAU,
Seigneurs de Bonnivet.

XI. Jacques de Mesgrigny (troifième fils

de Jean, VU" du nom, & de Marie Boii-

guier), d'abord Préfident à Mortier au Par-
lement de Normandie , enfuite Confeiller

d'honneur à celui de Paris, époufa, par con-
trat du 3o Odobre 1644, Eléonore de Ro-
chechouart, Marqaiie de Bonnivet, Comteffe

de Belin & Vidamelle de Meaux, fille de
François de Rochechouart, Marquis de Bon-
nivet, Baron de Gayette, Seigneur & Vidame
de TrilbardoUj & de Léonore de Faudoas
d'Averton de Belin. Il eut de fon mariage;

1. F'rançois-Romain- Luc, qui fuit;

2. Et Eléonore, qui a époufé i» Philippe-

Charles de Turpiii, Chevalier, Comte de
Criffé & de Vihers, dont elle a eu poflé-

rité. Voy. TURPIN de CRISSÉ; & z"

Jean-Ferdinand, Comte de Poitiers, du-

quel elle a aulTi eu poftérité.

XII. François-Romain-Lucde Mesgrigny,
Marquisde Bonnivet, Comte de Belin, époufa
i" Agnès de Turpin de Criffé de Vihers

;

& 2° Marguerite- Radégonde de BCjffej". Du
premier lit il eut:

1. Eléonore, qui a époufé, le 29 Décembre
1712, Eutrope-Alexis Chajleignier, Che-
valier, Marquis de Saint-Georges, Capi-
taine de Cavalerie au Régiment de Tu-
renne, duquel elle a eu poftérité. Voy.
CHASTEIGNIER, branche des Seigneurs

de Saint-Georges-de-Rex, &c.

Et du fécond lit vint :

2. Marie-Marguerite-Radégonde
,
qui s'eft

mariée, le 2 5 Novembre 1721, ^vec Benja-

min-Louis-Marie Frotier, dit le Comte de
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la Cojle-Meffelière, Seigneur en partie de

la Terre & Vidamé de Trilbardou, &c.,

Lieutenant Général des Armées du Roi.

Elle avoit eu la Terre de Vivonne, en Poi-

tou, une partie du Vidamé de Meaux & la

Seigneurie de Trilbardou, & eft morte le

28 Février i73g, ayant eu des enfans. Voy.
FROTIER, branche des Seigneurs de la

Cojie.

SECOND RAMEAU,
Seigneurs de Marans.

XI. François de MesgrignYj Seigneur de

Brielj d'Echarfon, Mifery, Samois & Allin-

ville (fixième fils de Jean de MesgrignYj VIP
du nom, & de Marie Bouguier), Gouver-

neur pour le Roi des villes de Toulon & de

Balaguier^ & Commandant d'Efcadre, fut

reçu Chevalier de Malte, par Bref du 28 No-
vembre i633. L'Ordre de Malte, ayant traité

avec la République de Venife pour l'arme-

ment d'une Efcadre contre les Turcs, Fran-
çois DE Mesgrigny obtint une CommilTion,

le i5 Août i646_, pour armer le VaiOeau le

Saint-Etienne , du port de 5oo tonneaux,

Commiiïîon que le Général Vénitien con-

firma par afle du 5 Novembre fuivant.

N'ayant point fait profelTion il époufa, par

contrat du 12 Avril i656. Renée de Bueil,

fille de Jean, Sire de Bueil, Comte de Ma-
rans, Souverain de l'isle de Ré, Baron de

Château-Vaujours & de Saint-Chriftophe,

Seigneur de la Marchère^ Vouvère, Efpagne,

& de Françoije de Montalais. De ce mariage

vinrent :

1. François, qui fuit
;

2. Joseph, Chevalier de Malte, mort fans al-

liance
;

3/4. & 5. Renée, Françoise & Simonne,
mortes Religieufes,& fucceffivement Prieu-

res du Prieuré de Foifly, Ordre de Fonte-

vrault, Diocèfe de Troyes
;

6. Et Marie-Louise, qui a époufé Louis-Jo-

feph de Broujfel, Marquis d'Ambonville,
dont Nicole-Marie Charlotte-Chrijline de

Brouffel , Dame d'Ambonville , décédée
fans poftérité en 1743. Voy. BROUSSEL.

XII. François de Mesgrigny, Comte de

Marans, Seigneur de Bueil, Capitaine au
Régiment du Roi, n'a eu de fa femme, dont
le nom eft ignoré, qu'une fille , nommée
Charlotte, qui eft morte fans poftérité.

BRANCHE
des Seigneurs de Villebertin.

IX, EusTACHE DE Mesgrigny, Seigneur de

Villebertin, Mouffey, Merceret, la Loge
(fécond fils de Jean, V' du nom, & de Marie
de Pleurre), fut d'abord Préfident & Lieu-

tenant Général au Bailliage & Siège Préfi-

dialde Troyes. Depuis, Henri IV lui fit ex-

pédier, le 17 Août 1589, au Camp de Cler-

mont-cn-Beauvoifis, des Provifions de Pro-

cureur Général au Parlement établi à Châ-
lons. Après plufieurs tentatives inutiles pour

faire entrer la ville deTroyes fous l'obéiffance

de ce Prince, il eut le bonheur d'y réuftir. (On
a de lui une Relation de l'entreprife fur

Troyes, imprimée dans le tems.). Il tenta

cette expédition à la tète d'un détachement

confidérable le 17 Septembre i 590,& pénétra

dans la ville ; mais il fut obligé de fe retirer.

Il avoit époufé, par contrat du 5 Novembre
iSji, Simonne le Mairat, fille de Louis,

Seigneur de Droupt-Saint-Basle, & de Ma-
rie Mole. De ce mariage vinrent :

1. Jérôme, qui fuit
;

2. Nicolas, Abbé de Blafimon, Aumônier
du Roi, nommé à l'Evêché de Troyes, &
inhumé dans la Cathédrale de cette ville

;

3. Louis, mort fans poftérité à l'âge de 2 3

ans ;

4. Marie, qui a époufé Jacques Vignier, Ba-
ron de Viliemaur, Seigneur de Saint-Lié-

bault. Maître des Requêtes, Confeiller d'E-

tat ordinaire & fondateur des Carmélites

de Troyes, où il font inhumés l'un & l'au-

tre
;

5. Simonne, quis'efl mariée à Pierre le Noble,

Seigneur de Belley, Confeiller au Grand

Confeil, Préfident & Lieutenant Général à

Troyes,&depuisConfeillerd'Etat, dontpof-

térité. Voy. NOBLE (le), en Champagne;

6. Louise, Religieufe à FoilTy-lès-Troyes
;

7. Et Marguerite, Religieufe aux Nonains à

Troyes.

X. Jérôme de Mesgrigny, Seigneur de Vil-

lebertin, Gentilhomme ordinaire de la Cham-

bre du Roij Capitaine d'une Compagnie de

Chevaux- Légers & Meftre de Camp, époufa,

le i5 Février 1620, Marguerite Coiffart,

fille diEdme, Sieur de Marcilly, Tréforier de

France & Général des Finances, &id'Edmée

le Gras de Vaubercey. Leurs enfans furent :

i. Nicolas, qui fuit;

2. Jean, Seigneur de Marcilly-le-Hayer, Lieu-

tenant Général des Armées du Roi, ci-de-

vant Gouverneur de la Citadelle de Tour-

nai, Diredeur Général des Fortifications

de Flandre &5 de Hainaut, Commandeur

de l'Ordre de Saint-Louis, qui mourut fans

Uu ij
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poftérité, en 1720, de fon mariage avec

Marie-Catherine de Tenremonde

;

3. Et Simonne, qui époufa, par contrat du 27

Avril 1644, Claude Mole, Ve du nom,

Seigneur de Villy-le-M_aréchal, &c., dont

des enfans. Voy. MOLE.

XI. Nicolas de Mesgrigny de Villebertin

Seigneur de Marcilly, Enfeigne des Gendar-

mes de la Reine Anne d'Autriche, & Maré-

chal des Camps & Armées du Roi, époufa,

le i5 Février i656, Edmée-Georgette de

Régnier de Guerchy,fi\\e. àt Jacques, Comte
d'Aunay, & de Marguerite Spifame. De

ce mariage vinrent :

1. Jacques-Louis, qui fuit ;

2. Jean-Jérôme , Abbé Commendataire de

l'Abbaye de Moiremont & Seigneur de Vil-

lebertin, mort le 2 Juillet 1725 ;

3. François, Seigneur de Souleau& de Saint-

Pouange, Vicomte de Troyes, qui s'eft

marié k Idadeleine-Denife de Nevelet, dont

il eut :

i. Louis-JosEPH, Seigneur de St.-Pouan-

ge;

2. Nicolas-Emmanuel, Seigneur de Fon-
taines

;

3. Pierre;

Et trois filles, Religieufes.

4. Jean-Nicolas, auteur de la branche des

Seigneurs de Savoie-Villebertin, rapportée

ci-après
;

5. Et Laurence-Antoinette, qui époufa An-
toine de Montfaulnin, Comte de Montai;
elle efl décédée fans poflérité en 1707.

XII. Jacques-Louis de Mesgrigny, Comte
d'Aunay, époufa, parcontrat du i5 Novembre
1679, Charlotte le Prejîre de Vaiibati, fille

de Sébajlien, Chevalier des Ordres du Roi,

Maréchal de France & Commiflaire Général

des Fortifications de France, & de Jeanne
d'Ofnay, Dame d'Epiry. Leurs enfans fu-

rent :

1. Charles, qui fuit
;

2. 3. & 4. Jean-Jérôme, Louis & Jean, dé-
cédés en bas âge

;

5. Pierre-Antoine, Seigneur de Marcilly, la

Chaume, Cervon, & Abbé dudit Cervon
;

6. & 7. Jean-Antoine & Jean-Louis, morts
Chevaliers de Malte;

8. Jeanne, morte fans alliance ;

9. Et Marie-Françoise, qui s'eft mariée à

René de Buffévant, Marquis de Percey;
elle elt décédée fans poflérité.

XIII. Charles de Mesgrigny, Comte d'Au-
nay, Colonel d'un Régiment d'Infanterie,

ci-devant Croy, en 1709, réformé en lyiSjà

la fuite du Régiment du Maine, enfuite Co-
lonel du Régiment de Vexin le 12 Juillet

lySa; fait Brigadier le 20 Février 1734, Ma-
réchal de Camp le i'^'' Mars 1738, & Lieute-

nant Général le 2 Mai 1744, efl mort vers le

mois de Janvier 1763. Il avoit époufé, par

contrat du 1 3 Septembre iyi3, Marie-Cécile

Raguier de Pouffey, fille à'Anne Ragtiier,

Marquis de Pouffey, Seigneur d'Efclavolles,

d'Origny, &c., & d'Angélique-Cécile de

Bailleul. De ce mariage font iffus :

1. Jean, mort à l'âge de 21 ans. Colonel du
Régiment de Vexin

;

2. Marie-Edmée, morte au berceau ;

3. Et Marie-Claire-Aimée, qui s'eft mariée,

le 1 3 Mars 1738; elle eft veuve depuis le 9
Août 1760, de Louis le Pelletier, III« du
nom. Seigneur de Rofambo, &c., Préfident

à Mortier au Parlement de Paris. Elle eft

morte au Château de Madrid, près de Pa-
ris, le 10 Juillet 1761, dans la 43'= année de

fon âge, ayant eu poftérité. Voy. PELLE-
TIER (le).

BRANCHE
des Seigneurs de Savoie-"Villebertin.

XII. Jean-Nicolas DE Mesgrigny (quatriè-

me fils de Nicolas, & d'Edmée-Georgette de

Régnier de Guerchy), fut Seigneur de Savoie

& de Chevillèles, Chevalier non profès de

l'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem & Capi-

taine au Régiment de Navarre. Il époufa, par

contrat du 7 Oflobre 1694, paffé à Nevers,

Catherine de Fradel, fille majeure de Char-

les, Seigneur de Louzac & de Chaligny, en

Bourbonnoisj Si. d'Anne Pitois de Quinci^e.

Leurs enfans furent :

1. Edme-François, Chanoine de l'Eglife de

Troyes, décédé en 17 16;

2. Pierre-François, qui fuit
;

3. Jeanne-Madeleine, Religieufe à Sainte-

Scolaftique-lès-Troyes ;

4. Jeanne-Charlotte, qui a époufé, par con-

trat du 8 Oélobre 1 740, Charles-Bonaven-

ture Huot, Ecuyer, Seigneur de Chaaft,

Gentilhomme de Franche-Comté, dont elle

fut la féconde femme, & en eut poflérité.

Voy. HUOT DE VEZET.
5. Et Marie-Angélique, décédée fans pofté-

rité en 1735.

XIII. Pierre-François de Mesgrigny, Vi-

comte de Troyes, Seigneur de Villebertin,

Moufl'ey, Briel, Saint-Benoît-fur-Seine, la

Chapelle-Saint-Luc, Bouilly, "Villetard &
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Courgerennes en partie, a époufé i» Anne-

Louife le Courtois j & 2° par ackdu 21 No-

vembre 1741, Marie-Anne-Louife le Fèvre

de Saint-Benoît, lille de Nicolas le Fèvre,

Seigneurde Saint-Benoît, la Chapelle-Saint-

LuCjlLieutenant Général d'Epée au Bailliage

de Troyes, & de Marie-Anne le Courtois,

fœur de M. le Courtois, Confeiller au Par-

lement de Paris. Du premier lit il a eu :

1. Anne-Françoise-Louise, née le 9 Décem-
bre 1733, qui a époufé, en 1753, François-

Louis, Marquis iei Réaulx, Chevalier, Sei-

gneur d'Avant, &c.. Chevalier de Saint-

Louis & Colonel en fécond du Régiment de

Bourbonnois, dont des enfans . Voyez
RÉAULX (des).

Et du fécond lit vinrent :

2. Louis-Marie, né le 21 Avril 1744;
3. Jean-Charles-Louis, né le 29 Août 174?,

reçu Chevalier de Malte par bref du 6 Jan-

vier 1746;

4. Pierre-Antoine-Charles, né le 22 Avril

1747;
3. Françoise-Nicole, née le 21 Avril 1743.

6. Et Antoinette-Louise (jumelle delà pré-

cédente), décédée en 1743.

Les armes : d'argent, au lion de fable.

Devife : Deus fortitudo mea.

MESIA de CARILLO, Marquis de la

Guardia en El'pagne : ancienne NoblelTe qui

remonte à Gonzalez Mesiaj auquel le Roi

Henri, II" du nom, donna la Seigneurie de

la Guardia en 137g.

GoNSALO Mesia de CarillOj cinquième

Marquis de la Guardia, vivoit en i6i8.

Les armes : parti: au i d'or, à 3 fa/ces

d'azur j & au 2 de gueules, au château d'or;

à la bordure échiquetée d'argent & de gueu-

les.

* MESLAY, Terre & Seigneurie érigée en

Comté, par Lettres du mois d'Octobre 1688,

enregillréesle 2 Mars i68g, en ïà\e.nv AtJean
Rouillé, Confeiller d'Etat, lequel mourut le

3o Janvier 1698, aïeul à'Anne-Jean Rouillé,

Comtede Meslay, Introdufteur des Ambafl'a-

deurs, qui eft mort le 10 Avril 1725.

La Terre de Meslay eft actuellement pof-

fédée par Antoine -Lambert Majfon des
Montées, qui s'eft marié, le 4 Février 1744,
à Michelle-Pétronille Mérault, lille de Jérô-

»ne,IIl*du nom, ProcureurGénéral du Grand
Confeil. Vov. MASSON, Seigneurs de Mes-
/ar,&c.,&. MÉRAULT.

* MESLAY-LE-VIDAME, au pays Char-
train, Diocèfe de Chartres : Baronnie érigée

en Comté, par Lettres du mois d'Avril i65i,

enregiflrées le 3i Janvier i652, en faveur de
Jacques-Augiijle de Thou, Préfident aux En-
quêtes du Parlement de Paris & AmbafTa-
deur en Hollande, fils de Jacques-Augufle
de Thou, Préfident au Parlement, &. de Ga/-

parde de la Chaftre, & petit-fils de Chrijlo-

phe de Thou, Premier Préfident du Parle-

ment de Paris. Voy. THOU (de).

MESLE. Voy. MERLE (du).

MESLIÈRE (la), en Normandie, Elec-

tion de Falaife; Famille'dont les armes font:

d'argent, à 3 molettes d'éperon de fable,

à la bordure de gueules, chargée de 8 be-

fans du champ.

MESLIN, Ecuyer, Seigneur de Campi-
gny, même Province, Election de Baveux,

porte pour armes : de gueules, au fautoir
d'argent, cantonné de 4 rofes du même.

MESLON,en Bretagne. Voy. MELLON.
* MESMAY: cette IMaifon a tiré fon nom

de la Terre de Mefmay qu'elle poffède, &
qui efl fituée dans le Bailliage de Quingey,

près de la rivière de Loue. Le premier, dont

la filiation efl certaine, efl

I. & 1 1 . Noble homme Michel de Mesmay,
qualifié tel dans les Provifions d'un Office que

lui donna Charles, Duc de Bourgogne, lef-

quelles font datées de Thionville, le 10 Dé-
cembre 1473. (11 elt fils, fuivant le tems,

d'OuDON deMesjiav, &d'i7z/^!(e?^erfe Chay,
d'une Jlaifon de Gentilshommes de nom &
d'armes, qui portoit : d'or, à la croix de

gueules. Par un titre de l'Officialité de Be-

fancon, on voit qu'elle étoit déjà veuve en

1426.) Ledit Michel de Mesmay époufa An-
ne de Ba^an (d'une Famille de Dôle, qui

avoit déjà donné plufieurs Confeillers aux

Ducs de Bourgogne : Philippe le Bon &
Charles le Hardi), dont il eut:

III. Etienne de Mesmay, I«'' du nom, E-
cuyer. Contrôleur de la Maifon de Marie,

Reine de Hongrie & de Bohême, lequel re-

çut une penfion de 200 livres, monnoie de

Flandre, de Philippe II, Roi d'Efpagne, en

confidération des fervices qu'il avoit rendus

à l'Empereur Charles-Quint, & enfuite à la

Reine de Hongrie &. de Bohême, Régente

&. Gouvernante des Pays-Bas, par Lettres
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Patentes en date du r3 Juillet i565. Il s'al-

lia, le 10 Septembre i5o8j avec Anne Mouf-
fardet, fille de noble Simon Moujfardet, de

laquelle il eut :

1. Renobert, qui fuit
;

2. Et Etienne, Seigneur de Geneuille, Cha-
noine de i'Eglife Métropolitaine de Befan-

çon. Archidiacre de Faverney, Prieur du
Marterey & Confeiller-Clerc au Parlement
de Dôle, par Lettres Patentes du i3 Juil-

let 158;.

IV. Renobert de Mesmay, Ecuyer, Sei-

gneur de Saint-Raphaël & de May, Préfi-

dent d'Orange, Confeiller de S. M., Premier
Maître & feul Préfident de la Chambre des

Comptes de Dôle, par Lettres Patentes du 25

Mai i565. (G'eft par erreur que GoUut, pag.

199, dans fes Mémoires hifi.de la République
Séquanoife ^ &c., le nomme Philibert.) Il

naquit le 20 Juillet 1 5 1 3, & mourut le 7 Mars
1573. Il avoit époufé, i" par contrat du 3i

Août i538, Philiberte de Boiffet ^ 1" par

traité du 9 Novembre i55o^ Jacquette Roiif-

felet ;
3° par contrat palTé à Dôle, le 20 No-

vembre i553, Eléonore le Clerc, fille à'E-
tienne , Confeiller au Parlement de Dôle,

Maître des Requêtes de S. M. ès-Pays-BaSj

& à'Etiennette d'Orchcimp: & 4° par contrat

paflé à Quingey, le 3 Septembre 1571^ Chré-
tienne Trouffet de Vaufferrant. Du premier
lit il eut:

1. Anne, qui fe maria, par traité palTé à Dôle,

le i3 Septembre i562, avec noble homîne
Louis Drouhot.

Du fécond lit vint :

2. Raymond, qui mourut fans enfans de fon
mariage avec Anne Renard, fille de l'Am-
baffadeur Simon Renard.

Du troifième lit naquirent:

3. Etienne, qui fuit
;

4. Pernette, qui époufa noble Jacques Gré-
goire ;

5. Renobert, Chanoine de i'Eglife Métropo-
litaine de Befançon, Seigneur de Saint-Wit
& de Dampierre, Archidiacre de Faverney,
& Prieur du Marterey

;

6. Louis, qui époufa, en iSgS, Claudine du
Pin, fille de Jean, Ecuyer, & de Jeanne de
Cointet. Il a formé un rameau qui efl

éteint depuis longtems;

7. Marguerite, qui s'eft mariée à noble Pier-
re Sordel, Seigneur de Choifey.

Et du quatrième lit fortit :

8. Un fils pofthume, qui ne vécut que 2 ans.

V. Etienne de MesmaYj II^ du nom, E-
cuyer. Seigneur d'Aigrevaux, May & Q.uin-

cey^ naquit le 25 Décembre i554, & mou-
rut le 3i Décembre 1617. Il avoit époufé,

i» par traité paffc à Dôle, le 19 Septembre
1 578^ Françoife Mufy, fille de Clande, Con-
feiller au Parlement de Dôle, & de Guille-

mette Chaillot; 2° Françoife Thierry, veu-

ve de Charles Villermin, Baron de Montu-
reux, & fille de François Thierry, Seigneur

de Magnoncourt, par traité du 4 Mars 1606.

Elle mourut la même année fans enfans; &
3° EJiher de Brunecoff, fille de Melchior,

Ecuyer, Seigneur de Chauvillerain, & de Su-
fanne de Krieferin. Du premier lit il eut :

1. Léonard, qui fuit.

Et du troifième lit fortirent :

2. Hubert, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Montaigu (la feule & unique
fubfiflante en Franche-Comté), rapportée

ci-après;

3. Et Marguerite, née le 26 Décembre 1609,
qui époufa noble Philibert Regnaudot.

VI. Léonard de Mesmay, Ecuyer, Sei-

gneur dudit Mefmay, époufa^ par contrat

palTé à Dôle, le 24 Octobre i6o3, Anne Froif-

fard, fille de Jean, Chevalier, Seigneur de

Broiflla, Maifodj Molamboz, &c.. Premier
Préfident du Parlement de Dôle, & de Clau-

dine Blanchod. Il en eut :

1. Claude, Chanoine du Chapitre Métropo-
litain de Befançon, Seigneur de Saint-Wit

& Dampierre, Archidiacre de Salins, Vice-

Chancelier de rUniverfité de Dôle, lequel

fut nommé trois fois, par fon Chapitre,

Vicaire Généra! & Adminiflrateur de l'Ar-

chevêché, le Siège étant vacant. Il naquit

le 20 Avril 161 2, & mourut le 20 Janvier

i665;

2. Charles-Guillaume, qui fuit
;

3. Et Claude-Louise, née le 6 Avril 1617, Re-

ligieufe de la Vifitation à Annecy.

VII. Charles-Guillaume de Mesmay^ E-
cuyer. Seigneur dudit lieu, la BretenièrCj

Cinq-Cents, Valay, Mailley, &c., né le 3i

Octobre 1620, mourut le 27 Mai 1701. Il

avoit été appelé nombre de fois aux Etats

Généraux du Comté de Bourgogne^ & même
chargé, par la Chambre de la Nobleffe, de

diverfes Commiffions. Il avoit époufé^ par

contrat du i5 Février 1646^ Anne-Bonaven-

tiire BenoiJÎ, Dame de la Bretenière, fille de

Jean-François, Ecuyer, Seigneur dudit lieu.
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& de Défirée Mairot de Valay. Ils eurent

entr'autres enfans :

1. Jean- François, Seigneur de Chemaudin,

né le 27 Novembre 1648, mort le 3o Dé-

cembre 1718, lequel avoit été reçu comme
Gentilhomme dans l'illuftre Chapitre Mé-
tropolitain de Befançon, le 5 Janvier 1678;

2. Claude-Bonaventure, née le 18 Odobre

1649, qui s'eft mariée, le i^"" Février 1701,

à Simon de Laffaulx-Chailly ^ Ecuyer,

Seigneur de Guifeuil, Verchamps, &c. Elle

mourut fans poftérité, le i5 Avril 1711 ;

3. Bonaventure-Ignace, née le 19 Oélobre

i653, morte Religieufe de l'Abbaye d'O-

nans à Dôle, le i5 Octobre 1726 ;

4. Gaspard-Hardouin, Capitaine de Cavale-

rie, né le 17 Odobre i656, mort le 23

Juillet 1717 ;

5. Claude, né le 6 Mars i658, mort le 7 Sep-

tembre 1728 ;

6. Léonard, Seigneur dudit lieu, Mailley,

Cinq-Cents, la Bretenière, &c., né le 20

Novembre 1661, qui mourut le 23 Décem-
bre 1743: en lui finit la branche aînée;

7. Charles-Joseph, né le 6 Février 1664,

mort le 9 Mai 1687 ;

8. Philippe-Louis, tué au fervice du Roi en

1689, dans un combat donné près de Kai-

ferfwerth, étant Officier dans le Régiment

de Provence. Il étoit né le 16 Janvier i665;

9. Et Jeanne-Reine, née le 6 Janvier 1G70,

qui s'efl mariée à noble Pafcal Courchetet,

dont elle ne laiffa point de poftérité.

BRANCHE
des Seigneurs de M ont aigu, &c.

VI. Hubert de Mesmay, Ecuyer, Seigneur

d'Aigrevaux, May, Quincey, &.c. (fils d'E-

TiENNE, Ile du nom. Seigneur defdits lieux,

& d'Ej/iher de Brunecoff, fa troifième fem-

me), naquit le 24 Juillet 1 608, aflifta, en qua-

lité de Gentilhommme, à la tenue des Etats

Généraux du Comte de Bourgogne en 1629,

& mourut la même année, lailiant au ber-

ceau, de Charlotte Jannot, fon époufe,

VII. Jacques de Mesmay, Ecuyer, Seigneur

d'Aigrevaux, Quincey, &c., né le 4 Janvier

1629, qui fut d'abord Avocat Général au

Parlement de Dôle, par Lettres Patentes du

12 Février 1666 (en confidération, efl-il dit

dans lefdites Patentes, de ce que le Parle-

ment l'avoit eftimé le plus capable de rem-

plir la charge de Procureur Général), & en-

fuite Confeiller au Parlement de Befançon,

par Lettres Patentes du 8 Avril 1679. 11 fut

député par fa Compagnie en plufieurs Cours,

& audi aux Etats du Comté de Bourgogne
pour les années 1654, tôSy & i658. Il s'al-

lia, par traité du 1 5 Juillet 1649, avec yean«e-
Marguerite de Brun, fille de Jean, Confeil-

ler au Parlement de Dôle, & de Marguerite
Morel, Dame de l'Abergement. Il en eut :

1. Jean, qui fuit
;

2. Laurent-Jean, auteur de la branche des

Seigneurs de Genevreuille, rapportée ci-

après
;

3. Pierre-Antoine, Chanoine de l'Eglife Col-

légiale de Vefoul
;

4. Et Anne- Françoise, qui s'eft alliée i* à

noble François Terrier, Seigneur du Pont;

& 2° le 18 Mars 1684, à noh\s François
Mulot.

VIII. Jean de Mesmay, Baron de Mon-
taigu. Seigneur dudit lieu, Quincey, Villers-

le-Sec, Dampvalley, Aigrevaux, &c., naquit

le 10 Janvier i653, & mourut Confeiller-

Doyen du Parlement de Befançon le 17 Dé-

cembre 1709. Il avoit époufé, par contrat

palTé à Befançon le 2 Avril 1688, Philippe-

Francoife Mairot, fille A''Antoine, Ecuyer,

Seigneurde Mutigney,Dammartin, &c.jCon-

feiller au Parlement de Franche-Comté, &
de Thérèfe Bereur. Ses enfans furent :

1 . Marie-Gabrielle de Mesmayde Montaigu,
Chanoineffe en l'Abbaye Royale de Monti-

gny, morte l.- 7 Juillet ijbz;

2. Philippe-Antoinette, Religieufe de l'Ab-

baye d'Onans à Dôle
;

3. Jean-Etienne-Bernard, Seigneur de Che-
maudin, élu Haut-Doyen de l'illuftre Cha-

pitre de l'Eglife Métropolitaine de Befan-

çon, le i3 Janvier 1774;

4. Anne-Chaulotte, reçue, le i3 Oélobre

1708, en la même Abbaye de Montigny
;

5. Madeleine-Laurence, morte fans alliance;

6. Claude-Antoine -Eugène, qui fuit;

7. Jeanne-Marie, Religieufe de la Vifitation

à Befançon
;

8. Et Anne-Philippe-Thérèse, morte jeune,

reçue Chanoineffe à Montigny.

IX. Claude-Antoine-Eugène de Mesmay,

Baron de Montaigu, Seigneur de Mefmay,

Quincey, Mailley, Villers-le-Sec, &c., né le

17 Août 1699, Confeiller honoraire au Par-

lement de Befançon, par Lettres Patentes en

date du 27 Août 1746, a époufé, par traité

paffé à Dôle, le 19 Décembre 1740, Jeanne-

Marie DE Mesmay de Genevreuille, fa pa-

rente ci-après, dont il a eu :

i. Marie-Léonardine ;
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2. Jeanne-Françoise-Philippe, d'abord Cha-
noineffe de l'Abbaye noble de Montigny,

fur fes preuves faites en 1749; depuis elle

a époufé, par traité du i3 Février 1765,

Charles-Antoine Gay, Chevalier, Seigneur

de Marnoz, Saint-Michel, &c., Préfident en

la Chambre des Comptes & Cour des Aides

de Franche-Comté;
3. Jeanne-Thérèse, Annonciade à Dôle;

4. Alexie-Gadrieli.e, qui s'eft alliée, par traité

du 16 Février j'/6j, àJean-PItilibert-Hya-

cinthe Regnaudot, Ecuyer, Chevalier de

Saint-Louis, Capitaine dansle Corps Royal-

Artillerie
;

5. Marguerite-Simonne, qui a époufé, par

contrat du 5 Septembre 1771, Pierre-Fer-

dinand Garnier, Ecuyer, Seigneur de Choi-

fey & Falletans, Capitaine au Régiment
Meflre de Camp Général, Dragons;

6. Susanne-Victoire-Philippe, qui s'eft alliée

à. François - Déjird Marefchal de Longe-
ville, Ecuyer, par a<5le du 1 1 Mars 1773 ;

7. Ferdinande-Antoinette-Françoise, morte
au berceau

;

8. Et Jean-Antoine-Marie, qui fuit.

X. Jean-Antoine-Marie de Mesmay^ Ba-

ron de Montaigu, &c., eft né le iSAoût 175 i.

BRANCHE
des Seigneurs de Genevreuille.

Vin. Laurent-Jean de Mesmay, Ecuyer,

Seigneur de Genevreuille, Pomoy, Amblans,
May, Bourguignon, &c. (fécond fils de Jac-

ques, Ecuyer, Seigneur d'Aigrevaux, &c., &
de Jea7ine-Marguérite de Brun), Confeiller

au Parlement de Befançon, par Lettres Pa-

tentes du 12 Juillet 1693, naquit le 18 Dé-

cembre 1654, & mourut au mois de Mai
171 1. 11 avoit époufé, par contrat en date

du 9 Juillet 1676, Anne-Claude Garnier,

fille de Hugues Garnier, Ecuyer, Seigneur

de Choifey, Parcey& Falletans, & de Jeanne-

Sébajiienne Boivin. De cette alliance forti-

rent :

1. Hugues-Joseph, Seigneur de Genevreuille,

May, &c., Confeiller au Parlement de Be-

fançon, qui mourut au mois de Décembre

1743, fans enfans de fon mariage avec Ma-
rie- Marguerite- Jofèphe de Mongenet

,

morte en 1 764, qu'il avoit époufée par traité

du 23 Janvier 1712;
2. Jean-François, qui fuit;

3. Claude, Religieux de l'Ordre de Saint-

Antoine
;

4. Pierre-Antoine,- Capitaine au Régiment
de Fontanges, Infanterie, mort fans al-

liance
;

5. Et Anne-Claudin'e, Religieufe de la Vifi-

tation à Befançon.

IX. Jean-François, dit le Chevalier de

Mesmay, Seigneur de Genevreuille, Pomoy,
Amblans, &c.. Chevalier de Juftice de l'Or-

dre Royal & Militaire de Saint-Lazare, fur

preuves faites le 5 Septembre 1706, & Che-
valier de Saint-Louis, né le 17 Décembre
1682, mourut le 27 Mai 1747. 11 n'a laiffé de

fon mariage avec Sujanne-Viâoire Chapuis,

fille de Charles-Jofeph, Ecuyer, & de Ma-
rie-Bonaventure Camus, que

Jeanne-Marie, qui s'eft alliée à Claude-An-
toine -Eugène DE Mesmay de Montaigu,
fon parent, ci-deffus.

(Il fubfirte en Efpagne une branche de

cette Maifon: nous n'en avons point decon-

noiffance particulière, nous favons feulement

qu'elle eft établie dans ce Royaume depuis

plus d'un fiècle & demi, & qu'elle y a con-

trafté de bonnes alliances.

j

Les armes : d'a:{ur, à lafajce d'or, char-

gée d'une lofange de gueules. Devife : De
rien je ne m'esmaye.

MESMES (de), Maifon noble & ancienne,

originaire du Languedoc, illuftre par fon ori-

gine & par les grands hommes qu'elle a pro-

duits, lefquels ont rendu des fervices impor-

tans aux Rois & à l'Etat. Le premier de ce

nom dont on a connoiffance efl Amanieu de

Mesmes, qui vivoit en 1219.

(On prétend qu'un cadet de cette Maifon,

attaché aux Rois d'Angleterre, dans le tems

qu'ils poffédoient la Guyenne, s'étoit établi

en Angleterre, dans le Comté de Northum-
berlandj dès l'an 1 200, & que fa poftérité y a

confervé le nom & les armes de Mesmes, juf-

ques àN de Mesmes, Gouverneur de Ber-

wick en iSôy, lequel mourut fans poftérité.)

Jean-Marie de Mesmes , Chevalier, Sei-

gneur de Patience, Gouverneur du Château

& de la Ville de Mont-de-Marfan, Comman-
deur de l'Ordre de Saint-Jacques-de-Calatra-

va, avoit époufé Anne de Pere^, dont il a eu :

1. Joseph, qui fuit
;

2. Jean, Clerc Tonfuré, Prévôt de Laval &
Prieur de BrelToUes ;

3. Jean-Jacciues, Commandeur de l'Ordre de

l'Epée Rouge, Colonel du Régiment Pro-

vincial d'Albi & Brigadier des Armées du

Roi;

Et fix filles, non mariées.
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Joseph, Marquis de Mesmes, Chevalier, Sei-

gneur de la Chauffée & autres lieux, Séné-

chal d'Epée, Grand Sénéchal des Ville &
Comté de Marfan & de Gavardan, Gouver-

neur des Ville & Château de Mont-de-Mar-

fan, fut fait fuccedivement Enfeigne, Sous-

Lieutenant & Lieutenant au Régiment des

Gardes Françoifes, Colonel du Régiment de

Médocj Brigadier, Maréchal des Camps& Ar-

mées du Roi & Commandant dans le Fort

Saint-Philippe, Isle de Minorque. Ilaépoufé,

par contrat paffé le 1 3 Avril 1 749, devant Bro-

nod & fon confrère. Notaires au Châtelet de

Paris (figné par le Roi, la Reine& la Famille

Royale, &c.), Anne-Marie-Henriette Fey-
deau de 5roi<, Bile de Paul-Ej'prit Feydeau,

Chevalier, Seigneur de Brou, &c.. Garde des

Sceaux de France, & de Marie-Anne leJay,

fa féconde femme. De ce mariage ils ont eu :

Albert-Paul, Comte de Mesmes, Cheva-

lier, né en lySi, Colonel du Régiment Pro-

vincial d'Albi après fon oncle & Gentilhom-

med'honneur de S. A. R. M. le comte d'Ar-

tois.

Sur la Branche des Seigneurs de Mesmes

établie à Paris, & dont plufieurs membres,

connus fous le nom de Comtes à'Avaiix, ont

été employés dans les plus grandes négocia-

tions, on peut confulter Moréri. Le premier

de cette branche eft :

I. Jean-Jacques de Mesmes, 1'="' du nom.

Seigneur de Roiffy, né en 1490, qui fut fait,

par François I", Maître des Requêtes en

1544, enfûite Premier Préfident du Parle-

ment de Normandie. Henri II le retint dans

fon Confeil. Il mourut le 2 3 Oclobre iSSg.

Son fils aîné,

1

1

. Henri de Mesmes, P' du nom, Chevalier,

Seigneur de Roiffy & de Malaffife, Chance-

lier du Royaume de Navarre, donna un nou-

vel éclat à fon nom ; il ne fut pas moins

excellent Capitaine, qu'habile Magiftrat. Ses

Ambaffades, les Affaires publiques & celles

du Cabinet ne l'empêchèrent point de culti-

ver les Belles-Lettres. Il mourut en iSgô.

Il avoit é^onié Jeanne Hennequin, fille d'Ou-

dart, W" du nom. Seigneur de Boinville,

Contrôleur Général des Finances , & de

Jeanne Michon. De ce mariage vint :

III. Jean-Jacques de Mesmes, 11*^ du nom.
Seigneur de RoilTy, qui marcha fur les traces

de fon illuftre père, & paffa fucceffivement

par les charges de Confeiller au Parlement, de

Tome XIII.

Maître des Requêtes & de Confeiller d'Etat;

il mourut Doyen de tous les Confeils le 3o
Octobre 1642. Ce fut en fa faveur, ainfi que
de fon fécond fils, que le Roi érigea la Terre
& Seigneurie d'Avaiix^ en Champagne, en
Cowîfe, par Lettres du Mois de Janvier i638,

regiftrées le 4 Août 1648. Il eut d''Antoinette

de Groffaine, fille unique de Jérôme, Sei-

gneur d'Avaux, &c.,

1. Henri, 11= du nom, qui, après avoir pafTé

par différentes charges, fut élevé à la di-

gnité de Préfident à Mortier, & mourut en

i65o. Il eut de fa féconde femme, Marie
de la Vallée-Foffe:;, Marquife d'Everly,

entr'autres enfans :

Antoinette-Louise, qui s'efl mariée, en
Septembre i655, avec Louis-Viâor de
Rochecliouart, Duc de Mortemart,&c.,
Pair, Maréchal & Général des Galères

de France, &c. Elle efl morte à Paris

le 10 Mars 1709, ayant eu plufieurs

enfans. Voy. ROCHECHOUART.
2. Claude, connu fous le nom de Comte d'A-

vaiix, qui mourut fans alliance le 19 No-
vembre i65o. Son nom a été célèbre dans
toute l'Europe. Pour faire fon éloge il fuf-

fit de dire qu'en qualité d'AmbafTadeur, de
Miniftre Plénipotentiaire à la paix de Munf-
ter, de Surintendant des Finances, Com-
mandeur des Ordres du Roi, il a été un de
ces hommes rares, nés pour le bonheur des

Souverains& la félicité des peuples. Claude
avoit été Greffier des Ordonnances du Roi ;

3. Jean-Antoine, qui fuit
;

4. Jeanne, qui époufa, le 2 Mars i6i5, Fran-
çois Lambert, Seigneur d'Herbigny, Maî-
tre des Requêtes & Confeiller d'Etat, dont

elle eut poftérité. Voy. LAMBERT D'HER-
BIGNY;

5. Et Judith, qui a époufé, le 27 Septembre

1618, Maximilien de Belle/orière,Seigneur

de Soyecourt, &c.. Lieutenant Général au

Gouvernement de Picardie & du Boulon-

nois , dont poftérité. Voyez BELLEFO-
RIÈRE.

IV. Jean-Antoine de Mesmes, Préfident à

Mortier au Parlement de Paris eni 65 1, mou-
rut en 1673, âgé de y5 ans. Il eut d'Anne

Courtin, fon époufe,

1. Jean-Jacques, qui fuit;

2. Henri, Abbé de Valleroy
;

3. Claude, Chevalier de Malte
;

4. Et Jean-Antoine, qui mourut à Paris en

1700, âgé de 69 ans, après avoir été em-
ployé dans différentes Ambaffades.

V. Jean-Jacques de Mesmes, III= du nom,

V V
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Comte d'Avaux,&c., fut fucceiïîvement Coa-

feiller au Parlement de Paris, Maître des Re-

quêtes^ Confeiller d'Etat, Prélident à Mor-

tier, Prévôt & Grand Maître des Cérémonies

des Ordres du Roi, & un des Quarante de

l'Académie Françoife. 11 mourut le 9 Juillet

1688, & lailTa de Marguerite Bertrand de

la Ba:{inière:

1. Jean-Antoine, qui fuit;

2. Henri, Licencié de Sorbonne, Abbé de

Valleroy, &c., qui mourut le 6 Mai 1721 ;

3. Jean-Jacques, Chevalier, Bailli & GranJ'-

Croix de l'Ordre de Saint-Jean de Jérufa-

lem, Commandeur des Commandsries de

Boncourt, de Sommereux & de Haute-A-

vefnes. Abbé Commendataire de l'Abbaye

Royale de Valleroy, Ordre de Cîteaux,

Diocèfe de Reims, du 17 Mai lyio, aufTi

Prieur Commendataire du Prieuré de Saint-

Denis de l'Eftrée en 1721, Ambafladeur de

l'Ordre de Malte en France, en 1715, qui

eft mort à Paris, le 2 Février 1741, âgé de

66 ans
;

4. Marie-Thérèse, qui s'eft mariée, en i683,

k François de la Roche, Marquis de Fon-
tenilles, dont elle eut poftérité. Voy. RO-
CHE DE FONTENILLES (de la)

;

5. Et Judith-Almodis, Religieufe Urfuline.

VI. Jean-Antoine de Mesmes, Comte d'A-

vaux, un des Quarante de l'Académie Fran-

çoife en 1 7 10, Prévôt & Grand Maître des Cé-

rémonies des Ordres du Roi, nommé Premier

PrélidentduParkmentdeParisen 17 12,mou-
rut fubitement le 2 3 Août 1723, âgé de 61 ans,

univerfellement regretté. 11 avoit époufé, le

23 Mai 1695, Marie-Thérèfe Feydeaii de

Brou, fille de Denis, II" du nom, Chevalier,

Seigneur de Brou, &c., Préfident au Grand
Confeil, & de Marie-Anne Voifin. De ce ma-
riage vinrent :

1. Marie-Anne-Antoinette, née le i5 mai

1696, qui s'efl mariée, le 14 Décembre
1720, à Guy-Nicolas de Durfort, Duc de

Quintin-Lorges, dont elle fut la féconde

femme. Elle mourut en 1767. Voy. DUR-
FORT;

2. Et Henriette-Antoinette, née le 29 Avril

1698, qui a époufé, par contrat palTé le 16

Juillet, célébration le \" Août 171 5, en

préfence & de l'agrément du Roi, Z.om/5-

Heâor, Seigneur, Comte de Gelas, Mar-
quis d'Ambres, &c., Lieutenant Général

pour S. M. dans la Haute-Guyenne, Che-
valier de Saint-Louis , duquel elle n'eut

point d'enfans. Voy. GELAS.

Il y a encore de cette Famille la branche
de Ravignan, dont eft auteur Domenge de

Mesmes, Ecuyer, Seigneur de Ravignan, du-
quel defcend

Alcibiadede Mesmes, Seigneur de Perquie,

Ravignan & LulTon, Sénéchal & Gouverneur
des villes de Mont-de-Marfan, Marfan &
Gavardan, ancien Capitaine au Régiment de

Navarre, qui mourut en 1687, laiffant de

Marie d'A r\ac de Vignes, fon époufé,

Joseph de Meshes de Ravignan, &c.. Lieu-

tenant Général des Armées du Roi, qui s'efl

marié, en 17 12, à Marie-Albertine Racine,

fille de Michel, Ecuyer, Receveur Général

des Finances d'Alençon. Il eft mort le i5 Mai

1742 à Straubingen, en Bavière, âgé de yS

ans. Il avoit eu en 1736 le Gouvernement
de Guife, & le 2 Février lySy il avoit été

fait Grand'Croix de l'Ordre de Saint-Louis.

(Voy. le P. Anfelme, Moréri, le Laboureur,

&c.)

Les armes : écartelé, au 1 d'or, au croif-

fant de fable ; aux 2 & 3 d'or, à 2 lions léo-

pardés de gueules, armés & lampajfés d''a\ur,

qui eft DK Bigorre; & au 4 d'or, à la pointe

ondée d'azur, furmontée d'une étoile de fa-
ble, qui elt DE Lassuis (Maifon des plus il-

luftresdeGuyennefonducen 1480, dans celle

de Mesmes.)

MESMIN, en Bretagne, Rellbrt de Nan-
tes. Claude de Mesmin, Seigneur du Pont-
de-Silly, Procureur du Roi à Nantes, anobli

vers l'an 1610, fut maintenu dans fa nobleffe,

par Arrêt rendu en la Chambre de la Réfor-

mation, le 3 Août 1669, au rapport de M. le

Febvre.

Les armes : d'azur, à la foi (ou 2 mains
jointes) d'argent, mouvante des flancs de

Vécu, accompagnée en chefde 3 étoiles d'or,

& en pointe d'un flanchis du même.

M ESNAGE de CAGNY, Famille origi-

naire de Normandie.
Jacques Mesnage, Ecuyer, Seigneur de

Cagny, Confeiller au Parlement de Rouen,

futenvoyé enqualité d'Ambaffadeurde Fran-

ce auprès du Roi Charles-Quint en 1545,

& enfuite auprès du Roi d'Angleterre. On
lui donna une charge de Maître des Requêtes,

& en 1 549 il fut envoyé en Ambaffade auprès

des Princes d'Allemagne, & eft mort en 1 5 56,

Il avoit époufé Marie de Croifmare de

Saint-Jufl, de laquelle il eut :
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Jean Mesnage (ainfi nommé par Blan-

chard; mais Guillaume dans les titres de Fa-

mille), Seigneur de Gagny^ qui s'eft marié à

Anne Mujiel, dont il eut :

Philippe de Mesnage, Seigneur de Gagny,

qui époufa i" Marie d'Ennet ; & 2" Mar-
guerite le Héricy, dont des enfans, qui con-

tinuèrent la poftérité. (C'eft ce que nous la-

vons, faute de Mémoire.)
Blanchard donne à cette Famille pour ar-

mes : de fable, au lion d'or ; au chef de

gueules, chargé de 3 coquilles d'argent;

Chevillard dit que le champ efl de finople &
que le chef eft de fable ; & dans VHiJi. de

Rouen on lit qu'elle portoit : d'at^ur, au lion

d'or ; au chefd'argeiit, chargé de 3 coquil-

les de fable.

MESNÂGER (le Baillif de JMesnager),

Famille noble de Normandie, fur laquelle

il ne nous eft parvenu que la note fuivante :

Nicolas Mesnager, AmbalTadeur Extraor-

dinaire& Plénipotentiaire à la paix d'Utrecht,

homme d'un grand mérite, étoit de cette Fa-

mille. 11 eft enterré à Saint- Roch, à Paris, où
le Roi fit placer fon bufte en marbre blanc,

par reconnoilîances des fervices qu'il avoit

rendus à l'Etat dans fes différentes négocia-

tions;

Guillaume le Baillif de Mesnager a été

plus de 3o ans premier Avocat Général au
Parlement de Rouen : il avoit été nommé en

1724;
Le Chevalier de ce nom eft Brigadier des

Armées du Roi ; il a été nommé Gouverneur
de l'isle de Gorée, fur les côtes d'Afrique, &
a pris congé de S. M. le 24 Décembre 1764;

L'Eglife Cathédrale de Rouen a eu quatre

Chanoines de ce nom, dont deux vivoient en

1775;
Leurs neveux font Ofiiciers dans la Marine

du Roi. (On croit que c'eft la même Famille

que celle de Mesnage de Cagny.)

Les armes : de gueules, à 3 coquilles de

fable ; au chef d'or, chargé d''un lion paf-
fant d'a'^ur.

MESNARD DE TOUCHEPRÉS, en Poi-

tou. (Il y a une branche cadette de cette an-
cienne Nobleffe, établie en Normandie fous

le nom de Menard de la Menardière, dont
nous avons parlé ci-devant.) Suivant un Mé-
moire qui nous a été fourni, on trouve dans

les titres écrit Mainard, Menard& Mesnard:

cette ancienne Noblefte eft connue dans
VHiJî. des Comtes du Poitou & Ducs d'A-
quitaine, dès les IX', X^ & W" fiècles.

I. LoYS ou Louis Mesnard, Seigneur de
Toucheprés, vivant en 1270, eut pour en-
fans :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Renée, qui s'eft mariée à ThibaiiJ Joiif-

feaiime, Valet ou Varlet, Seigneur de Lau-
nay

.

II. Jean Mesnard, I^'' du nom, Seigneur de

Toucheprés, époufa Catherine de Lentigny,
dont il eut :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Et Simonne, qui s'eft mariée à Pierre de
Saint-Maslou, Ecuyer, Seigneur dudit lieu.

III. Pierre Mesnard, I"du nom, Seigneur
de Toucheprés, de la Couftouèrc, ou Couftou-

tère, époufa Guillemette d'Appelvoifn, Dame
de Boisbaudrant, fille de Louis, Seigneur de

Chaligné & de Puigné, & de Dame Jeanne
Chafleignier, fa féconde femme. Il eut pour

fils,

IV. Olivier Mesnard, Seigneur de Tou-
cheprés, de la Couftouère &. de Pierrecou-

verte, dont il rendit aveu en 1400. Il époufa

//àèeaw 7o!//re lîZH/îe, fille de P/erre, Seigneur

de Launay, & de Lucette Milan, Dame du
Pleftis-Milon & du Couboureau. De ce ma-
riage vint :

V. Olivier Mesnard, II'' du nom. Cheva-
lier, Seigneur de Toucheprés, de la Couf-

touère & de Pierrecouverte, Gouverneur de

Tiffauges, Maître d'Hôtel de Louis XI, par

Lettres données à Amboife, le 4 Juillet 1460,

dans lefquelles le Roi lui donna la qualité de

Chevalier. Ces Lettres lui furent adreffées

par le Prince de Chabannois, Jean de Ven-
dôme, avec ordre de fe retirer dans fon Gou-
vernement de Tiffauges, & défenfe d'en fortir

fans congé du Roi, fous peine de la vie. Il

époutà Jacquette C/î^èo?, Dame de Claunay,

en Loudunois, fille de Perceva/ Chabot, Sei-

gneur de la Turmelière & de Lire, & de

Jeanne de Plsle- Bouchard , Dame de Gon-
nord & de Thouarcé. (Le Mémoire porte

que les Chabot de la Turmelière font de la

même fliailbn que Philippe Chabot, Comte
de Charny, Amiral de France, & que les

Ducs de Rohan-Chabot , dont il eft parlé

dans VHiJl. des Grands Officiers de la Cou-

ronne.) Il eut de cette alliance :

Vvij
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1. René, qualifié dans plufieurs titres «oè/e fi

pidffant, & haut & puiffant Seigneur, Mef-
fxre. Chevalier, Seigneur de Toucheprés,
Longèves, Baron du Langon, qui mourut
fans poftéritéde fonmariage avecBernarde
de Puigirault, laquelle fe remaria avec

Jacques de la Roche, Seigneur dudit lieu;

2. Jacques, Chanoine de l'Eglife de N.-D. de

Paris;

3. Jean, qui fuit
;

4. Jacquemine, qui s'eft mariée à Jehan de

rEfpronnière, Seigneur dudit lieu;

5. Mauricette, femme àtjean Richelot, Sei-

gneur de la Bachonnière
;

6. Et Jacquette, Religieufe à Fontenay.

VI. Jean Mesnard, 11° du norOj Seigneur

de TouchepréSj époufa Jeanne de Brie, Da-

me de Brie, de laquelle il laiffa :

VII. Pierre Mesnard, 11° du nom, Sei-

gneur de Toucheprés, Longèves, Claunay,

Brie & Guitard, qui s'efl marié à Cathe-

rine de Lajcy ou Lajjy, fille de Jean de

Laffy, Seigneur de la Grange, de la Moutar-

dière & de la Briandière, & de Dame Jehan-

ne des Francs. (La Maifon de LaJJy tire fon

origine d'Angleterre par Roger de Laffy,

qui vint en France l'an 1 199. Le Roi d'An-

gleterre, la même année, donna audit Roger
de Laffy, Connétable de CheHer, la garde du
Château de Chinon & la charge de Sénéchal

d'Anjou.) Pierre Mesnard eut de fon ma-
riage :

1. François, qui fuit;

2. Jeanne, qui s'efl; alliée à Jean Marveillau,

Seigneur de Laudonnière & de Fourche-

vière
;

3. Et Florence, femme de Jacques Aiide-

bault, Seigneur de la Galière.

VIII. François Mesnard, I" du nom,
qualifié dans plufieurs titres haut & puiffant

Seigneur, Meffire, Chevalier, Seigneur de

Toucheprés, Longèves, Claunay, Brie, Gui-

tard & de la Moutardière, Châtelain des Her-

biers, Capitaine de 100 Chevaux-Légers,

puis de 5o hommes d'armes, fe trouva au fiège

de Metz, avec tous les plus Grands Capitaines

du Royaume, qui y furent comme volontai-

res pour défendre cette place affiégée par

l'Empereur Charles-Quint. (Voy. VHift. de

France, parle P. Daniel.) Ce François Mes-

nard eft employé dans un Procès-Verbal fait

pour la Réformation de la Coutume du Poi-

tou, en date du i5 Octobre 1 5 59, où il eft

qualifié Chevalier, Seigneur de Toucheprés,

Longèves & de la Châtellenie des Herbiers.
Il époufa Jehanne Thibault, fille de Ber-
trand, Chevalier, Seigneur de Beffe & de
Pouligné, l'un des Gentilshommes de la Mai-
fon du Roi, & de Jehanne Guérin. Leur fils

fut

IX. François Mesnard, II^ du nom, qua-
lifié, comme fes père & aïeul, haut & puiffant
Seigneur, Meffire, Chevalier, Seigneur de
Toucheprés, Longèves, Brie, Claunay &
Guitard, Châtelain des Herbiers, Ecuyer or-
dinaire du Roi, lequel s'eft marié 1° à Jac-
queline de Beauvau (Maifon dont la bran-
che aînée s'eft éteinte dans celle de Bourbon,
par Ifabeau de Beauvau, mariée, en 1454, à

Jean de Bourbon, I I° du nom. Comte de Ven-
dôme trifaïeul du Roi Henri IV), fille de
Jacques de Beauvau, 11° du nom. Chevalier,

Seigneur de Tigny & de Ternay, & de Mar-
guerite Bigot, fa féconde femme; & 2" à

Avoie du Bois, veuve A^Antoine Petit, Che-
valier, Seigneur du Boisfichet, Châtelain des

Deffends. Du premier lit vinrent :

1 . David, qui fuit
;

2. Sara, qui s'eft mariée à Jacques de Fie/que,
Seigneur de la Cacaudière

;

3. Et EsTHER, femme de Pierre Perrin, Sei-

gneur de la Courbezolière.

X. David Mesnard, I" du nom, qualifié,

ainfi que fes ancêtres, haut & puiffant Sei-
gneur, Meffire, Chevalier, Seigneur de Tou-
cheprés, le Pépin, Brie, Guitard, Châtelain

des Herbiers, Chevalier de l'Ordre du Roi,
Gentilhomme ordinaire de fa Chambre, Ca-
pitaine d'une Compagnie de 5o Chevaux-
Légers, époufa, 1° Renée Petit, Dame du
Boisfichet, fille à'Antoine Petit, Chevalier,

Seigneur de la Châtellenie des Deffends, &
à''Avoie du Bois ; & 2° en 1592, Francoife de
Goyon, Dame de la MoulTaye, fille de Char-
/e5,Chevalier,Seigneur,BarondelaMoufraye,

Comte de Plouër, &c., & de Claude du Chaf-
tel, dont une fille, morte fans poftérité. Les

enfans du premier lit furent :

1. Antoine, qui fuit;

2. & 3. François& René, morts fans alliance;

4. Et AvoiE, qui s'eft mariée à Jean Jouffe-

rant, Seigneur de la Laire.

XI. Antoine Mesnard, qualifié, comme
fes prédéceffeurs, haut & puiffant Seigneur,

Meffire, Chevalier, Seigneur de Toucheprés,

du Boisfichet, Brie, des Châtellenies des Her-

biers & des Deffends, époufa Anne le Roux,
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fille de Charles le Roux [a), Chevalier, Sei-

gneur de la Roche, des Aubiers, Maulny,

Coron, la Bauffonnière, la Tour-Guyonneau

& la Planir, Chevalier de l'Ordre du Roi,

Gentilhomme ordinaire de l'a Chambre, Con-

feiller de S. M. en les Confeils d'Etat & Pri-

vé, & de Dame Marie Hiirault. Il laiffa pour

enfans :

1. René, qui fuit
;

2. François, auteur de la branche des Sei-

gneurs de la Creulière, la Traverferie &
les Noyers, en Bas-Poitou, rapportée ci-

après
;

3. Charles, Marquis de Pouzauges, Seigneur
des Echardières, Confeillcr du Roi en fes

Confeils d'Etat & Privé, Capitaine au Ré-
giment des Gardes de S. M., Maréchal de

fes Camps & Armées & AmbafTadeur en
Italie. Il eut Commiflion (fous le nom de

du Bois de Toncheprés, en forme de Let-

tres Patentes de S. M .), pour lever une Com-
pagnie de Chevaux-Légers dans le Régi-

ment de M. le Prince de Tarente, en date

du 16 Janvier i65o, donnée à Libourne,
le 23 Août de la même année, fignée

Louis, plus bas par le Roi, la Reine régente,

fa mère, préfent le Tellier, fcellée du grand
fceau de cire jaune ; reçut ordre en forme de
Lettre mifTive, pour conduire ladite Com-
pagnie de Chevaux- Légers & commander
les autres Compagnies du même Régiment,
lefdites Lettres à ordre données à Thouars,
le 3 Odobre i65o, fignées l'une & l'autre

le Prince de Tarente ; fut fait Maréchal
des Camps & Armées du Roi, par Brevet
donné à Auxerre, le 18 Avril i652, figné

Louis, plus bas le Tellier ; reçut une Let-

tre de S. M., donnée à Saint-Germain-en-
Laye, le i3 Mai fuivant, pour aller fervir,

en fa qualité de Maréchal de Camp, fous le

Duc de Roannez, en Guyenne: ce qu'il fit

comme il confie par le certificat de ce Sei-

gneur. Le Roi, en confidération des grands
fervices qu'il lui avoit rendus, le gratifia

d'une penfion annuelle de 3, 000 livres, &
le qualifia de Maréchal de/es Camps & Ar-

ia) La Famille de le Roux de la Roche des
Aubiers tire fon origine d'Angleterre, par Au-
gier le Roux, qui vint en France & fe maria,
en io33, à noble Dame EJihcr de Vert, fille &
héritière de Jean de Vert, & de Dame Julienne-
Madeleine de Laval. Ledit Àugier le Roux étoit

un des grands Seigneurs d'Angleterre, qui y
poffédoit les plus grandes charges, comme celle
de premier Garde du Tréfor Royal, &c. (Elle
eft alliée aux Maifons de Parthenây-Soubife, de
Rohan, de Foix &L d'EJlampes.)

mées, & de Lieutenant de la Compagnie
des Gendarmes de M. le Duc de Roannez,
par Brevet donné à Paris, le i5 Décembre
i632, enregiftré à la Chambre des Comp-
tes, le ler Avril i653, figné Coupeau. Il

eut encore ordre, le i5 Avril 1654, de S.

M., pour recevoir & conduire M. le Mar-
quis de Pimentel , AmbafTadeur du Roi
d'Efpagne en Suède, depuis une frontière

de France jufqu'à l'autre ; fut envoyé ex-

traordinairement en Italie en qualité d'Am-
baffadeur, le 26 Mars i655 ; eut ordre, par

Lettre de S. M. du 20 Mai de ladite an-

née, fcellée du petit cachet, fignée Louis,
plus bas le Tellier, de fervir dans l'Armée
du Roi en Italie, en qualité de Maréchal
de Camp ; enfin il reçut & conduifit 6,000
Anglois venus au fervice de S. M. & les

commanda, ainfi qu'il appert d'un Dupli-
cata d'Etat du Roi en date du 3 Mai lôSy.

Il époufa Marie Grignon, fille de Louis,

Chevalier, Seigneur de la PlifTonnière, &
de Dame Anne du Bois ;

4. Et Marie, femme de Charles de Mans,
Seigneur de Beaulieu & de Richement.

XII. René de Mesnard, qualifié haut &
puiffant Seigneur, Meffire, Chevalier, Sei-

gneur Baron de Toucheprés, Châteaumur &
Châtelain des Deffends, époufa Marguerite
de la Béraudière, Dame du Breuil, fille de

Jofeph de la Béraudière , Chevalier, Sei-

gneur de Villechaile & de Barrault, & de

Dame Marie Porcheron. Il en eut:

1. Olivier, qui fuit;

2. Anne, qui s'eft mariée à Jacques de la

Sayette, Seigneur de la Cour
;

3. Et Louise.

XIII. Olivier Mesnard, IIP du nom, qua-

lifié haut & puiffant Seigneur, Meffire, Che-

valier, Marquis de Toucheprés, Baron de

Châteaumur & Châtelain des Deffends &de
Villechaile, époufa Marguérite-Julienne de
Morais, fille de Paul-Philippe, Chevalier,

Seigneur, Marquis de la Flocellière & des

Chàtellenies de Cerifay & de l'Epaux, & de

Dame Marie Maffon. De ce mariage font

fortis :

1. Augustin, qui fuit;

2. Marguerite-Renée-Charlotte Mesnard
de Toucheprés, Religieufe à l'Abbaye de
Saint-Sulpice , en Bretagne, Prieure de
Sainte-Radégonde & de Talhouèt

;

3. Et Marie Mesnard de Châteaumur, Reli-

gieufe au même Couvent.

XIV. Augustin Mesnard, qualifié haut &



763 MES MES 764

puiff'ant Seigneur, Mejfire^ Chevalier, Sei-

gneur, Marquis de Toucheprés, Baron de
Châteaumur, Seigneur de la Courilière,

Lieutenant des Maréchaux de France au Dé-
partement du Bas-Poitou, fervit pendant
quelques tems dans les Armées du Roi, & fe

retira du fervice pour époufer Adarie-Rofe-
Julienne de Bréhan , fille de Bernardin ,

Chevalier, Seigneur des Chàtellenies du Chaf-

tellier, de Bréhan, de la Roche-Bréhan, &de
Dame Anue-Thérèfe le Prejîre de Le^onnet.
La Maifon de Bréhan, l'une des plus illuf-

tres de la Province de Bretagne, tire fon ori-

gine de Briant de Bréhan, le Vieux, qui,

dans une donation qu'il fit au Prieuré de
Saint-Martin, environ l'an 1080, fe qualifia

QMEtiTF.^siviifummusDominus & eorumpri-
mogenitiis (Cartulaire de Marmoutier). Il

fut Vicomte dePodoure,& avoitépoufé Giiil-

dinius, fille de Gilon.) Du mariage d'AuGus-

TiN Mesnard efl iiTu

XV. René-Charles-Bernardin Mesnard,
qualifié haut & puiff'ant Seigneur, Meffîre,
Chevalier, Marquis de Toucheprés, Baron
de Châteaumur, Seigneur des Chàtellenies

du Chaftellier, Bréhan & la Roche-Bréhan,
Confeiller au Parlement de Bretagne, lequel

a époufé Hélène-Jeanne des Rondiers (d'une

Maifon qui tire fon origine d'Angleterre, &
eft établie dans l'Evéché de Saint-Brieuc, en
Bretagne, depuis 3oo ans), fille & unique
héritière de Jean des Rondiers, Chevalier,

Seigneur de la Ville-au-Maître& de la Croix,

& de Dame Catherine de la Marre. De ce

mariage il a eu :

r. Marie-René-Augustin-François-Maxime
,

né le 3 Février 173S, mort en bas âge
;

2. René-Augustin-François, qui fuit:

3. Et une fille, morte après avoir reçu le bap-
tême.

XVL René-Augustin- François Mesnard,
Marquis de Toucheprés, Seigneur de la Croix
&de la Ville-au-Maître, né le 10 Juillet 1740,
Confeiller au Parlement de Bretagne, n'étoit

pas encore marié en 1775.

BRANCHE
des Seigneurs de la Creulière, rfe la
Traverserie & DES NoYERS, en Bas-
Poitou.

Elle a pour auteur François Mesnard, III»

du nom. Seigneur des Deffends (fécond fils

d'ANTOiNE, Chevalier, Seigneur de Touche-

prés, &c., & A^Anne le Roux), lequel époufa
Marie Vinet, fille de Jean, Ecuyer, Sei-

gneur de la Creulière, & de Dame Madelei-
ne Sicard. De cette branche il ne refte plus
que
Gabriel-Honoré Mesnard de Toucheprés,

Chevalier, Seigneur des Noyers, la Traver-
ferie & la Creulière, Confeiller au Parlement
de Bretagne, qui a époufé Louife-Marie-E-
lifabeth de Moulins de Rochefort , née le 29
Juillet 1 73 I , fille de Louis de Moulins, Mar-
quis de Rochefort, &c., & de Dame Louife-
Marie-Geneviève de Maridor, fa première
femme.

Les armes : d'argent, à 3 porc-épics de

fable, miraillés d'or.

MESNARD & MAYNARD, originaire

du Poitou, où plufieurs branches fubfiftent

encore, & d'autres établies en Anjou, Blai-

fois& Orléanois. De cette Famille étoit

François-Didier Mesnard, Seigneur de la

Claye, Chouzy, &c., né le i^'' Avril 1697,
qui fut pourvu d'une charge de Maître des

Comptes en Mars 1738, de celle de Procu-
reur Général du Confeil de la Reine en 1742,
Secrétaire des Commandemens de Meffei-

gneurs les Ducs de Berry, Comte de Pro-
vence & des Enfans de France, Chevalier des

Ordres Royaux, Militaires & Hofpitaliers de

N.-D. du Mont-Carmel & de Saint-Lazare

de Jérufalem en 1760, Procureur Général

defdits Ordres, lia eu de fon mariage, con-
traflé en Juillet 1728, avec N Péan ou
Paj^en, fille de René Péan, Gardes des Rôles,

1. Didier-François-René, qui fuit
;

2. Et Charles- François-René , Sieur de la

Claye, né à Verfailles le 2 1 Septembre 1 732,

qui fut fucceflivement Cornette Blanche au
Régiment Colonel-Général de la Cavalerie

de France le i3 Avril 1748, Capitaine le g

Août de la même année, Exempt des Gar-

des du Corps du Roi dans la première

Compagnie Françoife le 3i Mars i753,

avec CommifTion de Meftre de Camp de

Cavalerie le 1 3 Avril 1 760, & a été nommé
Chevalier de Saint-Louis le 29 Septembre
176..

Didier-François-René Mesnard, Sieur

de Chouzy, dit le Chevalier de Chou^j^, &c.,

dans le Blaifois, Contrôleur Général de la

Maifon du Roi en 1749, reçu en furvivance

de la charge de Procureur Général du Con-
feil de la Reine en 1756, & de celle de Secré-
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taire des Commandemens des Enfans de

France, fut nommé & reçu Chevalier des Or-

dres de N.-D. du Mont-Carmel & de Saint-

Lazare en 1760, & Procureur Général def-

dits Ordres, en furvivance, le même jour; il

eft né à Verfailles le 10 Septembre 1729, & a

époufé, en Novembre 1756, Marie-Rofe de

Vajfal, fille de Jean, Sieur de Vajfal, E-

cuyer. Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne

de France & de fes Finances, dont il a eu :

1. Jean-Didier-René, né à Verfailles le 4

Décembre lySS
;

2. Charles-Jules-René, né à Paris le 10 Juin

1760;
3. Louise-Marie-Rose, née à Verfailles le 10

Décembre 1757 ;

4. Et Julie-Paûline-Marie, née à Paris le

i3 Oélobre 1761.

*MESNIEL-SOMMERY (le), Terre &
Seigneurie, Eleflion de Neufchâtel, Bailliage

de Caux, qui fut unie aux Fiefs de Rocque-

fort, Hattenville, Villjy, Laiinaj^, la Pom-
meraye, Hattevillette & Saint-Remy, &
érigée en Marquifat fous la dénomination de

Rocquefort-Somniery, par Lettres du mois

de Février 1687, enregilîrées au Parlement
de Rouen le 9 Décembre fuivant & en la

Chambre des Comptes le i^^ Février 1732,

en faveur de Louis du Mesniel , Chevalier,

Seigneur de Sommery

.

Antoine du Mesniel, ]\Iarquis de Somme-
ry (fils aîné de Louis, & de Catherine-Ni-

cole de Tardieit, morte le 5 Août 1737, âgée

de 85 ans), ancien Colonel du Régiment de

Sommery, Dragons, mourut en fon Château
de Sommery, en Normandie, le 6 Novembre
1764, dans la 77e année de fon âge. Il avoit

époufé, en 1718, Jeanne-Thérèfe Carrel,

troifième fille de Louis Carrel, Préfident de

la Chambre des Comptes de Normandie, &
de Jeanne-Thérèfe de Bec de Lièvre de
Quevilly. Elle eft morte à Saint-Germain-
en-Laye le 23 Décembre 1773, âgée de 68

ans. (Nous ignorons, fâuicds Mémoire, s'ils

ont lailTé des enfans.)

Les armes : d'argent, à 2 fa/ces de gueu-
les, accompagnées en chef d'un léopard
lionne de fable, armé & lampajjé de gueu-
les.

* MESNIÈRE ou MÉNIÈRE (la), en
latin MENERIA, Terre & Seigneurie fituée

dans l'Election de Mortagne, au Perche, Dio-
cèfe de Sées. Il y avoit dans cette Terre un

Château confidérable, fis fur une grande élé-

vation, entouré de larges foliés, relevés de
pierres : cette Terre a été vendue au Roi
comme Ville, place forte & de défenfe, ce qui
s'eft perpétué jufqu'ici, quoiqu'il n'en refte

prefque plus de veftiges. Elle appartenoit, dès

le Xl° fiècle, aux Seigneurs de Puifaye, qui
en ont longtems porté le nom. Elle a été

incorporée, avec plufieurs autres Seigneu-
ries, dans le Marquifat dePuifaye, en faveur

d'André-Louis-Charles, Marquis de Pui-

faye de la Coudrelle (Grand Bailli de la

Province du Perche, Gouverneur de Morta-
gne), par Lettres Patentes d'Août 1758, en-
regiftrées au Parlement de Paris le 3i Jan-
vier 1759 & à la Chambre des Comptes de
Normandie le 3 Août 1762. Vov.PUISAYE
(DE).

MESN IL (du), Ecuyer, Sieur des Clofets,

Election de Carentan, porte des armes fem-
blables à celles de du Mesniel-Sommery.

MESN IL (du), en Picardie: Famille dont

il eft parlé dans \e. Nobiliaire de Picardie, p.

346. — Louis DU Mesnil, Seigneur de Mari-

court, demeurant à Boubers, en Ponthieu,

rapporta les Lettres de relief de nobleffe ac-

cordées à François du Mesnil, fon aïeul, au

mois de Février 1604, vérifiées en la Cham-
bre des Comptes & Cour des Aides, les 20 &
23 Décembre de la même année. Il produifit

encore une copie collationnée des Lettres

d'anoblilTement, données, par Louis XI, au

mois d'Avril 1477, en faveur de Louis du

Mesnil, fon cinquième aïeul.

Les armes : d'a:[ur, à la bande d'or, ac-

compagnée de 2 rofes d'argent.

MESNIL (du), Famille de Normandie,
maintenue dans fa nobleffe, le 23 Février

1668, & qui porte pour armes : d'argent, à

2 jumelles de gueules ; au chef du même,
chargé d'un lion léopardé d'or, félon la Yio-

que, HiJ. de la Maifon d'Harcourt, p. 1 1 16

& 1

1

17.

Cordelier du Mesnil , Chevalier Bache-

lier, & Taupin du Mesnil, auffi Chevalier

Bachelier, vivoient à la fin du XIV' fiècle.

(Selon le Catalogue des Seigneurs de Nor-
mandie, rapporté û la fin de VHifl. de Nor-
mandie, paT Gahrleldu Moulin, ils portoient

les armes ci-deffus.)

Jean du Mesnil, Chevalier, rendit aveu le
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9 Juin 1372 de la Baronnie de Cléville & du
fief d'Annebault;
Jean du Mesnil, II" du noirij Seigneur de

Manneville, & Jean du Mesnil, Seigneur du
Coudray, firent preuve d'ancienne noblefle

l'an 1463
;

Jacques du Mesnil, Seigneur de la Riviè-
re_, avoit époufé Marguerite deNormanvil-
le; elle étoit veuve en l'an 1540 lorfqu'elle

produifit fes titres pour fes enfans, nommés
Adrien & Guillaume du Mesnil.

MESNIL (du), Ecuyer, Sieur de Pival^

Eleflion d'Avranches, porte : d'or, à 3 mo-
lettes d^éperon de gueules.

MESNIL (du)j Election de Caen, a pour
armes : d'argent, à 3 lions de gueules.

MESNIL (du), Ecuyer, Sieur de la Gon-
donnière, Eleftion de Mortain, porte : de
gueules, à 3 croiffans d'argent.

MESNIL (du), Ecuyer, Sieur de Huber-
tansj Eleftion de Valognes; Famille dont les

armes font : de fable, fretté d'argent.

MESNIL (du), en Champagne, porte:
à\i\ur, à 3fa/ces d'argent.

MESNIL-ADELÉE (du), Ecuyer, Sieur
deSaint-Maur, delà Prévôtière, en Norman-
die, Election d'Avranches, porte: d'argent,

à 3 chevrons de gueules.

MESNIL-BERNARD(du), Ecuyer, Sieur

de la Chaife, même Province, Eledion de
Vire, porte pour armes : d'azur, à la croix
ancrée d'argent.

MESNILDOT (du), Ecuyer, Sieur de
Vierville, de Rideauville, Champeaux, &c. :

Famille ancienne, dont il y a plufieurs bran-
ches dans les Elections de Carentan & de Va-
lognes, en Normandie. Elle efl alliée aux
Davy, aux Tourville & à quantité de bon-
nes Maifons; elle a auffi donné dans tous les

tems d'excellens Officiers dans les Troupes
du Roi, dont quelques-uns ont été décorés

de la Croix de Saint-Louis, comme
N de Mesnildot, qui mourut Major

de Philippeville, en Flandre, après plus de

40 ans de fervices;

Et N de Mesnildot-Sainctot, un des

Aides de Camp du Maréchal de Coigny, lorf-

qu'il commandoit en Italie.

Les Mesnildot fe font appelés le Goupil
jufqu'en iSjô, qu'ils quittèrent ce nom pour

prendre celui de du Mesnildot, qu'ils ont
toujours conflamment porté depuis.

Louis du Mesnildot de Rideauville, Che-
valier de Saint-Louis, fervant dans la Mari-
ne, étoit Lieutenant de VaifTeau en 176 1.

Les armes ; d'azur, au chevron d'argent,
accompagné de 3 croijjans d'or.

* MESNIL-HABERT, Terre & Seigneu-
rie érigée en Comté, par Lettres du 5 Août
i65o; regiftrées le 6 Février 1660. Cette
Terre eft polTédée par Charles Selle, Con-
feiller au Parlement de Paris le 19 Juillet

1730, fils de Florent-Marcellin Selle, Tré-
ibrier Général de la Marine, décédé en 1743,
iffu de Nicolas Selle, anobli par René, Duc
de Lorraine. Voy. SELLE.

MESNIL-JOURDAIN (du), Famille dont
nous ne connoilTons que les armes, qui font :

d'argent, à la bande de gueules, accompa-
gnée de 6 coquilles du même, mi/es en orle.

MESN1LLURY,ouMESNILEURY(du),
Famille noble & ancienne de la Province de
Normandie, Election de Valognes.

Gillette de Mesnillury fut mariée, par
contrat de l'an 14.., avec Guillaume Dago-
bert, \" du nom, Ecuyer, de l'Eleftion de
Sainf-Lô, laquelle vivoit encore en i5oi,

fuivant fon teflament. Elle a laiffé poftérité.

Voy. DAGOBERT.
On parleencore avec vénération d'un Mes-

nillury, furnommé la grande Barbe. (Les
Marquis de Gonneville & de Hubertans,
font de cette Famille, dit une Notice en-

voyée.)

Les armes: defable, fretté de gueules.

MESNIL-SIMON (du), au Vexin Fran-
çois, en Berry & dans l'Orléanois : Maifon
qu'un Mémoire, dreffé fur les titres origi-

naux qui nous ont été communiqués, &
différentes minutes extraites de ceux dépofés

tant à la Bibliothèque du Roi, qu'au Cabi-

net des Ordres & au Prieuré de Saint-Mar-

tin-des-Champs, nous apprend avoir polTédé

en partie le Comté de Gifors : elle tire fon

nom ou l'a donné à un lieu appelé, dans ce

Comté, 'le Mesnil-Simon. (Mesnil & Simon

font deux mots qui n'ont jamais été féparés.)

Ses armes font les mêmes qu'elle portoit en

1239, avec la qualification de Chevalier, qui

ne fe donnoit alors qu'à la plus haute Noblef-

fe. Autour de fes fceaux de i23g & i336.
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quoique rompus en partie, on lit les noms

DU Mesnil-Simon ou Simon du Mesnil, & on

voit l'empreinte de fes armes, qui font: d^ar-

gent, à 6 mains dextres de gueules, les

doigts en bas, 3, 2& i. Supports : deux faii-

vages. Cimier: une hure de fangUer. De-

vife: l'Effroi des Sarrasins. La tradition

efl: que trois frères du nom de Simon du Mes-

NiL, ou DU Mesnil-Simon, furent pris par les

Sarrafins, qui leur écorchèrent les mains,

pour qu'ils ne portaflent plus les armes à

l'avenir contre eux : ce font les mêmes que

ceux de ce nom portent aujourd'hui. Cette

Maifon, connue par plufieurs Lettres, en-

tr'autres des Rois Henri II, François II,

Charles IX, Henri III, comme Roi de Po-

logne & enfaite de France, qu'elle conferve,

a toujours été attachée au fervice de nos

Rois. Quand, fous Charles VI & Charles

VII, Henri V, Roi d'Angleterre, fit une in-

curfionen Normandie, il s'empara, le 20 Mai

1419, des biens que cette Famille poffédoit

dans le Bailliage de Mantes, pour lui avoir

refufé, comme bien d'autres, le ferment d'o-

béiffance & de fidélité.

Natard du Mesnil-Simon (en latin de Mef-
nilio-Simonis), Chevalier, fcella, au mois de

Juin 1239, de fon fceau, qui repréfente une

main droite, pour le Champart de Prafville

(en latin de Pratovillari).

Simon du Mesnil, fait Chevalier en Brie,

par le Roi Philippe le Bel, le Dimanche 16

Février i3i2, efl nommé dans une vente de

Renaud, fon fils. — Ce Renaud, Ecuyer, fit

à Charles de France, depuis Roi de France,

fous le nom de Charles le Bel, une vente de

i5 muids de vin à Chartres, par a£le paffé à

Nogent-le-Roi en i3i6.

Simon du Mesnil, Ecuyer, demeurant

dans la Vicomte de Paris, reçut de François

de l'Hôpital, Clerc des Arbalétriers, 14 livres

10 fols tournois, outre 58 fols qu'il avoit eus

en prêt fur fes gages, & fur ceux de quatre

autres Ecuyers de fa Compagnie. Sa quittance

du 4 Oflobre i339, elt fcellée de fon fceau en

cire verte, repréfentant une main, les doigts

en bas. Il peut être le même que Meiïire Si-

mon du Mesnil, Chevalier, qui fervit avec

deux Ecuyers devant Tournai en 1340. Il

cfl mentionné comme décédé, dans une quit-

tance donnée, le 2 Avril i388, par celui qui

fuit.

1. Simon du Mesnil-Simon (probablement

Tome XIII.

fils du précédent), Ecuyer, Seigneur, Châte-

lain de Bréval & de Gilles-Bois, reçu à Or-
léans, avec 12 Ecuyers de fa Compagnie, le

8 Septembre i386, fut Echanfon de la Reine
IsABFLLEDE Bavière, Vcrdier & Garde de la

Forêt de Bréval, fur la réfignation de Gillet

de Bor, Sergent d'Armes du Roi, par Lettres

de Charles VI, données à Paris le 7 Février

i388, fignées de ce Prince, préfents le Duc
de Bourbonnois & Guillaume de la Fons :

une expédition en a été délivrée, le 28 Mars
1772, au Comte du Mesnil-Simon, Capitaine

de Cavalerie, par M. de la Cour, Garde des

Titres & Généalogies, dépofés à la Biblio-

thèque du Roi, d'après l'original du Vidimus,

du 9 Février i388. Il reconnut, le 16 Dé-
cembre 1398, qu'il tenoit du Roi, à caufede

fon Châtel & Châtellenie de Bréval, à une foi

& hommage lige feulement, fon manoir de

Gilles-Bois, cour, colombier, preffbir, &c.,

de plus, 18 arpens devant la fontaine de Gil-

les-Bois, en allant au Mefnil. De cette Châ-
tellenie, qui relevoit du Roi, relevoient aufli

en plein fief plufieurs arrière -fiefs : fur fes

vaffaux il avoit tous les droits de fervitude

que les Seigneurs pouvoient avoir alors. On
a de lui plufieurs quittances de gages de fon

office de Verderie, entr'autres une du 3 Jan-

vier i394, fcellée de fon fceau en cire rouge,

repréfentant y?j: mains pofées en bas, 3,2,
<5 I, avec cette légende autour : Simon du

Mesnil. Il ne vivoit plus en 141 6. Ses enfans

furent :

1. Simon, qui fuit;

2. Et Jean, rapporté après fon aîné.

IL Simon du Mesnil-Simon, II» du nom,

Ecuyer Tranchant du feu Duc de Guyenne,

& Jean d'Eftouteville & Pierre d'Orgefy,

furent déclarés rebelles par Henri V, Roi

d'Angleterre, après fon invafion en Norman-

die. Ce Prince, qui s'empara de leurs biens,

donna ceux de Simon du Mesnil-Simon, à

Guillaume Héron, Ecuyer, pour en jouir,

par lui & fes hoirs, jufqu'à la concurrence de

5 00 écus par an, à la charge de l'hommage

& fous la redevance d'une épée {pro armis),

au Château de Vernon. Une expédition de

cette donation, fans date, a été délivrée au-

dit Comte DU Mesnil-Simon, le 5 Mai 1773,

par M. de Bréquigny, qui a été nommé par

le Roi pour faire le relevé des titres François,

dépofés à la Tour de Londres. Ce Simon du

W w
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Mesnil-Simon fut Maître d'Hôtel de Mada-
me la Dauphinej & reçut, le 28 Juillet 142 1,

de Guillemot le Cefne, 100 livres tournois,

pour partie de 200 livres à lui données par le

Régent, pour fe foutenir auprès de la Prin-

cefTe. L'original de cette quittance fe trouve

au Prieuré de Saint-Martin-des-Champs à

Paris.

Ili Jean du Mesnil-Simon (frère du précé-

dent), Seigneurde Maupas, Morogues, Beau-
jeu, des Quartiers-Rogers, &c., premier Gen-
tilhomme de la Chambre du Roi, fon pre-
mier Varlet Tranchant, fon Ecuyerd'EcuriCj
Sénéchal du Limoufin, Capitaine & Garde
des Ville & Château de Tiffauges, en Poitou,
nouvellement mis fous la main du Roi, qua-
lifié fon amé & féal dans les Provifions de
Confeiller au Grand Confeil, données à Sau-
mur le 20 Novembre 1443, dont il prêta fer-

ment, le 24 fuivantj entre les mains du Chan-
celier , fut choifi, en 1447, avec l'Archevê-

que de Reims; le Comte de Dunois, coufin

du Roi ; le Sire de la Varenne, Comte d'E-
vreux, Sénéchal du Poitou ; les Sires de Pref-

figny & de Beauvau , celui-ci Bailli de Tou-
raine (tous qualifiés A^amés & féaux Con-
feillers), pour traiter d'une paix finale, au
nom de S. M., avec les Plénipotentiaires du
Roi d'Angleterre. (Voy. Rymer, tom. V,
part. 1, p. 1 86, col. 2,) On a de Jean du Mes-
NiL- Simon plulieurs quittances, entr'autres

une de 1458, où il eft qualifié Bailli de Ber-
ry & Capitaine de la Charité-fur-Loire.
Louis XI, en confidération des bons& agréa-
bles fervices qu'il avoit rendus au Roi Char-
les VII, fon père, le retint auprès de fa per-
fonne; le nomma, le 2 Janvier 1461, fon Con-
feiller & Chambellan, & l'envoya en Ambaf-
fade vers le Roi de Cafiille. A fon retour d'Ef-
pagne il mourut à Burgos. 11 avoit époufé,
par contrat paffé au Château de Maupas, le

3 Janvier 1445, devant Guillaume Mamour,
Notaire Juré du Roi fous le fcel de la Pré-
vôté de Bourges, Philippe, fille de feu Si-
mon de Rochechouart, Chevalier, & de Phi-
lippe de Sully. Elle fut afTifté de fa mère, qui
lui conflitua en dot, outre ce qui pouvoitlui
revenir de fa fuccefTion, les Terres & Sei-
gneuries des Quartiers -Rogers, &c., & fe

défifia du douaire qu'elle avoit & pouvoit
avoir fur la Terre dudit feu Seigneur, fonma-
ri, à condition que le futur époux lui don-
neroit la femme de 3, 000 écus d'or vieux, du

poids de 64 au marc, dont la moitié (i,5oo)

refteroit en nature d'héritage pour ladite

Demoifelle future époufe. Après la mort de
fon mari elle eut la tutelle de fes enfans, &
paya, le i5 Oftobre 1470, à. Philippe de Sul-
ly, fa mère, une fomme de i5o livres tour-

nois, pour l'année échue de fa penfion, & la

même fomme le 3o Avril 1473. Elle confentit,

le i5 Février 1477, un accord avec Louis de

Culant, faifant pour fes enfans ci-après, par

lequel elle fe réferva la Terre & Seigneurie

de Morogues, en Berry, du rapport de 3oo
liv. tournois. Elle fut inhumée dans le Chœur
de l'Eglife de cette Paroiffe, à côté de fon

mari, où l'on voit leurs épitaphes & leurs

armes en trois endroits de l'Eglife. De ce ma-
riage vinrent :

1 . Louis, qui fuit;

2. Claude, Protonotaire du Saint-Siège, qui

donna à Saint-Etienne de Bourges la dîme
Bigot & l'Hôtel de Maupas;

3. Etienne, mort jeune;

4. Charles, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Beaujeu, éteinte, rapportée ci-

après
;

5. Guyon, tige de celle des Seigneurs de Pa-

raffy, aulTi éteinte, mentionnée enfuite;

6. Emerv, Chevalier de Saint-Jean de Jéru-

falem, qui eut une penfion annuelle de loo

livres en 1493, jufqu'à ce qu'il fut pourvu

par fon Ordre d'un bénéfice compétent.

II fut tuteur de Christophe, fon neveu, le

19 Juillet 1524;

7. Et Charlotte, qui s'eit mariée à Louis de

la Rochelle, Ecuyer, Seigneur des Bruyè-
res : ils étoient morts le 24 Avril 1493.

m. Louis DU Mesnil-Simon, Chevalier,

Seigneur de Maupas & de Morogues, Con-
feiller & Maitred'Hôteldu Roi, partageaavec

Charles & Guyon, fes frères, la fuccefTion

de leurs père & mère, le 24 Avril 1493, par

afte palïé devant Etienne d'Orfonville, No-
taire de la Prévôté de Bourges; eut pour fa

part & portion les Châteaux, Terres, Jufli-

ces & Seigneuries de Maupas & de Moro-
gues, fitués au Pays & Duché de Berry,

avec leurs détroits, limites, aifances & ap-

partenances quelconques, &c., & il convint

avec fes frères de ne point comprendre dans

le partage la Terre & Seigneurie de Mauzai-

ze, près de Chartres, au fujet de laquelle il

y avoit un procès indécis à Paris, entre eux
& la veuve du Sieur de Fleurigny & fa fille.

Il obtint, le 8 Août i5i5, une Ordonnance
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du Roi, où il eft qualifié fon cher & bien

amé, adrelTée aux Généraux des Finances,

qui leur enjoignit de lui faire payer par Jean

Laliemant, Receveur Général du Duché de

Normandie, la fomme de 400 liv. pour fa

penfion & fon entretien pendant fon fcrvice

de ladite année auprès de S. M. Il avoit

époufé, 1° par contrat pafle le 6 Mai 1497,

à Cuffet, devant Claude Bardeil , Clerc

Juré, Notaire des Cour & Chancellerie des

Exemptions d'Auvergne, Marie du Vernet,

Dame de Beaulieu, Dame d'honneur d'ANNE

DE Bretagne, femme de Louis XII; fille des

feux BertrandduVernet,Chevalier, Seigneur

de Beaulieu, & d'Ifabeau de Tholon, & ar-

rière-petite-fille du Comte de Dreux, Prince

du fang Royal de France; & 2" par contrat

paflé le II Juin i5i4, en l'abfence de Ma-
thurin Daviau, Clerc, Notaire & Tabellion

Juré en la Châtellenie de Chanoy, Margue-
rite de Piéde/er, veuve de Didier des Bar-

res, Ecuyer, Sieur de Hautefeuille. Par ce

contrat de mariage, il doua cette féconde

femme de la totalité de fa Terre, Seigneurie

& Baronnie de Maupas, & ils convinrent

enfemble de marier, lui, François, fon fils

aîné du premier lit, avec Marguerite des

Barres, qu'elle avoit euede fon premiermari,

lorfqu'ils auroient l'âge nubile, fous un dé-

dit de r,ooo écus d'or au coin du Roi, paya-

bles par la partie refufante. Louis du Mesnil-
SiMON étoit mort lors de l'ade de tutelle de

Christophe, qu'il eut de Marguerite de Pié-

de/er, paffé, le 19 Juillet 1524, devant Guil-

laume du Mont, Prévôt de Maupas, à le re-

quête de cette Dame, en préfence d'EnERv

du Mesnil- Simon, oncle paternel; de Fran-
çois & de Jacques du Mesnil-Simon, fes cou-

fins ; d'Anne de Contremoret , veuve de

GuYON DU Mesnil-SiiMOn, oncle paternel du
mineur ; de Michel & de Chrijiophe dePié-
defer, Chevaliers de Saint-Jean de Jérufalem,

& de Jean de Piédefer, Ecuyer, Seigneur de

Ëourdernaultj oncles maternels : parcetafte,

la tutelle fut déférée à Emery du Mesnil-Si-
mon & à Michel de Piédefer, oncles pater-

nel & maternel. (Cette Marguerite de Pié-

defer vivoit encore le i 2 Août i53o, qu'elle

obtint un Arrêt de Meffieurs les Gens tenant
la Cour des grands jours du Berry, par lequel

iî fut ordonné qu'au Procès pendant en icelle

Cour, entre Pzerre d'Anle^y, Louis de Cour-
teno}' & leurs femmes, foi feroit ajoutée à

une copie de fon contrat de mariage avec

Louis du Mesnil-Simon, faite par le Greffier

de ladite Cour, vu qu'elle avoit befoin de

produire l'original à un autre procès.) Les

enfans du premier lit furent :

1. François, qui fut accordé en mariage

(comme on l'a dit plus haut), avec Mar-
guerite des Barres, fille de fa belle-mère,

ainfi qu'il efl (lipulé dans le contrat de

mariage de fon père avec celle-ci
;

2. Charlotte, qui s'eft mariée, par contrat

du 24 Septembre i52 2, à Louis de Cour-

tenay, Seigneur de la Ville -au-Tartre, d'Y-

ville-fur-Seine, de Bontin & de la Carti-

nière, dont poftérité. Voy.COURTENAY.

Et du fécond lit vint :

3. Christophe, qui fuit.

IV. Christophe du Mesnil- Simon, Ecuyer

Seigneur de Maupas & de Morogues, étoit

âgé de 9 ans ou environ, lorfqu'il fut mis

fous la tutelle d'EMERV du Mesnil-Simon &
de Michel de Piédefer, fes oncles, le 19 Juil-

let 1524. Agilïant tant en fon nom que com-

me Procureur, & fe faifant fort de Françoije

de Roffignac. fon époufe, il confentit, le 26

Août 1545, paradle ^A^é àewant Bajlonneau

& fon Confrère, Notaires au Châtelet de Pa-

ris, un accord avec Hilaire Raguier, en fon

nom, & comme fondée de procuration de

Jean de la BoilTière, Ecuyer, Grand Louvetier

de France, fon mari. Par cet accord il leur

céda tous les fruits & levées qui étoient &
pouvoient lui être dus par Louife de Piéde-

fer, veuve du Seigneur afe Tortefpée, &c. Il

eut de fon mariage avec ladite Francoife de

Roffignac :

1. Charles, qui fuit
;

2. François, qui fut préfent au mariage de

Jacqueline, fa fœur ;

3. Marie, qui s'eft alliée, par contrat palTé à

Maupas, le 1 5 Février 1 574, devant Char-

les Huchier, Notaire de la Prévôté de Bour-

ges, avec Jean de Vignolles, Ecuyer, Sei-

gneur de BrelTe, Loye & en parue de Po-

ligny. Elle fut afliftée de fes père & mère;

de Charles, fon frère; d'ANTOiNE du Mes-

nil-Simon, Chevalier de l'Ordre du Roi,

dont il fera parlé à la troifième branche, &
de Jean du Mesnil-Simon, mentionné dans

la féconde
;

4. Et Jacqueline, qui s'eft mariée, par con-

trat du 22 Août i583, paft'é devant Pin/on,

Notaire, avec François de Laudan, Sei-

gneur de Beyrat, en Bourbonnois, Paroifle

W w ij
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de Saint-Bonnet, près de Bellenaves. Elle

fut afliftée de fa mère & de fes frères.

V. Charles du Mesnil-Simon, Ecuyer, Sei-

gneur de Maupas & de Morogues en partie^

fut élevé Page des Rois Charles IX & Henri

III, & fervit aux camps de Limoges & de la

Roche-l'Abeille, ainfi qu'il conlk par le Pro-

cès-Verbal des preuves de noblefle de Louis

DU Mesnil-Simon, un de fes fils, pour l'Ordre

de Malte, du 3 Février 1614. Il fut préfent

avec François, fon frère, en qualité de parent,

àl'acle de curatelle des enfans mineursde feu

Efme Stuart (Chevalier de l'Ordre du Roi,

Duc de Lennox, Comte de Darnley, Seigneur

d'April, deTorbolton, en Ecofle, d'Aubigny,

la Verrerie & le Crolet, en France), palTé le

i'"' Août 1 583, au Bailliage d'Aubigny-fur-

Nère, à la Requête de Catherine de Balfac

,

fa veuve, & la curatelle fut déférée à N... de

Culant, Seigneur de Brécy, Sainte-Solange

& Moulins. Il époufa, par contrat paffé au

lieu desChâtelliers, paroiffe d'Andegloux, le

26 Novembre 1 584, devant Loys Fillon, No-

taire Royal à Arthenay, Sufanne Lamy, fille

de feu Alerry Lamy, Ecuyer, Seigneur de

Loury & Baron d'Achères-Lemarche, & de

feue Anne de Baraton. 11 tranfigea, le 23

Juin i6o3, en qualité d'héritier de François

DU Mesnil-Simon, fon frère, avec Marie, fa

fœur, & s'obligea de lui payer une fomme de

2,5oo livres. Il étoit mort le Lundi 27 Juin

i6i I, que Sufanne Lamy, fa veuve, fit pro-

céder à l'inventaire de fes papiers & effets,

& après la clôture de cet inventaire, elle dé-

clara en préfence de Gabriel, Louis & Anne,
fes enfans, qu'elle n"acceptoit la garde noble

que de Louis, Guv, Françoise, Charlotte &
Charles, fes autres enfans mineurs, & fe

chargea de l'adminiflration de leurs biens,

feulement pour le tems qu'elle l'auroitagréa-

ble. Elle vivoit encore le 18 Décembre 1623,

qu'elle palTa un accord entre fes enfans qui

furent :

1. Gabriel, qui fut préfent à l'inventaire des

biens de fon père, mort le 11 Juin lôaS;

2. Louis, Ecuyer, Seigneur de Maupas & de

Morogues, auquel fa mère fit une donation
le II Juin 1620. 11 tranfigea avec fes frères

le 18 Décembre 1623
;

3. Charles, auffi Seigneur de Maupas & de
Morogues en partie, qui fut préfent au con-
trat de mariage de Guy, fon frère

;

4- Guy, qui fuit;

5. Louis, mineur le 27 Juin 161 1, qui fut reçu
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Chevalier de l'Ordre de Saint-Jean de Jéru-

falem, fur fes preuves faites le 3 Février

1614;
6. 7. & 8. Anne, Françoise & Charlotte ;

la dernière, morte en 1623.

VI. Guy du Mesnil-Simon, Chevalier, Sei-

gneur de Maupas, de Morogues en partie, &
du Brouillet, étoit âgé de 66 ans lorfqu'il

produifitfes titres devant M. Lambert d'Her-

bigny. Intendant de Berry,en Bourbonnois.

11 remonta fa filiation jufqu'à Jean du Mes-
nil-Simon, fon trifaïeul, vivant en 1440, & le

CommilTaire lui donna afte de fa comparu-
tion & de la préfentation de fes titres le i3

Mars 1667. 11 avoit époufé, par contrat paffé

à Bourges, le 23 Février 1623, devant Syl-
vain Ro:{e, Notaire, Tabellion & Garde-No-
tes héréditaire en Berry, Madeleine Bigot,
veuve de François de Bonnault, Ecuyer,

Sieur de Méry-fur-Cher, & fœur de Simon
Bigot, Ecuyer, Sieur d'Augy , Ternant,
Varennes, &c., Confeiller du Roi. Elle porta

en dot à Ion mari i5,ooo livres, & en eut :

1. Charles, Seigneur de Maupas & de Mo-
rogues, qui s'eft marié, par contrat pafTé à

Bourges, le 21 Février 1667, devant Jac-

ques Archambault, Notaire Royal, à Ca-
therine de Biet, fille de feu Claude, I" du
nom. Chevalier, Seigneur de Maubran-
ches & de la Tremblaye, Lieutenant Gé-
néral au Bailliage & Siège Préfidial de

Bourges, &c., & de Catherine Aubier. Il

mourut fans poftérité
;

2. Et Jean, qui fuit.

VIL Jean du Mesnil-Simon, Chevalier, Sei-

gneur de Maupas, du Brouillet & de Mar-

nay, fervit pour Claude de la Rivière, E-
cuyer. Sieur de Nérondes, le 10 Octobre

1691, dans le fécond Efcadron du ban & ar-

rière-ban de la Province de Berry, fuivant

un certificat de Guillaume de Sauzay, fcellé

en cire rouge du cachet de fes armes. 11 avoit

époufé, par contrat palTé au lieu de Marnay,

le 4 Juin 1668, devant Romble Privé, l'un

des Notaires & Tabellions Garde-Notes au

Comté de Sancerre, Marie de Farou, fille

de feu Sylvain de Farou, Ecuyer, Seigneur

de Marnay & de Feux, & de Marie-Anne

de Farou. Us furent féparés l'un & l'autre

quant aux biens, par Sentence du Bailliage

de Sancergues, du 3 Août 1672. Leurs en-

fans furent:

I. Jean-Henri, qui fuit;

î. François, Ecuyer, Seigneur en partie de
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Marnay, mineur le 14 Février 1702, lors

de l'inventaire des biens de fa mère, lequel

aflifta au contrat de mariage de fon frère

aîné ;

3. Marie -Anne, gardienne de fes frères &
fœurs, le 14 Février 1702;

4. Jeanne, mineure en 1702;

5. Et Françoise, née le 27 Février & baptifée

le 2 Mars i688, qui fut admife à Saint-Cyr

le 8 Août 1695, fur fes preuves faites.

VIII. Jean-Henri du Mesnil-Simon, Che- 1

valier. Seigneur de Marnay en partie & du

Minerai, mineur le 14 Février 1702, époula,

par contrat paffé au lieu du Minerai^paroiffe

de Sancergues, le 24 Novembre 17 10, devant

du Tartre, Notaire au Marquifat de Sancer-

gues, Marie dé la Violette, fille de feu Ma-

rie de la Violette, Ecuyer, Seigneur de Caf-

fignaultj l'un des 200 Chevaux-Légers de la

Garde de S. M., & d'Aimée du Sillat. Elle

mourut, âgéed'environ 58ans,& futinhumée

le ig Février 1748, & fon mari eft décédé le

7 Mars de la même année, âgé d'environ 60

ans, laifl'ant :

1. Louis, qui fuit
;

2. Michel, baptifé le 25 Août 171 5, appelé le

Marquis du Mesnil-Si.mon, lequel eft entré

au Régiment de la Sarre eni73o, a été fait

Aide Major en 1741, Capitaine en 1743,

Chevalier de Saint-Louis en 1760, Major

du même Régiment en 1756, & s'eft retiré,

en 1759, avec penfion du Roi. Il a époufé,

en 1757, Loui/e-Marie-Jeanne Pouffard

du Vigean, fille d'AuguJIe, Comte du Vi-

gean, &c., & de Marie-Louife Darrot ;

3. Jean- François, baptifé le S Décembre 1722,

qui eft entré dans le Régiment d'Auroy, de-

venu fucceffivement Stainville, la Roche-

Aymon & Hainaut en 1739, a été blelTé au

bras droit à la bataille de Coni en 1744,

fait Capitaine en 174-% & enfuite Chevalier

de Saint-Louis. Il a époufé, en 1767, N...

de Frétard de Gadeville ;

4. Pierre-Jean, rapporté après fon aîné
;

5. Louis, baptifé le 26 Mai 1733, lequel eft

entré, fous le nom de Minerai, pour ledif-

tinguer de fes frères, dans le Régiment de

la Sarre en 1747, a été fait Capitaine Aide

Major du fécond Bataillon en 1756, & a été

tué à Carillon, en Canada, en 1758 ;

6. Et Jeanne-Gabrielle, baptifée le 3 Sep-

tembre 1717, Religieufe à l'Abbaye Royale

de SoilTons, vivante en 1775.

IX. Louis du Mesnil-Simon, Chevalier,

Seigneur du Minerai & de Bulcy, dans la

paroiffe de Sancergues, a époufé, par contrat

paflé au lieu & paroiffe de Bulcy, le i3 Fé-

vrier 1736, devant François Hotte, Notaire

Royal au Bailliage & Siège Préfidial de

Saint-Pierre-le-Moutier, Dame Jacqiiette

Lauverjat, veuve de Pierre de la Vigne,

Ecuyer, Seigneur de Bulcy. Ses père & mère

lui conftituèrentpour dot en avancement de

leur fuccelTion, un lieu & tenement appelé

Bélair, fitué en ladite paroiffe de Sancergues.

Il a eu pour enfans :

i. Jean-Henri, qui fuit
;

2. Et Jeanne, veuve fans enfans de Maurice le

Grand du Guet. Elle a eu pour dot le Do-

maine du Minerai.

X. Jean-Henri, 1I<= du nom, titré Comte

du Mesnil-Simon, Chevalier, né le 23 Ofto-

bre 1741, baptifé le 25 du même mois dans

l'Eglife paroiniale de Saint-Martin de Bulcy,

au Diocèfe d'Auxerre, en la Généralité de

Bourges, a eu pour parrain Jean-Henri du

Mesnil-Simon, Ion aïeul. Il a été reçu Garde

de la Marine à Rochefort, le 10 Janvier lySS,

a été nommé pour y faire les fonflions d'Aide

de PoTt, par ordre de S. M. daté de 'Verlailles

le 19 Janvier 1766; a obtenu le i5 Septem-

bre de la même année, la permiflion de quit-

ter le fervice de la Marine, a eu rang de Lieu-

tenant dans la Cavalerie, le 3o Septembre

1769, &. eft entré en cette qualité dans le Ré-

giment du Roi. D'après fes preuves faites au

Généalogifte des Ordres fur les mêmes titres

originaux qui nous ont été communiqués, &
fuivant le certificat deM.de Croifmare, Com-
mandant de la Petite Ecurie, il a eu l'hon-

neur pour la première fois, le 2 Mars 1774,

d'entrer dans les Caroffes du Roi. Le 2^ Mai

de la même année, il a eu un Brevet de Ca-

pitaine de Cavalerie dans le Régiment de

Bourgogne, avec le titre de Comte. (11 n'eft

pas encore marié.)

IX. Pierre-Jean, appelé le Vicomte du

Mesnil-Slmon, baptifé le 10 Mai 1727 (qua-

trième fils de Jean-Henri, I" du nom, & de

Marie de la Violette), efl entré dans le Ré-

giment de la Sarre en 1742, a été fait Capi-

taine en 1747, Chevalier de Saint-Louis en

1762, Capitaine de Grenadiers en 1769, &
Lieutenant-Colonel des Grenadiers Royaux

de Lorraine en 1771. 11 a époufé, en 1759,

N... Pijfonnet de Bellefond, ûlle de Guillau-

me-Edouard Pijfonnet de Bellefond , Sei-

gneur de Plalïay, .Se coufine germaine de Ma-
rie-Jeanne d'Auhiis, qui s"eff mariée à Char-
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les-Honoré, Marquis d'Hériffon, Chevalier,

Seigneur de Beauregard, ancien Capitainede

Cavalerie au RégimentRoyal-Navarre&Che-
valierde St. -Louis; At Marie d"AulnisjO^v^iSi

épouié Jeati-Beniardde MonfanfonjEcuyer,
SeigneurdeMérée,&ide Madeleine d'Aulnis,

qui s'eft aWiée à Jofeph du Péron, Ecuyer, Sei-

gneur dudit lieu : toutes les trois filles de

Charles d''Aulnis, ancien Moufquetaire, & de

Marie -Françoife Pijfonnet de Bellefond,

fœur dudit Guillaume-Edouard. Pierre a

eu pour enfans:

1. Guillaume, qui eft mort penfionnaire du
Roi à la Flèche en 1769 ;

2. Jules-Paulin, né le 27 Décembre 1769;
3. Etienne-Jean, né le S Août 1771 ;

4. Marie-Anne, née le i''' Septembre 1761,

qui a été reçue à Saint-Cyr en 1772 ;

5. Charlotte, née le 17 Odobre 1763 ;

6. Et Marie-Anne, née le 2 3 Juillet 1768.

BRANCHE
des Seigneurs de Beaujeu, &c.^ éteinte.

111. Charles du Mesnil-Simon (quatrième

fils de Jean, !«' du nom, & de Philippe de

Rochechouart), Chevalier, Seigneur de Beau-

jeu & desQuartiers-Rogers, par partage fait

avec les frères le 24 Avril 1493, qualifié Che-

valier, Porte-Cornette Blanche dans VHiJl.

de la Milice Françoife, par le P. Daniel,

tom. I, p. 5 17 & 53 I, nommé Varlet Tran-

chant du Roi dans des Lettres qu'il obtint le

3 Mai 1494, pour établir des Foires dans les

paroilTes de Sens & de Neuilly, obtint du

Pape des Bulles le 12 Janvier 1495, pour la

Maladrerie de la paroilTe de Sens, dans lef-

quelles il eft qualifié Pannetier ordinaire du

Roi. Il fut fait Chevalier à la bataille de For-

nouela même année, par Charles VI II, pour

s'y être diftingué auprès de fa perfonne. Il

en reçut des Lettres le 19 Février i5o5, par

lefquelles il fut chargé de veiller aux Chafles

dans le Comté de Sancerre & aux environs.

Il fut aufïï Confeiller & Chambellan de ce

Prince & de Louis XII, fon fuccelTeur
; mou-

rut le 26 Septembre i52i, &fut inhumé fous

la Chaire de l'Eglife de Neuilly, où fon épi-

taphe marque qu'il porta la Cornette Blan-

che à la bataille de Fornoue. Il avoit époufé

!• Gabrielle de Bre^ille, fille de Bertrand,

Seigneur de la Buffière, &de Marie ForeJÏ;

& 2" Anne de la Grange (fille de Geoffroy,

Seigneur d'Arquian, & de Jeanne Gttytois),

laquelle fe remaria à Jean Trouffebois, Sei-
gneur de Fay. Elle eut de fon premier mari :

1 . François, qui fuit
;

2. Et Charlotte, qui partagea avec fon frère

le 9 Novembre i520.

IV. François DU Mesnil-Simon, Chevalier,
Seigneur de Beaujeu, Sens, Neuilly & des

Quartiers-Hogers, partagea cette dernière
Terre avec fa fœur, le 9 Novembre i52o, &
en rendit aveu, le 26 Janvier i532, au Sei-
gneur de Jars. 11 époufa, 1° par contrat du
i3 Septembre i5i7, Françoife de Prenay,
fille de Marc, Seigneur de Sully, en Don-
ziois, du Chefnay & du Mefnil, & d'Agathe
de Saint-Savin ; & 2° Jeanne de Fromen-
tières. Ses enfans furent :

I. Jacques, Seigneur de Beaujeu, mort le 7
Février i564, lequel avoit époufé, par con-
trat du 10 Mars i SSg, Ifabeau de Rouffart,
fille de Jacques, Chevalier, Seigneur des

Roches, & de Jeanne de Fromentières, fé-

conde femme de fon père. De ce mariage
vint :

Charles , Seigneur de Beaujeu & de
Neuilly, Meflre de Camp de 12 Com-
pagnies, qui mourut avant d'avoir con-
fommé fon mariage qu'il avoit contrafté

le 20 Décembre iSgo, avec Louife Pot
de Rhodes, fille de Guillaume, & de Jac-
queline de la Chajlre.

1. Jean, qui fuit
;

3. François, nommé dans le contrat de ma-
riage de fon frère aîné, & qui fut préfent à

celui de Charles, fon neveu
;

4. Jacques, Seigneur de Beaujeu, préfent au
mariage de Françoise, fa fœur

;

5. Agathe, qui s'efi mariée, par contrat du

14 Janvier 1541, à Philippe de Rouffart,

Seigneur de la Bourdonnerie, frère de fa

belle-fœur
;

6. Et Françoise, quis'eft mariée, par contrat

du 7 Février 1 584, à Georges de la Cfta-

;;e//e, Seigneur d'Afnières, en Bourbonnois.

V. Jean du Mesnil-Simon, Chevalier, Sei-

gneur de Beaujeu, Neuilly, Sens & la Cha-

pelotte, fuivit le Roi Henri II aux guerres

d'Allemagne ; fe trouva aux fièges de San-

cerre, Metz & Marienbourg, & à la bataille

de Renty,& vivoit encore le 22 Oflobre 1 609,

qu'il fit hommage de la Seigneurie de Beau-

jeu. Il avoit époufé, par contrat du 26 Juil-

let i5S\,Ifabelle Renaud, fille de Barthé-

lémy, Si. de Peironne d'Aineau. Ils eurent:

VI. Charles du Mesnil-Simon, Chevalier,

,
Seigneur de Beaujeu, Neuilly, Sens, laCha-
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pelotte, la Tour-de-Vefvre, Neuvy, Reigny,

la Bouloife & Fouronnes, lequel reçut une

Lettre de Charles IX en iSyS, par laquelle

ce Monarque le pria d'accompagner Henri,

fon frère, au voyage de Pologne, lorfqu'il en

fut fait Roi. Il fut Ecuyer d'Ecurie de ce

Prince, le i5 Juin iSyS, Gentilhomme or-

dinaire de fa Chambre, le i" Septembre i Syô,

Lieutenant de 5o hommes d'armes fous le

Comte de Sancerre, mourut le 1 6 Mars 1 608,

& fut inhumé dans l'Eglife de Sens, en Ber-

ryj où l'on voit fon épitaphe en vers Fran-

çois. Il avoit épouie, par contrat du 5 Mai

1584, 3Iarie d'Avantigny, fille de feu Louis,

Chevalier, Seigneur de la Brunellerie, de la

Ferrière & de Mont-Bernard, Gentilhomme

ordinaire de la Chambre du Roi, & de Phi-

liberte de Saint-Qiientin, Dame de Fou-

ronnes. Leurs enfans furent :

1. Edme, qui fuit
;

2. Louis, Seigneur de la Tour-de-Vefvre &
de Neuvy, qui s'efl marié à Françoije du

Chièvre, fille de N... du Cliiùvre, Seigneur

de la Grange-Saint-Jean ;

3. Pierre, baptifé le 6 Oélobre 1601, qui fut

reçu Chevalier de Malte, fur fes preuves

faites le iù Mai 161 7, dont le Procès-Ver-

bal eft dépofé à la Bibliothèque du Roi. Il

mourut au fiège de Perpignan;

4. Jean, Abbé de Bourras, en Nivernois,

Doyen de l'Eglife de Bourges & Député

de l'affemblée du Clergé en i655 ;

5. Reine, Religieufe à Charenton, en Berry
;

6. Gabrielle, femme, le 19 Janvier 1620, de

Sylvain de Bar, Seigneur de Buranlure,

&c., dont elle eut poftérité. Voy. BAR, en

Berry ;

7. Et Gabrielle-Anne, qui s'eft mariée à

Jacques de BoifvilUers, Chevalier, Sei-

gneur de Buxeuil.

VII. Edmedu Mesnil-Simon, Chevalier, Mar-

quisduBeaujeu,SeigneurdeSens,Neuilly, la

Chapelotte & la Brunellerie, fait Cornette

des Chevaux-Légers du Duc d'Enghien, le

i" Janvier 1622, & enfuite Lieutenant de la

Compagnie des Chevaux-Légers du même
Prince, époufa Loiiife Pot de Rhodes, fille

de François, Chevalier, Seigneur de Rhodes,

& de Marguerite d'Aubray. De ce mariage

vinrent :

1. Edme du Mesnil-Simon de Beauj eu, Lieu-

tenant de la Compagnie des Chevaux-Lé-

gers du Duc d'Enghien, qui mourut fans

enfans à la bataille de Lens en 1648 ;

2. Louis, Lieutenant de ladite Compagnie

après fon frère, qui fut tué en deel à 17

ans;

3. Autre Louis, Seigneur de la Tour-de-Vef-

vre & de Neuvy en i656, non marié en

1662 ;

4. Gasparde , Abbeffe de Saint-Gérard de

Fongauffier, puis de Rofay
;

5. Anne, morte jeune
;

6. Marguerite, Abbefle de Notre-Dame de

Fervacques ;

7. Et Françoise-Henriette, Dame de Beau-

jeu, Sens, Neuilly & la Chapelotte, qui

s'eft mariée, le 25 Juin i656, à Jean-Fran-

çois de Mefgrigny, Marquis de Vendeu-

vre, &c., premier Ecuyer Tranchant & Por-

te Cornette Blanche, dont elle a eu pofté-

rité.Voy. MESGRIGNY (de).

BRANCHE
des Seigneurs ife Parassy ^ c/e

Launay, éteinte.

III. GuvoN du Mesnil-Simon, Chevalier

(cinquième fils de Jean I", & de Philippe de

Rochechouart), Seigneur du Mefnil, de Gil-

les, de Millerues, de Launay, en l'Isle de

France, d'Antouillet, de Choify, Treffen-

court, Betencourt, Pouffy, Montaigu &
de Carrières -fous -Bois, par partage avec

fes frères de la fucceiïion de fon père, le 24

Avril 1493, époufa Jeanne de Contremoret,

Dame de Paraffy, fille de N... de Contre-

moret, Seigneur de Savoie. Elle étoit veuve

en i524, & eut pour fils,

IV. Charles du Mesnil-Simon, Chevalier,

Seigneurde Paraffy, de Launay & d'Antouil-

let, qui s'eft marié à Gabrielle des Réaux,

fille de N des Réaiix, Grand Prévôt de

l'Hôtel (dont les armes font: de gueules, à

6 annelets d'argent , pofés 3, 2 <5 i). Leurs

enfans furent :

i. Antoine, qui fuit
;

3. Marie, qui époufa Jean de Bar, Chevalier,

Seigneur de Villemenard
;

3. Perpétue, qui s'eft mariée à Jacques le

Roy, Seigneur de Saint-Florent & de

Saint-Caprais;

4. Et Jeanne, qui a époufé François le Ma-

réchal, Sieur de la Giraudière.

V. Antoine du Mesnil-Simon, Chevalier,

Seigneur de Paralïy & de Launay, Chevalier

de l'Ordre du Roi, par Brevet de Charles

IX, & élu par bulletin palïé devant l'AlTem-

bléedes Chevaliers, le 12 Mars i568, eut un

autre Brevet de ce Prince, daté d'Amboife,

le i3 Décembre iSyi, pour être Gentilhom-
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me ordinaire de fa Chambre. Il en avoit eu

deux autres j l'un du 27 Novembre i568,

pour lever 100 Chevaux-Légers^ & l'autre en

1 570, de Meflre de Camp de la Cavalerie Lé-
gère de Piémont & au delà des monts. Il

époula, par contrat du 4 Avril i563, Joa-
chime de Rochechoitart, fille de Guillaume,

Seigneur de Jars, &c., premier Maître d'Hô-

tel du Roij Gouverneur des enfans de Fran-
ce, & d^A?itoinette d'Yaiicourt, fa féconde

femme. Elle affilia, comme veuve de fon

mari, au contrat de mariage de Charles du
Mesnil-Simon, rapporté plus haut, avec ^m-
fanne Lamy, palïé le 26 Novembre 1584.

Elle eut de fon mariage :

1. Charles, qui fuit;

2. Et Antoinette, qui mourut jeune.

VI. Charles DU Mesnil-Simon, Chevalier,

Seigneur de Parafly & de Launay, époufa
1° Anne de Piédefer, fille de Robert, Sei-

gneur de Guyencourt, & de Lucrèce de Prii-

nelé : & 2° par contrat du 1 1 Février 1627,

Marie du Val, âgée de 24 ans, fille de Ro-
bert du Val, & de Marie l'Empereur. Elle

étoit veuve en 1661. Du premier lit il eut:

1. JoACHiME, femme d'Alexandre de Bâillon,

Seigneur de Forges ou Forgues.

Et du fécond lit vinrent :

2. Charles, Seigneur de Parafly, vivant en

i656;
3. Louis-Decimus, aufli Seigneur de Parafly,

Chanoine Régulier de Saint-Auguftin;

4. Et Louise, qui s'eft mariée, le 3i Décem-
bre 1661, à Jean Aubotiji, Chevalier, Sei-

gneur des Vergnes.

Cette Maifon, qui a joui d'un état brillant

pendant plufieurs fiècles à la Cour de nos

Rois, en ne ceffant pas de donner des Offi-

ciers de diflinftion, a effuyé des revers de

fortune, malheur qu'elle partage avec beau-

coup d'autres anciennes & illuflres Famil-

les. Ses alliances font avec les Maifons de

Courtenay & de Dreux, Princes du fang

DE France, de Stiiart, de Sobieski par l'al-

liance avec les la Grange d'Arquian, Roche-

chouart, Avantignjr, Roye de la Rochefou-

cauld, Anle\y, Châtelus, Pot de Rhodes,

la Rivière, tn Nivernois; Culant, en Berry;

Roffignac, Piédefer, Thianges, Jaucourt,

Crevant, &c.
Les armes comme ci-devant. (Il eft parlé

de cette Famille dans VHiJl. du Berry, par

la Thaumaffière.)

MESNIL-TERRIBUS, branche de la

Maifon de Mornay. Voy. MORNAY.

MESNOALET(de), en Bretagne, Refforts

de Saint-Renan & Breft : Famille déclarée

noble d'extraélion, au rapport de M. de Lo-
priac, par Arrêt rendu en la Chambre de la

Réformation le 5 Septembre 1669.

Les armes : d'azur, à Vaigle éployée d'or.

* MESPLEZ, ou MESPLÈS, en Béarn,

dénomination de la Terre à'Efquiulle, en

Béarn, Baronnie érigée en Marquifat fous

le nom de Mefple:{, & qui fut acquife par

Anchot de MESPLEz(troifième fils de Guy-
Charneau de Mesplez, Seigneur d'Aren, &
de Magnifique de Liechou). Cet Anchot de

Mesplez fut Gouverneur de Berre, en Pro-

vence, & combattit pour Henri IV à la ba-

taille d'ivry. Il époufa Diane de Belfunce,

dont naquit

Anchot de Mesplez, 11° du nom, Baron
d'Efquiulle, qui fut aïeul de

Jean-Anchot DE Mesplez, Baron d'Efquiul-

le, en faveur duquel cette Baronnie & les

Seigneuries de Saint-Goin 8cGeus, dans la

Vallée de Josbaig, furent unies & érigées en

Marquifat, fous le nom de Mefple^, par

Lettres du mois d'Avril 1732, enregiftrées

au Parlement de Pau le 20 Aoûtfuivant. Le
Marquis de Mesplez eft veuf de N... d'Ar-

ros-d'Argelos, fille unique & héritière de

Jean, Baron d'Arros & de Viven, dontij

N... DE Mesplez, Préfident à Mortier au Par-

lement de Navarre
;

Et Jean-Anchot, Eccléfiallique.

Le Marquis de Mesplez a trois frères: le

premier eft Chevalier de l'Ordre de Saint-

Lazare & Lieutenant-Colonel d'Infanterie,

veuf de N... de Claverie, dont une fille; le

(econd eft l'Abbé d'Efquiulle, & le troifième

eft N... DE Mesplez.

Les deux aînés de Guy-Charneau de Mes-

plez, dont on a parlé au commencement de

cet article, firent les deux branches d'Aren

& de Sufmiou: de l'une de ces branches étoit

iffu N... DE Mesplez, Confeiller au Parle-

lement de Navarre, dont la fille unique &
héritière époufa Dominique d'Efclaux, dit

de Mefple\, par fa femme, après la mort de

laquelle il embrafl'a l'Etat Eccléfiaftique &
fut Evêque de Lefcar. Son fils, Jofeph d'Ef-

claux-Mefple^ , fut Avocat Général, puis
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Préfident à Mortier au Parlement de Navar-

re. Voy. ESCLAUX.
Les armes : d'or, à 3 tourteaux de gueu-

les, chargés d'un croiffant d'argent.

MESSAGER (le), en Normandie, Eleaion
de Bayeux, Famille qui porte: d'atçur, à

VécuJ/'on d'argent en abîme, accompagné de

6 rofes d'or, 3, 2 <& i

.

MESSEMÉ, Famille dontileft parlé dans

\t Nobiliaire de Picardie, p. 345.

Emery de Messemé, Seigneur d'Artonges,

Election de Château-Thierry, produifit des

titres de huit races depuis l'an 1422, avec

beaucoup de fervices, par lefquels on voit

qu'il étoit originaire du Poitou
;

Christophe de Messemé, Ecuyer, Seigneur

de la Tour-Legat, fut Procureur de la Dame
Louife de la Haye, fa confine, pour confen-

tir au mariage àtJean Chajîeigner, Seigneur

du Verger, fon fils, avec.4nMe de Bombelles,

dont le contrat fut paffé à Blois le 7 Février

i553.

Les armes : de gueules, à 6 feuilles de pal-

mier d'or, pofées en pal & en fautoir, & ap-

pointées en cœur.

MESSENT, Ecuyer, Sieur de la Rofière,

en Normandie, Election de Valognes, a pour
armes : de gueules, à la croix tréflée d'ar-

gent, cantonnée de 4 trèfles du même.

MESSEY, dans le Charolois : Famille dont
nous ne pouvons donner qu'une fimple No-
tice.

Guillaume de Messey, Seigneur de Reims
en 1463, époufa Jeanne de Feillens, veuve
de Jojferand de Beyviers, dit Crochat, Sei-

gneur de Coberthoud
, & fille de Sibuet de

Feillens, & de Marguerite de Monfpey, fa

première femme. Elle tefta le 23 Janvier

1481;
Jean, Seigneur de Messey, en Charolois,

vivant en i5i8, époufa Catherine de Mont-
jouvent, fille de Charles, Seigneur dudit lieu,

& de Pernette de Gorrevod.
On trouve encore Antoine de Messey, Sei-

gneur de Saflangy, vivant en 1435, qui épou-
fa Marie de Châteauvieux, veuve de Pierre,
Seigneur de Montburon, & fille A'Aimon^
Seigneurde Châteauvieux,ScdeJacquemette
de Chalant, fonépoufe. De ce mariage vint:

Louise, qui époufa Cyprien de Rabutin, Sei-

gneur de Champigny, fils de Chriflophe de

Tome XIII.

Rabutin, Seigneur de Balorre, & de Marie
de Stainville.

Les armes : d'azur, au fautoir d'or.

Nous ignorons fi de cette Famille eft Ga-
briel de Messey, Comte de Bielles, qui a
époufé, le 29 Août 1735, Louife-Pétronille

de Ligniville, Dame de la Croix Etoilée. Il

eft mort à Ettingen, & a eu pour enfans :

1. N...., Comte de Messey, qui a été d'abord
Capitaine de Cavalerie dans le Régiment
de Berry, puis Aide Major des Gardes du
Corps, enfuite Enfeigne de la Compagnie
de Beauvau en 1765 ;

2. Et N...., Comteffe de Messey, Chanoi-
neffe de Mons.qui s'eft mariée, par contrat

du 2 Juin 1763, à Charles de Bujfy, Mar-
quis de Cailelnau, Brigadier des Armées
du Roi. Voy. BUSSY, du furnom d'O^ny,
&c.

* MESSEY, en Normandie, Eledlion d'Ar-

gentan : Terre & Seigneurie érigée en Mar-
quifat au mois d'Avril 1 686, qui a été poffé-

dée par Anne de Souvré, Marquife de Lou-
vois, aïeule paternelle de la femme de Fran-
çois d'Harcourt, Duc & Pair de France.—
M. Ango, Comte de Fiers, en jouit préfen-

tement par acquêt, & ce Marquifateiï réuni

au Comté de Fiers.

* MESSIMY, Terre en Dombes, érigée en
Comté en faveur de Meflire Antoine Def-
rioux, Premier Préfident du Parlement de

Dombes, & de fes defcendans mâles & femel-

les, à perpétuité, par Editde Louis-Auguste,

Prince fouverain de Dombes, Duc du Maine,

du mois de Février 1699, enregiftré au Par-

lement de Dombes, féant à Trévoux, le 5

Mai fuivant. Cette Terre a été poffédée pen-

dant près de 5oo ans par la Famille de Laye,
enfuite elle a été acquife par les Pillehotte

de la Pape, en 1 600, de l'héritière de la Fa-
mille de Laye, feule & unique de fa Maifon;

a pafle de cette Famille des Pillehotte dans

celle de Dejrioux, par la vente qu'en firent,

le 18 Décembre 1686, Charles de Cambis,

Marquis d'Orfan, & Marie-Anne Pillehotte

de la Pape, fon époufe, à Mefiîre Bernard
Dejrioux, Juge de Police à Lyon. Cette Ter-

re jouiffoit anciennement de très-belles pré-

rogatives, puifque le Seigneur ne relevoit

d'aucun Souverain, comme le prouve un titre

de i3i3, par lequel Etienne de Laye, Sei-

gneur dudit MeJJimy, fe foumit à la foi &
hommage de Guichard de Beaujeu, Seigneur

Xx
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fouverain de Dombes, & à raifon de cet hom-
mage, ledit Guichard de Beaujeu s'engagea

de payer à Etienne de Laye une Ibmme de

400 livres, & de défendre à perpétuité la Ter-

re de Mejfimy, qui ne dépendoit pas aupa-

ravant de fon hommage, de la conferver dans

tous fes privilèges, de ne point fouffrir qu'il

lui fut fait aucun tort, ou par lui ou par fes

fucceffeurs: cet hommage futrenouvelé à un

autre Guichard de Beaujeu par Louis d'E-

perfe, au nom & comme tuteur de Barthé-

lémy de Laye, le 18 Septembre 1417, & il

efl à remarquer que dans ce même titre il eft

dit que les fuccelîeurs & héritiers pourront

rentrer dans la fouveraineté qu'ils avoientde

leur Terre, & fe fouflraire à la foi & hom-
mage à laquelle ils venoient de fe foumettre,

enrembourfant, audit Souverain de Dombes,

la fomme de 400 livres qu'ils avoient reçue

pour lui prêter hommage; ce titre a été dé-

poféen la Chambre des Comptes de Paris.

Le Seigneur actuel de cette Terre ert Marc
Desrioux, Chevalier, Seigneur, Comte de

MeJJimy & d'Efpey (fils de Mellire Jacques-

Antoine Desrioux, ancien Procureur Général

& Confeiller d'Honneur au Parlement de

Dombes, & arrière-petit-fils d'ANxoiNE Des-

rioux, Premier Préfident & Intendant de la

Principauté de Dombes, en faveur duquel &
de fa Famille, la Terre de Mejftmy^ comme il

a été dit ci-devant, fut érigée en Comté : ce

dernier étoit fils de Bernard Desrioux, ac-

quéreur de ladite Terre.)

L'éredion de cette Terre en Comté neff

pas la feule marque de diftinftion dont le Duc
du Maine gratifia cette Famille par fes Let-

tres Patentes de 1699. Il accorda encore à la

branche du Sieur Antoine Desrioux de Mes-
siMY, à EliJ'abeth de MaJé:[ieii, fon époufe, à

leurs enfans & defcendans mâles, ;i perpé-

tuité, la faculté que les filles qui naitroient

des enfans mâles & defcendans defdits Sieur

& Dame Desrioux & de Malé^ieii, puiiTent

anoblir ceux qui les épouferoient, en forte

que les maris des filles defcendantes par mâ-
les defdits Desrioux & Malé:{ieu, fuûent te-

nus pour nobles Gentilshommes, qu'ils puif-

fent fe qualifier Ecuyers & parvenir au de-

gré de Chevalier, &c.

Les armes de la Famille Desrioux, Sei-

gneur de MeJJimy & d'Efpey, font : d'a^^ur,

à la bande d'or, chargée de 3 trèfles de fi-
nople, & accompagnée de 2 befans d'or.

Supports : deux lions d'or. Cimier: couronne
de Comte. {Notice envoyée.)

MESTRE. Voy. MAISTRE(de).

MESTRE, Famille noble dont il efl parlé

dans l'HiJl. héroïque de la Noblejjfe de Pro-
vence, tom. II.

Antoine Mestre , Seigneur d'Aigalades

(fils d'un autre Jean-Antoine, originaire de

Languedoc, & de Madeleine Griffet), fut

pourvu d'un office en la Généralité de Pro-
vence. Il époufa, en 1744, Thérèfe de Gri-

maud, dont il a eu poflérité.

Il a pour fceur Catherine Mestre, qui s'eft

mariée avec Joachim de Gail, mort ancien

Capitaine d'Infanterie, Chevalier de Saint-

Louis, Gouverneur du Fort Notre-Dame de

la Garde de Marfeille, dont des enfans.

Les armes : d'a'^ur, à 3 chevrons d'or,

furmontés d'une trangle d'argent, chargée
de 3 bandes de gueules ; le chef de Vécu

chargé d'un croijjant d'argent, entre 2

étoiles d'or.

MESVILLIERS, en Picardie: Famille

dont il eft parlé dans le Nobiliaire de Picar-

die, p. 346.

Antoine de Mesvilliers, demeurant à

Charly, EleiSion de Soiffons (qui tire fon

origine d'Antoine de Mesvilliers), mourut
revêtu de la charge de Secrétaire du Roi, du
nombre des 54, après 10 années de fervice,

& fut maintenu dans fa noblelTe par M. Do-
rieu. Intendant de Soiffons. (C'efl: ce que
nous favons d'après le Nobiliaire cité.)

Les armes : d'or, au chevron de gueules,

chargé d'une patte de griffon d'argent, &
accompagné en chef de 2 merlettes de fable,
£ en pointe d'unferpent ondoyant d'azur,

lampaffé de gueules.

MÉTAER (le), en Bretagne, RelTorts de

Saint-Brieuc & de Dinan.

Jean le Métaer, Capitaine des Francs-

Archers de l'Evêché de Saint-Brieuc, Lieu-

tenant du Prévôt des Maréchaux, vivoit en

1484, avec Olive Bertho, fon époufe.

Ceux de ce nom furent déclarés nobles

d'extraâion, au rapport de M. de Lefrat,

par Arrêt rendu en la Chambre de la Réfor-

mation, le 5 Odobre 1668. D'autres des mê-
mes nom & armes, auffi des Refforts de Saint-

Brieuc & de Dinan, au rapport de M. Huart,

furent pareillement déclarés nobles d'an-
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cienne extradion, par Arrêt rendu en ladite

Chambre de la Réformation le 4 Juin 1669,

tems que vivoit François le Métaer, Sei-

gneur de Villebarbou, qui fut confirmé dans

fon ancienne noblede.

Les armes : d'argent, à 3 merlettes de

fable.

MÉTAYER ou MÉTAER (le), Sieur de

la LondejenNormandiejÉIefliondeBayeuXj

Famille qui porte : de gueitles,à trois étoiles

d'argent.

MÉTAYER (le), en Bretagne, Reffort de

Saint-Brieuc : Famille qui remonte à Jean

LE MÉTAYERj Pré-vôt des Maréchaux, en Bre-

tagne, en 1490. Elle fut déclarée noble d'ex-

traâion, au rapport de M. de Larlan, par

Arrêt rendu en la Chambre de la Réforma-

tion le 14 Août 1669.

Les armes : d'azur, à la croix engrêlée

d'or, cantonnée de 4. /leurs de lis d'argent.

MÉTAYER (le), autre Famille de la

même Province, Refforts de Vannes, d'Auray

& de Ploërmel. Vincent le Métayer, Sei-

gneur du Verger & de Barac'h, qui s'eft al-

lié avec Marie de Trévégat, fut, au rapport

de M. de la Bourdonnaye, déclaré noi'/e d'ex-

tra&ion, par Arrêt rendu en la Chambre de

la Réformation le 26 Janvier 1669.

Les armes : d'argent, au pin de finople,

chargé de pommes d'or, le fût accofîé de 2

merlettes defable.

MÉTAYERou MESTAYERdela HAYE
(le), en Normandie : Famille qui a été main-
tenue dans fa nobleffe, le 5 Novembre 1668.

Anne-Marie le Métayer de la Haye,
baptifée le 26 Mars 1674, fut reçue à Saint-

Cyr au mois de Mai 1686, après avoir prou-

vé qu'elle étoit defcendue de Palamède le

Métayer, Seigneur de Guichainville, & de

Marie de Lieurray, fon époufe, qui vivoient

en i555. (11 eft parlé de cette Famille dans
YHiJloire de la Maifon d'Harcourt.)

Les armes : d'a\ur, à 3 aigles d'argent,

rangées enfafce, becquées & membrées de
fable.

MEUDON, ancienne Nobleffe, qui a donné
un Panetier du Roi fous Philippe le Bel, e'n

1294, dans Robert de Meudon, Chevalier;

deux Maîtres de la Vénerie du Roi, ès-années
i3i3 & i3 i5, dans Henri DE Meudon & dans

Jean de Meudon en 1346, & deux Maîtres

Enquêteurs des Eaux & Forêts de France,

l'un dans Henri de Meudon en i335, & l'au-

tre, en i355, dans Jean de Meudon. (Il pa-

roît que cette Famille eft éteinte.)

Les armes : gironné d'or & de gueules de

6 pièces ; au latnbel de 3 pendans. {Hifl. des

Grands Officiers de la Couronne, t. VI II.)

MEUGNIER, en Dauphiné: cette Famille

prouve, par les titres, qu'elle eft originaire

du Marquifat de Saluées, où il y en a encore

une autre de ce nom. Elle a donné jufqu'au-

jourd'hui des Officiers qui ontfervi avec dil-

tinclion, comme des Capitaines de 100 hom-
mes d'armes, des Capitaines de Cavalerie &
d'Infanterie, &c. Les aînés de cette Famille

n'ont époufé que des filles de condition de-

puis huit générations. L.e premier qui s'éta-

blit en Dauphiné en i520, fut

I. Noble Pierreou Jean deMeugnier, quij

fervant le Prince de Piémont, paffa, pour

quelques mécontentemens, au fervice de

France, où il commanda une Compagnie de

100 hommes d'armes, & fut fait comman-
dant pour le Roi du Fort de Quirieu, en

Dauphiné. Il le remaria, en i522, avec Ca-

therine de la Poype de Vertrieu (d'une an-

cienne Nobleffe du Dauphiné), de laquelle il

eut :

1. Laurent, qui fuit;

2. Et Claude.

II. Laurent de Meugnier, Ecuyer , a

époufé, en 1549, Marguerite-Anne de la

Tour, aux conditions d'en porter le nom &
les armes. (Elle jouilToit de la Maifon forte

de la Balme, en Dauphiné, dont les fuccef-

feurs ont acquis la haute juftice : c'eft une

terre où il y a trois clochers). De ce mariage

vinrent trois garçons, entr'autres :

1. Antoine, qui fuit;

2. Et Charles.

III. Antoine de Meugnier fe maria, en

1608, à Jeanne de Boulieu (d'une ancienne

Nobleffe du Dauphiné), dont il eut nombre
d'enfans ; l'aîné fut

IV. Robert de Meugnier, qui s'eft allié, en

1625, à Renaude de Vallier de By, aufli du

Dauphiné, dont vinrent :

1. Simon, qui fuit
;

2. Et Claude de Boulieu, Chanoine Régulier

de Saint-Antoine & Abbé de Thiers.

V. Simon de Meugnier de Boulieu époufa,

Xxij
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en 1646^ Claudine du Boys, du Dauphiné,

de laquelle vinrent :

1. François, qui fuit;

2

.

Charles, OfRcier dans le Régiment de Nor-

mandie, tué au fervice
;

3. Pierre, Prieur de Parmilieu
;

Et cinq filles, dont une Religieufe, & les au-
tres mariées.

VI. François de Meugnier de Boulieu s'efl:

marié, en 1670, avec Gabrielle de Valence

de la Mignardière (de la Province du Fo-
rez)j dont il eut :

1. Guillaume, qui fuit;

2. Louis de Boulieu de la Tour, Officier au
Régiment Dauphin

;

3. Pierre, Prieurde Parmilieu& de Jujurieux,

vivant en 1758
;

4. François, Capitaine au Régiment de la

Feuillade ;

5. Simon, Officier au Régiment du Commif-
faire Général

;

Et quatre filles, dont une s'efl mariée à Meffire
Abel de Loras , d'une ancienne nobleffe du
Dauphiné ; une eft Religieufe Urfuline

, &
les deux autres font Carmélites à Lyon.

VII. Guillaume de Meugnier de Boulieu a

épouféj en 17 iS, Jeanne de Morand, de la

ville de Lyon, dont il a eu :

1. François-Guillaume, qui fuit
;

2. François, Capitaine au Régiment de Mo-
naco & Chevalier de Saint-Louis, non en-
core marié

;

3. Et Jeanne-Louise, qui s'efl mariée, en
1756, à André de Dritjon , Seigneur de
Beaulieu, Gentilhomme du Bugey.

VIII. François-Guillaume de Meugnier
DE Boulieu de la Tour, Chevalier de Saint-

LouiSj Capitaine de Cavalerie, Seigneur de
la Balme, Sainte-Colombe & Parmilieu, en
Dauphiné, Baron de Rioux, Seigneur d'A-
zay, en Saintonge, a époufé, en 1750, Marie-
Antoinette de Livenne de Rioux (d'une an-
cienne Nobleffe de Saintes, en Saintonge),

de laquelle il a eu :

Marie & Jeanne-Louise, vivantes en 1759,
lors de l'envoi de cette Notice.

Les armes : de gueules, à 2 lions affrontés
d'argent, couronnés d'or. Devife : Et vires

ET ANiMUS. (C'eft ainfi qu'elles font enregif-

trées dans VArmor, de France, tom. I.)

MEUILLON : de gueules, chauffé d'her-
mine s.

MEULAN (de), en Picardie: Famille no-

ble, dont eft François de Meulan, Ecuyer,
Seigneur d'Oigny, ancien Capitaine d'Infan-
terie & Chevalier de Saint-Louis, qui s'efl

marié, le 18 Mai 1760, avec Anne-Jacque-
line de la Fons, née à Paris le i3 Septembre
1734, fille de Philippe-Gabriel de la Fons,
Chevalier, Seigneur d'Hardecourt, Happen-
court. Grand & Petit-Seraucourt, & de
Jeanne-Madeleine de Commargon. De ce

mariage font ilTues deux filles.

A cette Famille appartient Charles-Jac-
ques-Louis DE Meulan d'Ablois, Ecuyer, Re-
ceveur Général des Finances de Paris, qui a

époufé, en Septembre 1762, Marguerite de
Saint-Chamans, fille de Louis, Marquis de
Saint-Chamans, &c., & de Louife-Charlotte
de Malé^ieu. Ils ont eu plufieurs enfans.

Les armes : échiqueté d'azur & d'or.

* MEULEBECKE.Terre & Seigneurie en
Flandre, qui fut érigée en Baronnie, par
Lettres du Roi Catholique, le 1 2 Août i655,

en faveurde Nicolas-Ignace de Béer, Ecuyer,
Grand Bailli de Gand. Voy. BÉER.

MEULH. Cette Famille, dont le nom eft

écrit indifféremment dans les titres Meuilh,
de Meuilh, Meul, Meulh, de Meulh &
MuLH,eft reconnue pour être d'ancieitne no-

bleffe, & fubfifle en Guyenne dans la per-

fonne de

Jean Meulh, Sieur de Pafquet, qui s'efl

marié, par contrat du 1 1 Mai 1716, avec

Marie-Olympe Lefpiault, fille A'Henri, de-

meurant à Nérac, & de Marie du Bourg. De
ce mariage vinrent :

i. Gabriel, né le 4 Juin 1720
;

2. Jean, né le 27 Oilobre 1728;
3. Et Jean, né le 12 Avril 1725.

Les armes : d'argent, au pin de finople,

fruité d'or, à 8 pommes de pin, pofées i, 3

^4; & un écuffon de gueules, brochant fur
le tout, chargé d'un dragon ailé d'or, te-

nant dans Jes pattes un ferpent d'argent,

& d'un foleil d'or, mouvant du premier can-

ton de Vécu. Devife : Benin sans venin. (Voy.

VArmor. génér. de France, reg. VI.)

MEULLENT, ancienne & illuftre Mai-

fon de Normandie, qui ne fubfifte plus depuis

plufieurs fiècles, & dont il eft parlé dans

VHiJi. des Grands Officiers de la Couronne,

tom. 11, p. 403 &fuiv., d'après la Généalogie

qu'en a donnée G. -A. de la Roque, dans fon
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Hiji. delà Maifond'Harcourt, tom. I,liv. I.
|

Elle a donné un Evéque & Comte de Noyon^

Pair de France en i35o, dans JeandeMeul-

LENT, qui mourut Evêque de Paris en i363.

— La branche aînée de cette Maifon a fini

dans Robert, IV« du nom, Comte de Meul-

LENT & de Worcefter, un des fondateurs de

l'Abbaye de Barbery, Ordre de Cîteaux,

Diocèfe de Bayeux : fa fille, Mabire, Com-

teffe DE Meullent, fut mariée, en I223, à

Guillaume de Vernon, & le Comté de Meul-

lent paffades defcendans de Mabire dans la

Maifon de le Clerc.

Troisbranches font fortiesde cette Maifon:

la première eft celle des Seigneurs de Cour-

celles & de Saint-Paër, fortis de Pierre de

Meullent (troifième fils de Robert, IIP du

nom. Comte de Meullent), lequel fut Sei-

gneur de Beaumont-Ie-Roger & de Brionne;

il abandonna le parti du Roi d'Angleterre en

1202, livra fon Château deBeaumontau Roi

de France, Philippe II, & mourut peu de

tems après. Il portoit les armes de Beaumont,

qui font : échiqueté d'or & de gueules, au

lambel d'a:[ur. — Thomas de Meullent, Che-

vaher. Baron de Saint-Paër, &c., qui mou-

rut avant le 2 3 Janvier 1448, fut le dernier

mâle de cette branche;

La féconde eft celle des Seigneurs de Gour-

nay, de la Queue & de Neubourg, fortis

d'AMAURY DE Meullent (fécond fils de Vale-

RAN l". Comte DE Meullent, Seigneur de

Gournay-fur-Marne, qui vivoit en i235.)

Ils ont fini à Henri de Meullent, vivant en

i36o;
Et la troifième, eft celle des Vicomtes d'£'-

vreux, Seigneurs d'Aubergenville, qui eu-

rent pour auteur Roger de Meullent, 1" du

nom (troifième fils de Valeran, Seigneur

d'Aubergenville, par fa femme, qui vivoit en

1197.) Ils ont fini au commencement du

XIV« fiècle dans les enfans de Pierre de

Meullent, Seigneur d'Aubergenville.

Les armes des anciens Comtes de Meul-

lent font : écartelé, aux i & 4 échiqueté

d'or & de gueules ; & aux 2 <? 3 defable, au

lion d'argent, la queue fourchée & pajfée

enfautoir.

MEUNG de la FERTÉ(de), en Bourgo-

gne. La Généalogie que nous allons donner de

cette Maifon eft dreflee d'après un extrait tiré

des Manufcrits du Cabinet du Roi en Juillet

1768, & d'après des recherches faites au Ca-

binet des Ordres.

I. Jean de LA Ferté, Ecuyer, Seigneur d'A-

louze, pafla un bail d'héritage, conjointement

avec Pierre de la Ferté, fon frère, devant

Jean Berry, Notaire à la Ferté-Nabert, le

II Mars 1459; il étoit marié, le 5 Janvier

1462, avec Pantaléonne des Vignes, lorfqu'il

partagea avec fon frère, devant Jean-André

PreVoy?, Notaire de Beaugency. 11 fit un autre

partage avec lui devant Pierre le Loyer, No-

taire à Jargeau, le 18 Août 1473; rendit

hommage pour fa femme à la Ducheffe d'Or-

léans, pour la métairie de Fontenailles, fife

dans la ParoifTe d'Uzy, &c., & remife de la

Châtellenie de la Ferté-Nabert, le 8 Juillet

1476. Il eut de fon mariage

1

1

. Jean de la Ferté, I P du nom, Ecuyer,

qui, étant au fervice du Roi, obtint des Let-

tres de fouffrance d'un an delà Ducheffe d'Or-

léans, pour l'hommage de fa Terre de Fonte-

nailles, le 24 Août 1477. Il avoit époufé, par

contrat du 3o Août 1480, Anne de la Ri-

vière. 11 prit le nom & les armes de Meung
DE la Ferté pour obéir à la claufe de la do-

nation à lui faite de la Terre de la Ferté-Au-

rain,de celles à'Ohais, Bois-Jardin, Neuvy,

&c., par Jean de Meung, Seigneur de la Ferté-

Aurain, & Jacquette Carreau, fa femme. 11

fit hommage de cette Terre à la Ducheffe

d'Orléans, de Milan & de "Valois, le 14 Oc-

tobre 1480, en paya les droits au Receveur

du Domaine du Comté de Blois le 2 1 Novem-
bre 1 481 : il eft qualifié Ecuyer, Seigneur

d'Alou^e & de la Ferté-Aurain. 11 fit hom-
mage, le 25 Juin 1489, à Pierre delà Rable,

Ecuyer, Seigneur du Lude, de la Grande

Dîme de Chaumorit, & il eut mainlevée de

la faifie féodale de la Terre de la Ferté-Au-

rain le 25 Décembre 1498. Ses enfans furent:

1. René, qui fuit ;

2. François, qui s'eft marié k ClaudeduVerne;

3. Et Barthélémy, auteur de la féconde bran-

che, rapportée ci-après.

III. René de Meung de la Ferté, Ecuyer,

partagea avec fes frères les biens à'Anne de

la Rivière, leur mère, & de François de la

Rivière, leur a'ieul, le 27 Novembre i53i :

ils font qualifiés Ecuyers. 11 avoit époufé

Anne de Troujfebois, laquelle, devenue veu-

ve, eut la tutelle de fes enfans fuivantun acte

du 9 Mai i536. René avoit partagé aupara-



795 MEU MEU 796

vant avec fes frères^ le 1 8 Février 1 528. Leurs

enfans furent :

1. Charles, qui fuit
;

2. Jean
;

3. & 4. Reine & Françoise.

IV. Charles de Meung de la Ferté^ E-
cuyer. Seigneur d'Ohais^ fait Clievalier de

l'Ordre du Roi par Lettres de Charles IX du

4 Mars 1572, époufa, par contrat du 29 No-

vembre 154g, Marie de Belin. Il tefla le 24
Février i586j ayant eu pour enfans :

1. Jean
;

2. Et François, qui fuit.

V. François de Meung de la Ferté, E-
cuyer. Seigneur de Villaine, époufa, par con-

trat du 16 Juin 1597, Gabrielle du Port,

dont il eut :

VI. Louis de Meung de la Ferté, baptifé

à Cluny-lès-Taréj Diocèfe d'Autun, le 4 Juil-

let 161 2, qui époufa, par contrat du 1 8 Sep-

tembre 1639, Charlotte de Saint-Qiientin,

de laquelle vint :

VII. Jean-François de Meung DE la Ferté,

baptifé à Cluny le 16 Septembre 1649, qui

eft qualifié dans fon contrat de mariage de

Chevalier, & aufTi de MeJJîre & de Cheva-

lier dans un jugement des Elus des Etats de

Bourgogne du i5 Juillet 1694. Ilavoitépou-

fé, le 2 Mars 1668, Michelle de Chéry,doni
il eut :

1. Jean-Michel
;

2. Charles-Alexandre;
3. Et Samuel; lefquels furent renvoyés avec

ladite de Chéry, leur mère, de l'aflignation

donnée par M . Ferrand , Intendant de

Bourgogne, le i5 Février 1698.

SECONDE BRANCHE.
III. Barthélémy de Meung (troifième fils

de Jean, l\^ du nom, & d'Anne de la Riviè-

re), Seigneur de la Ferté-iVurain, rendit hom-
mage de la grande dîme de Chaumont, à

Guillaume de la Rable, Seigneur du Lude,

le 23 Juin i53o, & de fa Terre de la Ferté-

Aurain, en la Chambre des Comptes de Blois,

le 23 Septembre 1 5 34; il comparut à la mon-
tre du ban & arrière-ban, le i5 Mai précé-

dent; obtint du Roi, au mois de Septembre
fuivant, l'établilTement de deux foires & d'un

marché à la Terre de la Ferté-Aurain ; ob-

tint une Sentence au Bailliage d'Orléans, au

fujet de la dîme de Chaumont, le 21 Novem-
bre 1540, & en fit hommage en i566. Il eut

de fon mariage, contrarié le i3 Juin i53o,
avec Francoife du Verne, fille de Simon,
Seigneur de Challement, & de Francoife de
Troujjehois (elle eft fœur de la femme de
François de Meung, fon beau-frère) :

1. René, qui fuit
;

2. Et Renée de Meung, appelée Mademoi-
felle de la Ferté., qui s'eft mariée, par con-
trat paffé devant Jean Greslé, Notaire à

Clamecy, le 7 Janvier i56i, Georges Gen-
til, Ecuyer, Seigneur des Ecots.

IV. René de Meung, Chevalier, Seigneur
de la Ferté, fit hommage au Seigneur du
Lude de la grande dîme de Chaumont, le 8

Juillet 1 574 ; rendit hommage, en la Chambre
des Comptes de Blois, pour fa Châtellenie de

la Ferté-Aurain, le 3o Juillet i5g6; il avoit

une penfion de 400 livres en i577;étoit Che-
valier de l'Ordre du Roi, Lieutenant au Gou-
vernement de la Citadelle de Metz, fuivant

une Lettre de S. M. du 5 Août 1578; fut fait

Gentilhomme de fa Chambre le 4 Janvier

i583, dont il prêta ferment le 9 fuivant, &
eut un commitimusXt 17 Avril 1597. Il avoit

époufé, par contrat du 28 Oftobre 1564, Ed-
mée de Chajielus, fille de Louis, Seigneur

& Baron dudit lieu, & d'Anne de la Rouère,
fa première femme. De ce mariage vinrent :

1. Jean, qui fuit;

2. & 3. Gabrielle & Blanche.

V. Jean de Meung, Chevalier, Seigneur de

la Ferté-Aurain, fe trouva au fiège d'Amiens

en 1597, & fut fait Capitaine au Régiment
du Duc de Fronfacle 4 Juillet 1621; eutune
autre CommifTion de Capitaine d'Infanterie

le 3 Juillet i63o, & avoit rendu hommage
de fes terres en la Chambre des Comptes de

Blois le 9 Janvier 1597. 11 époufa, par con-

trat du 5 Février 1 609, Elle de Terrièré,

fille de François, dit de Chappes, Chevalier,

Seigneur de Bonaventure, & d'Anne de Ma-
ry ; ils fe firent l'un & l'autre une mutuelle

donation, le i5 Avril 1639, de l'ufufruit de

tous leurs biens au furvivant d'eux, s'y ré-

fervant feulement chacun 5oo livres pour en

difpofer à leur volonté, foit par teflament ou
autrement, &, par cet afle reçu par Pierre

Pierre, Notaire Royal au Siège Préfidial de

Saint- Pierre-le-Moutier, ils firent partage de

leurs biens à leurs enfans, qui furent :

1 . Claude, qui fuit
;

2. Hugues, auteur de la troifième branche,

rapportée ci-après
;
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3. René, Chevalier de Malte au Grand Prieuré

d'Auvergne, qui fil fes preuves de nobleffe

remontées à l'an 1480, devant frère Pierre

de Bar, dit Buranlure , Commandeur de

Celles, & Gabriel du Clofel, Chevalier du-
dit Ordre, Commiflaires à ce député, le 10

Novembre iû32
;

4. Et Claude, laquelle fut donataire de fes

père & mère en 1 ôSg, de la fomme de 3,000
livres, payable lors de fon mariage, par fon

frère aîné.

VI. Claude de Meung, Chevalier, eut pour
fon partage de fes père & mèrej comme fils

aîné, en i63g, la Terre & Seigneurie de la

Ferté-Aurain, à la charge de payer à fon frè-

re, le Chevalier de Malte^ 200 livres, jufqu'à

ce qu'il fut pourvu d'une Commanderiez &
ce par forme de penfion. 11 rendit hommage
au Seigneur du Lude pour la grande dîme de

Çhaumont,& auiïi en la Chambre des Comp-
tes de Blois, le 4 Juillet 1647^ pour fa Terre
de la Ferté-Aurain, relevant du Comté de

Blois. Il avoit époufé, par contrat pafle de-
vant Richer, Notaire au Châtelet de Paris, le

6 Mai i63g_, EliJ'abeth de Gahnet, fille de feu

MefTire Timoléon, Chevalier, Seigneur de
Gachetières, &c., & de Loiiife d'Arthiis. Il

eft qualifié dans fon contrat de mariage. Che-
valier, Seigneur de la Ferté-A iirain & de
Tremblevif. Après qu'elle fut veuve elle pro-

duifit leurs titres de noblefle, & remonta à

1459, devant M. de Machault, Intendant de

la Généralité d"0rléansj qui maintint dans
leur nobleffe, par jugement du 3 Juin 1678^

fes enfansj qui furent :

1. Jean, Chevalier, Seigneur de la Ferté-Au-
rain, qui rendit hommage de cette Terre
en la Chambre des Comptes de Blois, le

21 Juillet 1661, & au Seigneur du Lude,
pour la grande dîme de Chaumont, le 20
Mars 1 606, tant pour lui que pour fon frère

& fa fœur ;

2. Claude, Chevalier ;

3. Et Blanche.

TROISIÈME BRANCHE.
VI. Hugues de M eung (fécond fils de Jean,

& à'Elle de Terrière), eut pour fon partage

en 1 63g, les Terres & Seigneuries de Saulière

& de Chevannes, à la charge de payer 200 li-

vres de penfion à fon frère, le Chevalier de

Malte, & 3,000 livres une fois payées aux
trois enfans de feue Elifabeth de Grantris,

fille du premier lit de la Dame de Terrière,

fa mère. Il époufa, par contrat paffé à Châ-

tillon, devant Didier Colin, Notaire Royal
à Montiérender, le 27 Mars 1640, Louife de
Verneuil, fille de Meffire Antoine, Seigneur
du Gué, de la Terre de Langlée& de Creux,
& de feue Dame Blanche de Meung de la
Ferté^ elle eut en dot outre fes droits mater-
nels, par donation de fon père, tout ce qu'il
pouvoit prétendre fur les biens de Meffire Hé-
lion de Foiffy, Seigneur de Creux, à caufe de
la donation qui avoit été faite par Dame
Louise de Meung, à ladite Dame Blanche, fa

fœur, mère de la future époufe. Ils obtinrent
difpenfe pour leur mariage en 1642, & la cé-
lébration en fut faite à la Paroiffe de Crenay,
le 25 Janvier 1642, fuivant le certificat du
Curé dudit lieu ; ils étoient parens au fécond
degré. Après fa mort, fes enfans, qui furent
mis en tutelle par ade de la juflice de Sau-
lière, du 28 Juin i658, font :

1. Claude, qui fuit
;

2. Et Elie, Ecuyer, Seigneur de Crenay, le-
quel fervit, en 166S, âgé de 20 ans, demeu-
roit avec fon frère en 1669, & affilia à fon
mariage, en qualité de Chevalier, en 1670.

VII. Claude de Meung, Ecuyer, Seigneur
de Saulière, étoit au fervice en 1668, âgé de
22ans&demeuroitdansla Paroiffe de Sainte-

Péreufe, Ekiflion de Nevers. Il fut maintenu
dans fa nobleffe avec fon frère, fur le vu de
leurs titres, & principalement du jugement
de M. de Machaulten 1668, par celui de M.
Tubeuf, Intendant des Généralités de Mou-
lins & de Bourges, du 8 Mars i66g, figné:

Tubeuf, & plus bas : Maréchal. 11 eft qua-
lifié Chevalier, Seigneur de Saulière, Chevan-
nes, Crenay 6: Châtillon-fur-Broué, demeu-
rant audit Saulière, Paroiffe de Sainte-Pé-

reufe, majeur âgé de 25 ans. Il époufa, par
contrat paffé au Château de Champdioux, en
la Paroiffe de Maux, le i" Juin 1670, Ca-
therine Sallonnier, fille de défunt noble Do-
minique, Seigneur dudit Champdioux, Cha-
menay, Chaumois, Blanzy, &c., & de Marie
Bernard, alors fa veuve, préfente avec noble
François Sallonnier, Seigneur duditChamp-
dioux, fon fils, frère de ladite future époufe.

Le contrat de mariage eft figné : Doillet, No-
taire. De cette alliance vinrent :

1. François-AIarie, qui fuit
;

2. Jean-Baptiste, Chevalier, Seigneur de
Châtillon-fur-Broué, en 1701;

3. Et Jean- François, Chevalier en 1701, Sei-

gneur de Monceaux, Capitaine au Régiment
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de la Sarre & Chevalier de Saint-Louis ; il

aflifta, comme Procureur de fon frère, au

mariage de fon neveu, en 1732.

Vlll. François-Marie de MeungdelaFerté
fut fait Capitaine d'une Compagnie dans le

Régiment Royal, Cavalerie, en la place du

Sieur de la Ferté^ fon oncle, par commiflîon

du 18 Avril 1695. Il acquit pour la fomme de

14,200 livres les domaines de Margot & de

Maleurty, fitués dans la paroiffe de Ferma-

gts, avec les beftiaux qui s'y trouvoient, de

Melfire Jean -Pierre, Ecuyer, Seigneur de

Saint-Cy, Confeillerdu Roi au Préfidial de

Moulins & Sénéchauffée de Bourbonnois,

Préfident & Tréforier de France en la Géné-

ralité de Moulins, & de Dame Marie de Vau-

vrille, fon époufe, par contrat du 8 Oftobre

1723, paflé dans la ville de Moulins-Engil-

bert, figné : Fillo\eau, Notaire Royalà Châ-

teau-Chinon. Il époufa, après la mort de fes

père & mère, en préfence de fes frères, par

contrat palle au Château de Cufy, le 7 Juil-

let 1701, Anne le Roy, fille majeure deMef-

fire Nicolas-François le Roy, Seigneur de

la Vault, la Faye* Cufy, &c., & de feue

Dame Marguerite le Gajlelier, demeurant

au Château de Cufy, paroiffe de Cervon : ce

contrat eft figné : BuJJy, Notaire Royal à

Lonnes. Leurs enfans furent :

i. Jacques-Louis, qui fuit
;

2. Et Jean-François, qualifié Chevalier, Sieur

de la Ferté, qui étoit mineur en 1732.

IX. Jacques-Louis de Meung ou Meun,

acheta les Terres & Seigneuries de la Roche
&de Millay, annexes & dépendances, fituées

ès-provinces de Nivernois, Bourgogne &
Bourbonnois, avec haute, moyenne & baffe

Juftice, droits honorifiques & direfls. Sei-

gneuries, &c., de Dame Jeanne-Angélique

Rogues de Varangeville, veuve du Maréchal-

Duc de Villars, moyennant le prix & fomme
de i3o,ooo livres, par contrat paiïé à Paris,

le i5 avril 1736, figné Fortier & Langlard,
Notaires, & infinué au bourg de la Ro-
che -Millay le 12 Juillet fuivant. Il avoit

époufé, par contrat paffé au Château de

Quincize, Paroiffe de Pouffignol-Blifmes, le

17 Novembre 1732, Marie -Louife-Fran-
çoife Pitois de Quincize, fille de feu Médire
Pierre Pitois, II<' du nom, Ecuyer, Seigneur

de Quincize, &c., Commandeur des Ordres

Royaux de N.-D. du Mont-Carmel & de

Saint-Lazare de Jérufalem, & de Louife

Gevalois: il efl qualifié dans ce contrat de
Chevalier, Seigneur de Saulière, demeu-
rant ordinairement dans la paroiffe de Sainte-
Péreufe, en Nivernois. Jacques-Louis, en
qualité de Comte de la Roche-Millay, fit,

avec fafemme,échange,le 1 1 Novembre 1749,
des héritages provenant de fon beau-père,
contre d'autres appartenant à M» Henry
Gory, Avocat en Parlement, par aile figné :

Moreau, Notaire Royal à Château-Chinon.
Ils ont eu de leur mariage :

X. Nicolas de MeungdelaFerté, baptifé

en la Paroiffe de Sainte-Péreufe, Diocèfe de
Nevers, le 7 Oflobre 1737, qui a été Chevau-
Léger de la Garde du Roi, Surnuméraire, &
a eu fon certificat de nobleffe le 20 Mari
1754.

De cette Famille étoient : 1° N de
Meung, qui a eu pour enfans :

1. François, Chevalier, Seigneur de Mon-
ceaux, Poil & Corcelle, en Nivernois, de
l'Epinay, l'Homme & la Chazotte, en
Bourgogne, âgé de Sg ans, qui a époufé, en
1756, Marguerite Comeau de Satonnay,
dont il a eu trois garçons & une fille

;

2. & 3. Jacques-Jean & Yves-Antoine, tous
deux Chevaliers de Saint-Louis, Capitai-

nes au Régiment de la Sarre
;

4. N... DE Meung, Religieufe à Moulins-En-
gilbert

;

5. El Marie-Claude, quis'eftmariée, en 176 1,

à Guillaume Comeau, Marquis de Saton-
nay.

20 Et N...., Vicomte de Meung de la

Ferté, qui s'eft marié à Antoinette-Prifcil-

le-Virginie de Clermont,d\i Dauphiné, fille

de Louis-Jofepli, Comte de Thoury, Capi-

taine de Cavalerie, & de Virginie-Prifcille

de Viart de Pimelle, fa féconde femme.
Les armes : écartelé, aux i & 4 d'hermine,

aufautoir de gueules, qui eft de la Ferté;
& aux 1 & "i contfécartelé d'argent & de
gueules, qui eft de Meung. Supports : deux
hermines au naturel.

MEURDRAC, en Normandie. Voyez
MURDRAC.

MEURON ou MORON(de), Famille no-

ble du Comté de Neuchâtel, en Suiffe, &
originaire d'Italie.

Claude Moron, Chevalier, Seigneur de

Corbetta, forti de Milan, s'établit, en 1420,

dans le Comté de Neuchâtel, oU le patois du
pays a corrompu ce nom, & l'a fait écrire
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par la fuite Meuron. Ses defcendans ont oc- 1

cupé la charge de Lieutenant du Prince

dans le Val-de-Travers jufqu'en 1667; celle

de Banneret dudit lieu a été poffédée long-

tems par une branche qui en a confervé le

furnom. Il y a eu des Maires des Verrières^

des Maîtres Bourgeois de Neuchàtel^ des Pro-

cureurs Généraux de Valangin & de Neu-
châtel, des Confeillers d'Etat, des Commif-
faires Généraux, des Confeillers du Grand

& du Petit Confeils & plufieurs Militaires.

Pierre & Isaac de Meuron étoient Capi-

taines dans le Régiment de Jacques d'Hau-

danger deGuyen 1644, aufervice de France;

Gédéon eft mort Lieutenant dans la Com-
pagnie de Guy, -au Régiment de Molondin,

Suiffe ;
— David, Capitaine au Régiment de

Janfen, fut tué au fiège de Candie en 1669;

Moïse, Capitaine d'Infanterie, fut tué à la

bataille de Rocroi en 1643 ;
— René (fécond

frère), auffi Capitaine d'Infanterie, fut tué

au fiège de Guife en i65o; — Peterman
(troifième frère) fut Capitaine-Lieutenant de

la Compagnie de PiERRE,au Régiment d'Hau-
danger de Guy ;

Charles-Daniel de Meuron efl aduelle-

ment Lieutenant dans la Compagnie Géné-
rale des Gardes SuifTes & Chevalier de l'Or-

dre du Mérite Militaire; — Jean-Pierre &
Daniel-Henri de Meuron fervent aduelle-

ment dans le Régiment Royal- Infanterie.

Plufieurs ont fervi en Pruffe, en Hollande &
en Piémont. (C'eft ce que nous favons fur

cette Famille: nous attendons un Mémoire
plus étendu.)

Les armes : d'or, à une colline de 3 cou-

peaux definople^ celui du milieuJupportant
un arbre du même. Une branche de cette

Famille, dont plufieurs ont été attachés au
fervice de PrufTe, porte : d^or, à la tête de

Maure de fable en abîme: à la bordure auffi

de fable., chargée de coquilles de pèlerin

d'argent.

* MEUSE, Baronniedansle Baffigny, qui

appartient à une branche de la Maifon de
Choifeul; elle eft diftinguée des autres par
le nom de Choiseul-Meuse. Voy. CHÔI-
SEUL.

MEUVAINES, en Normandie, Eledion
de Bayeux : la Seigneurie de Meuvaines &
Maronnes appartenoient, dans les XI I' &
XIII' fiècles, à des Seigneurs de la Maifon

Tome XIII.

de Malherbe-Saint-Aignan. Elle appartient

actuellement à Pierre-Charles, Marquis de
la Rivière, fils & héritier de Philippe-An-

toine-Viâor de la Rivière, Chevalier, Haut-
Jufticier de Meuvaines, Maronnes, Afnelles,

Seigneur & Patron de Saint-Germain-de-
Grioult & Baron de Beaudemont, décédé le

10 Janvier lySo. Voy. RIVIÈRE (delà),

en Normandie. {Diâion.des Gaules, au mot
Meuvaines.)

* MEXIMIEUX, en Breffe : par Lettres

de Charles, Duc de Savoie, du 14 Août i5 14,

Meximieux & le Bourg de Saint-Chrijîo-

phe furent unis & érigés en Baronnie en
faveur de François Maréchal, II' du nom,
Chevalier, dont la fille unique, Ifabeau,

époufa Charles de la Chambre, Seigneur de

Sermoyer. Leur fille, Claudine-Philippe de

la Chambre, porta cette Baronnie à Chré-
tien de Villelume, Vicomte de Montaigu,

dont la fille unique, Claude de Villelume,

fut mariée, en i588, à Guillaume de Bauf-
fremont, Baron de Scey. Son fils, Claude,

la vendit le 5 Mars i65o, à Claude Tocquet,

Ecuyer, Seigneur de Montgeffon.

MEYNIER (de), en Bourgogne : Famille

qui fe prétend iffue d'un Jean Meynier, que

l'Empereur Charles-Quint anoblit par Let-

tres du i^'' Mars i522, dans lefquelles ce

Prince le qualifia /on Familier; il avoit

pour frères Pierre Meynier, Prêtre, & Clau-

de Meynier, qui, par les mêmes Lettres, fu-

rent pareillement admis dans l'Ordre de la

NoblelTe. Cette Famille, dont on trouve la

Généalogie dans VArmor. génér. de France,

reg. V, part. II, fubfifte dans

Jean-Charlemagne de Meynier de la Sal-

le, Ecuyer, né le 20 Mai 1749, qui fut reçu

Page du Roi dans fa Grande Ecurie, le i5

Mars 1763. Il a deux frères aînés:

J 0SEPH - Louis - Jacques- Xavier - Germain,

né le II Oftobre 1742, profès du Chapitre

noble de Nantua, en Bugey, agrégé à l'Ordre

de Cluny;

Et Louis-Jean-Xavier-Antoine-Venuste,

né le 8 Oftobre 1743, qui a embraflé l'Etat

Eccléfiaftique;

Etpourfœurs : Louise-Jeanne-Gabrielle-

Marie- Anne -Elisabeth, née le i5 Avril

1753, reçue à Saint-Cyr le 20 Juin 1763 ;

Et Jeanne-Louise-Françoise-Catherine, née

le 2 3 Odobre 1754.

Yy
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Les armes : cCa^ur, au griffon d'or, lan-

gue & ongle de gueules.

MEYRAN ou MEIRAN. Il y a deux Fa-
milles de ce nom à Arles iffues du même
tronCj mais anoblies en différentes années:

VEtatde la Provence dans fa Nobleffe, par

l'Abbé Robert de Briançon, en fait mention,

tom. II, p. 374 & fuiv.j & il en eft aufïï parlé

dans \HiJÎ. héroïque de la Nobleffe de Pro-
vence, tom. II, p. i3o&fuiv. L'une tire fon

origine de Jean-Baptiste Meyran, de la ville

d'Arles, auquel le Roi René, Comte de Pro-

vence, avoit inféodé la Seigneurie de Carque-
ranne, & qui fut témoin au teltament de

Charles d'Anjou (neveu & fucceffeur du mê-
me René), fait à Marseille, le 10 Décembre
148 1 : c'eft tout ce qu'on a pu favoir de lui^

puifqu'on n'a pu trouver fon contrat de ma-
riage ni fon teflament ] mais des Mémoires de

cette Famille portent que Louis, qui fuit,

étoitfon fils.

I. Louis Meyran obtint de François !«", des

Lettres de nobleffe en Février i5i5, enre-
giftrées aux Archives de S. M. à Aix. 11 fut

élu premier Conful d'Arles en i5i6, & laifla

à'Jfabeau de Turpin, fa femme,

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Barthélémy, qui s'eft marié à Mar-
guerite de Saint-Martin de Champter-
cier, dont il n'eut que

i . Pierrette, qui a époufé, le 17 Décem-
bre i5Sj, Jacques de Grille, I'^"' du nom,
Seigneur de Roubias,&c.,Viguierd'Ar-

les, dont poftérité. Voy. GRILLE
;

2. Et Alix Meyran, qui s'eft mariée à

Robert de Quiqiierau-Beaujeu.

1 1 . Jean de IMeyran, Capitaine de la Tour
duTampan, près d'Arles en i52g,& élu pre-

mier Conful de cette ville en 1543, avoit

époufé, le 2 Juin 1 5 1 5, Louife de Botiic, des

Seigneurs d'Ubajre, dont vinrent :

1. Louis, qui fuit
;

2. Pierre, Chevalier de Malte, & enfuite

pourvu d'un Bénéfice dans l'Abbaye de
Montmajor, près d'Arles

;

3. Et Jean, Co-Seigneur d'Ubaye, qui s'eft

marié, en 1548, avec Marguerite de Glan-
devès, & fut père de

Pierre, Co-Seigneur d'Ubaye, qui, de
Polixène de Rochas, eut :

Quatre garçons, morts fans poftérité ;

5. EsTHER,qui s'eft mariée avecPierre
des Porcellets, Avocat Général au
Parlement d'Aix :

6. Et Françoise, qui s'eft mariée â
Honoré d'Amplioux, Ecuyer, de
la ville de Beaucaire.

III. Louis DE Meyran, II* du nom. Sei-

gneur d'Ubaye, fut élu trois fois premier
Conful d'Arles en i552^ 1557 & i565, &
fait Viguier perpétuel de la même ville en
1574 : il exerça cette charge jufqu'à fa mort,
arrivée en 1576. Il avoit époufé, i" le i*"^ Fé-
vrier 1 540, Louife de la Tour, fille de Louis,
Seigneur d'UbrayejSc d'Antoinette de Glan-
devès-Gréoux, dont deux filles, qui fe font

mariées dans les Maifons de Romieu & de
Cliiavari ; 2° en i557, Trophime de Roque-
feuil, fille d'Antoine, Seigneur de Convertis,

& de Sillette des Porcellets de laquelle il

n'eut point d'enfans; & 3» en 1564, Alix
d'Aube, fille de noble Honoré, Seigneur du
Touret & de Roquemartine, & de Catherine
de Villeneuve. De ce troifième lit vinrent :

1. Jérôme, qui fuit;

2. Jean, Sieur d'Efpin, qui s'eft marié, l'an

i5g5, à Charlotte de Chiavari, de laquelle

il eut :

Jacques, Sieur d'Efpin, qui, de Marie de
Gévaudan, fa femme, eut :

Jean, Sieur d'Efpin, qui fut maintenu
dans fa nobleffe par Arrêt du 9
Juillet 1667.11 avoit époufé, en 1646,
Angélique de Durand, des Sei-

gneurs de Bonrecueil. (Cette bran-

che eft éteinte.)

3. André, reçu Chevalier de Malte l'an 1592;
4. Et Madeleine, qui époufa Antoine de Ro-

mieu .

IV. JÉRÔME DE Meyran, Seigneur d'Ubaye,
époufa, par contrat du 23 Novembre 1587,
Marie de Pagan, des Ducs de Terranova,
& Vice-Rois au Royaume de Naples, fille de
Ferdinand de Pagan, Chevalier de l'Ordre

du Roi, & de Marie de Merles, des Sei-

gneurs de Beaiichamp. De ce mariage fortit

V. Ferdinand de Meyran, Seigneur d'U-
baye, qui tefta en 1643. 11 avoit époufé, en

1623, Philippine d'Aiguières de Méjanes,
& en eut :

1. André, qui fuit
;

2. Jacques, reçu Chevalier de Malte l'an 1649;
3. Et Thérèse, femme de Louis de Merles,

Seigneur de Beauchamp.

VI. André de Meyran, Seigneur d'Ubaye,

de Saint-Vincent & de Sainte-Croix, époufa,

le 21 Oflobre 1657, Francoife de Barrême
dont il eut :
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vil. Bertrand de Meyran, Seigneur d'U-

baye^ qui fut maintenu avec lui dans fa no-

bleffe par Arrêt des CommiffaireSj du 23 Fé-

vrier 1668. Il époufa^ en 1677, Marguerite

de Merles, fille de noble Baltha:{ar, Seigneur

de Reauchampj & de Diane de Villardy de

Quinjon, dont un fils marié. (Nous en igno-

rons l'état aéluel.)

Les armes : paie & contrepalé d'argent &
d'azur de 5 pièces; à la fa/ce d^or, bro-

chantefur le tout. (Ces armes paroiffent fort

anciennes à Arles^ dans l'Eglifede Saint-Tro-

phime & dans celles des Minimes & de Saint-

Lucien, où ceux de cette Famille ont leur

Chapelle & leur fépulture, aufli bien que

dans l'Eglife d&s Récollets où ils font bien-

faiteurs : elles ont pour Supports : deux cen-

taures, la partie de l'homme de carnation,

& la partie de cheval d'argent. Cimier : une

givre d'azur, couronnée d^or & iffante de

gueules.)

MEYRAN ou MEIRAN (de). Famille,

qui, en vertu d'une tranfaftion faite, l'an

1 667, avec la précédente, porte les mêmes ar-

mes, & efl ilTue d'ExiENNE de Meyran, lequel

fut anobli par Lettres d'HENRi III, au mois

de Juillet i582, en confidération de fes fer-

vices & de ceux que Barthélémy de Meyran,
fon père, & Etienne de Meyran, fon aïeul,

avoient rendus à nos Rois pendant les guer-

res civiles en plufieurs endroits, même dans

la ville d'Arles, en qualité de Capitaines de

cette ville, où ils s'étoient fidèlement com-
portés, pour laconfervation delà même ville,

dans le fervice du Roi : ces Lettres ont de-

puis été confirmées par d'autres de Louis

XIV, données à Saint-Germain-en-Laye, au
mois de Janvier 1676.

L Cet Etienne de Meyran fut envoyé en

16 17, Ambaffadeur à la Porte Ottomane, &
il efl fait mention des fervices qu'il rendit au
Roi, en cette occafion dans les Lettres Paten-

tes que le Roi fit expédier, en érigeant la Ba-
ronnie de la Goy, en Marquifat. 11 s'étoit

marié, le 6 Juin iSgS, avec Marguerite de
Lacetta ou la Ceta (félon l'Abbé Robert), qui
lui apporta la Seigneurie de Nans. Il en eut:

1. Jacques, qui fuit
;

2. Et Guillaume, rapporté après fon aîné.

IL Jacques de Meyran, Ecuyer, Seigneur
d'Ubaye, époiifa, à Arles en 1627, Anne de
Conjtantin, dont vint :

III. Etienne de Meyran, Seigneur d'U-
baye & de Saint-Vincent, 'Viguier & Capi-
taine pour le Roi de la ville d'.^rles, qui
s'eft marié, l'an i65o, avec Catherine-Céfa-
rie de Grille, dont la poftérité eft éteinte de-
puis au moins 20 à 25 ans.

II. Guillaume de Meyran de Lacetta, Sei-

gneur de Nans, fervit d'abord en qualité de
Cornette Blanche de la Compagnie du Prince
deJoinville, fils du DucdeGuife; futenfuite

Lieutenant-Colonel dans le Régiment de
Buoux & premier Conful d'Arles en 1667. II

avoit époufé, en i635, Marie-Anne de Lau-
gier de Montblanc, fille d'Honoré, & de
Madeleine de Barrême. Leursenfans furent :

i. Jean, qui fuit
;

2. Honoré, tué après avoir donné desmarques
de fa valeur & de fon courage à la bataille

de Saint-François, en Allemagne, en com-
mandant le Régiment de Languedoc

;

3. EtBLANCHE,qui s'eft mariée, le ôSeptembre
i656, à Jean-Baptijle de Forbin, Seigneur
de Turriers, Capitaine d'une Compagnie
de Chevaux-Légers. Voy. FORBIN.

I I I . Je an de M EYRAN de Lacetta, Seigneur
de Nans, Marquis de la Goy, par Lettres

Patentes du Roi Louis XIV, expédiées en

1702, en récompenfe des fervices que cette

Famille avoit rendus, fut premier Conful
d'Aix & Procureur du pays en 1 687. Il avoit

époufé, le 17 Février 1662, Marthe d'Ar-

cujfta, des Vicomtes d'E/parron, dont il eut:

î. Joseph-Etienne, qui fuit;

2. François, Capitaine d'Infanterie dans le

Régiment Royal & dans celui de Boufflers
;

3. Louise, qui a époufé François-Louis des

Porcellets, Chevalier, Marquis de Maillan-

ne, &c., duquel elle n'eut point d'enfans.

Voy. PORCELLETS (des).

4. Et Thérèse, qui s'eft mariée à Etienne de
Giraud, l'an 1699; elle en a eu poftérité.

Voy. GIRAUD, originaire de Provence.

IV. Joseph-Etienne de Meyran de La-

cetta, Seigneur de Nans, Marquis de la Goy,
fervit dans la première Compagnie des Mouf-

quetaires de la Garde du Roi, fut Gouver-

neur de la ville de Saint-Remy, élu premier

Conful d'Aix & Procureur du Pays en 17 16.

Il avoit époufé, le 1 1 Novembre 1 695, Blan-

che de Crofe-Lincel, dont il eut :

V. Jean-Baptiste de Meyran de Lacetta,

Seigneur de Nans, Marquis de la Goy, qui

donna, à l'exemple de fes père & aïeul, aveu

& dénombrement & prêta hommage de la

Yyij



Terre & Marquifat de la Goy, le 26 Septem-

bre lySS, & fut Syndic de la Noblelïe de Pro-

vence. Il avoit époufé, le 37 Juin 17 19^ Ca-
therine de Mujy, fille de N.... de Mufy,
Comte de la Tour-du-Pin, &c., dont cinq

enfansj entr'autres :

VI. Joseph-Etienne de Meyran de Lacet-

TA, II» du nom, Seigneur de Nans, Marquis

de la Goy, qui a été Capitaine au Régiment

d'Orléans, Cavalerie, & s'eft marié, le 2 Juin

1749, avec Thérèfe-Catherine de Picquet,

fille du Marquis de Méjanes. (Nous igno-

rons s'il en a eu poflérité.)

Les armes comme ci-devant.

MEYRIA, en Franche-Comté: ancienne

NoblelTe éteinte.

Pierre de Mevria , Seigneur de Long-
montj vivant en 1490, acquit la Terre de

Gramont, d'Antoine du Saix, & époufa Guil-

lemette d'Ivrj'. Leurs enfans furent:

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Claude, Chevalier, dont nous ignorons

l'alliance.

Jean de Meyria, Seigneur de Rofy, Long-
mont & Gramont, &c., fut créé Chevalier

par l'Empereur Charles-Quint, le 5 Janvier

i53o, à Bologne, en Italie, pour s'être dif-

tingué à la bataille de Pavie. 11 époufa Clau-

dine de Morel, fille de Pierre, Seigneur de

Beauregard, & d'Antoinette de Sivria, de

laquelle il laiffa :

1. Gaspard, qui fuit
;

2. Et Claudine, femme, en i55o, de Phili-

bert de Malyvert, Seigneur de Conflans,

veuf de Catherine de Grillet. Elle en eut

poftérité. Voy. MALYVERT ou MALI-
VERT.

Gaspard de Meyria, Seigneur de Rofy,
Longmont & Gramont, &c., époufa 1" Ber-
narde de Bonnivard , dont il n'eut point

d'enfans; & 20 le 26 Juillet i56^,Françoi/e
de Mojrria, fille d'^nfoine, Seigneur cfe Moy-
ria, & d'Antoinette de Beaufort. Du fécond

Ht vinrent:

1. Pierre, Seigneur de Rofy, qui fut accordé

en mariage avec Françoife de Seyturiev,
fille de Jean, Baron de Cornod, & de Mar-
guerite d'Achey, fa féconde femme ; mais
il mourut avant la confommation d'icelui;

2. Hugues, qui fuit
;

3. Jean-Claude, Seigneur de Gramont, Prieur
de Villette, en Breffe

;

4. Claudine, femme de Charles de Seyturier,

Seigneur de Saint-Germain, en Reverraont,

MgY ^
fils puîné de Louis de Seyturier, Seigneur
delà Verfonnière, & de Claude de Candie;

5. Et Jeanne, qui s'eft mariée, le 18 Janvier
iSSy, à Jean, Seigneur de Montferrand,
&c., dont des enfans. Voy. MONTFER-
RAND, en Bugey.

Hugues de Meyria, Seigneur de Rofy,
Baron de Toulongeon, Capitaine des Gen-
darmes du Roi d'Efpagne, époufa, i» le 19
Juin 1597, Claudine-Philiberte de Grolée,
fille de Claude, Comte de Grolée, &c., &
de Claire de Montluel, dont il n'eut point
d'enfans ;& 2° le 6 Septembre 1607, Margue-
rite de Grolée, (Me d'Antoine, Seigneur de
Gerboules, &c., & de Marguerite d'Urre.
De ce mariage vint un fils unique, nommé

François, Baron de Rofy & de Toulongeon,
Seigneur de Gramont, qui vivoit en i65o.

Les armes : écartelé, aux i & ^ de gueules,

au chef d'argent ; aux 2 &. 3 de gueules,

à 2 fa/ces d'argent j au chef paie d'argent
& de gueules de 6 pièces. (Manufcrit de feu

Piganiol de la Force.)

MEYRONNET, Famille noble que l'on

dit originaire de la ville d'Avignon, où elle

tenoit très-anciennement un rang dilfingué;

ce qu'il y a de certain, c'efl qu'elle efl connue
depuis longtems en Provence, où elle a don-

né nombre d'Officiers pour le fervice du Roî,

tant fur mer que fur terre & dans la Robe.
1. Jacques de Meyronnet, devenu le chef

de la branche aînée de fa Famille (par la mort
d'HoNORÉ de m eyronnet. Officier dans le Ré-
giment de Provence), eft qualifié noble dans

plufieurs a£les, & notamment dans la tranf-

aftion qu'il pafïa avec le Chapitre de Saint-

Sauveur d'Aix, le 16 Septembre 161 6, devant

Borilli, Notaire. Il avoit époufé Marguerite
de Monte, dont il eut plufieurs enfans: le

feul qui ait eu poftérité fut Paul, qui luit.

II. Paul de Meyronnet, fils aîné, fut dé-

puté plufieurs fois à la Cour par les Etats de

la Province. Il fe maria avec Catherine de

Moricaud, dont il eut:

i. Philippe, qui fuit, tige de la branche des

Marquis de Châteauneuf ;

2. Alphonse, auteur de celle des Barons de

Saint-Marc, rapportée ci-après
;

3. Et N de Meyronnet, Abbé de Saint-

Honorat de Lérins.

BRANCHE
des Marquis </e Châteauneuf.

III. Philippe DE Meyronnet fut reçuCon-
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ieiller en la Gourdes Comptes, Aides & Fi-

nances de Provence en i656j & fe maria,

pai contrat du 28 Janvier 1662, pafle devant

Nicolas Darbes, avec Madeleine de Caba-
nes, fille de noble Jean-Augujiin, & de Ca-

therine de Thibaiid de TiJ'ati, de Sannes.

Leurs enfans furent:

1. Paul, qui fuit
;

2. Et Pierre, Capitaine de Cavalerie dans le

Régiment de Wiltz, par Commiffion du 9
Novembre 1697, Chevalier de Saint-Louis

& Lieutenant-Colonel du même Régiment,
devenu Marteville & enfuite du Luc.

IV. Paul deMevronnet, reçu Confeiller au
Parlement de Provence en 1688, obtint, par

Lettres Patentes d'Avril i727jrére£lion delà
Terre de Châteaiineiif en Marquifat, dont

il rendit hommage au Roi en cette qualité, à

la Chambre des Comptes de Provence, le i3

Mai 1727. 11 avoit épouié, par contrat du 4
Juillet 1692, pafle devant Beauftii, Notaire

à Aix, Anne de Fauris-Saint-Vincent, fille

de Charles de Fauris, & de Dame Anne
d'Arnaud deRouffei. Dece mariage vinrent :

1. Philippe, qui fuit
;

2. Joseph-Pierre, Procureur du pays;
3. Charles, Maréchal des Camps & Armées

du Roi, Commandeur de l'Ordre Royal &
Militaire de Saint-Louis, qui mourut à Aix,

en Provence, le 17 Mars 1772 ;

4. Et Balthazar- Esprit- Augustin, d'abord

Moufquetaire du Roi, enfuite Capitaine de
Cavalerie & Chevalier de Saint-Louis.

V. Philippe de Meyronnet, II" du nom.
Marquis de Châteauneuf, reçu Confeiller au
Parlement, après fon père, en 17 18, prêta

hommage au Roi en qualité de Marquis de

Châteauneuf, le 21 Avril 1742. Il époufa, x"

Thérèfe de Clapiers-Cabris, dont une fille,

morte en bas âge; & 2" par contrat du 22

Juillet 1733, palïé devant Giij-on, Notaire à

Aix, Marie-Thérèfe de Piolenc, fille d'Ho-
noré-Henri, Seigneur de Beauvoifin, Pre-
mier Préfident du Parlement de Grenoble, &
de Françoije d' Yfe de Saléon, dont entr'-

autres enfans :

1. Paul-Joseph, qui fuit
;

2. Balthazar, Eccléfiaftique
;

3. Jules ;

4. & 5. Et deux filles.

VI. Paul-Joseph de Mevronnet, reçu Con-
feiller au Parlement, après fon père, en 1757,
a prêté hommage au Roi, en qualité de Mar-
quis de Châteauneuf, le 3o Janvier 1769.

(Nous ignorons s'il eft marié & s'il a eu pof-
térité.)

BRANCHE
des Barons de Saint-Marc.

III. Alphonse de Mevronnet (fécond fils

de Paul, l^^"" du nom, & de Catherine de Mo-
ricaud), reçu Procureur Général en la Cham-
bre des Comptes, Cour des Aides & Finan-
ces de Provence, le 4 Décembre i656, fut

Confeiller du Roi en fes Confeils d'Etat &
Privé & de fes Finances, le 3o Mars, & reçu

le 29 Mai 1660. Il époufa Thérèfe de Fau-
ris, fille de Jean, 11° du nom. Seigneur de
Saint-Vincent, & de Marguerite de VillO'

ges. Leurs enfans furent:

1. Jules-François, qui fuit;

2. Joseph- Philippe, Bachelier de Sorbonne;
3. Marguerite-Claire, qui s'eft mariée, en

1698, à Jofeph Arnaud, Seigneur de Ni-
bles, Confeiller au Parlement, dont elle

fut la féconde femme. Voy. ARNAUD, en
Provence

;

4. Et Catherine, vivante, fans alliance, en
1759.

IV. Jules-François DE Mevronnet, Baron
de Saint-Marc, reçu Confeiller au Parlement
de Provence en 1709, époufa, le 9 Août 171 3,
Catherine-Marguerite de Mathieu-Mar-
tin (a), fille de François -René, Major du
Régiment de la Vieille-Marine, & de Cathe-
rine de Ripert de Montclar. Ils eurent :

1. Philippe, qui fuit
;

2. Joseph, Capitaine de VaifTeau à la promo-
tion de J757 & Chevalier de Saint-Louis;

3. Et Marie-Josèphe-Julie, femme de noble
Pierre de Robinot, Commiffaire des Guer-
res en Provence.

V. Philippe de Meyronnet, Baron de
Saint-Marc, reçu Confeiller au Parlement
de Provence le i3 Mars 1737, a époufé, le 6
Septembre 1740, Marie-Thérèfe de Fauris,
fille de noble Charles de Fauris de Saint-

Clément, Grand Sénéchal d'Epée d'Hyères,

& de Françoife de Fauris de Néoiiles, fa

confine. Il en eut:

I. Jules-François-Bruno, qui fuit ;

(a) C'eft dans la perfonne de cette Dame qu'à
fini cette branche de la Famille de Mathieu,
originaire de la ville de Sienne, qui vint, lors

des troubles de la République de Florence, s'é-

tablir à risie, dans le Comtat, & enfuite à .Apt :

elle a donné plufieurs officiers, qui fe font dif-

tingués dans le ferviçe.
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--, Et trois autres garçons, Officiers des Vaif-

feaux du Roi.

VI. Jules-François-Bruno de Meyronnet^
Baron de Saint-Marc^ a été reçu Confeiller au
Parlement de Provence en 1765. (Nous igno-

rons s'il eft marié.)

Les armes : d'azur, à un rocher d'argent,

fortant d'une mer du même , accompagné
en chef de 2 croijfans aujji d'argent. (Il eft

parlé de cette Famille dans Y Hijt. héroïque

de la Nobleffe de Provence, tom. 11^ p. i33

& fuiv.)

MEYSERI A, ancienne Nobleflede Breffe,

éteinte^ dont nous allons donner une notice^

d'aprèsunJ/awH/cr/fdePiganiolde la Force.

Hugues de Meyseria eft nommé dans un
titre de l'an ii5i

;

Hugues & Guy de Meyseria fignèrent à

une Charte l'an i2o5;

Hugues, Seigneur de Meyseria, fit hom-
mage à Humbert , IV* du nom. Sire de

Thoire & de Villars, l'an 12 19;
Geoffroy de Meyseria, Chevalier, vivant

en 1240, époufa Alix du Saix, fille de Hu-
gues, Chevalier, & veuve de Geoffroy de

Sachins ,•

Guillaume de Meyseria, Prieur de Neu-
ville en Breffe, vivoit en 1260

;

Bernard de Meyseria, Chevalier, époufa

Guillemette de Gorrerod, fille de Hugues,
Seigneur de Gorrevod, & de Guillemette de

Claiffé : il vivoit encore en i3i3;

Jean de Meyseria, Damoifeau, fut léga-

taire de tous les biens d'Ancelife de Fetans

(femme de Hugonet de Dommartin, Damoi-
feau), par fon teftament de l'an i36i ;

Jean de Meyseria, II* du nom, Seigneur

de Tirant, vivoit en i38o. Il époufa Ancelis

de Montburon, fille de Guillaume, Seigneur

de Montburon , & d'Jfabelle de Verfey,
dont fortit

Jean de Meyseria, II1<' du nom. Seigneur

de Tirant, qui s'eft marié, en 141 8, avec Ca-
therine de Cordieu, fille de Louis, Seigneur

de Serres, & de Jeanne de la Vernée. Leurs
enfans furent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Amé, Seigneur en partie de Tirant, qui s'eft

marié à Antoinette du Chajîelard, fille de
Pierre, Seigneur du Chajlelard, & de Jean-
nette de Montburon

;

3. Claude, Damoifeau, qui s'allia avec Gîye
du Chajlelard, fa fœur

;
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4. GuYE, femme, en 1466, de Claude du Chaf-
telard, Seigneur d'Aigrefeuille, frère def-

dites filles
;

5. Antoinette, qui s'eft mariée, le 10 Janvier
1450, à Antoine de Corfant, Seigneur de
Broces, fils aîné de Claude, Seigneur dudit
lieu, dont poftérité;

6. Et Claudine, femme à'Amblard de Cor-
fant, Chevalier, fils puîné du même Claude
de Corfant, Seigneur de Broces,& de Fra«-
çoife de Monfpey. Voy. CORSANT.

Jean de Meyseria, Seigneur de Tirant, vi-

voit en 145 I. Il époufa Pernette de Bolo-
mier, fille de Claude, Seigneur de Bolomier,
& de Philiberte d'Aicrillia, dont il eut:

Claude de Meyseria, Seigneur de Tirant,
qui étoit marié, en i5i2, avec Antoinette de
Ferlay, fille de Jérôme, Seigneur d'Efpeyf-
foles, & de Marguerite de la Vernée.
De la même Famille étoit Pierre de Mey-

seria, Seigneur d'Efpeyffoles, qui époufa, en

1443, Etiennette, Dame d'Efpeyffoles, &
en eut :

Claudine, Dame d'Efpeyffoles, femme de Guil-
laume de Montferrand, avec lequel elle vi-

voit en 1460, & en a eu poftérité. Voyez
MONTFERRAND, en Bugey.

Les armes : de ftnople, au pal d'argent.

MÉZIÈRES, en Normandie : Famille no-
ble, de laquelle étoit Anne de Mézières, née
en 1762, reçue à Saint-Cyr au mois de Juil-

let 1686, après avoir prouvé que Jean de
MÉziiiREs, Seigneur de Soquence, vivant en
i5oo, étoit fon cinquième aïeul.

Les armes : d'or, au lion de fable, armé
& lampaffé de gueules.

* MÉZIÈRES, en Touraine, au pays de

Brenne : Terre & Seigneurie que Charles
d'Anjou, I«''du nom, Comte du M aine, donna,
le 10 Mars 1465, à fon fils naturel, Louis

d'Anjou, qui fut père de René & aïeul de

Nicolas d'Anjou, en faveur duquel cette Terre

fut érigée en Marquifat, par Lettres du mois
de Juillet i566, enregifirées le 16 du même
mois. Sa fille unique. Renée d'Anjou, époufa
François de Bourbon, Duc de Montpenfier,

&c., bifaïeul d'Anne-Marie-Louife d'Or-
léans, dite Mademoifelle de Montpenfier

,

morte le 5 Avril 1693. Ce Marquifat fut ac-

quis par Antoine-Galiot de Saint-Chamans,
fils d'j4nfo/«e,Seigneur de Méry, d'une bran-

che cadette de la Maifon de Saint-Chamans,
l'une des plus anciennes du Limoufin, où
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elle eft connue dès le XII« ûèc\e, & où eft la

Terre de Saint-Chamans, qui lui a donné
fon nom. Voy. SAlNT-CHAMANS.
Les armesdes Marquis DE MÉziÈREsétoient:

femé DE FrancEj au lion d'argent, mis en

franc-canton, à la barre d'argent brochan-
te fur le tout ; à la bordure de gueules.

* MÉZIÈRES, autre Seigneurie érigée en
Baronnie en faveur à'Antoine Duchen, par

Lettres du mois de Mars i65y, enregiftrées

au Parlement le 2 3 Août 1 65 8,& en la Cham-
bre des Comptes le 14 Février i65g.

MÉZUILLAC ou MUZILLAC (de), en

Bretagne : ancienne Noblelïe, dont étoit Jac-

ques DE MÉZUILLAC, quij au rapport de M.
Barrin, fut déclaré noble d'ancienne extrac-
tion & maintenu dans la qualité de Cheva-
lier, par Arrêt rendu en la Chambre de la

Réformation le 27 Mars 1669.

Les armes : de gueules, au léopard lionne

d'hermines.

MICAELIS, que quelques-uns écrivent

MlCHAELISj mais qu'on prononce Mikae-
Lis, dit l'Abbé Robert de Briançon, dans fon
Etat de la Provence dans fa NobleJJ'e, t. Il,

p. 38 1, & dont il eft auiïi parlé dans VHiJî.
héroïque de la Noblefj'e de Provence, t. Il,

p. i35, eft une ancienne Famille de la ville

d'Aix.

L Jean de Micaelis, duquel elle tire fa

defcendance, étoit Confeiller & Secrétaire de
Louis III d'Anjou, Roi de Sicile, Comte de
Provence, qui a régné depuis l'an 1417 juf-

qu'en 1434. L'on trouve, dans ces années-là,

des Commifïîons & des Privilèges accordés

par ce Prince, dont les Lettres font lignées

par Jean de Micaelis, fon Secrétaire. Ilavoit

époufé Catherine de Rodulf, dont il eut :

II. André de Micaelis, Co-Seigneur d'Al-

lons, qui sert marié, le 28 Juillet 1478, à

Marguerite de Tributiis, fille de noble & il-

luftre Pierre de Tributiis, & à'Eléonore de
Fos. De ce mariage vint :

III. Jean de Micaelis, II'" du nom, élu fé-

cond Conful d'Aix en i5 16, qui s'efl marié,

le 26 Novembre i5 26, avec Marie de Roux.
Leurs enlans furent :

1 . Claude, qui fuit
;

2. Honoré, auteur de la féconde branche rap-

portée ci-après
;

3. Barthélémy, qui tefta le 8 Avril i553. 11

fut père de

Joseph ou Jean de Micaelis, Seigneur de
Bedejun, reçu Confeiller en la Cham-
bre des Comptes en 1 576, qui eut trois
fils:

Balthazar, Gaspard & Esprit, Sei-
gneurs de Bedejun, morts fans
poftérité.

Et deux filles, mariées dans les Mai-
fons de Caiffan & de Galice.

4. Esprit, auteur de la troifième branche,
rapportée ci-après;

5. Et Antoine, qui n'eut quedeux filles, l'une

s'efl mariée dans la Maifonrfe Carandet ou
Caradet, à Marfeille-

IV. Claude de Micaelis fut élu Affeffeur

d'Aix en i535, & reçu Confeiller au Parle-

ment en 1554. Il épou(a Madeleine de Mar-
tini ou Martin, & en eut:

Claude & Nicolas, qui fuit : ces deux frères

partagèrent la fuccelTion de leur père en
i583.

V. Nicolas de Micaelis, fécond Conful
d'Aix en 1601, époufa, en i583, Diane de

Gaufridy, des Seigneurs de la Galinière,

dont il eut :

VI. Alexandre de Micaelis, qui s'efl ma-
rié, le 16 Décembre 1618, à Louife de Gué-
rin du Cajlellet, fille à Alexandre, l" du
nom, Confeiller au Parlement, & de Mar-
guerite de Cajîellane-Ma^augues , de la-

quelle vinrent:

i. Alexandre, qui fuit;

2. Et Marguerite, femme à'Arnaud de Vil-

leneuve, Seigneur de Thorenc & de Vau-
claufe.

VII. Alexandre de Micaelis, II« du nom,
élu fécond Conful d'Aix, Procureur du pays
en i658, s'allia, en 1646, avec Vidoire d'Ef-
tienne-ChauJfegros, dont il eut entr'autres

enfans :

i. Joseph, qui fuit
;

2. Et Madeleine, femme de N.... Galaup de
Chajieuil, dont la Famille , féconde en
hommes favans, s'efl éteinte de nos jours.

VIII. Joseph de Micaelis, Ecuyer, époufa,

le 17 Juin lyog, Aurélie de Robert d'Efcra-
gnolles, & en a eu :

Armand-Guillaume, qui fuit;

Et deux filles, l'une a époufé Jofeph de Bœuf,
Confeiller en la Cour des Comptes.

IX. Arjiand-Guillaume de Micaelis, E-
cuyer, a époufé, en 1754, Demoifelle N....
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de Ga^an, de la ville de Toulon, dont il a

des enfans.

SECONDE BRANCHE.
IV. Honoré de Micaelis (fécond fils de

JeaNj II* du nom, & de 31arie de Roux),

époufa Catherine de Bourdon, & fit fon tef-

tament le i5 Oftobre iSyg, en faveur de fa

femme & de fes enfans, favoir :

1. Jean-Antoine ;

2. Raymond, qui fuit;

3. Paul
;

4. Et Alexis, légataire de fon père. Il fut fé-

cond Conful d'Aix, Procureur du pays en

1609, & mourut fans poftérité.

V. Raymond de Micaelis, Seigneur en par-

tie du Bignofc, dont il prêta hommage au

Roi en 1609, fut Capitaine de 60 hommes
d'Ordonnances, ainfi qu'il confie des contri-

butions du pays en 1594. Il époufa, en i6o5,

Madeleine d Olivet, & en eut:

1. Honoré, qui fuit
;

2. Et Gaspard, qui s'eft marié, par contrat

paffé devant A»i/n, Notaire, en 1647, ^vec

Sexte d'Eiguéfier, dont il eut :

Charles, qui n'a laiffé que deux filles,

dont une s'eft mariée dans la Maifon

de Grajfe-Montauroux, & l'autre, nom-
mée Elisabeth, a époufé Jean-Bap-
tiJie-Profper le Blanc, l^' du nom, Sei-

gneur de Caftillon, Affeffeur d'Aix,

dont poftérité. Voy. BLANC (le), éta-

bli à Aix.

VI. Honoré de Micaelis, 11= du nom.

Seigneur du Bignofc & du Sueil, fut élu fé-

cond Conful d'Aix, Procureur du pays en

1662, & fe maria, le 27 Juin 1627, par con-

trat palTé devant Citrane, Notaire, avec Ifa-

beau de Laurens, fille de Pierre, Confeiller

au Parlement, & de Madeleine d'Albertas

de Villecro\e. Leurs enfans furent :

1. Jean-Antoine, qui fuit
;

2. & 3. Paul & Jacques.

VII. Jean-Antoine de Micaelis, Seigneur

du Bignofc, fécond Conful d'Aix, Procureur

du pays en 167 1, époufa, le 26 Mars 1667,

Catherine de Laidet, fille de Z,oï«5, Seigneur

de Montfort, & de Catherine de Sigoin-

Beaulieu. Il en eut:

Paul, qui fuit
;

Quelques autres fils, morts au fervice;

Marie-Anne, qui a époufé Antoine d'Eigué-

fier de laJavie, duquel elle n'eut point d'en-

fans;

Et Catherine, qui s'eft mariée avec Jean-
Jofeph de Mène, Seigneur de Campagne,
&c., Confeiller en la Cour des Comptes,
dont des enfans. Voy. MENC.

VIII. Paul de Micaelis, Seigneurdu Sueil,

Confeiller en la Chambre des Comptes en

1694, a eu de Gabrielle de Lombard, fiWtdt

noble Henri, Seigneur d'Amirat, & de
Marguerite de Villeneuve-Bargemont,

IX. Jean-André de Micaelis, Seigneurdu
Sueil, Confeiller en la même Cour, marié à

Théodore de Camelin, de la ville de Fréjus,

dont il n'a point eu d'enfans.

TROISIÈME BRANCHE.
IV. Esprit de Micaelis (quatrième fils de

Jean, 11» du nom, & de Marie de Roux),
époufa Marie d'Arbaud-Bargeniont, dont
il eut :

V. Joseph de Micaelis, Confeiller en la

Chambre des Comptes en i6o3, qui de Lu-
crèce de Cabanes lailïa

VI. Jean-Augustin de Micaelis, fuccefTi-

vement Confeiller en la même Cour & au
Parlement, lequel époufa Catherine de
Boyer, fille de Vincent, Confeiller au Parle-

ment, & de Claire de Garons, dont font ifTus:

1. Vincent, Confeiller au Parlement, mort
fans alliance

;

2. Joseph, Prieur de Sainte-Croix, Chanoine
de l'Eglife d'Aix;

3. Sauveur, qui fuit
;

4. Charles, Chevalier de Malte;

5. & 6. Blanche & Catherine, mariées dans

les Maifons de Pontevès-Gien & de Sa-

bran-Canjuès.

VII. Sauveur de Micaelis, d'abord Che-

valier de Malte, quitta la Croix après le dé-

cès de fon frère aîné, fut Baron de Martialis

& Confeiller au Parlement. 11 fe maria dans

la Maifon de Théfan-Venafque, & a laiffé

des enfans, qui vivent fans alliance.

Les armes: d'or, à la fafce d'azur, char-

gée de 3 croix fleuronnées, au pied fiché

d'or, accompagnée de 3 Jempervives de fi-

nople, fans tige ; à la bordure engrêlée

de gueules.

MICAULT d'HARVELAY. N.... Mi-

cault. Seigneur d'Harvelay, Garde du Tré-

for Royal en 1755 (dont la mère eft fceur de

feu M. Pam^, a époufé, en Décembre 1 761,

N.... de Nettine. Il a deux frères, un Briga-

dier,& le Sieur de Gourbeton.
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MICHAEL, en Bretagne, Reffort de Nan-
tes. Jean MichaeLj Seigneur de la Bourgon-
nière, & Gabriel Michael, Seigneur de la

Roliandière, fon frère^ furent déclarés no-

bles d'ancienne extraâion, au rapport de

M. de la Bourdonnaye, par Arrêt rendu en

la Chambre de la Reformations le 20 Janvier

1669.

Les armes: écartelé, aux r <5 4 de fable,
à la tour dargent; aux 2 & "i d'or, à 3

croix pattées de gueules; à la bordure d'ar-

gent.

MICHAUj en Bretagne: Famille de la-

quelle étoit

:

I. Jacques MichaUj Sieur de Montaran,
Secrétaire du Roi en la Chancellerie de Bre-

tagne en i672senfuite Tréforier des Etats

de la Province. Il époufa Marie le Gouver-
neur, dont il eut :

1. Jean-Jacques, qui fuit;

2. Et Maurille, Sieur de Ruberfo, né le 8

Décembre 1672, Confeiller au Grand Con-
feil le 17 Septembre lôgS, puis au Parle-
ment de Rennes le 10 Septembre 1697,
Sénéchal de Bretagne en Avril 1700, dont
il fe démit en 1732, & honoraire au Grand
Confeil le 9 Février 1733. Il a été marié,

& eft mort à Paris, fansenfans, le 12 Août
1738.

II. Jean-Jacques Michau, Sieur de Mon-
taran, né le 4 Septembre 1668^ Confeiller au
Grand Confeil le 25 Novembre i6go, obtint,

le 12 Avril 1700, des Lettres de compatibi-
lité pour exercer la charge de Tréforier des

Etats de Bretagne, & mourut Doyen du Con-
feil le 16 Décembre lySo^ à 82 ans. Il avoit

époufé 1° Françoife Gourreau, le 3o Sep-
tembre 1700, fîUe de François, Confeiller à

Angers, & de Marie Périgault; 1° Marie-
Jeanne de la Pierre de Frémeur, fille de
Thomas, Capitaine Garde-Côtes de Vannes^
& de Louije Eudo ; & 3° Marie-Jeanne de
Villemur, morte le 23 Novembre 1764^ à

73 ans. Du premier lit il lailTa

1. Jacques-Marie-Jérôme, qui fuit.

Et du troifième lit vint :

2. Jean-Jacques, Sieur de Thieux, Confeil-
ler au Parlement de Paris le 16 Juillet

1732, mort fans alliance, âgé de 26 ans, le

2 Décembre 1738.

III. Jacques -Marie -Jérôme Michau de
MoNTARAN, Confeiller au Parlement de Pa-
ris le 8 Mai 1722, Maître des Requêtes le 29

Tome XIII.

Avril 1746, Intendant du Commerce &
Commiffaire de la Compagnie des Indes,

époufa, 1° le 29 Mars 1729, Marguerite-
Marie Vireau de Villeflix, née le 25 0£lo-
bre 1709, morte le 3i Mai 1763, fille de
Louis-François Vireau de Villeflix, Maître
de la Chambre aux Deniers; & 2" en 1764,
Louife-Philiberté Trefmeau,vcuyede N....

Chaumat. Du premier lit font ilTus:

1. Jean-Jacques- Maurille, qui fuit;

2. Et HippoLYTE- Louis -Marie , Sieur de
Montbiin, Confeiller au Parlement le 26
Août 1760, qui s"eft marié, le 9 Janvier

1769, à N... de Cotte, fille de Jutes-Fran-
çois de Cotte, Maître des Requêtes & Pré-

fident au Grand Confeil, & à'Anne Claude
MousUer. (Nous ignorons s'il en a eu des
enfans.)

IV. Jean-Jacques-Maurille Michau, Sei-

gneur de Montaran, né le 7 Juin 1735, reçu

Confeiller au Grand Confeil le 14 Septembre

1754, Intendant du Commerce & Maître des

Requêtes le 23 Février 1768, a époufé, le 8

Mai 1770, N... Gauthier, ^WeA'Èdme Gau-
thier, Fermier Général, & de Thérèfe-Jac-
queline le Noir. (Nous ignorons s'il a eu des

enfans.)

Les armes: d'argent, à l'aigle impériale

de fable, becquée & membrée de gueules.

MICHAULT, Ecuyer, Seigneur de Beu-
villers, en Normandie, Eleflion de Lifieux;

Famille qui porte pour armes : d'a^^ur, à la

bande d'or, chargée de 'iflammes de gueu-
les, & accojîée de 2 rofes du Jecond.

MICHEL. Ce nom eft commun à plufieurs

Familles nobles du Royaume, tant en Nor-
mandie, Bretagne, Dauphiné, Provence,

qu'ailleurs :

MICHEL, en Normandie, Eleflion de

Caen; Famille établie aux environs de Vire,

& qui porte : écartelé , aux 1 & 4 d'or., à une
étoile de gueules; aux 2 & "6 d'a\ur , à
l'aigle éployée d'argent.

MICHEL, Chevalier, Seigneur de Tour-
nay & des Parquets, même Province, Elec-

tion de Bernay
,
porte: d'a\ur, à l'aigle

éployée, au vol abaiffé d'argent; écartelé

d'or, à une étoile de gueules. (Ces armes

nous font préfumer que ce pourroit être une
branche de la précédente.)

MICHEL, Ecuyer, Seigneur de Verdun,

Zz
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auffi en Normandie, Eleflion de Valognes,

porte : de fable, à la croix potencée d'or,

cantonnée aux i & 4 d'un croiffant, & aux
2 &'i d'une coquille, le tout du même.

MICHEL, de la même Province, Eleftion

de Lifieux, a pour armes : écartelé, aux i

& ^d'argent, à l'aigle éployée, au vol abaif-

fé de fable
i
aux 2 & "i d'or, au foie il de

gueules.

MICHEL, en Bretagne, Reffort de Saint-

Renan: ceux de ce nom furent d'abord inter-

loqués par Arrêt rendu en la Ciiambre de la

Réformation, au rapport de M. Huart, le 4
Décembre 1667, &, par autre Arrêt rendu
en la Chambre le 18 Février 1668, ils furent

déclarés nobles d'extradion, au rapport de

M. de la Bourdonnaye.
Les armes : écartelé, aux i & ^ de fable,

à 9 macles d'argent , 3,3 <5 3 , aux 2. & i

d'or, à la coquille de gueules.

MICHEL, de la ville de Nantes, N... Mi-
chel, Ecuyer, Confeiller du Roi, Tréforier

Général de l'Artillerie & du Génie de Fran-
ce, & l'un des Directeurs de la Compagnie
des Indes, a eu de fon mariage avec N
Bernier,

1. Henriette-Françoise, qui s'eft alliée, le 4
Juillet 1757, avec N..., Marquis de Mar-
beiif, Maréchal de Camp & Gentilhomme
de la Manche de M. le Dauphin. Voy. MAR-
BEUFou MARBŒUF.

2. EtGABRiELLE-AuGUSTiNE,néele7 Juin 1744,
qui a époufé, par contrat du 23 Janvier,

célébration le 28 Février 1762, François de
Levis, dit le Marquis de Levis, Lieutenant
Général des Armées du Roi, &c. Elle a été

prél'entée, le jour de fon mariage, par la

Maréchale de Mirepoix, & a eu poflérité.

Voyez LEVIS , branche des Seigneurs
à'Ajac.

il MICHEL (de). Famille établie en la ville

de Marfeille.

Jean-Joseph de Michel de Léon eut de
Dame Marie-Anne Borelj-, fon époufe,

François de Michel de Léon, qui fut pour-
vu par le Roi de l'Etat & Office de fon Con-
feiller, Tréforier de France & Général de fes

Finances en Provence, par Provi fions de S.

M. du 9 Mai 1777, pour lequel il a prêté fer-

ment, & a été reçu le 22 du même mois en la

Cour des Comptes, Aides & Finances de
Provence, féante à Aix, enregiflrées au regif-

MIC a»è

tre Laetitia, H" part., fol. 376, & inflallé le

même jour au Bureau des Finances, & Cham'
bredu Domaine de la même ville. Il a époufé,

par contrat paffé le i5 Juillet 1755, devant
M^ Gourdant, Notaire à Marfeille, après les

difpenfes obtenues en Cour de Rome, le i5

Mai de la même année, annexées au Parle-

lement de Provence, le 3o Juin fuivant, An-
ne Mille, fa confine au premier degré, fille

de Baltha^ar, ancien Echevin de Marfeille,

& de Dame Claire Borely. Il a eu pour en-

fans :

1. Paul-François-Marie DE Michel de Léon,
Avocat en la Cour ;

2. & 3. Anne-Claire-Hélène& Anne-Claire-
Irène.

Les armes : d'azur, à une gerbe de blé

d'or, liée de gueules; au chefcoufu de gueu-
les, chargé de 3 étoiles d'or; elles font enre-

gillrées à VArmor. de la Ville de Marfeille,

Généralité d'Aix, reg. I", N° 585, d'après

l'Ordonnance rendue, le 10 Juillet 169g, par

MM. les Commiffaires Généraux, pour le fait

des Armoiries, ainfi qu'il confie du brevet

fur parchemin, ligné: d'Ho^ier.

MICHEL, Famille originaire du Rouer-
gue, dont étoit

Charles-François Michel, Secrétaire du
Roi en 1728, & Receveur Général des Fi-
nances de Montauban, lequel a eu de Fran-
çoije- Claudine du Frefne, fon époufe, morte
le i*^' Novembre 1736,

Gérard-François Michel, Sieur de Mont-
pezat, en Rouergue, né le 24 Août 1720,
reçu Confeiller au Grand Confeil le 22 Dé-
cembre 1739, & Grand Rapporteur en Chan-
cellerie le 9 Avril 1740, lequel a époufé, le 18
Juillet de la même année, Marie-Hélène Co-
chin, née le 27 Juin 1723, fille d'Henri Co-
chin, célèbre Avocat au Parlement & Secré-

taire du Roi, & de Jeanne-Hélène Regnard,
fa féconde femme. Il en a eu

Un fils, né en 1741, mort en 1751.

Les armes : d'a\ur, au griffon d'or ; au

chef d'argent
, femé de rofes de gueules.

MICHEL de BEAUREGARD (de), en
Dauphiné : Famille dont nous ne connoiflons

que les armes, qui font : d'or, au ferpent
tortillé definople, lampaffé d'azur ; au chef
de gueules, chargé d'une perdrix d'argent,

allumée de gueules.
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MICHEL DE CAMBERNON, en Nor-

mandie, Diocèfe de Coutances, eft une Fa-

mille qui fut maintenue dans fa noblelïe

en i496,&dont il eft parlé dans IMrwior.

génér. de France, reg. I, part. 1, p. 382.

I. Thomas Michel, Ecuyer, Sieur de la

Michelière, homme d'armes des Ordonnances

du Roi, époufa Jeanne le Cordier, dont :

II. Jean Michel, monté de trois chevaux

à la journée d'Azincourt, où il fervitbien le

Roi. De Perrine Maurice, fon époufe, il eut:

m. Pierre Michel, Ecuyer, qui le maria

avec Avice de Vilaines, fille de Michel de

Vilaines, Chevalier, Seigneur de Vilaines

& de Savigny, dont vint :

IV. Guillaume Michel, Ecuyer, Seigneur

de Véli, qui fut maintenu dans l'exemption

des tailles & autres impofitions, par Juge-

ment de 1496, en conféquence de ce qu'il

avoit juftifié, qu'il étoit anciennement noble

& ilTu de noble race. Il époufa Alliette A-

dam, fille de Thomas Adam, Ecuyer, Sei-

gneur de Montbofq, ilTu des Seigneurs de

Cambernon. De ce mariage vint :

V. Pierre Michel, Ecuyer, Seigneur de

Véli & de la Michelière, qui époufa, 1° avant

l'an 1496, Marie de la Mare; & 2° le 5 Mars

i5o5, Gillette de Murdrac. Du premier lit

vinrent :

1. Guillaume, qui fuit;

2. & 3. Pierre & Martin, qui partagèrent,

avec leur frère aîné, la fucceiïion de leurs

père & mère.

VI. Guillaume Michel, II" du nom, E-

cuyer. Seigneur de Bellouze, Lieutenant Gé-

néral au Bailliage de Saint-Sauveur- Lende-

lin, paya, le 18 Janvier 1529, la dixième par-

tie du revenu de fes Fiefs, ainfi que l'avoient

fait les autres Nobles, pour fournir à la ran-

çon du Roi François I'', & au recouvrement

du Dauphin & du Ducd'ORLÉANS, enfans de

S. M., détenus en otage en Efpagne. Il fe

maria, le 20 Septembre 1 5 2 1, avec Margue-
rite Hervieu, & en eut:

1. Arthus, qui fuit;

2. Et Pierre, Seigneur de la Chefnaye.

VU. Arthus Michel, Seigneur de Bellou-

ze, de Creully, du Châtel, &c., époufa, en

1 5 60, Francoife Adam, fiWt à! Olivier Adam,
Seigneur de la Malherbière, dont vinrent:

1. Guillaume, Confeiller à la Cour des Aides

de Normandie ;

2. Et Adrien, qui fuit.

VIII. Adrien Michel, Ecuyer, Seigneur

de Bellouze, Confeiller du Roi au Siège Pré-

fidial du Cotentin, eut de fon mariage, ac-

cordé en 1 610, avec Charlotte de Guejnon

de Riipalay,

1. Louis, qui fuit;

2. Et Jacques, Ecuyer, Sieur du Hamel.

IX. Louis Michel, Seigneur & Patron de

Cambernon, Seigneur de Bellouze, Capitaine

dans le Régiment de Canify, Chevalier de

l'Ordre du Roi, époufa Charlotte le Poupi-

nel, veuve de Charles Nicole, Receveur des

Tailles, & fille de Melchior le Poiipinel, Sieur

de la Bernardière. De ce mariage vint pour

fils unique,

X. Jacques Michel, Ecuyer, Seigneur de

Bellouze, Seigneur & Patron de Cambernon,
d'Ifigny & de Marivaux, qui fut Lieutenant

de Cavalerie, puis Gouverneur de la ville de

Coutances. 11 époufa, le 26 Mai 1673, Ma-
rie-Anne le Tréfor, fille de Nicolas le Tré-

for, Ecuyer, Seigneur de la Bellerie. De ce

mariage vinrent :

1. Charles, qui fuit
;

2. Jacques, Ecuyer, Seigneur d'Ifigny, Capi-

taine de Dragons
;

3. Et Louis, Ecuyer, Seigneur Je Camprond,
Capitaine de Cavalerie.

XI. Charles Michel, Ecuyer, Seigneur de

Cambernon, d'Iligny, de Camprond, de Ma-
rivaux, &c., né le 23 Septembre 1678, reçu

Page du Roi dans fa Grande Ecurie, le 29

Décembre 1694, puis Cornette de la Com-
pagnie Meflre de Camp du Régiment du

CommilTaire Général de la Cavalerie, par

Brevet du 3i Mai 1698, Gouverneur de la

ville de Coutances, mourut en 1712. Il avoit

époufé, le 3o Mars 1702, Elifabeth de la

Vieuville, fille aînée, héritière principale &
noble de Jean de la Vieuville, Ecuyer, Sei-

gneur du Chaftellier & de Pouez, & d'EliJa-

beth de Montgomméry. De ce mariage font

iffus :

1. Jean-Charles, Ecuyer, Seigneur de Cam-
bernon

;

2. Nicolas-Jacques-Elie Michel de la Vieu-

ville, né le 26 Juillet 1704, Moufquetaire

du Roi en 1721 ;

3. Et François-Louis, qui fuit.

XII. François- Louis Michel de Camber-

non, Ecuyer, né le 23 Mai 171 1, fut reçu

Page du Roi dans fa Petite Ecurie, le 19 Avril

1727.

Zzij
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Cette Famille a donné un Général à l'Or-

dre des Chartreux dans la perfonne de Dom
Jean Michel^ mort en i5gg.

La Terre de Cambernon efl entrée par hé-

ritage dans la Maifon de du Moncel, & eft

aujourd'hui poffédée par Léonor du Moncel,
dit le Chevalier de MartinvaJI, ancien Ca-
pitaine d'Infanterie & Chevalier de Saint-

LouiSj frère cadet à'Henri-Jacques, II" du
nom^ appelé le Marquis du Moncel, Cheva-
lier de Saint- Louis & ancien Officier au
Corps Royal-Artillerie. Voy. MONCEL (du).

Les armes: d'a:^ur, à la croix d'or, can-
tonnée de 4 coquilles du même.

MICHEL, dit MARTELLL ou MAR-
TELEY, de la ville de PertuiSjDiocèfed'Aix,

en Provence: Famille ancienne, dont il efl:

parlé dans VHiJi. de Provence, par Céfar
Noftradamus, à l'article des nobles Familles
de PertuiSj p. yoS, en ces termes : Les Mi-
chels, dits Martels, e/quels ne donnepeude
lujlre rAvocat Martel, perfonnage affés
connu du Sénat & de la Province, par Pcx-
cellence deJon parler & la vigueur de Jon
efprit, les Archimbauds, &c., font ceux qui
font réputés pour nobles, foutiennent cette

qualité, & peuvent afpirer à l'honneur du
Confulat & dupremier Chaperon : à la marge
de cet article eft l'an 1493. (Cette Hiftoire,

in-fo!.j a été imprimée à Lyon chez Simon
Rigaud, en 1614.)

I. Noble Michel Michel, fuivant un ex-
trait des Livres de Raifons des Martelli,
époufa une Demoifelle de l'illuftre Maifon de
Grimaldi. Il exifle encore une ancienne vi-

tre, fur laquelle les armes des Michel Mar-
telli font peintes dans le même écuflon, mi-
parti avec celles de Grimaldi; celles de Mar-
telli à droite, & celles de Grimaldi, fufelé
d'argent & de gueules, à gauche. De ce ma-
riage vint :

I I . Noble Nicolas Michel, qui époufa Ber-
nardine de Balbani, dont il eut :

1. Pierre;
2. Louis, qui fuit

;

3. Et Antoine. (Ces trois enfans tranfigèrent
avec leur mère, par adle en latin, paffé le

4 Juin i5i i.)

III. Noble Louis Michel, aliàs M.\rtelli,
premier Conful de Pertuis en 1 53 1 & iSSg
(charge qui ne fe donne qu'à la NoblelTe),

fonda une Mefl"e^ en 1 55 1, avec fa femme^ &

mourut la même année. Il avoit époufé, en
i5o7, noble Jeaumette de Gap, de laquelle
vinrent :

François-Antoine, qui fuit
;

Et d'autres enfans.

(On trouve fur le cadaftrede Pertuis, à l'ar-

ticle de noble Louis Michel, dit Martelli,
les mêmes Terres & les mêmes biens, qui
ont toujours été poftédés par tous fes defcen-
dans.)

IV. Noble Antoine Michel, dit Martelli,
fut premier Conful de Pertuis en 1 540, tefla,

le 9 Septembre i55o, en faveur de fes enfans,

& laiffa la jouilTance de fes biens à fon époufa
Alayonne de Guigonnet, de la même Fa-
mille que celle de Gérente. Il eut de fon ma-
riage :

1. Clément, qui fuit
;

2. 3. &4. FouquET, Honoré & Barthélémy.

V. Noble Clément Martelli tranrigea,le

3 Janvier 1569, avec fes frères, tefta en fa-

veur de fon fils aîné, & mourut en 1610. Il

avoit époufé, par contrat du 14 Juin i56i,
31arguerite Alix de Léou^e, dont il eut :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Gilles
;

3. Et Joseph, qui s'ell marié, à Marfeille, avec
N.... de Félix de la Reynarde.

VI. Noble Pierre Martelli, premier Con-
ful de Pertuis en 1609, 16 17 & 1634, tefta le

29 Oflobre 1642, & mourut le 7 Août 1643.
Il avoit époufé, par contrat du 29 Septembre
1 601, Francoife d^Etienne (des Seigneurs de
Saint-Jean, de la ville d'Aix), dont vinrent :

1. André, qui fuit
;

2. Et Antoine, Prêtre de l'Oratoire.

VII. Noble André de Martelli, premier
Conful de Pertuis en 1 644 & 1 654, fut main-
tenu dans fa nobleflfe fur la repréfentation de
fes titres, vérifiés & confirmés par les Com-
miflaires du Roi, le 3o Janvier 1669, à Aix,
& mourut en 1704, âgé de 92 ans. II avoit

époufé, par contrat du 4 Avril 1634, IJabeau
de Joannis, de la ville d'Aix, morte en 1703,
âgée de 85 ans, dont il eut :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Et Antoine, Théologal d'Agde.

VIII. Noble Pierre Martelli, mort le 22
Avril 17 10, avoit époufé, par contrat du
16 Septembre 1681, Jeanne de Salelles, de
la ville d'Agde, dont il eut :
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1. Antoine, qui fuit
;

2. Et Anne, rapportée après fon frère.

IX. Noble Antoine de Martelli époul'a,

par contrat du 25 Juin 171 1, Marie-Anne

d'Etienne, fa parente, & mourut^ fans pof-

térité, au mois de Mars 1 748

.

IX. Anne de Martelli, fa fœur unique &
héritière de tous fes biens, a époufé, le 9 Oc-

tobre 1704 j noble Félix Juvenel , W" du

nonij Seigneur de Carlencas, de la ville de

Pézénas,en Languedoc, dont des enfans. Voy.

JOUVENEL.
Les armes de Michel Martelli font: d'or,

à la fafce d'azur, accompagnée en chef

d'une tête & col de vache de gueules, pofée

en profil. Cimier: une femblable tête. Sup-

ports : deux lions. (Généalogie rédigée d'a-

près un Mémoire dreffé fur titres originaux

ou extraits en forme, qui font entre les mains

de M. Juvenel de Carlencas.)

MICHELI ou MICHIELI, Maifon très-

confidérable & une des plus anciennes de

Venife, laquelle remonte à l'époque de la

fondation de cette République. Elle a donné
un Cardinal, grand nombre de Sénateurs, de

Généraux d'armées, de ProcurateursdeSaint-

Marc, trois Doges à la République de Venife

dans les XI" & XIl^ fiècles, &c,; elle a en-

core donné trois Évêques de Venife dans les

XIK XIII'=& XVilMlècles. Un Mémoire,
dreflé fur les titres originaux qui nous ont

été communiqués & que nous avons vérifiés,

nous apprend qu'une branche eft établie à

Genève depuis i556, & qu'elle eft fortie d un
rameau établi à Lucques; ce rameau remonte,

par aftes publics, contrats de mariage, fon-

dations, monumens, faits & citations hifto-

riques, jufqu'au XI 1= fiècle. Beverini, Bur-
lamaqui & Nicolas Lucius, tous hiftoriens

Lucquois, en font le plus grand éloge, &
rapportent que ce fut à Bartholomeo de Mi-

CHELi,'que leur Patrie dut fa liberté, qu'il

acheta de fes deniers aux Pifantins en 1367:

il étoit alors réputé homme de la plus an-

cienne & de la plus noble extraâion. La Ré-

publique de Lucques a de plus expédié à la-

dite Famille tant en 1756, qu'en 1770, un
Recueil comprenant le relevé de toutes les

charges qu'elle a pofl'édées, des monumens
qui font érigés en fon honneur, ainfi que de

tous! es autres titres & illuftrations qu'elle a

dans les propres Regiftres. Ces aeux aftes.

munis du fceau de la République, font léga-
lifés par fon Envoyé à Florence & par les

Miniftres Plénipotentiaires de France, qui
ont attefté de l'ancienne illuftration & de la

nobleffe, fans origine, de cette Famille. Par
ledit Recueil il confie que depuis iSôg, où
le Gouvernement de Lucques fut rétabli arif-

tocratique par l'Empereur Charles 1 V, & où
Bartholomeo de Michfli en fut créé le pre-

mier Magiftrat, les defcendansdudit ont tou-

jours occupé, de père en fils, la même place

jufqu'en 1766, qu'OcTAvio, II* du nom, étoit

Doge ou Gonfalonier, comme on le verra ci-

après. Ce Recueil fait foi que ceux de cette

Famille font reçus dans l'Ordre de Malte &
autres Chapitres nobles, que plufieurs ont

été AmbalTadeurs en France & en Efpagne.

La branche de Genève remonte à Francesco
de Mîcheli, qui obtint la bourgeoifie des

trois Ligues Grifes, en reconnoiflance de fes

fervices rendus en i557; cette branche a été

également reçue Bourgeoifede la République
de Genève pour les mêmes motifs, & elle eft

qualifiée dans fes différents ailes de noble &
de très-illujlre extraâion. Les trois chefs de

cette Famille, en 1620, étoient Gentilhom-
mes ordinaires de la Chambre de Louis XIII,

& depuis ce tems, fans interruption, elle a

donné des Officiers au fervice de France; elle

y a eu, dans le dernier fiècle, cinq Compa-
gnies Franches de 200 hommes levées à fes

frais; deux Capitaines aux Gardes Suiffes;

plufieurs Commandans de Bataillon & Co-
lonels d'Infanterie : cinq ont été tués au fer-

vice; il y en a encore aujourd'hui quatre au
fervice de France. Cette branche a auflTi donné
des Capitaines qui ont eu des Compagnies
Franches au fervice de Hollande & des au-

tres PuilTances Étrangères. Elle poflede ac-

tuellement & a toujours poffédée des Terres

& Seigneuries : l'une dans le pays de Vaud;
l'autre dans le Duché de Savoie, & une troi-

fième fur le territoire de Genève. Une partie

de la Terre d'Afnières, en Breft'e, lui fut dé-

volue, par fucceffion, en 1722, & il lui fut

accordé pleine & entière exemption de toutes

tailles & droits, comme illue de Gentils-

hommes de haute extraâion, par les conclu-

rions du Procureur Général de l'Eleflion de

Bourg-en-BrelVe: cet a£le eft du 7 Septembre

1722, figné : Bi:[ct,Bolo:{on & Bran^ier.

ViTALis M1CHIEL1, élu Doge en 1096, con-

tribua beaucoup au fuccès de la première
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Croifade des Princes Chrétiens^ fous Gode-
froy de Bouillon^ rendit d'autres grands fer-

vices, & mourut en 1 102
;

Dominique Micheli, fils du précédent, fut

élu Doge en 1 1 16, fe croifa en 11 23, battit

l'Armée des Sarrafins, & fit lever le fiège de

Jaffa en 1 1 24 ;
prit la même année la ville de

Tyr, oùj faute d'argent, il paya fes Troupes

en monnoie de cuir bouilli, appelée de fon

nom Michelettes, qui furent échangées con-

tre de l'argent à fon retour à Venife : ce fer-

vice, rendu à fa Patrie, lui valut la permif-

fion de charger fes armes de 21 befans d'or,

ornement que conferve encore la branche

dont il eft la fouche. Il refufa la Couronne
de Sicile, qui lui fut offerte, & mourut en

ii3o. (Tous ces faits font cités par Amelot

de la Houffaye, dans fon Hijî. du gouverne-

tnent de Venife, Sic, Amfferdam, 3 vol. in-

12.)

ViTALis MicHELi, defcendant des précédens,

élu Doge en 1 156, fit la guerre aux Grecs,

arma contre l'Empereur Frédéric Barbe-
roz<^e,en faveur du Pape Alexandre I1I,& fut

affafTiné dans une fédition le 27 Mars 1 172 :

A la fin du llècle fuivant il y eut à Venife,

fous le Doge Pierre Gradenigo, & à fon élec-

tion en 1289, de grandes rumeurs, qui forcè-

rent plufieurs nobles Vénitiens à s'exiler : de

ce nombre fut

I. Lanfranco MicHELi, qui fe retira à Luc-

ques, & eft appelé père de Galvano dans un

a£te de i3o4, dont l'original eft dépofé dans

la Chancellerie de Lucques, qui a expédié&

attefté la filiation fuivante, par plufieurs cer-

tificats authentiques, qui nous ont été ex-

hibés.

II. Galvano Micheli, appelé père de Mi-

CHAEL, qui fuit, de Gentil, & de Gerio, dans

un acte du 3i Décembre i3o3, dans un fé-

cond du I" 0£tobre i3o4, & dans un troi-

fième du 24 Septembre i3og, étoit mort en

i3o4.

III. MiCHAEL de Micheli, rappelé dans les

titres ci-deffus cités, tranfigea de l'héritage

de fon père avec fon frère, en i3o4, par afte

public. Machiavel, Beverini & Fabrice Bur-

îamaqui, Hifforiens de ce tems, difent qu'il

fe rendit fufped au peuple par fa trop grande

puilTance, ainfi que tous les fiens : un de fes

frères ayant été affafTmé, en 1 3 1 6, par ordre

de Caftruccio-Caflracani, Gouverneur& Duc
de Lucques, à caufe de fon attachement au

parti des Guelfes. Michael retourna à Ve-
nife, où il mourut, laifl'ant

IV. Bartholomeo de Micheli, dit de Moc-
cidenti, qui eft appelé fils de Michael, dans
cinq aftes différens de i388 & iSgo. Il ache-

ta de fes propres deniers, pour la fomme de

5,000 écus d'or, la liberté de l'Etat de Luc-
ques, foumife alors aux Pifantins. Il en fut

créé le premier magiftrat par l'Empereur
Charles IV, en 1 369;&,lamêmeannée, nom-
mé plénipotentiaire par fa Patrie, il appaifa

fes différends avec les Génois, & lui procura
la paix; fut renouvelé dix fois dans la pre-

mière charge de l'adminiflration, unique-
ment occupée depuis par les Familles Patri-

ciennes. 11 mourut en 1392 : fon tombeau eft

dans l'Eglife de San-Frediano, où on le voit

chargé de fes armes avec une infcription. II

eut cinq fils, dont le dernier efl

V. Jacobo de Micheli, qui efl rappelé dans

le teftament de fon père, & dans fon codicille

du 20 Janvier 1392, rappelé de nouveau
dans un affe paffé, la même année, entre lui

& fes frères, fut Antian & Gonfalonier ou
Doge plufieurs fois, & un des Généraux, qui

marcha contre Galéas de Vifconti, Duc de

Milan, en 1 374. Il laiffa pour fils,

VI. Francesco de Micheli, Antian en

1449, Gonfalonier en 1462, qui mourut en

1473, après avoir fait quelques donations,

par acle public, au Monaftère de Saint-Pon-

tien de Lucques. Son tombeau fe voit dans

l'Eglife de Saint-François. Ayant été fait pri-

fonnier en 1450 par Henri VI, Roi d'An-

gleterre, il fut réclamé par l'Etat de Lucques,

comme/oH Citoyen de lapins haute extrac-

tion, & d'une Famille qui y avoit rendu les

plus grands fervices, ainfi qu'il confie par les

originaux des Lettres rogatoires écrites en fa

faveur, du 3o Mai 1450. Il avoit époufé

Lena Trenta, dont il eut :

VII. Nicolao de Micheli, qui fut établi

héritier par le teftament de fon père, du i'"'

Août 147 1,& eft mentionné dans un afte de

1484, il fut Antian en 1494 & Gonfalonier

en 1497. Il avoit fait fon teftament le 17 Oc-

tobre i486, & eut à'Angela Cenami, fon

époufe,

VIII. Bonaventura de Micheli, lequel eft

rappelé dans le teftament de fon père, qui le

fit fon héritier. 11 eft auffi mentionné dans

plufieurs ades de 1 533, Scdans une donation

faite au Couvent de San-Frediano, dont il
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exifte le contrat^ qui eft de 1540 ; (utAntian

en i5o6, Gonfalonier en iSig, & AmbalVa-

deur en France dans les années fuivantes. Il

époufa i» Elifabetha Arnol/ini; & 2° Catlia-

rina Sbarra. 11 eut du premier lit :

1. NicoLAo;
2. Francesco, qui fuit;

3. & 4. Jacobo & Bartholomeo.

Et du fécond lit vint:

5. GiROLAMO, auteur de la branche refiée à

Lucques, rapportée ci-après.

(Leur père, par fon teftament de i528j

nomma & inflitua tous ces enfans héritiers.)

IX. Fkancesco de MicHELi, mentionné

dans le teftament de Ion père^ fut le chef de la

branche aînée établie à Genèvej & qui y fub-

fifte. Il eft aulTi rappelé dans le teftament

d'un de fes frères en i552, par procuration

par lui paflée l'an i55i; {\.n Antiantn i555,

& fe retira en i556j pour caufede Religion,

à Genève, où il acheta la Terre & le Châ-
teau de Pougny, fitués dans le pays de Gex

;

fut reçu Citoyen des Ligues Griles en iSSy,

par l'Aflemblée des Ligues, pour fervices

rendus, & eft qualifié, comme dans tous les

autres aftes, de très-noble & très-magnifi-

que Seigneur. Il mourut en 1 558, avant fait

fon teftament le 1 4 J uillet de cette année, par

lequel il reconnût fon fils Horace, qui fuit,

qu'il avoit eu de Ion mariage, contracté l'an

i549, a\ec IJ'abelle Balbani, ion époufe.

X. Noble Horace de Micheli, né à Luc-
ques en i553, reconnu, en 157?, Citoyen

des Ligues Grifes, par les mêmes motifs &
fous les mêmes qualifications de fon père,

époufa, à Anvers, par contrat de mariage de

iSSi (rappelé dans fon teftament du 21 Dé-
cembre 161 9), Barbara Pere:{, fille de noble

Marco Pere:^, & d'UrJiila Lope^. (Ledit

Marco Pere^ étoit iftu d'une grande Maifon
d'Efpagne, qui y a donné des Ambalfadeurs,
des Archevêques & des Secrétaires d'Etat.

Urfula Lope\, fa femme, étoit également
d'une grande Maifon, fubfiftante encore dans
le Comtat d'Avignon. Louife Pere^, leur

fille cadette, fut mariée avec Charles de Bil-

lehé, Baron de Vierfet, Famille Chapitrable

des Etats de Liège, dont eft iflu Ferdinand
de Billehé, Baron de Vierfet, actuellement

Lieutenant Général des Armées de l'Empe-
reur & Grand'Croix de l'Ordre de Marie-
Thérèse.) Horace mourut en 1626, ayant
eut de fon époufe :

1 . Marc, qui fuit
;

2. Barthélémy, mort fans enfans
;

3. Et Jacques, chef de la branche cadette,
rapportée ci-après.

XL MefTire Marc de Micheli, L' du nom,
né en i588, Gentilhomme ordinaire de la

Chambre du Roi Louis XIII, fut reconnu,
ainfi que fes pères. Citoyen des trois Ligues
Grifes, par aiâe de i655, & mouruten 1669.
Il avoit époufe 1° Sufanne de Burlamaqui;
& 2° par contrat de l'an 1628, Sufanne de
Loriolj fille de Jean, Ecuyer, Seigneur d'Af-

nières & de Chamergy, & de Sufanne de
Chandieu, fa première femme. La Famille rfe

Loriol eft une des plus anciennes Maifons de
Breffe, illuftrée par fes alliances & fes fervi-

ces rendus aux anciens Ducs de Savoie. Voy.
Guichenon, Hifi. de Breffe, & LORIOL).
Du premier lit il eut :

1. César, Capitaine d'une Compagnie de 200
SuilTes, qu'il avoit levée dans le Régiment
de Guy, puis Capitaine-Commandant aux
Gardes SuilTes, lequel mourut de fes blef-

fures audit Régiment, en i65i
;

2. Zabetta, mariée à Benjamin Priolo ou
Priuli, noble Vénitien, Chevalier de Saint-

Marc & Ambaffadeur de France à Venife,
dont il y a poftérité.

Et du fécond lit vinrent :

3. Georges, Capitaine d'une Compagnie de
200 Suiffes, levée à fes frais dans le Régi-
ment de Salis au fervice de France, qui fut

tué près d'Amllerdam en 1673 ;

4. Marc, qui fuit, auteur du premier rameau
de la branche aînée ;

5. Et Benjamin, chef du fécond, rapporté en-

fuite.

Premier Rameau de la Branche aînée.

XII. Meftire Marc de Micheli^ II^ du
nom, eft rappelé dans un Certificat de Bour-
geoifie & de filiation, expédié à fon fils Ben-
jamin, par la Républiquede Genève, en 1720,

lequel Certificat eft attefté par le Réfident de

France auprès de cette République. 11 époufa

N... Peccat (d'une Famille noble du Dau-
phiné), dont vint :

XIII. Mefllre Benjamin de Micheli, Con-
feiller d'Etat de la République de Genève,

qui a polTédé une portion de la Terre d'Af-

nières, en Brefle, du chef de fa grand'mère,

Sufanne de Loriol, avec exemption de tous

droits & reconnoiftance de haute nobletre,

qui lui fut oflroyée par les Etats de la Pro-
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vince le 7 Septembre 1722^ fur l'exhibition

des titres précédenSj dont expédition lui fut

délivrée le 7 Février 1723. Il eft mort en
1763, laiflantde N... Trembley, fon époufe,
XIV. Mefllre Baptiste de Micheli, né en

17 12, qui a rempli plufieurs Charges hono-
rables & importantes dans la République de

Genève, & a été confirmé Citoyen des Ligues
Grifesj parafe du 3 Juillet 1773. Il a époufé

N... de Lullin de Clidteauvieux, de laquelle

eft iffu,

XV. MiCAEL DE MiCHELij né cn lySi, Offi-

cier des Gardes SuilTes en France, depuis

1768.

Second Rameau de la branche aînée.

XII. MefTire Benjamin de Micheli (fils de
Marc, !« du nom, & de Sufanne de L.oriol,

fa féconde femme), né en 1640, leva une
Compagnie Franche de 200 SuilTes au fervi-

ce de France, devint Commandant de Batail-

lon au Régiment de Reynold, & fut tué^ en
cette qualité, à la bataille de Nerwinde en
1693. 11 avoit époufé, par contrat de i588j

Philiberte de Launai d'Entraigues, fille de

Jacques de Launai, Comte d'Entraigues, &
de Philiberte d'Arpajon. Sa veuve obtint,

par Arrêt du Confeil d'Etat, tenu à Verfail-

les le 14 Mai 1694, la permilTion de jouir,

pour elle & les fiens, de tous les biens ad-
ventifs fituésen France, & celle de conferver

la Compagnie de fon époux, à fon fils, qui
fuit.

XIII. Marc-Louis de Micheli, Seigneur
de DuUy, a été Capitaine d'une Compagnie
Franche de 200 SuilTes, au fervice de Fran-
ce, qu'avoit eue fon père jufqu'en 1707, que
le Régiment de Reynold a été réformé. Il a

époufé, en 1720^ N.... le Fort (d'une an-
cienne Maifon tranfplantée à Genève^ illuf-

trée par François le Fort, premier Miniftre

du Czar Pierre le Grand, Général de fes

Armées, Grand Amiral de fes Flottes^ Colo-
nel de fes Gardes, &c.) De ce mariage font

iflus :

I. Benjamin-Jules, né en 172 1, qui a fervi

fuccefTivement dans le Régiment de Wit-
mer & des Gardes Suiffes en France durant
20 ans; il a obtenu , en 1755 , tant à caufe

de fes fervicesque de fa naiflance, la Com-
miffion de Colonel à la fuite du Régiment
Royal-Italien, & eft mort, fans avoir été

marié, en 1765, étant employé parle Mi-
niftre de la guerre

;

2. Marc, Seigneur de Dully, né en 1729, qui
a été confirmé Citoyen des Ligues Grifes,

par adle du 3 Juillet 1773, & après avoir
fervi dans les Régiment de Planta & des
Gardes Suiffes, en France, il s'eft retiré

en 1763, & s'eft marié avec N.... de Plan-
tamour, dont il n'a qu'une fille

;

3. Et Louis, qui fuit.

XIV. Louis DE Micheli, né en 1732, ac-
tuellement Officier aux Gardes Suiffes en
France, Colonel d'Infanterie & Chevalier de
l'Ordre Royal du Mérite Militaire, a fervi

précédemment au Régiment de Diesbach, a
été blelTé pendant la guerre d'Allemagne, en
1757, & eft également Citoyen des Ligues
Grifes.

BRANCHE CADETTE.
XI. Meffire Jacques de Micheli (troifième

fils d'HoRACE, & de Barbara Pere:^), né en

1599, Seigneur du Crêt, Gentilhomme ordi-

naire de la Chambre du Roi Louis XIII,
époufa, par contrat, en 1628, Madeleine de
la Vefpierre, fille de C/iiz(rfe, Chevalier, Sei-

gneur de Liembronne, de Dives, de Miefe,

&c., & de Madeleine de Poix de Séchelles,

Dame du Plefïis-Cacheleux, Limeux, Fon-
taines, &c. (La Maifon de la Vejpierre de
Liembronne, d'une ancienne NoblelTe de Pi-

cardie, a fini de nos jours, dans la perfonne

du Marquis de Liembronne, Seigneur de Di-

ves, ancien Capitaine de Cavalerie, mort fans

avoir été marié. Pour la Maifon de Poix,
dont il y a eu un Grand Amiral de France
en 1418, elle s'eft éteinte dans celle de Mo-
reuil-SoiJfons, par le mariage de Marguerite
de Poix, qui y porta tous fes biens, paffés

depuis dans la Maifon de Créquy , & la

Terre de PoixÎMt érigée en Duché en 1662.)
Le fufdit Jacques mourut en 1646. Par fon

teftament du 18 Décembre 1645, il reconnut
pour enfans & héritiers, favoir :

1 . François, qui fut Capitaine-Commandant
au Régiment des' Gardes Suiffes en France,

puis Capitaine de 200 Suifl'es, & mourut à
Dunkerquel'an i666, enaflivité de fervice;

2. Barthélémy, lequel fervit quelque tems
en Hollande, fe retira enfuite à Genève,

où il devint membre du Gouvernement &
de fes Confeils, & mourut en 1708;

3. Claude, Capitaine au Régiment d'Artois,

réformé à la paix des Pyrénées en 1660,

qui mourut à Genève en 169B ;

4. Jean-Louis, d'abord Officier au fervice de
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fervice de Charles X, Roi de Suède , &
mourut au retour du fiège de Candie en

i663;

5. Pompée, qui leva une Compagnie Franche

de 200 hommes au fervice de Hollande, y
fervit avec diftinélion, & mourut étant en

garnifon à Berg-op-Zoom en 1676 ;

6. Jacques, qui fuit
;

7. Et Madeleine, qui fut mariée en 1654, à

Meffire Maurice, Baron de Pojfe, Gentil-

homme de la Chambre du Roi de Suède

& Gouverneur de la Province de Jemtland.

Leurs enfans furent : Charles - Magnits

de Poffe, Colonel des Gardes de Charles

XII, Roi de Suède ;& Nicolas, Baronne

Pqffe, Sénateur , Lieutenant Général &
Gouverneur de Gothembourg, qui fut père

de Maurice, Comte de Poffe, vivant en

1775, Sénateur, Chevalier de l'Ordre des

Séraphins, Grand'Croix de celui de l'Epée

& Lieutenant Général des Armées, ci-de-

vant Ambaffadeur de Suède en Ruflie, &
Gouverneur de la Province d'Elfsborg. N...

de Poffe (fils dudit Maurice), qui s'eft ma-

rié à une Comteffe de Horn, ell Chambel-

lan du Roi de Suède, & Major des Tra-

bans de fa Garde.

XIL Meffire Jacques de Micheli, II« du

nom, Seigneur du Crêt, né en 1642, Capi-

taine d'une Compagnie Franche de 200 Suil-

fes en France, & Commandant de Bataillon

au Régiment de Surbeck, fut forcé de quit-

ter le fervice après la bataille de Nerwinde

en 1693, à caufe de fes bleffures. Il obtint,

pour récompenfe de fes fervices militaires,

la permifTion de conferver fa Compagnie; fit

fon teftament le 8 Avril 1720, & mourut en

1723. De fon mariage, contraflé le 8 Janvier

1687, avec Elijabeth Calendrini, d'une fa-

mille noble, originaire de Lucques, il laiffa

deux fils, rappelés dans fondit teflament, fa-

voir :

1. Barthélémy, né en 1692, qui eut la Com-
pagnie de fon père, & devint Commandant
de Bataillon dans le Régiment de Befen-

val; il fe retira en 1738, après 3o ans de

fervice, & eft mort en 1768. fans avoir été

marié
;

2. Et François-Gratien, qui fuit.

XIII. Meffire François-Gratien de Mi-

cHELi, né en 1705, Seigneur du Crét, a fervi

en France pendant 1 5 ans, & a été confirmé,

lui & fes deux fils, Citoyen des Ligues Gri-

fes, par afte du 5 Juillet 1773. 11 a époufé,

par contrat du i" Février 1744, Lucrèce-

Tome XIII.
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Bernardine Couvreur de Deckersberg,

dont le V a'ieul, Quintin Couvreur, fut In-

tendant Général des Finances de l'Empereur

Rodolphe II, qui l'anoblit à caufe de fes bons

fervices, par Lettres Patentes datées de Pra-

gue l'an iSgo. De ce mariage font iffus:

1. Jean-Louis, qui fuit
;

2. Et François-Emmanuel, Chevalier, né en

1754, qui eft entré au fervice de France en

1771, & eft aduellement Officier au Régi-

ment d'Anhalt ; il eft le 17' de fon nom
qui a fervi en France.

XIV. Meffire Jean-Louis de Micheli, né

en 1745, Seigneur du Crét, entré au fervice

de France en 1762, aftuellement Capitaine

& Aide Major du Régiment SuilTe de Dief-

bach, a époufé, par contrat du 8 Janvier

1775, Madeleine de Thelluffon, fille de Mef-

fire IJaac-Louis de Thelluffon, Seigneur de

la Gara, Confeiller d'Etat de la République

de Genève, ci-devant Capitaine en France,

dans un Régiment SuilTe, lequel efl fils de

Meffire N.... de Thelluffon, ci-devant Mi-
niftre & Envoyé de la République de Genève

auprès du Roi de France, pendant 3o ans.

BRANCHE
rejîée à Lucques &féparée depuis i556.

IX. Noble GiROLAMO de Micheu (fils de

Bonaventura, & de Catharina Sbarra, fa

féconde femme), fut Antian en 1 564, & Gon-

falonier en 1584. Il fut père de

1. PoMPEO, qui fuit;

2. Et NicoLAO, auteur d'un rameau rapporté

ci-après.

X. Noble PoMPEo DE M1CHEL1, Antian en

1569, & Gonfalonier en 1600, époufa Za-
bettina Deodati, d'une ancienne Maifon de

Lucques, dont vint :

XI. Noble Martius de Micheli, né en

1600, Antian en 1629, & Gonfalonier en

i654,qui fonda, pourlui & les fiens, en 1664,

une Chapelle en l'Eglife de San-Frediano à

Lucques, où fe voit fon tombeau, avec cet

infcription : Aram in Affumptce Deiparce

honorem à nobili & per vetufta Michaelio-

rum olim Moccidentium Familia excitatam

Martius, Pompei S Hieronimi de Michaelis

marmoribus exornavit. Anna 1664. Il eut

trois fils, favoir :

I. PoMPEO, Antian en 1689, & Gonfalonier en

1703, qui mourut fans avoir été marié;

A aa
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2., Bartholomeo, Abbé de Saint-Pontien en

1677;
3. Et OcTAvio, qui fuit.

XII. Noble OcTAvio de Micheli, Antian
en 1670, époufa N Moriconi, noble Po-
lonoife, de laquelle il laiffa :

XIII. Noble Bartholomeo de Micheli^ né
en 1675, Antian en 1700, & Gonfalonier en
lySôj qui s'eft marié avec la Marquife Laura
Conti, dont il eut :

1. OcTAvio, qui fuit
;

2. Et N... DE Micheli, préfentement Cha-
noine à Lucques.

XIV. Noble OcTAVio de Micheli^ II« du
nom, Antian en 1749, & Gonfalonier en

1766, vi voit en lyyS, fans être marié.

Rameau de cette branche.

X. Noble NicoLAO de Micheli (fils puîné
de Gjrolamo), fut Antiaii en iSgg & Gonfa-
lonier en 16 10. Il eut pour enfans :

1. NicoLAO, qui fuit;

2. 3. & 4. Bartholomeo, Jacobo & Hieroni-
MO, tous trois morts Chevaliers de Malte.

XI. Noble Nicolao de Micheli, II" du
nomj Ambafladeur de la République de Luc-
ques auprès de Charles II^ Roi d'Efpagne,
mourut à Madrid en i685, lailTanr pour fils,

XII. Noble Alexandro de Micheli, An-
tian en 1696, qui s'efl marié à N.... Nierri,
Il s"eft tranfplanté à Naples, & a laiffé des

enfansj dont entr'autres :

i. SciPioNE, qui étoit Antian à Lucques en
1738;

2, Et N.... DE Micheli, qui elt mort Cheva-
lier de Malte.

Les armes font -.fixfafces brifées d'a:{ur

& d'argent. (Ségoing les rapporte dans fon
Armor. imiverfel; Guichenon les cite dans
fon Hijl. deBreJfe & deBugey; Bayle,dans
fon Diâionnaire, les cite également à l'art.

Priolo).

MICHELS de CHAMPORCIN (des).
Cette Maifon, connue très-anciennement en
Provence, eft originaire du Piémont.
Jean des Michels étoit Juge Mage du

Comté de Piémont vers l'an 1296: en cette

qualité il futpréfent aux hommages & recon-
naiffances, qui furent prêtés dans la ville de
Démonte, à Robert, fils de Charles II, Roi
de NapleSj Comte de Provence & de Pié-
montj devant Raymond de Baux, Sénéchal

de Provence, après la donation que le Roi,
fon père, lui en avoit faite à Naples, le 20
Avril i3og. Lesdefcendans de ce Jean des Mi-
chels pafférenten Provence, & leurnobleffe
fut confirmée, le 20 Janvier 1456, par Let-
tres Patentes de Jean, Duc de Calabre, fils

aîné du Roi René. (La Terre de Champorcin
qu'ils poflédent depuis ce tems fut anoblie
en leur faveur & exemptée de toutes charges
& impofitions.) Ils fe font diftingués dans le

lervice, & ont contrarié des alliances avec les

principales Maifons de la Province, comme
celles d'Agonit, de Glandevès-Nio^elles, de
Valbelle - Baumelle , de Barras, de Puget,
de Félix de la Reynarde, &c.

La premièrebranche fubfifle dans Pierre
DES Michels d'Oraison (fils de Joseph-Fran-
çois, Seigneur d'Hauterive, & d'Hortenfe
de Glandevès, des Seigneurs de Clémenjane),
qui s'eft marié, i" en 1732, à Madeleine
d'Agonit, des Barons de Saint-Michel, dont
un fils, Eccléfiaftique; & 2" à Claire Michel
de la Salle, de laquelle il a eu poftérité.

D'une autre branche étoit Henri des Mi-
chels DE Champorcin, né le 10 Janvier i685,

Ecuyer, Seigneur de Champorcin, de la Ja-

vie, de Chaudol & de Sainte Colombe, Gou-
verneur pour le Roi de la ville de Digne, élu

Affeffeur d'Aix, & fécond Procureur Géné-
ral des trois Etats du pays de Provence, le 3

Décembre 1740. Il produifit pour la preuve
de fes premiers degrés un Arrêt des Coramif-

faires de Provence du 5 Mai 1667, & une
Ordonnance de M. le Bret, Intendant decette

Province, en date du i3 Juin 1693, où font

énoncés des titres qui juftifient de la poITéf-

fion dans fa Famille des mêmes Terres ou
Fiefs de Champorcin & de la Javie, au Dio-

cèfe de Digne, depuis près de trois fiècles

,

& par lefquels il eft prouvé, qu'il avoit pour
huitième aïeul Claude des Michels, Sei-

gneur des Terres& Seigneuries de Champor-
cin & de la Javie, qui époufa, le 18 Février

14 10, Béatvix de Cornut. Ledit Henri avoit

époufé, en 17 12, Thérèfe deBroiichier, dont

sont ilTus :

1. Pierre-Honoré-Thomas-Michel, qui fuit;

2. Etienne-François-Xavier, né le 16 Sep-

tembre 1 72 I , Dofleur en Théologie, Agrégé
en rUniverfité d'Aix, Chanoine & Théolo-
gal de l'Eglife d'Arles & Prieur de Roque-
feuille

;

3. Louis-Victor, né le4 Odobre 1724, Garde
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de la Marine au Département de Toulon

en 1742, Enfeigne, puis Lieutenant des

Vaiffeaux du Roi
;

4. Henri-Jacques, né le 20 Décembre 1727,

Cornette de Dragons dans le Régiment de

la Reine en 1744;
*5. GASPARD-CHRYsosTÔME.néle 12 Avril 1733,

Ingénieur du Roi & Lieutenant dans le

Corps d'Artillerie & du Génie en i ySg
;

6. Et Marguerite-Anne, née le 29 Mars 1736,

qui fut reçue à Saint-Cyr, fur fes preuves

de noblefie faites par le Juge d'Armes de

France.

Pierre-Honoré-Thomas-Michel des Mi-

chels, né le 21 Décembre 17 16, Baron de

ChamporciDj Seigneur de la Javie^ Sainte-

Colombe^ Chaudol & autres lieux, aépoufé,

le 12 Décembre 1748, Chariot te-Hélène-

Catkerine de Grejillemont , fille de feu

Charles- Jcati-Chryfojlvme , Seigneur de

Marfontaine & de Careil, Confeiller du Roi,

Tréforier Général desPonts& Chauffées de

France, & de feue Dame Jeanne-Marguerite

de Carvoiftn d''Armancourt, & nièce de

Jean-Claude-Adrien Helvetius, Confeiller

d'Etat, premier Médecin delà Reine, & de

la veuve du Marquis de Jouy, Maréchal des

Camps & Armées du Roi, & Commandeur
de l'Ordre de Saint- Louis. Le Baron de

Chainporcin a des enfans de fon mariage,

dont nous ignorons l'état aduel faute de

Ménioire.

Les armes : d'a:{ur , à un cor de chajfe

d'or, adextré en chef d'une croix de Lor-
raine du même, & Jénejiré d'une épée d'ar-

gent, la pointe en haut. {L'épée feulement

étoit autrefois l'armoirie de cette Famille :

elle porte aujourd'hui le cor de chaffe par

succefTion de la Maifon de Cornut, & la

croix de Lorraine par concefllon de Jean,

Duc de Calabre.) Supports : deux génies,

l'un tenant l'épée haute d''argent, & l'autre

le cor de chaffe d'or. Cimier : la croix de
Lorraine. Devife : Signo , manu, voce vin-

cio. (On peut confulter fur cette Famille

VEtat de la Provence dansfa Nobleffe, par

l'Abbé Robert de Briançon, tom. II, p. 385

&fuiv.; YArmor. génér. de France, reg.

III, part. II; VHift. héroïque de la Nobleffe
de Provence, par Artefeuil, tom. H, p. 137
& fuiv.

; VHiJï. de la Nobleffe de Provence,
par Maynier, & le Mercure de France de

Janvier 1749, p. 217.)

MICHIEL, en Bretagne, ReffortdeNan-
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tes : "Famille qui remonte à Pierre Michiel,

Seigneur de Baffu, qui s'efl marié à Jeanne
Giffart fur la fin du XI'V'= fiècle ; cette Fa-
mille, par Arrêt rendu en la Chambre de la

Réformation le 4 juin 1669, au rapport de

M. le Jacobin, fut déclarée noble d'extrac-

tion : François Michiel, Seigneur du Boif-

grignon, & Pierre Michiel, Seigneur de la

Noë, furent compris dans cet Arrêt.

Les armes : d'argent, au fautoir de vair,

chargé en cœur d'un annelet de gueules, &
accompagné de 4 étoiles du même.

MICHIEL, autre Famille des mêmes Pro-

vince & Reffort,dont étoit JEANMicHiEL,Sieur

de la Courbe & de la Richardais, qui fut d'a-

bord interloqué par Arrêt de la Chambre de

la Réformation, le 23 Février 1669, au rap-

port de M. Saliou, & fut enfuite déclaré no-

ble d'extraâion, par Arrêt rendu, en ladite

Chambre, le 1" Juin fuivant, au rapport de

M. le Jacobin.

Les armes: d'argent, à 3 merlettes defa-

ble.

MICHODIÈRE ou MICHAUDIÈRE
(de la), Famille noble diftinguce dans la Ro-

be., & originaire de Bourgogne.

I . Jean de la Michodière, Maître des Comp-
tes à Paris, époufa Madeleine Graffeteau,

morte le 24 Mars 1727, laiffant:

II. Jean-Baptiste de la Michodière, Sei-

gneur dudit lieu & de Romeny,néle 23 Mars

1689, reçu Confeiller au Grand Confeil, le

7 Septembre 171 2, Préfident le 21 Février

1718, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maî-

tre des Requêtes honoraire de fon Hôtel le 14

Avril i738,puis Préfident honoraireauGrana

Confeil, lequel mourut fubitement le 29 Jan-

vier 1745, dans la 56" année de fon âge. Il

avoit époufé, 1° le 4 Mars 17 16, Louife-Eli-

fabeth de Rochereaud'Hauteville, morte le

i3 Février lySi, fille de Denis de Roche-

reau d'Hauteville, Confeiller au Grand Con-

feil, & A'Elifabeth Morel; & 2° Catherine-

Hilarie de Bernard, Dame de Mongermont,

veuve de Jean-Aimé du Mas, Confeiller au

Parlement de Paris, morte le 3 i Août 1758,

fille de Jacques de Bernard, Seigneur de

Mongermont, Lieutenant des ChalTes de

Fontainebleau, & à'Anne -Marie le Jay.

Du premier lit font iffus :

1. Jean-Baptiste-François, qui fuit;

2. Et Pierre-Marie, né en 1724, d'abord

A a a ij
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Lieutenant dans le Régiment du Roi, In-

fanterie, puis Capitaine & Chevalier de

Saint- Louis.

in. Jean-Baptiste-François DE LA Micho-
DiÈRE, né le 2 Septembre 1 7 20, Comte d' Hau-
teville, Seigneur de Romeny^ &c., Confeil-

1er au Grand Gonfeil le 1 1 Septembre 1739^

Maître des Requêtes^ le 19 Août 1743, Pré-

fident au Grand Conleil le 2 Janvier 1750,

Intendant d'Auvergne en Novembre ij53,

de Lyon en Oclobre 1757, de Rouen le i'^''

Août 1762^ & Confeiller d'Etat le 14 Août
1758, a été nommé Prévôt des Marchands de

Paris en Mars 1772^ puis Confeiller d'hon-
neur au Parlement de Parisj place dont il a

fait fes remercîmens à S. M. le 4 0£lobre

1778 : c'eft en fa faveur que la Terre & Sei-

gneurie d'Haiiteville, en Champagne, Elec-

tion de Vitry-le-FrançoiSj a été érigée en

Comté, par Lettres de 175 1. 11 avoit époufé,

le i" Mars 1745, Anne-Catherine Luthier

du PleJ/is-Saint-Martin , née le 23 Février

1728^ morte le i5 Juillet 1749^ fille unique
de Michel-Guillaume Luthier, Seigneur du
Pleffis-Saint-Martin, &c., Maître ordinaire

en la Chambre des Comptes de Paris, & de

feue Marie-Catherine Moriau, décédée le

28 Février 1728. Le Comte d'iîauteville a

eu de fon mariage:

1. Alexandre-Michel, né le 12 Février 1746;
2. Anne-Adélaïde, née en 1747, qui s'eft ma-

riée le 24 Janvier 1763, à Louis Thiroux
de Crofne, Maître des Requêtes en 1761,
ci-devant Intendant de Rouen, & depuis

1777 Intendant de Lorraine & Barrois;

3. Et Catherine -Marie -Félicité, née le 7
Juillet 1749, morte le 16 Février 1766.

Les armes : d'a\ur, à la fafce d^or, char-

gée d'une levrette courante defable, colle-

tée de gueules.

MIDDELBORCH ou MIDDELBOURG
(de), ancienne Famille du Brabant, de la-

quelle étoit

I. Pierre de Middelborch, Greffier & Se-

crétaire de la fouveraine Cour féodale du
Brabant, Garde des Chartes des Livres féo-

daux & Receveur des droits des reliefs dès l'an

1498, lequel mourut le 12 Septembre 1540.

Il avoit époufé Elifabeth Hemelrycx, fille

de Rombaud, morte le 3o Décembre 1527,

laiffant :

II. Pierre de Middelborch, II« du nom,
auffi Greffier & Secrétaire de ladite fouverai-

ne Cour féodale du Brabant, Garde des Char-
tes des Livres féodaux & Receveur des droits

des reliefs, qui mourut le 24 Novembre 1570.

Il avoit époufé 1° Barbe Madoets, fille d'A-
lexandre, & de Marie de Walfche (celle-ci

fille d'Evrard de Walfche, & d'Elifabeth
Wychman), & petite-fille de Guillaume Ma-
doets, & d'Elbiirge van Swalmen ; & 2"

Anne van Aelft, veuve de Gilles Perremans,
Secrétaire du Confeil du Brabant ; morte le

19 Mars i585 & enterrée à Sainte-Gudule
de Bruxelles, près de l'Autel de la Sainte-

Croix. Du premier lit il eut :

1. Philippotte, qui époufa Denis Vits, auffi

Greffier & Secrétaire de ladite fouveraine

Cour féodale du Brabant, Garde des Char-
tes des Livres féodaux & Receveur des

droits des reliefs, fils de Nicolas Vits, &
de Barbe van Hamme ;

2. Marguerite, qui a époufé François Bor-
remans, Avocat du Confeil de Brabant

,

dont elle eut Guillaume, Jeanne & Marie
Borremans.

Et du fécond lit vint:

3. Georges, qui fuit.

m. Georges de Middelborch époufa Ca-
therine, aliàs Claire de Floffentop , dont
vint :

IV. Laurent de Middelborch, Seigneur
de Lyons & de Bouchout, Chevalier, par Let-

tres Patentes du i'"'' Août i63o, qui mourut
le i«'" Janvier 1670. Il avoit époufé Livine

Gilkens , morte le 9 Mars 1677, fille de

Geoffroy, Chancelier de Gueldre, & de Jac-
queline van der Eycke (celle-ci fille de Char-
les van der Eycke, Seigneur d'Haupontlieu,

& de Marguerite de Steelant). De ce ma-
riage fortirent :

1. Pierre, qui fuit ;

2. Et Jean-Baptiste, Capitaine d'Infanterie,

mort le 14 Juin 1710, enterré auprès de fes

parens, au milieu de la nef de Sainte-Gu-

dule à Bruxelles.

V. Pierre de Middelborch, IIl'^ du nom,
Seigneurde Lyons & de Bouchout, Capitaine

de Cavalerie, s'allia avec Marguerite van der

Haeghen. (^ons'i^noTons s'il a eu poftérité.)

Les armes: d'argent, à 3 bandes defable.
(Notice envoyée.)

* MIDDELBOURG, Seigneurie en Flan-

dre qui fut portée en mariage, avec la Sei-

gneurie d'Ongnies & la Vicomte d'Ypres,
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psLTMarguerited'Ongnies, à Richard deMe-
rode, Chevalierj Seigneur de Frents, mort en

1577; fon fils aînéj Philippe de Merode, fut

créé Comte de Middelboiirg, par Lettres de

l'Archiduc Albert^ en 1617^ & mourut en

1625. Il avoit époufé Jeanne de Montmo-
rency, Dame de CroifiUes; leur fille^ Mar-
guerite-Ifabelle de Merode, devint héritiè-

rCj par la mort de fes frères^ du Comté de

Middelbourg, qu'elle porta à fon mari, Phi-

lippe-Lamoral de Gand, dit Villain, Comte
d'Ifenghien, &c. Voy. GAND, branche des

Seigneurs de Saint-Jean-Steène, &c.

MIDORGE, Famille originaire du Dau-
phiné, établie à Paris dans le XVI" fiècle.

I. Galois Midorge, natif du Dauphiné,
Commiffaire des Guerres, mort le 16 Août
i538 & inhumé dans rÈglife Saint -Paul
à Paris, avoit époufé Catherine AJfelin

,

dont il eut :

1. Jean, qui fuit;

2. Et Anne, qui s'eft mariée à Galois de Ra-
conis, Commiffaire ordinaire de l'Artille-

rie au Gouvernement de Paris & de l'Isle-

de-France, & Lieutenant du Grand Maî-
tre, dont des enfans.

II. Jean Midorge, Seigneur de Fretay, en
Brie, époufa Marie le Bojfu, fille de Pierre,

Sieur de Monthyon, Confeiller au Parlement
de Paris, & àe. Jeanne Olivier. Leurs enfans

furent:

1. Jean, qui fuit
;

2. Gaston, Tréforier d'Artillerie qui s'efl ma-
rié à Louife le Clerc, fille de François, Se-

crétaire du Roi, & de Marguerite de Lar-
che ;

3. AuDEBERT, Tréforier des Gardes Ecoflbifes

du Roi
;

4. Marie, qui époufa Pierre le Maçon, Avo-
cat au Parlement de Paris

;

5. Et Rachel, qui s'efl mariée à Simon le Bel,

Tréforier Provincial de l'extraordinaire des

Guerres en Bretagne.

III. Jean de Midorge, Seigneur de la Mail-

larde, Confeiller au Parlement de Paris en

1596, partagea avec fes frères & fœurs le 3o
Mai i6o6. 11 avoit époufé, le 28 Mai 1573,
étant Confeiller au Chàtelet, Madeleine de
Lamoignon, fille de Charles, Seigneur de
Bafville, Confeiller d'Etat, & de Charlotte
de Befançon, dont il eut :

1. Claude, qui fuit
;

2. Jean, Chevalier de Malte, Commandeur
de Beauvais, en Gàtincis

;

3. Pierre, auffi Chevalier de Malte
;

4. Raymond, rapporté après fon aîné;
5. Et Madeleine, qui s'eft mariée, par con-

trat du i3 Janvier :Co2, à Profper de la
Mothe, Seigneur de Mont-Bernard, Con-
feiller au Chàtelet de Paris.

IV. Claude de Midorge, Seigneur de la

Maillarde, Confeiller du Roi, Tréforier Gé-
néral de France en Picardie, partagea avec
fes frères & fœurs le 9 Février 1 620. Il époufa
Marie de la Haye, fœur de Jean de la Haye
de Ventelay, III^ du nom, AmbalTadeur en
Turquie. De ce mariage vint Hilaire.

IV. Raymond de Midorge (frère du précé-
dent), CommifTaire ordinaire des Guerres,
époufa N.... de Noirefontaine.
De lui ou de fon frère defcend Nicolas-

François de Midorge, reçu Confeiller au Par-
lement de Paris le 23 Janvier 1704, qui s'eft

marié, & a eu poftérité.

On trouve encore Susanne de Midorge,
qui eff morte le 22 Octobre 1720, veuve de
François Venaidt de la Lande, Seigneur de
Blandy, Exempt des Gardes du Corps du
Roi.

C'eff ce que nous favons, faute de Mémoire,
fur cette Famille, dont les armes font : d'a-

zur, au chevron d'or, accompagné de 3 épis
d'orge du même.

M 1DOU (le), Ecuyer, Sieu r de la Chênaie
&dela Foffe, en Normandie; Famille noble
qui porte pour armes : d'azur, à la] croix
fleiirdelifée d'or, cantonnée de 4 rofes du
même.

MIEE, Famille de Normandie, maintenue
dans fa noblefife le 7 Septembre 1 666.

I. Gueffin Miée, Vicomte de Rouen, dont
il n'efl point fait mention dans le Catalogue
des Nobles (Hijl. de la ville de Rouen), fut

père, dit la Roque, de
II. Olivier Miée, Ecuver, Seigneur de

Cahan, Sauffey, Rouvray & Bourgeauville,

qui époufa, en i382, Jeanne d'EJlanch'on,

Dame de Guefpré, dont il eut :

III. Colin Miée, vivant en 1416, qui eut
de Perrette de Bétheville :

IV. Gérard MiÉE,qui époufa Afar/erf'.4«c-

toville, dont vint :

V. Antoine Miée, Seigneur de Guefpré,
Vicomte d'Argentan & d'Exmes en 1477,
qui le maria avec Madeleine de Pontfarcy,
Dame de la Chapronnière, & en eut :
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VI. Richard MiéEj qui fe maria avec Ca-
therine Vipart, fille de Jean, Baron de Bé-

thomas. Leur fils fut :

VII. Jean Miée^ qui s'eft marié à Fra)7-

çoife de Chambrajy, fille de Nicolas, Baron
d'Auffay, 8i.c., & de Bonaventure de Pru-
nelé. Leurs enfans furent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Jacqueline, qui a époufé Jean le Roy,
Seigneur d'Edreville, Confeiller au Parle-

ment de Rouen.

VIII. Jean Miée époufa Renée de Tierce-

lin, &. en eut :

IX. Philippe Miée^ Seigneur de Guefpré^
qui fe maria avec Charlotte Morlet du Mu-
feau, dont l'fiéritière aînée efl entrée, par al-

liance, dans la Maifon de Béthune.
Cette Famille, dit la Roque dans fon Hijî.

de la Maifon d'Harcourt, a toutes les mar-
ques de grandeur :

Thomas Miée DE GuESPRÉ fut reçu Chevalier

de Malte en 1540, & François Miée de Gues-
PRÉ, fait Chevalier du même Ordre en 1574;

Geneviève de Miée, Dame de Guefpré,
femme de Philippe de Béthune, Vicomte de
Meaux,&c.,mortle2 2 Août 1682, félon 1'////?.

des Grands Officiers de la Couronne
, p.

22o;elleeneutpoftérité. Voy. BÉTHUNE,
branche des Comtes & Ducs d'Orval, &c.;
Le P. Anfelme rapporte que Colin de

Miée, Chevalier, Baron de Guefpré, époufa
Jeanne de Hautemer {ûlle de Jean, III" du
nom. Seigneur du Fournet, de Fervacques,
Sic., & de Marie de Bétheville), vivant en
1470 : ce ne doit pas être le même que celui

qui, félon la Roque, avoit époufé Perrette
de Bétheville, puifque l'un vivoit au com-
mencement du XV" fièclej & l'autre à la fin.

Les armes : d'a:{ur, à la fajce d'or, ac-
compagné de 3 befans du même, félon Che-
villaid & l'Abbé de Vertot.

* MIENNES ou MYENNES, en Puifaye,
dans le Gàtinois Orléanois, Diocèfed'Auxer-
re : Terre, Seigneurie & Chàtellenie érigée

en Marquifat, par Lettres du mois de Dé-
cembre 1661, regiflrées au Parlement & en
la Chambre des Comptes de Paris, les 10 &
18 Février 1666, en faveur de René de Viel-
bourg ou Vieubourg, Seigneur dudit lieu^

qui s'eft marié à Françoife-Marie de Bretel
de Grémonville. Voyez VIELBOURG ou
VIEUBOURG.

MIÈRE (le), en Normandie: Familledont
il efl parlé dans l'Armor. génér. de France,
reg. iU, part. II.

Renaud le Mière, Ecuyerj Patron de Pe-
tiville & Sieur du fiefdes Carreaux, fitué près

de Caen, Lieutenant Particulier des Vicomtes
de Caen & d'Evrecy, fut anobli, avec fa pof-

térité mâle & femelle, par Lettres du mois
de Juin 1697. Il époufa Anne de Touchet,
de laquelle vinrent;

1. Jacques, qui fuit
;

2. Et Daniel, rapporté après fon aîné.

Jacques le Mière, Ecuyer, Patron de Pe-
tiville, né en 1 67g, fut pourvu, par le Roi,

d'un Office de Chevalier d'honneur au Bail-

liage & Siège Préfidial de Caen, le 1 5 Jan-

vier 1708, & mourut en 17 14, laiflant de fon

mariage, accordé en 1700, avec Anne Roul-
lant, pour fils unique
Jean-Jacques-Charles le Mière, Ecuyer,

Patron de Petiville, baptifé en 1701, pourvu
d'un Office de Confeiller du Roi, Maître or-

dinaireen fa Chambre desComptes de Rouen,
& infiallé le 9 Décembre 1727, qui obtint un
Arrêt du Confeil le 3 Juin 1736, par lequel

lui & Daniel le Mière, fon oncle, furent con-

firmés dans leur nobleffe, qui avoit été accor-

dée à Renaud le Mière, ci-delTus nommé,
au mois de Juin 1697, nonobftant la révoca-

tion portée par l'Edit du mois d'Août 1715.

Jean-Jacques-Charles époufa, 1" par contrat

du 6 Février 1728, Marie-Anne de Matkan;
& 2° le 1 2 Janvier 1 743, Louife-Marie-Hé-
lène de Néel de Tierceville. Du premier lit

font iffus :

1. Daniel-Anne-Charles, Ecuyer, baptifé le

19 Août 1730
;

2. Et Charles-Jacques-Anne, Ecuyer, bap-
tifé le 2 5 Novembre 1731.

Daniel le Mière d'Allemagne, Ecuyer,

Sieur des Carreaux (fécond fils de Renaud,

& d'Anne de Touchet), né en 1 693, fut con-

firmé, comme on l'a dit, par Arrêt du 3 Juin

1736, dans fa nobleffe. Il époufa, en 1714,
Marguerite d'Aumefnil, dont il a eu pour
enfans :

i. Charles-Claude-Daniel, Ecuyer, né le 8

Odobre 1720, Lieutenant au Régiment de

Berry, Infanterie, en 1752 ;

2. Et PÉTRONiLLE-FRANçoisE,née le i6 Février

1726. (Nous ignorons l'état aduel de cette

Famille, faute de Mémoire.)

Les armes : d'argent, à 2 lions affrontés
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de gueules; au chef d'azur, chargé d'un

croiffant d'or.

MIETTE, en Normandie, Eleflion de Ca-

rentaji : Famille noble & ancienne dont étoit

Richard Miette, Ecuyer, qui s'eft marié

avec Anite de Sentilli, de laquelle il eut en-

tr'autres enfans:

1. Michel, qui fuit;

2. Et Catherine, qui s eH mariée k Jean Da-

gobert, Ecuyer, Seigneurde la Hairie, &c.,

dont poftérité.

MiCHFX Miette, marié à une Dame qu'on

ne connoît point, étoit mort avant i53o, que

Pierre Dagobert, fon neveu, fut élu en cette

qualité tuteur de fes enfans mineurs. Dans

cet afte, au nornbre des Délibérans, font

MM. du Mefnil-Amé, de Camprond, de Rè-

gneville & Meslin.

On trouve encore Marie Miette, mariée

à noble homme Raoul le Behot, dont pour

fille unique Anne le Behot ,
qui époufa Ju-

lien Dagobert (fils de Pierre, ci-deffus, &
de Marie de Clianteloup), dont poftérité.

Voy. DAGOBERT.
Les armes : de gueules, à 3 moutons d'or.

Voy. LAUBERIE (de).

MIFFANS, Famille de Normandie, Elec-

tion de Coutances, maintenue dans fa no-

bleffe le 29 Juillet 1670.

Etienne Miffans étoit Confeiller-Clerc au

Parlement de Rouen en i536. (Voy. VHiJi.

de la ville de Rouen.) — Cécile Miffans,

fille du Seigneur de Farceaux, fut mariée,

vers l'an i55o, à Jacques Bailleul, Seigneur

d'Anville (dit la Roque, en fon Hiji. de la

Mai/on d'Harcourt, p. 1407.)

Cette Famille fubfifte en la perfonnede N..

Miffans d'Haucourt, qui a été reçu Page du
Roi dans fa Petite Ecurie, en l'an 1754, fur

les preuves de fa noblelTe.

Les armes : d'a\ur, à 3 têtes humaines
d'argent.

MIGIEU (de). Famille originaire de la

Province de Bugey, dont on trouve la Gé-
néalogie dans \HiJi. de Breffe & de Bugejr,

par Guichenon, p. 162 de la continuation

de la troifième Partie. Un manufcrit de feu

Piganioldela Force en remonte la filiation à

1. Léonard, Seigneur de Migieu & de

Chanves, vivant en 1498, qui laiffa deux fils

mentionnés dans fon teftament du 5 Mai
i53i, favoir :
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1. Claude, qui fuit;

2. Et Gaspard, Ecuyer, mort fans enfans.

IL Claude, I^"" du nom. Seigneur de Mi-
gieu & de Chanves, époufa IJabelle de Mont-
bel, fille naturelle de Jacques, II' du nom.
Comte de Montbel & d'Entremonts, de la-

quelle vinrent :

1. Claude, mort fans alliance;

2. .\iMÉ-François, qui fuit
;

3. Hugues, tige de la branche des Seigneurs
à'I:;elet, rapportée ci-après

;

4. Et Bernardin, auteur de la troifième bran-

che, Seigneur de Migieu, mentionnée en-

fuite.

III. Aimé- François, Seigneur de Migieu,
Capitaine de Chevaux-Légers pour S. A. le

Duc DE Savoie & Colonel de la Milice du
Bugey, tefla le 3i Janvier iSSg. Il avoir

époufé Philiberte de Luyfet, fille de Jean-
Philibert, Confeiller de S. A. le Duc de Sa-

voie & Juge Mage de Bugey, & de Jeanne
de Vanelat. Il lailTa pour enfans :

i. Claude, qui fuit
;

2. Georges, homme d'armes dans la Compa-
gnie du Seigneurde Maugiron;

3. 4. & 5. GuMiN, Aimé & Antoine, Ecuyers;

6. 7. 8. & 9. Philiberte, Anne, Madeleine
& Georgette.

IV.Claude, Il'^du nom, SeigneurDE Migieu,

fut auffi CapitainedeChevaux-Légersenl'ar-

mée du Duc de Savoie, dans la guerre de
Provence, puis Gouverneur du Château de
Notre-Dame-de-l'Islede Marfeille. On ignore

le nom de fes deux femmes; mais de la fé-

conde, qu'il époufa en Piémont, il eut :

1. Georges, Seigneur de Migieu, Capitaine

de Carabins pour le Duc de Savoie, qui
mourut fans enfans à la prife de Montbon-
not, en Dauphiné ;

2. Aimé, qui fuit
;

3. Claude, Prieur de Notre-Dame-de-l'Isle,

de l'Ordre de Saint-Ruf;

4. Et César, qui fe retira au Comté de Bour-

gogne, où il fit une branche.

V. Aimé, Seigneur de Migieu, époufa 1°

Antoinette de Briord , fille de Gabriel de

Briord, Seigneur de la Serra & de Charlotte

de Saix; & 2° Claudine de Moyria, fille

ai André, Seigneur de Mérignat, & de Clau-

dine de Chevelu, dont il n'eut point d'enfans.

Du premier lit vinrent :

i. N...., Seigneur de Migieu & de Mefen-

ville, qui mourut aux guerres du Comté de

Bourgogne en i636, fans alliance ;
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2. Et Jacqueline, qui époufa, l'an 1629,

Claude Bertrier, Seigneur de Verfey, fils

de Louis, Seigneur de Verfey, & de Clau-
dine Ribod, fa première femme.

BRANCHE
des Seigneurs <i' I z e l e t .

m. Hugues de Migieu (troifième fils de

ClaudEj I" du norrij Seigneur de Migieu &
de Chanves, & A'Ifabelle de Montbel), fut

Seigneur d'Izeletj & lailTa :

1. François, qui fuit
;

2. Et Jean-Claude, Chanoine & Primicier en
l'Eglife Cathédrale de Belley.

IV. François de MigieUj Seigneurd'Izelet,

époufa i» Jeanne de Gorras, fille de Claude,
Seigneur de Cognin, en Savoie, & de Jac-
queline de Montbérard j & 2° Jeanne-Bap-
tiste DE MiGiEUj fa parente, fille de Marin,
Seigneur de Migieu en partie, & de Per-
nette de Malet. Du premier lit vinrent :

Plufieurs enfans mâles, décédés jeunes;
Et Clémence, qui a époufé Profper de Ba-
chod, Seigneur de la Forêt, en Lyonnois,
veuf de Philiberte de Ronchevol, & fils unî-
né à^Amé de Bachod, Seigneur de Ner-
ciat & de Saint-Nizier-le-Défert,

Et du fécond lit il eut :

Anselme, qui fuit.

V. Anselme de Migieu, Seigneur d'Izeletj

vivant l'an i65o. (On ignore s'il fut marié
& s'il laifTa polférité.)

TROISIÈME BRANCHE.
Seigneurs de Migieu.

III. Bernardin de Migieu (quatrième fils

de Claude, I" du nom. Seigneur de Migieu
& de Chanves, & à'Ifabelle de Montbel), fut

Seigneur de Migieu en partie, homme d'ar-

mes de la Compagnie d'Ordonnances de S.

A. le Duc DE Savoie, entretenue en France,

& Gouverneur pour ce Prince de Pierre-Châ-

tel. Il époufa, joen 1 56g, Catherine de Boc-
fo:{el, fille du Seigneur de Ternay, en Dau-
phiné; & 2" Jacqueline d'Athon, de Poitou,

veuve de Nicolas de Malet, Seigneur du
Golet, morte le 1er Mars iSgi, fans laiffer

d'enfans. Du premier lit vint :

IV. Marin de Migieu, Seigneur de Migieu
en partie. Gouverneur de Pierre-Châtel, qui
époufa Pernette de Malet, fille de Nicolas,
Seigneur du Golet, & de Jacqueline d'A-
thon, féconde femme de fon père. De ce ma-
riage vinrent :
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i. Georges, qui mourut fans enfans de Guil-
lemette de Bérard, fa femme, fille de N...

deBérard, Seigneur de Marnas, en Comté ;

2. Claude, qui fuit;

3. Jean-Louis, Grand Prieur de l'Abbaye de
Saint-Rambert, qui mourut en 1649 i

4. Benoît, mort en Piémont, Officier du Ré-
giment du Chevalier de Landais;

5 Peronne, mariée à Scipion du Port, Sei-

gneur de la Balme, de Pierre-Châtel, fils

de Perrot du Port, Seigneur dudit lieu
;

6. Susanne, qui époufa Maurice de Montfort,
Seigneur de Confier, en Savoie

;

7. Charlotte, femme de Profper deMenthon,
Baron de Rochefort, en Bugey, veuf de
Philiberte-Emmanuelle de Genève, Slfàsàe
François de Menthon, Baron de Rochefort,

& de Gabrielle de Rivoire ;

8. Benoîte, alliée avec Pierre de Confignon,
Seigneur de Haute-Grange, en Genevois

;

9. Et Jeanne-Baptiste, féconde femme de
François de Migieu, Seigneur d'Izelet, fon
parent, comme il a été dit ci-devant.

V. Claude de Migieu, Seigneur de Migieu
en partie, époufa Jofèphe d'Efcrivieux, fille

de Hugues , Ecuyer, & de N.... du Nant de

laquelle il eut :

1. Claude, mort jeune
;

2. François, qui mourut aux guerres de Pié-

mont;
3. Jean-Baptiste, qui fuit;

4. Et Charlotte, Religieufe à Sainte-Urfule

de Belley.

VI. Jean-Baptiste de Migieu, Seigneur de

Migieu en partie &deBannes,vivoit en i65o :

on ignore auffi, faute de Mémoire, s'il fut

marié & s'il a laiffé poftérité.

D'une branche établie au Comté de Bour-

gogne étoit Abraham-François de Migieu,

Marquis de Savigny-fous-Beaune, Seigneur

de Chorey, Varennes, Vimpelles & laTrem-
blaye, qui fut reçu Confeiller au Parlement

de Bourgogne, le i3 Janvier 1706, puis Pré-

fident à Mortier le 14 Décembre 1717, parle

décès d'ANTiDE de Migieu, fon père. Il mou-
rut à Dijon fubitement en fortant de table,

le 26 Janvier 1735, âgé de 5o ans ou environ.

Il avoit époufé N.... de Chevrière, fille de

Claude, Seigneur d'Egligny, Gravon, Vim-
pelle, &c., Maître ordinaire en la Chambre
des Comptes de Paris, mort le 2 g Octobre

17 10, & de Marguerite Meliand, Dame
d'Egligny. Il en a laiffé deux fils& une fille

avec de grands biens. (C'eft ce que nous fa-
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vons fur cette branche d'après le Mercure de

France de Février lySS, p. Sgy.)

Les armes : de fable, à 3 étoiles d'argent.

MIGNOT, en Normandie : Famille no-

ble, dont une branche a poflédé, de père en

filSj la Seigneurie de la Touraille. De cette

branche il nerefleque Louis-François-Joseph

MiGNOT, Seigneur de la Touraille (fils de Ro-

bert), Capitaine Aide Majord'lnfanterie^qui

aépoufé,le 25 Novembre ij66, Marie-Anne-
Marthe du Hauvel (Famille très-ancienne

de Normandie, diflinguée, de père en fils,

par fes fervices militaires & par fes allian-

ces); il en efl: veuf fans enfans.

Les armes : dejinople, à 3 merlettes d'or

.

MIGNOT, à Paris. De cette famille étoit

Pierre-François Mignot, Corredeur de la

Chambre des Comptes de Paris, qui de Ma-
rie Arouet, fon époufe, a laiffé

Alexandre-Jean Mignot, né le 3o Juillet

1725, qui fut reçu Confeiller au Grand Con-
feil le 18 mars lySo, Abbé de Sellières, Or-
dre des Bernardins, Diocèfe de Troyes, le 8

Juin 1755.

Les armes : d^a^ur, au chevron d'or, fur-
monté d'une étoile d'argent, & accompag-
né en chef de 2 grappes de raifin d'argent,

& en pointe d'une main fénejlre en pal du
même.

MIGNOT. On lit dans le Nobiliaire de
Picardie, p. 347, ce qui fuit fur cette Fa-
mille : Anne Mignot, Seigneur de Bruve-
dant; Adrien & Charles Mignot; la veuve
de Louis Mignot, Seigneur de Ponchon; Jo-

seph-Jean & Lambert- François Mignot,
leurs enfans, demeurant en l'Eledion de

Beauvais, ont été Jugés «o6/e5 au Confeil,

par Arrêt du mois d'Octobre 1668.

MIGNOT (le), du Reffort de Nantes, en
Bretagne : Famille dont étoit Adrien le Mi-
gnot, Sieur de Mondétour, déclaré noble

d'extraâion, par Arrêt rendu en la Cham-
bre de la Réformation, le 29 Mai 1670, au
rapport de M. Deniau.

Les armes : d'argent, à 3 merlettes de
fable.

MILAN ou MILANI. Cette Famille, ori-

ginaire de la ville de Salon, fe rapporte à

deux tiges anoblies en différens tems. Les
Marquis de la Roque, Seigneurs de Cornil-

Tome XIII.

Ion, iffus de la première, ont leur noblelTe

depuis

1. Paris Milan ou Milani, Seigneur de
Cornillon, qui, en confidération des fervices

fignalés rendus au Roi Henri IV, mérita des

Lettres de Nobleffe accordées par ce Prince

en 1607. Il fit fon teflament le 22 Juillet

i63o, en faveur A'Anne d'Antoine, [aLÏtm.-

me, & inftitua légataires fes enfans, favoir :

i. CÉSAR, qui fuit;

2. André, auteur d'un rameau rapporté ci-

après;

3. Et Melchior.

II. César de Milan, Seigneur de Cornillon

& de Confoux, s'établit à Aix, où il fut reçu

Tréforier Général de France en 1 639 & Con-
feiller au Parlement le 26 Juin 1649. II

mourut le 12 Avril i655, laiffant de Mar-
quife de Piolenc, fa femme,

Claude, qui fuit;

Et une fille, mariée à N... de Roux, Confeil-

ler, Seigneur de Saint-Eflève.

III. Claude de Milan, Seigneur de Cor-

nillon & de Confoux, enfuite Marquis delà

Roque, né en 1644, reçu Préfident à Mor-
tier au Parlement de Provence le 23 juin

1674, époufa Gabrielle de Forbin, fille &
héritière de Melchior, Marquis de la Roque,
&c., Préfident au Parlement de Provence,

& de Francoifs d'Oraifon-Cadenet . Il eut

de cette alliance :

1. Mathias, qui fuit ;

2. Et Gabrielle, qui s'efl mariée à Pierre-

Jofeph de Laurens, II* du nom, Marquis

de Brue & de Saint- Martin, Préfident à

Mortier audit Parlement, dont pollérité.

Voy. LAURENS , originaire de Tofcane.

IV. Mathias de Milan-Forbin, Marquis

de la Roque, Seigneur de Cornillon, Confeil-

ler au Parlement, & enfuite Grand Sénéchal

du fiège de Provence, mourut le 27 Février

1721. Il époufa à Marfeille Marquife d'Ar-

mand, des Barons de Mi^on, de laquelle il

eut :

1. Joseph-Ignace-BernarDj qui fuit
;

2. François-Mêlchior, dit le Chevalier de la

Roque, né le 18 Septembre 1704, Cheva-

lier de Saint-Louis, Capitaine au Régiment

des Gardes Françoifes, Maréchal des Camps
& Armées du Roi, qui mourut fur la fin de

177^ ;

3. N... DE Milan-Forbin, appelé l'Abbé delà

Roque ;

B b b
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4. Et une fille, mariée :<>à N... de Morel-
Volonne ; 2» au Préfident d'Albert; & 3"

à N... de Chanteraine, Gentilhomme du
paysd'Artois, mort Capitaine au Régiment
de la Reine, Infanterie.

V.Joseph-Ignace-Bernard de Milan-For-
EiN^ Marquis de la Roque, Baron de Mizon,
Seigneur de Gontard, de Châteauneuf & de
Cornillon, né le 17 Septembre 1 700, premier
Conful d'Aix, Procureur du Pays en 1741,
eft veuf de N . . . de Bertet, de la ville de Ta-
rafcon, dont il a eu deux filles.

Rameauforti de la branche précédente.

II. André de Mil.aNj Seigneur de Cornil-
lon (fils puîné de Paris,& âCAiine d'Antoine),
reçu Tréforier Général de France en 1641,
eut de fa première femme :

1. Joseph, qui fuit
;

2. Une fille, mariée au Préfident N.... de Ca-
denet de Lamanon.

Et de fa féconde, Thérèfe de Romieu, de
la ville d'Arles, vinrent :

3. Toussaint, rapporté après fon aîné;

4. Et Anne, mariée, par contrat du mois d'Oc-
tobre 1722, à Philippe-Emmanuel de Re-
naud, Marquis d'Alenc, &c., dont pofléri-

té. Voy. RENAUD, en Provence.

m. Joseph de Milan, Seigneur de Cornil-
lon, fe maria avec N.... de Trimond d'Ai-
glun (d'une Famille qui a donné des Confeil-
iers au Parlement d'Aix), dont il eut :

Félicité de Milan de Cornillon, morte âgée
de 44 ans, le i3 Septembre 1741, laquelle

avoit époufé, en Avril 17 17, Bénigne le

Ragois, Marquis de Bretonvilliers.

III. Toussaint de Milan- Romieu (fils d'An-
dré, & de Thérèje de Romieu, fa féconde
femme), Confeiller au Parlement, s'eft marié,

à Nîmes, à N.... de Georges de Tarnut,
Dame de Lédenon, dont des enfans.

SECONDE BRANCHE.
I. Antoine de Milan (auteur d'une bran-

che établie à Salon), rendit des fervices im-
portans au Roi Henri IV, & mérita que
Louis XIII anoblit Jean-Baptiste, fon fils,

qui fuit, par Lettres Patentes de l'an 161 3,
enregiflrées aux Archives du Roi en Proven-
ce.

II. Jean-Baptiste de Milan, Capitaine
d'Infanterie en 1 63g, eut d'ElifabethdeVaf-
fous, de la ville d'Avignon,

1. Jean-Baptiste, qui fuit;

2. Et Alexandre, qui fut tué d'un coup de
canon au fervice du Roi, étant Enfeigne
dans le Régiment du Duc d'Angoulême.

III. Jean-Baptiste de Milan, Enfeigne
dans le même Régiment après le décès de fon
frère, fe maria, en 1662, avec Marguerite
de Paul, des Seigneurs de Lamanon, & fut

maintenu dans fa nobleffe avec fon père par
les CommilTaires du Roi, le 19 Février 1667.
(Ses petits-fils continuent la poftéri té à Salon.)

Les armes : d'or, à 3 milans de fable.
(Hijl. héroïque de la Noblejfe de Provence,
tom. II, p. 142; l'Abbé Robert de Briançon
fait auffi mention de cette Famille dans !'£"-

fat de la Provence dansfa Nobleffe, tom. II,

pag. 389 & fuiv.)

MILANO-FRANCO&ARAGONA.Don
Jacques-François Milano-Franco & Ara-
gona, Prince d'Ardore, au Royaume de Na-
ples. Duc de Santo-Paolo, Marquis de Santo-
Georgio.aumême Royaume,Prince du Saint-

Empire, Chevalier des Ordres & de Saint-

Janvier de Naples, premier Gentilhomme de

la Chambre du Roi des Deux-Siciles, ci-de-

vant Amballadeur Extraordinaire du même
Roi en France, s'eft marié à Dona Henriette
Caraccioli, fille du Marquis de Santo-Buo-
no, dont il a eu des enfans.

Les armes : d'argent, au lion de gueules,

tenant de fï patte dextre un écu écartelé

d'Aragon & de Calabre, qui eft : d'or, à la

croix de fable.

* MILANOIS ou MILANEZ : c'eftle nom
d'un grand pays d'Italie avec titre de £>mc/î^.

Martin de la Torre, ou de la Tour, fut pre-

mier Prince de Milan en 1259, & mouruten
1263. Jean Galéas (fils de Galéas, II«du
nom), fut créé premier Duc de Milan en

1395 : il mourut le 4 Septembre 1402. —
Louis XII, Roi de France (du chef de Va-
lentine de Milan, fon aïeule), fut inverti du
Duché de Milan, le 7 Avril 1405, & chaflé

en 141 2. Le Roi François !« perdit \e Mila-

nais en i52i. Après le décès de François

Sfor^a, IL' du nom, mort fans poftérité en

i535, l'Empereur Charles V donna l'invef-

titure de ce Duché à fon fils Philippe, qui

l'annexa à la Monarchie d'Efpagne. Depuis

1707, le Duché appartient prefque tout en-

tier à la Maifon d'Autriche, & l'Impératrice-

Reine en a invefti fon troifième filsj l'Arcbi-
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duc Ferdinand- Charles-Antoine- Joseph- '

Jean-Stanislas^ frère de l'Empereur, né le i«''

Juin 1754, Gouverneur Général de la Lom-
bardie Autrichiennej qui s'eft marié, le i5

Oaobre 1771, à Marie-Béatrix d'EJïe, fille

du Prince Héréditaire de Modène, née le 7

Avril 1750. Voy. LORRAINE.

MILET, Famille originaire de Touraine,

& établie en Provence, qui remonte à

I. Jean Milet, Sieur de la Rouillère, qui

s'eftmariéàMarg'Mer!7ef/!iraz(/?, dontileut:

I I . Guillaume M iLETj Seigneur de la Rouil-

lère & d'HomèSj qui tefta le 20 Avril i53o,

& lailTa de Marie Arnaud, Ion époufe,

1. Jean, qui fuit ;.

2. Et Marguerite, qui s'eft mariée à Jean

Bourgeau, Préfident au Préfidial de Tours.

III. Jean Milet, 11° du nom^ Seigneur

d'HomèSj époufa Claudine Galand, laquelle

fut tutrice & eut la garde noble de fes enfans,

qui furent :

1. Charles, qiii fuit;

2. Et Marguerite, qui s'eft mariée au Sieur

Paris, duquel vint François Paris. Prévôt

& Juge ordinaire de la Ville de Tours.

IV. Charles MileTj Seigneur de Boifgar-

nier & de Pantin, fut reçu Confeiller au

Grand Confeil, le 11 Février 1587, eut des

Lettres d'honoraire le 5 Septembre 1609, &
s'étoit marié, le i3 Août iSSS, avec Anne
Binet, fille de Pierre, Seigneur de Monti-

fray, en Touraine, & de Catherine du Pré.

Il en eut:

1. Henri, qui fuit
;

2. Charles, rapporté après fon aîné
;

3. Catherine, qui époufa Raphaël de Saint-

Qitentin, Seigneur dudit lieu
;

4. Charlotte, qui s'eff mariée à Philibert de

Buiffon, Confeiller, Lieutenant Particulier

en la Sénéchauffée & Siège Préfidial du
Bourbonnois

;

5. Et Madeleine, qui fe maria à noble André'

de Buiffon, Seigneur de Beauregard, Con-
feiller du Roi, Tréforier des Finances en

la Généralité de Moulins.

V. Henri de Milet, Seigneur de Boifgar-

nier , Secrétaire du Roi, époufa Marthe le

Mercier. Il aflifla, le 10 Janvier 1624, com-
me Procureur de fon père, à l'avis de parens

d'Anne Vivien, nièce de fa mère, fille de

Louis Vivien, Ecuyer, Seigneur de Saint-

Marc, & d'EliJabeth Binet.

V. Charles de Milet, I1« du nom (frère

du précédent), acquit la Terre de VillargèleSj

& vint s'établir à Avignon. Il y époufa, le

20 Juin 1649, Loui/ede la Font, fille de no-
ble André de la Font, & de Charlotte de la

Torre. De ce mariage naquirent :

1. Charles, qui fuit;

2. Et Elisabeth, qui s'eft alliée , le 16 Sep-
tembre i665, à noble Paul-François de
Puget de Cabaffole-Réal, Seigneur de Chaf-
teuil, Barbentanne & autres lieux.

VI. Charles de Milet, III« du nom. Sei-

gneur de Villargèles, époufa, par contrat du
5 Octobre 1702, Jeanne d'Aimar, fille de

François d'Aimar d'Albis, Seigneur dt^Ttic,

Baron de Châteaurenard, & de Catherine de

Morel-Volonne. Leurs enfans furent:

1. Joseph, Seigneur de Villargèles, non marié
en 1759;

2. Jean- Baptiste, Capitaine au Régiment
Royal des Vaiffeaux, qui fut tué à la ba-

taille de Lawfeldt, le 2 Juillet 1747 ;

3. Pierre - François, Officier au Régiment
d'Orléans, Infanterie, qui mourut à Agen
en 174 I ;

4. Charles- Ignace
;

5. Et Joseph-Raymond, Prêtre, Doyen de l'E-

glife Collégiale de Saint-Remy. [Etat de

la Provence dans fa Nobleffe, tom. II, p.

388, & Hijl. héroïque de la Nobleffe de

Provence, tom. II, p. 144)

Les armes : d'azur, à 3 branches d'olivier

d'or, pofées en pal; au chef d'or, chargé de

3 rojes de gueules.

*MILLAS, Terre & Seigneurie, Province

de RoulTiUon, en franc-aleu, avec plufieurs

autres Terres & Châteaux, érigée en Mar-
quifat, par Lettres Patentes du mois d'Oc-

tobre 1719, en faveur de Don Etienne de

Blanes. Voy. BLANES.

MILLAUD, branche cadette de la Maifon

de Thomas, en Provence, qui a eu pour au-

teur Barthélémy de Thomas, Seigneur de

Millaud, troifième fils de Pierre II; il fut

reçu Confeiller au Parlement d'Aix en i555.

Voy. THOMAS.

MILLET, Famille noble, qui porte: de

gueules, à 5 lofanges d'argent, pojées en

croix.

MILLETOT, autre Famille qui nous eft

auflTi inconnue, mais dont les armes font :

écartelé, aux i & 4 d'argent, au lion defa-

ble, tenant de la patte dextre une rofe de

Bbb ij
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gueules, tigée & feuillée deftnople ; & aux
2 «5 3 d'argent, à 3 petits dômes de gueu-
les.

MILLEVILLEj Famille originaire de
Normandie, Eledion d'Arqués, divifée en
deux branches : l'aînée eft établie en cette

Province, & l'autre au pays Chartrain; fon

origine fe perd dans l'antiquité la plus recu-

lée, & elle eft en polTeflTion de fa noblefle,

qui eft prouvée par un Arrêt du Confeil d'E-

tat du Roi, du i8 Janvier 1774, en faveur

de Jacques de Milleville, W'^ du nom, E-
cuyer. Seigneur de Boutonvilliers & de la

Pâtrière, contre l'Adjudicataire des Fermes,
duquel Arrêt nous avons extrait la préfente

Généalogie, qui y eft rapportée.

Frère Jean de Milleville, Commandeur
de Repentigny, donna, le 8 Mai 1463, quit-

tance fcellée de fon fceau, de la fomme de 2b

livres qu'il reçut du Roi par les mains du Vi-

comte de Neufchâtel, pour la moitié de 5o li-

vres qu'il avoit droit de prendre fur les fiefs

& aumônes de ladite Vicomte;

Un autre Jehan de Milleville, Ecuyer
d'Ecurie du Roi, Elu d'Arqués, donna auftTi

quittance, le 16 Février 1485, de la fomme
de 70 livres, à Etienne Eude, Receveur des

Aides à Arques, pour une année de fes gages

& chevauchées de fondit office d'Elu. Le Roi

Charles VII 1 donna des Lettres Patentes le

14 Octobre i486, portant difpenfe au même
Jehan de Milleville, Ecuyer, Archer de la

Garde Françoife de S. M., & Elu en l'Elec-

tion d'Arqués, de réfider, & permiflion de

faire exercer fondit office d'Elu par telle per-

fonne que bon lui fembleroit.

ï. Archambaud de Milleville, Ecuyer,
Sieur de Pontrancart, Elu de l'Eleiflion d'Ar-

qués (qui paroît être fils du précédent), don-

na auflî quittance, le ig Mars i5o3, de la

fomme de 20 livres, à lui ordonnée pour fon

afliftance à l'aflfette de la Taille. On ignore

le nom de fa femme, mais il en eut :

II. Jean de Milleville, Ecuyer, Sieur d'E-

trimont, Pontrancart & Boiffay, qui rendit

foi & hommage à S. M., le 22 Février i538,

pour raifon du Fief de Pontrancart, à lui

échu par le décès d'ARCHAMBAUD de Mille-
ville , fon père. Il donna quittance, le 25

Septembre 1544, au Receveur des Tailles de

l'Eleflion d'Arqués, de la fomme de 8 livres

9 fols à lui ordonnée pour l'afliette des Tail-

les ladite année: cette quittance eft fcellée du
fceau de fes armes. Il époufa Jeanne de
Bouillonnay, Dame de Cintray, fille de N...

de Bouillonnay , & de Madeleine le Comte.
Leurs enfans furent :

1. Archambaud, qui fuit;

2. François, qualifié Ecuyer dans un con-
trat paffé devant les Tabellions d'Arqués,
le 2 Mars 1574, portant conftitution de 40
livres de rente à fon profit, faite par Ar-
chambaud DE Milleville, Ecuyer, Sieur
de Pontrancart & de Boiffay, fon frère aî-

né, pour les caufes y contenues;

3. Et Antoinette, qui s'eft mariée à noble
homme Louis de Triiffles, par contrat paf-

fé devant les Tabellions de la Vicomte
d'Arqués, le 17 Mai iSSg.

Ce degré eft prouvé, i«> par un accord fait

& paffé devant les Tabellions d'Arqués, le

21 Décembre i55i, entre noble homme {a)

Archambaud de Milleville, Sieur de Pon-
trancart, fils aîné & héritier de feu noble
homme Jean de Milleville, en fon vivant

Sieur de Pontrancart & de Boiffay, d'une

part, & ladite Jeanne de Bouillonnay, Da-
me deCintray,touchantledouaire qu'elle pou-

voit prétendre fur la fucceffion de feu fon

mari; 2° par un contrat de vente & de tranf-

port, padé devant les mêmes Tabellions lef-

dits jour & an que deffus, fait par elle à Ar-
chambaud de Milleville, fon fils, de tous les

biens paraphernaux, qu'elle pouvoit deman-
der fur la fucceffion de feu fon mari, pour les

caufes y continues; 3° par un autre contrat

paffé devant les Tabellions d'Arqués, au Siège

d'Amierment le 1 3 Juin i557, en forme d'ac-

cord, fait entre lefdits Archambaud & Fran-
çois, enfans de feu Jean, touchant la fuccef-

fion de leur dite défunte mère ; & 4° par un
autre contrat paffé devant les Tabellions de

Breteuil, du 28 Juin i56i, faifant mention

de Jeanne de Bouillonnay., Dame de Cintray,

& d'ARCHAMBAUD DE MiLLEVILLE, fOH filS
,

pour les caufes y contenues.

III. Archambaud de Milleville, Ile du
nom, qualifié noble homme & Ecuyer, Sieur

de Boiffay & de Pontrancart, reçut aveu, le

{a) La qualification de noble homme eft celle

que prennent ordinairement les Nobles en Nor-
mandie, dont les .Milleville font originaires, &
la branche cadette, qui eft venue s'établir au
pays Chartrain, a cru devoir conferver cette qua-

lification pour ne point perdre de vue fon ori-

gine.
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29 Oftobre i55i, de la veuve de Thomas
Huë, d'une portion de mafure relevant de fa

Seigneurie d'Etrimont ; il fit acquifition de

plufieurs héritages par a£le paffé devant les

Tabellions de la Vicomte d'Arqués, le 18

Mars i56o. Par a£te paflé devant les Tabel-

lions du Comté d'Euj du 1 1 Juillet i56i, il

hii fut accordé délai pour un héritage à droit

féodal à caufe de ladite Seigneurie de Boiffay
;

il a la qualité d'Eciiyer dans un afte exercé

au Siège d'EUj le 5 Odobre 1573, entre Fran-

çois de Lormel, Avocat, & lui, touchant la

teneur de quelques héritages. 11 obtint des

Lettres Royaux en forme d'appel, en la Chan-
cellerie du Palais à Rouen, le 14 Juin iSyS,

Où il eft pareillement qualifié Eciiyer, ainil

que dans l'aveu par lui rendu au Roi en 1 58o,

à caufe de fon Fief noble de Pontrancart, re-

levant de S. M. en fadite Châtellenie d'Ar-

qués, à lui échu par la mort de Jean de Mil-
LEviLLE, Eciiyer, fon père, & reçut encore

aveu le i3 Juillet 1592, à caufe de fa Sei-

gneurie de Pontrancart, de noble homme
François le Fournier, Sieur de Wargemont,
d'une pièce de terre en pré, fife en la Paroilïe

d'Haucourt. Il avoit époufé, par contrat, re-

connu au Siège de Neuilly, le 22 Novembre
1543, Jofine ou Joachime de Breauté, dont
il eut :

1. Robert, qui fuit;

2. Et Jacques, auteur de la féconde branche,

établie au pays Chartrain, rapportée ci-

après.

IV. Robert de Milleville, Ecuyer, Sei-

gneur de Pontrancart, Huppy, Boiffay &
Fontenay, fut pourvu de la charge de Capi-
taine Garde-Côtes maritimes du pays de

Caux, parCommiffion de M. leDuc de Mont-
morency, en date du 12 Juin i58-, pour les

confidérations y contenues. 11 fut rendu Sen-
tence au Siège d'Arqués, le 3o Avril i5gg,

entre noble homme David de Coquerel, Sieur

de la Salle, demandeur, & ledit Robert de

Milleville, Ecuyer, défendeur, aux fins

d'affirmer quels deniers il pouvoit devoir à

Gilles le Vaillant, Ecuyer, & ù Susanne de

Milleville, fa femme. Il rendit aveu au Roi
le 2 Décembre iSgg, pour fon Fief de Pon-
trancart, à lui échu par le décès d'AncHAM-
BAUDDE Milleville, 11'' du nom, Ecuyer, fon

père. Sieur defdits lieux. Le 3o defdits mois
& an, il y eut un afte exercé au Grand Con-
feil du Roi, entre Gilles le Vaillant, Ecuyer,

& Susanne de Milleville, fon époufe, d'une
part, & Robert DE Milleville, Ecuyer, Sei-

gneur de Pontrancart, d'autre part, pour être

réglés de Juges entre le Confeil & le Parle-
ment de Rouen. Jacques Cafuel, Sergent hé-
réditaire au Siège d'Arqués, & Gambert,
Laboureur, pleigêrent & cautionnèrent, par
ade paffé devant les Tabellions d'Arqués, le

16 Août 161 2, le même Robert de Mille-
ville, Ecuyer, Seigneur de Pontrancart,

Boiffay, Huppy & autres lieux, de payer an-
nuellement à la veuve d'IsAAC de Milleville,
Ecuyer, Sieur de Boiffay, la fomme de gSo
livres, pour les caufes y contenues. Robert
de Milleville avoit époufé, par contrat fous

feing privé, le 24 Août i582, infinué aux
AfTifes d'Arqués le 7 Décembre fuivant, Ma-
rie du Bojc, de laquelle il eut :

1. Daniel, qui fuit
;

2. Et Gabriel, mort jeune.

C'eft ce qui eft prouvé par un contrat paffé

devant les Tabellions d'Arqués, le 8 Février

1 620, contenant vente faite par ce Daniel de
Milleville, Ecuyer, Sieur de Fontenay, fils

& feul héritier par bénéfice d'inventaire des

feux Robert & Gabriel de Milleville, fes

père & frère, à Adrien de Lintot, Ecuyer,

Sieur de Fouqueville, du Fief, Terre & Sei-

gneurie de Pontrancart pour les prix & char-

ges y énoncés, auquel contrat de vente eft

attaché un autre ade paffé entre les parties

devant lefdits Tabellions, les mêmes jour &
an.

V. Daniel de Milleville, Ecuyer, Sei-

gneur de Boiffay, Huppy, Fontenay, &c.,

rendit aveu & dénombrement de la Seigneu-

rie de Boiffay, à la Baronnie de Mainières

dont elle relève, le 23 Juin 1628 ; eut main-
levée comme noble de race de la faille de fes

F"iefs de Boiffay & d'Huppy, par Ordonnan-
ce du 26 Mars 1641, de M. de Paris, Inten-

dant en la Généralité de Rouen, Commiflaire

député pour la recherche du droit de tranc-

fief, & rendit un autre aveu le 1 1 Juillet

1657, en la Baronnie de Mainières, à caufe

du Fief, Terre & Seigneurie du Mefnil, dont

il avoit fait acquifition. 11 avoit époufé, par

contrat paflé devant les Notaires au Châtelet

de Paris, le 24 Janvier 1627, Catherine de

la Voj-pierre, laquelle étant veuve fit les lots

& partages de la fuccceffion de fon mari, le

20 Décembre 1663, entre fes trois enfans, &
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tranfigea avec l'aîné & fon troifième fils, tou-

chant les droits de fa dot & fon douaire, par

ade reconnu devant les Tabellions de Londi-
nières, le 11 Février 1664. De fon mariage
vinrent :

1. Barthélémy, Ecuyer, Sieur de BoifTay,

Eleiïlion d'Arqués
;

2. Daniel-Louis, Ecuyer, Sieur d'Huppy,
auffî Ele(5lion d'Arqués, baptifé le 3o Oi5lo-

bre 1637 ;

3. Et Jacques, Ecuyer, Sieur de Fontenay,
baptifé le i""' Novembre 1643.

(Ces trois frères eurent ade de la repré-

fentation de leurs titres, par Jugement du 4
Août 1668, de M. Barrin de la Galiffonniè-

re, Commiffaire député pour la recherche

de la Nobleffe en la Généralité de Rouen.)

Cette branche porte pour armes : de gueu-
les, au fautoir d'argent, cantonné de 4
glands d'or.

SECONDE BRANCHE,
établie au pays Chartrain.

IV. Jacques de Milleville (fécond fils

d'ARCHAMBAUD, & de Joachime de Breauté),

qualifié noble homme, fut, en confidération

de fes fervices & de fa nobleffe, déchargé d'une

commiffion à laquelle il avoit été établi, fui-

vant une Sentence du Bailliage de Chartres,

rendue le 12 Janvier 1592, à fon profit, con-

tre Phi lippe Foucher, Sergent Royal. Il épou-

fa, par contrat du 18 Mai de la même an-

née, paffé devant Bertrand, Notaire Royal

au Bailliage de Chartres, en préfence de Ro-
bert DE Milleville, Ecuyer, fon frère aîné.

Olive des Portes, dont il eut :

V. Jacques de Milleville, II? du nom,
qualifié noble homme, Commiffaire ordinaire

de l'Artillerie de France, lequel fervit fix ans

en cette qualité, fuivant le certificat du Grand
Maître de l'Artillerie du 26 Mars i638. II

avoit épouféj le 17 Janvier de la même an-

née, par contrat paffé devant Bouvart, No-
taire à Chartres, Marie le Maire, & en eut :

1. Jacq.ues, qui fuit ;

2. Nicolas, Ecuyer, Lieutenant en la Maré-
chauffée de Chartres;

3. Et Laurent, Préfident au Grenier à Sel de
ladite ville.

VI. Jacques de Milleville, III" du nom.
Avocat en Parlement, Confeiller du Roi, &
Elu en l'Eleition de Chartres, eft qualifié

noble homme dans une tranfadion paflée de-

vant Libour, Notaire Royal à Chartres, le

20 Septembre 1687, avec Nicolas de Mille-
ville, Ecuyer, fon frère, fur le partage des

biens de la fucceffion de leur mère. Il eut, par
afle paffé devant Notaire à Chartres, le 7 Dé-
cembre 1691, entre les créanciers Pinguenet,
l'adjudication de plufieurs héritages. Il avoit

époufé, par contrat du 22 Février 1672, reçu

par ledit Libour, Notaire à Chartres, en pré-

fence de fes frères, Marguerite-Francoife
Bouvart, dont vint :

VII. Jacques de Milleville, IV^ du nom.
Seigneur de la Pâtrière, baptifé le !" Février

1673, qui efl qualifié noble homme, Confeil-

ler du Roi, Jtige-Magijlrat au Bailliage

& Siège Préjidial de Chartres, dans fon con-

trat de mariage pafle devant Libour, Notaire

dans la même ville, le 10 Août 1699, avec

Marie-Madeleine Tribollet, en préfence de
Jean-François de Milleville, Avocat; Ni-

colas de Milleville, Ecuyer, Confeiller du
Roi, Lieutenant delà Maréchauffée de Char-
tres, & Laurent de Milleville, Officier de

S.A. Madame. 11 futpourvu de l'office deCon-
feiller Secrétaire du Roi, Audiencier en la

Chancellerie établie près du Confeil Provin-

cial d'Artois, le 29 Janvier 1743, & en prêta

ferment le 3i du même mois. Sa femme,
qu'il avoit fondée de procuration, rendit aveu

en fon nom, le 27 Septembre 1745, au Com-
té de Meslay, pour raifon du Fief, Terre &
Seigneurie de la Pâtrière. Il efl qualifié MeJ-
fire, Ecuyer, Secrétaire du Roi & Juge-
Magijîrat vétéran au Bailliage & Siège
Préfidial de Chartres, dans fon extrait mor-
tuaire du 28 Février 1 746. De fon mariage eft

iffu

VIII. Jacques de Milleville, V«du nom,
Ecuyer, Seigneur de Boutonvilliers & de la

Pâtrière, baptifé le 19 Août 1701, Receveur

des Tailles de l'Eleftion de Châteaudun, qui

a rendu aveu au Comté de Meslay, le 10 Oc-
tobre 1770, pour le fief de la Pâtrière. Il a

époufé, contrat reçu par Moulans, en l'ab-

fence de Michel &i Olivier, Notaires à Char-

tres, le 26 Avril ijzj, Anne-Claude Thorin.

Par Airêt du Confeil d'Etat du Roi, donné
à Verfailles le 18 Janvier 1774, il a été dé-

chargé, comme noble de race, du droit de

franc-fief, porté aux contraintes des 9 Mars

& !'' Août 1772, avec défenfes à l'Adjudica-

taire des Fermes de les mettre à exécution,

& d'en décerner dépareilles à l'avenir contre

ledit Sieur de Milleville, tant qu'il vivra
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noblement, & ne fera afle dérogeant à no-

bleffe : cet Arrêt collation né, figné Huguet
de Montaran, eft fcellé du grand fceau de

cire jaune.

Cette branche porte : de gueules, aufau-
toir d'argent, cantonné de 3 glands d'or, au

lieu que l'aînée en a 4.

MILLIÈRE : d'azur, à 3 palmes d'or.

MILLIÈRE DE SAUMAISE : écartelé,

aux I & 4 d'azur, à 3 épis de millet d'or ; &
aux 2 <? 3 d'azur, au chevron onde d'or, ac-

compagné de 3 glands du même, à la bor-

dure de gueules.

MILLIÈRES (pe), Ecuyer, Sieur du Bois,

en Normandie, Election de Carentan; Fa-

mille qui porte pour armes : d'argent, à 3

lofanges de gueules.

MILLOTET DE VIGNOLES : d'a:{ur,

au fautoir d'or, cantonné en chef d'une

croix aléjée d'argent.

* MILLY, enGàtinois: Terre fituée à deux

petites lieues de Fontainebleau, qui a été pof-

fédée par les Maifons de Mantenet, de Gra-
villeéi de Faudoas, dont un Gouverneur de

Paris ; elle eft enfuite palTce à Jean Perrault,

Prélident en la Chambre des Comptes de Pa-

ris, dont la fille unique, Jeanne-Alarie Per-
rault, la porta en mariage le 3o Mai 1 68 1 , à

Louis de Beaupoil,^lAvqmsâie. Lanmary,&c.j
Grand Echanlon de France, dont elle eut,

entr'autres enfans, deux fils. Voy. BEAU-
POIL.

MILLY DE THY, en Picardie & en Mà-
connois : une des plus anciennes & illuflres

Maifons du Royaume, qui a donné un Grand
Maître à l'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem

fous Charles VII. Elle a formé trois branches,

& a pour auteur

I. Richard de Milly, Damoifeau de Vil-

lars. Seigneur de Vaux & de Lugeac, qui

prenoit auffî la qualité de Miles, Chevalier,

en 1298. 11 époufa i" Halin de Thy (Mai-

fon qui porte pour armes : d'argent, à 3 lions

vampans de gueules, 2 en chef& i enpointe,

le premier tenant de fa patte droite une

fleur de lis d'or. Supports : deux lions d'or,

tenant d'une patte Vécu, & de l'autre un
guidon bleu chargé d'unefleur de lis d'or:

cette fleur de lis fut ajoutée à fes armes, avec

les deux guidons des Supports, par Louis IX,

parce que l'Etendard Royal ayant été enlevé

dans une bataille par les Sarrafins d'Outre-

mer, il fut repris par un de Thy, qui, en con-

fidération de cet exploit, obtint cette récom-

penfe.) Richard de Milly écartela fes armes

avec les fiennes. 11 époufa 2° une Dame, nom-
mée Marthe. Du premier lit vinrent :

1. Robert, qui fuit;

2. Et Philippe, auteur Je la féconde branche,

rapportée ci-après.

II. Robert de Milly, Ecuyer, Seigneur de

Montreuil, époufa, en i35o, Jeanne de Ga-
maches, dont les armes font : d'or, au chef

d'a\ur ; à la cotice de gueules, brochante

fur le tout. Il étoit mort en i36i, car fa

veuve avoit la garde noble de fon fils, qui fuit.

m. Enguerrand de Milly, Ecuyer, Sei-

gneur de Monceaux, qu'il acquit le 17 Mars

i3g8, époufa, en 1400, Henrie d'EJquenes,

Famille qui porte : d'hermines, à la croix

frettée d'or. Il en eut :

IV. Guillaume de Milly, Ecuyer, Seigneur

de Monceaux, de Ravenel & de la Neuville-

fur-Oudeuil, qui étoit marié, l'an i46i,avec

Jeanne de Brunvillers, fa parente, fille de

Jean de Brunvillers^ Seigneur du PlefTier-

Rofainvillers, & de Marie de Milly. De cette

alliance naquit :

V. Jean de Milly, Ecuyer, Seigneur de

Monceaux & de la Neuville, qui époufa, l'an

i5oo, Marguerite de Conti (dont les armes

font : d'or, au lion de g ueules, à 3 bandes de

va;r),fillede noble homme Jea/irfe Conti,Se\-

gneurde Rocquencourt, &de Marie deHen-
nencourt. Il fit fon teftament le i5 0£lobre

i52i, par lequel il lailTa à Marguerite de

Conti, fa femme l'ufufruit des Terres & Sei-

gneuries de Monceaux & de la Villeneuve,

pendant fa vie, à la charge d'élever Barbe,

Madeleine, Adrien & Christophe de Milly,

fes enfans, & de les marier fuivant leur qua-

lité; il y nomma pour exécuteurs Fer;;;^ de

Conti, Chevalier de l'Ordre de Saint-Jean

de Jérufalem, dit de Malte, Commandeur de

Boncourt, & Jean, fon fils aine, qui fuit.

VI. Jean'de Milly, 11= du nom, époufa,

par contrat du 5 Octobre i545, Jeanne de

Soyecourt (dont les armes font : d'argent,

fret té de gueules), & en eut :

1. Manassès, qui fuit;

2. & 3. François & Vespasien ;

4. Et Charlotte de Milly.
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VII. Manassès de Milly époufa, au mois

de Février 1 572, Jeanne de Brijiel, fille à'A-

drien, Ecuyer, Seigneur de Martaineville^&

de Loiiife de Vaux. Ils eurent :

VIII. François de MillYj Ecuyer^ Sei-

gneur de Monceaux, qui, par contrat du 4
Novembre i63i , épou(a Angélique de Bel-

lay, fille de Jacques, Chevalier, Seigneur

d'Amy, Gouverneur de Roye, & de Renée

de Vhle-Marivaux. De ce mariage naquit

IX. François, Comte de Milly, Seigneur

de Monceaux, qui époufa, par contrat du 5

Mars 1 660, Francoife de Trécejfon, fille de

Paul, Comte de Trécejjon, Seigneur de Bré-

néant, de la Marche & de la Châtaigneraie

(dont les armes font: de gueules, à 3 che-

vrons d'hermines), & de Jeanne de Bruc.

Ils eurent entr'autres enfans :

Adélaïde, née en 1675, qui fut reçue à Saint-

Cyr au mois de Novembre 1686, fur les

preuves de fanoblelTe. (Cette branche aînée,

éteinte, eft extraite du tom. V de notre prem.

Edit. p. 574 & fuiv.)

SECONDE BRANCHE,
établie en Beaujolais & en Maçonnais

.

II. Philippe DE Milly, qualifié Z)amo(/e/

& Miles, Chevalier (fils puîné de Richard,

& d'Halin de Thy, fa première femme),

époufa Marie de Temufe de Vergy, ainil

qu'il paroît par l'accord fait avec fon père

(remarié en fécondes noces), pour le fupplé-

ment de Marthe, du i5 Juin 1842. Cette

Marie de Temufe de Vergy (dont les armes
font : écartelé, aux 1 & 4 d^a^ur, à 3 quin-

tefeuilles d'ar^ & aux 2 & 3 de gueules, à la

bande d'or), eut de fon mariage :

III. Joubert-Henri de Milly, qui prit la

même qualité que fon père, avec celle de

puijfant homme. Il époufa Agathe de Vil-

landras, fille àt Denis de Villandras, comme
il appert par une tranfailion paflée entr eux
le 4 Mars i385 {Villandras porte : d'a:{ur, à

l'aigle éplayée d'or, becquée & onglée de

gueules). De ce mariage vinrent :

1. JACQ.UES, qui fuit
;

2. Et autre Jacques, Grand Maître de Rho-
des, le i"' Juin 1454.

IV. Jacques de Milly portoit la qualité

de noble & puijjfant homme , Chevalier de

l'Ordre du Roi, Baron de Villars. Il fut

chef de guerre, s'acquit une lingulière répu-

tation dans les armées de Charles VII; fut

un des deux Chevaliers que le Roi créa après

la bataille de Patay, en Beauce, gagnée fur

les Anglois en 1429. Il époufa i" Margue-
rite de Renel (dont les armes font : écartelé,

aux 1 & 4. d'Amboise, qui efl paie d'or & de

gueules de 6 pièces ; aux 2 & 3 de gueules,

à 2 clefsd'argent, paffées enfautoir, qui eft

de Clermont-Tonnerre, & fur le tout: écar-

telé d'or & d'azur); & 2» Jeanne de Boif-
rand. Du premier lit il eut :

1. Jacques, qui fuit;

2. Raymond, rapporté après fon aîné.

Et du fécond lit vinrent :

Deux fils: le cadet portoit le nom de Boif-
rond ;

Et une fille.

V. Jacques de Milly, vivant en 1453, pre-

noit la qualité de puijfant homme, Damaijel
& Capitaine de 100 hommes d'armes. Il

époufa Hélène de Saint-Cierge, de laquelle

il n'eut que deux filles:

i . L'une mariée à Bertrand de Prital;

2. Et l'autre à Jujiin de Brifon, qui empor-
tèrent tous les biens: ce qui fe voit par des

Confultations de Touloufe, pour tâcher d'y

rentrer.

V. Raymond de Milly (fils puîné de Jac-

ques, & de Marguerite de Renel, fa pre-

mière femme), qualifié Chevalier , Damai-
jel & puiJJ'ant homme, fut Guidon de la

Compagnie des gens d'armes de fon frère, &
époufa N.... de Thy,{a. parente, héritière de

grands biens, à la charge toutefois d'en por-

ter le nom & les armes, ou de joindre le fien

à celui de Tliy. (Pour ne pas perdre la mé-
moire de fon nom, il le donna à la Terre de

Corcelles, fituée dans la Paroiffe, moitié de

Saint-Etienne-la- Varenne, dépendant des

Tours, l'autre moitié d'Arbuiffonnas, dépen-

dant dudit Corcelles ou Milly.) Il eut pour

fils,

VI. Guillaume de Thv, qualifié MeJJire

noble, qui époufa, le 23 Février i523, Per-

ronne de Chavagneux (d'une ancienne No-
blefl'e de Dombes), dont vinrent:

1. Antoine, Chevalier, Seigneur de. Milly,

qui s'eft marié, le 29 Oflobre i547, à IJa-

beau Dodieii;

2. LÉONET, qui fuit
;

3. Et François, Chevalier de Rhodes.

VII. LÉONET DE Thy elt qualifié Mejfire

& Ecuyer, Seigneur de Milly & Corcel-
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les, dans un a£te paffé entre lui & Gilbert de

Mars, le 29 Oftobre 1544. Il commanda l'ar-

rière-ban du Beaujolois, & époufa Francoife

de Servijjfac, dont il eut:

1. Claude, qualifié noble & Eciiyer, Seigneur

DE MiLLV, qui époufa, le i3 Janvier i5g8,

Marie de la Porte (d'une Famille dont les

armes font : d'apir, au château d'argent,

flanqué de 2 tours du même, crénelées de

fable) ;

2. Et Antoine, qui fuit.

VIII. Antoine de Thy, Ecuyer, Seigneur

des OulièreSj fut Comte de Saint-Jean de

Lyon; il quitta Ion Comté pour aller à la

guerre, & fut Guidon de la Compagnie des

gens d'armes du Baron de Termes. Il épou-

fa^ le 8 Oftobre 1612^ Renée de Colonges,

qui lui porta en dot la Terre de Curtil, oli il

habita. (Les armes de Colonges font: (Va-

\ur , à la bande d^argent , chargée de 3

lions de gueules.) De ce mariage naquirent:

1. Hugues, qui fuit
;

2. Et N.... DE Thy, lequel pafla à Venife, où
il commanda l'Armée Navale des 'Véni-

tiens, & mourut pendant le fiège de Can-
die.

IX. Hugues de ThYj qualifié MeJJire 8l

Chevalier, Seigneur de Milly & de Curtil^

fervit longtemps en Allemagne dans l'Ar-

mée SuédoifCj & fut enfuite Capitaine-Major

du Régiment de Cavalerie Allemande de

Beauvau. 11 époula^ le 3i Janvier 1644^
Antoinette Geoffroy de Livry, & en eut plu-

fieurs enfanSj favoir :

1. François, Chevalier, Seigneur de Milly &
de Curtil, qui s'eft marié, le 24 Mai 1677,
à Huguette de Villarsvatt ;

2. Antoine, qui fuit
;

3. & 4. Jacques & Lorjis-FRANÇois, tués aux
premières guerres de Hollande en 1672

;

le fécond, étant Lieutenant d'une Compa-
gnie de Cavalerie dans le Régiment de

Doucet
;

5. GuiCHARD, Capitaine de Cavalerie au Régi-

ment de Montpeyroux ; il fit la guerre de
Hongrie au fervice de l'Empereur

;

6. Et Jean, Lieutenant de la Meftre de Camp
dudit Régiment.

X. Antoine DE Th.-j Capitaine d'Infanterie

dans le Régiment du PlelTis-Bellièvre, épou-
fa, le 29 Janvier 1689, Renée de Viry, dont
il eut:

1. Alexandre, qui fuit
;

2. Claude-Louis, rapporté après fon aîné
;

Tome XIII.

3. Antoine, Religieux & Grand Cellérier de
l'Abbaye noble de Savigny, en Lyonnois

;

4. Huguette, qui s'eft mariée à Louis-Aimé
Pre/que de Serville, Seigneur de BefTan-

ceuil & de la Tour de Vers, Capitaine d'In-

fanterie
;

5. Et N.... DE Thy de Milly, reftée fille.

XI. Alexandre de Thy de Milly, Sei-

gneur de Claveifolles & de Thoiras, mourut
en 1758. Il avoitépouféj en 1724, Chrijline

de la Fage-Péronne, Baronne de Saint-Hu-

ruge, dont il a lailTé :

i. N.... DE Thy de Milly, ancien Cornette

du Régiment de Penthièvre, Cavalerie;

2. N.... deThyde Milly, Docleur en Théo-
logie, Vicaire Général de l'Evêque de
Marfeille, Abbé Commendataire de l'Ab-

baye de Laffay, en Brignon, Diocèfe de

Poitiers, actuellement Chanoine de Saint-

Quentin
;

3. N.... de Milly, dit le Chevalier de Thy,
Enfeigne fur les Vaiffeaux du Roi & Aide

Major Général de la Marine à Toulon
;

4. N...., dit le Chevalier de Milly, Capitaine

au Régiment d'Aquitaine, Infanterie, tué

en Heffe en 1761 ;

5. N.... DE Milly, aufli Capitaine dans le

même Régiment;
ô. N.... DE Milly, Religieux& Grand Aumô-

nier de l'Abbaye noble de Savigny;

7. & S. Deux filles Religieufes: l'une de l'Or-

dre de Fontevrault, & l'autre Bénédictine

à Largentière, en Vivarais
;

9. N.... DE Thy, reftée fille
;

10. Et N.... DE Thy de Milly, qui s'eft mariée

au Comte de Damas-Colombet, Lieutenant-

Colonel du Régiment de Cavalerie de Pen-

thièvre.

XL Claude-Louis de Milly de Thy, Sei-

gneur de la BruyèrCj en Beaujolois (fécond

tils d'ANTOiNE, & de Renée de Viry), a épou-

fé, par contrat du 23 Novembre 1723, Jean-

ne-Loiii/e de Broffe de la Bruyère (d'une

Famille qui porte : d'azur, au cerf effrayé,

Jortant d'une brouffaille d'or). De ce ma-
riage l'ont ilïus :

1. Nicolas, qui fuit
;

2. Antoine-François, dit le Chevalier de

Milly, ci-devant Garde de la Marine furies

Vaiffeaux du Roi, afluellement Gentil-

homme de la Chambre, Capitaine & Aide

de Camp du Duc de Wurtemberg ;

3. 4. & 5. Jeanne-Marguerite, Claudine-

Brigitte & NicoLETTE, toutes trois Reli-

gieufes à l'Abbaye de Marcigny
;

6. Et Françoise-Eulalie , Dame d'honneur

C ce
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de S. A. S. Madame la Margrave de Bran-
debourg-Anfpach, en Franconie.

XII. Nicolas de Thy, Comte de Milly,
ancien Capitaine au Régiment de Cavalerie

de Condé & Aide de Camp du Prince de

Condé, Chevalier de Saint-Louis, Chevalier,

Grand'Croix de l'Ordre de l'Aigle Rouge de

Brandebourg, eft entré, avec la permilTion du
Roi, au fervice du Duc Régnant de Wur-
temberg, en qualité de Chambellan, Lieute-
nant-Colonel & d'Aide de Camp Général.

(Il n'eft point marié.)

Les armes de Milly deThy font : de gueu-
les, auchef denché d'argent.

* MILON, Famille noble& ancienne, ori-

ginaire d'Anjou, qui a polïédé, pendant plu-

fleurs fiècles, la Terre &SeigneuriedeMi/o«,
en Anjou, vulgairement dite la Fontaine-
Milon, à laquelle elle a donné fon nom. Mé-
nage, au l'ujetdes Familles de cette Province
parle avantageufement de celle-ci. Selon cet

auteur, les puînés ont prisj pour la plupart,

le parti de la Robe dans les Cours Souverai-
nes, où ils fe font diflingués par leur mérite

& par leur favoir ; ils ont produit un Prévôt
de Paris, des Confeillers au Parlement, des

Maîtres des Comptes, des Tréforiers Géné-
raux des Finances, des Confeillers au Grand
Confeil, des Confeillers d'Etat, des Maîtres

des Requêtes, un Grand Maître des Eaux &
Forêts, desAumôniers du Roi & des Evêques.

I . Jean Milon, I«f du nom, fut en telle con-

fidération fous Philippe de Valois, qu'il mé-
rita d'occuper la place de'Prévôt de la ville de
Paris, qu'il exerça depuis le 19 Novembre
i33o, jufqu'au i3 Avril i334. il laiffa pour
fils & héritier,

II. Jean Milon, W" du nom, Maître des

Comptes à Paris, qui s'eft marié, le 6 No-
vembre 1346, sMtzJeanne de la Croix, dont
naquit :

III. Jean Milon, III^ du nom^ qui époufa
Marie le Bigot, ainfi qu'il paroit par une
tranfadion du mois de Mars i38o, palïée

entre les enfans. De ce mariage vint entr'au-

tres enfans :

IV. Jean-Julien Milon, que fon mérite
éleva à la charge de Confeiller au Parlement
de Paris, ainfi qu'il confie par les Regiftres

du Parlement, & dont la réception eft d'au-

tant plus remarquable, qu'il ne fut pas élu

félon la coutume du tems; mais le Roi lui-

même le préfenta & le nomma, difent les

Regiflres, ^arce que [es fervices & Jes ver-

tus l'en avaient rendu digne. De Perrette,

fa femme, qui n'efl pas autrement nommée
dans lecontratdu 2oOdobre 1421, il laiffa :

i. Jean, qui mourut à la guerre fans pofté-

rité;

2. Et Julien, qui fuit.

V. Julien Milon, Chevalier, époufa, par

contrat palTé le 20 Février 1446, Aliette

Courtin, fille de Gervais, Chevalier, Sei-

gneur delaGiraudière, & de Sufanne de la

Chapelle (de la même Famille que M. Cour-

tin, Confeiller d'Etat, père de Charlotte

Courtin, qui a époufé Pierre Rocque de Va-
rangeville, Amljalïadeur à Venife, & dont

la fille, Jeanne-Angélique, a époufé le Ma-
réchal de France Louis-Heâor de Villars.)

Leurs enfans furent :

i. Julien, qui fuit
;

2. Et Jean, Chevalier de l'Ordre de Saint-

Jean de Jérufalem.

VI. Julien Milon, \h du nom, comme
aîné,fuccéda à la plus grande partiedes biens.

II époufa, par contrat du 19 Mars i528,

Marguerite de la Léaudière, fille unique &
héritière du Seigneur de la Léaudière, près

d'Angers, dont naquirent :

Julien, qui fuit
;

Et Charles, Chanoine de Tours & Prévôt
d'Oë de l'Eglife de Saint- Martin. (Ce Béné-
fice efl un des plus confidérables de cette

Eglife; il a été fucceflîvement & fans in-

terruption danscette Famille jufqu'en 1743,
que feu l'Evêque de Valence s'en démit.)

VIL Julien Milon, Ule du nom. Seigneur
de la Léaudière, Confeiller & Maître des

Comptes en Bretagne, fut marié, le 4 Sep-

tembre iSSy, avec Jeanne le Pelletier, fœur
de Claude le Pelletier, Confeiller & Doyen
de laGrand'Chambredu Parlement de Paris.

Leur fils,

VIII. Julien Milon, IVi^du nom, Ecuyer,

Seigneur de la Léaudière & de Lerné, eut

d'abord la charge de fon père, dont il. obtint

des Provifions, le 3o Oflobre 1 574, & fut re-

çu le 26 Janvier iSyS. Il époufa, par contrat

paffé à Tours, le 17 Février 1 5gi, Françoife

Bouette, fille de Charles, Chevalier, Sei-

gneur de la Noue, Tréforier Général de Fran-

ce de la Généralité de Tours (attaché au Duc
de Mayenne, & qui contribua au retour & à
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la réconciliation de ce Duc avec Henri IV), &
de N.... Goyet. Leurs enfans furent :

1. François, fait Confeiller d'Etat, par Bre-

vet du 10 Avril lôSy, dont il prêta ferment

le 20 du même mois. Louis XIII avoir dit

de lui, que c'étoit une des plus belles Jleurs

du jardin de la France. Il avoit époufé Ma-
deleine Marchand, proche parente de Ma-
dame la Chanceiière Boucherai (a), & de
M. Girault, Chevalier, Seigneur de Plan-

choury à Tours ;

2. Charles, qui fuit;

3. Julien, Aumônier du Roi, Chanoine & Pré-

vôt d'Oê de l'Eglife de Saint-Martin à

Tours
;

4. Pierre, Chevalier, Seigneur de la Léau-

dière
;

5. Alexandre, auteur de la branche des Sei-

gneurs de la Borde, Varenne, &c., rap-

portée ci-apràs;

6. Et Madeleine, aînée des quatre derniers,

qui s'eft mariée à François Menardeau,
Chevalier, Seigneur de Sainte-Pazanne, de

la Duracerie, &c., en Bretagne, vivant en

1619, auquel elle apporta de grands biens

& duquel elle a eu trois filles. Voy. ME-
NARDEAU.

IX. Charles Milon^ Chevalier, Seigneur

de Bellenoue, époufa Anne de la Barre, fille

àcJean, Ecuyer, Tréforier de France à Tours
(de la même Famille que Geneviève de la

Barre, qui époufa, le 28 Janvier 162^^, Jac-

ques le Fèvre de Caumartin de Saint-Port,

Ambaffadeur en Suille.) 11 en eut :

I. 2. & 3. François, Julien & Charles, morts
fans poftérilé;

4. Et César, Chanoine Régulier de l'Abbaye
de Sainte-Geneviève.

BRANCHE
des Seigneurs rfeLABoRDE, Varenne, ôc.

IX. Alexandre Milon, 1"' du nom, Che-
valier, Seigneur de la Borde, Varenne, Ler-

néj Amenon & autres lieux (cinquième fils

de Julien, 1 V«du nom, & de Francoije Bouet-

te), fut Préfident des Tréforiers de France
dans la Généralité de Bourges, & mourut le

10 Mai 1687. Il avoit époufé, par contrat

paffé à Tours, le 28 Janvier 1648, Francoife
Fallu, morte le 26 Mai lyoS, fi[ïe d'Etienne

(a) Sa petite-fille a porté en partie les biens
de fa branche dans une de celles de la Maifon de
Gigault de Belle/onds, qui a donné de nos jours
un Archevêque de Paris. Voy. GIGAULT de
BELLEFONDS.

Fallu, Ecuyer, Seigneur du Réau & de Per-

riers, & de Marguerite Gauthier, dont la

fœurcadette époufa M. le Marquis de Ra^illy,

Lieutenant Général de la Province. (Cette

Francoife Fallu étoit fœurde l'Evéque d'Hé-

liopolis. Vicaire Général du Saint-Siège Apof-

tolique, dont Fénélon, Archevêque de Cam-
brai, prononça l'OraifonFunèbre auxMiffions

Etrangères le jour des Rois en 1702). De ce

mariage fon illus :

1. Alexandre, qui fuit;

2. Louis, Seigneur de la Borde, Doéleur de

Sorbonne, Prieur des Prieurés de Villers-

Saint-Sépulcre,de Saint-Marcel &de Saint-

Lambert, Prévôt d'Oë dans l'Eglife de

Saint-Martin de Tours, Confeiller du Roi

en fes Confeils, Aumônier ordinaire de

Louis XIV, nommé à l'Evéché de Condom
en 1693, mort en fon Diocèfe le 2g Mars

1737;
3. Et Henri, rapporté après fon aîné.

X. Alexandre Milon, lli* du nom. Cheva-

lier, Seigneur d'Amenon, d'Allogny & de la

Groie, né le 5 Février i653, fut reçu Con-
feiller au Grand Confeil le 7 Avril 1674,

Maître des Requêtes le 24 M.;rs 1694, puis

Chef du Confeil de Jules-Ar.mand de Bour-

bon, Prince de Conti, & fon Miniftreà Paris

dans le temps de l'EleLfion au Royaume de

Pologne, & mourut le 21 Octobre 1735. II

avoit époufé, le 24 Mars 1677, Marie-Ma-
deleine-ThérèJ'e de Coycaut de Chérigny,

morte le 6 Janvier 1700, fille de René de

Coycaut, Chevalier, Marquis de Chérigny,

Confeiller au Parlement de Paris, &i(ÏElifa-

beth Carré de Montgeron. 11 eut pour fille

unique,

Françoise-Elisabeth, mariée, le ig Février

170g, à Louis-Charles de Machault, Cheva-

lier, Seigneur d'Arnouville, Maître des Re-

quêtes, Lieutenant Général de Police de la

ville de Paris,Confeiller d'Etat, Chef du Con-
feil de S. A. R. Madame la DuchelTe d'Or-

léans, époufé de M. le Régent. Elle eft

morte le 22 Janvier 1720, & l'on mari le 10

Mai 1760, laillant poftérité. Voy. MA-
CHAULT, quatrième branche.

X. Henri Milon, Chevalier, Seigneur de

Mefne, Varenne & Lerné (troifième fils d'A-

LEXANDRE, l" dunom, Si. dcFrançoife Fallu),

Confeiller du Roi en fes Confeils, Intendant

Général des Turcies & Levées, Ponts &
Chaulîées, Grand Maître des Eaux & Forêts

dans les Provinces de Poitou, d'Aunis, Li-

Cc c ij



871 MIL MIM 872

moufin, la Marche & Nivernois, &c., épufa,
par contrat palTé à Tours^ le 29 Décembre
1685, Jeanne-Françoije-Angélique Collin,
fille de Michel, Ecuyer, Seigneur des Four-
neaux & du Veau, Confeiller & Secrétaire
du Roi (dont la Famille, ancienne, eftorigi-

nairedu Bourbonnois),& de Marie Lhuillier
{a). De ce mariage font Ibrtis.

I. Alexandre Milon de Mesne, Seigneur de
Varenne, Lerné, Boisbonard, &c., Dofleur
de Sorbonne, Prieur de Villers-Saint-Sé-
pulcre, Prévôt d'Oë, dans l'Eglife Saint-
Martin de Tours, Aumônier ordinairede S.
M. en 1716.11 baptifa, en cette qualité, feue
S. A. S. M. le Comte de Clermont, Prince
du Sang, le 2 Décembre 1717, dansla Cha-
pelle du Château des Tuileries, ayant pour
parrain le Roi,& pour marraine la Ducheffe
de Berry. Il affifta aufli au Sacre du Roi à
Reims, & en fit les fondions, étant Aumô-
nier de jour, Evèque & Comte de Valence :

il avoit été nommé à cet Evèché le 4 Mai
1725 ; fut Député de fa Province à l'Afiem-
blée du Clergé, tenue aux Grands-Auguf-
tins en 1735, & en fit la harangue de clô-

ture à Verfailles le 14 Septembre de la

même année; fut nommé dans le même tems
à l'Abbaye de Léoncel, & S. M . lui conféra
encore celle de Saint- Benoît-fur-Loire,
Diocéfe d'Orléans, le 16 Odobre 1742: ce
Prélat, qui mourut en 1772, efl très-connu
dans l'Eglife & dans la République des Let-
tres, par les Infirudions Pallorales & Man-
demens qu'il a donnés dans fon Diocèfe;

2. Et Henri, qui fuit;

XI. Henri Milon, Il^du nom, Chevalier,
Seigneur de Mefne, de la Borde, Rofne & au-
tres lieux, a époufé, par contrat palïé à Pa-
ris, le 7 Mai 17 17, Jeanne de Cop, fille de
René, Ecuyer, Confeiller du Roi , Tréforier
de France à Tours, & de Jeanne Soûlas. 11

eft mort le 16 Août lySS, laiffant :

1. André-Henri, qui fuit
;

2. Et Jeanne-Henriette, mariée, par contrat
palTé à Tours, le 20 Août 1742, avec Au-
gujlin des Francs, Chevalier, Seigneur de
la Bretonnière, en Poitou, dont elle a eu
une fille unique Augujline- Jeanne des
Francs.

(a) Le Marquis de Leffard, Lieutenant Géné-
ral des Armées du Roi, étoit de cette famille,
dont les titres de noblcffc, produits devant M.
le Fèvre de Caumartin, Intendant, furent ap-
prouvés & maintenus par Ordonnance du 22 Fé-
vrier lôqq.

XII. André-Henri Milon de Mesne, Che-
valier, Seigneur de la Borde & de Boisbo-
nard, ancien Officier aux Gardes Francoifes,
a époufé, par contrat palïé à Poitiers,' le 20
Mai 1758, Anne-Françoife-Elifabeth de
Créqiiy, fille de Jacques-Charles, Marquis
de Créquy, &c.. Lieutenant Général des Ar-
mées du Roi, & de Dame Anne-Madeleine-
Francoife d'Auxy de Monceaux. De ce

mariage efl iffu

XIII. Alexandre Milon, lll'^ du nom,
Chevalier, né au Château de la Roche-Gen-
çay, en Poitou, le 20 Février lySg, mort au
berceau.

Les armes : de gueules, à la fafce d'or,

chargée d'une merlette de fable, & accom-
pagnée de 3 croiffans d'or la couronne fur-
montée d'une merlette, avec ces mots pour
devife : Non est quod noceat.

MILON ou MILLON, en Bretagne : Fa-
mille qui remonte à Jean & Yvon Milon,
mentionnés dans la Réformation de 1443.
Ceux de ce nom furent déclarés nobles d'ex-
traâion, par Arrêt rendu en la Chambre de
la Réformation le 22 Décembre 1670, au rap-

port de M. le Jacobin.

Les armes : d'azur, à 3 têtes de lévrier

coupées d'argent, colletées de gueules.

MILONI, Famille originaire de la petite

ville d'Aubagne, éteinte dans la perfonne de
Charles de Miloni, de la ville de Marfeille,

Avocat au Parlement, maintenu dans fa no-
bleffe le 1 1 Avril 1 669, lequel n'a point laiflé

d'enfans de Claire de Cipriani,(a femme.
Cette Famille portoit pour armes : d'ar-

gent, à 3 rofes boutonnées de gueules, fi-

gées & feuillées de finople. Devife: Spin^e

superantrosas. (Voy. l'Etat de la Provence
dans/a NobleJ/'e, tom. II, p. 389.)

* MIMEUREj en Bourgogne, Bailliage

d'Arnay-le-Duc : Terre qui jouiffoit du droit

de franc-aleu noble, ainfi que quelques autres

dans la même Province, & qui a été érigée

en Marquifat, par Lettres Patentes du 28

Avril 1697, enregiftrées au Parlement de Di-
jon le 2 1, & en la Chambre des Comptes le

28 Novembre de la même année, en faveur

de Jacques-Louis Valon, Meftre de Camp
& Sous-Lieutenant de la Compagnie des

Gendarmes Anglais, enfuite Lieutenant Gé-
néral des Armées du Roi, qui avoit époufé
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N... d'Achy-Carvoi/in , dont il n'a point

laiffé d'enfans. (Cette Maifon a donné plu-

fieurs Confeillers au Parlement de Bourgo-

gne, deux Chevaliers à l'Ordre de Malte &
des Capitaines aux Gardes; elle s'eft éteinte,

depuis quelques années, en la perfonne de

Marc-Antoine Valon, Marquis de Mont-
main, qui avoit époufé Marie-Madeleine
Fouquet de Belle-Isle (fœur du ^îaréchal-

Duc de Belle-Isle), de laquelle il n'a point

laifl'é d'enfans. La Terre de Mimeiire a pafl'é

à Richard Fj-ot de Vaiigimois, neveu, par fa

mère, de Jacques-Louis Valon. Voy. FYOT
DE LA MARCHE.
MINA (la), en Efpagne. Don Jacques-

MiCHF.L DE GuzMAN, fubllitué aux noms d'^4-

valos, de Spinola, de Palavicino, de Rami-
re^, de Haro, de Santillan, de Léon & de

Méfia, Seigneur, Marquis de la Mina, Comle
de Pé:[aels & autres Terres, Grand d'Efpa-

gne. Chevalier des Ordres du Roi & de ceux

de la Toifon d'Or, de Saint-Janvier de Na-
ples & de Saint-Jean de Calatrava, Admi-
niftrateur en celui de Monteza, des Comman-
deries de Zilla & de Vanafal, Capitaine Gé-
néral des Armées d'Elpagne, Directeur Gé-

néral du Corps des Dragons, Commandant
Général de la Principauté de Catalogne, Gen-
tilhomme de la Chambre du Roi d'Efpagne,

avec exercice, & Prélldent de fa royale Au-
dience, &c., aété fait AmbalTadeur Extraordi-

naire & Plénipotentiaire d'Efpagne à la Cour
de France en lySy, nommé Chevalier des Or-

dres le 17 Mai i ySg, reçu le i
'^' janvier 1 740,

& eft retourné en Efpagne la même année. 11

n'a point eu d'enfans de fon mariage avec

Dona Marie-Augiijîine Zapata de Cala-

tayud, fille du Comte del Real, & fœur du
Duc de Lèvera.

MINARD, Famille établie à Paris, dont

étoit

Antoine-Minard , Seigneur de la Tour-
GroUier, Montgarnau ;fils d'ANTOiNE, Tré-

forier Général du Bourbonnois, Auditeur des

Comptes, &c.), lequel s'étant diftingué avec

éclat dans le Barreau du Parlement de Pa-

ris, ce qui le fit connoître de François l", ce

Prince le nomma Confeiller & Avocat Gé-
néral dans la Chambre des Comptes , vers

l'an i53q, & l'honora depuis des charges de

Confeiller au Parlement , de Préfident aux
Enquêtes,& de Préùdent à Mortier le 7 Juil-

let 1544. Le Roi Henri II, qui eut auffi

beaucoup d'eftime pour lui, le nomma, en
i553. Curateur & principal Confeiller de
iMarie Stuart, Reine d'Ecolfe, puis de Fran-
ce. Il fervit le Roi en diverses négociations,

& fut alTaiïlné près de fa maifon, dans la rue
Vieille du Temple, le Mardi 12 Décembre
1559, à fix heures du foir, revenant du Pa-
lais, où il avoit tenu l'Audience : fon corps

fut enterré aux Blancs-Manteaux, où l'on

voit fon épitaphe. 11 avoit époufé Catherine
Bochart de Chjmpignj-, & en eut :

Pierre Minard, Seigneur de Villemain,

Confeiller au Parlement de Paris en i555.

Maître des Requêtes en 1567, mort en 1571,
laiffant de Claude de la Guette, fa femme,

1. Antoine, Ecuyer du Duc d'Alençon, mort
fans lignée

;

2. Et Isabelle, qui époufa Charles Briçonnet,

Seigneur de Leffay, &c , dont poftérité.

Voy. BRIÇONNET.
(Cette Famille fubfifle & va s'éteindre.)

Les armes : d^a:[ur, à un volcan de gueu-
les, accompagné en chef de 2 étoiles d'ar-

gent. (Voyez r////.'. des Préfidens, par Blan-
chard. (Extr. de Moréri, Edit. de 1759.)

MINIAC ;DE),enBretagne,Reiïbrts de Ren-
nes & Ploërmel. Par Arrêt rendu en la

Chambre de la Réformation le 7 Juin 1670,

au rapport de M. de Saliou, ceux de ce nom
furent déclarés nobles d'extraâion.

Les armes : de gueules, à l'aigle éployée
d'argent, accotnpagnée de 7 billettes du
même, 4 <& 3

.

MINOTTY, Famille dont eft JE.iN-Louis

MiNOTTY, de la ville de Toulon, Tréforier

Général de France en la Généralité de Pro-

vence, depuis le 12 Juillet 1737, qui n'étoit

pas marié en 1739.

Les armes : d''a\ur, à 2 tours d'argent,

reliées par une courtine, crénelée du même,
ayant une arche ; le tout furmonté de 3

étoiles d'or, accompagnées en chef d'un oi-

feau volant d'argent. (HiJÎ. héroïque de la

Nobleffe de Provence, loxa. II, p. 143.^

MINTIER(le), en Bretagne : Famille

qui a formé plufieurs branches.

Par Arrêt rendu en la Chambre de la Ré-
formation le 14 Février 1669, au rapport de

M. Deniau, ceux de ce nom furent déclarés

nobles d'ancienne extraâion, & maintenus



875 MIO MIO 876

en la qualité de Chevalier, Reflbrts de Plër-

mel , Jugon, Guérande, Rennes & Saint-

Brieuc. Dans cet Arrêt eft compris Pierre

LE MiNTiER^ Sieur du Boifgnoret;

Par deux autres Arrêts, rendus en ladite

Chambre, l'un le i 3 Novembre 1668, au rap-

port de M. de la Bourdonnaye; le fécond le

3 Avril 1669, au rapport de M. Deniau, ils

furent auflî déclarés nobles d'a?7cieiiiie ex-

traâion. Dans le premier de ces deux Ar-

rêts font compris Jacques le Mintier, Sieur

du Bignon; Jean le Mintier, Sieur de la

Motte-Gloret; Gilles & François le Min-

tier;

Enfin par un quatrième Arrêt, rendu en

la même Chambre de la Réformation, ceux

de la dernière branche furent déclarés nobles

d^extraâion le 16 Février 1669, au rapport

de M. de Lopriac. (Manufcrit in-fol. des

Généalogies de Bretaf>ne.)

De cette Famille étoit François le Min-

tier, Ecuyer, Seigneur de Léhélec, qui s'eft

marié, en 1699, avec Vincente-Francoife

de Caradeuc, dont efl ilTu

Jean-Marie LE Mintier, né le 11 Oflobre

1701, Ecuyer, Seigneur de Léhélec, dans

l'Evéché de Vannes, reçu Page du Roi dans

fa Grande Ecurie, le 17 Juin 1718.

On lit dans \e3Jercure de France du mois

deMars 1773, p. 207, qu'ANTOiNE-FRANçois

LE Mintier, Chevalier, Seigneurde la Motte-

Baffe, en Bretagne, chef des nom & armes

de fa Maifon, âgé de yS ans, a renouvelé, le

4 février 1773, la cérémonie de fon mariage

avec Renée de la Motte- Vauvert, âgée de 70

ans. Ils ont eu de leur mariage 17 enfans,

dont 9 exiftent, & plufieurspetits-enfans, qui,

prefque tous, ont affiflé à cette cérémonie,

dans la Paroiffe du Château de la Motte-

Baffe, Diocèfe de Saint-Brieuc.

Les armes : de gueules, à la croix engrê-

lée d'argent.

MION. Antoine de Mion , Chevalier,

Seigneur d'Equevilley, Frenay, &c. , Ca-

pitaine de 100 hommes d'armes, époufa

Diane de Beauvau, Dame de la Châtellenie

d'Auvillars, dans le pays d'Auge, fille de

Jean, Seigneur de Pange, qui fit fon teffa-

mentle 26 Mai 1587. Ses enfans y font nom-
més& le contrat de partage des frères & fœurs

fut fait en i6o3. Antoine eut :

Louis de Mion, Chevalier de l'Ordre du

Roi, Gentilhomme ordinaire de fa Chambre,

qui s'eft marié à Jacqueline de Gruel de la

Frette, dont il eut :

Louise-Marie, Dame d'Auvillars, qui s'eft

mariée, le 10 Février 1649, à Pierre Dau-
vet. Chevalier, Seigneur de Trigny, de

Bouffé, &c., dont des enfans. Voy. DAU-
VET.

* MIOSSENS ouM IOSSANS,Terre& Sei-

gneurie, l'une des 12 premières Baronnies

du Béarn, qui fut portée en mariage par .4«-

gline, héritière de la première race des Ba-
rons de Mioffens, à Jean de Béarn, fils na-

turel de Jean, Comte de Foix, Souverain de

Béarn. 11 aflifta pour lui, & comme procu-

reur de fa femme, au ferment de fidélité de

Gajion, Comte de Foix, 'Vicomte de Béarn,

fait aux habitans de fa Terre le 12 Juillet

1436. Angline fut mère de Pierre ou Pée^,

qui fuit, &i de Jean de Béarn, Seigneurde
Saint-Maurice, vivant en 1465. Fée^ de

Béarn, Baron de Miojfens, Sénéchal de Mar-
fan, fut Grand Ecuyer de Madeleine de

France, PrincefTe de Viane. Il époufa Chré-
tienne de Condeuil, dont il eut : François^

qui ,fuit, & Roger, dont on fait fortir une
branche fubfiflante encore à préfent. (Voy.

BÉARN DE GERDEREST.) François de

Béarn, Baron de A//q^eH.?, Sénéchal de Mar-
fan, époufa Catherine de Béarn-de-Gerde-
rejt, dont \ïnxFrançoife de Béarn, héritière

de Miojfens, qui porta cette Baronnie en dot,

l'an i5io, à Etienne-Arnaud d'Albret, Sei-

gneur de Caftelmoron, filsde Gilles d'Albret,

Seigneurde Caftelmoron, & d'Anne d'Aguil-

lon. Il céda la jouiffance de fa Baronnie de

Mioffens, à fon frère naturel, Etienne, bâtard

d'Albret, qui avoit été fon tuteur, avoit pro-

curé fon mariage & fait des avances pour lui.

Franqoife de Béarn fut mère de Jean d'Al-

bret, Baron de Miojfens, dont le fils, Henri,

devint auffi Baron deMiojfens S^de. Gerdereft :

fa poftérité mafculine finit, l'an 1678, en la

perfonne de Charles-Amanieu d'Albret, qui

avoit époufé Marie, iïlle du Maréchal d'Al-

bret, fa confine germaine. Cette Dame, qui

mourut en 1692, inftitua pour héritier uni-

verfelfon fécond mari, Charles de Lorraine,

Comte de Marfan, dontle fils, Charles-Louis,

Prince de Mortagnc,Sirede Pons, &c., vendit

la Baronnie de Miojfens à Henri d'Hereter,

Confeiller au Parlement de Navarre. Marie-

Madeleine d'Hereter, fa fille & héritièrej

époufa François-Dominique de Navailles,
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Marquis de Poueyferré qui avoit pour aïeul

Philippe de Navailles, Marquis de Pouey-

ferré, Commandant pour le Roi des Ville

& Château de Lourdes en 1666, ilTu de la

branche de Navailles-Mirepeix . Laurent de

Navailles, fils de Philippe, fut allié, en

1698, à Catherine, fille de François, 11^ du

nomj Marquis d'OJfun, Baron de Hêches,

dont naquit Francois-Dominiqtte, qui fut

pèrede 'H... de Navailles, Baron de Miojfens,

Marquis de Poueyferré. {Diâion. des Gau-

les, tom. IV, p. 749.)

* MIRABEAU, en Provence : Terre &
Seigneurie, fituée dans le Diocèfe d'Aix, dont

rendit hommage, en i Soj, Bertrand de Bar-

ras, & que fa poftérité polîéda jufqu'au XVI'=

fiècle. Anne de Savoiirnin, veuve de Pompée
de Barras, fe la fit adjuger pour fes droits,

& la porta à l'on fécond mari, Charles de

Glandevès. JeandeRiquetti, qui avoit épou-

fé, en 1564, Marguerite de Glandevès, de

la branche de Ciijes, acheta cette l'erre des

parens de fa femme, & elle fut érigée en Mar-
quifat, par Lettres du mois de Juillet i685,

enregiftrées à Aix le 3o Novembre 1686, en

faveur de Thomas de Riquetti, Seigneur de

Beaumont, Guidon des Gendarmes de la

Garde & Syndic de la Noblelfe de Provence.

Voy. RIQUETTI ou RIQUÉTY.

MIRAMAND, en Languedoc; Famille

noble, qui porte ; d'or, au lion de gueules
;

au chefd^a\ur, chargé de 2 étoiles d'or.

MIRAMONT-SAINT-EXUPÉRY, Fa-

mille dont nous ne connoiffons que les ar-

mes, qui font : d'or, au lion de gueules.

MIRE ou MYRE (le), eri Normandie,
Eledion de Lifieux : Famille qui fut main-
tenue dans fa noblelfe le 18 Septembre 1668.

Les armes : d'azur, au chevron d^or, ac-

compagné de 3 coquilles du même.

MIRE (de la). Voy. MYRE (de la).

MIREBEAU. Une branche cadette de la

Maifon de Vienne, & une branche cadette de

la Maifon de Vergy (toutes deux des pre-

mières & des plus illullres du Duché de

Bourgogne), ont porté le nom de Mirebeau.

Voy. VERGY & VIENNE.

*MIREBEL, Château & Seigneurie en

Brelfe, que Marguerite de Baitgé, qui en

étoit héritière du chef de fon aïeule N.... de

Chdlon, porta à fon mari Hiimbert, V" du

nom. Sire de Beaujeu, fur lequel le Dauphin

le conquit; & par l'échange fait avec le Com-
te de Savoie, par le Roi Jean & le Dauphin

Charles, fon fils, cette Seigneurie fut cédée

au Comte. Le Duc Emmanuel -Philibert

céda Mirebel & la Chàtellenie de Soutenay,

fous le titre de Marquifat de Mirebel, à

Henriette de Savoie-Tende , en échange

des droits qu'elle avoit fur le Comté de

Tende, & les Seigneuries de Maro & de la

Presle, par traité du mois d'Octobre iSyg,

enregillré en la Chambre des Comptes de

Chambéry , le 21 Novembre fuivant. Sa

fille, Gabrielle des Pre:^, née de fon premier

mari, Guillaume des Pre:[, Seigneur de

Montpezat, devint héritière de ce Marquifat,

& époufa Jacques de Saulx, Comte de Ta-

vannes. Voy. SAULX-TAVANNES.

MI REMONT, Famille originaire d'Au-

vergne, dont deux branches établies, l'une en

Champagne, & l'autre en Picardie.

Philippe de Miremont, Seigneur de Ber-

rieux, Eledion de Laon, produifit des titres

de fix races depuis l'an 148 1, & juflifia que

fon aïeul Guillaume de Miremont, Seigneur

deBerrieux&de Saint-Etienne, avoit été fait

Chevalier de l'Ordre deSaint-Michel en 1574,

& qu'il avoit époufé, en 1564, Ifabelle de

Saint-Blaijé, fille d'Hedor, Seigneur de

Pouy, dont vint :

David de Miremont, Seigneui deBerrieux

& de Lierval, Châtelain de Saint-Etienne,

Vicomte de Gueux, Baron de Montaigu,

Guidon de la Compagnie de. 5o hommes
d'armes du Comte de Grandpré, & Maréchal

héréditaire du Laonnois. Il fe maria, le i3

Septembre i 5 g3 , avec Marguerite d'Elbène,

fille de Julien, Gentilhomme ordinaire de la

Chambre du Roi, & de Catherine Tornabo-

ni, Dame d'Atours de la Reine. De ce maria-

ge vinrent :

1. Philippe, Seigneur de Berrieux, le même
qui produifit fes titres de 6 races. 11 fut

Page de la Chambre au Sacre de Louis

XIII, puis Gentilhomme ordinaire de fa

Maifon, Maréchal héréditaire du Laonnois

& Gouverneur d'Epernay ; il fe maria, le

5 Novembre i634, à Marie de Conjlans,

fille de Pierre, Baron de Rofnay, & à'Anne
de Bojfut, dont il n'eut point d'enfans ;

2. Alphonse, Chevalier, Grand Hofpitalier
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de Malte & Commandeur de la Croix, en
Brie

;

3. Et François, qui fuit.

François de Miremont, Seigneur de Saint-

Etienne, Capitaine de Cavalerie au Régiment
d'AnjoUj produifit fes titres devant l'Inten-

dant de Champagne, qui le confirma dans fa

noblefle. Il époufa Madeleine Matlié, dont

il eut:

1. Louise-Diane, qui époufa Charles, Comte
d'A/premont, morte fans enfans

;

2. Et Elisabeth, mariée avec Thomas de
Bouvens, Baron de Saint-Julien & de Troif-

fy, laquelle, devenue veuve, fe fit Carmé-
lite. Elle a eu poftérité. Voy. BOUVENS.

Ceft ce que nous favons d'après le Nobi-
liaire de Picardie, p. 847, fur cette Famille,

dont les armes font : d'a:{iir, au pal d'argent

fretté de fable, & accojîé de ifers de lance

d'argent, la pointe en haut, & la bouterole

d'or.

* M I REMONT, Terre & Seigneurie dans

le Turfan, en Gafcogne, autrefois une des 12

premières Baronnies du Béarn. Elle en a été

retranchée, & eft: poflédée afluellement par

N.... de Briix, Seigneur de Brux & de Clè-

des. Son père, François de Brux, II" du
nom, l'avoit acquiledu Marquis dePoyanne,
Ledit François de Brux lailfa plulieurs

enfans de N.... de Defpruets-Trabejfé , l'on

époufe. {Didion des Gaules, tom. IV, p.

753.) Voy. * BRUX.
* MIREPEIX, Terre & Seigneurie, qui

fut une des 1 2 premières Baronnies du Béarn,

lors de la création de la Cour Majeure en
1 220. Le Seigneur de Mirepeix fut dépouillé

du titre de Baron, à l'occafion d'une loi in-

jufte qu'il vouloit établir en Béarn, comme
dit M. de Marca, dans fon Hijl. de Béarn.
Henri IV rendit le titre de Baron au Sei-

gneur de Mirepeix, &. cette Terre eft aujour-

d'hui du nombre des fix qu'on appelle les

petites Baronnies. Elle eft poftedée par un
Gentilhomme du nom de Navailles, fils de

Galatoire de Navailles, Baron de Mirepeix,
Chevalier d'honneur du Parlement de Navar-
re, & qui, par la mort fans enfans de fon

frère aîné, eft devenu le chef de fa Maifon. Il

eft veuf avec plufieurs enfans de N.... d'Af-
premont d'Orthe. Les Seigneurs de Poney-
ferré & de Navailles d'Affon, font des cadets

de cette Famille. Voy. NAVAILLES. (7a-
blettes généal., part. VI, p. io5.)

* MIRE PO IX, en Languedoc: Ville qui
appartenoit aux Comtes de Foix; c'étoit une
des places d'Armes des Albigeois. Ayant été

prife en 1209, elle fut donnée pour récom-
penfe à Guy de Lévis, \'" du nom, Maréchal
de l'Armée des Croifés, dit depuis le Maré-
chal de Mirepoix ou de la Foi, titre qu'il

tranfmit à fa poftérité : cette donation fut

confirmée par le Roi Saint Lolis, qui lui

donna en accroiffement de fief la Terre de
Montfégur. Il étoitmort'en Novembre i23o.

Ceft de lui que defcendent toutes les branches
de cette Maifon que l'on connoît, & qui fub-

fiftent aujourd'hui. Il eft le douzième aïeul

à'Alexandre I", Marquis de Mirepoix, qui
prit le furnom de Lomagne, du chef de fon
aïeul, & fut tué à Leucate en lôSy. Celui-ci

eft le bifaïeul de Pierre-Louis de Levis de
Lomagne, vingtième Baron &. cinquième
Marquis de Mirepoix, Chevalier des Ordres
du Roi, Maréchal de France, créé Duc le 2 5

Septembre 175 i, qui mourutle 25 Novembre
1757, fans enfans, de fon mariage, contrafté

le 2 Janvier 1739, avec Anne-Marguerite-
Gabrielle de Beauvau-Craon, ytuve. At Jac-
ques-Henri de Lorraine, Prince de Lixing.

Voy. LEVIS (de).

MIRIBEL, Famille noble du Dauphiné,
dont nous ne pouvons donner qu'une fimple

Notice, d'après un Manufcrit de feu Piganiol

de la Force.

Hugues DE MiRiBEL,Seigneurd'Ornacieux,
en Dauphiné, eut, en i33o, pour fille

Einarde, qui époufa, en i353, Humbert de

Corgenon , Seigneur de Meillonnas, fils

puîné de Jean de Corgenon, Si de Margue-
rite de la Baulme-Fromentes , dont vint

Ali.v de Corgenon , féconde femme d'Aimé
de la Pain, II'' du nom. Seigneur de Va-
rembon,&c., dont des enfans- Voy. PALU
(de la).

Jean, Seigneur de Miribel, époufa Béatrix
de la Palu, veuve de Jean de Laye, Seigneur

de Saint-Lager, en Mâconnois, & fille dudit

Aimé de la Palu, Seigneur de Varembon, &
de ladite Alix de Corgenon, fa féconde fem-

me. Il tefta le 22 Janvier i373, faifant pour
héritière de fes biens Catherine de Miribel,

fa fille.

On trouve une Louise de Miribel, femme,
le 6 Février 1406, de Charles de Châtillon.,

Seigneur de Dours, &c.. Chambellan du Duc
de Bourgogne, fils de Jean de Châtillon,
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Seigneurde Saint-Illiers, Sic, & de Béatrix
de Châteauvillain, fa féconde femme.

Les armes : écartelé d'or & de gueules ; à

la cotice d'hermines en fafce, brochantefur
le tout.

*MIROMÉNlLou MIROMESNIL. Les

Terres & Seigneuries de Miromefnil, Tour-
ville, le Bois-Robert, Ménildo, Burgues,
Beaumet^,Neufmefnil,Saint-Ouen-Prend-
en-Bourfe & Moiiy, furent unies & érigées

tn Marquifat {ouslt nom de Miromefnil, par

Lettres du mois de Juillet 1687, enregiftrées

à Rouen le 29 Janvier 1689, en faveur de

Thomas Hue, Chevalier, Seigneur de Miro-

mefnil, la Roque, &c., Maître des Requêtes,

Préfidentau Grand Confeil & Intendant de

Champagne. Armand-Thomas Huk, Cheva-

lier, quatrième Marquis de Miromefnil, à

qui appartient ce jy^r^nz/hf, ancien Premier

Préfident du Parlement de Rouen, efl Garde

des Sceaux de France depuis le 24 Août 1774.

Voy. HUE DE MIROMÉNIL.

MIRON ou MYRON, Famille de Robe
qu'on prétend originaire de Catalogne, & qui

a produit des Magiffrats célèbres.

Elle a donné un Evéque d'Angers dans

Charles Miron (fils de Marc, premier Méde-
cin du Roi Henri III), nommé à cet Evéché
par ce Prince en i588, n'ayant alors que 18

ans; il en prit poflefllon le 14 Avril i58g, &
fut facré à Tours le 11 Avril iSgi ; il fut

préfent à l'abjuration du Roi Henri IV, af-

fifta à fon Sacre, prononça fon Oraifon Fu-
nèbre, qui fut très-goûtée, quitta fon Evêché,

y fut nommé une féconde fois, & mourut le

6 Août 1 628, Archevêque de Lyon, & le plus

ancien des Prélats de France.

Gabriel Miron, Seigneur de Beauvoir,

Confeiller au Parlement de Paris en 1546,

puis Lieutenant Civil (fils de François Mi-
ron, Médecin du Roi Charles IX), époufa

Madeleine Bajionneau, dont il eut :

1. François, qui fuit
;

2. Et Robert, Confeiller au Parlement de
Paris, en iSgS, enfuite Préfident aux Re-

quêtes du Palais, Ambaffadeur enSuiffe, &
Intendant des Finances en Languedoc,
fut Prévôt des Marchands de Paris & Pré-
fident de l'affemblée du Tiers Etat tenue
à Paris en 1614& i6i5. (Voyez fon éloge

dans Moréri.)

François Miron, Seigneur de Bonnes, du
Tome XIII.
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Tremblay, de Ligniéres & de Gillevoifin,

Confeiller au Parlement de Paris le 18 Dé-
cembre 1 585, Maître des Requêtes le 1 1 Août
1587, Intendant au Gouvernement de l'Isle-

de-France, reçu Prélident au Grand Confeil

le 23 Novembre 1597, Chancelier de M. le

Dauphin, Lieutenant Civil du Châtelet de
Paris le 26 Avril 1696, Confeiller d'Etat par
Brevet du 9 Décembre 1 594, Prévôt des Mar-
chands de Paris en 1604, mourut le 4 Juin
i6og, & fut inhumé à Sainte-Marie. Ilavoit

époul'é Marie Briffon, veuve à!Edme-Jean
de la Chambre, Baron de Ruffey, & fille de
Barnabe Briffon, Préfident à Mortier au
Parlement de Paris, & de Denifede Vigny.
De ce mariage vint :

Jean Miron, Seigneur de Bonnes, Con-
feiller au Grand Confeil le 22 Décembre
1619, qui s'efl marié, en 1624, à Radégon-
de Bayon, fille de Guillaume Bayon, Sei-

gneur de Louans, Maître des Comptes : on
lit ailleurs avec .^72«ei?aj'OK, fille de Claude,

Grand Audiencier,puis Maître des Comptes,
& de Nicole Heâor de Marie. De ce ma-
riage vinrent :

1. Marguerite, qui s'efl mariée à Louis
Brouillart, Baron de Courfan

;

2. Et Nicole, qui s'eft alliée, en i65i,àZ)a-
niel Jacquinot, Seigneur des PrefToirs, Ca-
pitaine au Régiment de Piémont ; morte en

1711.

Les armes : de gueules, au miroir arrondi
d'argent, pommeté & cerclé d'or.

MIRVILLE. N..., Marquis de Mirville,

a époufé, par contrat figné du Roi & de la

Famille Royale, le i5 Avril 1762, N... rfe /«

Pierre de Frémeur.

* MISON, en Provence : Terre & Sei-

gneurie qui étoit depuis l'an 1200 dans la

Maifon d'Agoult, & qui a été acquife, dans

le dernier fiècle, par Henri d'Armand, Tré-

forier de France à Aix, dont le fils, Charles

d'Armand, obtint l'érection de Mijon en

Marquifat, par lettres du mois de Février

1694, enregirtrées à Aix.

* MISSY, en Normandie, Election de

Caen : Seigneurie qui n'eft formée que d'un

Fief, qui relève de la Châtelleniede Monfré-

ville, I3ailliage de Bayeux, par un tiers de

Fief de Haubert; au commencement du XV»
fiècle elle fut portée en mariage par Jeanne

DE MissY (fille de Colin, Seigneur de Missy

Ddd
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& de Brucourt, & de Guillemette Sukard), à

Colibeaux d'E/louteville, IP du nom^ Sei-

gneur de Criquebeufj &c. ; leur fils aîné,

Simon d'Ejlouteville, Seigneur de Crique-

beufj Chamelles, Mijjy, Brucourt, Han, An-
neville & du Parc, pour avoir refté fidèle à

fon Prince légitime, fut dépouillé de les biens

par Henri V, Roi d'Angleterre, ufurpateur

de la Normandie, qui les donna, en 142 1, à

Nicolas ou Collard de la Porte. Ce Simon
mourut fans enfans, & laiffa pour héritière fa

l'œurPer/-e»e, Dame de Criquebeuf,&c., fem-

me de Richard de la Rivière, Seigneur de

Gouvix, dont les defcendans polTédèrent

longtems la Seigneurie de MiJJy. Voy. ES-
TOUTEVILLE, branche des Seigneurs de

Criquebeuf. C'eft à leurs droits qu'ont fuccé-

dé Pierre-Augujlin Durand, Ecuyer, Sei-

gneur de Af//i|y & de la Motte, reçu, en 1729,

Procureur Général au Parlement de Nor-

mandie, & fon frère, Pierre-Jean-Baptijîe

Durand de Mi[fy, Évêque d'Avranches. Il

eflmort le2 Avril 1764, en fa Terre de Miffy,

& a été inhumé en l'Églife paroilTiale de ce

lieu. La terre & Seigneurie de Mijfy appar-

tient aujourd'hui (en i775)à N.... de Chajot,

leur héritière.

Les armes de la Famille de Missy font :

d'azur, à une aigle éployée d'or, couronnée

à rantique du même, becquée & membrée
de gueules.

MISTRAL deMONTDRAGON, Famille

originaire du Dauphiné, iffue de

I. Claude Mistral, qui fe trouve nommé
dans un dénombrement des Nobles de cette

Province, fait en 1472. 11 eut pour enfans :

1. François, qui fuit;

2. Bernardin, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Montmiral, rapportée ci-après ;

3. Et Nicolas, Chanoine de la Cathédrale de

Valence, qui fit bâtir une Chapelle dans le

Cloître de cette Eglife en 1480, & vivoit

encore en i535.

II. François Mistral eft mentionné dans

le Catalogue des Nobles de la Sénéchauffée

de Beaucaire, en état de porter les armes

pour le fervice du Roi en 1492. II époufa

Gauberte de Fundis, & en eut :

III. François Mistral, II' du nom, Sei-

gneur de Doms & Baron de Crozes, Sei-

gneur de Mirabel, né à Grenoble le i5 Juin

1

5

1 5, qui fe maria, par contrat du 6 Janvier

i555, avec Loiiije d'Albret, veuve de Jean-
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Pierre de Sade, Baron de Romanil & de la

Goy, & fille de Thibaut d'Albret, Baron de
Montclus, en Languedoc, &c., & de fa fé-

conde femme, Gabrielle de Montdragon,
Dame en partie du Bourg de ce nom, dé-

pendant du Comté de Provence, du nombre
des Terres qu'on appelle adjacentes, &
enclavées dans le Comtat "Venaiffin. De ce

mariage vint :

IV. Paul Mistral, Seigneur de Doms &
Baron de Crozes, qui hérita de la Seigneurie

de Montdragon, à condition d'en porter le

nom & les armes; fe rendit recommandable
en Provence pendant les guerres civiles par

fon attachement aux intérêts du Roi. 11 con-

duifit, en i5g2, 200 hommes de pied & 80

Maîtres au fecours de la ville d'Aix, afïîégée

parle Ducd'Epernon, en fut nommé premier

Conful, & remplit avec tant de zèle & d'affî-

duité les fondions de fa charge dans ces tems

difficiles, qu'il s'attira de grands applaudiffe-

mens; ce qui obligea Henri IV d'ordonner

au Confeil de la ville d'Aix de lui laiffer con-

tinuer le Confulat par fes Lettres du i"

Oflobre 1594. Il avoit été député au Roi par

les Sujets fidèles à S. M. Le Duc d'Epernon

s'étant faifi deplufieurs Places & Châteaux,

entr'autres de Barbentanne où il avoit mis

bonne garniibn, le Baron de Croies en for-

ma le fiège & la foumit à l'obéiffance du Roi,

le II Janvier 1576. Il avoit époufé, le 23

Janvier de ladite année, Sylvie de Brancas

d'Oife, fille d'Enemond, appelé communé-
ment Animond, Baron d'Oife & de Villars,

&de Catherine de Joyeufe. Iltefta, en 161 1,

en faveur de fes enfans, favoir :

1. Paul, qui fuit
;

2. Lucrèce, qui époufa, le 17 Janvier 1607,

François de Gallians ou Galléan des Iffards,

Baron de Courtines, &c., dont des enfans.

Voy. GALLÉAN;
3. Sextie, née le 2 5 Janvier iSgS, fous le

Coni'ulat de fon père
;

4. Et Marguerite, qui s'allia à JoJ'eph d'Ai-

mar, Seigneur de Montlaux, Procureur

Général au Parlement de Provence & Pré-

fident à Mortier, duquel elle n'eut que des

filles. Voy. AIMAR, en Provence.

y. Paul Mistral de Montdragon, IV du

nom. Seigneur de Doms, Co-Seigneur de

Montdragon & de Barbentanne, Baron de

Crozes, en Provence, Seigneur de Darboux,

dans la Principauté d'Orange, époufa, en

1617, Charlotte de Fortia, fille de Paul,
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Baron de Baumes & Seigneur de Piles, au

Comtat VenaifTin, & de Jeanne de Tholon

de Satnte-Jalle,de la ville de Carpentras. Il

tefta en faveur de fes enfans, qui furent :

1. Dominique, Viguier de Marfeille en i63o,

qui s'efl marié avec une fille de Jean-Pierre

de Sade, & de Léone-Françoije de Châ-

teauneuf, dont il n'eut qu'une fille, qui s'eft

mariée avec Charles de Raymond de Mor-
moiron, Barcm de Modène, au Diocèfe de

Carpentras;
2. Paul, qui fuit

;

3. Jean-Paul, Chevalier de Malte en 1654;

4. Charlotte, qui épou fa Marc-Antoine de

Puget, Co-Seigneur de Barbentanne
;

5. Et Marthe, qui s'eft mariée, le 7 Oiflobre

1646, avec Jean-Antoine Thierry, de Vil-

leneuve-lès-Avignon.

VI. Paul Mistral de MontdragoNj III»

du nom. Seigneur de Darboux, Viguier de

Marfeille après fon frère aîné en 1647, avoit

époufé, en 1643, Marie de Mantin, fille de

Gafpard, Baron d'Allier & de Montbrun, &
de Catherine Nicolaï de Sabran, de laquelle

il n'eut que des filles : l'aînée, nommée
Catherine, fut mariée, par contrat du 8 Avril

1668, àLouisde Thé^an de Venajque,^\3.x-

quis de Saint-Gervais, dont le fils aîné,

Paul-Alphonfe-François de Théjan de Ve-
nafque, Marquis de Saint-Gervais, a fuccé-

dé aux biens confidérables de cette branche,

foit en vertu des droits de fa mère, foit en

vertu des donations de fes tantes. Voy.
THÉZAN (de).

BRANCHE
des Seigneurs de Mont.miral.

II. Bernardin Mistral (fécond fils de

CLAUDE)jépoufa 1° FrançoifeGilat, delà y'iUe

de Valence; & 2° Madeleine, Rlle de Frafi-

qois Mayaud, Seigneur d'Aiguilles, auCom-
tat VenailTin, & de Jeanne de Cojlaing. Il

eut du premier lit :

I. François, qui fuit
;

1. Madeleine, laquelle polTédoit par indivis

des héritages avec fon frère dans le Terroir
de Tournon, en Vivarais, & dans la Séné-
chauffée de Beaucaire.

Et du fécond lit vinrent :

3. Catherine, mariée à Bertrand de Sade,
Seigneur d'Eyguières, dont elle n'eut point

d'enfans
;

4. Et Françoise, qui cpoufa Pierre de Puget,
Co-Seigneur de Chafteuil.

III. François Mistral fut pourvu, par le

Roi François I'', d'un office de Confeillerau

Parlement de Grenoble. Il époufa, le 29 No-
vembre 1348, Clémence Rabot, fille de Lau-
rent, Seigneur d'Upie, &c., Confeiller au
même Parlement, lltellale i«'' Février i558,

& fit mention de fes enfans, l'avoir :

1. JoACHiM, inflitué héritier univerfel par le

teftament de fon père, & reçu Confeiller

au Parlement de Grenoble, lequel époufa

Madeleine, fille de Jean du Vache, Confeil-

ler au même Parlement, dont il n'eut point

d'enfans
;

2. Laurent, qui fuit;

3. Et MÉRAUDE.àqui fon père donna 1,000 écus

d'or. Elle époufa, le 17 Odobre i562, An-
toine Morard, Confeiller au même Parle-

ment.

IV. Laurent Mistral, Seigneur de Mont-
miral & de Gonas, fervit le Roi, reçut plu-

fieurs bleffures qui l'empêchèrent de marcher

à l'arrière-ban en i63o, dont il fut difpenfé

par le Juge de Romans. II étoit veuf fans en-

fans de Marguerite de Jouffrej-, quand il

époufa, 2° le 23 Décembre 1602, Marie Tho-

mé.
Les armes : de finople, au chevron d'or,

chargé de 3 trèfles d'a:{ur. {Hijl. de la Nu-

bleffe du Comté Venaijîn, tom. II, p. 259.)

M ITHON, Famille originaire de Picardie,

dont eft

Jean-Jacques de Mithon, Ecuyer, Inten-

dant de Marine à Toulon, qui époufa Marie-

Elijabeth Giraud du Poyet, dont il eut :

1. Charles-Gabriel, qui fuit :

2. Jacq.ues-Louis, Comte de Senneville, an-

cien Commandant de la partie de l'Oueft

de Saint-Domingue, qui s'eft marié à Su-

fanne de Longpré, dont il a eu un fils,

Moufquetaire de la féconde Compagnie
;

3. Claude, Vicomte de Genouilly & de Chan-

gy, Capitaine de Frégate, qui s'eft marié à

N... du Qiœfnel

;

4. Marie-Elisabeth-Catherine, qui a épou-

fé, le 12 Août 1722, Jean-Pierre de Mont-

liart, Marquis de Rumont, &c., Grand

Bailli& Gouverneur du Duchede Nemours,

dont poftérité. Voy. MONTLIART;
5. Catherine-Marguerite, qui s'eft mariée à

Pierre Chertemps, Marquis de Seuil, dont

un fils. Capitaine de Dragons
;

6. Et Louise-Maiue, qui a époufé Jofeph,

Marquis de Chaponay ; elle eft morte en

1731, laiffant N... de Chaponay, qui s'eft

alliée ^ Alexandre-Charles-Bénigne, Mar-

quis de Jaucourt, Capitaine au Régiment

d'Orléans, Dragons. Voy. JAUCOURT.
Ddd ij
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Charles-Gabriel, Marquis de Mithon,

Seigneur de la Grange, la Prevofle & PlefTis-

le-Roi, Brigadier des Armées du Roi eft

Capitaine aux Gardes Françoifes.

Les armes : d'azur, à lafa/ce cVor, accom-
pagnée en chef de 2 7-oJes d'argent, & en

pointe d^un croijfant du même. Supports :

deux lions. (Notice envoyée.)

MITRY. Un Mémoire envoyé nous ap-
prend que c'efl une Famille originaire de

Metz, établie depuis longtems en Lorraine.

Elle efl comptée au rang des plus illuftres de
cette Province.

L Thibaut de Mitry étoit Maître Echevin
de Metz en 1343. Il eut d'Ifabelle de Bau-
doche, fa femme,

IL Nicolas de Mitry, Seigneur de Sailly,

de Vernéville & de Lorme, qui époufa Alix
DE Mitry, dont il eut :

IIL Pierre de Mitry, Seigneur de Sailly,

marié à Alix de Chajîel, de laquelle vint:

IV. EsMOND DE MiTRY, Seigneur de Fau-
concourt & de Bouzillon, Haut -Voué de

Châtel-fur-Mofelle, qui eut à^Alix de Ram-
berviller, fa femme,

V. Jean de Mitry, Seigneur de Faucon-
court, Haut-Voué de Chàtel-fur-Mofelle, mort
vers l'an i528, qui awohépoufé Jacqtiette de

Mont-Saint-Léger, fille de Guillaume, Sei-

gneur de Rofières îk de Vauldan, dont vin-

rent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Anne, laquelle fit don de fes biens à fon

frère.

VI. Jean de Mitry, II" du nom. Seigneur

de Fauconcourt, de Bouzillon, Frizon, Lan-
glois, Saint-Germain, They & les Ménils,

Haut-Voué de Châtel-fur-Mofelle, époufa,le

10 Décembre 1524, Yolande de Ferange,
fille de Pierre, Seigneur, Voué & Foncier

d'Art-fur-Meurthe, & de Valence de Bari-
:{ey. Leurs enfans furent :

f. Jacques, qui fuit
;

2. Jean, Seigneur de Bouzillon & de Xaffé-

villers, mort fans alliance
;^

3. Claude, Religieux
;

4. Christophe, qui a fait la branche des Sei-

gneurs de Fauconcourt, rapportée ci-

après
;

5. Barbe, Abbeffe de l'Etanche
;

6. N... de Mitry, qui époufa Martin de Rou-
cy;

7. Et Catherine, qui s'efl alliée à Olivier de
Biejje.
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VIL Jacques de Mitry, Seigneur des Mé-
nils & de They, époufa Catherine d'Our-
dies, Dame de Forcelles & de Frefnois, de

laquelle il eut :

VIII. Charles de Mitry, Seigneur des Mé-
nils & de Fecocourt, Confeiller d'Etat du
Duc Henri, Maître d'Hôtel du Duc François
I Ij fon Bailli & Gouverneur de Monthureux,
II époufa Anne des Fours, fille de Louis,

Seigneur de Mont & d'Athienville, Gentil-

hommede la Maifon du Duc Charles III, &
de Marie de Serrières, fa première femme.
De ce mariage naquirent :

1. François, qui fuit
;

2. Charles, Seigneur de Rebeuville & de

Gripport, lequel, d'Anne de Lefpine, fon

époufe, eut :

i. Louis, Seigneur de Gripport, allié à

Louife de Feï-g;j', dont vint.MARiE-CA-

THER1NE DE MiTRY;
2. Et Françoise, qui époufa Claude-

François du Crocq, Seigneur de Ville-

moyenne.

3. Nicolas, Général dans les Troupes Véni-

tiennes, mort fans alliance
;

4. Henri, Colonel de Cavalerie en France,

marié à Marguerite de Bildjlein, dont il

eut :

1. Gaston, mort en bas âge;

2. Et Henriette, qui époufa Henri,
Comte de Cicé.

5. Et Anne, qui époufa François de Bernier,

Seigneur de Racécourt.

IX. François de Mitry, Seigneur des Mé-

nils, Confeiller d'Etat du Duc Charles, Ca-

pitainedefes Gardes du Corps, Bailli &Gou-
verneur du Comté de Vaudémont, puis

en 1675 de Pont-ù-Moulïon, époufa Françoi-

fe Odin, dont vint :

X.Dominique-Nicolas-FrançoisdeMitry,

Seigneur des Ménils & de Roville, Confeiller

d'Etat, Capitaine des Gardes du Corps du

Duc Charles IV, Bailli & Gouverneur du

Comté de Vaudémont. Il époufa, le 23 Fé-

vrier i656, Louife de Bildjlein, fille d'Hen-

ri, Seigneur de Magnières, & de Marie Du-

rand de Silly. Il en eut :

i. Charles-Joseph, q«i fuit
;

2. Et Jeanne-Marguerite, qui époufa Clau-

de-François Girardin de Fa!/vr>', Marquis

de Lhéry, Maréchal des Camps & Armées

du Roi en 1696.

XL Charles-Joseph, dit le Comte de Mi-

try, Seigneur des Ménils, Chambellan de S.
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A. R. de Lorraine, époufa, en 1699, Nicole

Regnault, Dame de Charmois, dont vinrent :

1. Jean, qui fuit;

2. Et Hyacinthe, Seigneur de Charmois, En-
feigne des Gardes du Corps de l'Empereur,

Grand-Duc de Tofcane, qui s'eft marié à

N.... de Briel.

XII. Jean, III'^ du nom, Comte de Mitry,

Seigneur des Ménils, époufa Jeanne, Com-
tefl'e de Franqilemont, dont il eut :

Deux fils : l'un Chanoine de Saint-Dié, &
l'autre, qui a été Capitaine de Dragons au
Régiment d'islin;

Et plufieurs filles, entr'autres deux qui font

Chanoinefles de PoulTay.

BRANCHE
des Seigneurs de Fauconcourt.

VU. Christophe de Mitry (quatrième fils

de JeaNj 11= du nom^ & A^ Yolande de Fe-
range), fut Seigneur de Fauconcourt^Ecuyer
du Duc Charles III, & Maître d'Hôtel

de Nicolas de Lorraine^ Comte de "Vaudé-

mont. Il époufa Madeleine le Roux, fille de

Denis, Seigneur de Condéj & de Marie de
Jouvain. Leurs enfans furent :

1. Georges, Abbé de Bonfays
;

2. Charles, qui fuit ;

3. Et Anne, qui s'eft mariée à Edouard de
Beurthê, Seigneur de Joppécourt.

VIII. Charles de Mitry, Seigneur de Fau-
concourt, Bailli d'Epinal & Maître d'Hôtel

des Ducs Henri & Charles W , eut de fa

femme, Anne Grégoire, Dame de Bathele-

montj
IX. Charles de MitrYj II' du nom. Sei-

gneur de Fauconcourt & d'Igney, Grand
Fauconnier de Lorraine, qui s'eft marié, i"

en 1625, à Claude-Nicole de Malvoifin ; &
2° à Marie Durand de Silly. Il eut du pre-

mier lit :

1. Jean-Philippe, qui fuit.

Et du second lit vint :

2. Jean, mort fans alliance.

X. Jean-Philippe de Mitry, Seigneur de

Fauconcourt, Grand Ecuyer de Lorraine &
Bailli de Baflîgny, époufa, le 10 Mars i658,

Anne-Gabrielle de Lavaulx, fille de Jean-
Claude, Seigneur de Girancourt, & de Ca-
therine de Pullenay . De ce mariage vinrent :

1. Jean-Philippe, Capitaine de CuirafTiers

au fcrvice de l'Empereur, mort fans al-

liance;
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2. Et Rose, alliée à Louis Bouchard, Comte
des Plaflons.

Les armes: d'or,à3 tourteaux de gueules.

MITTE DE CHEVRIÈRES, en Auver-
gne. Un Manufcrit de feu Piganiol de la

Force remonte la filiation de cette Maifon à

I. Jean MittEj Seigneur de Chevrières,
vivant en iSôo^ qui époufa Agnès Alaman,
fille de Guichard Alaman, Si. de Béatrix de
RouJ/illon, dont il eut :

1. Jacques, qui fuit
;

2. Guillaume, Chevalier de Rhodes, tué en
Turquie à TalTaut de la ville d'Afrique, en
iSgi

;

3. Et Jacques, dit le Jeune, Abbé de la Chaf-
fagne, en BrelTe, & d'Ambronay en 141 5.

II. Jacques MiTTE, Seigneur de Chevrières,

époufa, en 141 6^ IJabeau de Montagny, de
laquelle vint entr'autres enfans :

III. Louis MiTTE, Seigneur de Chevrières,

Sénéchal du Bourbonnois, mort en 1469. 11

avoit époufé Françoife de Miolans, fille de
Jacques, Baron de Miolans, en Savoie, &
de Marie de Sajfenage . De ce mariage vint :

IV. Jean Mitte de Miolans, Seigneur de
Chevrières, Vicomte de Tallard, marié avec

Anne de Layre, fille de Louis, Seigneur de

Cuzieu, & à''Agnès de Chaslus. Il mourut
en 1499, lailïant :

1. Louis, qui fuit
;

2. Pierre, Seigneur de Cuzieu, qui s'ell ma-
rié à Perronne de Saint-Germain

;

3. Jean, Abbé de Clairac, enGafcogne, Doyen
& Comte de Lyon, mort en i533

;

4. Jacques, Chevalier de Malte, Comman-
deur de Verrières, mort de la pefte à Viter-

be en i523
;

5. Bénigne, AbbefTe de Chazeaux, en Forez,
morte en 1637;

6. Béatrix, qui époufa Jean, III' du nom,
Sire d'Arnanje' duquel elle eut 22 enfans.

Voy. AMANZÉ;
7. Marguerite, qui s'allia à Hugues de Alar-

mé, Seigneur de Belleroche
;

8. Et Louise, mariée à Guillaume de Roche-
fort, Seigneur de la Vallette^ fils de Jean
de Roche/ort, Seigneur de la Vallette, &
à'IJabeau de Fay.

V. Louis Mitte de Miolans, Seigneur de

Chevrières, Gouverneur deMàcon, Sénéchal

de Lyon & du Bourbonnois, Capitaine des

Archersde la Garde du Roi, mourut en 1529.

II avoit époufé, par contrat du i5 Novembre
i5o8, Madeleinede CruJfoljûlicdeJacques,
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Seigneur de Crujfol, Sec, & de Simonne,
Vicomteffe d'U:[ès. Leurs enfans furent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Antoine, Seigneur de Cuzieu, marié i°

avec Anne de Saint-Chamant ; & 2° à Mi-
chelle de Bouchavefnes ;

3. Gaspard, Chanoine, Comte de Lyon
;

4. Claudine, qui s'eft alliée, par contrat du
I" Mai i524, à Louis de Talaru, I" du
nom. Seigneur de Chalmazel, &c., dont
des enfans. Voy. TALARU (de);

5. Jeanne, mariée à Philibert de Nagu, Ba-
ron de Lurcy

;

6. Et Françoise, Prieure de Marcigny-fur-
Loire en i558.

VL Jean Mixte de Miolans, Seigneur de
Chevrières, Chevalier de l'Ordre du Roi^
époufa, en i55o, Francoife Maréchal, fille

de /acg'Ke,?, Seigneur du Parc, Saint-Martin-
le-Doux, &C.J & de Laurence-Francoife de
Luyrieux. Il mourut en 1574, lai (Tant cinq
fils & fix filles, entr'autres :

1. Antoine, Seigneur de Chevrières, qui mou-
rut fans enfans, avant fon père, en i563

;

2. Jacques, qui fuit
;

3. & 4. Deux filles,nommées Françoise, Re-
ligieufes en Forez

;

5. Claudine, Religieufe à Saint-Pierre de
Lyon

;

6. Et Catherine, qui époufa, loy^an, Seigneur
de Saint-Priejl ; & 2" par contrat du 8 Oc-
tobre 1576, Gafpard de Simiane, Seigneur
d'Evenos & d'OUioules, Chevalier de l'Or-

dre du Roi & Gentilhomme ordinaire de
fa Chambre, dont des enfans. Voyez SI-
MIANE (DE).

VII. Jacques Mitte, Comte de Miolans,
Seigneur de Chevrières & de Saint-Chamond,
Confeiller d'Etat, Capitaine de 5o hommes
d'armes, Lieutenant Général au Gouverne-
ment du Lyonnois, fut fait Chevalier des Or-
dresduRoijle 2 Janvier i5g9,parHENiîi IV.
Il époufa, 1° en 1577, Gabrielle de Saint-

Priefl, dite de Saint-Chamond, fille & héri-

tière de Chrijîophe deSaint-PrieJî, Seigneur
de Saint-Chamond, & de N.... de Montpe-
^af," & 2" Gabrielle de Gadagne, fille de
Guillaume, Seigneur de Bothéon, Chevalier

du Saint-Efprit, Gouverneur & Sénéchal de
Lyon, & de Jeanne de Sugny. Du premier
lit il eut:

1. Melchior, qui fuit;

2. Gasparde, qui s'eft mariée, i" en iSgô, à
Jean-Timoléon de Beaufort-MontboiJJîer,
Marquis de Canillac, 6cc. ;

2» à Claude de
j
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l'Aubépine, W" du nom, Baron de Châ-
teauneuf, dont poftérité. Voy. AUBÉPI-
NE

; & 3" à Henri de la Chaflre, Comte de
Nançay.

Et du fécond lit vint:

3. Jean- François, Seigneur du Parc & de
Sénozan, en faveur duquel la Baronnie
à'Anjou, en Dauphiné, fut érigée en Comté
par Lettres du mois d'Avril 1620, enregif-

trées en la Chambre des Comptes de Gre-
noble le 10 Juillet 1621. Il eil mort le 19
Odobre fuivant.

VIII. Melchior Mitte, Comte de Miolans
& d'Anjou, par fuccefllon de fon frère, Mar-
quis de Saint-Chamond, Seigneur de Che-
vrières, Minifire d'Etat, Lieutenant Général
des Armées du Roi & au Gouvernement de

Provence; fut AmbalTadeur extraordinaire à

Rome, Chevalier de l'Ordre du Saint-Efprit

le 3i Décembre 161 9, & mourut à Paris, en
fon Hôtel, le 10 Septembre 1649, âgé de 63

ans. Il avoit fondé le premier Monaflère des

Urfulines en France & le Chapitre des Cha-
noines de Saint-Jean-Baptifle dans fa ville de

Saint-Chamond. 11 avoit époufé IJabeau de
Tournon, fille de Jujî-Louis-Jofeph, Sei-

gneur de Tournon, Comte de Roufîillon, &
dtMadeleine de la Rochefoucauld. 11 en eut :

i. Louis, Marquis de Saint-Chamond, mort,
fans alliance, à Grenoble, le 16 Juillet

1639 ;

2. Lyon-François, Abbé de Sorèze
;

3. Just-Henri, Marquis de Saint-Chamond,

Comte de Miolans & d'Anjou, mort en
i665, fans enfans de Sufanne-Charlotte

de Gramont, morte le 3i Juillet 1688;

4. François, Chanoine, Comte de Lyon
;

5. Armand-Jean, qui fuit;

6. Françoise, Religieufe aux Filles de Sainte-

Marie de Lyon
;

7. Et Marie-Isabeau, qui s'allia à Louis de
Cardaillac, Comte de Bioule, Chevalier du
Saint-Efprit & Lieutenant Général au Gou-
vernement de Languedoc, dont elle n'eut

point d'enfans.

IX. Armand-Jean Mitte, Comte de Mio-
lans & d'Anjou, Seigneur de Chevrières,

Marquis de Saint-Chamond, mourut le 18

Juillet i665. 11 avoit époufé Gafparde de la

Porte-d'OJJun, en Dauphiné, dont il eut

X. Marie-Anne Mitte de Chevrières, qui

s'efl mariée, en 1684, à Charles-Emmanuel
de la Vieuville, Comte de Confolens. Elle

eft morte le 22 Novembre 1714, ayant eu

poftérité. Voy. VIEUVILLE (delà).
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Les armes de la Maifon de Mitte de Che-
vRiÈREs font : d'argent, au fautoir de gueu-

les; à la bordure defable, chargée de 2>fleurs

de lis d'or. (Extr. pour les trois derniers de-

grés, du P. Anfelme, tom. IX, p. 1 26 & 147.)

MOAYRE(de), en Bretagne: Familledont

étoit Jean deMcayre, Secrétaire du Roi, Au-
diteur des Comptes, qui fut déclaré noble

d'extraâion, à caufe du privilège de fa char-

ge, par Arrêt rendu en la Chambre de la Ré-

formation le 18 Janvier 1669, au rapport de

M. Saliou.

Les armes: de fable, à 3 lionceaux d'ar-

gent, ornés de gueules. (Manufcrit in-fol.

des Généalogies de Bretagne.)

MOCENIGO, Famille noble de Venife,

qui a donné plufieurs Doges à cette Républi-

que :

Thomas Mocenigo fut élu l'an 1414, &
mourut en Avril 1423. — Pierre Mocenigo,

élu l'an 1474, gouverna pendant deux ans

avec beaucoup de prudence & de bonheur.

— Louis Mocenigo, élu le 9 Mai 1570, après

Pierre Loredano, fit ligue avec le Pape & les

Efpagnols contre les Turcs, qui avoient pris

risle de Chypre, & mourut le 4 Juin 1577.
— Louis Mocenigo, né le i3 Janvier 1627,

élu Doge le i3 Juillet 1700, mourut le 6

Mai 1709. — Et Louis-Sébastien Mocenigo,

qui avoit été Provéditeur Général de la Mer,

Général de Dalmatie & Commilïaire Pléni-

potentiaire de la République, pour le règle-

ment des limites avec les Commiffaires

Turcs, fut élu Doge le 25 Août 1722. (Mo-

réri, tom. VII, Edit. de 1759.)

Jean- Louis Mocenigo, noble Vénitien,

Chevalier de l'Etoile d'Or, d'abord Ambaffa-

deur de la République de Venife à la Cour

d'Efpagneen 1747, à celle de France en 175 i,

& nommé, en 1754, pour l'AmbalTade de

Rome, eft mort à Paris le 12 Juin 1756, dans

la 46° année de fon âge. De fon mariage, con-

traffé en 1737, avec Blanche Morofini, fille

de Louis, noble Vénitien, & l'un des Mem-
bres du Sénat, il a laiffé pour enfans :

1. Jean-Louis, né en 1738;
2. Jean-Louis, dit le Jeune, né en 1744;
3. Marie, née en 1739 ;

4. Et Hélène, née en 1743. (Mercure de

France de Novembre 1756, p. îSi.)

Les armes : coupé d'azur fur argent, à

2 rofes de 4. feuilles de l'un à l'autre, bou-
tonnées d'or.

MODAVE (de). Voy. FEDEREE de MO-
DAVE, en Brie.

" MODÈNE, petit Etat d'Italie, qui com-
prend les Duchés de Modène , de la Miran-
dole & de Reggio. Il appartient à la Maifon

d'Efle. Voy. ESTE (o').

* MODÈNE, dans le Comtat Venaiffin,

Diocèfe de Carpentras : Terre & Seigneurie,

avec titre de A/ar^î/z/a/, poffédée depuis plu-

fieurs fiècles par la Maifon de Raimond-Mo-
dène. Voy. RAlMOND, RAYMOND ou
REMOND, au Comtat VenaifTin.

MODIÈRE & mieux MONDIÈRE, en
Normandie, Eledions de Lifieux& Alençon

;

Famille dont les armes font : d'azur, au che-

vron d'or, accompagné de 3 têtes d'aigle

du même.

MOELIEN (de), en Bretagne: cette an-

cienne Nobleffe remonte à Jean de Moelien,
qui époufa 1° Marie de Trégoa^ec ; & 20

Jeanne de Lanros, laquelle étoit veuve en

l'an 1427.

Par Arrêt rendu en la Chambre de la Ré-

formation le 4 Juillet 1669, au rapport de M.
Barrin, ceux de ce nom furent déclarés no-

bles d'ancienne extraction, & Sébastien de

Moelien, père, & fon fils aîné, furent main-

tenus en la qualité de Chevalier , Relïort de

Quimper.
Les armes: d'a:{ur, à un anneau d'argent,

touché & environné de 3 fers de lance du

même.

MOENNE (le), Rell'ort de Saint-Brieuc,

en Bretagne. Antoine le Moenne, Sieur de

Saint-Eloy (fils d'ALAiN) , vivoit en 1483 . 11

époufa Louife de Villeguj',de laquelle il eut:

Tristan le Moenne, vivant en i5o6, qui

s'eft mariéàFrawçoîyè le Mintierdela Ville-

Morvan, dont un fils, qui continue la poflé-

rité.

Par Arrêt rendu en la Chambre de la Ré-

formation le 22 Mai 1669, au rapport de M.

de la Bourdonnaye, ceux de cette Famille fu-

rent déclarés nobles d'extraâion ,-
— Et par

autre Arrêt rendu en ladite Chambre de la

Réformation , au même rapport , le 24 Mars

1671, Claude le Moenne, Sieur du Quélen-
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nec, & autres j furent auflî déclarés nobles
d'extradion.

Les armes : de gueules, à 3 croiffans d'ar-
gent; une fleur de lis d'or en abîme.

MOENNE (le), autre Famille de la même
Province, déclarée noble d'ancienne extrac-
tion., par Arrêt rendu en la Chambre de la

Réformation le 1 2 Avril 1 66g, au rapport de
M. le Jacobin.

Les armes : d'or, à 3fa/ces de fable.

MOENS, aux Pays-Bas. L'Empereur
Charles VI accorda, parfes Lettres Patentes
du 26 Décembre 1724, le titre de Comte à
Henri, Baron de Moens, & à fon frère Géré-
BRAND ,- ils étoient fils de feu Bernardin
Moens, Ecuyer, libre Seigneur de Klincker-
lant, Gryfoort;&c., & de Marie-31adeleine
Ornza, auffî créé Comtejfe, par autres Lettres
de même date, titre applicable fur quelques
Terres des Pays-Bas Autrichiens.

MOESSARD, Ecuyer, Sieurde la Moeflkr-
dière, en Normandie, Eleftion de Lifieux;
Famille qui porte : d'argent , à la croix de
gueules, chargée de 5 coquilles d'or, & can-
tonnée de 4 merlettes defable.

MOGES, Famille noble de Normandie,
dont il eft parlé dans YAmor. génér. de
France, reg. 1", part. I, p. J86.

I. Pierre de Moges, Ecuyer, Seigneur de
Buron, vivoit avant l'an i5oo avec Catheri-
ne de Bernières, fa femme, dont il eut :

II. Nicolas de Moges, Ecuyer, Seigneur
de Buron, du Breuil, de la Haye, &c., com-
mis, le 17 Juin 1557, pour faire la montre
des habitants de la ville de Caen, vifiter leurs
équipages de guerre, & les conduire dans les

occafions où leur fervice feroit néceffaire. Il

époufa, en 1629, Anne de Prétonville, fille

unique & héritière de Jean de Prétonville,
Ecuyer, Seigneur des Ifs, & de Marie du
Val. Leurs cnfans furent :

1. SciPiON, qui fuit
;

2. Pierre, Confeiller au Parlement de Rouen;
3. & 4. Autre Pierre & Jacques, hommes

d'armes de la Compagnie de Monsieur,
frère du Roi, & Gentilshommes ordinaires
de la Maifon de ce Prince.

III. SciPiON de Moges, Seigneur de Saint-
Georges, Confeiller au Parlement de Rouen,
acquit, le 28 Septembre 1592, la Terre &
SeigneuriedeSaint-GeorgeSjd'AnnedeSaint-
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Germain, fille & héritière de Louis de Saint-
Germain, Seigneur & Patron de Saint-Geor-
ges-d'Aulnay. 11 époufa, par contrat du 12
Oaobre 1595, Marie Baudouin, fille de Gaf-
ton. Sieur de Préaux, Confeiller au Grand
Confeil, «Se de Jeanne Bigot. Leurs enfans
furent :

1. Lanfranc, qui fuit;

2. Et François, tige de la branche des Sei-
gneurs de Préaux, rapportée ci-après.

IV. Lanfranc de Moges, Ecuyer, Seigneur
de Moges, de Saint-Georges, &c., Confeiller
au Parlement de Rouen, Commilfaire aux
Requêtes du Palais en 1620, puis Confeiller
honoraire en 1654, époufa, i» en 1621,
Françoije de Bojrvin ; & 20 en i635, Ge-
neviève Morant. Du premier lit il eut :

1. Alexandre, qui fuit.

Et du fécond lit vint :

2. Charles, Ecuyer, Seigneurde Buron, Con-
feiller du Roi, Général de fes Monnoies en
Normandie, qui époufa, en 1676, Charlotte
Baudry, fille de Nicolas, Ecuyer, Seigneur
& Patron d'imbleville. Il en eut :

1. Charles- Nicolas de Moges de Saint-
Georges, qui fut reçu Page du Roi en
fa Grande Ecurie le 21 Avril 1698,
puis Moufquetaire, & eft mort fans
alliance en 1709 ;

2. Et Marie-Charlotte, qui s'efl: mariée,
le i" Mai lôgS, avec Léonor de Mo-
ges, fon coufin, ci-après.

V. Alexandre DE Moges, Ecuyer, Seigneur
& Patron de Saint-Georges, de Rondefougère
& de la Bucaille^ Confeiller au Parlement &
Commilfaire aux Requêtes du Palais à Rouen'
en 1654, époufa, le 27 Janvier i665, Ma-
rie Mahéas, veuve d'Etienne Blanchard

,

Ecuyer, Sieur d'Angerville ; il en eut:

VI. Léonor de Moges, Ecuyer, Seigneur
de Saint-Georges, deChampin, de Rondefou-
gère, d'Ardennes, de Moges' & de Buron,
qui en obtint la réunion & l'éreèlion en Mar-
quifat fous le nom de Moges-Buron, par
Lettres du mois de Mars 1735 , enregiftrées

au Parlement & en la Chambre des Comptes
de Rouen, les 16 & 26 Novembre fuivant.

De fon mariage, accordé le i»' Mai 1695,
avec Marie-Charlotte de Moges, fa coullne,

il a eu entr'autres enfans :

1. Léonor-Théodose, qui fuit
;

2. Et Charles-Adrien-Joseph, né le i5 Jan-
vier 1718, reçu Page en la Chambre du
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Roi le I" Janvier 173 5 & Lieutenant aux
Gardes Françoifes en 1750.

VII. Léonor-ThéodosEj Marquis de Mo-
GEs-BuRONj Ecuyer, né en lyoi , sl époufé, le

25 Juillet 1740, Marguerite-Jeanne-Cathe-
rine Vaignon de Mortemer, dont il a eu :

VIII. Charles-Jean-Thkodore, Marquis
DE MoGEs-BuRON, né le 5 Novembre 1741^
Cornette du Régiment Colonel-Général, Ca-

valerie, qui s'eft marié, contrat figné le 26

Avril 1767, avec Hennine-Françoife d'Ha-
riagne, fille de Pierre-Dominique, Chs.va.]\e.T,

Seigneur & Baron d'Auneau, &dc Charlot-

te-Françoife-Hermine d'Irumberry de Sal-

laberry. (Nous en ignorons la poftérité.)

BRANCHE
des Seigneurs de Préaux.

IV. François deMoges, Ecuyer, Seigneur

& Patron de Préaux (fils puîné de Scipion de

MoGES, & de Marie Baudouin), Confeiller

du Roi, Maître ordinaire en l'a Chambre des

Comptes à Rouen, époufa, en 1646, Marie
de Verdelej-, & en eut :

V. René de Moges , Ecuyer, Seigneur de

Préaux & de Benneray , né le 2 Mai 1648,
reçu Confeiller au Grand Conleil le g Mai
1674. Il époufa, le 17 Février 1677, EliJ'a-

beth-Agnès Marfollier , fille à'Alexandre

,

Confeiller, Maître d'Hôtel ordinaire du Roi,

& d'Agnès-Elifabetli de Faverolles. De ce

mariage vint:

VI. Alexandre- René DE Moges, Ecuyer,

Seigneur de Préaux & de Coulonges, né le 5

Mai 167g, reçu Page du Roi dans fa Petite

Ecurie, le 20 Janvier i6g4. (Nous ignorons,

faute de Mémoire, s'il s'eft marié &. s'il a eu

poflérité.)

Les armes : de gueules, à 3 aigles éployées

d'argent, au vol abaiffé.

MOHR: d'argent , au more naijfant de

profil, aux bras mutilés, tortillé du champ.

* MOIGNEVILLE, en Champagne: Ter-

re & Seigneurie unie avec celle de Varnay,
& érigée en Marquifat, par Lettres du mois
d'Avril i6g2, enregiflrées le igJuin fuivant,

en faveur de Tiiomas de Choijj'. {Diction,

des Gaules, tom. IV, p. 75g.) Voy. CHOI-
SI-MOIGNEVILLE.

MOINET ou MOINEL, Ecuyer, Sei-

gneur de la Marguinière, en Normandie,

Tome XIII.

MOI
Eleflion d'Alençon : Famille maintenue dans

fa nobfeffe le 3 1 Octobre 1 666.

Jean Moinet étoit, le 17 Novembre i45g,

Vicomte d'Argentan & d'Exmes;

Geoffroy Moinet, Lieutenant Général

du Bailli d'Alençon, époufa Catherine des

Buats, & fut père de

Jean Moinet, Seigneur de Neaufles, Cordé

& Veagne, Vicomte d'Argentan & Chance-

lier d'Alençon , lequel époufa Marguerite
Coignon ; il en eut :

Barbe, qui époufa Jean le Roy, Seigneur de

Heudreville, reçu Confeiller au Parlement
de Rouen en iSôg. (Voy. VHiJl. delà mai-

fon d'Harcourt, parla Roque, p. 846, 1173

& >4i9-)

\JHift. de Rouen fait mention de Jacques

Moinet, Sieur de Tancourt, Confeiller au
Parlement de Rouen en i58o.

Les armes : écartelé, aux i & ^d'argent,

au chevron de gueules , accompagné d'un

croiffant de fable en pointe ; & aux 2 & 3

d'argent, à 3 fafces d'azur.

MOISANT, même Province, Eleition âz

Cean ; Famille maintenue dans fa noblelie

en j 655, & qui porte : d'a:{ur, à 3 croix d'or.

MOISNE ou MOINE (le). Famille dont

il eft parlé dans le Nobiliaire de Picardie

,

p. 348.

I. Guillaume LE Moisne, Ecuyer, Seigneur

de Blangermont, vivant le 10 Mai 1541, eut

de Nicole de Vellet, fa femme.

Il Claude le Moisne, Seigneur de Blan-

germont, marié, l'an iSyS, avec Anne de

Héricourt, dont il eut:

1 . Eléazar, qui fuit
;

2. Et Abdias, rapporté après fon aîné.

III. Eléazar le Moisne époufa Françoife

de Saint-Suplix, de laquelle vint :

IV. Jean le Moisne, Seigneur de Blanger-

mont, qui demeuroit à ^^'ateblerie, près de

Raml^ures, Bailliage d'Amiens.

III. Abdias le MoisNE(fecond fils de Clau-

de, & d'Anne de Héricourt), eut de fon ma-

riage avec SuJ'anne de la Rue,

IV. Charles LE Moisne, SeigneurdeGouy-

l'Hôpital, où il demeuroit; lui & Jean le

Moisne, Seigneur de Blangermont, fon cou-

fin, ci-delïus dénommé, jullifièrent de leur

noblefl'e depuis le 10 Mai iSqi, que vivoit

Guillaume le Moisne, leur hifaïeul.

Ee e
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Les armes : d'azur, à la bande d'or, char-

gée de 3 croijettes de gueules.

MOISSON, en Bourgogne.
I. Jacques Moisson, Seigneur de la Motte-

lès-Talmay, eut pour fils,

II. Jean Moisson, Seigneur du Baflîn, Sen-

necey, &c., qui fut Confeiller au Grand Con-
feil le 7 Février iSSy, Maître des Requêtes

le II De'cembre 1572, & Commiiïaire, par

Lettres du i3 Oiftobre i586, pour connoître

des exaclions & conculTions qui fe commet-
toient l'ur les Rivières de Seine & d'Yonne.
Il eut pour fils,

III. André Moisson, Seigneur du Badin,
reçu Confeiller au Parlement de Dijon le 19
Février i6o5, mort le 17 Odobre 1647, laif-

fant :

IV. Bernard Moisson, Seigneur du Baiïin

&de Sennecey, reçu Confeiller au Parlement
de Dijon le i5 Novembre 1634, fur la réfi-

gnation de fonpère. Il époufa Loiiife-Char-

lotte du Bois, fille de Charles, Confeiller du
Roi, Receveur des Tailles en Breffe, & de

Charlotte de Mongey. Leurs enfans furent:

André, Charles & Emmanuel
;

Et deux filles.

(Nous ignorons l'état aftuel de cette Fa-
mille, faute de Mémoire.)

Les armes : dejiiiople, à 3 bandes ondées
d'argent; au chef coiifu de gueules , char-

gé de 3 étoiles d'or.

MOISSON, en Normandie, Eleflion de

"Vire, Ecuyer, Sieur de Précorbin; Famille
qui porte : écartelé, aux i & .^ de gueules
plein, & aux 2 S- 3 de gueules, à 3fa/ces d'ar-

gent.

MOISY DE CLÉRON de SAFFRES : de
gueules, à la croix d'argent, cantonnée de

4 croijettes tréflées du même, & chargée
d'un écujjon de gueules à 5 /affres ou ai-

glettes de mer d'argent, en fautoir

.

MOITIER ou MOICÏIER (le), Famille

de Picardie, dont une branche s'ell établie en
Normandie. On lit dans le Nobiliaire de Pi-
cardie, p. 348, ce qui fuit :

Sujanne de Gaudechart, veuve de Char-
les LE MoicTiER, Seigneur de Tomberel, tu-

trice de Jean-Baptiste, Jean-Nicolas-Ou-
dart & Jean le Moictier, fes enfans, de-

meurant en l'Eledion de Beauvais, furent

jugés nobles au Confeil, par Arrêt du mois

de Mai 1668.— Le Sieur de Villotran eft de

la même Famille, & Laurent le Moictier

étoit Mayeur d'Abbeville dès l'an 1202. La
branche établie en Normandie fut mainte-

nue dans fa nobleffe, le 17 Mars 1669.

Les armes : de gueules, au chevron d'or,

accompagné de 3 gerbes de blé du même.

MOITRON, Famille noble alliée à celle

de Girault, de Langres, par le mariage de
Simon Moitron, Ecuyer, Lieutenant à la

Garde des Clefs de la ville de Langres &
Confeiller en la même ville, avec Bonne Gi-

rault, troifième fille de Claude, Ecuyer, Sei-

gneur de Récourt , & de Guillemette de
Goyot. Voy. GIRAULT.
Les armes: d'argent, à 3 arbres defino-

ple.

MOL, en Bretagne, Reflbrts de Saint-Re-

nan & de Bref! : cette Famille remonte à

Tanguy Mol, Sieur de Kerjan, qui eut pour
fils,

Guillau.me, Sieur dudit lieu, vivant en 1417^

Ceux de ce nom
,
par Arrêt rendu en la

Chambre de la Réformation , le 3o Juillet

1669, au rapport de M. des Cartes, furent

déclarés nobles d'ancienne extradion ,• dans
cet Arrêt font compris Claude Mol, Redeur
de Plouarzel ; Jean Mol, Sieur de Lefmoa-
lec, Capitaine de Marine, & Prigent Mol,
Sieur de Runtan. — François Mol, Sieur

de Langoliian (fils de François, Sieur de Ker-

mellec, & d'AnJie BriceJ,SiYyEs Mol, Sieur

de Kerhuel (fils de Pierre, & de Madeleine
de Kerménou), lurent aufli, au rapport de M.
de Bréhan, déclarés nobles d'extradion, le

g Septembre 1670.

Les armes : d'argent, à 3 ancres defable.

"^MOLAC. 11 y a deux Terres& Fiefs de ce

nom en Bretagne, le premier, appelé com-
munément Molac-aux-Bretons, fitué dans
le Diocèfe de Quimper, en la paroifle de St.-

Caradec, à une lieue & demie delaBaronnie
de Carcado,près de Pontivy, Diocèlede Van-
nes. Cette Terre & Fief de Molac-aux-Bre-
tons, elt polTédée par la Maifon de Le Séné-
chal, Seigneur de Carcado, depuis près de
fept fiècles. — L'autre Terre, Fief &. Baron-
nie de Molac, diftante de 1 2 lieues de Molac-
aux-Bretons, &à 5 lieues de Vannes, paroît

avoir été polfédée par les premiers & anciens
poffefleurs dudit Fief de Molàc-aux-Bre-
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tons (portion effentielle de l'ancienne Séné-

challie inféodée); mais elle eft entrée dans la

Maifon de Rofmadec, il y a environ un fiècle

& demi, & elle eft aujourd'hui poffédée ainfi

que la première (qui n'eft point fortie de la

Maifon de le Sénéchal de Carcado), parCo-
RENTIN-JOSEPH LE SÉNÉCHAL DE CaRCADO, Mar-

quis de Molac, Maréchal des Camps & Ar-
mées du Roi, héritier de cette Terre & Baron-
nie de Molac, près de Vannes, du chef defon

aïeule maternelle Marie-Anne de Rojmadec.
Voy. ROSiMADEC & SÉNÉCHAL (le).

Les armes de la Maifon de le Sénéchal de

Carcado font: d'a\ur, à g macles d'or,&ics.\\ts

des Molac-Molac font des macles d'argent.

11 paroît qu'il y a eu beaucoup de rapport

& d'analogie entre la Maifon de le Sénéchal
DE Carcado, & celle de Molac, & que ces

deux noms font & n'ont été qu'une même
Maifon. 11 femble auffi, par une fuite & une
conlequence nécelTaire, que la Maifon de le

Sénéchal, Seigneur de Carcado, étoit ancien-

nement Molac, avant de porter le nom de

le Sénéchal qu'elle tient de leur office & di-

gnité.
* MOLANS, en Dauphiné, Diocèfe de Vai-

fon : Terre & Seigneurie qui faifoit autre-

fois partie de la Baronnie de Mévouillon.

Raymond de Mévouillon,q\iïiM Archevêque
d'Embrun, Exécuteur teftamentaire de Ray-
mond 1^', fon père, remit par forme de vente

cette Terre de Molans à Raymond II, fon

frère, qui la donna, en 1 2S1, àRayinond III,

fon fils; celui-ci la démembra de fa Baronnie

de Mévouillon, & la vendit, le 7 Novembre
1293, à Albert de Medici. Géraud de Me-
dici en vendit une partie à Hugues Adhé-
maren i323. Bernardin de Serre, qui étoit

Go-Seigneur de Molans, difpofa, l'an 141 2,

de fa portion en faveur de Romaine de Baf-
chi. Rolland de Veynes polïédoit l'autre por-

tion que fa fille. Dragonette de Veynes, por-

ta, par fon mariage de l'an 1414 ou iqiS, à

Jean d'Urre, Seigneur de la Touche & de

Vinfobres, ilfu au VU" degré de Gmj'om, Sei-

gneur d'Urre,\émo\n3.n traité, de l'an i25o,

entre le Dauphin, Guigues VII, & le Comte
de Valentinois. Voy. URRE. La Seigneurie

de Molans eft demeurée dans la Maifon

d'Urre jufqu'en 1670, qu'elle eft paftee dans

celle de Simiane, & le Marquis de Simiane
en eft poflefl'eur depuis 1766. {Diction, des

Gaules, tom. IV, page 763 & fuiv.
)

MOLARD (du), en Breft'e : nous ne pou-
vons donner fur cette Famille qu'une A^o//ce

d'après feu Piganiol de la Force.

I. Nicolas duMolard, vivant en 1400, fut

marié deux fois : le nom de fa première fem-

me eft inconnu ; fa féconde fut Jeanne de

Lantenay. Il eut du premier lit :

1. Guillaume, qui fuit ;

2. Pierre, Religieux à Ambronay
;

3. Antoinette.

Et du fécond lit vinrent :

4. Antoine, Seigneur d'Hautepierre , marié

avec Philiberte de Gafpard de Breul, dont
vinrent :

1. François, Seigneur d'Hautepierre, qui

tefta le g Août i53i, fanslaiffer d'en-

fans de fa femme, nommée Catherine
;

2. Et Louis, Seigneur d'Hautepierre, ma-
rié à Antoinette de Franchelins, fille

de Claude, Seigneur de Franchelins,

& d'Anne Mare/chat, dont deux filles :

Renée & Claudine.

5. Et Claude, vivant en 1434.

II. Guillaume, Seigneur du Molard, Da-

moifeau en 1440, eut de fa femme, dont le

nom eft ignoré,

1. Jean, qui fuit ;

2. Etienne, Chevalier
;

3. Louise, qui a époufé, en 14G4, Lancelot de

PelapuJ/ins, Damoifeau, dont elle eut pof-

térité. Voy. PELAPUSSINS;
4. 5. & 6. GUILLEMETTE, MARGUERITE & CA-

THERINE.

III. Jean, Seigneur du Molard, tefta le 18

Juillet 1488; il avoil époufé Catherine de

laVernée, fiWt d''André, Seigneur tfe /a Ver-

née, & à.'Antoinette de PelapuJJîns. Leurs

en fans furent :

1. Claude, qui fuit
;

2. Philibert, marié à Jeanne de Bourgeois,

fille de Jacques, Ecuyer. Il en eut :

1. Jean, mort fans enfans ;

2. Et Claudine, mariée i" à Antoine de

Gobert, Seigneur de Chabot, fils de
Jean, & de Claudine de Monet; & 2" à

Miles de Chandieu, Seigneur de Poule,

en Beaujolois.

3. Louis, Religieux en l'Abbaye d'Ainay;

4. Louise, morte fille ;

5. Catherine, qui époufa, en 1489, Jean de

Beyviers, Seigneur de la Poype, dont elle

eut poftcrité. Voy. BEYVIERS;
6. Et Jeanne, qui s'ed mariée à Claude de

Cliâtillon, Seigneur de Salamondcs.

E c c ij
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IV. Claude, Seigneur du Molard, de Loë-

ze & de Chavagnat, époufa , i" le 11 Juin

iSoy, Claudine de Gobert, fille de Jean, Sei-

gneur de Chabot, en Mâconnois, & de Clau-

dine de Monet (& fœur d'Antoine de Go-
bert, mari de Claudine du Molard, fa nièce),

dont il n'eut point d'enfans ; & 2» le 6 Jan-

vier i522, Jeanne de Lugny, fille de Clau-
de, Seigneur de Lugny, & d'Eléonoi-e de
Chevriers. De ce fécond lit vinrent :

1

.

Claude, qui fuit :

2. Jean, Chevalier, mort fans hoirs;

3. Philiberte, 'mariée le 12 Mai i56o, à Phi-

libert de Bric'^aud, Seigneur de Montépin;
4. Françoise, morte fille;

5. Et Anne, qui époufa Antoine du Mouton,
Seigneur de Langes, fils d'Antoine, & de
Jeanne de Sachins, fa première femme.

V. Claude, II® du nom, Seigneur du Mo-
lard & de Loëze, époufa, le 22 Janvier i556,

Jacqueline de Sainte-Colombe (fille d'An-
toine, Seigneur de Thil, & de Claudine du
Tillet), morte fans enfans après avoir teftéle

6 Octobre i56i ; & 2° Philiberte de Thenay,
fille d'Aimé, Seigneur de la Tour de Vers &
de Beffanceuil, & d'Antoinette de Che-
vriers. De ce fécond lit il eut :

I. & 2. Jean & Léonard, morts jeunes
;

3. & 4. Aimée & ANNE,auiri décédées jeunes;

5. Et Philiberte, Dame du Molard, qui épou-
fa, le 5 Septembre iSjo, Marc de The-
nay, Baron de Saint-Chriftophe, &c., Ca-
pitaine de 5o hommes d'armes, dont pofté-

rité. Voy. THENAY ouTENAY-SAINT-
CHRISTOPHE.

Les armes ; d'or, à la bande defable, ac-

compagnée de 2 cafques du même.

MOLE, ancienne & illuffre Maifon de

Champagne, qui a donné un Garde des

Sceaux de France & un Evêque de Bayeux,
Tréforier de la Sainte-Chapelle à Paris.

I. Guillaume Molé, originaire de Troyes,

s' étant joint avec Jean Lefguijé , Evêque de

Troyes, fon beau-frère, chalTa les Anglois de

cette ville, & mourutl'an 1459. Ilavoitépou-

fé Jeanne Lejguifé, riche héritière, fœur de
Jean Lefgutfé, Evêque de Troyes, & veuve
de Guyot le Pelle. De ce mariage vinrent :

I. Guillaume, qui partagea les biens de fon
père avec fon frère & fa fœur, le 17 Avril

1476 après Pâques. De Simonne Bouche-
rai, qu'il époufa le 19 Juin 1467, il eut pour
fille unique

Colette, mariée à Jean d'Origny, Sei-

gneur de Longchamps.

2. Jean, qui fuit
;

3. Et Jacquette, qui époufa François Hen-
nequin, Seigneur de la Garmoife& d'Ozon,
fils puîné de Simon Hennequin, Seigneur
de Savières, & de Gillette de la Garmoife.

II. Jean Molé, Seigneur de Villy-Ie-Ma-
réchal, dont il rendit hommage au Comte de
Nevers, le 5 Oftobre 1487, épouùx Jeanne de
Mefgrigny , Dame de Villy-le-Maréchal,
d'AlTenay & de Saint-Remy, fille de Jean de
Mefgrigny, IP du nom. Baron de PoufTey,

Seigneur de Fontaines & de Villy-le-Maré-

chal, & de Jeannette le Cierge. Elle étoit

veuve le 12 Oftobre iqgS, & obtint permif-
fion de rééditier les Fourches patibulaires &
le Pont-Levis delà Terre de Villy-le-Maré-

chal, par Lettres Patentes du Roi Charles
VIII, du 18 Février 1496. Leurs enfans fu-

rent :

1. Claude, qui fuit
;

2. Jean, Seigneur de la Motte, marié, par
contrat du i3 Avril i5o5, avec Madeleine
Meniffon, de laquelle il eut (ix enfans, qui
partagèrent le 12 Novembre 1549, favoir:

i. Oudard, Seigneur de la Motte, Abbé
de Larrivour, en Champagne

;

2. Jean, mort fans enfans
;

3. Oudette, mariée i» à Aiibert le Cour-
lois, Seigneur de Bucey ; & 2" à Fran-
çois Gafpard, Seigneur des Soûls

;

4. Nicole, qui fut aufli mariée
;

5. IsABEAu, Religieufe;

6. Et Anne, qui s'allia à Guillaume Roil-

lard, Seigneur de Giry.

3. Nicolas, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Ju^anvigny, rapportée ci-après
;

4. Catherine, qui mourut fans enfans de fon
mariage avec François de Marify. Ses
frères & fœurs partagèrent fes biens le 29
Mai i 520

;

5. Isabeau, mariée à Jean Brion, Seigneur

de Changy, Procureur du Roi au Bailliage

de Chaumont
;

6. Et JACQ.UETTE, qui époufa Jean de Mari-

fy, Seigneur de Cervel.

III. Claude Molé, I" du nom. Seigneur

de Villy-le-Maréchal, dont il fît hommage le

14 Janvier 1529, époufa, l'an 1480, Barbe
Hennequin, fille de Jean , Seigneur d'Efpa-

gne, & de Catherine Lefguifé ^ elle étoit

veuve en 1542. II eut pour enfans :

I. Claude, qui fuit
;
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2. MicHELLE, qui époufa Claude de Marify,
Seigneur de Cervel

;

3. Catherine, mariée i. Jacques Péricard ;

4. Marie, qui s'allia à Jacques de Mauroy ;

5. Jeannette, qui a époufé Denis Clerey, Sei-

gneur de Vaubercy ;

6. Simonne, Religieufe à Notre-Dame de

Troyes
;

7. Et Nicole, Religieufe à Foiffy, près de

Troyes.

IV. Claude Molé^ II" du nom. Seigneur

de Villy-Ie-Maréchalj dont il rendit homma-
ge le 1 5 Février 1542 & le 3i Novembre
i55 \ , époufa 1° Simonne d'Origiiy, fille de

Jean, Seigneur de Fouchères & de Blei-

gny, en partie, & de Nicole Mole ; & 2°

Jeanne cTOrigny, ?A\t de. Nicolas, Seigneur

de Fouchères, & de Marie MeniJJon. Du
premier lit il eut :

1. Claude, qui fuit;

2. OuDARD, Jéluite
;

3. Nicolas
;

4. Louise, Religieufe à FoifTy
;

5. Colette, Religieufe
;

6. Simonne, qui époufa Pierre Nevelet, Sei-

gneur de Doches
;

7. Barbe, qui s'eft mariée à Pierre de Mau-
roy, Seigneur de Fontaines;

8. Marie, qui époufa Louis de Merat, Sei-

gneur de Droupt
;

9. 10. & II. Anne, Claude& Jeanne : la der-

nière, Religieufe à Troyes.

V. Claude Molé^ IIP du nom, Seigneur
de Villy-le-Maréchal_, partagea avec fes frères

& fœurs le 1"' Juillet i553. Il époufa Mco-
le d'Aiixerre, fille de Nicolas, Seigneur de

Champgrillet. Elle étoit veuve, & avoit la

garde noble de fes enfans le 9 Mai i SyS , lorf-

qu'elle donna aveu & dénombrement pour la

Terre de Villv-le-Maréchal, &. fe remaria avec

N.... Clerget. Elle eut de Ion premier lit :

I. Claude, qui fuit;

1. Et Nicole, qui s'efl mariée à Pierre de

Bauffancourt.

VI. Claude Mole, IV du nom. Seigneur

de Villy-le-ÎMaréchal, rendit aveu & dénom-
brement pour cette Terre le 27 Mai 161 1,&
fut homme d'armes de la Compagnie de M.
le Duc d'Orléans. Il époufa, par contrat du
6 Septembre 1614, Marguerite Pithou, Da-

medelaCofle, de Montabert&de Villemoron

en partie, fille d'Antoine Pithou, Seigneur

de Luyères, & de Jeanne de Hault, Dame
en partie de Pellemontier& de la Borde. Elle

étoit veuve le 5 Septembre 1624, & eut pour
fils,

VII. Claude Mole, V< du nom, Seigneur

de Villy-le-Maréchal, de Ronccnay, de la

Code, de Montabert, de Villemoron & de

Pellemontier, Maître d'Hôtel ordinaire du
Roi, qui fit un échange, le 25 Novembre
i656, avec Nicolas Dauvet, Comte des Ma-
rets, Grand Fauconnier de France, &. étoit

mort en 1660. 11 avoit époufé, par contrat

du 27 Avril 1644, Simonne de Mefgrigriy,
fille de Jérôme, Seigneur de Villebertin &
de Mouffey, Gentilhomme ordinaire de là

Chambre du Roi, & de Jlarguerite Coif-
fart. Leurs enfans furent :

1. Pierre-François, qui fuit
;

2. 3. 4. 5. & 6. Louis, Nicolas, Jean, Eus-
tache & Simon ;

7. Et Claude, Religieufe, laquelle étoit mi-
neure avec fes frères, fuivant un ade de
tutelle du 6 Juillet 1660.

VIII. Pierre-François MoLÉ, Seigneur de

VilIy-le-Maréchal, Enfeigneau Régiment de

Navarre, n'étoit point marié au mois de Dé-
cembre 1667.

BRANCHE
des Seigneurs rfeJuzANviGNv.

m. Nicolas Mole, Seigneur de Juzanvi-

gny (troifième fils de Jean, Seigneur de Vil-

ly-le-Maréchal, & de Jeanne de Mefgrigny)

,

écartela fes armes de celles de Mefgrigny
;

vint s'établir à Paris ; fut Confeiller en la

Cour des Aides, puis au Parlement le 3 Mars

1 5 1 7 ; mourut le 29 Novembre 1 242 , & fut

enterré à Saint-Jean-en-Grêve à Paris . Il

avoit époufé 1° Jeanne Hennequin , fille de

Cliri/lophe, Seigneur de Dammartin, & de

Bonne Coiiraud : 2" Jeanne Charmohie

,

fille de Jacques, Changeur du Tréfor, & de

Thierrie de Badonvilliers ; & Z'^ Jeanne ou

Marie de la Grange-Trianon. Du premier

lit il eut:

1 . Nicolas, qui fuit
;

2. Bonne, Religieufe à FoifTy;

3. Marguerite, qui s'cfl mariée à François

Godet, Confeiller en la Cour des Aides,

Tréforier Je France en Champagne
;

4. Marie, qui époufa Jean Gauchery, Sei-

gneur de Grand-Champ, Corredeur des

Comptes à Paris.

Du fécond lit vinrent :

5. Anne, qui s'cfl mariée à Jean Hennequin,

Seigneur de Dammartin, Confeiller au
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Parlement de Paris, fils de Chriftophe, Sei-

gneur dudit lieu, & de Bonne Cottraud ;

6. Claude, qui s'allia à Jean de la Forge,
Receveur Général des Finances de Picardie.

Et du troifième lit fortirent :

7. Edouard, auteur de la branche des Sei-
gneurs de Lajjy & de Champlâtreux, rap-
portée ci-après

;

8. Et Madeleine, qui s'eft mariée à François
Ollier, Seigneur de Saint-Angel & de Van-
delle, Secrétaire du Roi, Audiencier en
la Grande Chancellerie, qui mourut le 1er

Août 1597. Elle étoit décédée le 3i Mars
1 576, & fut enterrée dans l'Eglife de Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, laiffant des en-
fans. Voy. OLLIER, au pays Chartrain.

IV. Nicolas Molé^ Seigneur de Juzanvi-
gny, des Hayes & de Vitry-fur-Seine^ Inten-
dant Général des Finances, eft qualifié Coii-
feiller du Roi& de la Reine, fa mère, Inten-
dant & Général de fes Finances , dans un
certificat qu'il donna le 6 Odobre i585 : fon
fceau en placard efl un écartelé, aux i & 4
un croijfant furmonté de 2 étoiles; & aux 2

& 3 un lion; Pécu funnonté d'un petit caf-
que de côté. Il mourut le 6 Décembre i586,

âgé de 5o ans. Il avoit époufé Agnès Tanne-
guy, fille de Guy Tanneguy, Avocat au
Parlement, & d'Efpéraiice de la Croix. El-
le mourut le 5 Juin 1 6 1 2, & fut enterrée aux
Blancs- Manteaux à Paris, près de fon mari.
Leurs enfans furent:

i. Edouard, qui fuit
;

2. Marie, qui époufa Diji'/f^^rjiii»/?, Contrô-
leur Général des Refies; elle efl morte au
mois de Mai 1629 ;

3. Et Madeleine, mariée à Denis du Mefnil,
Préfident aux Enquêtes du Parlement de
Paris.

V. Edouard Molé, Seigneur de Juzan-
vigny , reçu Confeiller au Parlement le 24
Avril 1602, mourut le 2 Décembre 1634. Il

avoit époufé Marie Bochart, fille de Jean,
V^du nom. Seigneur de Champigny, Premier
Préfident du Parlement de Paris, & de Ma-
deleine de Neufville. Elle mourut le 6 Dé-
cembre 1668, ayant eu

VI. Jean Molé, Seigneur de Jtizanvigny,
Préfident aux Enquêtes, qui mourut, avant
fes père & mère, en i658. II avoit époufé,

pardjfpenfe,JEANNE-GABRiELLE Molé, fa cou-
fine, morte le 14 Juin 1637, fillede Mathieu
Molé, Seigneurde Lall'y &deGhamplàtreux,
Premier Préfident du Parlement, & de Re-
née de Nicolaï. De ce mariage vinrent :

1. Agnès, qui époufa i/erWe» B^^^n, Mar-
quis de Flamenvillc, &c.. Bailli du Cotentin,
dont des enfans. Voyez BAZAN de FLA-
MENVILLE.

2. Et Marie, Dame de Juzanvigny, qui s'eft

mariée, en 1660, à Georges de Monchy,
Marquis d'Hocquincourt, Chevalier des
Ordres du Roi, Lieutenant Général des
Armées du Roi, Gouverneur de Péronne,
&c.,qui mourut en Décembre 16S9, & elle

eft morte en Janvier 1694, ayant eu plu-
fieurs enfans. Voy. MONCHY.

BRANCHE
des Seigneurs de L a s s y & de

Champlâtreux.
IV. Edouard Molé (fils de Nicolas, Sei-

gneur de Juzanvigny, & de Jeanne de la

Grange-Trianon, fa troifième femme), Sei-

gneurde Lalïy & de Champlâtreux, Confeil-

ler au Parlement de Paris en iSô/, acquit

beaucoup de réputation dans le Barreau; fut

Procureur Général pendant la Ligue. Le Roi
Henri IV le fit Préfident à Mortier le 3 Avril

1602, & il mourut le 17 Septembre r6 16. Il

avoit époufé, le 28 Novembre i58i , Marie
Cliartier, veuve de Chrijiophe Bouguier,
Confeiller au Parlement, & fillede Mathieu
Chartier, Doyen des Confeillers au Parle-

ment de Paris, & de Marie de Montholon.
Elle eut de fon fécond mari :

1. Mathieu, qui fuit
;

2. Edouard, né le 7 Juin i586. Religieux Ca-
pucin au mois d'Oiflobre 1606, fous le nom
de P. Athanafe : c'eft lui qui, en 1618,

contribua le plus, par fon zèle & fes foins,

à la fondation des Madelonettes de Pa-
ris, puis, en 1623, à la fondation du Cou-
vent de fon Ordre dans le Marais ; il mou-
rut à Paris le 26 Juillet i63i

;

3. Et Marie, morte fans alliance.

V. Mathieu Molé, Chevalier, Seigneur

de Lafly & de Champlâtreux, né en 1584,

reçu Confeiller au Parlement de Paris le 29
Juillet 1606, fut Préfident aux Requêtes du
Palais pendant quatre ans. Procureur Géné-

ral du même Parlement l'efpace de 27 ans, &
Premier Préfident au mois de Novembre
1 64 1 , charge qu'il exerça pendant i o ans avec

beaucoup de zèle & d'attachement au bien

public & à la gloire de l'Etat, particulière-

ment durant les troubles de Paris. Louis

XIV lui donna les Sceaux le 3 Avril i65i,

dont il prêta ferment le lendemain entre les

mains du Roi, & les remit le i3 du même
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mois. Ils lui furent encore donnés le 9 Sep-

tembre fuivant, & il les garda jufqu'à fa

mortj arrivée le 3 Janvier i656 ; il eft enter-

ré avec fa femme, dans l'Eglife des Cordeliè-

res de VAve Maria : c'étoit un homme de

probité, aftif, vigilant & confommé dans les

affaires. Il avoitépoufé Renée de Nicolaï, fé-

conde fille de Jean, Seigneur de Gouffainvillej

Premier Préfide;it de la Chambre des Comp-
tes de Paris, & de Madeleine de Billj. Elle

mourut le 22 Novembre 1641, lailTant :

1. Edouard, Abbé de Sainte-Croix de Bor-

deaux, Evêque de Bayeux, Trélbrier de la

Sainte-Chapelle de Paris, qui mourut le 6

Avril i652, âgé d'environ 43 ans ; il eft en-

terré au Couvent de VAve Maria à Paris;

2. Jean, qui fuit
;

3. François, Abbé de Sainte-Croix de Bor-

deaux, de Saint-Paul de Verdun, de Saint-

Menge, d'Hérivaus, de Chambre-Fontaine

& de la Prée ; Confeiller au Parlement en

i65o. Maître des Requêtes en loSj, qui efl

mort le 5 Mai 17 12, âgé de 87 ans;

4. Mathieu, Chevalier de Malte, Chef d'Ei-

cadre, mort le 23 Août i658. Il avoitacheté

risle de PorqueroUes, dont il fit don à

François Molé, fon frère, qui en obtint

réreftionenMarçui/aî, par Lettres du mois

de Novembre de la même année, lequel

lailTa ce même Marquijat à Jean Molé, II'

du nom, mort Confeiller en la Grand'Cham-

bre, le 2 5 Septembre 1723, père de la Mar-

quife de Lenoncourt

;

5. Jeanne-Gabrielle, qui époufa Jean Molé,

Seigneur de Juzanvigny, fon coufin ci-def-

fus, Préfident aux Enquêtes. Elle mourut

le 14 Juin 1637, & elt enterrée à Sainte-

Croix-de-la-Bretonnerie ;

6. Madeleine, Religieufe à Chelles, puis Ab-

beffe de Saint-Antoine-des-Champs à Pa-

ris, morte le 28 Avril 1681, âgée de 74 ans
;

7. Françoise, auffi Religieufe à Chelles & Ab-

bede de Saint-Antoine après fa fœur. Elle

mourut le 21 Avril 1686;

8. 9. & 10. Jeanne, Madeleine & Anne, Re-

ligieufes Carmélites au Monaftère de la

rue Chapon à Paris.

VI. JeanMolé, Seigneur de Champlàtreux

& de LafTy, reçu Confeiller au Parlement le

3o Janvier 1637, Maître des Requêtes en

1643, Conleiller d'Etat, Intendant de Juflice

& Préfident à Mortier en lôSy, mourut su-

bitement à Paris le 6 Août 1682. Il avoit

cpoufé Madeleine Garnier , tille puînée de

Mathieu, Tréforier des Parties Cafuelles;

elle efl morte d'apoplexie le 18 Juillet 1661 ,

laiffant :

1 . Louis, qui fuit
;

2. Mathieu, dit le Chevalier de Champlà-
treux, qui fut reçu Enfeigne aux Gardes
Françoifes en 1673, Sous-Lieutenant en

1674, Lieutenant en 1676, Aide Major en
Mai 1679, Capitaine en Décembre fuivant,

retiré du fer\'ice en Juillet 1690; il eft

mort en 1697 ;

3. Jean, II"' du nom. Seigneur de Charonne,
d'abord Abbé de Saint-Menge de Châlons,
puis reçu Confeiller au Parlement le 26
Mars i683, mort Confeiller en la Grand'-

Chambre le 25 Septembre 1723, & eft en-

terré à VAve Maria. Il avoit époufé, par

contrat du 29 Mars i683, Elifabeth de

Loynes, fille de Philippe, Préfident à Mor-
tier au Parlement de Metz, & à'Elifabeth

Languet, tante Paternelle des Languet,
dont étoit l'Archevêque de Sens. Elle eut

pour fille unique

Elisabeth, qui s'eft mariée, en 1717, à

Jofeph-Michel-Nicolas Sublet de Heu-
dicourt, dit le Marquis de Lenoncourt,

Brigadier. Elle eft morte le 26 Mars

1764, à 79 ans, ayant eu poftérité. Voy.
SUBLET DE HEUDICOURT.

4. Marie-Catherine, Religieufe à l'Abbaye

de Saint-.-\ntoine-des-Champs ;

5. Susanne, morte jeune ;

6. Et Madeleine, morte en 1719.

VII. Louis Molé, Seigneur de Champlà-

treux & de Laffy, Confeiller au Parlement

de Paris, fut reçu, en 1679, Préfident à Mor-

tier en furvivance de fon père, dont il prit

poffeffion en 1682, & mourut le 3 Janvier

1709, âgé de 65 ans. Il avoit époufé, fur la

fin de l'année i-jiS, ^Loiiife Betauld, fille

puînée de Louis Betauld, Seigneur de Che-

mauld, Préfident en la Chambre des Comp-

tes de Paris, &. de Marie Loron. Elle mou-

rut à Champlàtreux le 3i Mars 1709, âgée

de 5o ans, ayant eu :

1. Jean-Baptiste-Mathieu, qui fuit;

2. François, mort jeune;

3. Nicolas-Edouard, mort en Septembre

1693, âgé de 12 ans
;

4. Léon, né fc i i Septembre 1688, Bachelier

en Théologie delà Faculté de Paris, Abbé

de Saint-Riquier, mort le 24 Juillet 1716,

& enterré à l'Ave Maria, à Paris;

5. Louis-Marie, dit le Chevalier Molé, d'a-

bord Cornette des Chevaux-Légersde Bour-

gogne, puis Colonel du Régiment de Bre-

tagne, le 1" Juillet 1719, mort le25 Juillet

1720;
6. Et Marie-Louise, qui s'eft mariée, le loFé-

vrier 1700, à Orner Talon, III' du nom,
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Marquis du Boulay, &c., Colonel du Ré-
giment d'Orléannois, mort le 10 Juillet

1709, ayant eu poflérité. Voy. TALON.
VIII. Jean-Baptiste-Mathieu MolÉj Sei-

gneur de Champlâtreux & de Laffy, reçu

Confeiller au Parlement au mois de Mai
1698, puis Prélident à Mortier^ en furvi van-
ce de fon père, le i"' Juin 1707, dont il prit

pofleffîon en 1709^ mourut fubitement le 5

Juin 171 ij âgé de 36 anSj 3 mois. Il avoit

époufé à Châlons , le 1 3 Mars 1 702 , Marie-
Nicole le Gorlier, fille unique & héritière de

Jacques le Gorlier , Seigneur de Drouilly^

AuditeurdesCompteSj& dt Françoife Man-
der. Elle etl morte le 1 1 Janvier 171 1, âgée

de 33 ans, lailîant :

1. Mathieu-François, qui fuit;

2. Et Françoise, AbbefTe de Beaumont, nom-
mée par le Roi, au mois de Septembre
1743, à l'Abbaye de Faremoutiers, Diocèfe

de Meaux.

IX. Mathieu-François MolÉj Chevalier,

Marquis de Méry-fur- Oife, Seigneur de

Champlâtreux, Luzarches, &c. , né le 3o

Mars 1705, Confeiller du Roi en fesConfeils,

Premier Préfident du Parlement de Paris, a

d'abord été reçu Confeiller audit Parlement
le 3 Mai 1724, pourvu de la charge de Pré-
fident à Mortier le i'=''Mars 173 i, reçu le 16

Mai fuivant, & nommé Premier Préfident à

la fin de Septembre ijij, fur la démiffion de

René-Charles de Maupeou, Marquis de Mo-
rangles. 11 s'en eft démis en Octobre 1763, en
faveur de René-Nicolas-Charles-Auguftin de
Maupeou, fils aîné de fon prédéceffeur. Il a

époufé, le 22 Septembre 1733, enl'Eglifede
Saiat-Euftache à Paris, Bonne-Félicité Ber-
nard-Coubert, née le 20 Septembre 172 1,

fille unique de Samuel Bernard, Seigneur
de Coubert, &c., Confeiller d'Etat & Cheva-
lier de l'Ordre du Roi, & de Pauline-Féli-
cité de Saint-Chamans, fa féconde femme.
De ce mariage il a eu :

1. Mathieu-Henri, né le i5 Oélobre 1748,
mort le 29 Mars lySS

;

2. Mathieu-Edouard-Louis, né le 9 Juin
i65o, mort le 24 Février 1752;

3. Edouard-François-Mathieu, né le 5 iMars

1760, Confeiller au Parlement de Paris,

qui s'eft marié le 3i Janvier 1779;
4. Bonne-Félicité-Louise, née le 6 Février

* '737, morte en bas âge
;

5. Une féconde fille, née en 1738, morte auffi

en bas âge
;

6. Et Marie-Gabrielle-Félicité, née le 18
Mars 1740, mariée, le 3o Août 1756, à
Louis-Jofeph-Timoléon de Coffé, Comte de
Briffac, Colonel du Régiment de Briflac

le 35 Août 1749, fait Duc de Coflé en 1756,
mort fans enfans le 29 Août 1759. Voyez
COSSÉ-BRISSAC.

Les armes : écartelé, aux i & 4. de gueu-
les, au chevron d'or, accompagné en chefde
2 étoiles du même, & en pointe d'un croif-

fant d'argent qui efl mole; & aux 2 & 3

d'argent, au lion de fable, qui efl de Mes-
GRiGNY. (Extr. del'Hift. des Grands Officiers
de la Couronne, par le P. Anfelme, tom. VI,
p. 571 & fuiv.)

MOLEIN DE la VERNÈDE. Suivant une
copie vidiméc des titres de cette Mailbn, le

12 Juin 1771, elle efl originaire d'Auvergne,
mais nous n'en pouvons donner, faute de

plus amples connoiflances, que la branche
des Seigneurs de Rochebrune , Raimbaut

,

Beaufief, &c., dont étoit

I. LaurentMoleindela VernèdEj Ecuyer,

Seigneur de Serre& de Rochebrune, qui s'eft

marié, par contrat du 24 Juin iSSg, à Va-
lentine de Chavagnac, fille de Robert, E-

cuyer. Seigneur d'Aubepeyre , & de Jeanne
de la Chapelle ; & 2° par contrat du 2 i Juin

1572, à Gabrielle de Gironde. Du premier

lit vint :

II. IsAAC MoLEiN DE LA Vernède, Ecuycr,

Seigneur de Serre & de Rochebrune, qui

époufa, par contrat du 17 Mai i5g} , Jeanne
de Montvallat, fille de feu noble Giraiid de

Montvallât , & de Claude de Brifon. De ce

mariage fortit :

III. Louis MoLEiN DE LA Vernède, Ecuycr,
Seigneur de Rochebrune, de Jalitoux, en Au-
vergne, & de Raimbaut, en Poitou, qui fut

marié, par contrat du 18 Février 1645, à

Marie-Galliote de Lojîanges, fille de Louis,

Chevalier, Seigneur, Baron de Paillé, & de

Marie Fouchier. 11 fut maintenu & gardé

dans fa noblejfe de race, par M . de Barentin,

Intendant de Poitiers le 22 Mars 1666. De
fon mariage il eut :

1. Emmanuel, qui fuit
;

2. Et Charlotte-Catherine, troifième fem-

me, par contrat du i^'' Juin 1674, de Flo-

rimond Huranlt, Seigneur de St. -Denis,

&c.. Grand Maître des Eaux & Forêts de

France, dont poftérité. Voy. HURAULT.
IV. Emmanuel Molein de la Vernède, E-
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cuyer, Seigneur de Rochebrune & de Raim-
baut, lequel fut aufli maintenu dans fa no-

blejfe de race
,
par Gilles de Maupeou, In-

tendant de Poitiers, le 1 5 Mars 1 699. Il avoit

époufé, le 19 Juin 1681, Blanchette-Elifa-

beth Adam, fille de noble Blanchet Adam,
Seigneur de Beauchamp , & A'Elifabeth

Thioux. (Les armes à'A dam font : d'a:[ur, ait

chêne definople , ejitortillé dhuiferpent d'or ,•

au chefde fable, chargé d'un croijfant mon-
tant d'or, accompagné de 2 étoiles du même.
Supports : deuxpalmes.) De ce mariage vint :

V. Charles-François Molein de la Ver-
NÈDE, Ecuyerj Seigneur de Rochebrune & de

Raimbautj qui époufa, par contrat du 8

Février 1 694, Charlotte de Caulaincourt,

fille d'Henri, Ecuyer, Seigneur de Presle

& de Beaufief, & de feue Charlotte de
Livron. Leurs enfans furent :

1. Henri, qui fuit
;

2. Françoise-Elisabeth, qui s'efl mariée, le

II Août 1747, avec Jean-Baptijle-Gafpard

de la Perrière, Chevalier, Seigneur des

Tafnières, le Bouchet & autres lieux, dont
il eft veuf. Voy. PERRIÈRE (de la), en

Nivernois & en Saintonge
;

3. Jeanne, qui a époufé noble N... Gandin,

Ecuyer, Seigneur du Clufeau
;

4. Et Hélène, mariée à N... rfe Conti, Ecuyer.

VI. Henri Molein DE la Vernède, Ecuyer^

Seigneur de Raimbaut, ancien Lieutenant

d'Infanterie au Régiment de Piémont, s'eft

marié avec N.... rfe jLfvroM, dont des enfans.

Les armes : d'a\ur, à 3 J'autoirs d'or.

MOLETTE de MORANGIÈS (de), en

Languedoc & en Auvergne; Famille dont

étoit

:

Elzias de Molette, Seigneur de Moran-
giès, qui époufa, le 3o Avril 1487, Margue-
rite d'Hérail de Brijîs. Leur arrière-petit-

fils,

François de Molette, Seigneur de Moran-
gièSj tefta le 5 Décembre i636 ; il avoit épou-

fé, avant 161 6, Marie de Louet de Calvif-

fon, Dame de Saint-Alban, dont leur fils fut,

à caufe d'elle. Seigneur de Saint-Alban.

Leur petit-fils,

Charles de Molette, Marquis de Moran-
giès. Seigneur de Saint-Alban , Gouverneur
de Marvéjols & Bailli du Gévaudan, qui

mourut en Juillet 17 14, s'étoit allié, le 10

Janvier 1668, avec Gabrielle-Catherine de

la Fare , morte peu après fon mariage, fille

Tome XIII.

de Charles, Marquis de Montclar, Lieute-

nant Général des Armées du Roi, & de Jac-

queline de Borne. Ils eurent pour petit-fils,

Pierre-Charles de Molette, Marquis de

Morangiès, Baron de Saint-Alban, Seigneur

de Villefort, la Garde-Guérin, &c.. Lieute-

nant Général des Armées du Roi en 1748, ci-

devant Sous-Lieutenant des Gendarmes de la

Garde, qui avoit époule, le 3i Décembre

1726, Louife-Claude de Chdleauneuf de

Randon, qui a hérité des biens de la Maifon

de Tournel, au pré'-judicsd'Anne de Chdteau-

neuf, fon oncle. De ce mariage vint entr'au-

tres enfans :

Jean-François-Charles DE Molette, Com-
te de Morangiès, Colonel du Régiment de

Languedoc, Infanterie, & Maréchal de Camp
en 1762, qui s'efl allié, le 22 Août 1753, à

Marie-Paule-Thérèfe de Beauvilliers de

Saint- Aignan , appelée Mademoi/elte de

Montré/or, née le 10 Décembre 1729, morte

le 10 Novembre 1758. Elle étoit fille de Paw/-

Hippolyte de Beauvilliers, Duc de Saint-

Aignan, &.c.. Pair de France, Chevalier des

Ordres du Roi, AmbalTadeur à Rome, & de

Marie-Geneviève de Montle:{un,{di'çivQm\èri

femme. Ils ont eu poflérité.

A cette Famille appartiennent :

I " Philippe de Molette, qui a époufé Gau-

celin de la Garde, & en a eu poftérité
;

2" EtGABRIELLEDEMoLETTEDE MORANGIÈS,

qui s'eft alliée à Henri de la Garde, & a auf-

li eu poftérité. Voy. GARDÉ de CHAMBO-
NAS.
Les armes : d'a:{ur, au cor de chaffe d'ar-

gent, lié de gueules, accompagné de 3 mo-
lettes d'éperon d'or.

MOLIÈRES(de), Famille qui, à l'avanta-

ge d'une ancienne extraâion noble, réunit

encore celui d'avoir des alliances avec des Fa-

milles d'une noblelfe reconnue dans la Pro-

vince du Quercy, telles que celles de Villars

d'Efcarriolles, du Garric d' U\ech, de Buif-

fon d'AuJJbnne, d'Ejirades,lkc. Elle fubfifte

dans
Jacques-Antoine de Molières, né le 9 Jan-

vier 1746, reçu Page de la Reine le 23 Juin

1762. Il avoit un frère aîné Garde de la Ma-
rine, mort en 1756. lia trois fœurs :

I. Anne-Olympe de Molières, née le 19

Aoiit 1734, mariée, en 1762, avec N.... Del-

breil, Confeiller en la Cour des Aides & Fi-

nances de Mautauban ;

Fff
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2. Marguerite de Molières , née le 6 No-
vembre lySSj reçue fur l'es preuves de no-

blede en Janvier 1749, dans la Maifon Roya-
le de l'Enfant Jéfus à Paris;

3. Et Anne-Sus ANNE DE Molières, née le i5

Juin i744jreçueàSaint-Cyrauiri furfespreu-

ves de noblerte, le 3o Décembre lySS.

Les armes : écartelé, aux i & 4. d'azur, à

3 befans d'or, & aux 2. & 3 de gueules, à 3

cloches d'argent, bataillées defable. (Voy.

l'Armor. génér. de France, reg. VI.)

* MOLINGHEM, Terre & Seigneurie en
Artoisj qui fut érigée en Marquifat

,
par Let-

tres du Roi Catholique^ du 20 Juin 1645^ en
faveur de Guislain de Drias, Chevalier de

l'Ordre de Calatrava, Commandeur de Moli-

nos & de Lagunarota, Confeiller au Confeil

fupréme de guerre du Roi d'Efpagne^ Capi-

taine Général de la Cavalerie Légère de fon

Armée contre le Portugal^ pour lui^ fes hoirs

mâles & femelles; il étoit frère de Charles
de Brias, créé Comte de Brias. Guislain

n'ayant point laifTé de pofléritéj le Marquifat
deA/o/;«^/;e>«échutà fon neveu^ Engelbert,
Comte de Brias, dont les defcendans le pof-

fèdent encore aujourd'hui. Voy. BRIAS.

MOLINIER DE LACAN, NoblefTe d'an-

cienne Chevalerie, dans le Périgord. Le pre-

mier connu par titres eft

Pierre de Molinier, Chevalier, qui vivoit

en 1220. Il eut pour enfans : — Guillaume
& Pierre de Molinier, Chevaliers, mention-
nés dans des a£tes de 1243 & 1249.
On trouve enfuite nobles Guillaume &

Jean DE Molinier, frères, qui, par acte des an-
nées 1 3o5 & I 3o6, firent un partage de biens,

devant le Sénéchal de Périgord, avec noble
Marie DE Molinier, mère & tutrice de Guil-
laume &d'HÉLiE de Molinier.
Jean de Molinier, Damoifeau, paroitdans

un aifle de 1 324. — Arnaud de Molinier, E-
cuyer, fervit dans laguerre contre les Anglois

en 1238 & 1340. — Bertrand de Molinier
fut établi Capitaine Commandant du Châ-
teau de Sempouy, en Guyenne, par Lettres

d'EDouAED 111, Roi d'Angleterre en 1340. —
Géraud de Molinier, Chevalier, fit vente

d'une maifon en la ville de Montauban en
i368. — Noble Arnaude de Molinier épou-
fa, vers l'an 1370, Guillaume-Arnaud de

Montefquiou , Seigneur de Saint-Jean & de

Labache, en Armagnac : ils vivoient enfem-

ble en 1374. — Pierre de Molinier, Che-
valier, vivoit en 1378. — Et Jean de Moli-
nier, Ecuyer, paroît dans des aftes de i388,
1406, 1407 & 1413.

En attendant qu'on ait pu rechercher tous
les titres de cette ancienne Maifon, en voici

la filiation depuis

I. Pierre deMohnier, I"' du nom, Ecuyer,
né vers l'an iSgo, qui fe diftingua dans les

guerres de fon tems. II fut Capitaine de 100
hommes d'armes, par CommifTion du Roi
du 1*' Oflobre i636 ; fut chargé par le Duc
d'Epernon, Lieutenant Général &; Gouver-
neur de Guyenne, le 29 Juin 1637, de s'op-

pofer aux entreprifes des Rebelles & Fac-
tieux; prit le Capitaine Bufferot, Chef des

Révoltés, qui couroit dans le Sarladois, à la

tête de 8,000 hommes ; ce qui étoit très-im-

portant pour le fervicedu Roi, ainfi que s'en

exprime l'ordrequ'il reçutpour le combattre;

fut choifi, le 20 Janvier 1 640, pour comman-
der dans la Ville de Leucate, fous le Duc
d'Epernon, en foutint le Cège & le fit lever

aux ennemis ; il fervit encore en 1648, fous

M. de Biron, Amiral. Il avoit époufé N
de Caffins, d'une ancienne Nobleffe de Pro-

vence, de laquelle il eut:

Pierre, qui fuit
;

Et trois autres garçons, tués au fervice.

(Pierre de Molinier, I'"' du nom, leur

père, avoit pour oncle, N de Molinier de

Lacan, qui fit les campagnes de RoulTillon

fous le Maréchal de Schomberg, Général de

l'Armée du Roi, Gouverneur de Languedoc,

dans laquelle, fuivant un certificat de ce Gé-

néral du II Septembre 1642, il commanda
un détachement.)

II. PiERREDEMoLiNiERjII'^du nom, Ecuycr,

Sieur de Lacan, fuccefîivement Moufquetaire

du Roi, Capitaine au Régiment de Grancey,

par CommilJion du 20 Novembre 1667 &
Lieutenant-Colonel, fut tué à la tête d'une

Compagnie de Grenadiers, il laiffa de N....

de la Bigotie, fa femme,
III. François de Molinier, Ecuyer, Sieur

de Lacan, qui a époufé, en 1722, Marie de

Molinier, fille de Gaspard de Molinier, Sei-

gneur de MandailTaigne, qui, après avoir fervi

dans les Cadets-Gentilshommes, fut fait Ca-

pitaine au Régiment de la Reine, & paffa

avec le Roi Jacques en Irlande. Elle étoit niè-

ce de N.... de Molinier, Capitaine Aide Ma-
jor au Régiment de Périgord, puis Lieute-
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nant-Colonel, tué au fiège de Rocroi. De ce

mariage font fortis entr'autres enfans :

1. Gaspard, qui fuit
;

2. Et Christophe, Chanoine & Prieur de

Saint- Vi(5lor, au Diocèfe de Cahors.

IV. Gaspard de Molinier de Lacan, Capi-

taine de Grenadiers au Régiment de Bor-

deaux & Chevalier de Saint-Louis, a épou-

fé, en 1765, Marje de Grandfaidt, dont il a

eu :

Christophe
;

Et une fille.

Les armes : d'argent, à 2 colombes, bec-

quées & affrontées de gueules, pofées fur

une montagne definople ; au chef de gueu-

les, chargé de 3 étoiles d'or.

MOLLE (la), ancienne Famille noble de

Provence, éteinte.

Blanche-Boniface de la Molle, la derniè-

re de fon nom (fon frère étant mort à Paris),

époufa Gafpard de Bardonnenche, duquel

elle n'eut qu'une fille unique^ nommée Caf-
fandre de Bardonnenche

,
qui, fuivant les

Mémoires de Pierre de l'Étoile & ceux de

CaftelnaUj porta les biens de fes père & mè-
re, à Alexandre de Roux de la Rie, auteur

de la branche des Seigneurs de Gaubert.

Voyez ROUX DE LA RIC.

* MOLLEY-BACON (le), en Normandie,
Sergenterie de Cérifv : Terre qui fut cédée,

avec fes appartenances aux Bacon, qui en

jouirent longtems à titre de Châtellenie, &
defquels elle emprunta Ion nom. Voy. BA-
CON. — Parunaveurendu en 1 5o3,la Dame
veuve de Jean de Beaumont, Seigneur du
Molley, tutrice de fes enfans mineurs, avoua

tenir du Roi la Terre & Seigneurie du Mul-
ley à gaige, pleige & droit de patronage.

Par un autre aveu de la même année, Jac-

ques d'Argouges déclara tenir également du

Roi la Vavaflbrie du Molley par un quart &.

demi de Fief fis audit lieu. Cette Châtelle-

nie fut depuis remile dans fon état primitif,

fuivant l'aveu qu'en rendit en 1682
,
par un

plein Fief de Haubert, Louis d'Efpinay,
qualifiédanscet aveude Chevalier, Seigneur

& Châtelain du Molley-Bacon par hérédité,

& de Vaffal dudit lieu par acquêt. N.... le

Coitjleux, de Rouen, acquéreur de la Terre

du Mollej-, y a fait bâtir, en lySS & lySg,

une fort jolie maifon dans le goût moderne,

& le Châtelain, Haut-Jufticier du Mollej-,

eft patron de la Cure de ce lieu. (Diâion. des
Gaules, tom. IV.)

MOLON, en BrefTe : nous ne pouvons
donner fur cette ancienne Nobleffe, faute de
Mémoire, qu'une Notice extraite d'un Ma-
nufcritde feu Piganiol de la Force.

I. Guillaume de Molon, Chevalier, Sei-

gneur de Villereverfure, vivant en 1 3oo, Ca-
pitaine du Château deMirebelen 1 3 34, épou-

fa Agnès de la Baume , fille de Verruquier
de la Baume, Seigneur de Broces. 11 en eut :

II. Jean de Molon, Chevalier, vivant en

1372, qui s'efl marié ù N.... de Corent, fille

de Guillaume de Corent, Chevalier, de la-

quelle il eut :

1

.

Jean, qui fuit
;

2. Et Guillaume, Chevalier, vivant en 1892.

III. Jean de Molon, ll«du nom. Cheva-
lier, vivant en i386, époufa, Francoife de
Chambut, fille de Guichard , Seigneur de

Conflans-fur-Ain, & d'Hélis de Marigno.
Leurs enfans furent :

1. Alegret, qui fuit ;

2. Et LÉONARD, Damoifeau, qui s'efl marié à

Aiuarde Alleman , fille de Jc'jji Alleman
,

Chevalier. Il tefla le 7 Février 1448, &
mourut fans laifTer d'cnfans.

IV. Alegret de Molon, Chevalier, vivant

en 1420, époufa Alix de Saint-Cyr, & en

eut:

1 . Jean, qui fuit
;

2. Et Pierre, Chevalier, auquel Léonard, fon

oncle, fit quelques legs par fon teftament

de l'an 1448.

V. Jean de Molon, II le du nom. Chevalier,

Seigneur de Montbertoud & de Villerever-

fure, fut un des 200 Chefs d'Hôtel, lefqueis

jurèrent le Traité de Louis, Duc de Savoie,

avec le Roi Charles VII en 1452. Il eut

pour femme Antoinette de Bellegarde, dont

vinrent :

1 . Jean, qui fuit
;

2. Anne, qui époufa Perceval de Moyria, fils

puîné de Perceval, Seigneur de Moyria, &
d'Etieniiette Palagnin ;

3. Et Marguerite, femme, le 4 Mars 1493, de

Pierre du Bioley, Seigneur de Molaife.

VI. Jean de Molon, lV«du nom. Seigneur

de Montberthoud &. Villereverfure, époufa

10 Philiberte de Verfey, fille de Jean, Sei-

gneur de Verfey, & de Marguerite de la

Palu, dont il n'eut point d'enfans ; .Je.
2" en

Fffij
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1490, Loidfe-Alix de Gerbais, veuve de lui

en i5i4, lai liant :

1. AiNARD, qui fuit
;

2. Et Guillaume, Eccléfiaflique.

VII. AiNARD DE MoLON^ Seigneurdc Mont-
bertoud & de Villereverfure, époufa Etien-
nette-FrancoiJe duBreiil, ï\\\e.àtBertrand,
Seigneur de la Baflie- fur-Cerdon , & de
Louije du Chajîelard. Il tefta le 10 Mars
i526, & laiffa:

1. Claude, qui fuit
;

2. Et François, mort, en i555, dans les guer-
res d'Italie, fans avoir été marié.

VIII. Claude de Molon, Chevalier, Sei-
gneur de Montbertoud & de Villereverfure^
rendit hommage au Roi François I", après
la conquête de BrelTe en 1 536. Il époufa ^m-
«e de Curtil, fille de Claude, Seigneur de
LangeSj dans la paroilTe de Cras, & de Per-
ronne de Dortans. Elle étoit veuve de lui en
1576. Ils lailïèrent :

1. Guillaume, qui fuit ;

2. Et Françoise, morte fans alliance.

IX. Guillaume de Molon, Seigneur de
Montbertoud, époufa Claudine de Grillet,
dont pour fille unique,
X. Jeanne DE Molon, Dame de Montber-

toud, qui s'efl mariée à François de Bujfy,
Seigneur de la Crefpinière,'fils de Pierre
Biijjy, Seigneur de Felicia, légitimé de la

Maifon de Buffy en Bugey, dont entr'au-
tres enfans, Philibert de Biijfy, Seigneur de
Montbertoud.

Les armes de Molon font : ^alé d'or S
d'anur de 6 pièces.

^

MOLON, autre Famille qui porte : coupé
d'or fur argent ; au lion coupé de gueules
fur l'or, S- d'azur fur l'argent.

MOLPREY(en latin de Molli-Prato),
Famille éteinte, qui liroit fon nom & fon ori-
gine du village de Manprel, dans le Bailliage
de Salins, en Franche-Comté, aux environs
du Bourg de Nozeroy.
Anne de Molprev, fille unique & héritiè-

re de cette Famille, époufa, le i3 Juin 1440,
Pierre Alemand de Conliège, Ecuyer. Jean,
leur fils, releva le nom de Molprey, & écar-
tela des armes de Molprev, qui étoient : d'or,
à 3 bandes de gueules, avec les fiennes, qui
étoient : de gueules, à 3 aigles d'or. Sa pof-
térité a fini au fiècle dernier dans la perfon-

ne de Charles-Emmanuel Alemand de Mol-
prey, dont les biens paffèrent par fucceiïion
dans la Famille de Crofey , & de celle-ci

dans celle de Mou/lier
, qui les pofTède ac-

tuellement. Voy.MOU STIER (de), en Fran-
che-Comté, & VHifîoire généal. des Sires
de Salins, tom. I, p. 222, note 34.

MOMAS. Voy. BAUDEAN.
MOMMEREL, Famille noble, originaire

du Béarn, dont étoit

Antoine- Hyacinthe de Mommerel , Sei-

gneur de Montguichet, &c., qui mourut en
la Terre de Marigny

, en Champagne , en

[722.11 avoitépoufé,en 1668, Jeanne-Fran-
çoife de Lame th-Buffy , fille A'Antoine

-

François, Comte de Buffy-Lameth , Lieu-
tenant Général des Armées du Roi, & de
Claire de Nicey-Romilly . Ils eurent :

.^NTOlNE-fiYACINTHE DE MoMMEREL, Il'du
nom, Comte de Mainville, Seigneur Châte-
lain de Saint-Juft, le PleflTis-fur-Saint-Juft,

Valécourt & Coivrel en partie. Vicomte de
Cannes, en Picardie, Baron de Marigny, la

Celle, Faux & Bafl'on, en Champagne, '&c.,

né le 18 Odobre 1675, Sous-Lieutenant des
Gendarmes d'Orléans, avec Brevet de Colo-
nel, en Avril 1706, Brigadier le i^'' Février

1719, Capitaine-Lieutenant des Chevaux-
Légers d'Orléans le i5 Octobre 1725, Maré-
chal de Camp le 20 Février 1734, Chevalier

de Saint-Louis, lequel mourut le 5 Mai 1754
le dernier de fon nom & de cette Famille qui

foit connu. Il avoit époufé, le 1 1 Avril 1726,
Catherine-Elifabeth-Gabrielle de Fourcy,
née le 3 Février 1696, morte fans enfans,

le 24 Juillet 1742, en fa 47'' année. Elle étoit

fille d'flenri-Louis de Fourcy, Comte de

Chelïy, Maître des Requêtes, mort le 22 Jan-

vier 171 3, & as Jeanne de Villiers, morte

le 21 Novembre 1727.

Les armes : de gueules, au chevron d'ar-

gent, chargé d'un lion de fable, & accom-
pagné de 3 harpes d'or.

' MONACO, Principauté d'Italie,entre Ni-

ce & l'Etat de Gênes, fous la protection de la

France, & polTédée par la Maifon Grimaldi.

Voy. GRIMALDI.

MONAMY, Famille noble du Bourbon-
nois, dont étoit Angélique-Ursule Monamy
DU Teil, née en 1677, qui fut reçue à Saint-

Cyr au mois de Septembre 1686, après avoir
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prouvé qu'Antoine Monamy, Seigneur du
Teil, & Ifabeau des Brandons, fa femme,

qui vivoient en 1540, étoient fes trifaïeul &
trifaïeule.

Martial Monamy du Mas du Teil, reçu

Chevalier de Malte le 21 Mars 1577, fut pour-

vu des Commanderies des Grand &. Petit-

MadieUj le 23 Février iSgS.

Les armes : d^ay^ur, au chevron d'or, ac-

compagné de 3 larmes d'argent.

MONCADE. Cette Maifon, une des plus

illuftres d'Efpagne, d'où font fortis les Mar-
quis à'Aytona, & Ducs de Montalto, pré-

tend être ilïue des anciens Ducs de Bavière,

dès l'an 738; aufll en porte-t-elle les armes
écartelées avec celles de Moncade, qui font :

de gueules, à 6 befans d'or, rangés en 2 pals.

Moréri, édit. de lySg, en commence la Gé-
néalogie à

Raymond de Moncade, qui combattit fou-

vent contre les Maures, en faveur du Comte
de Barcelone, & mourut en 967.
Guillaume-Raymond de Moncade, Vl^du

nom, defcendu dudit Raymond au XX V" de-

gré, Marquis d'Aytona , Grand d'Efpagne,

&c.. Commandeur de Vegis & de Cartel de

Cartels, de l'Ordre de Calatrava, Grand Sé-
néchal d'Aragon & Maître des Comptes des

Maifon & Cour du Roi en Catalogne, après

avoir fervi dans le Milanois dans les armées
du Roi Philippe V, & s'être fignalé dans la

déroute du Général Vifconti en 1703, fut

nommé, en Novembre 1705, Capitaine d'une

des quatre Compagnies des Gardes du Corps
du Roi. 11 époufa i" N..., morte en Mars
i7o5; & 2" Dona Anne-Marie de Benavides
& Aragon, fille de Don François, Marquis
de Solera, morte le 14 Juin 1720, âgée de 46
ans, dont il eut la Ducheffe de Priego-Me-
dina-Celi. (Voy. Moréri.)

MONCAUTouMÔNCAUP, Bourg en

Gafcogne & ancienne Baronnie, dont l'hom-

mage en fut rendu, en i363, dans la ville de

Bordeau.x, à Edouard, Roi d'Angleterre,

alors Duc d'Aquitaine : cette Terre fut por-

tée en mariage, en i55o, par Antoinette de

Mondenard (fille de François, Seigneur

& Baron de Moncaut, 8i.c., & de Catherine

de Foudras), k Bertrand de I.aurière, Sei-

gneur d'Andas , Gentilhomme de la Cham-
bre du Roi (irtu de François de Pompadour,
Baron de Laurière, fils puîné de Geoffroy

de Pompadour, II' du nom, & de Mar-
guerite de Laurière, fa féconde femme).
Voyez LAURIÈRE.

MONCEAU (du). Famille noble éteinte.

Jean du Monceau, I1« du nom. Seigneur
de Saint-Cyr (fils de Jean l^', & d'Agnès de
Montgermont), eut pour femme, fuivant un
Arrêt de 14 14, Philippe de Tignonville,
Dame dudit lieu. Il a fait la branche aînée
de cette Famille, qui a fini à

Jeanne du Monceau, Dame de Saint-Cyr,
qui s'eft mariée le 19 Octobre iSSg, à la

charge de faire porter les nom & armes de
fa branche à fon mari, François d'Allon-
ville, Chevalier, Seigneur d'Oifonville, dont
une fille unique, nommée Gabrielle d'Al-
lonville du Monceau, femme de Guy de
Rochechouart , Seigneur de Châtilion-le-

Roi, &c.

La branche de Tignonville a fini à Mar-
guerite DU Monceau (fille de Lancelot,
Seigneur de Tignonville, & de Marguerite
d'Alençon), qui s'eft mariée, par contrat paf-

fé le i5 Avril 1567, à François de Priinelé,

Seigneur de Guillerval, &c., dont des enfans.

Voy. PRUNELÉ;
La branche des Seigneurs d'Argeville,

fortie de celle de Saint-Cyr, a fini ù Alié-

nor du Monceau, Dame d'Argeville, qui s'eft

mariée, par contrat palïé le 3 Janvier i532,

à Jean de Vidal, III« du nom. Seigneur des

Hautes & BalTes-Turelles, en Berry, dont

la poftérité fubfifle. Voy. VIDAL.
La Famille du Monceau portoit pour ar-

mes: de gueules, à la fa/ce d'argent, ac-

compagnée de 6 annelets. Les Seigneurs de

Tignonville y ajoutoient une bordure d'or,

comme brifure de cadets. {Notice envoyée

par feu M. le Marquis de Prunelé, lors de

la prem. VA'il. de ce Diâionnaire.)

MONCEAU (du), en Champagne: d'a:;ur,

au chevron d'argent, accompagné de 3 étoi-

les du même.

* MONCEAUX, dans la Brie-Champe-

noife: Village avec une Maifon Royale & Ca-

pitainerie des Chartes. La Reine Catherine

DE Médicis fit bâtir le Château de Monceaux
en 1547 & l'orna de jardins. Henri IV fit

refaire ce bâtiment de forme nouvelle, &. le

donna ù Gabrielle d'EJlrées, qui porta quel-

que tems le nom de Marquije de Monccau.x.
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Après fa mort, il fut réuni au Domaine, &
c'efl encore aujourd'hui une Maifon Royale.

* MONCEAUX, en Normandie, Diocèfe

de Baveux : c'eft un démembrement de la

Paroifle de Gueron, à laquelle on croit que
celle de lionceaux fervoit originairement

de Succurfale. Le Chanoine de Gueron pré-

fente de plein droit à la Cure, & fon fief qui

s'étend fur Monceaux, lui donnoit le titre de

Seigneur honoraire de cette Eglife. Il y a

quelquesautres Fiefs particuliers,dont le plus

connu ert celui de Monceaux, qui relève lie

la Seigneurie de Campigny, & appartient

(en 1766) à la Marquife de Fervacques, héri-

tière du Maréchal de Bellefonds. (Extr. du
Diâion. des Gaules, tom. IV, p. 770.)

MONCEAUX. Voyez * AUXY-LE-
CHATEAU.
MONGEL (DU). Cette Famille, établie en

Cotentin, peut être mife au nombre des plus

confidérables de Normandie, tant par fon

ancienneté & les fervices militaires, que par

fes alliances avec les meilleures Maifons du
Royaume de France : comme il eft dit dans

le Diplôme de l'Empereur Léopold, lorf-

qu'après la bataille de Saint-Gothard, il créa

Chevalier du Saint-Empire Théodose du

MoNCEL, grâce qu'il n'accorda qu'aux Fran-

çois, nobles d'ancienne extraâion , & qui

s'étoientdiflingués dans cette bataille. L'i/î/?.

de la Mai/on d'Harcourt, par la Roque
;

VHi/i. généal. de la Maifon de France, par

Scévole & Louis de Sainte-Marthe ;
les An-

nales de M. du Bouchet ; les Livres de No-
lin, & les différentes Recherches faites par

ordre du Roi fous MM. de Chamillart, Roif-

fy & autres, au fujet delà Réformation de

la Noblelïe de la Province de Normandie,

ainfi que les preuves de nobleffe pour les Pa-

ges de S. M. ; celles de l'Ordre deMalte,Saint-

Cyr, &c., conrtatent évidemment l'ancien-

neté de cette Maifon.

Raoul du Moncel, mort en 1178, étoit

trifaïeul de Maide, rapporté ci-après, depuis

lequel la filiation eft fuivie.

On trouve dans les Archives de l'Evêché

d'Orléans plulieurs du nom de du Moncel,

entr'autres : Henri du Moncel, fils d'UnsiN,

Ecuyer (en latin de Moncello \filius Uksini

Armiger]
,
qui tint en fief de Jean de Guigne-

ville, trois moncées de Terre, à Béchinvi-

liers en 1290, fol. 57 & 65 ;— Et Pierre du

Moncel , Chevalier (en latin de Moncello,
Miles), qui tint en fief fon habergement du
Moncel, fis à Pithiviers, en 1295, fol. 58 :

ce qui feroit préfumer qu'une branche de
cette Famille fe feroit établie à Orléans.
L Maide du Moncel (arrière-petit-fils de

Raoul du Moncel), époufa, l'an 1298, Ma-
thilde de Senlis, dont fortit :

II. Renaud du Moncel, qui s'eft marié à

Jeanne de la Haye de Jobourg en i SSg, au
droit de laquelle il réclama le patronage de
Sainte-Marie de Jobourg fur l'Abbaye de

Cherbourg. 11 fit reconnoître fon droit par
l'Abbé&les Moines de ce Monafière, comme
il paroît par la tranfaftion faite le i o Septem-
bre i383, dans laquelle il efl qualifié du titre

de Chevalier. Depuis l'an 1540, l'Abbaye de

Cherbourg efl en pofleffion de ce patronage.

De ce mariage vinrent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et François, lequel étoit du nombre des

2,000 Gentilshommes que Jean, Comte de
Nevers, mena au fecours de l'Empereur
SiGiSMOND, qui furent tués ou faits prifon-

niers à la bataille de Nicopolis, que Ba-
jAZET, I''' du nom, Empereur des Turcs,
gagna, en iSgS, contre les Chrétiens.

III. Jean du Moncel quX àt Jeanne de Ni-
chols, fon époufe,

IV. Nicolas du Moncel, V' du nom, qui

s'eft marié avec Colette de Tollevaji, dont

il eut :

1. Nicolas, qui fuit;

2. Jean, tige de la branche des Seigneurs de

Saint-Na-^aire, A'Etoubeville & de Flotte-

manville, rapportée ci-après
;

3. Et Jacques, auteur de la branche de du
Moncel-Martinvajl, mentionnée enfuite.

V. Nicolas du Moncel, Il'^du nom, épou-

fa Robine du Fou, fille de Jean du Fou, Ca-

pitaine de la ville de Cherbourg, fous le rè-

gne du Roi Louis XL Leur fils,

VI. Jacques du Moncel, fut Lieutenant de

l'Amiral de France & Commandant pour le

Roi en Baffe-Normandie , en l'abfence de

Pierre d'Harcourt , Lieutenant Général au

Gouvernement de ladite Province. II avoit

époufé Renée de Gauberville-P iquot,à.ontW

n'eut qu'une fille nommée

Gillonne, qui s'efl mariée, le 8 Novembre
I 573, avec Gilles de Croville, Seigneur du-

dit lieu, dont desenfans. Voy. CROVILLE.
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BRANCHE
desSeigneurs de Saint-Nazai rEj^'Etou-

BEViLLE & de Flottemanville.

V. Jean du Moncel (fécond fils de Nicolas

I"dunom,&de Colette de ToUevaJ}),é^o\i-

ià, le 6 Avril 1473^ Marie de Ba\an, & en

eut :

1. Robert, qui fut tué au combat naval

qu'Aimery d'Amboife, Grand Maître de

l'Ordre de Saint-Jean de Jcrufalem
,
qui

commandoit une flotte confiJcrable, gagna,

l'an i5io, fur le Soudan d'Egypte, vers les

confins de la Syrie, près du Monténégro;
2. Et François, qui fuit.

VI. François du Moncel époafaj le 7 Fé-

vrier i5o5j Guillelmine Hervieu, de laquelle

fortit :

VII. LÉOBiN DU Moncel, qui s'eft marié^

le 25 Juillet 1567, à Gillonne Rosette, qui

fut mère de

VIII. François du Moncel, II" du nom,

lequel époufa, 1° en i5g8, Jacqueline Os-

bert; & 2» en i632, Ifabeau de Pierrepont.

Du premier lit il eut :

I. Jean, qui fut tué au fiège de la Rochelle

en 1628 ;

Et quatre filles.

Et du fécond lit vinrent :

6. Hervien, qui fuit
;

7. GuiLLAU.ME, mort fans enfans
;

8. Et Théodose, Seigneur de Flottemanville,

ancien Capitaine de Cavalerie, Chevalier

du Saint-Empire, qui mourut en 1710. Il

avoit époufé en premières noces, en 1675,

Marguerite-Félicie Kadot de Sebbeville,

dont il eut :

Louis -Hector- François, Seigneur de

Flottemanville, qui fut reçu, en 1718,

Page de S. A. R. Madame la DuchelTe

d'ÛRLÉANs, époufe de M. le Régent, &
Officier de Cavalerie au Régiment Royal-

Piémont. Il a époufé, 1" au mois de Fé-

vrier 1744, Annc-Madeleine-Cécile-A-

vice de Tourville ; & 2° au mois d'Avril

1756, Michelle-Anne de Alurdrac de

Grenneville. Du premier lit eft ifflie,

pour fille unique,

Madeleine-Louise-Pulchérie.

IX. Hervien du Moncel fervit à la tête

d'une Compagnie de Chevau.K-Légers dans

les guerres d'Elpagne, où il fut bielle ; il ob-

tint enfuite l'agrément du Roi pour lever un

Régiment; mais les affaires ne lui permirent

pas d'exécuter ce projet. II avoit époufé, en
1654, Renée Bonhomme, dont il eut :

i. Jean, qui mourut fans poftérité en 1744;
2. François, qui fuit

;

Et quatre filles.

X. François DU Moncel, III' du nom, fer-

vit longtems, ainfi que Jean, fon frère aîné,

& époufa Marie-Marguerite le Roux , de
laquelle vinrent :

i. Jean-François, qui fuit
;

2. Et Jeanne - Marie- Françoise - Bonaven-
TURE.

XI. Jean-François du Moncel, Lieutenant

au Régiment des Gardes Françoiles & Che-
valier de Saint-Louis, n'efi: pas encore ma-
rié en 1775.

BRANCHE
de DU Moncel-Mart iNVAST.

V. Jacques du Moncel, (troifième fils de

Nicolas, I""^ du nom, & de Colette de Tolle-

vaji], eut de Francoije Ba-{an de Flaman-
ville, fa femme,

VI. Thomas du Moncel, qui s'eft marié

avec Françoife Durvie, dont il eut :

VII. Berthaule du Moncel, qui époufa,

en i56o, Jeanne de Sainte-Mère-Eglife.

De ce mariage naquit :

VIII. Jacques du Moncel, qui fut père,

par Ifabeau de Tliieuville, de

IX. Hervé du Moncel, qui s'eft marié à

Madeleine Bonenfant, dont vinrent :

1. Henri-Jacques, qui fuit
;

2. Antoine, Seigneur d'Harville, Lieutenant

de Vaiffeau, mort de fes bleflures ;

3. Hervé, tué au fiège de Candie en 1668 ;

4. François du Moncel de Martinvast,

Bailli & Grand'Croix de l'Ordre de Saint-

Jean de Jérufalem & Grand Tréforier du-

dit Ordre, décédé le 24 Décembre 171 5;

5. Et Madeleine, mariée à N... de Scudéry.

X. Henri-Jacques du Moncel époufa An-

ne de Guimond, & en eut :

1. Henri-Hervé, qui fuit;

2. Et Charles do Moncel d'Acqueville, qui

s'eft marié à N Poufet de Vauville,

dont pour fille unique

HÉLÈNE, femme d'Antoine de Tilly, Che-
valier, Seigneur de Crafville.

XL Henri-Hervé du Moncel eut de Su-

fanne le Monnier, fon époufe,

I. GuiLLAU.ME, mort jeune;
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2. Jacques-François, mort Enfeigne de Vaif-

feau
;

3. François-Marie, tué à la bataille de Mal-
plaquet , étant alors Moufquetaire de la

première Compagnie
;

4. Henri-Hervé, qui fuit ;

5. Antoine, Capitaine d'Infanterie, tué à la

bataille d'Audenarde
;

6. Jacques-Henri, mort Moufquetaire de la

féconde Compagnie;
7. Charlotte, Religieufe à Vernon

;

8. Susanne-Catherine, reçue à Saint-Cyr en

1710 ;

9. Et Anne-Susanne, mariée à Jean-Guil-
laume Dur/us, Chevalier, Seigneur de Va-
rouville.

XII. Henri-Hervé du Moncel, IP du
nom. Seigneur de Martinvafl, mort le 8 Mars

1775, âgé de 83 ans, avoit époufé, en 1722,
Jeanne-Françoife le Roux, de laquelle font

iffus :

1. Henri-Jacques, qui fuit;

2. François-Henri -Anne, appelé l'Abbé de
Martinvajl, ancien Vicaire Général de l'E-

vêché de Coutances, puis Chanoine de

Senlis & aujourd'hui Prieur de Monta-
taire

;

3. Et LÉONOR, appelé le Chevalier de Mar-
tinvaj}, ancien Capitaine au Régiment de

Provence,& Chevalier de Saint-Louis, non
encore marié en 1775.

XIII. Henri-Jacques, II" du nom, appelé

le Marquis du Moncel, Seigneur de Martin-

vaft & du BuilTon, en Baffe-Normandie,

Diocèfe de Coutances, ancien Officier au
Corps Royal-Artillerie & Chevalier de Saint-

Louis en 1762, a époufé, le i3 Août 1755,

Louije-Elijabeth de Bailleul,\euvede Fran-
çois-Armand le Cornier de Sainte-Hélène,

Baron d'Angerville-Ia-Martel, & fille de

Charles de Bailleul, II' du nom, & d^Elifa-

beth Halle d'Orgeville. Il n'en a point eu

d'enfans.

II y avoit aufïï une branche de du Moncel-
BoRDELiNE, mais elle efl: éteinte depuis quel-

ques années.

Les armes : de gueules, à 3 lofanges d'ar-

gent.

MONCHAT : d'or, à 3 fafces ondées

d'a\ur, accompagnées en chefd'une tête de

lion de gueules.

MONCHERON, en Normandie : Famille

maintenue dans fa nobletTe le 7 Juin 1667.

Jean de Moncheron, Seigneur du Champ-

thierry, époufa, vers l'an i56o, Jeanne de
Bailleul, fille de François de Bailleul, Sei-

gneur de Percey, & de Jeanne Grenier.

Les armes : d'argent, à une fleur de lis

féparée en deux pièces d'azur.

MONCHY (de), ancienne Maifon de Pi-

cardie, qui date dès le XII" fiècle : elle a

donné un Maréchal de France, deux Prévôts

de l'Hôtel du Roi & deux Chevaliers des Or-
dres. — On trouve Drion, Seigneur de Mon-
CHY, qui accompagna, en 1 146, le Roi Louis

le Jeune au voyage de la Terre Sainte. La
filiation fuivie de cette Maifon ne commence
qu'à

I. Jean, Seigneur de Monchy & de Morta-

gne, du nombre des Gendarmes de Geoffroy

de Charny, qui furent à Saint-Jean-d'An-

gély fous Charles d'Espagne, Connétable de

France, depuis le 20 Mai i35i, jufqu'au 5

Août fuivant : il y fut fait Chevalier. De la

fille aînée du Seigneur de Planques, près de

Bourbourg, & de la Folïe, près de Béthunc,

il eut :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Catherine, Dame de la Fofle, qui

époufa Pierre, Seigneur de la Vie/ville.

II. Jean, Il'du nom. Seigneur de Monchv
& de Planques, fervoit en qualité de Cheva-
lier-Bachelier, avec 8 Ecuyer de fa Compa-
gnie, fur les frontières de Picardie, d'Artois

& de Flandre en i386. Il époufa Jeanne de
Caj'eu, qui lui porta en dot les terres de

Cayeux, de 'Wifmes, de Dominois & de Se-

narpont. Elle étoit fille de Jean de Cayeu,
Seigneur des mêmes Terres, & d'Ifabeau

d'Ailly. Ils eurent pour enfans :

i. Pierre, Seigneur de Monchy, dit le Bè-
gue, Gouverneur de Saint-Omer, qui laiffa

de Jeanne de Ghijielles, fon époufe,

Julienne, Dame de Monchy, qui s'eft

mariée à Jean de Bournel, Seigneur de

Thiembrone, de Beauchamps, de Lam-
berfart & de Lambercourt. Elle étoit

veuve le 3 Oélobre 1474-

2. Jean, mort en Turquie à 28 ans ;

3. Et Edmond, qui fuit ;

III. Edmond de Monchy, Seigneur de Maf-

fy, par donation que lui en fit Hugues de

Cayeu, Evéque d'Arras, fon oncle, fut fait

Chevalier à la prife du Crotoy en 1437, &
tefta le 27 Septembre 1470. Il avoit époufé,

lopar contrat du 3o Janvier 1431, Jeanne,
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Dame de Montcavrel, fiWe de Jean, Seigneur

de Montcavrel, &. d'Ifabean de Preuve; &
2» Madeleine de Montalembert, morte fans

enfans, à laquelle il avoit lailTé l'uTufruit de

la Terre de Broutelles. Du premier lit il eut :

1. Pierre, qui fuit
;

2. Hugues, Chanoine de Saint-Omer, âgé de

14 ans lorfqu'il fut émancipé par fon père
;

3. Jean, Echanfon du Duc de Bourgogne, qui

mourut à la Journée de Montlhéry;

4. Edmond, auteur de la branche des Seigneurs

de Senarpont, rapportée ci-après
;

5. Catherine, femme de Wautier, Seigneur
de Heulles, près de Saint-Omer

;

6. Et Jeanne, qui s'eft mariée à Antoine de

Rubempré, Seigneur d'Authies.

IV. Pierre de Monchy, Chevalier, Sei-

gneur de Montcavrel, Malî'y, AulTenes, In-

quelTen^ Planques^ &c.j Lieutenant de Roi
en Picardie, lous le Maréchal de Crèvecœur
d'Efquerdes,& Chambellan de S. M.en 1486^
avoitépoufé, le 18 Novembre 1473, Margue-
rite de Lannoy, tille de Gilbert, Seigneur de
Willerval, Chevalier de la Toifon d'Or^ &
A^Elifabeth de Drinckain. Elle mourut le 10

Août 1479, laiflant :

1. Jean, qui fuit
;

2. Hugues, Seigneur d'Auflenes, qui s'efl ma-
rié, le 29 Janvier i5i4, à Jeanne, Dame de
Gouy, dont il eut :

1. Hélène, femme de Jean de Waudri-
court. Seigneur de Nampont;

2. Et Claude, Abbeffe de Sainte- Auftre-

berthe, près de Montreuil.

3. Jeanne, mariée, le 26 Janvier 1487, k Hu-
gues, dit Hutin, Seigneur de Miraumont ;

4. Et Michelle, qui a époufé, 1° Gallois

Blondel, Baron d'ArgouIes ; & 2° Jean de
Rochebaron, Seigneur de Lignon.

V.Jean DE Monchy, III«du nom. Seigneur
de Montcavrel, &c., Maître d'Hôtel du Roi,
teftaen (5o8, & mourut à la bataille de Ra-
venne en i5i2j commandant un corps de
troupes pour le fervice de S. M. Il avoit épou-
fé, le 26 Mai 1490, Anrie Picard, fille de
Guillaume, Siegneurd'Ellelan, & Aq Jeanne
de la Garde. Leurs enfans furent :

I. Nicolas, qui fuit;

ï. JACQ.UES, tige de la branche des Seigneurs

à'inquejjfen Si. de Caveron, rapportée ci-

après
;

3. Claude, qui cpoufa Philippe de WiJJ'ocq,
Seigneur de Gapennes

;

4. Françoise, qui s'eft mariée à Jean de la

Haulle, Seigneur de Grémonviile;

Tome XIII.

5. Anne, Religieufe Chartreufc à Gonnay,
près de Béthune

;

6. Et Jeanne, Sœur Grife à Montreuil.

Jean de Monchy, III« du nom, eutencore

pour fils naturel,

Charles, Chevalier de l'Ordre du Roi, Enfei-

gne d'une Compagnie de Gendarmes, dont

la poftérité efl; éteinte.

VI. Nicolas de Monchy, SeigneurdeMont-
cavrel, eut unepenfion du Roi en i522, fui-

vant un compte de Jean Ruzé. Il époufa, le

i5 Oaobre i5i6, Joffine d'Ailly, fille dMn-
toine, Seigneur de Varennes, & deCharlotte

de Bournonville. De ce mariage vint:

VII. François de Monchy, Seigneur de

Montcavrel, Chevalier de l'Ordre du Roi,

qui s'eft marié, leiS Novembre i535, k Jean-

ne de Vaux, Dame d'Hocquincourt, fille

unique de Jean de Vaux, & de 31arguerite

de Framecourt. Leurs enfans furent :

[. & 2. Charles & Louis, tués à la bataille

de Dreux en i562 ;

3. Pierre, tué au combat de Jarnac en i Sôg
;

4. Antoine, qui fuit
;

5. Charlotte, mariée à Nicolas, Baron de

Mailloc, en Normandie, Seigneur d'Orbcc;

6. Et une fille, morte fans alliance.

VIII. Antoine de Monchy, Seigneur de

Montcavrel, héritier de fes frères, tefta le 19

Juin i585. Il avoit époufé, le 7 Mai 1570,

Anne de Balfac, fille de Thomas, Seigneur

de Montagu, & d'Anne Gaillard de Long-
jumeau. De ce mariage vinrent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Georges, auteur de la branche des Sei-

gneurs d'Hocquincourt, rapportée ci-après;

3. Et Charlotte, qui s'eft mariée à Jacques

de Runes, Seigneur de FouquefoUes & de

Beaucamps.

IX. Jean de Monchy, IV«du nom, Sei-

gneur de Montcavrel, de Rubempré, de Va-

rennes, de Toutencourt, &c.. Chevalier des

Ordres du Roi en i633, Gouverneur d'Ar-

dres & d'Etaples, mourut au mois d'Oilobre

i638. II avoit époule, en i5q6, Marguerite

DE Bourbon, Dame de Rubempré, fille & hé-

ritière d'HENRi DE Bourbon, Seigneur de

Rubempré , & d'Anne de Roncherolles.

Leurs enfans furent :

1. CÉSAR, mort jeune
;

2. François -Charles, mort fans alliance à

Paris, le 10 Février 1627;

3 Bertranu-André, qui fuit
;

Ggg
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4. Georges, Chevalier de Malte;

5. Anne, qui a époufé, par contrat du 2 3

Avril 161 5, Henri- Marc-Alphonfe -Vin-

cent Gouffier, Seigneur de Crèvecœur, de

Bonnivet, &c. , dont des enfans. Voy.
GOUFFIER

;

6. Madeleine, morte en 1628, Abbefle de

Sainte-Auflreberthe
;

7. Jeanne, jumelle de Madeleine, morte fans

alliance ;

8. Marguerite, qui s'efl mariée, le 2g Avril

i63o, à René, IV' du nom. Marquis de

Maillj', &c.. Gouverneur de Corbie, dont

elle fut la première femme & eut poftérité.

Voy. MAILLY;
9. Et Charlotte, Abbeffe de Sainte-Auflre-

berthe après fa foeur.

X. Bertrand-André de Monchy, Seigneur

de Ruhempré, puis Marquis de Montcavrel

après fon frère, époufa, le 9 Mars 1627, Ma-
deleine Aiix-Epaules, dite de Laval, fille &
héritière de René, Marquis de Nesle^ & de

Marguerite de Montlue. Elle fe remaria,

en i654j à René, IV= du nom^ Marquis de

Mailly, veuf de Marguerite de Monchy.
Elle eut de fon premier mari :

1. Jean-Baptiste, qui fuit;

2. Jeanne, née en 1628, qui s'efl mariée, par

contrat du 16 Janvier 1649, à Louis-Char-

les de Mailly, Marquis de Nesle, &c., dont

des enfans. Voy. MAILLY
;

3. Marguerite - Henriette, morte Abbeffe

à l'Abbaye-aux-Bois, âgée de 83 ans, le 21

Avril 1 7 1 5
;

4. & 5. Geneviève-Henriette & Catherine:
la première baptifée en la paroiffe de St.-

Gervais à Paris, le 26 Novembre 1637.

XI. Jean-Baptiste de MonchYj Marquis

de Montcavrel, né en Novembre 1629^ épou-

fa Claude de Mailly, fille de René, W" du
nomj Marquis de Mailly, & de Marguerite

DE Monchy, fa première femme.
On trouve Jean -François de Monchy,

Marquis de Montcavrel en i 699.

BRANCHE
des Marquis ^'Hocquincourt.

IX. Georges de Monchy (fécond fils d'ÂN-

TOiNEj Seigneur de Montcavrel^ & d'Amie
de Balfac), Seigneur d'Hocquincourt^ Ca-
pitaine des Chevaux-Légers, premier Maî-
tre d'Hôtel de la Reinej Grand Louvetier du
Boulonnois, Grand Prévôt de l'Hôtel le 25

Février i63o, Lieutenant Général en Lor-
raine en i636. Gouverneur du Mont-Hulinj

de Boulogne & de Péronne en lôSg, avoit

époufé, 1° par contrat du i" Avril i5gB,

Claude de Monchy, Dame d'AulTenes &
d'inqueffen, fille & héritière de Louis, Sei-

gneur des mêmes Terres, & d'Anne de Wau-
dricourt, fa première femme; & 2° Gabrielle

du Cliâtelet, veuve 1° de Charles, Comte
d'Efcars, dont elle avoit été la féconde fem-
me; & 2° de Charles de Narbonne, Marquis
de Fi marcon . Elle étoit fille d'Erard du Châ-
telet. Marquis de Trichâteau, &c.. Maré-
chal du Barrois & Gouverneur de Gray, &
de Lucrèce Dorfans. Elle tefta le 26 Juin

1660, mourut à Paris le 14 Septembre de

l'année fuivante, & fut inhumée dans l'E-

glife des Feuillans, rue Saint-Honoré. Du
premier lit vinrent :

1. Charles, qui fuit;

2. Et Catherine, morte le 5 Décembre i638,

laquelle avoit été Fille d'honneur de la Rei-

ne. Elle avoit époufé, par contrat du 12

Février 1624, Jacques Rouxel, III" du
nom, Comte de Grancey, &c.. Maréchal
de France & Chevalier des Ordres du Roi,

dont poftérité. Voy. ROUXEL-MÉDAVI.

X. Charles de Monchy, Marquis d'Hoc-
quincourt, connu dans l'Hiftoire fous le nom
de Maréchal d'Hocquincourt, fe diftingua

au combat de Morhange en 1639, fervitdans

l'Armée du Roi, en qualité de Maréchal de

Camp, lorfqu'il mena le grand convoi au
camp d'Arras le 2 Août 1640; commanda
l'arrière-garde à la bataille de Villefranche,

en Rouiïillon, en 1642 ; fe trouva au fiège

de Gravelines ; fut Général des Armées en

Allemagne en 1646; contribua à la prife de

la ville de Schorndorf, au Duché de Wur-
temberg, & de celle de Tubingue en Février

1647; commanda l'aîle gauche à la bataille

de Réthel en i65o ; fut élevé à la dignité de

Maréchal de France le 5 Janvier i65i ; alla

en Catalogne en i653, y défit les Efpagnols

dans la plaine de Bourdils le 3 Décembre;
força leurs lignes devant Arras la nuit du
25 Aoiit l'année fuivante ; voulut livrer

Péronne aux Efpagnols ; mais fon fils l'en

ayant empêché, il quitta le fervice de Fran-

ce, & fut tué de 5 coups de moufquet, vou-

lant reconnoître les lignes de l'armée Fran-

çoife à Dunkerque, lei3 Juin i65S, & fut

enterré à N.-D.-de-LielTe, fuivant fa der-

nière volonté. Il avoit époufé, par contrat

palTé à Calais le 7 Novembre 1628, Eléono-
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re tPEJiampes, fille puînée de Jacques, II»

du nom. Marquis de Valençay, & de Loiiife

Blondel. Elle mourut à Plainville près de

Montdidier, le 27 Mai 1679, âgée de 72 ans,

ayant eu:

I. Georges, qui fuit
;

1. Armand, Evêque & Comte de Verdun,
Abbé de Saint-Vanne de Verdun & de N.-

D. de Bohérie's, facré le 6 Mai 1668, mort
à Paris le 3o Odobre 1679;

3. Jacques, tué au fiège d'Angers en i652
;

4. Dominique, reçu Chevalier de Malte le 20
Avril 1637, nommé le Chevalier d'Hocquin-
court, fubmergé dans fon vaitTeau, après
s'être diftingué dans un combat naval contre
les Galères Ottomanes, le 28 Novembre
i663

;

5. Honoré, Chevalier de Malte, mort à Rome;
6. Gabriel, dit le Comte d'Hocquincourt

,

Commandant des Dragons de la Reine,
tué à 32 ans d'un coup de moufquet à la

tète, qu'il reçut à l'attaque de l'Eglife de
Gramshufen, en Allemagne, le 25 Juillet

1675;

7. Claude, Religieufe à Chelles;

8. Et Marguerite, ChanoinelTe de Remire-
mont, morte au mois d'Ocflobre 1666.

XI. Georges DE M ONCHYj 11= du nom, Mar-
quis d'Hocquincourt, Chevalier des Ordres

du Roi, Gouverneur de Péronne, Lieutenant

Général des Armées du Roi en i655 &. Mef-

tre de Camp du Régiment de Bretagne, com-
mandoit dans Péronne, lorfque fon père

voulut livrer cette place aux Efpagnols; fit

tirer le canon fur les troupes qu'il conduifoit

pour fe faifir de cette Ville, & l'obligea de le

retirer. Il alla fe jeter aux pieds du Roi à

Amiens, & voulut lui remettre le Gouverne-
ment de Péronne, dont il fe croyoit indigne

après la défection de fon père; mais S. M.
refufa fa démiffion, lui remit les clefs de la

Ville qu'il garda jufqu'à fa mort; le fit Che-
valier de les Ordres en 1688, & mourut au
mois de Décembre 1689. Il avoit époufé, en
1 660, Marie Mole, féconde fille de Jean, Sei-

gneur de Juzanvigny, Préfident aux Enquê-
tes du Parlement de Paris, & de Jeaiine-Ga-
brielle Mole, fa confine. Elle mourut au
mois de Janvier 1 694, ayant eu :

1. Charles, Marquis d'Hocquincourt, Gou-
verneur de Péronne, tué en Irlande, le i"'

Juillet 1690, à la tête de fon Régiment, en
gardant le paffage d'une rivière

;

2. Jean-Georges, né le 20 Mai 1662, reçu
Chevalier de Malte de minorité le 17 Avril

1668, lequel devint Marquis d'Hocquin-
court, Gouverneur de Péronne après fon
frère, & fut tué dans un détachement au-
près de Huy, le 27 Août 1692;

3. Armand, mort jeune
;

4. Louis-LÉoNOR, Abbé de N.-D. de Bohé-
ries, en 1690, mort à 40 ans le 9 Mai
,705;

5. Gabriel-Antoine, Chevalier de Malte;
6. Et Marie-Madeleine-Thérèse-Geneviève,

Dame d'Hocquincourt, qui s'efl: mariée,
en Janvier 1694, à Antoine de Pas, Mar-
quis de Feuquières, Lieutenant Général
des Armées du Roi, Gouverneur de Ver-
dun & du pays Verdunois, mort le 27 Jan-
vier 171 1. Elle efl décédée le 8 Mai 1737,
dans le Monaftère de Port-Royal, âgée de
68 ans, & a laiffé des enfans. Voyez PAS
DE FEUQUIÈRES.

BRANCHE
des Seigneurs ^' I n q u e s s f. n

& de C A VERON.

VI. Jacques de Monchv (fécond fils de

Jean, III' du nom, & d'Anne Picard), fut

Seigneur d'Inqueffen & de Caveron, & par-

tagea les biens à fes enfans en 1570. 11 étoit

Capitaine & Gouverneur de la Ville de Laon
& du pays Laonnois. Il eut entr autres en-

fans :

1. Michel, Confeiller-Clerc au Parlement de

Rouen, Chanoine de l'Eglife Cathédrale,

qui fonda le Noviciat des Jéfuites de
Rouen, où il eft enterré

;

2. Robert, qui fuit.

VIL Robert de Monchy fut Capitaine de

5o hommes d'armes. Chevalier de l'Ordre du
Roi & Colonel d'un Régiment de Gens de

pied pour la Ligue. Son fils,

VIII. Géraud de Monchv, Gentilhomme
de la Chambre du Roi, mourut en i6i5.

Son petit-fils,

X. Pierre-Robert de Monchy, fut tué

au liège de Lille, en 1667, fans lailTer de

poftérité de Claude de Rouville, fon épou-

fe.

BRANCHE
des Seigneurs de Senarpont.

IV. Edmond de Monchy (quatrième fils

d'EuMOND DE Monchy, Seigneur de I^IalTy, &
de Jeanne, Dame de Montcavrel, fa pre-

mière femme). Chevalier, Confeiller& Cham-
bellan du Roi, fut Seigneur de Senarpont &
de Wifmes. Le Roi lui accorda deux foires

par an pour fa Terre de Senarpont, au mois

Ggg ij
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d'Odobre 1463, & une penfion de 5oo liv.

fur la recette générale de Picardie en 1487.

Ilavoit donnéj le4 Mars 1476, une quittance

de 35o liv. à Pierre de Lailly, Receveur Gé-

néral des Finances. Elleeft fcellée d'un fceau

en cire rouge écartelé, aux i S 4 trois mail-

lets j & aux 2 <? 3 trois étoiles & un chef, &
fur le tout une croix pattée, aléfée. Dans

une autre du 10 Novembre 1486^ le fceau

eft le mémej excepté qu'aux i <5 4 il y a une

bordure. Il époufa^ par contrat du 16 Avril

avant Pâques de Tan 148 1, pafTé devant Z)o-

refmieux , Auditeur du Roi à Abbeville,

Ifabelle de Ligne, veuve de Jean d'Occo-

che, dit de Neu/ville, & fille de Michel de

Ligne, Baron de Barbançon, Pair & Maré-
chal du Hainaut^ & de Bonne d'Abbeville.

De ce mariage vinrent :

1. Jean, qui fuit;

2. Et Jeanne, féconde femme de Jacques de

MoNCHY, Seigneur de Fouquefolles &
d'Audrehem.

Edmond de Monchy^ Seigneur de Senar-

pontj eut encore de Perrette de Néelle, pour

fils naturel

Edmond, dit Mondin, Bâtard de Monchy, Sei-

gneur de Campneufeville, homme d'armes

des Ordonnances de la Compagnie du Sei-

gneur de la Gruthufe. Il fut légitimé au
mois d'Odobre 1 5 1 1, & e(l la tige des Sei-

gneurs de Campneufeville, qui n'ont formé
que 5 degrés. Cette branche a fini à Jean
DE Monchy, Ecuyer, Seigneur de Camp-
neufeville, qui partagea avec Louis, Ecuyer,
Seigneur de Lamberval, le 21 Avril 1667.

Ils obtinrent ade de la repréfentation de

leurs titres de nohlefle devant M. Barrin

de la Galiffonnière, Intendant de Rouen le

23 Février 1669.

V . JeAN DE MoNCH Yj Seigneur de Senarpontj

de Wifmes & de Guimerville^ époufa, l'an

i5oOj Marguerite d''Abbeville, dite d''Iver-

gny, fille & héritière de Louis d'Abbeville,

SeigneurdeMoimont&d'Héricourtj &d'^n-
toinette. Dame de Biencourt. 11 en eut :

I. Louis, Seigneur d'Héricourt, l'un des 100

Gentilshommes de la Maifon du Roi le i"
Avril i535, qui mourut fans alliance;

i. Et Jean, qui fuit.

VI. Jean de Monchy, Seigneur de Senar-
pontj Baron de Wifmes^ Chevalier de l'Or-

dre du Roi_, Capitaine deCorbie, puis de Bou-
logne^ &de 5o hommes d'armes. Lieutenant

Général de Picardie fut commis pour jeter

des vivres & munitions en la ville de Landre-
cies ; fe trouva à la défaite des Anglois devant
Boulogne en 1544, où il s'acquit beaucoup
d'honneur, & l'année fuivante au rafraîchif-

fement qu'il fit pour le Fort d'Outreau ; c'efl

en partie à fa prudence &. à fa bonne condui-

te, qu'eft due la conquête de la ville de Calais

fur les Anglois, en 1557. 11 avoit époufé, 1°

par contrat du 18 Mars i53i, Claude, Dame
de Longueval, morte le 21 Février 1556, fille

de Pierre, Seigneur de Longueval, & de

Gabrielle de Rochebaron ; & 1° le 24 No-
vembre i563, au Château de Warty, Made-
leine de Su^e, veuve de Joachim, Seigneur

de Warty, Si. fille de Philippe de Su\e, Sei-

gneur de Laverfine, & de Claude de Villiers-

risle-Adam. Du premier lit il eut :

i. François, tué à Amiens, au fortir d'être

Page ;

2. Antoine, qui fuit ;

3. Jean, Seigneur d'Héricourt, qui s'eft marié

à Charlotte le Clerc de Fleurigny, fille de

Charles, & de Philippe du Moulin, dont il

ne laiffa qu'une fille,

Louise, qui a é^iov-ié Alexandre de Moro-
gues. Seigneur de Sauvage ,

Chevalier

de l'Ordre du Roi, dont poflérité. Voy.
MOROGUES.

4. SiDRACH, tige de la branche des Seigneurs

de Moîmont, qui n'a formé que trois de-

grés, & s'eft éteinte dans

Raoul, Seigneur de Moimont & de Saint-

Ragond, fils puîné d'ADRiEN, & de Ma-
rie de Bretel. 11 obtint, le 20 Janvier

1668, afle de la repréfentation de fes

titres de nobleffe devant M. Barrin de

la Galiffonnière, Intendant de Rouen,

& n'eut que deux filles. Cette branche

portoit : écartelé, aux i £ 4 de gueules,

à 3 maillets d'or ; aux 2 & i bandé de

gueules & de vair ; & fur le tout : d'or, à

la bande de gueitles.

5. GÉDÉoN, Seigneur de Mons, de Broutelles

& de la Chauffée, qui s'eft marié à Char-

lotte d'Orbec, dont il eut :

Susanne, qui époufa François de Martel,

Seigneur de Fontaines.

, 6. Susanne, qui s'eft mariée, 1° k Thomas Su-

reau, Soigneur de Farceaux; & 2° à Adrien,

II« du nom. Sire de Breauté, &c., dont

poftérité. Voy. BREAUTÉ.
7. Gabrielle, qui époufa 1» Claude de Ha-

tnes, Seigneur de Bondues & d'Adinfer;&

2° Robert des Marets, Seigneur de Saint-

Aubin, en Caux

;
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8. Antoinktte, qui s'eft mariée à Gilles Car-
bonnel, Seigneur de Chaffeguey

;

g. Françoise, qui s'eft alliée i" avec Nicolas

Aux-Epaules, Seigneur de Sainte-Marie-

du-Mont ; & 2" à Jacques The^art, Sei-

gneur des ElTarts & de Laflbn, dont elle

fut la troifième femme
;

10. Charlotte, quiaépoufé François de Bou-
laiiivilliers, Seigneur de Saint-Saire, dont
poftérité. Vdy. BOULAIN VILLIERS,
Seigneur de Saint-Saire, &c. ;

11. Jeanne, qui s'eft mariée i" à Robert, Sei-

gneur du Pont-Bellenger ; i" à François
Thejart, Seigneur des Effarts

; & 3" à

Paul de Briqueville, V' du nom, Seigneur

de Culombières, &c., dont des enfans. Voy.
BRIQUEVILLE.

Et du fécond lit Jean eut pour fils,

12. Louis, Seigneur de Belle, en Boulonnois,
Chambellan du Roi, qui fut tué à la prife

de M eaux.

VII. Antoine DK Monchy, Seigneur de Se-

narpont & de Longueval, Baron de Wifmes,
Gentilhomme ordinaire de la Mailon du Roi^

Chevalier de Ion Ordre, Gouverneur de Bou-
logne, rendit hommage de fa Seigneurie de

Wifmes le 8 Décembre i56o, & mourut au

Château de Saintines^le i8 Novembre i586.

Il avoit époufé, i° par contrat palïé devant

Léal, Notaire au Châtelet de Paris_, le 3 1 Dé-
cembre i55g, Jeanne Olivier, tille de Fran-
çois, Seigneur de Leuville, Chancelier de

France, &i A'Antoinette de Cerijay ; 2" An-
ne de Ligny, veuve de Laurent de Belloy,

Seigneur d'Amy, & tille à^Adrien de Ligny

,

& de Marie de Halhi'in, dont il n'eut point

d'enfans ; & 3° Francoije de Vaux, veuve

de Jean, Baron de Vieiixpont, & fille de Hu-
gues de Vaux, Seigneur de Saintines, & de

Siifanne de Siifanne. Du premier lit vinrent :

1. Gédéon, qui fuit
;

2. Benjamin, Seigneur de Hodenc, qui eft

mort fans alliance ;

3. Thomas, mineur en i586
;

4. Antoinette, baptifée à Saint-Germain-

l'Auxerrois, le iS Mars i56i, qui s'efl ma-
riée, 1° le 22 Juin }iyc),àHenrideCapendu,
Vicomte de Bourfonne, Maître des Eaux
& Forêts du Duché de Valois, dont des en-

fans. Voy. CAPENDU ;
2» à Philippe de

Sétouville, Seigneur de Vaux ; & 3" à Jean
de Gaillard, Seigneur de Raucourt. Elle

mourut le 9 Juillet 1G26.

Et du troilième lit naquirent:

5. François, Seigneur de Longueval, de Bui-

re, de Fiers, près de Bapaume, de Frife,

de Biencourt & de Commenchon, Lieute-
nant pour le Roi au Gouvernement d'A-
miens, Gouverneur de Verneuil, au Per-
che, qui s'eft marié 1" à Claude de Cré-
quy. Dame de Commenchon, de Lorthoy
& d'Obremont, fille de Jean de Créquy,
III' du nom, Seigneur de Raimboval, &c.,
& de Louife de BalJ'ac; & 2° le 17 Avril

1626, à Mahaut de la Chauffée, fille de
Charles

, & de Gabrielle de Francières,
de laquelle il n'eut point d'enfans. Du pre-
mier lit naquirent:

I. Charles, Seigneur de Longueval, qui
époufa, en 1626, Sufanne de Martel,
tille de François, Seigneur de Fontai-
nes, & de SusANNE DE MoNCHY, dont
vinrent :

François, Charles & Bernard
;

Et Madeleine, qui s'eft mariée à Ga-
briel de Rocque, Seigneur de Ville,

près de Noyon.

2. François, Seigneur de Biencourt, Pa-
ge de la Reine, qui mourut fans al-

liance en i632
;

3. Et Charlotte, Dame de Buire & de
Biencourt, qui a époufé, par contrat du
3o Novembre \b2i , Adrien de Créquy,
Seigneur de la CrefTonnière &de Fro-
hans, dont elle fut la première femme
& eut poftérité. Voy. CRÉQUY.

6. Anne, qui époufa François Vatel Seigneur
de Marigny, près de Compiègne

;

7. El Claude, qui s'eft mariée, le 25 Janvier

iSgg, à François d'Hervilly, Seigneur de

Devife, &c., dont elle a eu poftérité. Voy.
HERVILLY.

VIII. Gédéon de Monchy^ Seigneur de Se-

narpont^ Baron de Wifmes, Chevalier de

l'Ordre du Roi, fit hommage à S. M., le 23

Décembre i586, de la Seigneurie de \\'ifmes,

mouvante du Comté de Ponthieu, &. obtint

à fon profit un Arrêt du Confeil le 7 Mars
1596. Il avoit époufé, par contrat du 9 Oc-
tobre i586, palTé devant Bergeron, Tabel-

lion à 'Verberie, Chrijline de Vieuxpont, fille

de Jean, Chevalier de l'Ordre du Roi, & de

Francoije de Vaux, Dame de Saintines. Il

en eut :

1. Anne, qui fuit ;

2. Et Charles, auteur de la branche des Ba-
rons de Wifmes, rapportée ci-après.

IX. Annedk Monchy, Chevalier, Seigneur

de Senarpont, Baron de Wifmes, Gentilhom-
me ordinaire de la Chambre du Roi, parta-
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gea les biens de fes père & mère avec fon frè-

re Charles, paraftedu 14 Août 1617, paffé

devant Qiieviiuvillers, Notaire à Aobeville.

Il époufa^ par contrat du 2 Février i6iS,Ati-

géliquede Rouxel-Médavi, fille de Charles,

Seigneur de Goderville, en CauXj & de Ma-
deleine de la Mothe. Leurs enfans furent :

1. Charles, mort jeune
;

2. André, qui fuit
;

3. & 4. Marguerite & Angélique, Religieu-

fes à l'Abbaye-aux-Bois
;

5. & 6. Deux autres Religieufes, l'une à Ab-
beville, & l'autre à Berteaucourt.

X. André de MoNCHv^Chevalier, Marquis
de Senarpontj Seigneur de GuimervillCj &;c.,

époufa, par contrat du 6 décembre i655j

Madeleine de Lannojy, fille de François,

Seigneur de Dameraucourt, Sénéchal d'Eu,

& de Loiiife de Torcy. Ils eurent :

1. Charles, qui fuit
;

2. André, Chevalier de Malte
;

3. & 4. Louise -Charlotte -Angélique &
Jeanne.

XL Charles de Monchy, Marquis de Se-

narpontj Seigneur de Réderic, Guimerville,

&c.. Page de la Petite Ecurie du Roi en

168 5, puis Capitaine de Dragons, époui'a,

le 9 Avril i6go, Marie-Madeleine de Me-
lun, fille de François-Philippe, Marquis de

Richebourg, Grand d'Efpagne, Chevalier de

la Toifon d'Or, ci-devant Gouverneur de

MonSj & de Thérèfe de Gand, dite Villain.

De cette alliance eft fortie pour fille unique,

Marie-Madeleine-Josèphe, qui s'eft mariée à

Nicolas de Monchy, dit le Marquis de Se-
narpont, fon coufin, mentionné ci-après.

BRANCHE
des Barons rfe Wismes, Se.

IX. Charles de Monchy, Seigneur de Gui-

merville, Baron de Wifmes (fécond fils de

Gédéon, Seigneur de Senarpont, Chevalier

de l'Ordre du Roi, & de Chrijîine de Vieux-

pont], époufa, par contrat du 12 Septembre

1619, palTé devant le Fèvre, Notaire à Ma-
gny, en Vexin, Marie du Caurel, veuve de

Pierre de Chaumont, & fille de Jean du
Caurel, Chevalier, Seigneur de Tagny, &
de Marguerite de Saint-Blimont. Il fit fon

teflament le 18 Novembre i65q, par lequel

il ordonna fa fépulture dans l'Eglife de Wif-
mes auprès de fa femme, remit fes obfèques

à la volonté de François, fon fils aîné, &c.

Il eut de fon mariage 22 enfans, entr'autres:

1. François, qui fuit
;

2. Georges, auteur du Rameau des Seigneurs
de Talmas, rapporté ci-après

;

3. Henri, qui mourut Vicaire Général, Offi-

ciai & Doyen de la Cathédrale de Boulo-
gne ;

4. Nicolas, qui fut tué en Hongrie au fervi-

ce du Roi
;

5. Louis, Comte d'Attin, qui s'efl marié deux
fois, & efl mort fans poflérité

;

6. S'JSANNE, qui s'efl mariée, 1° à François-

Pafcal Lavernot , Seigneur & Vicomte
d'Hargnies & de Francières ; & 2° k Jean
de Sacquefpde, Seigneur de Selincourt

;

7. Catherine, qui s'eit mariée au Seigneur
de Belleval-Angerville;

8. Madeleine, qui époufa ]^ .... de Belleval,

Seigneur de Teufles
;

9. Jeanne, A-bbefTe de Berteaucourt
;

10. Et Marie, Religieufe dans la même Ab-
baye.

X. François de Monchy, Chevalier, Baron
de "Wifmes, Seigneur de Sailly, &c., rendit

hommage au Roi, le 1 1 Mai 1680, de la Ba-
ronnie de Wifmes. Il avoitépoufé, par con-
trat palTé devant le Fèvre, Notaire à Abbe-
ville, le 9 Mai 1659, Ifabelle de Saint-Bli-

mont, fille d''André, Seigneur de Saint-Sau-

veur, & à'Ifabelle de Fertin. Il en eut 14
enfans, entr'autres :

1. François, qui eft mort Page de la Grande
Ecurie du Roi

;

2. André, qui fuit ;

3. Georges, mort Chevalier de Malte, lequel

avoit fait fes preuves pour fa réception

dans cet Ordre, devant le Chevalier de

Frénières & le Commandeur de Culant, le

i3 Avril 1686;

4. Jean-François, appelé le Commandeur de

Monchy, d'abord Eccléfiaftique, puis pour-

vu de quelques Bénéfices fimples & d'un

Canonicat de Boulogne, qui quitta fes bé-

néfices , fut reçu Chevalier de Malte en

1701, & eft mort en 1743 ;

5. Nicolas, rapporté après fon aîné
;

6. Susanne, morte Religieufe à l'Abbaye

d'Eftrun
;

7. Marie-Isabelle, AbbefTe des Dames Cha-
noinefifes Régulières de l'Abbaye d'Avefnes,

près d'Arras, morte âgée de 83 ans, en Mai

1750;
8. Charlotte, morte en 1742, qui avoit

époufé Ambroife, dit le Marquis de Melun,

dont elle a eu un fils unique. Voyez ME-
LUN;
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9. Françoise, dite Mademoifelle de Sailly,

morte fans alliance ;

10. Et Marguerite, née le 19 Juillet 1678,

reçue à Saint-Cyrau mois d'Avril 1687.

XI. André, appelé le Marquis de Monchy,

Chevalier, Baron de Wifmes, Seigneur de

Sailly, &c.jSénéchal & Gouverneur de Pon-

thieu, ci-devant Colonel d'Infanterie, épou-

fa, par contrat palîé à Abbeville, le 25 No-

vembre ] 6(^5 ^Jeanne des Tailleurs de Chan-

tereine, fille unique & héritière de Charles

des Tailleurs, Ecuyer, Seigneur de Chante-

reine, la Queue & Francières, & de Mar-
guerite Lerminier. De ce mariage font nés :

1. Benoît-Alexandre, qui fuit
;

2. Jean-François, qui eft mort jeune au Sé-

minaire de Saint-Sulpice
;

3. André-Honoré, rapporté après fon aîné
;

4. Marguerite- Isabelle, qui s'eft mariée,

par contrat du 20 Août ij2i, à Jérôme-

René de Coppequefne, Chevalier, Seigneur

de Freffenneville, Friville, &c.. Chevalier

de Saint-Louis, ancien Capitaine de Cava-

lerie au Régiment de Monchy. Elle eft

morte en couches en 1722, laiffant une

fille unique, nommée Andrée-Marguerite-

Elifabeth de Coppequefne^ qui a époufé,

en 1754, Nicolas-Henri le Roi de Jumel-

les, Chevalier, Seigneur de Saint-Léger-

Lefpinoy, dont eft née une fille. Ledit Jé-

rôme-René de Coppequefne, mort en 175 1,

avoit époufé, 2° en 1739, Jeanne-Margue-
rite-Alexandrine Joly de Mantoche, dont

il refte un fils & une fille;

5. Françoise - Charlotte , Chanoineft'e Ré-

gulière de l'Abbaye d'Avefnes, laquelle en

eft aduellement Prieure ;

6. Marie-Jeanne, qui fut nommée, après la

mort d'IsABELLE DE Monchy, fa tante, Ab-

beffe de ladite Abbaye en Juillet 1760 ;

7. Henriette-Josèphe, qui s'eft mariée, par

contrat du 12 Février 1742, à Z.OW15, ap-

pelé le Comte des Effars, Chevalier, Sei-

gneur du Hamelet , &c.. Chevalier de

Saint-Louis, Capitaine Général des Garde-

Côtes, dont trois garçons & une fille
;

8. Et Marie-Thérèse, dite Mademoifelle de

Francières.

XII. Benoît-Alex ANDRE, Comte de Mon-

chy, Chevalier, Baron de 'Wifmes, Vicomte

de la Queue, Sénéchal & Gouverneur de

Ponthieu, ainfi qualifié dans un Arrêt du

Confeil d'Etat du Roi, en date du 28 Août

1747, ci-devant Capitainede Cavalerie au Ré-

giment de Monchy, mourut en 17... Il avoit

époufé, par contrat palié à Paris, ligné par

le Roi, au mois d'Août 1723, Louife-Elifa-

beth Texier d'Hautefeuille , fille de Gabriel-

Etienne-Louis, Marquis d' Hautefeuille, an-

cien Meftre de Camp Général des Dragons,

Lieutenant Général des Armées du Roi,

mort le 4 Janvier 1743, & de Marie-Fran-
coiJe-Elifabeth Rouxel de Grancey. De ce

mariage il a eu :

1. André, né à la fin du mois d'Avril 1737,

mort jeune ;

2. N DE Monchy, née en 1724, morte âgée

de 2 ans ;

3. Et Marie- Louise - Alexandrine, née en

Mars 1740.

Xll. André-Honoré, appelé le Marquis de

Monchy, Chevalier, Seigneur de Sailly, Com-
te de Willerval (frère unique du précédent),

ancien Capitaine de Cavalerie au Régiment

Royal, & Chevalier de Saint-Louis, aujour-

d'hui Chef de fa Maifon, a époufé, 1° le 18

Octobre 1736, Marie- Hélène -Lievine du

Riet^ de Willerval, fille unique & héritière

de Charles-Alexandre du Riet^, Comte de

Willerval, Seigneur de Baratre, &c., de la-

quelle il eft veuf fans enfans; & 2° N.... /e

Roy.
XI. Nicolas de Monchy, dit le Marquis

de Senarpont (fils puîné de François, Baron

de Wifmes, & à^Ifabelle de Saint-Blimont),

Capitaine de Cavalerie au Régiment de Me-
lun, mourut en 17... 11 avoit époufé, par

contrat du 9 Mars 1710, Marie-Madeleine-

JosÈPHE de Monchy, fa coufine, fille unique

& héritière de Charles, & de Marie-Made-

leine de Melun-Richebourg. Ils ont eu de

leur mariage :

1. Maximilien, qui mourut âgé de 12 ans;

2. Nicolas- Joseph - Louis- René, Comte de

Monchy, Capitaine de Dragons, qui eft

mort, âgé de 24 ans, le 19 Avril i75r
;

3. Andrée-Armande, Chanoineffe de Mau-
beuge, puis qui s'eft mariée, en 1741, à

Maximilien - François - Jofeph , Comte de

Berghes, Prince de Rache, &c., né le 19

Novembre 17 19, premier Pair du Pays &
Comté de Namur. Elle eft morte fans en-

fans. Voy. BERGHES;
4. Et Marie-Madeleine-Amicie, qui fuit;

XII. Marie-Madeleine-Amicie, née Com-
teffe de Monchy, ainlî qualifiée dans une

Sentence du Chàtelet du 3 Janvier, confir-

mée par Arrêt du Parlement de Paris du 3

Juin 1756, d'abord Chanoinelle de Maubeu-

ge, a époufé, le 1" Décembre 1743, Maxi-
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milien-Guillaume-Adolphe, Prince de-NaJ-
faii-Siégen & d'Orange, né à Paris le i«'

Décembre 1722, mort le 17 Janvier 1748.
La Princefle de Najfau-Siégen eft décédee
le 12 Avril 1752, laitTant deux enfans. Voy.
NASSAU.

RAMEA U
des Seigneurs de Talmas.

•- X. Georges de Monchy, Chevalier, Sei-

gneur de Talmas (fils puîné de Charles, Ba-
ron de Wifmes, & de Marie du Caurel),
époufa 1° Marie-Louife de Ghijielles, avec
laquelle il fit hommage, le 29 Janvier i665,
au Duc de Chaulnes, Baron de Picquigny, à

caufc de la Seigneurie de Talmas, fife au
Bailliage d'Amiens^ qu'ils avoient acquife le

14 Juin 1664 de Dominique d'Eftampes,
Marquis de Fiennes, & de Marguerite-Thé-
rèfe de Montmorency, fa femme. Georges
époufa, 2° par contrat du 12 Mars 1673,
Marguerite de Saint-Lô, fille de Jean, E-
cuyer. Seigneur de l'Efpinay, Capitaine au
Régiment de Charofl & Capitaine des Portes
de la ville de Calais, & de Jeanne Modet.
Du premier lit il eut:

I. Georges, Capitaine au Régiment de Ro-
becq, qui fut tué à la bataille de la Mar-
faille en 1693, fans alliance;

î. Louise, mariée à N.... de Tlutbeauville,

Seigneur de la Rivière, Monteville, &c.;
3. Marie-Elisabeth, Religieufe, puis Abbef-

fe de Berteaucourt, après fa tante, au mois
de Septembre 1719, laquelle efl morte en
1745.

Et du fécond lit vinrent :

4. Armand-Georges, qui fuit
;

5. Henri, Marquis de Monchy, fucceffive-
ment Mcrtre de Camp, puis Colonel d'un
Régiment de Cavalerie de fon nom, Briga-
dier des Armées du Roi à la promotion du
20 Février 1734, Maréchal de Camp à celle
du 24 Février 1738, qui mourut en 1740,
à la Cour de Lorraine, où il étoit Grand
Ecuyer de S. A. R. le Duc Léopold-Jo-
SEPH

;

6. Autre Henri, reçu au nombre des pre-
miers penfionnaires du Collège Mazarin,
en 1689, comme originaire d'Artois, Doc-
teur de Sorbonne, ancien Vicaire Général
d'Ypres & Grand Prévôt de la Collégiale
d'Aire, en Artois

;

7. André-Théodose, Capitaine au Régiment
Royal des Carabiniers, qui eut une épaule
caffée à la bataille de Turin en 1706. Il

j

s'eftretiré dufervice avec la Croix de Saint-

Louis & une penfion, & eft mort en 1756;
8. Et Marguerite - Anne, née le 20 Avril

1679, reçue à Saint-Cyr au mois de Juin
i686, qui eft morte fans avoir été mariée.

XI. Armand-Georges, appelé le Comte ok
Monchy, Seigneur de Talmas, Beaucamps-
le-Vieux, &c., mourut en 1723. Il avoit

époufé Thérèje de Videbien, Dame d'Ignau-
court, &c., fœur de N.... de Videbien, Ab-
belTedu Vivier à Arras. Il a lailTé de fon ma-
riage :

1. Henriette, héritière des Seigneuries de
Talmas, &c., qui s'efl mariée à Joachim-
Hippolyte-Alexandre Fldchin, Chevalier,

Marquis de Wamin, dont deux fils &deux
tilles. L'aîné des garçons efl entré Lieute-

nant dans le Régiment du Roi, Infanterie,

au commencement de la campagne en

757;
2. Marie-Elisabeth-Maximilienne, dite Ma-

demoifelle de Monchy
;

3. Elisabeth -Thérèse , dite Mademoifelle
d'Ignaucourt, Religieufe à Saint-Denis,

en France
;

4. Et Thérèse- Hubertine- Armande- Mar-
guerite, dite Mademoifelle de Juvency.

Les armes de Monchy font : de gueules à
3 maillets d'or. (Ext. de VHiJt. des Grands
Officiers de la Couronne, tom. VIIj p. 553

& fuiv.j& en partie de difîérens Manufcrits.)

* MONCHY-le-CHATEL, ou MOU-
CHY-le-CHATEL, dans le Beauvoifis :

Terre & Seigneurie qui efl une des premières

&desplusanciennes Baronniesde la Province

où elle efl fituée. Elle occupe un terrain d'en-

viron quatre lieues de longueur fur deux de

largeur, & elle efl régie par la Coutume de

Senlis & par une Coutume locale qui lui eft

propre; elle a fous fa mouvance plufieurs

autres Terres conlldérables, qui toutes y ref-

fortilTent par appel. Cette Terre appartenoit

à la Maifon de Dammartin, qui la polî'édoit

dés les premiers tems ; Jean, Comte deDam-
martin, Sire de Trie & de Moucliy, la céda,

en 1279, à Renaud, fon neveu, fils de Phi-

lippe, furnommé de Trie, en récompenfe

des droits qui lui appartenoient dans les

Terres du Pyoulonnois. Renaud, dit de Trie,

& fes defcendanSj continuèrent de polïéder

la Baronnie de Mouclvy-le-Châtel, jufqu'en

1487, que Jeanne de Trie, fille aînée de

Philippe, la porta^ par fon mariage^ à Jean

de Maricourt: c'eft après l'extinflion de cette
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Famille ifeA/ar/cowr^j qu'elle en tra^ en 1666,

par Loiiife Boyer, Duchelfe de Noailles,

Dame d'Atours de la Reine, mère de Louis

XI Vj dans la Maifon de Noailles, qui la

poffède aujourd'hui. Voy. NOAILLES.
MoucHY-LE-CHATELétoit autrefois Une ville

fortifiée; mais elle fut prife, brûlée, & le

Château rafé par le Roi Louis le Gros. Dans
l'enceinte du Château eft une Eglife Collé-

giale avec un Chapitre des plus anciens du
Diocèfede Beauvais, fondé parles Seigneurs

qui pourvoient de plein droit aux Canoni-

cats & à tous autres Bénéfices qui en dépen-

dent. Il y a auffi un Hôtel-Dieu & une Ma-
ladrerie, l'un & l'autre de la même fonda-

tion des Seigneurs, avec droits de foires &
marchés, & tous les autres droits les plus

propres à caraflérifer une grande & ancienne

Seigneurie qui a dans fa dépendance 16 à

18 Paroilïes.

* MONCIEL ou MONTCIEL, en Fran-

che-Comté : les Terres & Seigneuries de

Monciel, Parcey & Vaudrey, furent unies

& érigées en Marquifat fous le nom de Mon-
ciel, par Lettres Patentes du mois de No-
vembre 1740, enregiftrées à Befançon & à

Dôle, en faveur de Quentin Terrier, Sei-

gneur de Monciel, Chevalier d'honneur &
honoraire à la Chambre & Cour des Comp-
tes, Aides & Finances du Comté de Bourgo-

gne. Voy. TERRIER.

MONCLAR, ancienne NoblelTe du Lan-

guedoc, qui podédoit quantité de Fiefs dans

les Xlll* & XIV' fiècles. Nous ne pou-

vons en donner qu'une Notice faute de

Mémoire.
I. Jean DE Monclar, Baron de Salvagnac,

eut de fon mariage avec Pétrone de Voi-

Jins, deux fils :

1. AiMERic, qui fuit
;

2. Et Jean, rapporté ci-après ; lefquels formè-

rent deux branches dans le XV* fiècle.

II. AiMERic DE Monclar époufa Séguine
de Caraman, & en eut :

III. Hugues de Monclar, qui s'efl marié

à Gabrielle de Foix, dont vint :

IV. Jean de Monclar, qui époufa Mar-
guerite de Lomagne, & en eut :

V. Pierre de Monclar, qui s'eft marié à

Anne de Saint-Lary, dont il eut :

VI. Jean dk Monclar, qyL\,à'Anne deCaf-
telpers, fon époufe, eut une fille.

Tome XIII.

II. Jean de Monclar (fécond fils de Jean,

Baron de Salvagnac, & de Pétrone de Voi-
fins), époufa Béatrix de Lyas, de laquelle
vinrent :

1. Jean, qui fuit;

2. Et Jeanne, femme de Pierre d'Ar/es.

III. Jean DE Monclar eut d'Agnès de la

Redorte, fon époufe :

i. Bertrand, qui fuit;

2. Et Béatrix, mariée, le 20 Oftobre 1546,
à Jacques du Lac de Boutenac.

IV. Bertrand de Monclar époufa Claire
d'Hautpoul, & en eut :

Jeanne, mariée à Rai7nond d'Auriol, Seigneur
de Miraval, dont les defcendans fubfiftent

encore, & pofTèdent la Terre de Lauraguel,
de l'ancien patrimoine de Monclar.

" MONCLAR ou MONTCLA.R, en Pro-
vence : Terre & Seigneurie poffédée par

Jean-Pierre-François de Ripert, Seigneur

de Saint-Savournin & de Salonet, reçu Pro-

cureur Général au Parlement de Provence
en 1732. Voy. RIPERT.

* MONCLEY, Seigneurie au Comté de

Bourgogne, érigée en Baronnie, par Lettres

de Philippe 111, Roi d'Efpagne, du 22 Sep-

tembre i525, regiflrées à Dôle, en faveur de

Jacques de la Tour, Chevalier, Seigneur de

Moncley.

MONCORPS (de), Maifon originaire du
Bourbonnois, oîi elle polTédoit, dès le XIV'
fiècle, les Fiefs de Beauvais & des Bruères,

près de Valigny, en Bourbonnois.

I. Henri de Moncorps, Ecuyer, Seigneur

de Beauvais & des Bruères, Gouverneur de

Saint-Malo en i38o, époufa, par contrat

palfé devant Alexandre, Notaire, le i5 Jan-

vier 1402, Hélène de Langeac, dont il eut :

II. Louis de Moncorps, Seigneur de Beau-

vais & des Bruères, qui fut père de

III. Charles de Moncorps, Seigneur de

Beauvais & des Bruères, Gentilhomme or-

dinaire du Roi, Gouverneur de Saint-Thi-

bault, marié, contrat palfé au Château de

Saint-Thibault par Denoi/l, Notaire, le 12

Janvier 1487, à Franqoije de Gifors, de la-

quelle il eut :

IV. Jacques de Moncorps, Ecuyer, Sei-

gneur de Beauvais & des Bruères, Gentil-

hornme ordinaire du Roi & l'un de l'es Ca-

pitaines de gens de pied, qui fe maria, par

H h h
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contrat paffé devant Germain & Vilain, No-
taireSj le 18 Août i53oj à Anne de Mon-
treuil, dont vint :

V. Eme de Moncorps, Seigneur de Beau-

vais & des BruèreSj Maréchal des Logis de

la Compagnie de 100 hiommes d'armes du
Connétable de Montmorency, lequel époufa,

i" par contrat pafle le 24 Janvier i56ij de-

vant Benoijl, NotairCj Anne de Ribatton
;

& 2° par contrat du 26 Août iSôy, pafle de-

vant Donnechaii, Notaire en la Prévôté d'II-

foudun, Jacquette Bqyeau. Du fécond lit

vint:

VI. Gilbert de Moncorps, Ecuyer, Sei-

gneur de Beauvais & des Bruères, Maréchal
des Logis de la Compagnie d'hommes d'ar-

mes de Rochefort, marié le i5 Mai i588, à

Charlotte de l'Etang. Il en eut :

VU. Jean de Moncorps, Ecuyer, Seigneur

de Beauvais, des Bruères & de Chéry, Garde
du Corps du Roi, qui époufa, le 27 Avril

i636, Jeanne des Paillards, fille de Charles
des Paillards, Seigneur de Guerchy. De ce

mariage vint :

VIII. Antoine de Moncorps, Chevalier,

Seigneur de Chéry, Capitaine au Régiment
de Bugey, qui époufa, le 26 Août 1669,

contrat palTé devant i^oè/nof. Notaire à Saint-

Sauveur, Madeleine de la Bujfière. Leurs
enfans furent:

1. Jean, qui fuit;

2. Charles-Lazare, rapporté après fon aîné
;

3. Et Edme.

IX. Jean de Moncorps, 11" du nom. Che-
valier, Seigneur de Chéry, époufa, le 19 Jan-

vier 1700, Francoije de Cure, dont il eut :

X. Dieudonné de Moncorps, Chevalier,

Seigneur de Chéry, Saully, Migny & Cou-
langeron, reçu aux Etats de Bourgogne le 4
Juin 1742, à caufe de fa Terre de Coulange-

ron. Il a époufé, le 26 Janvier 1731, Fran-
coije-Antoinette d'AJfxgny, de laquelle eft

iffu

XL Edme-Antoine de Moncorps, Cheva-
lier, Seigneur de Chéry, Coulangeron & le

Grand-SauUy, Chevalier de Saint-Louis,

Capitaine au Régiment d'Auvergne, qui

s'eft marié, par contrat pallé au Château de

Saint-Thibault, le 4 Mai 1774, devant /?a-

gon, Notaire de Saint-Aubin-des-Champs,

à Marie-Madeleine-Geneviève de Sauva-
ge, Dame de Nuars, Montlouis, Saint-Thi-

bault, le Bouchet, &c., dont il a eu:

1. Charles-Antoine, né le 22 Novembre
777;

2. Et Marie-Madeleine-Augustine, née le

23 Août 1775.

IX. Charles-Lazare DE Moncorps (fécond

fils d'ANToiNE, & de Madeleine de la BuJJiè-
re), Chevalier, Seigneur de Lévis& du Chef-

noy, Capitaine au Régiment de Thiérache,

époufa, le 2 Septembre 1707, Anne-Renée
d'AJ/igny, fille de Meflire Antoine dAJJi-
gny, & de Louife de la Biiffière. De ce ma-
riage efl forti

X. Jean-Baptiste-Lazare-René de Mon-
corps, né le i3 Juillet 1723, Seigneur de

Lévis & du Chefnoy, &c.. Seigneur Emphy-
téote des Fiefs de Chièvre & de Saint-Bon-

net, Chevalier de Saint-Louis, ancien Capi-

taine au Régiment de Conty, Cavalerie, Gou-
verneur des Ville & Château de Montluel,

en Brefle, Ecuyer, Commandant Général des

Equipages & Chaffes de S. A. S. M . le Comte
de la Marche. Il a époufé, le 7 Février 1762,

Marguerite de Baron, dont il a eu :

i. Charles-René, né le 19 Novembre 1762 ;

2. Jean- Baptiste-Antoine, né le 20 Juillet

1764 ;

3. Et Antoine-Ambroise-Prosper, né le iï

Novembre 1769.

Les armes : d'argent, à 7 mouchetures

d'hermines de fable, 3, 3 <è i . Supports :

deux lions d'or, langues de gueules. (Généa-

logie drelTée fur titres originaux communi-

qués & vérifiés.)

MONCRIF(de), en Champagne; Famille

dont les armes font : d'or, au lion de gueu-

les, armé & lampajfé d'azur; au chef d'her-

mine.

* MONDENARD, en Quercy : ancienne

Baronnie, qui, après avoir été longtems pof-

fédée par une Maifon qui en portoit le nom,

entra par alliance, en iSgS, dans celle des

Vicomtes de Corneillan, en Armagnac, éga-

lement diflinguée par fon ancienneté, fes al-

liances & les grands perfon nages qu'elle a

produits dans fes différentes branches, il en

eft forti un Grand Maître & plufieurs Com-
mandeurs & Chevaliers de l'Ordre de Saint-

Jean de Jérufalem; des Evêques de Rodez,

de Vabres, d'Aire, de Lombez & de Lefcar;

deux Chevaliers de l'Ordre de Saint-Michel;

trois Sénéchaux du Lauraguais; deux Lieu-

tenans Généraux; plufieurs Maréchaux de
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Camp & autres Officiers de diftiniflion dans

les Armées du Roi, & des Gouverneurs des

villes de Rodez & de Le£loure.

Antoine, Seigneur & Baron de Monde-
NARD, laifla de fa femme, Marguerite du

Boulet, pour fille unique & héritière,

Hélène de Mondenard, laquelle époufa,

le 2 Oflobre i5y3, Jean de Corneillan,

Gouverneur de- Rodez, Maréchal de Camp
d'un Régiment de gens de pied François &
Chevalier de l'Ordre de Saint-Michel, dont

poftérité. Voy. CORNEILLAN.

MONDÉSIR en Provence : Famille qui

fubfifle dans la perfonne de

Jean-Augustin de Mondésir, Chevalier

de Saint-Louis, ancien premier Capitaine

de Grenadiers dans le Régiment de Cham-
pagne, retiré du ferviceen 1748 avecpenfion

du Roi, lequel a épouié, le 26 Janvier lySS,

Marie - Françoife - Chrijiine de Fenerolle,

(veuve de François Maret de la Loge), de

laquelle il n'a point eu d'enfans.

Les armes : parti de Jinople & de gueules,

à un cœur d'or, ailé d'argent , brochant

fur le tout, furmonté d'une couronne de

marquis d'or , & foutenu d'une montagne
de 3 coupeaux d'argent, mouvante de la

pointe.

MONDION DE FAVANCOURT , en

Normandie; Famille maintenue dans fa no-

blelTe le 9 Février 1667, & qui porte 'fafcé
d'or & d'azur de 6 pièces, & 3 rofes de

gueules, pofées en chef, félon Chevillard.

Jean de Mondion de Favancourt, reçu

Chevalier de Malte en 1602, portoit: d'or, à

1> fafces d'a\ur ; au chef de gueules, chargé
de 3 rofes d'argent, félon l'Abbé de Vertot.

MONDOMAINE. Cette Famille porte

pour armes : parti, au 1 d'azur, au chevron
d'or, accompagné en pointe d'un lion grim-
pant, auffi d'or; au 2 de gueules, à 3 macles
d'or, rangées en pal, côtoyées de 3 anne-
lets d'argent, auffi en pal ; & un chef d'or,

chargé de 3 étoiles d'azur. (Voyez DENIS
DE MONDOMAINE.)
MONDOT DE LA MARTHONIE. Voy.

MARTHONIE(dela).

MONDOUCET,ouMONTDOUCET,en
Normandie; Famille maintenue dans fa no-

blefle le 2 Février 1667, & qui porte : d'ar-

gent, à 3 fafces de gueules, chacune char-

gée de 2 croifettes d'argent, & accompa-
gnée de 4 croifettes de gueules, 2 entre
chaque fafce

.

MONDRAINVILLE, en Normandie,
Diocèfe de Bayeux : Terre & Seigneurie pof-
fédée, en 1766, par François-Jean-Baptijle
de Bernières, Seigneur de Gatres, Baron de
Tourmanviile, Deux-Jumeaux, &c., Cheva-
lier de l'Ordre Royal & Militaire de Saint-
Louis. {Diélionnaire des Gaules, tom. IV,
p. 776.)

MONDRICOUR, Famille noble & an-
cienne, dont étoit

Jean de Mondricour, Seigneur du Mortier,
qui époufa Delphine de Durban-Saint-
Julien, dont il eut :

1. Jean, qui fuit
;

2. Antoinette, qui s'efl mariée avec Fran-
çoife d'Ifar, Sieur de Villaponent;

3. Géraud, qui s'eft marié à Dauphine de
Moiitfaucon, dont on ignore la poftérité.

Jean de Mondricour s'efl marié 1° ù Yolan-
de de Montfaucon; & 2° k Jacquitte Du-
rand. Du premier lit il eut :

Honorée, qui fut femme de Jean de Bernon,
Seigneur de Seyres, le 24 Juillet 1648.

La Terre du Mortier eft aduellement pof-

fédée par les Marquis de Nogarède-Mont-
jard.

Les de Jean & les Pages de Vitrac def-

cendent, par femmes, defdits de Mondricour,
Seigneurs du Mortier.

Il y a une famille du nom de Mondri-
couRT, en Languedoc, qui porte : d'a:{^itr,

à la fafce d'argent, accompagnée en chef
de 3 étoiles d'or, & en pointe de 3 croifj'ans

d'argent.

* MONEINS. C'efl une de fix petites Ba-
ronnies des Etats de Béarn, qui fut érigée,

vers 1545, en faveur de Tristan DE Moneins,

II« du nom, Chevalier, Gouverneur de Na-
varrenx, & rapporté ci-après, en conlldéra-

tion de l'es fervices. Elle a donné fon nom à

une 4^5 plus anciennes Maifons de la Pro-

vince.

Garcias de Moneins, Seigneur de l'.Abbaye

deMoncins, fut préfent à l'acte de fondation

de l'Abbaye de Sauvelade, faite par Gafton,

Vicomte de Béarn, en l'an 1 127;
Loup-Bergunh de Moneins fit foi & hom-

mage ù Gafton IV, Vicomte de Béarn, le

jour delà quinzaine de Pâques 1286;

Hhh ij
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Bernard-Guillaume de Moneins, Seigneur

de l'Abbaye de Moneins, fe trouva en armes

à BézierSj pour fervir contre les AngloiSj en

i338.

I. Loup-Bergunhde MoneinSj 11" du nom.
Seigneur de l'Abbaye de Moneins , rendit

hommage de fes Terres au Vicomte de Béarn^

vers l'an 1340. Il eut pour fils,

II. Bernard-Guillaume de Moneins, II^

du nom, dit Bergunhat, qualifié noble &
jpuiffant Chevalier, qui i'ervit contre les An-
glois en 1376. Il éçouïa. Bourgine d'Aiidos,

fille de Bernard-Guillaume, Seigneur d^Au-

dos, Chevalierj & donna quittance de partie

de fa dot le 21 Février i385. Il vivoit encore

en 1409, & eut pour enfans :

1. Tristan, qui fuit;

2. Et Bertrand , marié avec Marguerite
d'Audos, fille & héritière de N..., Seigneur
d'Audos, dont vint:

Jeannot, Seigneur d'Audos, marié avec

Ifâbeâu de Gramont de Navarre.

m. Tristan de Moneins, Chevalier, Sei-

gneur de l'Abbaye de Moneins, fervit dans
les guerres contre les Anglois en 1430 &
143 1. 11 époufa Jeannette de Z-e/cHM, fille

de Fortaner, Baron de Lefcun, & donna
quittance de fa dot en 1432. De leur mariage
vint:

IV. Roger, Seigneur de l'Abbaye de Mo-
neins, qui reçut le ferment de fidélité de fes

vaflaux le 27 Novembre 1463. Il époufa N...

du Lyon, dont naquirent :

i. Gaston, qui fuit
;

2. & 3. Jean & François;

4. Et Jeanne, qui s'efl mariée, en i5o4, avec
Arnaud-Guillaume, Seigneur d'Efgoara-
baque.

"V. Gaston de Moneins, Seigneur de l'Ab-

baye de Moneins & de Louvie-Juzon, ratifia,

conjointement avec fon père, la vente qu'ils

avoient faite de plufieurs dîmes en faveur du
Chapitre de Lefcar, par afte de l'an 1495. Il

époufa Marguerite de Pechpeyrou-Beau-
caire, & en eut :

1. Tristan, qui fuit ;

2. Et Catherine, qui s'efl mariée, eni532,avec
Gilles de Domefain, Seigneur dudit lieu.

Chevalier de l'Ordre du Roi.

VI. Tristan de Moneins, 11° du nom.
Chevalier, Baron de Moneins, Chambellan
du Roi de Navarre, Gouverneur de Navar-

renXj Sénéchal de Béarn, Lieutenant Géné-
ral en Guyenne, fut mafl'acré à Bordeaux oîi

il commandoit, par les fadieux, en 1548,
[UHiJî. de la Maijon de Montmorency en
fait une mention honorable.) 11 avoit époufé
1° Madeleine de Sainte-Colome ; & 2*

Francoife de Lomagne, defquelles il ne lailTa

point de poflérité. Par fa mort, Catherine
DE Moneins, fa fœur, Dame de Domefain,
devint héritière de fa Maifon, & tranfmit la

Baronnie de Moneins à Jean de Montréal
d'Urtubie, Seigneur de Sault & de Miots,

qui époufa Ifabeau de Domefain, fille de la-

dite Catherine de Moneins, & de Gilles de
Domefain, Chevalier de l'Ordre du Roi. De
fon mariage elle eut poflérité.

Les anciens Seigneurs de Moneins por-

toient pour armes : de gueules, à la croix

d^argent.

MONEINS, Famille qui fubfifle dans la

BalTe-Marche, & à laquelle appartient les

Seigneuries de Châtain, fur la Charente, &
d'Ordières. Une fille de cette Famille a épou-

fé N... de Beauchefne, Chevalier de Saint-

Louis & Sous-Brigadier dans la féconde

Compagnie des Moufquetaires.

MONERY(de), Famille noble & ancien-

ne, dont étoit

Jean de Monery, Chevalier, qui époufa

Marie de Bernard ; il en eut entr'autres en-

fans :

Andrée, qui s'efl mariée avec François de
Renaud, Chevalier, Seigneur de la ChafTa-

gne, dont poflérité. Voy. RENAUD (de).

Les armes : d^a^ur, au chevron d'or, ac-

compagné en chef de deux trèfles d^argent,

G en pointe d'un croiffant du même.

MONESTAY. Quoique cette Maifon foit

originaire du Bourbonnois (dit un Métnoire

légalifé, en 1767, par le Lieutenant de Roi

du Bourbonnois), elle doit actuellement te-

nir rang parmi celle de la Province d'Auver-

gne, s'y étant établie par le mariage de Gil-

bert de Monestay avec Claude de Cha:[eron,

héritière de fa Maifon, contrarié le 12 Juillet

161 1.

I. Pierre de Monestay eft le premier que
l'onconnoilTe de ce nom : il vivoit vers 1400.

Il époufa Jeanne de Jardon, de laquelle il

eut:

II. Henri, Seigneur de Monestay, Maître
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d'Hôtel du Roi Charles VIII, Gouverneur

de Breft, Capitaine des Francs Archers du
BourbonnoiSj Forez, Lyonnois, Beaujolois

& Auvergne. II époufa, le 3 Avril 1467,
Jeanne de la Paye, Dame de Forges, dont

il eut :

III. EusTACHE, Seigneur de Monestay &
de Forges, qui fervir le Roi Louis XII, en

la même charge de Capitaine des Francs

Archers, dont il fut pourvu le io Juillet

1498. Il fut Gouverneur des Château de

Gennes & Citadelle de Saint-François, fous

le Roi François \" qui l'en gratifia le 5

Juillet i5i5. Il époufa, 1° le5 Février i5oo,

Gabrielle de Saint-Haon; & 2° Margue-
rite d'Arfon. Il eut du premier lit :

1. Gilbert, Seigneur de Forges, Echanfon
du Roi François I^', Gouverneur de Ver-

neuil, & Meftre de Camp d'un Régiment
de 1,000 hommes de pied, qui époufa, le

29 Mai 1546, Marie du Fre/nay, dont il

n'eut point d'enfans.

Et du fécond lit vint :

2. OcTAviEN, qui fuit.

IV. OcTAViEN DE MoNESTAY, Seigneur de

Forges après fon frère, époufa, le 24 Juillet

i55o, Jeanne de Mauvoifin, fille de Fran-
çois, Seigneur de la Forêt, Mauvoifin & de

Boftpêche, & de Jacquette de BriJJay. Elle

lui furvéquit & fe maria, le 3i Mai i555,

3i\ec René de Bucliepot, Chevalier, Seigneur

de Cormençay, Fougerolles & Fromenteau,

duquel elle n'eut point d'enfans. De fon pre-

mier mariage naquirent :

1. Jean, qui fuit;

2. Et NIarguerite, qui époufa François de

Cordebceuf-Beauverger-Moritgon.

V. Jean de Monestay, Seigneur de For-

ges, Graveron, la Grillère, Chevalier de l'Or-

dre du Roi, Gentilhomme ordinaire de fa

Chambre, Gouverneur de Montluçon, épou-

fa, le 19 Août i5.., Louife de Rochefort de

Salvert, Dame de Chars, fille de François,

& de Jeanne de Courtenay. Leurs enfans

furent :

1 . Gilbert, qui fuit ;

2. Gaspard, auteur de la branche des Sei-

gneurs de Graverait, rapportée ci-après;

3. Marguerite, Religieufe à l'Abbaye de

Saint-Menoux, Diocèfe de Bourges;

4. Et Jeanne.

VI. Gilbert de Monestay, Seigneur de

Forges, Chars & Salles, époufa, le 1 2 Juillet

161 1, Claude de Chaperon, Dame de Cha-
zeron, Rochedagoux & Gouttières, veuve,
fans enfans, en première noces, d'Antoine de
Cordebœiif-Beativerger-Montgon, & fille

de Gilbert, Chevalier des Ordres du Roi,

Gouverneur & Sénéchal du Bourbonnois, &
de Gabrielle de Saint-Neâaire. 11 eut de ce

mariage :

1. Gabriel, qui fuit
;

2. Maximilien, Seigneur de Chazeron, qui

époufa Anne de la Mer de Matha, dont font

iffus :

1. Gaston, qui eft mort au fervice du Roi,

fans poftérité ;

2. Marie, Religieufe à Riom
;

3. Et Gabrielle.

3. François, auteur de la branche des Mar-
quis de Chaperon, rapportée ci-après

;

4. Claude-Gaspard, Exempt des Gardes du
Corps, tué à la bataille de Senef, fans al-

liance;

5. Et Marie,qui s'eft mariée, le 10 Février 1647,
à Jean-Charles de Villelume, Seigneur de

Barmontet, Châteaubrun & \'a(l'el, dont
defcendent MelTieurs Haiitier de Villemon-

tée, fubftitués aux nom & armes de Vil-

lelume.

VII. Gabriel de Monestay, Seigneur de

Forges, époufa, le 20 Novembre 1640, Mar-
guerite du Fos, fille de Julien, Seigneur de

Méry, &c., & de Marie Longuet. De ce

mariage vinrent :

1. Claude-Julien, qui fuit;

2. Maximilien, Religieux Bénédidin à Menât;

3. Marie-Gasparde, qui époufa i" Philibert

de la Roche-Aj'mon, Seigneur de la Ville-

du-Bois & du Moulin-Porcha, fils de Fran-

çois, Seigneur des mêmes lieux, & d'Anne
de Chéry. Elle en eut deux filles; & 1^

Charles de la Rivière, Seigneur de Riffar-

deau, &c., mort Lieutenant de Roi des

Fort & Vallée de Péroufe, dont des enfans.

Voy. RIVIÈRE-RIFFARDEAU (de);

4. Et Marguerite-Françoise, Religieufe à

Lezoux.

VIII. Clalde-Julien de Monestay, Sei-

gneur de Forges & Gouttières, Exempt des

Gardes du Corps, mourut le 24 Février 1 679.

Il laiffade Gilberte Cadier, HWc de Gilbert,

qu'il avoir époufée en i663,

I. & 2. Charles-Maxi.milien & François;

3. & 4. Anne & Catherine.

BRANCHE
des Marquis de Chazeron.

VII. François de Monestay, Marquis de
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Chazerorij Baron de Chars (troifième fils de
GiLBERTj & de Claude de Chaperon), fut

Lieutenant Général des Armées du Roi & en
la Province de Rouiïillon & pays adjacents^

Commandant en chef les Troupes defdits

lieux, Gouverneur de Breft^ Chevalier des

Ordres du Roij à la promotion du 3 1 Décem-
bre 1688, & mourut à Agen au mois de Dé-
cembre 1697. 11 avoit époufé, par contratdu
16 Décembre 1646^ Anne de Murât, fille de
Jacques, Baron de RoUat, Seigneur de la

Fond, & de Marguerite de Nevre^é. 11 en
eut :

1. François-Amable, qui fuit;

2. 3. 4. & 5. Et quatre filles : l'une defquel-
les, Gilberte-Charlotte-Françoise, fut

mariée i" à Charles de Montpe'jat, Comte
de Laugnac, dont elle n'eut point d'enfans

;

& 2° le 3o Mai 1704, à Jean-Raymond de
Villardi, Comte de Quinfon ; elle mourut
le 16 Septembre 17 19, âgée de 48 ans. Les
trois autres furent Religieufes.

Vin. François-Amable de Monestay,
Marquis de Chazeron, Lieutenant des Gardes
du Corps^ Lieutenant Général des Armées du
Roi & Gouverneur de Bref!, mourut le 28

Décembre 1719. 11 avoit époufé, au mois de
Mai 1693^ Marie-Marguerite de Barentin,
fille de Jacques-Honoré de Barentin, Sei-

gneur d'Hardivillers & Préfident au Grand
Confeil. 11 en eut :

IX. Charles- François de Monestay, Mar-
quis de Chazeron, Seigneur de Mareuil & de
Chars, né le 12 Novembre 1697, Moufque-
taire delà première Compagnie en 17 12, Ca-
pitaine de Cavalerie en 1713, Cornette de
la première Compagnie des Moufquetaires
en 171 5, & Enfeigne en 1719 : il la quitta

la même année pour prendre une Lieuie-

nance des Gardes du Corps, Compagnie de

Charofl, vacante par la mort de fon père ; fut

Commandant à Bref!, Brigadier des Armées
du Roi le 20 Février 1734, Maréchal de
Camp le i""' Mars 1738 & Lieutenant Géné-
ral des Armées du Roi le 2 Mai 1744. Le
Roi lui a donné, au mois de Janvier 1755,
le Gouvernement de Verdun & du Verdunois
avec une penfionde 6,000 livres. Le Marquis
de Chaperon s'efl démis du Gouvernement
de Brefl & de la charge dans les Gardes du
Corps, &eft mort à Paris le 8 Avril 1776. 11

avoit époufé, le 11 Avril 1739^ Charlotte-
Marie de Houdetot, fille de Louis-Pierre,
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Marquis de Houdetot, Meflre de Camp du
Régiment d'Artois^ Infanteriej& Lieutenant
de Roi en Picardie, mort le 10 Août 1726,
& de Marie-Louife-Françoife Fillon de
Villemur, remariée au mois de Septembre
1733, à A Iphonfe-Marie-Louis de Saint-
Séverin d'Aragon, Marquis de Saint-Séve-
rin, Ambaffadeur pour le Roi auprès de S.

M. Suédoife, puis en Pologne en 1744, fait

Chevalier des Ordres le i^r Janvier 1748, &
en même tems nommé Ambaffadeur Pléni-
potentiaire au Congrès d'Aix-la-Chapelle.
DecetteMaifonfont: i°N... deMonestay-

Chazeron, Lieutenant-Colonel du Régiment
de Chapt, Dragons, depuis 1769; — 2° Et
N..., Marquis DE Monestay, Brigadierdepuis

1761 & Exempt des Gardes du Corps.

BRA NCHE
des Seigneurs de Graveron.

VI. Gaspard de Monestay, Seigneur de
Graveron & delaGrillère (fécond fils de Jean,

& de Louife de Roche/or t de Salvert), époufa
Aimée de Bonnay, de laquelle fortit :

VII. François de Monestay, Seigneur de

Graveron & de Bonnay, qui époufa Marie
de Jacquinet, fille de Gilbert, & de Marie
de la BuJJière. Il n'en eut que

Gaspard, qui mourut fans alliance.

Les armes : d'argent, à la bande de fable,

chargée de 2 étoiles d'or, qu'elle met aujour-

d'hui fur le tout, d'une écartelure aux i £ 4
DE Forges ; aux 2 £ 3 de Chazeron. (Voy. fur

cette Maifon VHiJÎ. de Berry
,
par Thaumas

de la Thaumaiïière, & ^'Llijî. des Grands

Officiers de la Couronne, tom. IX, p. 238.)

MONET, en Picardie : Famille de Robe,

alliée aux Maifonsde le Fêvre de Caumartin
& de Lattaignant, & dont il efl parlé dans

le Nobiliaire de Picardie, p. 532.

Antoine Monet, Ecuyer, Seigneur de

Beaurepaire & du Pont-de-Briques, Mayeur
de Boulogne, avoit époufé Antoinette de

Montpellé, dont il eut :

Marie, qui s'efl; mariée, par contrat du 1 1 Dé-

cemisre 1625, à Marc de Foucault, II« du
nom, Ecuyer, Seigneur de Léloé, Capitai-

ne d'Infanterie, dont des enfans. Voy. FOU-
CAULT, tom. 8, col. 442 & fuiv. de ce

Diâionnaire.

A cette Famille appartiennent :

i" Jacques Monet, Ecuyer, Seigneur de
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Wavres, qui s'efl: marié avec Sufanne Fou-
cault, fille defdits Marc Foucault & Marie
Monet, ci-defTus;

2" Et Pierre-Naud Monet, Seigneur de

la Salle, Préfident à Boulogne, qui a époufé

Elifabeth de Lattaignant.

Les armes : d'azur, au pal d^argent,

chargé en chef d'une étoile de gueules, &
en pointe d'un croijfant du même, accojïé

de 1 lions affrontés d'or, lampaffés & armés

de gueules. Supports : deux lions. Cimier :

une étoile.

MONET. Il y a plufieurs Familles de ce

nom ; celle dont nous avons à parler ici ell

originaire de Savoie : elle a pour chef

Jean-Antoine, Comte de Monet & de

Saint-Jean-Pied-Gautier, Lieutenant Géné-

ral au fervice du Roi, de la République de

Pologne, Chevalier, Grand'Croix de l'Ordre

de Saint-Michel de Bavière, qui fut appelé au

fervice de France par Louis XV. Il a époulé

Marie-Antoinette, Comteiïe de Lej-oujîedt,

fiUede Charles-Jacob, Comte de Lej'oujledt-

Guillaimbourg, premier Chambellan du Roi

de Suède, & de Béate-FJlher, Baronne d'EJ-

parwemfeld. 11 a été créé, le 9 Novembre

1776, Comte héréditaire en France, pour lui

& fa poftérité, par brevet du Roi Louis XVI,
fans être obligé d'affefter ce titre fur aucune

Terre. Il a eu de fon mariage :

1. Charles-.Marie, d'abord Officier au Régi-

ment de Berry, puis nommé, en 1778, Ca-

pitaine au Régiment de Belfunce, Dragons;
2

.

Et Stanislas-Auguste-Adam, au Séminaire

de Saint-Sulpice à Paris.

Les armes : parti, au i d'azur, à 6 befans

d'argent, pofés 3,2 & i ; S au 2 d'a:[ur, au
moulin à vent d'argent, furmon té d'une gi-

rouette du même.

* MONFRÉVILLE, en Normandie, Dio-

cèfe de Bayeux ; ancienne Chàtellenie qui

relève du Roi par un plein fief de Haubert,

laquelle a été longtems pofledée par les Su-
hard, des plus riches Seigneurs du pays, qui

polTédaient aufli lesTerres de Saint-Germain,

du Pert, Fontenay, Saint-Clément, Crouay,

Bernefq,Cour-Maqueron, Fontaine, Rupalay,

Soulles, la Confeillère le Cadelet & autres

lieux. La Terre de Monfréville appartient

actuellement au Marquis de Briqueville, Bri-

gadier des Armées du Roi, héritier de feu

François-Pierre de Briqueville de la Lu-

zerne, Seigneur & Patron de Monfréville,
Lieutenant Général des Armées du Roi &
Lieutenant des Gardes du Corps de S. M.
Voy. BRIQUEVILLE.

MONGENET (de), en Franche-Comté :

ancienne Famille noble, qui, depuis plus de
trois fiècles, remplit la place de Lieutenant
Général du Bailliage d'Amont ou de Vefoul,

premier Bailliage du Comté de Bourgogne,

& efl reçue dans les Chapitres nobles de cette

province.

I. Noble homme Jean-Guillaume de Mon-
GENET, Seigneur de Velleperrot, Lieutenant

Général du Bailliage d'Amont, vivant en

1480, eut pour fils,

II. Jean de Mongenet, Seigneur de Velle-

perrot, Lieutenant Général du Bailliage d'A-

mont en 1467, qui efl mort en i5o4. II eut

de Dame Thévenotte Bourdot, fon époufe,

morte en 1478,
III. Nicolas de Mongenet, Seigneur de

Velleperrot, qui fut tuteur de la Maifon de

Neufchâtel par commifTion de l'Empereur

Charles-Quint, & mourut en iSSg. Il avoit

époufé 1° Jeannette d'Arche ; &. 2° Cathe-

rine Marandet. Du premier lit il eut :

1. Louis, qui fuit
;

2. Pierre, rapporté après fon aîné.

Et du fécond lit vinrent :

3. Georges, mentionné après fes deux frères
;

4. François, grand Mathématicien, auteur

des deux Sphères curieufes expofées dans

la falle publique de Strasbourg ; il eft mort
fans poftérité

;

5. François, dont il fera parlé après la pollé-

rité de fes trois frères
;

6. Nicolas, chef de la féconde branche, rap-

portée plus loin, qui cil la feule fubliftan-

te ;

7. Et Antoinette, mariée à noble Antoine

de Cordemoy, Seigneur de Francalmont.

IV. Louis de Mongenet, Lieutenant Gé-

néral d'Amont ou de Vefoul en 1547, mort

en i556, n'eut de fa femme, dont on ignore

le nom, que

Françoise, qui s'eft mariée à Jean Jacqui-

not;

Et deux autres filles, qui fe font mariées aux

Sieurs de Villiers.

IV. Pierre de Mongenet (frère de Louis),

Lieutenant Général du Bailliage d'Amont

après fondit frère en i556, mourut avant
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iSyS. Il lailîa de fa femme, dont on ignore le

nom,

1. Jean-Guillaume, Lieutenant Général du
Bailliage d'Amont ou de Vefoul, mort fans

enfans ;

2. Et Marguerite, qui s'efl mariée à Meffîre

Claude Jacquinot, Premier Préfident du
Parlement de Franche-Comté, duquel vint

Catherine Jacquinot, qui s'efl mariée, en

1589, à Guillaume Cog»e/iH, Ecuyer, Sei-

gneur de Germigney, dont poftérité. Voy.
COQUELIN DE GERMIGNEY.

IV. Georges de Mongenet, Ecuyer (fils

de NicoLASj & de Catherine Marandet, fa

féconde femme). Seigneur de Velleperrot &
EpenouXj & Chef-Mayeur de Velbul, mou-
rut en 1574. Il avoit époufé 1° Dame /ea^î/ze

Dro^, Dame de Vaivre, Jafney & Moncourt,
fille de noble homme Perrenot Dro\, Sei-

gneur defdits lieux, & veuve en premières

noces de noble homme Jean Belot, Procu-

reur Général d'Amont, dont une fille, mariée

à François de Mongenet, rapporté ci-après
;

& 2° Dame Jeanne de Thoinajfin, fille de

noble Philippe, Seigneur de Cendrecourt, &
de Dame Loiiife Magenet. Du premier lit il

n'eut pasd'enfans; mais du fécond vinrent;

1. Etienne, qui fuit ;

2. Claude, né en i558;
Et d'autres filles & garçons, morts fans pof-

térité.

V. Etienne de Mongenet, Ecuyer, mourut
avant 1620. 11 avoit époufé, en i582. Dame
Anne d'Amédor, fille de noble François,

Sieur de Mollans, & de Pierrette de Saint-

Seine. Leurs enfans furent :

I. 2. & 3. Nicolas, Claude & Jean-Baptiste,

morts fans poftérité
;

4. Et Jean-Georges, mort Jéfuite.

IV. François de Mongenet (fils puîné de

Nicolas, & de Catherine Marandet, fa fé-

conde femme), Seigneur de Velleperrot, Jaf-

ney, Moncourt, Lignéville, Godoncourt &
Boulïeraucourt, s'allia, avant l'an i56o, à

Bonne Belot, fille de noble homme Jean Be-
lot, Procureur Général d'Amont ou de Ve-
foul, & de Dame Jeanne Dro\. Il en eut :

V. Gaspard de Mongenet, Seigneur de

Moncourt, Godoncourt, &c. , Lieutenant

Général du Bailliage de Dôle en 1622, qui

époufa Dame Françoife Belin, fille de noble

MefTire Charles Belin, & d'Ottdette des

Moulins. Il en eut :

1. Pierre, qui fuit;

2. François, lequel laiffa deux filles, qui fe

font mariées à Mefiieurs d'Aubigiiy, au
Duché de Bourgogne

;

3. Et Anne, qui a époufé noble homme An-
toine de Santatîs ou Sautans, Seigneur de
Montagney, Lieutenant Général du Baillia-

ge de Dôle.

VI. Pierre de Mongenet, Lieutenant Gé-
néral du Bailliage de Dôle, époufa Dame
Marguerite Chdlons. Ileft mort fans pof-

térité.

SECONDE BRANCHE.
IV. Nicolas de Mongenet (quatrième fils

de Nicolas, & de Catherine de Marandet,
fa féconde femme), époufa Dame Catherine
Martin, tille de noble homme Claude Mar-
tin. Il mourut avant iSgi, lailTant :

V. Nicolas de Mongenet, 111'' du nom, E-
cuyer, né en i565, & mort en i638, lequel

avoit époufé en iSga, Jeannette Lullier,

fœur de Mefïire Claude-François Lullier,

Premier Préfident du Parlement de Franche-

Comté, & tille de noble Meffire Guillaume

Lullier, Ecuyer, Seigneur de Chauvirey, Vi-

trey, Ouge, Gilley, &c., & de Dame Jeanne
Sonnet. Leurs enfans furent :

1. Etienne, qui fuit
;

2. Georges, qui s'efl marié à Dame Claudine-

Françoife Jacquinot, fille de noble homme
Nicolas Jacquinot, & de Dame Jeanne
Tranchand. Il mourut avant 1674, lailTant :

1. Anne, née en 1646
;

2. Jeannette, née en i65i
;

3. Pierrette , Religieufe Carmélite à

Gray en 1681.

3. Et N.... DE Mongenet, Religieufe Annon-
ciade à Vefoul.

VI. Etienne de Mongenet, Seigneur de

la Montoillotte, Lieutenant Général du Bail-

liage de Vefoul, époufa, en 1624, Dame Mar-
guerite de Malbouhans, fille de noble Fran-

cois-Jitles, Ecuyer, Seigneur de la Montoil-

lotte, & de Dame Françoife Bannelier. Il en

eut :

1. Claude-François, qui fuit
;

2. Ignace, Chanoine de l'Eglife Collégiale de

Vefoul ;

3. Gaspard
;

4. 5. & 6. Jeanne-Baptiste, Anne- Françoise

& Marie, mortes avant 1674 ;

7. Et Jeanne-Françoise, qui s'efi mariée, en

1670, à Meflire7e<i« de Bonnefoy, Seigneur



96 1 MON
de Fleurey, Rofières, &c., Confeiller au

Parlement de Franche-Comté.

Vil. Claude-François de Mongenet, I*''

du nom. Seigneur de la Montoillotte, Lieu-

tenant Général du Bailliage de Vefoul, mou-
rut en lyoS. Il avoir époufé, en 1664, Dame
Anne-Françoife Clerc, fille de Meiïîre ^ïz-

iomeC/erc, Confeiller au Parlement de Fran-

che-Comtéj & d.e Dame Anne-Marie Pufey.
Leurs enfans furent :

1. Claude- François, qui fuit
;

2. Charles- Ignace, Chanoine en l'Eglife

Collégiale de Vefoul
;

3. Joseph-Etienne, Confeiller au Parlement
de Befançon en 1719, qui s'eft marié, en

1716, à Dame Caroline Chevanay de Da-
niel, Dame & Baronne de Montaigu, la

Roche, Colombier & dépendances. Il efl

mort fans enfans en 1760 ;

4. Benoît, Ecuyer, qui s'eft marié, en 1740,

à Dame N.... Boiihelier d'Arvi/enet, dont

vint :

Charlotte, morte en 1768.

5. Nicolas, Chanoine de l'infigne Chapitre de

Sainte-Madeleine de Befançon
;

6. & 7. N.... de Mongenet, mort Jéfuite, &
Jules, mort Capucin

;

8. Anne-Marie, qui s'eft alliée, en 1701, à

MelTire Pierre-Jofeph Monnier, Confeiller

de la Chambre des Comptes du Comté de

Bourgogne, Seigneur de Touloufe, Fangy,
Arbonnay, &c. Elle eft morte en 1762

;

9. Et Marie-Marguerite, qui s'eft mariée, le

23 Janvier 1712, à Melhre Hugues-Jofcph
de Mefmay, Seigneur de Genevreuille, Con-
feiller au Parlement de Befançon. Elle eft

morte en 1764, fans enfans. Voy. MES-
MAY.

VIII. Claude- François de Mongenet, I^

du nom, Seigneur de la Montoillotte, Jafney,

&c., Lieutenant Général du Bailliage & Pré-

fidial de Vefoul, mourut en lySS. Il avoit

époufé, i" en 1702, Dame Claudine-Fran-

çoife-Gafparine de Royer, fille de Jacques-

Jofeph, Ecuyer, Seigneur de la Tour, Cor-

cieux, Rucherieux, Fléville, &c., & de Da-

me Marie-Francoife de Cam, dont une fille,

morte en 17 58, Religieufe aux Dames de

Sainte-Marie de Dijon; & 2" Dame Anne-

Françoife-Agathe de Camus, fille de Mefli-

re Jean-Antoine, Marquis de Camus, Sei-

gneur de Filain, Sorans, Brotte, Recologne,

&c., Préfident à Mortier au Parlement de

Befançon, & de Dame Alarie-Françoife de

Sauvage. De cette alliance vinrent :

Tome XIII.
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1. CLAtjDE-FRANçois-JosEPH, qui fuit
;

2. Antoine- Ignace, Chanoine de l'infigne

Chapitre de Vefoul ;

3. Charles-François- Benoît, Seigneur de
Jafney, Confeiller au Parlement de Befan-

çon en 1750, qui a époufé, en i75i. Dame
Antoinette-Madeleine de Camus, fille de
Meffire François, Marquis de Camus, Sei-

gneur de Filain, Sorans, Confeiller au Par-

lement de Befançon, & de Dame N....

Michaud. Leurs enfans furent :

1. Marie -Charlotte, née le 5 Juillet

'754;
2. Et Françoise-Gabrielle, née le 28

Mars 175g,

4. Gabrielle-Valentine, qui s'eft mariée, le

6 Odobre 1735, à François-Salomon de

Bernard de Monlejfus, Chevalier, Baron
& Seigneur des Deux-Chauvirey, Vitrey,

Ouge, la Quarte, &c., dont poftérité. Voy.
BERNARD-MONTESSUS ;

5. Et Françoise-Ignace, Religieufe aux Da-
mes Urfulines de Vefoul.

IX. Claude-François-Joseph de Monge-
net, Seigneur de la Montoillotte & des Terres

& Baronnies de Montaigu, la Roche, Colo-n-

bier & dépendances, ancien Lieutenant Gé-

néral du Bailliage & Préfidial de Vefoul,

époufa, en 1748, Dame Marguerite - Fran-

coife-Bernardine d'Agay, fille de MefTire

Antoine-Philibert, Chevalier, Seigneur de

Mutigney, Villers, Bay, Bémont, &c., Pré-

fident à Mortier au Parlement de Befançon,

& de Dame Anne-Ignace de Boitoufet d'E-

perney. Leurs enfans furent :

1. Charles-Antoine-Gabriel, né le 17 Jan-

vier 1760 ;

2. Charles-Joseph, né le 27 Avril 1761 ;

3. François-Bernard, né le 17 Décembre

'765;

4. Anne-Josèphe, née le 18 Juin lySo, qui

s'eft mariée, en 1766, à Jules-Pro/per d'A-

g-jj', Chevalier, Seigneur de Byarnes, Che-

valier de Saint-Louis, dont poftérité. Voy.

AGAY (d')
;

5. (Se 6. Marguerite-Antoinette-Gabrielle,
née le 16 Oélobre 1752, & Charlotte-Ma-
deleine, née le i5Mai 1758, reçues, en

1768, Chanoineires de l'Abbaye Royale de

Sainte-Claire de Montigny, en Franche-

Comté
;

7. Anne-Françoise, née le i3 Juin 1762 ;

8. Gabrielle-Françoise, née le 1 1 Oflobre

1764;

9. Et Prospère-Françoise, née le 6 Mai 1770.

[ Les armes : de gueules, au péga/e d'ar-

lii
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gent, ailé d'or. (Généalogie dreflee fur ti-

tres communiquéSj &,, entr'autres, fur un
procès-verbal d'enquête du i3 Décembre
i565j pafle à Vefoul devant Simon Be^^ance-

not. Greffier au Bailliage d'Amont, Siège de

Vefoul, en faveur de François de Mongenet^
pour conftater fes fuffifances & capacités à

remplir l'Office de Procureur Fifcal Général

pour S. M. I. qu'il follicitoit à la Cour de

Bruxelles.)

MONGEOT, Famille noble, établie en

Champagne & en Berry, & dont il eft parlé

dans VArmor. génér. de France, reg. Il,

part. II.

Christophe DE Mongeot, Ecuyer, Seigneur
d'Aguilcourt,dela Boutillerie&deChéniers,
Confeiller Elu en l'Eledion de Reims (def-

cendoit, au VI= degré, de Pierre Mongeot,
qualifié Ecuyer, Sieur de Saucoitrt, dans
un afte du 5 Décembre i526). Il époufa, le

12 Septembre i655, Marie Marlot, dont il

eut entr'autres :

1. Jean, qui fuit;

2. Jacq.ues-Christophe, rapporté ci-après;

3. Et Nicolas-Claude, mentionné après fes

deux frères.

Jean de Mongeot, Ecuyer, Seigneur de
Chéniers, de la Boutillerie,de la Mothe-Car-
bonnet, de Poilcourt, d'Hermonville & de

Toufficourt, obtint des Provifionsde Gentil-

homme de la Vénerie du Roi, le i^' Septem-
bre 1691. Il fut maintenu dans fa noblelfe

6 qualifié à^Ecuyer, àe.-p'ai^ l'an iSSy, avec
fes deux frères, par Ordonnance de l'Inten-

dant de Champagne du 25 Juin 1698. De fon
mariage, accordé par contrat du 14 Juin
1692, avec Jeanne-Remiette Ravineaii, fille

de Gérard Ravineaii, Seigneur de Touffi-
court & d'Hermonville en partie, il eut en-
tr'autres enfans :

Jacques-Christophe de Mongeot, Ecuyer,
Seigneur d'Hermonville, de Toufficourt, de
Leufe & de Saint-Euphraife en partie, né le

7 Mars 1696, Chevau-Léger de la Garde du
Roi & Chevalier de Saint-Louis. Il époufa,

le 21 Mars 1734, Angélique-Bénigne-Hen-
riette de Champagne, Dame de Leufe, dont
il eut:

i
. Marie-Louis-Nicolas, Ecuyer, né le 7 No-
vembre 1738;

2. Remiette- Henriette, née le i^' Juin

'737;

3. Et Françoise-Louise-Angélique, née le iï
Mars 1740.

Jacques-Christophe de Mongeot, Ecuyer,
Seigneur de la Boutillerie, d'Aguilcourt &
en partie de Saint-Euphraife (fécond fils de
Christophe, & de Marie Marlot), né le 2

Septembre 1662, obtint, le 8 Août 1688, une
Commiffion de Capitaine dans le Régiment
de Normandie, d'où il pafïa, le 20 Novembre
i6g6, dans le Régiment du Roi. Il eut de
Marie de Paris, fa femme,

1. Jean-Baptiste de Mongeot, Ecuyer, Sei-

gneur de Saint-Euphraife, Chevau-Léger
de la Garde du Roi;

2. Et Jacques-Christophe, Ecuyer, Seigneur
de la Forte-Maifon & d'Aguilcourt, auflî

Chevau-Léger de la Garde du Roi.

Nicolas-Claude de Mongeot, Chevalier de

Saint-Louis, Seigneur de Champagne, des

Iflres-&-Bury & de Flavigny (quatrième fils

de Christophe, & de Marie Marlot), fut

maintenu dans fa noble(Teavec fes frères, par

Ordonnance de 1698. Ilétoit Capitaine dans

le Régiment du Roi, Infanterie, le 8 Janvier

1695, entra depuis dans celui de'la Chefne-

laye, ci-devant Grancey, & y étoit premier

Capitaine le 3o Juin 1714, lorfqu'il époufa

Madeleine Regnard, dont font ilïus :

1. Jean-François, Ecuyer, Seigneur de Cham-
pagne, des Iftres-&-Bury, de Saint-Eu-

phraife & de la Forte-Maifon, Capitaine

au Régiment de Ségur, Infanterie, Cheva-

lier de Saint-Louis
;

2. Antoine -Nicolas, Ecuyer, Seigneur de

Champagne, Prieur & Seigneur de Trou-

haut, de Notre-Dame-d'Y & de Fromen-
teau ;

3. Et Françoise-Madeleine.

Les armes : d'a^^ur, à 3 glands d^or, fur-

montés d'une coquille d'argent.

MONGEY, Famille dont nous neconnoif-

fons que le nom & les armes, qui font : d'a-

^ur, à la bande d'or.

MONGINOT (de). Famille noble de Lan-

gres, en Champagne, dont le premier connu

eft

I. Claude de Monginot, Ecuyer, qui vi-

voit en i5oo, WtuX de Marguerite Durand,
fon époufe, entr'autres enfans :

1. Simon, qui fuit
;

2. « Et Pierre, qui fut reçu Licencié en

droit, à rUniverfité de Dôle, préfenté par
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l'illuftre Meiïire de Guichem, Refleur de

cette Univerfité : les Lettres de récep-

tion, en date du 12 Avril liy'i, en font

l'éloge le plus pompeux. »

II. Simon de Mongingt^ Ecuyer, s'eft ma-
rié à Colette Thomajfin, dont vint :

III. Jean de Monginot, Ecuyer, qui s'eft

marié à Claude le Tondeur, & en eut :

1. Nicolas, qui fuit;

2. cr Claude, auteur de la branche établie en
Provence, rapportée ci-après » ;

Et plufieurs autres enfans, qui formèrent dif-

férentes branches defquelles nous n'avons

pas reçu de mémoire.

IV. Nicolas de Monginot, Ecuyer, Cheva-
lier d'une Chevalerie d'Hortes, s'eft marié,

en 1594, à Bonne Populiis, dont il eut :

1. Prudent, qui fuit
;

2. Et GuiLLEMETTE, qui s'eft mariée à Nico-
las Bourelier.

V. Prudent de Monginot, Ecuyer, né en
i6o3. Chevalier d'une Chevalerie d'Hortes,

époufa Gabrielle Tabouret, de laquelle il

eut :

1. Théodoret, qui fuit
;

2. Et SiRETTE,qui s'efl mariée,!e 1 5 Mars 1660,

à Antoine Girault, Ecuyer, Seigneur du
Cray, de Genevrières, de Belfond & du Ver-
gillet, Capitaine au Régiment de Bourgo-
gne, Infanterie, dont des enfans. Voy.
GIRAULT, branche des Seigneurs de Bel-

fond, &c.

VI. Théodoret de Monginot, Ecuyer,
époufa Louife de Ray, en Bourgogne, dont
il eut trois filles.

i^ BRANCHE CADETTE,
établie en Provence.

IV. Claude de Monginot, Ecuyer (fécond

fils de Jean & de Claude le Tondeur), épou-
fa Marguerite Salomé, & fut fe réfugier en
la ville des Beaux, en Provence. Il eut de fon

mariage :

1. Mathieu, qui fuit
;

2. 3. & 4. Claude, Pierre & Etienne, def-

quels nous ignorons la deftinée.

V . Mathieu de Monginot, Ecuyer, époufa,

par contrat pafTé devant Jean BoJJ'e, Notaire

RoyalàLambefc, le i" Février i6^'i,Ifabeau

Varette, fille d'Etienne Varette, & de Fran-
çoije Galline. De ce mariage eft fort!

VI. Jean-Baptiste de Monginot, Ecuyer,

qui époufa, à Lambefc,le 10 Septembre 1696,

Jeanne Viton, fille d'Antoine Viton, & de
Gabrielle d'Aubergiie. Ils ont eu

VII. François-Marie DEMoNGiNOT,Ecuyer,
qui s'eft marié à Lambefc, le 9 Novembre
iy3g, à. Marte Agard, fille de JofephAgard,
& de Sufanne Bonnaud. De cette alliance na-

quit :

VIII. Antoine-Louis de Monginot,Ecuyer,
qui s'eft marié, par contrat pafTé devant le

NotairedePélilTanne, le 22 Mai i-j5,iiAnne
Gayanne, fille de Jean-Francois Gayanne,
& de Rofe-Antoinette Droude. De ce ma-
riage font nés :

1. Marie-Joseph, né le 24 Mars 1782 ;

2. Marie-Anne-Julie, née le 27 Mai 1776;
3. Et Claire-Louise-Eléonore, née le 8

Avril 1779.

Les alliances de cette Famille font avec
celles de Véron, Piot,Meat-BreJfet, le Clerc
de Vodone, Monni de Peruphutinet, Phil-

pin-DiiJincourt, Rajard, Guyot, & autres,

dont la plupart exercent ou ont exercé les

premières charges de la Ville de Langres.

Les armes : « de gueules, au chevron d'or,

accompagné en chefde 2flammes d'argent,

& en pointe d'un lion du même ; au chef
coufu d'azur, chargé d'une cloche d'or entre

2 trèfles d'argent » [a). Une autre branche
de cette Familles'étoit établie à Chaumont-
en-Baffigny, où elle s'eft diftinguée par fa

noblefl'e & les charges honorables qu'elle y a

exercées. (Généalogie dreflée fur contrats de

mariages, extraits de baptêmes & autres

pièces.)

' MONGLAT ou MONTGLAS, Terre &
Seigneurie que Germaine Cœur, fille de

Geoffroy, Echanfon de Louis XI, porta à

Louis de Harlay, Seigneur de Beaumont.
Leur lixième fils, Robert, eut en partage

Monglat, qui fut donné à fon troifième fils

Robert
,
qui eut pour fécond fils Robert,

Grand Louvetier de France en 161 2, & en

faveur duquel cette Terre fut érigée en

Marquifat, par Lettres du mois de Novem-
bre 1614, enregirtrées au Parlement & en la

Chambre des Comptes de Paris le 3i Août
1624 & le 27 Août i636; il mourut fans al-

(j)Se!on Badier, cette Famille porte : au champ
d'or, femé de trèfles de fable Jans nombre, au
lion grimpant de fable, armé & lampajfé de
gueules: au chef d'azur, à la cloche a argent,
accojiée de 2 rofes du même. Cimier : une cou-
ronne de Marquis. [Noie des Editeurs.)

I i i i
j
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liance. Sa fœur, Jeanne de Harlay, qui s'eft

mariée, le i3 Oftobre iSgS, à Hardouin de

Clermont, Seigneur de Saint-Georges, &c.,

devint fon héritière. Voy. CLERMONT, en

Anjou,

MONGODIER (& mieux MONTGO-
GUÉ), en Bretagne. Charles de Mongo-
DiER, Major delà Citadelle du Port-Louis (fils

naturel du Maréchal de la Meilleraye), ano-

bli en i655, fut maintenu dans fa noblelTe,

par Arrêt rendu en la Chambre de la Réfor-

mation le 3o Mai 1670, au rapport de M.
des Cartes.

Les armes : de gueules, au croiffant d'her-

mines ; au chef d^or. (Manufcrit in- fol. des

Généalogies de Bretagne.)

MONGRILLET,Famillcnoble,dontnous
neconnoiffonsque le nom & les armes, qui

font : de gueules, à 3 macles d'argent.

MONGUYOT ou MONTGUYOT, en

Picardie.

Antoine de Monguyot, Seigneur de Vau-
courtois, demeurant à Crécy, Election de

SoilTons, & Louife de Cajlel, veuve de Jac-

ques DE Monguyot, oncle d'ANTOiNE, produi-

firent des titres de cinq races depuis l'an

1529, & furent maintenus dans leur nobleffe.

(C'eft ce que nous apprend, fur cette Famille,

le Nobiliaire de Picardie, p. 553.)

Les armes : d'a\ur, à une palme entre 2

clefs d'or,furmontant 3 coquilles dumême.

MON 1ER ou MONYER, Seigneurs de

Mélan & de Châteaudeuil, Famille qui eft

originaire de la ville de Mouftiers, en Pro-

vence.

L Noble Antgin'e, Ecuyer de ladite Ville,

eut de Catherine de Pena, fon époufe,

1. Honoré, qui fuit;

2. Et Antoine, lequel tranfigea avec fon frère

fur la fucceffion de leur père, le 12 Mars
i5o5.

II. Honoré de Monier fe tranfplanta à Di-

gne, où il époufa, environ l'an 1485, Philip-

pe de Barras, Dame en partie de Mélan, fille

aînée de noble Louis de Barras, Seigneur de

Mélan & de Thoard, Confeiller & Chambel-
lan du Roi Charles VI 11 & Chef d'Eicadre

des Armées Navales de ce Prince, & de Mar-
guerite de Vintimille de Montpe^at. De ce

mariage naquirent:

i. Antoine, qui fuit;

2. Guillaume, auteur de la troifième bran-

che, rapportée ci-après ;

3. Pierre, mort jeune
;

4. Et Yolande, femme de noble Antoine de
Blacas, Seigneur de Thorène, qui fit fon

teftament le 20 Juin 1544.

III. Antoine de Monier, II« du nom. Sei-

gneur en partie de Thoard & de Mélan, par-

tagea fes biens entre fes enfans l'an i535. Il

avoit époufé, l'an 1 5o8, Anne de Gombert de
Saint-Geniès, de laquelle il eut :

Elzéar, qui fuit
;

Et quatre filles , dont deux font mariées
dans les Familles de Pena & de Roubion, à

Mouftiers.

IV Elzéar de Monier, Ecuyer, s'établit à

Marfeille, où il époufa, en 1529, Margue-
rite de Tournier, des Seigneurs de Saint-

Viâoret, de laquelle il eut:

1. Manauld, qui fuit
;

2. Et Antoine, Moine de Saint-Vi(flor-lès-

Marfeille & Prieur de la Celle, nommé à

l'Evêché de Graffe, par Brevet du Roi Hen-
ri le Grand, l'an 1 694, lequel mourut avant
d'être facré.

V. Manauld de Monier, Seigneur de Mé-
lan, Thoard, Châteaudeuil & Argenton, fit

hommage de fes Terres au Roi, l'an i583, &
s'établit à Aix, où il fut reçu Avocat Général

au Parlement le 20 Août 1573, & Confeiller

en la même Cour en 1597. Il fut l'âme du
parti Royalifle contre les Ligueurs, & préfi-

da, en plufieurs occafions, aux AlTemblées de

la Province, dans lefquelles il donna des

preuves de fon favoir & de fa fidélité. Il épou-

fa, 1° l'an i563, Madeleine de Laurent, des

Seigneurs de ^ejj^ème,- 2° l'an i573, Perret-

te de Guyard, Dame en partie du lieu de

Fourques, en Languedoc, dont le père &
l'aieulavoient exercé l'Office de Juge Mage de

Nîmes & de Beaucaire; & 3° l'an 1593,

Marguerite d'Allemand, fille de Gafpard,

Chevalier, Baron d'Uriage, en Dauphiné, &
de Marguerite de Bellièvre de Hautefort,

Du premier lit naquit :

1. A.mand, qui fuit.

Et du fécond lit vinrent :

2. Jean- Louis, auteur de la branche des Sei-

gneurs du Puget & de Châteaudeuil, rap-

portée ci-après
;

3. Cyprien-Guillaume, qui mourut Capitaine

de Galères en i638
;

4. Et Laurence, qui s'eft mariée, en i597, à
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lement.

VI. Amand de Monier, Seigneur de Mélan
& de Thoard, reçu Confeiller en la Cour des

Comptes l'an iSgS, Préfident en la même
Cour l'an i6o5, & Confeiller d'Etat en 161 1,

tefta en 1620. Il avoit époufé, à Marfeillc,

l'an 1 5 99, Marquife de Garnier, fille de no-

ble Gafpard, Lieutenant principal du Siège

de cette Ville, & de Marquife de Fabre, &
petite-fille de noble Baltha^ar de Garnier,

& à'Eléonore de Tourves. De ce mariage
naquirent :

1. Jean, qui fuit
;

2. Jean-Louis, reçu Chevalier de Malte, l'an

1620, apr(;s avoir fait fes preuves en 1614 ;

3. Et Catherine, alliée à Jérôme de Villeneu-

ve-Vaiiclaiife, Seigneur en partie de Tho-
rène.

VIL Jean de Monier, Seigneur de Mélan
& de Thoard, reçu Confeiller en la Cour des

Comptes l'an i635, fit fon teftament le 21

Mai 1637. Il avoit époufé, en 1626, Ifabeau
de Saitvain, fille de Pierre, Seigneur du
Cheylard, en Dauphiné, Maréchal des Camps
& Armées du Roi, & de Jeanne de Grajfe
du Bar, Baronne d'Allemagne. Leurs enfans

furent :

1. Henri, qui fuit
;

2. Et Jean, élu fécond Conful d'Aix en 1679,
qui fut marié, & dont la branche efl étein-

te.

VIII. Henri DE Monier époufa Catherine

de Chaix, fille de Jean, Auditeur en la Cour
des Comptes, & de Catherine de Bourdon
de Bouc, & petite-fille de Jean de Chaix,
Confeiller du Roi, Auditeur en la même
Chambre l'an 1626. De ce mariage vinrent :

1. Jean-Louis, qui fuit;

2. Laurent-Henri, lequel a laiffé des enfans,

établis à Saint-Pierre, Paroiffe fituée dans
la Principauté de Courtenay

;

3. N.... de Monier, Religieux Auguftin ré-

formé ;

4. Et Catherine, morte AbbeHe des Dames
de Sainte-Catherine d'Apt.

IX Jean-Louis de Monier- Mélan, Sei-

gneur de risle, en Berry, époufa, à Cre(^, en

Dauphiné, Marie-Anne de Bruyères (des

Seigneurs de Vaumane & de Chdteauvieux),

dont il eut :

X. Marie- Louise de Monier, qui s'efl ma-
riée, par contrat du 7 Septembre 1726, à/o-

MON 970

feph de Farges, Seigneur en partie deRouf-
fet, dont des enfans. Voy. FARGES.

BRANCHE
des Seigneurs du Puget 3

de Chateaudeuil.

VI. Jean-Louis de Monier, Seigneur du
Puget & de Chateaudeuil (fils de Manauld,
& de Pierrette de Giiyard, fa féconde fem-

me), exerça l'Office de fon père, avec une
grande réputation, pendant :^o ans, après

lefquels il fut reçu Prélident à Mortier le 25

Odobre 1616 & Confeiller d'Etat en 1617.

Il mourut dans fes fondions en i638. On a

de lui des Plaidoyers & des Harangues fort

efiimés, imprimés à Paris en 16 14. Il avoit

époufé, en i6o3, Anne de Garron, fille de

Jean, Confeiller du Roi, Tréforier Général

de France, Si-d'E/prite de Sabateris. Leurs

enfans furent :

1. Amand, qui fuit
;

2. Et Marguerite, alliée, l'an i633, à Char-
les de Sabran (des Comtes de Forcalquier)

Seigneur dAiguines,de Canjuers,&c.,dont

des enfans. Voy. SABRAN.

VIL Amand de Monier, Seigneur de Cha-

teaudeuil, Lieutenant Principal au Siège de

Draguignan, fut pourvu, en 1645, de l'Office

de Préfident, vacant par le décès de fon père :

mais il s'en démit en faveur de M. Henri de

Forbin-Maynier d'Oppède, &. fut Confeil-

ler en la même Cour l'an 1646. Il époufa, à

Arles, en 1643, Honorée de Cajlillon, fille

de Pierre, Seigneur de Beynes & de Méaille,

& de Madeleine de Varadier de Saint-An-

diol. De ce mariage vinrent:

1. Fuançois, qui fuit ;

2. Et Madeleine, qui s'eft alliée, en i6d5, à

Jean de Chaylan, Seigneur de Moriis &
de LambruilVe, Confeiller au Parlement,

dont poftérité. Voy. CHAYLAN.

VIII. François de Monier, Seigneur de

Chateaudeuil, époufa 10 Marthe d'ArcuJJia

d'Efparron, mère d'une fille, morte en bas

âge ; & 2» en 1 668, Madeleine de Guérin du

Cajlellet, fille de Pierre, Prélident en la

Cour des Comptes, Aides & Finances, & de

Sibylle de Forbin de la Roque, & petite-

fille de Jean-Baptijie de Guérin, Préfident

en ladite Cour, &. de Marguerite de Gail-

lard. De ce mariage vint:

IX. Jean-Baptiste de Monier, Seigneur

de Chateaudeuil, qui fut reçu Procureur Gé-
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néral en la Chambre des Comptes^ le 8

Avril 1712. Il époula, en 1697, Thérèfe de

Rajioin , riche héritière de la ville d'Aix :

il en eut :

1. Jean-André, qui fuit;

2. Et Claire-Baptistine, qui s'efl mariée, en

1725, avec El^éar de Pontevès, Chevalier,

Marquis de Pontevès-Gien.

X. Jean-André de Monier^ Seigneur de

Châteaudeuil, a époufé, en 1743, Anne de

Félix d'Ollières, fille de Philippe de Félix,

Chevalier, Baron d'Ollières, & de Marie de

Salomon. De ce mariage eft ilTue

Marie-Thérèse de Monier.

TROISIÈME BRANCHE.
III.Guillaume DE Monier (fécond filsd'Ho-

NORÉ, &de Philippe de Barras), eut une por-

tion de la Terre de Mélan, dont il fit hom-
mage au Roi en 1554. Il époufa 1° Clermonde

de Boniface, Dame de Bédouin
; & 2°

Marguerite de Trougnon-Thoard. Du pre-

lit il eut :

I. Jacques, qui fuit;

. 2. Clermonde, qui s'efl mariée à N— de
Barras, Seigneur de Saint -Jean-de-Valef-

crilTe.

Et du fécond lit vint :

3. Honorée, qui époufa noble Jean-Jacques

de Trougnon, Co-Seigneur de Thoard.

IV. Jacques de Monier^ Seigneur en par-

tie de Mélan, s'allia, en i554, avec Jeanne

DE Monier, fa coufine, dont il eut:

V. David de Monier, quij ayant embralTé

la R. P. R., fe retira dans un des i3 Can-
tons, où la branche a été continuée par fes

defcendans.

Les armes font : d''a^ur, au griffon d''or,

accompagné de trois croiffans mal ordonnés
d'argent.

MONIER,Seigneui-s^i(Ca/?e//e?,deC/ia-

teauvieux, des Sauffes & de Pierre-Groffe,

autre Famille de la même Province, qui

prouve fa nobleffe depuis Pons de Monier,
qui vivoit en 1460.

Joseph de Monier^ Seigneur des Sauffes^

qui s'efl marié, en 171 2, avec Marthe de
Commendaire, a eu de cette alliance :

1. Louis, Lieutenant des Vaiffeaux du Roi
;

2. & 3. Et deux filles : l'aînée s'efl mariée
dans la Maifon de Villeneuve-Mons.

Les armes : de gueules, au chevron d'or,

accompagné de 3 têtes d'aigles, arrachées
d'argent.

MONIER, autre Famille de Provence,
établie à Marfeille, fous le nom des Seigneurs
d'Aiglun, & qui fubfifte dans

N.... DE Monier, fils de Pierre-Benoît, &
de Françoife du Boufquet.

Les armes : d'azur, au chevron d'or, ac-
compagné en pointe d'une vache du même,
fommée d'une étoile auffi d'or, & pofée en-
tre les 2 cornes.

(Voyez, fur les trois Familles qui précèdent:

VHiJl. héro'iquè de la Nobleffe de Provence,
tom.II, p. i5i & fuiv., & VEtat de la Pro-
vence dans fa Nobleffe, par l'Abbé Robert
de Briançon, tom. II, p. 394 & fuiv.)

* MONLÉON, Château & Seigneurie fi-

tués dans la ville de Chauvigny, en Poitou,

que les vieux titres latins nomment Mons
Leonis : il paroît encore une grande Tour à
ce Château. — Guy, Chevalier, Seigneur de
MoNLÉoN, vivoit fous les règnes des Rois
Saint-Louis &. Philippe, l'on fils.

Cette ancienne Nobleffe portoit pourarmes:
de gueules, au lion paffant d'argent, armé
& lampaffé de gueules.

MONMEJAN ouMOMMEJEAN, Mai-
fon d'ancienne Chevalerie^ qui floriffoit, dès

le XII'= fièckjdans la Province du Rouergue,
où font fitués les Château & Bourg de Mon-
mejan, qu'elle a polTédé avec nombre d'autres

Terres, qui furent portées en mariage, par

une Demoifelle de Monmejan, dans la Mai-
fon du Puy-Montbrun, vers l'an 1600.

Bertrand de Monmejan, Damoifeau, fouf-

crivit avec Jean d'Arpajon, Chevalier, Vi-
comte de Lautrec ; Raymond de Roquefeuil,

Cl«valier ; Claude de Périgord, Guillaume
de Caylus, Jean-Déodat d'Albignac, Damoi-
feaux & autres Gentilshommes étant tous à

la fuite du Roi Philippe de Valois, au traité

que ce Prince fit le 3 Juillet i339, avec le

"Vicomte deCreffeils, au fujet des péages qu'on

avoit coutume de lever anciennement pour

S. M., fur le vieux pont de la ville de Millau,

en Rouergue.

Cette Maifon fubfifle aujourd'hui dans une
branche établie depuis longtems au Port-

Sainte-Marie, en Agénois. Elle fut confirmée

dans fa nobleffe d'extraâion, par Jugement
de M. de Bezons, Intendant & Commillaire



973 MON MON 974

départi en la Généralité de Bordeaux, du 23

Janvier i6g8, depuis

I. Bernardin de Monmejan, Ecuyer (fils

puîné d'ADALBERT DE MoNMEJAN, Chevalicrj

Seigneur de Monmejan, & petit-fils d'autre

Adalbert, qui vivoit en 1460) ; il époufa,

par contrat du 29 Décembre iSSg, Madelei-
ne de Bladbourg, &; par fon teftament, du
4 Janvier i566, il.inftitua pour héritier gé-
néral & univerfel,

II. Annus de Monmejan, Ecuyer, qui pafla

un afte d'accord avec les Dames Religieufes
du Paravis, au fujet de certains biens, le 18
Mai 1600, & tefta le 4 Juillet 1616. Il avoit
époufé, le 5 Février 1 6 1 3, Antoinette du Pé,
dont il eut :

1. Bernardin, qui fuit;

2. Et Antoinette.

III. Bernardin de Monmejan, II* du nom,
Ecuyer, Seigneur de Laquetis, époufa, par

contrat du 6 Juillet 1654, Marguerite d Im-
bert. 11 en eut :

IV. Jean-Joseph de Monmejan, Ecuyer,
Seigneur de Laquetis, qui s'eft marié, le 17

Octobre 1 688, avec Fraiiçoi/e de Redon, fille

de Laurent de Redon, Seigneur de Monplai-
fir. Leurs enfans furent :

1. Jean-Bernardin, qui fuit;

2. Et Joseph-Louis.

V. Jean-Bernardin de Monmejan, Ecuyer,

Seigneur de Laquetis, Capitaine au Régi-

ment de la Vieille-Marine & Chevalier de

Saint-Louis, a époufé, le 17 Janvier 1738,

Catherine du Faur, dont vinrent :

i. JosEPH-Louis, qui fuit;

2. Et N...., dit le Chevalier de Monmejan,
Enfeigne des Vailfeaux du Roi.

VI. JosEPH-Louis, Vicomte de Monmejan,
a époufé, le 17 Juin 1766, Marie-Schola/ii-

que de Montaut-Saint-Sivié, ii\le de Jofeph-

Marie, Marquis de Muntaut, Vicomte du
Saumont, &c., &. de Alarie-Madeleine de

Baladie de Front-Crumel.
Les armes : d'argent, à 2 lévriers de

gueules, colletés d''argent; au chef d'azur,

chargé de 3 étoiles d''or.[Mémoire dreflé fur

les titres communiqués.)

MONNERAYE (de la), en Bretagne : Fa-

mille anoblie en i663, & maintenue par

Arrêt rendu en la Chambre de la Réforma-

tion le 3 Avril 16G9, au rapport de M. des

Cartes. — Pierre delà Monneravf, Seigneur

de Mézières, & Guy de la Monnerave furent

auiïi maintenus en conféquence des Privilè-
ges de la Chancellerie, par Arrêt rendu en
la Chambre de la Réformation, le i5 Décem-
bre 1670, au rapport de M. de Bréhan ; ils

étoient enfans de Pierre de la Monneraye
Sieur de Mézières, Confeiller au Préfidial de
Rennes, & de Gabrielle Bourgonnière &
petits-fils de Jean, Secrétaire en la Chancel-
lerie.

Les armes : d'or, à la bande de gueules
chargée de 3 têtes de lion, arrachées d'ar-
gent, &accoJlées de ï Jerfensvolantsd'a^ur .

MONNIER, Famille noble de Normandie
de laquelle étoit

Pierre Monnier de Penauderie, Gentil-
homme de la Paroiffe de Saint-Germain
d'Auvillars, au pays d'Auge, Diocèfe de Li-
fieux. Il retint le nom de Penauderie., d'un
lieu qu'il polfédoit dans la même Paroilfe; il

a fait beaucoup de bien à l'Univerfité de
Caen, & en a été deu.x fois Refleur. 11 mou-
rat vers l'an i5i5, &. l'on voit fon tombeau
dans l'Eglife des Cordeliers de Caen.

MONNIER : Famille noble du Comté de
Bourgogne, qui a donné des Gouverneurs
de Befançon, lorfque cette Ville, qui étoit

Impériale, fe conduifoit par les propres Lois,
& plufieurs Confeillers dans l'ancien Parle-
ment de Dôle.

Charles de Monnier, Confeiller au Parle-
ment de Befançon, obtint, par Lettres Paten-
tes du mois de Septembre 1711, l'éredion
en Marquifat, fous le nom de Monnier, àes
Terres deNoironte,Mamirolle & Courvière.
Il eut pour enfans :

1. Claude- François, qui fuit
;

2. Et une fille, .•Xbbené de l'Abbaye Royale
de Montigny, au Comté de Bourgogne.

Claiide-François, Chevalier, Marquis de
Monnier, d'abord Confeiller au Parlement
de Befançon en 1729, enfuite reçu Premier
Préfident en la Chambre des Comptes de
Dôle le i4Juin 173 1, a époufé N... d'ArviJe-
net, fille de Ferdinand d'Arvifenet,Préfident

de la même Chambre des Comptes, dont eff

née une fille unique.

Le Mercure de France d'Août 1771,
nous apprend que Claude-François, Mar-
quis DE Monnier, Seigneur de Nans, Cour-
vière & Mamirolle, Premier Préfident en la

Chambre des Comptes, Gourdes .Aides & Fi-

nances du Comté de Bourgogne, a époufé, le
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2 Juillet 1771, Marie-Thérèfe-Sophie Ri-
chard, tille mineure de Meffire Gilles-Ger-

main Richard, Seigneur de RuSey,TTouh3ins,

Vervroffe & la Crilloire,Préfident honoraire à

la Chambre des Comptes de Bourgogne &
de BrelTe, & de Dame Anne-Claude de la

ForeJî.Ce mariage a été célébré dans la Cha-
pelle du Château de Trouhans, en Bourgo-
gne, Diocèfe de Châlon-fur-Saône , & la

Bénédiftion nuptiale leur a été donnée par

M. l'Abbé de Riiffey, frère de la Demoifelle.

Les armes : d'a:[ur, à la bande d'or, ac-

compagnée de 2 tourtereaux du même.

MONNIER (le), en Normandie, porte :

de gueules, au lion d'or.

MONNIER Cle) : d'azur, à 'i anilles ou
fers de moulin d'argent.

MONNOYER ("le), en Bourgogne : Fa-
mille noble, dont étoit Etienne le Monnoyer,
Ecuyer, Seigneur de Ruffey, demeurant à

Dijon, qui s'eH marié à Claire de Mongé,
de laquelle il eut :

Philippe, qui s'eft mariée, par contrat pafle

le i3 Septembre 1574, devant Sirejean,

Notaire Royal au Bailliage de Sens, de-

meurant à Langres, avec Nicolas Girault,

Ecuyer, Seigneur du Cray, mort le 14 Mai
i588, ayant eu poftcrité. Voy. GIRAULT.

Les armes : d'argent, à lafafce de gueu-
les, accompagnée de 3 perroquetsdejinople.

MONS (de), en Normandie : ancienne No-
blefl'e, dont nous ne pouvons donner qu'une
Notice, d'après Piganioldela Force. L'Echi-

quier de l'an 1341 parle de Philippe de Mons;
— Les Regiftres de la Chambre des Comptes
de Paris, font mention de Jean de Mons,
Ecuyer, fervant le Roi dans le Bailliage de

Rouen,ran i355;— Heliot DEMoNSjEcuyer,
fe trouva à la revue des Gens de guerre, faite

à Carentan le i'"'' Décembre i388; — Pierre

DE MoNs, Vicomte de Lillebonne, avoit une
fœur, de laquelle Jacques d'Harcourt, Ba-
ron de MontgommeryjCutune fille naturelle,

nommée Jeannon ou Jeanne d'Harcourt,

Religieufe en l'Abbaye d'Epagne, à Abbe-
ville, l'an 1414. (Voy. VHiJi. de la Mai/on
d'Harcourt, p. jjS.) Il y eut une preuve faite,

en 1621, de la nobleffe de cette Famille, qui

commençoit à

L Philippe de Mons, vivant en i385, le-

quel eut pour fils,

II. Philippe de Mons, 11"= du nom. Sei-

gneur de Jucoville, Crofville & Saint-Louet,
qui fut père de

III. Jean de Mons, Seigneur de Jucoville,

qui plaidoit en l'Echiquier avec fa femme l'an

1469 : on en ignore le nom ; mais il en eut :

1. Jean, qui fuit
;

2. Et Bertrand, Ecuyer.

IV. Jean de Mons, II« du nom, Seigneur
de Jucoville & de Saint-Louet, vivant en

1493, lailfa pour enfans :

1. Jean, qui fuit
;

2. Philippe, Seigneur de Jucoville, qui s'eft

marié à Aunette de Pierrepont, avec la-

quelle il vivoit en i53o
;

3. Et Guillaume, Ecuyer.

V. Jean de Mons, III" du nom, Seigneur
de Saint-Louet, vivant en i543, lailTa en-

tr'autres enfans:

VI. Arthur de Mons, Seigneur de Saint-

Louet, Manneville & Thibouville, qui vivoit

en iSyg. Il eut trois fils, favoir :

Louis, Seigneur de Saint-Louet, qui, avec fes

frères, fit preuve de nobleffe l'an 162 1 ;

Jacques, Seigneur de Manneville;

Et Pair, Seigneur de Thibouville.

Les armes : d'argent, à l'aigle de gueules,

becquée & membrée d'or. (La Roque dit que
les puînés ont brifé d'une bordure de fable,

chargée de 12 befans d'or.

MONS, en Languedoc, Diocèfe de Béziers.

Voy. MONTS (de).

MONS, en Picardie: Famille maintenue
dans fa nobleffe par Arrêt de la Cour des Ai-
des du 17 Juillet i663, fur fes preuves re-

montées à

I. Drieu de Mons, Ecuyer, vivanten 1458,
qui fut père de

II. Jean de Mons, III' du nom, qui laiffa

fa fucceflion entière à fon fils unique, qui

fuit.

III. Antoine de Mons, Seigneur de la

Broyé, époufa, l'an i555, Antoinette de Cai-
gnet, & en eut:

IV. Jean de Mons, IV' du nom. Seigneur
de la Broye, qui s'efl marié à Antoinette le

Mattre, fille & héritière de Guillaume, Sei-

gneur d'Omermont, & de Jeanne le Ber-
quier. Dame de Hédicourt. De leur mariage
vint :

V. Jean de Mons, V«du nom. Seigneur de

Hédicourt & d'Omermont, qui époufa !•
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Antoinette Picquet; & 2" Honorée de Vil-

lers. Du premier lit il eut :

Claude, qui fuit.

Et du fécond lit vint:

Gabriel, rapporté après fon aîné.

VI. Claude de Mons, Seigneur de Hédi-
court, époufa Claude de Villers, dont vint :

VU. Jacques de Mons, Seigneur de Hédi-
court, qui fit preuve, avec Gabriel, fon oncle,

depuis l'an 1458. Ils furent maintenus dans
leur noblefle par Arrêt de la Cour des Aides
du 7 Juillet i663. Jacques eut de fon maria-
ge.

VIII. N DE Mons, d'abord Moufque-
taire du Roi & Tréforier de France à Amiens
en 1693.

VI. Gabriel de Mons^ Seigneur d'Omer-
mont (fils de Jean, V* du nom, & d'Hono-
rée de Villers, fa féconde femme), fut main-
tenu dans fa noblelTeavec fon neveu. Il épou-
fa Jeanne de Stiin, dont il eut :

VII. N.... de Mons, Capitaine d'Infante-

rie au Régiment de Navarre en lôgB. {Nobi-
liaire de Picardie, p. 356 & fuiv.)

Les armes : d'a:^ur, au chevron d'or, ac-

compagné en chef de 1 molettes d'éperon,

& en pointe d'une ro/e du même.

* MONS ou MONTS, dans le Loudunois,
en Poitou : Terre & Seigneurie que Char-
lotte de la Grandière, Dame de Allons & de

Mont-Joufîray, porta, le 3 Septembre 1576,

dans la Maifon de Fré^eaii de la Fré\elière
(l'une des plus nobles de la Province d'An-
jou, dont elle eft originaire), par fon mariage

avec René Eré^eau, Seigneur des Rochettes

& de la Gannetière, près du Lude, &c. (fé-

cond fils de René, V« du nom, & de Fran-
çoi/eMilet); {on pexit-{\\s, François Fré:^eau,
Chevalier, Seigneur de la Gannetière, des

Rochettes, de Lublé,&c., obtint, en fa faveur,

l'éredion de la Seigneurie de Mons en Mar-
quifat, par Lettres du mois de Novembre
i655, enregiftrées le 14 Juin 1689. Il fut fait

Lieutenant Général des Armées du Roi en

1688, & mourut le 3 Mai 1702, âgé de 80

ans. Voy. FRÉZEAU.
MONSOREAU ou MONTSOREAU,

Ville dans le Diocèfe d'Angers, qui porte le

titre de Comté : fes anciens Seigneurs furent

des plus illuflres de la Province. Ce qui pa-

roîtra fingulier, c'eft que l'un d'eux, nommé
Gauthier de Montsoreau, le même qui fon-

Tome XIII.

da l'Abbaye de Suilly, en Touraine, eft qua-
lifié, dans les litres de cette Abbaye, Prince
Très-Chrétien, qualité (i diftinguée, que nos
Rois fe font toujours fait honneur d'en être

revêtus. Cette Seigneurie palTa enfuite dans
les Maifons de Craon & Chabot. Louis Cha-
bot, 1 1<= du nom. Seigneur de la Grève, céda,

le 9 Février 1450, cette Baronnie à Jeanne
Chabot, fa fœur, & à Jean de Chambes, fon

beau-frère, pour les fommes qu'il leur devoit.

Bernard de Chambes vendit, le 10 Janviei

1 664, le Comté deMontforeau à Jean du Bou-
chet, 11^ du nom, Marquis de Sourches.
Voyez BOUCHET de SOURCHES.
MONSPEV. Les anciens titres de cette

Maifon portent qu'elle eft originaire d'An-
gleterre, & s'eft établie dans la Province de
BrelTe, fous le règne d'EnouARo, Baron de
Baugé, Comte de BrelVe & de Savoie en l'an

i3ig. Un Mémoire, dreiï"é fur les titres de

cette Maifon, dépofés dans les Archives du
Château de Vallières, en Beaujolois, en com-
mence la Généalogie à Geoffroy, qui fuit.

La branche aînée s'eft tranfplantée, au mi-
lieu du XVII* fiècle, en Baujolois, où elle

fubfifte.

I. Geoffroy de Monspey s'établit en Brefle

en i3i9. II eft qualifié Damoifeau dans tous

les Ades, & notamment dans l'hommage
qu'il fit au Comte Edouard, de la Seigneurie
de la tour de Replonges, qu'il tenoit du chef

d'Alix, fa femme. Dame dudit lieu, en date

du Jeudi après la Saint-Jean-Baptifte 1327.
Il eut pour fils,

II. Antoine de Monspey, Chevalier, Sei-

gneur de la tour de Replonges, qui fut pour-
vu, l'an i38o, par Amé VI, Comte de Breffe

& DE Savoie, de la charge de Grand Châtelain

de Baugé i^cette Ville étoit alors Capitale de la

Brefle, & cette grande Chàtellenie, la première
de la Province, n'étoit donnée qu'aux plus

qualifiés du pays. (Voy. Guichenon, en fon

Hiji. de Brejfe). Il eft nommé prêtent entre

les principaux Seigneurs de la Cour d'.AMÉ

VII, Comte DE Savoie, à l'Ordonnance que
ce Prince rendit au mois de Novembre ; 397,
par laquelle il permettoit le duel entre Othon,
Seigneur de Grandfon, & Girard, Seigneur

d'Eftavayé. Antoine de Monspey époufa, 1°

Aimée de la Baume, de Brelfe
; & 2° en 1 390,

Béatrix de Dortans, fille d'André, Cheva-
valier, & d'Hélène de Bauffremont. Du pre-

mier lit il eut:
,
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1. Françoise, qui époufa, le 12 Novembre
1407, Claude de Corjant, Chevalier, Sei-

gneur de Broces, dont poftérité. Voy. COR-
SANT;

2. Et Marguerite, qui s'eft mariée, en 1425,

à Sibuet, Seigneur de Feillens & de Châ-
tenay, & en eut plufieurs enfans. Voyez
FEILLENS.

Et du fécond lit vinrent :

3. Antoine, qui fuit;

4. Jean-Philibert, Seigneur du Mont-Défert,
vivant en 1469, qui époufa Claudine de la

Ventée, fille d'André, Seigneur delà Ver-
née, &i d'Aiitoiiielte de Pelapujfms. De ce

mariage il eut :

I. Claude, Seigneur du Mont-Défert,
qui s'eft marié à Marguerite de Bey-
yiers, fille d'Othelin, III' du nom. Sei-

gneur de Beyviers, &.C., & de Jeanne
de Salornay

;

1. Et Philibert, Seigneur du Roète, vi-

vant en 1471

.

3. & 4. Pierre & Claude, Chevaliers, morts
fans poftérité.

IH. Antoine de Monspey, II» du nom.
Chevalier, Seigneur de la tour de Replonges,

Luil'andre & Monfpey, Gentilhomme de la

Chambre du Duc de Savoie, époufa, 1° le

20 Juin 1433, Claudine de Guyot de la Gar-
de, en BrelTe, fille &. héritière de Pierre, Sei-

gneur de Luifandre,en Bugey, & d'Anne de
Biirges ; & 2» le 7 Juillet 1443, Jeanne de
Marmont, Dame de Béofl & de la Poipe de
Sachins, fille de Guy de Marmont, Seigneur
de Béofl, & de Jeanne de Gennoles. Du pre-

mier lit il eut,-

1. Geoffroy, qui fuit ;

2. Jean, Chevalier, mort fans hoirs
;

3. & 4. Pierre & Antoine , décédés jeunes
;

5. Jeanne, qui s'eft mariée à Claude de la Ge-
lière, Seigneur de Nicudey.

Et du fécond lit vinrent :

6. Jacques, auteur de la branche des Barons
de Béoji, rapportée ci-après;

7. Claude, Chanoine & Célérier de Saint-Iré-

née de Lyon
;

8. Et Françoise, qui s'eft mariée, le 20 Mars
1467, ai Henri de Garin, Vicomte d'Arques,
en Dauphiné.

IV. Geoffroy de Monspey, Chevalier, Sei-

gneur de la tour de Replonges, de Monfpey
& de Luifandre, époufa Antoinette Vadelli,

fille de noble, puilfant & généreux Seigneur
Pierre Vadelli, & fit fon teftament le i3 Dé-

cembre 148 1, dans lequel il eft dit qu'il donna
à noble & généreufe Dame Antoinette Va-
delli, fa femme, la garde noble de fes enfans,

favoir:

1. Jean, qui mourut fans avoir été marié
;

2. Et Janus, qui fuit.

V. Janus de Monspey, Chevalier, Seigneur
de la tour de Replonges, de Monfpey & de
Luifandre, eft qualifié noble & pitiffant Sei-
gneur, dans l'hommage qu'il fit au Duc de

Savoie, au mois de Novembre 1488. Il époufa
1° Jeanne de Bolomier, fille de Claude, Che-
valier, & de Philiberte d'Aurillia : il n'en

eut point d'enfans; & 2° le 12 Juin I4g5,

Philiberte de Lyobard, fille de Pierre, Che-
valier, Seigneur de la Cras, & de Marie
de Glaune. Du fécond lit vinrent :

I. François, qui fuit;

.2. Antoine, Prêtre & Protonotaire Apoftoli-

que, vivant en i 53i
;

3. Et Claudine, qui s'eft mariée à Benoît Fau-
re , Lieutenant Général au Bailliage de
BrefTe, fi\s,d'Antoine Faure, & de Louife de
Damianis.

VI. François de Monspey, Chevalier, Sei-

gneur de Luifandre & de Monfpey, rendit

hommage de fes Terres, le 6 Août i536, au
Roi François \", après la conquête que ce

Prince fit de la BrelTe. fl époufa, le 6 Mai
i528, Georgette de Gorrevod, fille d'^«^o»-

ne, Chevalier, Seigneur du Tiret, & de

Françoife de Chavannes. Ce mariage fut cé-

lébré à Bourg-en-Brelfe, dans l'Hôtel de

Laurent de Gorrevod, Comte de Pont-de-

Vaux, Duc de Noie, Grand Maître d'Efpagne,

Chevalier de la Toifon d'Or, coufin germain
du père de ladite Demoifelle, qui procéda,

dans le contrat, de l'autorité à'Antoine de
Chavannes, fon oncle maternel, & de celle

de Louisde Gorrevod, Evêque de Maurienne
& de Bourg, Cardinal, Prince du Saint-Em-
pire, coufin germain du feu père de ladite

Demoifelle, à laquelle ce Cardinal fit dot

en ce contrat. François de Monspey fit

fon teftament le 23 Mai 1549, par lequel il

fubftitua fes biens aux enfans mâles nés en

loyal mariage de Jean, fon fils aîné, & infti-

tua Pierre, Ion fécond fils, pour héritier. De
fon mariage il eut :

1. Jean, qui fuit;

2. Pierre, mort fans poftérité en 1672 ;

.^. 4. 5. & 6. Marie, Antoinette, Jeanne &
Claudine, mortes fans alliance

;
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7. Louise, qui s'allia à Georges du Bellier,

Seigneur de Prériat, fils de Jean, Seigneur
dudit lieu, & d'Etiennetle de Barrière ;

8. Et Marguerite, qui s'efl mariée à Ale.vaii-

dre Cadot, Seigneur de Chanlecy ; elle lui

porta en dot la Seigneurie de Monfpey,
laquelle fortit, par cette alliance, de la

Maifon de Monspey, qui lui avoit donné
fon nom.

VII. Jean de Monspey, Chevalier, Seigneur

de Luifandre^ fut fait Gentilhomme de la

Chambre de Charles-Emmanuel, Duc de Sa-

voie, au mois de Septembre 1 585, en récom-

penfede l'es fervices & de ceux de fes ancêtres.

Par un afte du 5 Juillet i552, il paroît qu'é-

tant prêt de partir pour la guerre, il chargea

noble Jean de Merlin^ Seigneur de la Maifon-

Neuve, de la recherche de fes droits en l'hoi-

rie de François de Monspey, fon père, & de

Georgette de Gorrevod, fa mère. 11 époufa,

le 20 Novembre \S65. Claudine des Bois

d'Arinthod, fille de noble Seigneur Pierre

des Bois d\Arinthod, Chevalier, & de Dame
Antoinette deLoriol. Il mourut fans tef^er,

lai (Tant :

1. Etiennne, qui fuit ;

2. Et Etiennette, morte fans alliance.

VIII. Etienne de Monspey, Chevalierj

Seigneur de Luifandre, Tavernofl, Mons,
CelTeins & du Bellay, Gentilhomme de la

Chambre du Roi, fit longtems la guerre en

Hongrie. A fon retour il fit déclarer ouverte,

à fon profit, la fubftitution portée par le tef-

tamenl de François de Monspey, fon aïeul,

& rentra dans les Terres de fa Maifon, que

Pierre de Monspey, fon oncle, avoit aliénées.

Le Roi Louis XIII, par Lettres Patentes du
20 Odobre 1618, le pourvut de la charge de

Gentilhomme de fa Chambre. Il avoit épou-

fé, 1° par contrat du 10 Février 1609, Louije

Guyot de la Garde, Dame de Tavernofl, en

Bombes, fille de Philibert, Chevalier, Sei-

gneur d'EpeyflbleSj &. de Dame Antoinette

de Ribod; & 2° par contrat du 27 Octobre

1618, Gabrielle de Fredeville, veuve de

Laurent du Planet, Seigneur de Bcyviers,

& fille d'Antoine de Fredeville, Chevalier,

Seigneur dudit lieu, & de Catherine de la

Roche, de la Maifon de la Motte-Morgon.
Du premier lit naquirent :

I. Claude-François, tué à la guerre, étant

Enfeigne de la Meflre de Camp du Régi-

ment de Conty ;
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2. Louis, qui fuit ;

3. Jacques, mort fans poftérité ;

4. Etienne-Louis, tige de la branche, des
Seigneurs de Tavernojl & de Mons, rappor-
tée ci-après.

Et du fécond lit vinrent :

5. N.... DE Monspey, Seigneur de Ceffeins,

mort jeune, à l'Académie de Bourg-en-
Brelfe, l'an 1645;

6. & 7. Et deux filles : l'aînée, nommée Anne-
Marie, fut Religieufe à Bonlieu, en Forez.

IX. Louis DE Monspey, Chevalier, Sei-

gneur du Beflay, d'abord deftiné à l'Etat Ec-

cléfiaflique, fut Prieur de Neuville, en Bref-

fe ; mais a3ant quitté cet Etat, & fon père

lui ayant légué, par fon teftament du 6 Oflo-

bre i65i, la Terre du Beffay, il époufa, le 6

Avril i652, Lucrèce de David, fille de Meiïi-

re Alexandre, Chevalier, Seigneur de Val-

lières, en Beaujolois, Crécy, Périgny, &c.

(de la même Famille que les Seigneurs de

David-Beauregard, en Languedoc), & de

Dame Louife de Fondras. Par cette alliance

Lucrèce de David ayant porté en dot, à

Louis DE Monspey-, ion mari, la Terre de

Vallières, la branche aînée de la Maifon de

Monspey a quitté la Province de Breffe, pour

s'établir dans celle du Beaujolois. Il mourut

le 22 Janvier 1672, & eut de fon mariage :

1. Antoine, qui fuit, inflitué héritier de tous

les biens de fon père
;

2. Et Marie, mariée, au mois de Septembre

1680, A Jacques de Camus, Comte d"Ar-

giny. Capitaine du Vol du Milan.

X. Antoine de Monspey, IIN du nom.

Chevalier, Seigneur de Bionnay & Brame-

loup, dit le Marquis de Vallières, né le 8

Janvier 1 661, fut Aide de Camp des Armées

du Roi en Allemagne en 1689. Il avoit épou-

fé, le 2 Février 1678, Charlotte de Cham-
pi'er-Rabutin, fille de Philippe-Charles de

Champier, Chevalier, Comte de Juys & de

Chigy, Grand Bailli de Beaujolois, & A'An-

toinette-Louife de Buffy-Rabutin , Dame

de Chigy. De ce mariage il a eu :

1. Jean-Luc, Capitaine de Dragons au Régi-

ment de Bauflrcmont, mort fans alliance;

2. Joseph-Henri, qui fuit ;

3. & 4. Charlotte & Louise, mortes fans

poftérité.

XI. Joseph-Henrî de Monspey, Chevalier,

appelé /e Comte de Vallières, Seigneur d'Ar-

giny, Charentay & Rognains, en Beaujolois,

JJI 'i
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né le 14 Novembre lôgS, d'abord Chevalier

de Malte, a été longtems Capitaine de Dra-

gons au Régiment de Bauffremont, & eft

Chevalier de Saint-Louis. Il a époufé, le i3

Mars 1726, Marie-Anne-Livie de Pontevès

(la dernière de la branche des Marquis de

Bttoux, en Provence, étant la feule vivante),

fille de Jean-François de Pontevès, Mar-

quis de Buoux, & de Dame Louife-Alexan-

drine-Cornélie du Puy-Montbrun (d'une

Maifon du Dauphiné, qui a donné un pre-

mier Grand Maître de l'Ordre de Saint-Jean

de Jérufalem, dans Raymond du Puy, le-

quel a rendu cet Ordre Militaire.) Le Comte
de Vallières a acquis, en 1741, le Comté
à^Arginy, en Beaujolois, de Charles de Ca-

mus, Comte d'Arginy, fon coufin germain,

& cette Terre eft à préfent dans la Maifon de

MoNSPEY. De ce mariage font ilîus:

1. Louis-Alexandre-Elisée, qui fuit;

2. Pierre- Paul-Alexandre, Chevalier de

Malte
;

3. 4. 5. 6. & 7. Marie-Louise, née en lySi ;

Marie-Louise-Catherine ; Marie-Reine-
AiMÉE ; Reine-Pauline-Elise, & Louise-

Catherine ; toutes les cinq Chanoineffesà

Remiremont, en Lorraine.

XII. Louis-Alexandre-Elisée, né le 10

Août 1733, appelé le Marquis de Monspev,
Chevalier de Saint-Louis, Meftre de Camp
de Cavalerie, Enfeigne & Aide Major de la

Compagnie Ecolïoife des Gardes du Corps

du Roi, a époufé, le 21 Janvier 1770, Jean-
ne-Antoinette ToublanC; dont trois filles :

Henriette-Jeanne-Antoinette, Livie-Pau-
line & Louise-Sophie.

BRANCHE
des Seigneurs de Tavernost & de

M ON s, éteinte.

IX. Etienne-Louis de Monspey, Cheva-
lier, Seigneur de Tavernoft & de Mons, en

Dombes (quatrième fils d'ETiENNE, Gentil-

homme de la Chambre du Roi, & de Louife
Guyot de la Garde, fa première femme), fut

héritier principal de fon père. Il époufa, en

1643, Jeanne de Syon, en Savoie, fille

à.'Antoine, Baron de Crête, en Genevois, &
de Claudine de Colomb, Dame de 'Velières.

Il mourut en ib53, lailfant de fon mariage;

1. Gabriel, décédé fans pollérité
;

2. Et Etienne, qui fuit.

X. Etienne de Wonspey, Chevalier, Sei-

gneur de Tavernoft, Mons & Luifandre,

époufa, en 1676, Marie dErvieu, fille de

François^ & de Catherine Aciolette. Il eut :

1. Jean, qui mourut, fans pollérité, en lySS:
en lui finit la branche des Seigneurs de
Tavernojl & de Mons ;

2. Catherine, née le 21 Juin 1682, qui fut

reçue à Saint-Cyr en 1692 : elle eft morte,
fans avoir été mariée, en 1762 ;

3. Marie, Religieufe Bernardine à l'Abbaye
de Beaurepaire, en Dauphiné

;

4. Et Etiennette, Religieufe à Saint-Amour,
en Franche-Comté.

BRANCHE
des Barons de Béo st, éteinte.

IV. Jacques de Monspey, dit Talabart,
Chevalier, Baron de Béoft, la Poipe de Sa-

chins, Châtenay, Vaudrière, Quirieu, en

BrelTe, & de la Balme, en Dauphiné (fils

puîné d'ANTOiNE de Monspey, II<^ du nom,
& de Jeanne de Marmont, fa féconde fem-

me), fut fait Gentilhomme de la Chambre de

Charles, Duc de Savoie, par Lettres Paten-

tes de ce Prince, du i'^'' Septembre 1488. Il

époufa, au Montil-lès-Tours, le 6 Septembre

1496, Francoije de Boulainv illiers. Dame
d'honneur de la Reine de France, Anne de

Bretagne, femme du Roi Louis XII, & fille

de Pierre de Boulainvilliers, Chevalier, Sei-

gneur de Chepoix, & de Dame Perrette de

BoiJJet. Ils teftèrent mutuellement en i52i,

& inftituèrent pour héritier leur fils unique.

De leur mariage vinrent :

1. Claude, qui fuit;

2. Jeanne, Religieufe à Neuville-les-Dames;

3. Etiennette, qui s'eft mariée au Seigneur

de la Colonge ;

4. Catherine, qui époufa Humbert de Cha-
beii, Seigneur de Feillens, &c., dont des

enfans. Voy. CHABEU;
5. Et Gilberte, qui s'eft mariée à Charles

de Saint-Amour, Seigneur de Fontaine,

en Beaujolois, vivant en i535.

V. Claude de Monspey, Chevalier, Baron

de Béoft, Seigneur de Châtenay, Quirieu, la

Poipe de Sachins, Charnoz, Montjay, Mont-
geffon, Villetan & Replonges, époufa, par

contrat du 17 Juin i522, au Château de

Montrevel (en préfence de Marc de la Bau-

me, Comte de Montrevel; de Jean de Lu-

gny. Seigneur de Ruffey ; de Claude de

Tenarre, Seigneur de Denifet; de Claude

de Difimieu, & de François de Feillens,
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Chevaliers)^ Claudine de Bttjfy, fille de

Philibert, Chevalier^ Seigneur de Montjay,

& de Claudine du Saix. Elle lui porta en

dot les Terres de Montjay^ en la BrelTe Cha-
lonnoife, de Charnoz,Montgeffon &Villetanj

au Comté de Bourgogne, & après la mort
de fon mari, en iSS-, elle le remaria à Louis

de la Chambre, Baron de Meillonnas, laif-

fant du premier lit :

VI. Jacques de Monspey, II' du nom, Che-
valier, Baron deBéofl, Seigneur de Chàtenay,

Thoiria, la PoipedeSachins,Corfant&Mont-
falcon, qui époufa, le 10 Mars i55i, Guille-

mette Andrevet de Corfant (d'une ancienne

Noblelle de BrelTe, éteinte), fille de Philibert

Andrevet, III'' du nom. Chevalier, Seigneur
de Corfant, &c., & d'Huguette du Saix. Le
Duc Philibert-Emmanuel de Savoie l'invita,

par une Lettre qu'il lui écrivit, le 24 Février

i567j de Turin, d'aflifter au baptême du
Prince l'on fils : il fut en grande confidéra-

tion à la Cour ;
ce Prince le fit Gentilhomme

de fa Chambre le 10 Oflobre i565. Il fervit

le Roi Charles IX dans les guerres civiles :

fe diflingua à la bataille de Saint-Denis,
commanda une Compagnie de Chevaux-Lé-
gers fous le Duc d'Anjou, & de retour en
Breffe, à la paix, le Duc d'Anjou, depuis
Henri III, écrivit au Duc de Savoie, pour
le lui recommander : cette Lettre, écrite de
Paris, efl du 12 Avril i568. Ils eurent ;

VIL Jean de Monspey, Chevalier, Baron
de Béofl, Seigneur de Chàtenay, de Thoiria

& de Montjay, Gentilhomme ordinaire de la

Chambre du Duc de Savoie, Capitaine de
5o Chevaux-Légers de fes Ordonnances :

Charles-Emmanuel, Duc de Savoie, le fit, le

24 Septembre i585. Gentilhomme de fa

Chambre, pour récompenfe des fervices de

fon père. Il époufa, 1° en i5y 2, Jeanne de
Chajienay, veuve de Licurgue de Montfer-
rand, & fille d'Antoine de Chajlenay, Sei-

gneur de Saint-Vincent, Chevalier, & de
Vandeline de Boves; 2° le 9 Juillet 1577,
Claudine de Clugny, veuve de Louis de la

Touvière, Seigneur de Servignat, & fille de
Jean de Clugny, Baron de BroUiart, & de
Melchionne de Rouvraj- ,• &. 3» Louife de
Seyturier, fille de Louis, Chevalierj Sei-

gneur de la Verjonnière, & de Claudine de
Candie, dont il n'eut point d'enfans. Du pre-

mier lit il eut Vandeline, morte fans al-

liance ; & du fécond lit vint :

VIII. Louise de Monspey, Baronne de
Béofl, héritière de tous les biens de fon père,
qui s'efl mariée à Pierre de Seyturier,2,aT0n
de Cornod, Seigneur de la Verjonnière, frère
de Louife de Seyturier, ci-delïus. Ce ma-
riage fe fit par la faveur du Duc de Savoie,
qui procura cette riche héritière audit Baron
de Cornod, qu'il aimoit.

Les armes de Monspey font : d'argent, à
2 chevrons dejable; au chef d'azur. Cimier:
un lévrier d'argent. Supports : deux lévriers
d'ari^ent, accolés d'azur. Devife : J'en re-
joindrai les pièces. (Extr. en partie d'un
Manufcrit de feu Piganiol de la Force.)

MONSURES, Famille de Normandie, éta-
blie au Diocèfe de Rouen, & dont il efl parlé
dans le Nobiliaire de Picardie, p. SSy.

Florimond & Monfleury de Monsures,
frères. Seigneur de Braffy & d'.\gnières, y
demeurant, Bailliage d'Amiens, ont prouvé
depuis l'année iSoy; — Michel de Monsu-
res étoit Seigneur de Villers-Vermont, en
Beauvoifis, & Jacques de Monsures eft dit

Ecuyer, Sieur de Villiers, à l'arrière-ban
d'Amiens de l'an iSSy; — François-Aloph
de Monsures, Seigneur d'Ovillers, étoit E-
cuyer ordinaire de la Petite Ecurie du Roi
en i6g3.

Florimond DE Monsures, Ecuyer, Seigneur
d'Hévécourt, eut de Marie-Anne de Mar-
quette, fon époufe,

Françoise, née le 18 Mai 16S7, qui fut reçue
à Saint-Cyr au mois de Juillet 1696. après
avoir prouvé qu'elle defcendoit, au VI» de-
gré, d'ANToiNE DE Monsures, Seigneur de
Villers, qui époufa, l'an 1 5o6, Marguerite
Houllon.

Cette Famille a pour chef Léonor, Mar-
quis DE Monsures, Chevalier de Saint- Louis,
ci-devant Capitaine de Cavalerie au Régi-
ment d'Elcars, qui eft veuf fans enfans, de-
puis 1755, de Renée Chauvelin, fille de Jac-
ques-Bernard, Se]s,neur de Beauféjour, Con-
leiller d'Etat & Intendant des Finances, &
de Marie Ourfin.
Le Marquis de Monsures a un oncle, qui

eft Chanoine de la Cathédrale d'.A miens, &
fix fœurs, dont l'aînée a époufé le Comte de
Roquignj'-Roquefort ; des cinq autres, l'une

eft Religieufe Bernardine & Dépofitaire à
l'Abbaye du Paraclet, à Amiens; trois font

Religieufes de Sainte-Claire de la même
ville, & la dernière eft mariée.
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Les armes : de fable, à la croix d'argent,

chargée de 5 fermaux de gueules.

MONT^ancienne Nobletïedu Comtéd'Ar-
magnac, où font fitués les Château & Terre
de fon nom.

EdouarDj Seigneur de Mont, de Lartigue

& de Villeneuve, rendit homm.age de fes

Terres à Jean, Comte d'Armagnac, en iSip.
Il eut pour filsj

Bernard, Damoifeau, Seigneur de Mont,
de Lartigue & de Villeneuve, qui fit foi &
hommage au Comte d'Armagnac en 1378. Il

confentit un bail à fief, près de la ville d'Ai-
gnan, le 17 Septembre 1392. Sa poftérité^

prouvée fucceffivement par litres originaux,
fubfifte en deux branches : celle des Seigneurs
de Villeneuve &de Marcotte, dans l'Arma-
gnac, & celle des Seigneurs à'Eulx, Barons
de Benque, dans le Comminges. (Nous at-

tendons un Mémoire généalogique.)
Les armes: d'azur, à 3 monts, ou cou-

peaux de montagne d'or.

MONT, en Breffe. Faute de Mémoire,
nous ne pouvons donner qu'une Notice fur

cette Famille, d'après feu P iganiol de la Force.

I. Jean, Seigneur de Mont, époufa, le 19
Mars i5o6, Perrette de Chandée, veuve de
Jean de la Gar^^^e, Seigneur de la Franchife,

& fille A'Odet, Seigneur de Chandée, & de
Marguerite de Tournon. Il en eut:

II. Théode, Seigneur de Mont, qui rendit

hommage au Roi François .I^r^ gn i536. Il

époufa, le 2 Septembre i537, Louije de Lyo-
bard, fille de Claude, Seigneur de la Cras,

& de Bonne de ThomaJJin. (A ce mariage fu-

rent préfens/ac^ue^, Seigneur i^e Chandée
& de Verfailleux , Chevalier ; Claude du
Saix, Seigneur d'Arnans, & Jean de Gran-
get, Seigneur de Mions, Capitaine de Mont-
luel.) Leurs enfans furent :

1. Philippe, qui fuit
;

2. Et Michel, nommé dans le teftament de
Louije de Lyobard, fa mère, de l'an i552 :

il eft rapporté après fon aîné.

III. Philippe, Seigneur de Mont, Cheva-
lier, auffi nommé dans le teflament de la mè-
re, époufa Jeanne de P<.7/î/a?, fille de Simon,
Seigneur de Serre, & de Philiberte Ponce-
ton, axcc laquelle il vivoiten i56i. Il en eut:

Claude, Seigneur de Mont & de Serre, Ca-
pitaine de la ville de Bourg-en-Breffe, qui
efl mort fans avoir été marié.
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III. Michel de Mont, Ecuyer (fécond fils

de Théode, & de Louife de Lyobard), époufa
Damiane de Rodes, fille de Pierre, Seigneur
du Fay, & de Claudine du Saix, dont :

1. Ennemonde, morte fans alliance
;

2. Et Claude-Catherine, qui époufa Jean-
François Berliet, Seigneur de Chiloup &
des Hayes, fils d'Etienne Berliet, Seigneur
de Chiloup, & de Marie de Cadenet.

Les armes : de gueules, au chevron d'or.

MONT (DU), en Provence: Famille dont
eft N... DU Mont, réfidant à Marfeille, qui
fut pourvu, en 1739, de l'Office d'un des 3oo
Secrétaires du Roi en la Grande Chancelle-
rie. Il eft marié, & a eu poftérité.

Les armes : d'a:[ur, à un mont d'or. {Hijl.

héroique de la Nobleffe de Provence.)

MONT (du), en Picardie & à Paris. Quoi-
que cette Famille ait eu le malheur de per-

dre les monumens de fon ancienneté, elle

s'eft trouvée en état de juftifier une pofteffion

de nobleffe de plus de deux fiècles. Le pre-

mier titre qu'elle a produit eft du 9 Mars

1574, & prouve inconteftablement qu'elle

étoit dès-lors regardée comme iffue d'ancien-

ne race noble. Elle a formé deux branches :

la première eft éteinte, & la féconde fubfifte

dans
Georges-Marie-Madeleine du Mont de

CouRSET, Ecuyer, Baron de Courfet, &c., né

le 7 .lanvier 171 6, reçu au Collège Mazarin,

fur fes preuves de noblefl'e,le 17 Février 1744,
Confeiller du Roi, Maître Particulier des

Eaux & Forêts du Boulonnois, lequel s'eft

marié, le 7 Juin 1745, à Louife-Caroline-

Lucie Houbronne d'Auvringhen, fille de

Claude, Chevalier de l'Ordre de Saint-Mi-

chel, Maître Particulier des Eaux & Forêts

du Boulonnois, Si de Marie-Jeanne Semeur.
De ce mariage vinrent :

1. Georges-Louis-Marie, né le 16 Septem-
bre 1746, Sous-Lieutenant au Régiment
Royal-Pologne, au mois d'Août 1766 ;

2. Philippe-Charles-Louis né le 3i Juillet,

1751 ;

3. Oodard-Francois-Maxime, né le 27 No-
vembre 1756 ;

4. Et Marie- Francoise-Geneviève-Char-
LOTTE, née le i5 Août 1753.

Les armes : d'a:{ur, à un chevron d'or, ac-

compagné de 3 ferres ou pattes d'aigle du

^ ême. (Voy. VArm. gén. de France,Teg. y l.)
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MONT (du), autre Famille, dont étoit

Philippe - Ernest , Ecuyer, Seigneur du
Mont, de Croix, de Beaulieu & de la Sol-

lière. Grand Bailli des villes & pays d'Ar-

mentières & de Saint-Simon, qui fe maria,

en 1684, avec Catherine-Thérèje de laMot-
te-Baraffe, de laquelle il eut :

Rolland- Claude- Honoré du Mont, E-
cuyer, Seigneur de Croix, né le 22 Mars
1706, qui fut reçu Chevalier d'honneur au
Bailliage Royal & Préfidial de Bailleul, en
Flandre, au mois de Janvier 1735. 11 par-

tagea, avec François-Louis-Joseph du Mont,
fon frère aîné, Ecuyer, Seigneur du Mont,
de Beaulieu, du Quefnel & de Beaufort, les

3 Septembre 1730 & 8 Odobre 173 i, la fuc-

ceffion de leur mère.

C'eft ce que nous favons fur cette Famille,

qui porte : écartelé, aux i & 4 d\T^ur, au
fautoir d'or, accompagné de 3 molettes d'é-

peron du même, i en chef & 2 en flancs ;

aux 2 & i d'argent, au lion de fable, armé,
lampaj/e & couronné d'or, à deux jumelles
de gueules, brochantes en bande fur le lion.

Cet écu eft timbré d'un cafque, furmonté
d'une couronne d'or.

* MONTAGNAC ou MONTAIGNAC,
Famille noble, originaire du Limoufin, où
eft la Terre de ce nom, entre Brives & Tulle :

elle eft encore poffédée par le Marquis de
MoNTAGNAC, d'une branche aînée, qui a deux
frères dans l'Ordre de Malte.

Une autre branche exille en Auvergne &
en Bourbonnois, dans deux frères, qui ont

été Pages du feu Roi de Pologne, Duc de

Lorraine & de Bar : l'un eft Capitaine (en

1765) au Régiment de Chapt, Dragons;
l'autre eft Lieutenant au même Régiment.

Une troifième a palféen Languedoc: l'un

des chefs ell mort à Lisbonne, chargé des

affaires du Roi en Portugal, père d'un fils au
fervice, & de deux filles, reçues fur preuves

à Saint-Cyr; ceft de cette branche qu'eft forti

I. Jean de Montagnac, Chevalier, qui prit

le furnom de Fero\in, fous lequel il a été

connu en fon tems. 11 fut Capitaine d'Infan-

terie en garnifon à Creft, en Dauphiné, & y
époufa, en 161 6, Sufanne d'Arnoux (d'une

Famille noble de cette Province). Il en eut :

I

I

. J ean-.\ntoine de Montagnac,Chevalier,
Capitaine d'Infanterie au Régiment de la

Ferté-Senneterre& Aide de Camp du Maré-

chal de ce nom, qui le fit venir en Lorraine :

ce Seigneur lui fit accorder, en récompenfe
de fes fervices, la Majorité de la ville de Creft

& la Lieutenance de Roi du Fort Saint-
André de Villeneuve-Iès-Avignon. Etant en
Lorraine, il y époufa, le 2 Décembre 1649,
Antoinette George (d'une Famille noble de
Nancy), & en eut deux fils, favoir :

N.... DE Montagnac, Capitaine au Régiment
Dauphin, qui fut tué à la guerre

;

Et Joseph-Antoine, qui fuit.

m. Joseph-Antoine de Montagnac, Che-
valier, entra Lieutenant au même Régiment
Dauphin, Infanterie, après la conquête de la

Franche-Comté, en 1674, fut fait Capitaine
en i680j Capitaine de Grenadiers en 1695,
Commandant de bataillon en 1703 & Lieu-
tenant-Colonel en 1707. Il avoit, en 1705,
obtenu de S. M. la Lieutenance de Roi du
Fort Saint-André de Villeneuve, & avoit été

fait Chevalier de Saint-Louis à la création

de cet Ordre. Il reçut la Croix des mains du
Roi, pour s'être avantageufement diftingué,

lurtoutà la défcnfe de Namur. Il époufa, en
i6S3, Sufanne Redoublé, dt Remiremont,
nièce de la Marquife de Haraucourt, qui,

retirée dans fes Terres, près de Metz, y fit

venir fa nièce & fa Famille. Ceft depuis en-

viron l'époque de ce mariage que cette bran-

che de Montagnac fubfifte à Metz. Leurs en-

fans furent :

1. Pierre-Joseph, qui fuit
;

2. Thomas-Hyacinthe-Henri, rapporté après

fon aîné
;

Et trois filles : l'aînée s'efl: mariée, en 1717,
au Baron de Baune, Capitaine de Cavalerie

au Régiment d'Alface; la féconde eft Reli-

gieufe ii la Congrégation de Pont-à-Mouf-
fon, & la troifième elt à l'Abbaye Royale
de Sainte-GlolFinde de Metz, où elle fut

reçue fur preuves de nobleffe.

IV. Pierre-Joseph de Montagnac, Cheva-
lier, Seigneur de la Monccllc & du Contau-
nois, d'abord nommé Officier au Régiment
Dauphin en 1704, eft entré, le 6 Mars 1714,
Sous-Lieutenant dans le Régimentde Rouer-
gue, a été Enfeigne de la Colonelle dans
celui de l'Isle-de-France le i3 Mars fuivant,

Lieutenant de la Meftre de Camp en 1722,

Capitaine en 1724, Chevalier de Saint-Louis

en 1741 , Major le 2 Février 1745, Lieutenant-

Colonel le 23 Juillet même année, puis Lieu-

tenant pour le Roi &. Commandant au Gou-
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vernement de Longwy, le 20 Février 1748.
Léopold, Duc de Lorraine^ l'avoit fait, le 17
Février 172 5, Sous-Lieutenant'des Chevaux-
Légers de fa Garde, & le 23 Avril 1743, Co-
lonel Général des Milices de la Souveraineté

de Sedan. Il y avoit époufé, le 28 Février
I736j Marie de Bloiteur, avec laquelle il a

acquis une Terre de haute iaflice, nommée
la Moncelle (la plus ancienne de la Princi-

pauté de Sédan)j dont il eft Seigneur, ainfi

que du Contaunois. De ce mariage font iffus :

1. François-Joseph, qui fuit;

2. Et Louis, dit le Chevalier tik Montagnac,
né en 1744, Capitaine au Régiment de Li-

moufin le 20 Mai 1762, mort en 1766.

V. François-Joseph de Montagnac, Che-
valier, Seigneur Haut Juflicier des Terres de

la Moncelle & du Contaunois, né en 1741,
Gouverneur de Longwy, Colonel Général des

Milices du Gouvernement de Sedan &i Capi-

taine en pied au Régiment de Limoufin, a

époufé, en 1767, N Cajamajoitrde Mon-
clarel, d'une Famille noble.

IV. Thomas-Hyacinthe-Henri de Monta-
gnac, Chevalier (fécond fils de Joseph-An-
toine, & de Sujanne Redoubté), eft entré

dansle Régimentdel'Isle-de-Franceen 1720,
a été fait Capitaine en 1739, Major en 1746,
Chevalier de Saint-Louis la même année &
Lieutenant-Colonel en 1748, jufqu'en 1763,
que le Régiment de l'Isle-de-France a été ré-

formé. Il eft penfionné du Roi, & réfide à

Nancy, où il a époufé, en 1732, Marguerite-
Louije Faugières de Va^eilles, d'une Fa-
mille noble, de laquelle il a eu :

I. Charles-Hyacinthe, qui fuit;

2. Une fille, morte
;

3. Marie-Anne, dite Mademoijelle de Mon-
tagnac

;

4. Et Thérèse, Religieufe à l'Abbaye de N.-
D.-du-Pré, au Mans, fur preuves de no-
bleffe.

V. Charles-Hyacinthe de Montagnac,
Chevalier, eft entré, en 1757, dans le Régi-
ment de l'Isle-de-France, où il eft devenu
Lieutenant, & a paflé Lieutenant en pied au
Régiment des Grenadiers de France. Il a

époufé N.... de Coudenliou, ci-devant Cha-
noineCfe de Bouxières, en Lorraine.

Suivant la Galette de France, N" 1 1, du
5 Février 1776 (article de Malte 23 Décembre
1775), le Bailli de Chauvance, qui, par un
refus magnanime du Magiftère de l'Ordre,

indiqua le Bailli de Rohan, comme le plus

dignedecette place importante, que cedernier
occupe en effet, vient d'être nommé Grand
Prieur d'Auvergne; il eft François, fon vrai

nom eft Montaignac; fa Famille, originaire

du Limoufin, eft d'une ancienneté & d'une
illuftration très-grande ; elle eft fort connue
dans le Bourbonnois & en Auvergne fous les

noms de Montaignac-Chauvance & de Mon-
taignac DES Lignières : les noms des Terres
de Chauvance & des Lignières fervent à dif-

tinguer les deux branches principales de cette

Maifon. La Terre de Chauvance appartient

à la branche aînée dont eft le Bailli de Mon-
taignac-Chauvance, nouveau Grand Prieur

d'Auvergne.

Les armes de Montagnac font : de fable,
au fautoir d'argent, cantonné de 4 molettes
d'éperon du même.
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( BIBUOTHECA


